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HISTOIRE UNIVERSELLE
DE

L'ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE SOIXANTE-QUINZIÈME.

DE 1270 A 1276.

lie pape saint Gréjçoîre X. Ses relations ayec l*empepeur de la

Chine. Tient le deuxième concile œcuménique de I^yon* y ré-

concilie les Grecs aTCc FÉjjlise romaine, et confirm,e Félection

de Rodolphe de Habsbourg^ à l'empire d'Occident.

L'an de grâce 1270, le 25°* jour d'août, environ trois heures

après midi, le très-saint roi de France, Louis IX, venait de rendre

le dernier soupir sur la terre d'Afrique, devant la ville de Tunis.

Tout à coup l'on entendit les trompettes et les clairons de la flotte

sicilienne, que le roi Charles, son frère, conduisait en personne;

mais les Français étaient bien éloignés de répondre à ces signaux

par des cris de joie. Livrés à la douleur la plus profonde, ils pleu-

raient tous la mort de leur roi, le plus saint et le plus juste qui ait

jamais porté couronne.

Surpris de ce silence, Charles se détache de son armée et se hâte

d'arriver au pavillon royal. Le premier objet qui frappe ses yeux est

le corps de son frère, encore étendu sur la cendre. II se prosterne

aussitôt et lai baise les pieds en versant un torrent de larmes. Sa
douleur fut extrême, comme ses autres passions. Il obtint par ses

instances les entrailles de son bienheureux frère, qui furent envoyées

en Sicile, à la célèbre abbaye de Montréal. Le reste du corps de-

ux. ,1
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meura au milieu de l'armée française ; car le peuple, qui le regar-

dait comme sa plus sûre sauvegarde, ne voulut souffrir en aucune

manière qu'on le portât ailleurs.

Il fallut cependant pourvoir à la sûreté de l'armée. Philippe, le

nouveau roi de France, et son oncle, le roi Charles, y travaillèrent

de concert, après avoir rendu les derniers devoirs au saint roi, leur

père et leur frère. La nouvelle de sa mort inspira de la confiance aux

Sarrasins; ils vinrent présenter la bataille; les croisés l'acceptèrent

et les Sarrasins furent entièrement défaits. Ils revinrent encore

quelque temps après; mais cette fois, leur défaite fut si complète,

qu'ils n'osèrent plus tenir la campagne. Les croisés songèrent alors

à s'emparer de Tunis. Pendant qu'ils s'occupaient du siège, le prince

infidèle fit demander la paix, offrant de se soumettre à des condi-

tions aussi onéreuses pour lui qu'avantageuses pour les croisés. On
les accepta, et la trêve fut conclue pour dix ans, aux clauses sui-

vantes : Que tous les prisonniers chrétiens seraient mis en liberté
;

qu'ils auraient le libre exercice de leur religion
;

qu'ils pourraient

faire bâtir des églises; qu'on ne mettrait aucun obstacle à la con-

version des Musulmans; que le roi de Tunis payerait tous les ans au

roi de Sicile un tribut de cinq mille écus; qu'il rembourserait au

monarque et aux seigneurs français toutes les dépenses qu'ils avaient

faites depuis le commencement de la guerre, ce qui montait à deux

cent dix mille onces d'or, dont la moitié devait être payée comptant

et l'autre dans deux mois. Enfin le port de Tunis fut déclaré port

franc pour le commerce, au lieu que les marchands payaient le

dixième de leur charge.

Il y avait alors à Tunis une grande multitude de Chrétiens, mais

esclaves des Sarrasins, un couvent de frères Prêcheurs et des églises

où les fidèles s'assemblaient tous les jours. Or, le roi musulman les

avait tous fait mettre en prison, quand il apprit que l'armée fran-

çaise était entrée sur ses terres. Il fut donc convenu non-seulement

qu'ils seraient tous mis en liberté, mais de plus que le roi permet-

trait aux Chrétiens de demeurer dans les principales villes de son

royaume et d'y posséder toutes sortes de biens, même des immeu-

bles, sans payer autre chose que le tribut ordinaire des Chrétiens

libres; qu'ils pourraient y bâtir des églises, dans lesquelles on prê-

cherait pubhquement la foi chrétienne, et qu'il serait permis à qui

voudrait de recevoir le baptême *.

Ce traité venait d'être conclu, quand on vit arriver Edouard, fils

aîné du roi d'Angleterre, avec Edmond, son frère, et quantité de

1 Duchesne, t. 5. Spicileg., t. 2, p. 662; t. 11, p. 560.
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noblesse croisée pour la terre sainte. Lorsqu'il apprit le traité, il

fut fort mécontent et dit aux Français : Avons-nous pris la croix et

nous sommes-nous assemblés ici pour traiter avec les infidèles? Dieu

nous en garde ! Le chemin nous est ouvert et facile pour marcher à

Jérusalem. Les Français répondirent : Nous ne pouvons contrevenir

à notre traité ; retournons en Sicile, et, quand Thiver sera passé,

nous pourrons aller à Saint-Jean d'Acre. Cette résolution déplut à

Edouard : il ne voulut prendre part ni au traité ni à l'argent des

infidèles, qu'il regardait comme maudit; mais, après avoir donné un

repas aux princes français, il se tint renfermé chez lui. Il fut toute-

fois obligé de les suivre en Sicile et d'y passer l'hiver *.

La flotte des Français arriva à Trapani le 21"* de novembre, et y
fut battue d'une furieuse tempête, où périrent plusieurs vaisseaux et

environ quatre mille personnes. Ce que les Anglais regardèrent

comme une punition divine de n'avoir pas continué leur voyage vers

la terre sainte. Or, le nouveau roi Philippe avait pris la résolution

de repasser en France, parce que son armée était trop affaiblie par

les maladies pour former une nouvelle entreprise, et qu'il n'avait

plus de légat pour conduire la croisade ; mais ce qui le détermina

le plus, c'étaient les lettres des deux régents de France, Matthieu,

abbé de Saint-Denis, et Simon de Nêle, qui le pressaient de revenir.

Le mardi 25"* de novembre, jour de Sainte-Catherine, les rois et les

seigneurs qui étaient à Trapani s'assemblèrent et promirent avec

serment de se trouver au même port du jour de la Madeleine en trois

ans, c'est-à-dire le 22™" de juillet 127i, préparés à passer en la

terre sainte, excepté ceux qui auraient une excuse approuvée par

le roi de France. Ce prince fut obligé de demeurer encore quinze

jours à Trapani, à cause de la maladie de Thibaud, roi de Navarre,

son beau-frère, qui y mourut le lundi 15"* de décembre. Le roi de

France continua son voyage par terre, passa le phare de Messine et

traversa l'Italie 2.

Il vint à Rome, fit ses prières aux tombeaux des apôtres et se

rendit à Viterbe, où résidait la cour romaine, c'est-à-dire les cardi

naux, pendant la vacance du Saint-Siège. Le pape Clément IV était

mort à Viterbe même, le 29"* de novembre 1268, après avoir tenu

le Saint-Siège trois ans neuf mois et vingt-quatre jours. Il était

d'une grande prudence, excellent jurisconsulte, habile prédicateur,

et prêchait souvent à Viterbe, étant Pape, pour fortifier le peuple

dans la foi catholique; il chantait même fort bien. Pendant longtemps

1 Knyght.,p. 145C. — * Duchetne.t. 6, p. 522. D'Acheii, S;j!Ci7ey., t. 2, p. 565,

in-é".
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il ne mangea point de viande, coucha sur un lit très-dur et ne porta

point de linge ; sa vie était très-pure. Il fut enterré à Viterbe, dans

l'église des frères Prêcheurs, où Ton voit encore son tombeau, orné

de rimage de sainte Hedvige de Pologne, qu'il avait canonisée. Le

Saint-Siège vaqua deux ans dix mois et vingt-sept jours *.

Comme les cardinaux ne pouvaient s'accorder pour l'élection, le

podestat ou magistrat de Viterbe, afin de les y contraindre, les tenait

enfermés dans un palais. Le roi Philippe de France leur rendit visite

avec un grand respect et les salua tous par le baiser de paix. Il était

accompagné du roi de Sicile, son oncle, et de plusieurs seigneurs ;

et tous prièrent instamment les cardinaux de donner promptement

un pasteur à l'Eglise, comme le roi Philippe le manda aux deux ré-

gents de son royaume, par une lettre du 14""^ de mars 1271. Il con-

tinua son voyage par la Toscane, la Lombardie et la Savoie, et ar-

riva heureusement à Paris.

Il était accompagné de cinq cercueils, contenant les ossements

du roi, son père, du comte de Nevers, son frère, du roi de Navarre,

son beau-frère, de Jeanne d'Aragon, sa femme, et de l'enfant qu'elle

mit au monde en mourant, à Cosence en Calabre, et qui mourut

même avant elle. Les cercueils furent portés à Notre-Dame. On
passa toute la nuit à chanter l'office des morts, à plusieurs chœurs,

qui se succédaient, avec un grand luminaire. Le lendemain, vendredi

d'avant la Pentecôte, 22 mai 1271, on porta les cercueils à Saint-

Denis. Les processions de tous les religieux de Paris marchaient

devant ;
puis le roi, avec un grand nombre de seigneurs et de prélats,

et une grande foule de peuple. Us marchaient tous à pied, et le roi

portait sur ses épaules les reliques de son père. Les moines de Saint-

Denis vinrent au-devant, jusqu'à mille pas, revêtus de chapes de soie,

et chacun un cierge à la main, en chantant. Mais quand on vint à

l'église, on trouva les portes fermées, à cause de l'archevêque de

Sens et de l'évêque de Paris, qui étaient présents, revêtus pontifî-

calement; car les moines craignaient que, si les prélats entraient de

la sorte, ils n'en tirassent des conséquences au préjudice de leur en-

tière exemption. Il fallut donc qu'ils allassent hors les bornes de la

juridiction de l'abbaye quitter leurs ornements pontificaux : le roi

cependant attendait dehors, avec tous les barons et les prélats. Il est

bon de se souvenir que Matthieu, abbé de Saint-Denis, venait d'être

régent du royaume. Enfin on ouvrit les portes, le convoi entra dans

l'église, on célébra l'office des morts, puis la messe solennelle. On

déposa les reliques du saint roi Louis près de Louis, son père, et de

» Raynald, i268, n. 54.
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Philippe-Auguste, son aïeul. On les mit d'abord dans un tombeau de

pierre; mais on le couvrit depuis d'une tombe richement ornée d'or

et d'argent, d'un ouvrage exquis. 11 se fit incontinent plusieurs mi-

racles au tombeau du saint roi, qui furent écrits fidèlement par ordre

de l'abbé de Saint-Denis *.

Peu de jours après, on apporta à Saint-Denis le corps d'Alphonse,

comte de Poitiers et de Toulouse, frère de saint Louis, mort à Cor-

nero en Toscane, au retour du voyage de Tunis. La comtesseJeanne,

sa femme, mourut quelques jours après lui, et, comme elle était hé-

ritière du comte de Toulouse, et qu'ils n'avaient pas laissé d'enfants,

ce comté revint à la couronne de France, suivant le traité de Paris,

en d229 2.

Edouard, fils aîné du roi d'Angleterre, ayant passé l'hiver en Si-

cile, s'embarqua au printemps pour passer en Palestine, et aborda

au port de Saint-Jean d'Acre, le 9°" jour de mai 1272, avec mille

hommes choisis. Il y demeura un mois pour rafraîchir ses gens et

s'informer de l'état du pays, où Bibars, autrement Bondocdar, sul-

tan mameluk d'Egypte, avait fait de grands progrès depuis trois ans.

Le 7""' de mars 1268, il prit Jaffa ou Joppé par trahison pendant la

trêve, fit mourir un grand nombre de pauvres, et donna escorte aux

autres après les avoir dépouillés. Le 15"^ d'avril, il prit le château

de Beaufort; puis il marcha contre Tripoli, dont il détruisit les jar-

dins; puis contre Anlioche, qu'il prit sans combatte 29"" de mai. Il

y fit mourir dix-sept mille personnes et emmena plus de cent mille

esclaves; en sorte que cette grande ville demeura déserte, sans avoir

pu se rétablir depuis. Elle avait subsisté environ quinze cent quatre-

vingts ans. La même année 1271, le 18"' de février, Bondocdar as-

siégea le château de Crac, qui était aux Hospitaliers, et ils furent

contraints de le rendre le 8"* d'avril. Ensuite il fit une trêve avec le

comte de Tripoli, prit Montfort, qui était aux Allemands, et le ruina;

puis il vint devant Saint-Jean d'Acre ^.

Après que le prince Edouard se fut reposé un mois, il se mit en

campagne avec environ sept mille chrétiens, qui prirent Nazareth et

tuèrent ceux qu'ils y trouvèrent. Il fit ainsi plusieurs courses pendant

près d'un an et demi qu'il demeura dans Saint-Jean d'Acre, mais

sans grand efiet. Le roi de Jérusalem y était en même temps : c'é-

tait Hugues III, fils de Henri de Poitiers, prince d'Antioche, et d'Isa-

belle de Lusignan, qui avait succédé à Hugues II, son cousin, mort

à quatorze ans, au mois de novembre 1267. Hugues III était déjà roi

' Fleury, 1. 80, n. 12. Duchesne, t. 5, p. 524, etc. Spicileg., t. 2, p. 571, etc. —
' Ibid. — * Sanut. Knyght. Fleury.
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de Chypre^ et se fit couronner roi de Jérusalem, à Tyr, le 24 sep-

tembre 1269. Il en porta le titre quatorze ans et demi.

Comme les Latins étaient maîtres du royaume de Chypre, il y eut

quelquefois des différends entre les deux clergés, latin et grec. Dès

le temps du pape Grégoire IX, Tarchevêque latin de Nicosie reçut

un ordre du Saint-Siège pour défendre à tous les évéques grecs de sa

dépendance de permettre à aucun prêtre grec de célébrer la messe

qu'il n'eût juré obéissance à l'Église romaine et renoncé à toute hé-

résie, particulièrement au reproche que les Grecs font aux Latins, de

consacrer en azymes. L'archevêque, ayant assemblé les évêques

grecs de sa province, leur fit lire et expliquer cet ordre du Pape,

contre lequel ils firent plusieurs objections; mais, n'osant s'y oppo-

ser ouvertement, ils en demandèrent copie ainsi que du temps pour

délibérer; ils en profitèrent pour sortir secrètement de Chypre, avec

les abbés, les moines et les principaux prêtres grecs, emportant

tout ce qu'ils purent des églises et des monastères, et se retirèrent

en Arménie. L'archevêque latin consulta le Pape sur ce qu'il devai^

faire en cette rencontre ; et le Pape lui manda de chasser du payg

les prêtres et les moines grecs qui y étaient restés, et de donner à

des prêtres latins les églises et les monastères des fugitifs. La lettre

(stdul3'"'d'avriU240i.

Sept ans après, le pape Innocent IV envoya frère Laurent, g-

l'ordre desMineurs, son pénitencier, avec un ample pouvoir de légat»

pour la réunion des Grecs et des autres schismatiques. Ce légat rap-

pela l'archevêque grec de Chypre de l'exil volontaire où l'avaient

réduit les mauvais traitements des prélats latins. Le prélat grec s'a-

dressa au cardinal-évêque de Tusculum, lorsqu'il fut arrivé en Chypre

avec saint Louis en qualité de légat, et promit entre ses mains obéis-

sance à l'Église romaine avec ses suffragants. Ensuite ils envoyèrent

au Pape une requête contenant plusieurs articles sur lesquels ils lui

demandaient justice.

1°Que l'archevêque grec et ses successeurs eussent la liberté

d'ordonner quatorze évêques de leur nation, puisque de toute anti-

quité il y avait dans l'île autant de sièges épiscopaux. 2° Qu'en de-

meurant sous l'obéissance de l'Église romaine, ils ne fussent point

soumis à la juridiction des prélats latins, mais qu'ils jouissent de la

même liberté qu'eux. 3° Qu'ils exerçassent la juridiction ordinaire

sur leur clergé et leur peuple, quant au spirituel, comme avant

qu'ils se séparassent de l'Église romaine, et telle que l'avaient les

prélats latins, avec pleine liberté de recevoir les ordres et d'embrasser

î Raynald, 1240, n. 45.
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la profession monastique, comme avant que le pays fût soumis à la

domination des Latins. 4° Que les moines grecs fussent déchargés

de payer aux évêques latins les dîmes des terres qu'ils cultivaient

de leurs mains ou à leurs dépens, et qu'elles tournassent au profit

des évêques grecs. 5° Que les appellations des jugements prononcés

par les évêques grecs ne fussent point portées devant les évêques

latins, mais devant le Pape ou son légat sur les lieux, qui serait tenu

de prendre leur protection. 6° Enfin qu'il plût au Pape de révoquer

tout ce que le légat Pelage, évêque d'Albane, avait ordonné contre

eux en punition de leur désobéissance.

Sur ces demandes des Grecs, le pape Innocent IV, ne se croyant

pas suffisamment informé des circonstances du fait pour donner une

réponse décisive, renvoya l'affaire au cardinal-légut Eude, évêque de

Tusculum, qui étant sur les lieux, pouvait en prendre une connais-

sance plus exacte, et lui donna plein pouvoir de régler le tout par le

conseil des prélats et des autres personnes sages, selon qu'il jugerait

plus expédient pour le salut des âmes, la paix de l'Eglise et l'accroisse-

ment de l'obéissance catholique. La lettre est du 20"* de juillet 1250 *.

Quatre ans après, c'est-à-dire le 5°"" de mars 1254, le même Pape

envoya au même légat un grand règlement pour terminer le diffé-

rend ému entre Tarchevêque de Nicosie et ses suffragants latins d'une

part, et les évêques grecs de l'île de Chypre, soumis à l'Eglise ro-

maine, d'autre part. Le légat avait envoyé au Pape les prétentions

desLatins et les réponses des Grecs, lui demandant la décision. A
quoi le Pape satisfit parce règlement qui regarde principalement le

rite grec dans l'administration des sacrements, et contient vingt-six

articles, dont voici la substance :

Les Grecs suivront l'usage de l'Église romaine dans les onctions

qui se font au baptême, et on tolérera leur coutume d'oindre les

catéchumènes par tout le corps, si on ne la peut ôter sans scandale.

Il est indifférent qu'ils baptisent en eau froide ou en eau chaude.

Les évêques seuls marqueront les baptisés sur le front avec le saint

chrême, c'est-à-dire donneront la confirmation. C'est que, chez les

Grecs, ce sacrement s'administre avec le baptême, et le plus souvent ^

par un prêtre. Chaque évêque peut faire le saint chrême dans son

église, le Jeudi Saint, avec le baume et l'huile d'olive ; mais si les

Grecs veulent garder leur ancien usage, que le patriarche fasse le

chrême avec les archevêques, ou l'archevêque avec ses suffragants,

on le peut tolérer. Les confesseurs ne se contenteront pas, en

administrant la pénitence, d'enjoindre une onction pour toute

» Raynald, 1240, n. 4&-, 1247, n. 30; 1250, n. 40 et 41.
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satisfaction, mais on donnera l'extrême-cnction aux malades.

Quant à reucharistie, les Grecs peuvent suivre leur coutume d'y

mêler de l'eau froide ou chaude, pourvu qu'ils croient que la con-

sécration se fait également avec l'une ou avec l'autre. C'est qu'ils

mettent de l'eau bouillante dans le calice pour signifier la vertu du

Saint-Esprit. Mais, ajoute le Pape, ils ne doivent pas garder toute

Pannée l'eucharistie consacrée le Jeudi Saint, pour la donner aux

malades. Ils ne garderont pas plus de quinze jours celle qui sera ré-,

servée pour cet usage, de peur que, les espèces étant altérées, elle:

ne soit difficile à prendre, quoique la vérité et l'efficacité du sacre-

ment ne cessent par aucune longueur de temps. Ils suivront leur

usage dans la manière et l'heure de célébrer la messe, pourvu qu'ils

ne la disent pas après none ou avant que d'avoir dit matines. Le

calice sera d'or, d'argent ou au moins d'étain, l'autel propre , avec

un corporal blanc, et les femmes ne serviront point à l'autel

.

Les Grecs peuvent garder leur coutume de ne point jeûner les sa-

medis de carême. Leurs prêtres mariés peuvent administrer le sacre-

ment de pénitence, mais les évêques peuvent en donner le pouvoir

à d'autres qu'aux curés. C'est que les Grecs se confessent plus vo-

lontiers aux moines qu'aux prêtres mariés. On ne doit point douter

que la simple fornication ne soit un péché mortel. Nous ordonnons;

expressément qu'à l'avenir les évêques grecs confèrent les sept or-

dres suivant l'usage de l'Église romaine; mais on ne laissera pas de

tolérer ceux qui sont ordonnés autrement, à cause de leur multi-

tude ; c'est que les Grecs ne connaissaient point les trois ordres mi-

neurs de portier, d'exorciste et d'acolyte.

Les Grecs ne blâmeront point les secondes ou les troisièmes noces

permises par l'Apôtre; mais ils ne contracteront point de mariage

au huitième degré selon eux, qui est le quatrième selon nous. Nousi

permettons toutefois par dispense, à ceux qui ont contracté dans ce>

degré, de demeurer ensemble. Puisque les Grecs croient que les

âmes de ceux qui meurent sans avoir accompli la pénitence qu'ils

ont reçue, ou chargés de péchés véniels, sont purifiées après la mort

et peuvent être aidées par les suffrages de TEglise, nous voulons

qu'ils nomment purgatoire, comme nous, le lieu de cette purification, ;

quoiqu'ils disentque leurs docteurs ne luiont pointdonnéde nom. Le>

Pape ordonne à l'évêquedeTusculumdo faire expliquer auxévêques'

grecs ce règlement, et de leur enjoindre de l'observer exactement,

comme aussi d'ordonner à l'archevêque de Nicosie etàses suffragants^*

latins de ne point inquiéter les Grecs au préjudice de ce règlement*.
'

' Uayaald, 1254, n. 7. Labbe, t. il, p. 612.
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L'an 1260, le pape Alexandre IV fit encore une grande constitu-

tion pour régler les différends survenus dans Tîle de Chypre entre

les Latins et les Grecs, depuis ceux que le pape Innocent IV avait

terminés. Germain, archevêque grec de Chypre, accompagné de

trois autres évêques grecs, et les procureurs de Tarchevêque latin de

Nicosie, dans lamême île, étant venus en la présence du pape Alexan-

dre, proposèrent ainsi leurs prétentions. Germain disait : La mé-

tropole de Chypre étant vacante, les évêques grecs obtinrent du pape

Innocent, votre prédécesseur, la permission d'élire un archevêque,

nonobstant Tordonnance du concile général et celle du légat Pierre,

évêque d'Albane. Ils m'élurent, et le cardinal-évêque de Tusculum,

alors légat en Chypre, confirma l'élection, suivant l'ordre qu'il en

avait reçu du Pape, et me fit sacrer par mes suff'ragants; après quoi

il reçut notre promesse d'obéissance à l'Eglise romaine, et mes suf-

fragants me la promirent aussi selon les canons.

J'étais en possession paisible de ma dignité, quand l'archevêque

de Nicosie me cita à comparaître en personne devant lui, pour répon-

dre sur certains articles dont il prétendait informer contre moi, quoi-

qu'il n'ait aucune juridiction sur moi, qui ne connais de supérieur

que le Pape, ni sur les Grecs de Chypre, qui me sont soumis. Je

n'obéis point à cette citation, parce que je ne le devais pas, mais

j'appelai au Saint-Siège, me mis sous sa protection, et partis pour

venir en votre présence. Alors l'archevêque de Nicosie a chassé mes

vicaires avec violence, maltraité les Grecs pour les détourner de mon
obéissance, cassé les sentences que j'ai prononcées justement contre

quelques-uns d'entre eux, et m'a causé beaucoup de dommage et de

dépense. C'est pourquoi je vous demande de casser, comme attentat,

tout ce que cet archevêque a fait contre moi, et de l'empêcher de

faire à l'avenir sur les Grecs de pareilles entreprises. Telle était la

demande de l'archevêque Germain.

Le Pape nomma pour auditeur ou commissaire en cette cause le

cardinal Eude ou Odon de Châteauroux, qui avait été légat en

Chypre, devant lequel les procureurs de l'archevêque de Nicosie

proposèrent des exceptions, disant qu'il n'avait jamais été cité pour

cette cause, et qu'ils avaient été envoyés pour d'autres affaires. Tou-

tefois, le cardinal les obligea de défendre au fond, par ordre exprès-

du Pape, qui ne voulait pas donner sujet à l'archevêque Germain

de se plaindre d'un déni de justice. Les procureurs de l'archevêque

de Nicosie soutinrent donc que l'élection de Germain était nulle,

parce que les évêques grecs n'avaient point droit d'élire un arche-

vêque, et que, lorsqu'ils firent cette élection, ils étaient excommu-

niés; c'est pourquoi les vicaires de l'archevêque de Nicosie, alors
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absent, protestèrent contre cette élection. De plus, disaient-ils, le

pape Célestin III, qui donna l'île de Chypre à conquérir aux Latins,

à cause de l'infidélité des Grecs, y établit quatre sièges épiscopaux

pour les Latins, et voulut qu'ils succédassent aux dîmes et aux autres

droits que les évêques grecs y avaient eus. Il donna au siège de Ni-

cosie, l'un des quatre, le premier rang et l'autorité de métropole sur

toute l'île, et ensuite l'évêque d'Albane, comme légat, ordonna

qu'elle n'aurait que quatre évêques grecs, dont les sièges seraient

dans les diocèses des Latins, et soumis à l'archevêque de Nicosie.

D'où il suit qu'il ne peut y avoir d'autre archevêque dans cette île,

qui n'est qu'une province. Elle fut conquise sur les Grecs par Ri-

chard I", roi d'Angleterre, en 1 191, et c'est à ce temps qu'il faut

rapporter la constitution du pape Célestin.

Sur cette contestation, on fit de part et d'autre plusieurs proposi-

tions et plusieurs réponses; on dressa des articles dont on devait

faire preuve, et on vit dès l'entrée que la procédure serait longue.

C'est pourquoi l'archevêque Germain pria le Pape d'avoir égard à la

pauvreté de l'église grecque, et de leur donner un règlement suivant

lequel ils pussent vivre en paix avec les Latins, sous l'obéissance de

l'Eglise romaine. Le Pape considéra de plus que la principale occa-

sion du différend était l'incertitude des bornes de la juridiction, outre

la diversité des mœurs et des rites entre les nations. Il jugea donc à

propos de terminer la dispute par manière d'arbitrage plutôt que

suivant la rigueur du droit et des formalités d'une procédure régu-

lière, et il donna son jugement, que voici en substance :

Dans l'île de Chypre, il n'y aura désormais que quatre sièges

d'évêques grecs : l'un à Solie, dans le diocèse de Nicosie, le second

à Arsine, diocèse de Paphos, le troisième à Carpase, diocèse de Fa-

magouste, le quatrième à Lescare, diocèse de Limisse. Quand un de

ces sièges grecs sera vacant, le clergé élira un évêque, dont l'élection

sera confirmée par l'évêque latin du diocèse, s'il la juge canonique,

et il fera sacrer l'élu par les évêques grecs du voisinage, puis l'évê-

que prêtera serment d'obéissance à l'évêque latin. Mais la condam-

nation, la déposition, la translation ou la cession des évêques grecs

sera réservée au Pape, suivant les prérogatives du Saint-Siège.

L'évêque latin ne donnera point d'évêques aux Grecs de son auto-

rité, si ce n'est que par leur négligence le droit lui en soit dévolu,

suivant le décret du concile général, et, en ce cas même, il ne leur

pourra donner qu'un Grec. L'évêque latin n'aura aucune juridiction

sur les diocésains de l'évêque grec, sinon dans le cas où le métropo-

litain l'exerce sur les diocésains de son suffragant; mais les causes

entre un Latin et un (irec seront portées devant l'évêque latin. On
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appellera de l'évêque grec à l'évêque latin, et de celui-ci à l'arche-

vêque de Nicosie. L'évêque grec assistera une fois l'année au synode

diocésain de l'évêque latin, et en observera les statuts. 11 souffrira la

visite de l'évêque, et lui en payera la taxe qui est marquée, eu égard

à la pauvreté des Grecs. Les dîmes appartiendront aux Latins, et se-

ront levées suivant la coutume, en sorte toutefois que personne ne

s'en prétende exempt, puisqu'elles sont de droit divin. Ainsi parle la

constitution.

Quoique les Grecs de Chypre ne doivent point à l'avenir avoir de

métropolitain de leur nation, nous voulons toutefois que Germain

jouisse, sa vie durant, de la dignité d'archevêque. C'est pourquoi

nous exemptons sa personne de la sujétion à l'archevêque de Ni-

cosie, et, afin qu'il ait un siège certain, nous lui donnons celui de

Solie, d'où nous transférons l'évêque Nibon au siège d'Arsine, à pré-

sent vacant. Germain pourra aussi, tant qu'il vivra, sacrer les évêques

grecs de Chypre, après que leur élection aura été confirmée par les

évêques latins, et visiter tous les évêques grecs du royaume, comme
métropolitain ; toutefois, il prêtera le serment d'obéissance à l'ar-

chevêque latin de Nicosie pour son siège de Solie. Nous étendons

cette ordonnance aux Syriens du royaume de Chypre, puisqu'ils sui-

vent les mêmes mœurs et le même rite que les Grecs. La constitution

est datée d'Anagni, le S""* de juillet 1260, et souscrite par huit car-

dinaux qui se trouvaient alors auprès du Pape *.

Mais ce qui manquait en Chypre pour faire exécuter ce règlement,

c'était le bon accord entre le régent du royaume et l'archevêque de

Nicosie. Les Grecs et les Syriens en profitèrent pour ne point obéir

à l'archevêque, et tenaient séparément des conventicules. Le pape

Urbain IV apprit de plus que, dans l'île, particulièrement à Nicosie,

qui en était la capitale, les chrétiens, tant clercs que laïques, com-

mettaient des crimes énormes, des blasphèmes, souvent à l'occasion

des jeux de hasard, des sortilèges, des adultères et d'autres impu-

retés abominables, et, quand l'archevêque voulait procéder contre les

coupables pour leur imposer des peines canoniques, le régent du

royaume s'y opposait. C'était Hugues de Lusignan, qui gouvernait

pendant le bas âge du jeune roi Hugues, son cousin. Il prétendait

que la punition de ces crimes lui appartenait, et que l'archevêque

n'avait droit de corriger que ses domestiques et ses clercs; en sorte

que, par cette dispute sur la juridiction, les crimes demeuraient im-

punis, passaient en coutume et multipliaient tous les jours. Le pape

Urbain IV écrivit fortement, en 1264, au régent, sur toutes ces plaintes

1 Rajnald, 1260, n. 37. Labbe, t. 11, append., p. 2352.
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de l'archevêque, déclarant que, si on ne lui rendait justice, il con-

firmerait les censures que ce prélat avait prononcées*.

Le prince Edouard d'Angleterre, étant encore en Palestine, y vit

arriver avec grande joie un personnage renommé pour sa piété et sa

prudence. C'était Thébald ou Théobald, alors archidiacre de Liège.

Il était né à Plaisance, de la noble famille des Visconti. On remarqua

en lui, dès sa jeunesse, une vertu peu commune et une application

extraordinaire à l'étude ; il acquit surtout une connaissance parfaite

du droit canon. Ayant entendu parler de la sainteté de Jacques de

Pécoraria, cardinal-évêque de Prénoste, il alla le trouver et se mit

humblement à son service. Il en eut d'autant plus de joie, que le car-

dinal lui parut encore plus saint que ne disait la renommée. Il le

suivit dans la légation de France, l'an 1239, sous le pape Grégoire IX.

Il y fut successivement chanoine de Lyon et archidiacre de Liège.

Il refusa l'évêché de Plaisance, que lui offaitle pape Innocent IV. Il

revenait de Rome, quand l'archevêque de Lyon, Philippe, le supplia

instamment de rester auprès de lui pendant le concile général, afin

de lui apprendre comment se conduire à l'égard du Pape et des car-

dinaux. Le pieux archidiacre de Liège passait une partie de son

temps à l'université de Paris, pour s'y perfectionner dans les sciences

convenables à son état. Le saint roi Louis lui témoignait une affec-

tion et une vénération si grandes, que beaucoup s'étonnaient qu'un

si excellent roi honorât tant un ecclésiastique qui n'occupait point

une haute dignité. Mais le saint roi savait bien ce qu'il faisait. Il avait

appris de lui et vu lui-même tant de choses merveilleuses, qu'il le

regardait comme un temple de Dieu et un sanctuaire de l'Esprit-

Saint. Le cardinal-légat Ottobon, passant en AngU^terre pour réta-

blir la paix entre le roi et les barons, emmena l'archidiacre Théobald

avec lui, à cause de son grand amour pour la paix et de sa grâce par-

ticulière pour y amener les autres.

Saint Louis et les barons de France s'étant croisés pour la seconde

fois, le pieux Théobald regarda comme une honte pour les clercs et

les prélats de ne pas suivre l'exemple des laïques. Il prit donc la

croix avec beaucoup de dévotion, et se rendit en Palestine. Le prince

Edouard d'Angleterre et sa sœur Béatrix, comtesse de Bretagne, l'y

reçurent avec beaucoup de joie. Et de fait sa présence n'y fut pas

inutile. Il ranima le courage des pusillanimes, apaisa les différends,

et confirma un grand nombre dans leur sainte résolution 2.

C'était en 1271. Tout à coup l'on apprit en Palestine que le saint

1 Raynald, 1264, n. 66. — 2 Vita Gregor. X. Apud Muratori. Scriptor. rer.

Italie, t. 3, p. 599 et seqq.
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archidiacre de Liège avait été éluPape. Il y avait près de trois ans que

la Chaire apostolique était vacante, les cardinaux assemblés à Vi-

terbe n'ayant pu s'accorder sur le choix d'un pontife. Ennuyés à la

fin de ne pouvoir rien terminer, ils eurent recours à un compromis,

et les six cardinaux auxquels tous les autres avaient remis leur pou-

voir élurent unanimement notre saint, le 1" septembre 1271. Le

nouveau Pape reçut l'acte de son élection à Ptolémaïde ou Saint-

Jean d'Acre, y acquiesça le S?"» d'octobre, et prit le nom de Gré-

goire X. La nouvelle de son élection donna bien de la joie aux Chré-

tiens de la terre sainte, espérant qu'il leur enverrait un grand se-

cours. Et lui-même, dans un sermon qu'il fit au moment de partir,

s'écria avec le Psalmiste : Si je t'oublie, ô Jérusalem ! que ma main

droite soit mise en oubli ! Que ma langue s'attache à mon palais,

si je ne te garde pas dans mon souvenir, si je ne mets pas Jérusa-

lem au conmiencement de toutes mes joies *.

Un fait des plus curieux, mais ignoré ou négligé des historiens

modernes, c'est que la première chose que le nouveau Pape, saint

Grégoire X, eut à faire, ce fut de répondre, comme chef de l'Éghse

catholique, et d'envoyer des nonces au grand khan des Tartares, à

l'empereur de la Chine, Koublaï ou Chi-Tsou. Ce puissant monar-

que, de l'avis de ses princes, envoya au Pape les deux frères véni-

tiens Polo, avec un seigneur de l'empire chinois, nommé Gogak.

Ces trois ambassadeurs devaient demander au Pontife romain cent

hommes savants et bien instruits dans la loi chrétienne, qui pus-

sent montrer que la foi des Chrétiens doit être préférée à toutes les

sectes diverses, qu'elle est l'unique voie du salut, et que les dieux

des Tartares étaient des démons qui en imposaient aux Orientaux.

Car l'empereur, ayant beaucoup entendu parler de la foi catholique,

mais voyant avec quelle témérité les savants de la Tartarie et de la

Chine soutenaient leur créance, ne savait de quel côté pencher, ni

quelle voie embrasser comme la véritable. Il pria, de plus, les am-
bassadeurs de lui rapporter un peu d'huile de la lampe qui brûlait

à Jérusalem devant le Seigneur, persuadé qu'elle ne lui serait pas

peu utile si le Christ était le Sauveur du monde.

Après trois ans de voyage, le seigneur tartare étant demeuré en

route pour maladie, les deux autres ambassadeurs arrivèrent à Saint-

Jean d'Acre. Y ayant appris la mort du pape Clément IV, ils s'a-

dressèrent à l'archidiacre Thébald, qui faisait les fonctions d'inter-

nonce apostolique en Palestine. Il leur conseilla d'attendre qu'il y
eût un nouveau Pape. Dans l'intervalle, ils allèrent à Venise, leur

' Psalm. 136.
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patrie, et, après deux ans d'attente, repassèrent à Saint-Jean d'Acre,

avec le fils de l'un d'eux, le célèbre Marc Paul, qui a écrit l'histoire

de leur voyage. Le nonce Thébald leur donna des lettres avec une

exposition de la foi chrétienne. A peine s'étaient-ils mis en route,

que l'archidiacre Thébald, devenu le pape Grégoire X, les rappela,

leur donna d'autres lettres pour le suprême empereur des Tartares,

et leur adjoignit deux frères Prêcheurs, Nicolas et Guillaume de

Tripoli, pour éclairer les Tartares de la vérité de l'Evangile. Ils fu-

rent reçus avec une extrême bienveillance par l'empereur des Tar-

tares et de la Chine. Ils lui présentèrent les lettres du nouveau Pape,

ainsi que l'huile de la lampe du Saint-Sépulcre, qu'il fit placer dans

un lieu honorable. C'est ce que témoigne Marc Paul, qui était pré-

sent*.

Saint Grégoire X s'embarqua au milieu de l'hiver, à Ptolémaïde.

Le prince Edouard d'Angleterre le fournit abondamment de toutes

choses. L'empereur grec, Michel Paléologue, se plaignit amicale-

ment de ce qu'il n'avait point passé à Constantinople, où il eût été

reçu avec la pompe et la joie les plus grandes ^. Enfin, il arriva heu-

reusement au port de Brindes, le 1" janvier 1272. Son arrivée ré-

pandit la joie dans toute l'Italie et dans toute la chrétienté. A Béné-

vent, le roi Charles de Sicile vint à sa rencontre, l'accompagna par

tout son royaume, et lui servait d'écuyer. A Cépérano, il trouva

plusieurs cardinaux qui venaient au-devant, entra avec eux àViterbe,

le 10 février, y revêtit le manteau papal, et prit solennellement le

nom de Grégoire, tant à cause de sa dévotion pour saint Grégoire le

.Grand que parce que sa fête était proche ^.

Étant encore sur les terres du roi de Sicile, il reçut une députa-

tion des plus grands de Rome, qui le priaient instamment d'y venir.

Mais il considéra qu'à Rome il pourrait trouver d'autres affaires qui

le détourneraient de celle de la terre sainte, à laquelle il voulait

donner ses premiers soins. Il alla donc droit à Viterbe, où résidaient

les cardinaux et la cour de Rome. Là, sans se donner le temps de

se reposer après un si long voyage, et fermant la porte à toutes les

autres affaires, il travailla uniquement pendant huit jours au secours

de la terre sainte, qu'il avait laissée réduite à l'extrémité. Il enga-

gea Pise, Gênes, Marseille et Venise, à fournir chacune trois galè-

res armées, douze en tout ; et, pour subvenir aux frais de la guerre,

il donna ordre au recouvrement des legs pieux destinés à cet efïet,

qui étaient considérables. Le cardinal Raoul, évêque d'Albane,

1 Marc Paul, 1. 1, c. 4. Apud Raynald, !271, n. 20. — « Apud Greg. X,\. 1,

epist. 37.-3 Vita Greg. X. Apud Muratori, t. 3.
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mort devant Tunis, avait laissé mille onces d'or; Richard, élu roi

des Romains, en avait laissé huit mille. L'once d'or peut s'estimer

à cinquante francs. Le roi Richard était mort l'année précédente,

le second jour d'avril *.

Le saint pape Grégoire envoya en France l'archevêque de Corinthe,

avec une lettre au roi Philippe, où il parle avec effusion de saint

Louis, qu'il témoigne avoir aimé de tout son cœur ; il rappelle au

fils le zèle deson père pour la délivrance de la terre sainte. Il ajoute :

Quand nous y étions, nous avons conféré avec les chefs de l'armée

chrétienne, avec les Templiers, les Hospitaliers et les grandsdu pays,

sur les moyens d'en empêcher la ruine totale. Nous en avons encore

traité depuis avec nos frères les cardinaux, et nous avons trouvé

qu'il faut y envoyer à présent une certaine quantité de troupes et

de galères, en attendant un plus grand secours, que nous espérons

lui procurer par un concile général. La lettre est du 4"* de mars 1272.

Et comme le Pape n'était pas encore sacré, son nom n'était pas à

la bulle, c'est-à-dire au sceau qui y pendait. Les Templiers avaient

ordre d'engager au roi Philippe les terres qu'ils possédaient en

France, pour sûreté des deniers qu'il avancerait jusqu'à la somme
de vingt-cinq mille marcs d'argent, que le roi prêta en effet; il était

même près d'aller en personne au secours de la terre sainte, si le

Pape ne l'eût prié de différer jusqu'à ce que les préparatifs de l'ex-

pédition fussent achevés ^.

Saint Grégoire X fut sacré à Rome, dans la basilique de Saint-

Pierre, le 27"^ jour de mars, qui, cette année 1272, était le troisième

dimanche de carême. Il fut reconduit avec pompe de la basilique de

Saint-Pierre au palais de Latran ; le roi Charles de Sicile marchait

à sa droite, faisant les fonctions d'écuyer; au repas qui eut lieu en-

suite, le même prince voulut servir au Pape le premier plat. A la

fin de la solennité, le roi fit au Pape l'hommage et le serment de

fidélité qu'il devait, pour le royaume de Sicile ^. Ce sont les paroles

du biographe contemporain de Grégoire X.

Deux jours après, le Pape fit expédier une lettre circulaire à tous

les évêques, pour leur donner part de son ordination, suivant la cou-

tume. Cette lettre fut suivie de près d'une autre, également adres-

sée aux évêques, pour la convocation d'un concile général. Le saint

Pape en marque principalement trois causes : le schisme des Grecs,

le mauvais état de la terre sainte, dont il était témoin oculaire, les

vices et les erreurs qui se multipliaient dans l'Église. Voulant donc,

1 Raynald, 1272, n. 2. — ^-Ibid.. n. 5-8. — » Vita Greg. X. Apud Muratori, t. 3,

p. 602.
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dit-il, remédier à tant de maux par un conseil commun, nous vous

demandons de vous trouver, le 1" de mai de l'an 4274, au lieu que

nous vous indiquerons dans le temps convenable. Nous voulons

qu'en chaque province demeurent un ou deux évêques pour exercer

les fonctions épiscopales ; et que ceux qui demeureront envoient des

députés au concile, aussi bien que les chapitres, tant des cathédra-

les que des collégiales. Cependant vous examinerez et mettrez par

écrit ce qui a besoin de correction, pour l'apporter au concile. La

bulle est du dernier jour de mars 1272 *.

Pour prendre soin du spirituel dans la terre sainte, le pape Gré-

goire donna le nom de patriarche de Jérusalem à frère Thomas de

Léontine en Sicile, de l'ordre des frères Prêcheurs, qui avait été

évêque de Bethléhem, et que le pape Clément IV avait transféré à

Cosence en Italie, l'an 1267. On l'avait postulé pour le siège de Mes-

sine, mais le pape ne voulait pas confirmer l'élection, et le fit patriar-

che de Jérusalem, le 21""" d'avril 1272. Il y joignit l'administration

de l'évêché d'Acre, déjà unie par Urbain IV au patriarcat de Jérusa-

lem, dont les revenus étaient possédés par les infidèles. Saint Gré-

goire X choisit Thomas pour ce siège, comme un homme d'un mé-

rite singulier et qui avait grande connaissance des affaires de la terre

sainte, par le séjour qu'il y avait fait étant évêque de Bethléhem et

légat du Saint-Siège. Il le fit encore son légat en Arménie, en

Chypre, dans la principauté d'Antioche, les îles voisines et toute la

côte d'Orient ; il lui recommanda surtout de travailler à la conver-

sion des mœurs des chrétiens latins de ces provinces. Voici comme
il lui en parle dans une de ses lettres : Vous savez par vous-même

les crimes énormes qui s'y commettent, et que les malheureux escla-

ves de la volupté, s'abandonnant aux mouvements de la chair, ont

attiré la colère de Dieu sur Antioche et tant d'autres lieux que les

ennemis ont détruits. Il est étonnant que nos frères soient si peu

touchés de ces exemples, qu'ils continuent dans les mêmes désor-

dres, sans s'en repentir, jusqu'à ce qu'ils périssent eux-mêmes. Ainsi

parle le saint pape Grégoire X. Nous avons vu le légat Eudes de

Châteauroux tenir au sire de Joinville le même langage sur les habi-

tants de Saint-Jean d'Acre, et prévoir dès lors leur ruine totale.

Avant que le patriarche Thomas partît pour la terre sainte, le

Pape le chargea de l'argent qu'il avait reçu du roi de France, pour

lui procurer du secours, et lui donna ordre de voir en passant le roi

de Sicile, pour concerter avec lui la manière de l'employer. Le pa-

triarche, en arrivant à la terre sainte, y amena cinq cents hommes,

» Raynald, 1272, n. 9, etc.
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tant cavalerie qu'infanterie, à la solde de l'Eglise, et il arriva fort à

propos pour consoler et encourager les habitants, réduits presque au

désespoir par le départ du prince Edouard d'Angleterre.

Ce prince pensa périr à Ptolémaïde de la main d'un assassin qui

s'était rendu familier avec lui en lui apportant souvent des lettres de

la part d'un émir qui feignait de vouloir se faire Chrétien. Enfin, le

16°" de juin 127ii, Tassassin frappe Edouard d'un couteau empoi-

sonné. Le meurtrier fut tué sur-le-champ; mais Edouard eut bien,

de la peine à guérir. Voyant de plus qu'il attendait eu vain le secours

que les Tartares lui avaient promis, aussi bien que celui des Chré-

tiens, il fit une trêve de dix ans avec Bondocdar, et partit de Ptolé-

maïde le 22 septembre, pour revenir en Angleterre, laissant à Pto-

lémaïde ou Acre les troupes qui étaient à sa solde *.

Henri, son cousin, fils de Richard, élu roi des Romains, avait péri

l'année précédente 1271. R était à Viterbe avec le roi Philippe de

France et le roi Charles de Sicile, à leur retour de Tunis. Mais en

même temps s'y trouvaient Simon et Guy de Montfort, fils de Simon,

comte de Leicester, qui avait été tué pendant la guerre civile, et, à

ce qu'on disait, par le conseil du prince Henri. Les deux frères vou-

lant donc en tirer vengeance, le surprirent dans l'église de Saint-

Laurent, comme il venait d'entendre la messe, et le tuèrent à coups

d'épée, sans respect ni pour l'immunité du saint lieu, ni pour le

temps de carême, ni pour la croix de pèlerin qu'il portait. De deux

ecclésiastiques qui s'interposèrent généreusement, l'un fut tué

l'autre laissé pour mort. Les meurtriers assouvirent leur vengeance

en mutilant le cadavre du prince ; ils le traînèrent vers la porte de

l'église, et remontèrent à cheval en triomphe, sous la protection du

comte Aldobrandini, beau-père de Guy. Cet assassinat sacrilège ré-

pandit un deuil général dans la ville. Les meurtriers furent excom-

muniés à l'instant par le collège des cardinaux. Le roi Charles donna

des ordres pour les saisir, et le roi Philippe exprima publiquement

la plus profonde horreur de leur conduite. Quant au roi Richard,

père du prince assassiné, il mourut lui-même peu après avoir appris

le meurtre de son fils, le 2 avril 1272 2.

Le roi d'Angleterre, Henri IH, suivit de près dans la tombe son

frère Richard. R revenait de Londres après avoir réprimé une

émeute àNorwich, lorsqu'il tomba grièvement malade à l'abbaye du

roi saint Edmond. Les seigneurs et les évêques vinrent pour assister

à sa mort. R se confessa avec de grands témoignages de pénitence,

reçut le saint viatique et l'extrême-onctioUj et mourut dans de vifs

> Raynald, 1272, n. 65. — ' Lingard. Rymer. Wikes.
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sentiments de piété, le jour de Saint-Edmond de Cantorbéri, 16°"^ de

novembre 1272. Il était dans sa soixante-cinquième année, et en

avait régné cinquante-six. Il n'avait pas toute la capacité qu'il eût

fallu dans les circonstances difficiles où il se trouva; mais tous les

historiens louent sa piété, sa charité, l'innocence de sa vie et sa pa-

tience; enfin on lui attribue des miracles après sa mort*. Son corps

fut rapporté à Londres, et enterré solennellement à Westminster.

Le lendemain, tous les seigneurs et les évêques prêtèrent serment de

fidélité à son fils Edouard, qui n'était pas encore revenu de la terre

sainte.

A la tête des prélats était Robert, nouvel archevêque de Cantor-

béri, à la place de Philippe de Savoie, mort le 1" d'août 1270. Les

moines élurent d'abord pour archevêque Guillaume, leur prieur,

mais le pape saint Grégoire cassa l'élection, et pourvut de cette église

Robert de Kilwarbi,de l'ordre des frères Prêcheurs, qui, avant d'en-

trer dans cet ordre, avait enseigné les arts à Paris, et composé des

écrits de grammaire et de logique. Après son entrée en religion, il

étudia l'Écriture sainte et les Pères, particulièrement saint Augustin.

Il avait été onze ans provincial de l'ordre, quand le Pape lui donna

l'archevêché de Cantorbéri, avec permission de se faire sacrer par

tel évêque qu'il lui plairait. Il choisit Guillaume, évêque de Bath,

qui était en réputation de sainteté, et qui le sacra en présence de

onze de ses suffragants, à Cantorbéri, le premier dimanche de ca-

rême, 13"°* de mars 1272^. Nous avons déjà appris à connaître saint

Thomas de Chanteloup, chancelier de Henri III, et depuis évêque

d'Herford.

Le roi Édouard,à son retour de la terre sainte, arriva au royaume

de Sicile, où il fut reçu avec honneur par le roi Charles, et fît quel-

que séjour pour se remettre. Là, il apprit la mort de son père. Con-,

tinuant son voyage, il vint à Orviète, où le pape saint Grégoire rési-

dait avec sa cour. Tous les cardinaux vinrent au-devant des deux

rois, car Charles conduisit Edouard jusque-là, et celui-ci, qui avait

contracté une étroite amitié avec le saint Pape à la terre sainte, lui

représenta le triste étal où il l'avait laissée. Ensuite il lui demanda

justice de la mort de son cousin le prince Henri, tué à Yiterbe pen-

dant le carême de l'an 1271, par Guy de Montfort. Le saint Pape

l'avait déjà excommunié et fait quelques procédures contre son

beau-père, le comte Aldobrandini, complice du meurtre. Mais alors,

à la poursuite du roi Edouard, le Pape prononça une nouvelle sen-

« Matth. Pâlis. Matth. Westmon. — « Godwin, p. 137. Matth. Pari?, p. 860.

Trivet., p. 626.
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tence contre Guy de Montfort^ ainsi conçue : Nous le défions et le

bannissons, permettant à toutes personnes de le prendre, mais non

de le faire mourir ou mutiler. Nous ordonnons à tous les gouver-

neurs de provinces ou de places de l'arrêter et de l'amener à notre

cour, et nous mettons en interdit tous les lieux où il arrivera, à

moins qu'on ne l'y arrête. Nous défendons à toute personne ou com-
munauté de le recevoir, de l'admettre à aucune charge, de lui prêter

secours ni d'avoir aucun commerce avec lui. Enfin, nous absolvons

et dispensons tous les vassaux et sujets qu'il peut avoir, de leur ser-

ment de fidélité. La lettre est du l^' d'avril 1273 *.

Peu de jours après, le Pape fit expédier une lettre circulaire à tous

les archevêques, pour fixer le lieu du concile général. Il y marque

qu'il serait plus convenable à sa dignité, et plus commode à lui et

aux cardinaux, de le tenir à Rome, mais qu'il s'agit principalement

du secours de la terre sainte, et qu'il sera plus facile aux princes et

aux prélats qui peuvent le plus y contribuer, de s'assembler delà les

monts : ce qui l'a déterminé à choisir la ville de Lyon. La date est

du 13"^ d'avril. Le Pape invita aussi au concile les rois et les princes

chrétiens, entre autres Alphonse, roi de Castille, et Philippe, roi de

France. Il y invita le roi d'Arménie et jusques aux Tartares, dont

en effet nous y verrons arriver les ambassadeurs. Il pria le roi d'Ar-

ménie de lui envoyer les actes entiers du concile de Nicée, qu'il pré-

tendait avoir en sa langue ^.

Alphonse, roi de Portugal, avait été établi vingt-sept ans aupara-

vant, par l'autorité du pape Innocent IV, pour gouverner ce royaume

à la place de Sanche Capel, son frère, contre lequel on faisait de

grandes plaintes. Mais il y en eut aussi de grandes contre Alphonse,

comme on voit par une lettre du pape saint Grégoire, où il lui dit :

Vous devez savoir que la liberté ecclésiastique est le rempart de la

foi, qui est le lien de la société civile. C'est pourquoi, quand l'ennemi

du genre humain veut renverser les Etats, il commence par per-

suader aux princes qu'il leur est avantageux de détruire la liberté

ecclésiastique. Or, nous avons appris que, contre le serment que

vous avez fait de la conserver, vous faites souffrir aux prélats et à

tout le clergé des vexations intolérables. Vous avez envahi et vous

retenez les revenus des églises de Brague, de Conimbre, de Viseu et

de Lamégo, et vous donnez à divers particuliers, clercs ou laïques,

des maisons et des terres appartenant aux églises.

Un de vos juges, s'attribuaut une juridiction indue, ose bien con-

naître des causes qui regardent le tribunal ecclésiastique ; et si les

» Raynald, i273, n. 2. — » Ibid.
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clercs en appellent au Saint-Siège, il les répute contumaces et met

es complaignants en possession. Vous-même contraignez les clercs

de répondre en toutes causes, dans votre cour et dans celles des au-

tres juges. Vous imposez de nouveaux péages et des exactions indues

sur nos sujets, tant clercs que laïques, et sur leurs serfs, contre les

canons et au mépris des censures prononcées par le Saint-Siège. Si

des Juifs ou des Sarrasins de condition libre viennent au baptême,

vous faites aussitôt confisquer leurs biens et les réduisez en servitude.

Si les Sarrasins esclaves des Juifs reçoivent le baptême, vous les faites

rentrer dans la servitude des Juifs. Si des Juifs ou des Sarrasins

acquièrent les héritages des Chrétiens, vous ne permettez pas que les

paroisses où ces biens sont situés s'en fassent payer les dîmes. Cette

remontrance pontificale est datée d'Orviète le 28"'' de mai 1273 *.

Peu de temps après, le Pape partit d'Orviète, et, s'étant mis en

chemin pour se rendre à Lyon, il vint à Florence, où il arriva le

48""* de juin. Outre les cardinaux et les officiers de sa cour, il était

accompagné de Charles, roi de Sicile, et de Baudouin, empereur ti-

tulaire de Constantinople, qui mourut sur la fin de cette année. Le

Pape trouva la situation de Florence si agréable pour le bon air et

les belles eaux, qu'il résolut d'y passer l'été, et logea pendant son

séjour dans le palais d'un riche marchand de la maison des Mozzi
;

mais il fut affligé de voir une si belle ville déchirée par les deux

partis des Guelfes et des Gibelins. Les Guelfes avaient pris le dessus

et fait bannir plusieurs citoyens comme Gibelins. Le Pape entreprit

de les faire rappeler et de réunir les esprits, et il les fît convenir d'une

paix qui fut conclue le second jour de juillet, sous peine de vingt

mille marcs d'argent payables moitié au Pape, moitié au roi Charles.

Mais les syndics des Gibelins étant venus à Florence pour la conclu-

sion de cette paix, on leur dit que le maréchal du roi Charles, à la

poursuite des Guelfes, les ferait tuer s'ils ne se retiraient. Ce qui les

épouvanta tellement, qu'ils s'en allèrent, et la paix fut rompue. Le

Pape en fut extrêmement irrité : il partit de Florence au bout de

quatre jours, après l'avoir mise en interdit ^.

Dès l'année précédente, le saint pape Grégoire s'appliquait forte-

ment à procurer la paix entre les villes d'Italie, et, pour cet effet, il

avait fait son légat l'archevêque d'Aix, dont la commission portait :

Vous ferez venir en un Ueu convenable les députés de chaque parti,

et leur ferez entendre que, pour la tenue du concile que nous avons

ordonné, il faut préparer la sûreté des chemins, ou par une paix

solide, ou du moins par une trêve. Vous leur ferez considérer les

1 Raynakl,H'73, n. 26. — « IbicL, n. 28.
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périls spirituels et temporels^ et les pertes que leurs divisions leur

ont attirées, et que, s'ils retombent dans la guerre civile, elle leur

sera plus pernicieuse que devant. Que, par conséquent, ils doivent

prévenir le mal promptemcnt, en ramenant par la douceur un petit

nombre de séditieux qui troublent le repos, ou les châtiant vigoureu-

sement. Entin il lui ordonne d'employer les peines spirituelles contre

ceux qui s'opposeraient à la paix. Cet archevêque d'Aix était Vice-

domo, neveu du Pape et natif de Plaisance, qui avait été jurisconsulte

célèbre et avocat, ayant femme et enfants. Après la mort de sa

femme, il entra dans le clergé, et fut prévôt de Grasse, puis archevê-

que d'Aixen 1257. Il embrassa la règle des frères Mineurs, mais on

ne sait en quel temps ^.

Cette division politique entre les Italiens leur venait de la domi-

nation allemande : l'effet survécut à la cause. Cependant tout n'y

fut pas un mal. Cette lutte incessante n'empêcha point l'Italie de

devancer les autres nations par son activité commerciale et intel-

lectuelle, par ses chefs-d'œuvre d'arts et de littérature, et même par

le grand nombre de saints qu'elle ne cessa de produire, et qui dimi-

nuèrent de beaucoup par leur salutaire influence les maux des dis-

sensions politiques.

Le 19 mars 1-251, mourut à Sienne en Toscane le bienheureux

André de Sienne, de la noble famille des Galleran. Il s'était distingué

à la guerre. Un jour, ayant entendu proférer un horrible blasphème,

il en fut si indigné, qu'il tua le blasphémateur. En punition de cet

emportement, il fut banni par le magistrat public. Cette infortune le

fit rentrer en lui-même. Il consacra le reste de sa vie à des œuvres

de piété, de charité, d'humilité et de pénitence. S'il rentrait clandes-

tinement dans sa patrie, c'était pour servir les pauvres et les ma-

lades, leur porter lui-même des remèdes, des vêtements et autres

choses nécessaires. On rapporte un grand nombre de miracles opérés

par son intercession avant et après sa mort 2.

Dans la même ville était né, le 16 avril 1220, saint Ambroise de

Sienne, de l'illustre famille des Sansedoni. Sa mère, également noble

et pieuse, de la famille des Stribelini, s'appelait Justine. Les deux

familles étaient des premières de la ville par leurs richesses et par

les victoires qu'elles avaient remportées sur les Sarrasins. Le père

d'Ambroise avait mérité par sa bravoure le surnom de Bonne-

Attaque, et se voyait appeler aux conciles où l'on devait s'occuper

de la défense des Chrétiens contre les infidèles.

Ambroise naquit tout contrefait, les bras collés au corps, les

1 Raynald, 1272, n. 40. Waddin;:;, 12G3, n. 13. — * Acta SS., 19 mart.
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jambes aux cuisses, le visage sombre et disproportionné. Sa mère en

eut une douleur extrême, et pria Dieu de lui faire la grâce de sup-

porter cette affliction avec patience. Elle confia l'enfant à une nour-

rice de la ville, nommée Flore. Un jour, la nourrice le tenait dans

ses bras devant sa maison, quandunpèlerin, venant à passer, s'ar-

rête et le considère avec admiration. La nourrice couvrit le visage

de l'enfant pour en cacber la laideur. Le pèlerin, qui était un vieil-

lard, lui dit : Femme, ne cachez pas le visage de cet enfant, car il

sera la lumière et la gloire de cette ville.

Un an après sa naissance, la nourrice le portait d'ordinaire à l'é-

glise voisine de Sainte-Madeleine, qui appartenait aux frères Prê-

cheurs, pour y entendre la sainte messe. Il y avait dans cette église

une chapelle pleine de reliques, devant lesquelles elle allait prier

pour la santé de l'enfant. Bientôt elle remarqua, ainsi que les reli-

gieux et les voisins, que, quand elle se mettait dans un autre endroit

de l'église, l'enfant pleurait toujours, et qu'il ne disait rien tant

qu'elle demeurait dans la chapelle. Un jour que la nourrice sortait

de l'église, l'enfant se mit à pleurer extraordinairement et à tourner

le visage du côté de la chapelle avec de grands efforts. Les religieux

et les assistants, étonnés, obligèrent la nourrice de retourner à la

chapelle. Des qu'elle y fut, l'enfant tira des langes ses mains et ses

bras, jusque-là collés au côté, et, les élevant vers le ciel, invoqua

trois fois, d'une voix très-distincte, le nom de Jésus. A ce miracle,

accoururent les personnes qui savaient combien l'enfant était contre-

fait. Les religieuxfontôter les langes, et l'enfantcommence à étendre

les jambes, jusqu'alors collées aux cuisses : son visage, jusqu'alors

si sombre, commence à devenir tout serein et à resplendir de beauté,

à la grande admiration de tous les assistants. La nouvelle d'un si

grand miracle causa une joie extrême, non-seulement à la mère de

l'enfant, mais à tous les habitants de Sienne : tous firent des prières

et des aumônes pour en bénir Dieu. Le père était absent à cette

époque.

Dès que le petit enfant voyait un livre, il voulait l'avoir pour le

feuilleter, comme s'il y entendait quelque chose. A tel point que sa

mère ne pouvait dire devant lui ses heures de la sainte Vierge ; car,

si on ne lui donnait pas le livre, il se mettait à pleurer, même toute

la nuit ; dès qu'il l'avait entre les mains, il était content. Le père fit

faire deux petits volumes avec des images, l'un de personnages du

siècle, l'autre de personnages de religion, pour voir si c'étaient les

figures ou les lettres qui faisaient plaisir à l'enfant. Il lui présenta

d'abord le volume avec les images du siècle : l'enfant refusait de les

voir. Il prit, au contraire, un grand plaisir à regarder le volume des
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images religieuses, mais plus encore les lettres que les images. Il ap-

prit promptement à lire. Sa plus grande joie fut dès lors de lire et

d'entendre les psaumes, que sa mère avait coutume de réciter dans

son office de la sainte Vierge. Dès l'âge de sept ans, il le récita lui-

même chaque jour.

Dès qu'il fut assez grand pour sortir de la maison, il y amenait les

pèlerins et les pauvres, les soulageait par des aumônes avec beaucoup

de joie, et puis les reconduisait avec dévotion. A l'âge de neuf ans,

il se mit à jeûner les veilles des fêtes et à passer ces nuits en prières.

Ses parents, craignant pour sa santé, le lui défendirent ; mais il en

fut si affligé, qu'il passait les nuits sans dormir et qu'il fallut le lais-

ser faire, d'autant plus que sa santé n'en souffrait point. Comme son

père était très-riche, il lui demanda la permission d'héberger tous les

samedis cinq pèlerins. Dès la veille au soir, il se tenait donc à la

porte de la ville, par où arrivaient les pèlerins d'au delà des monts,

en choisissait cinq, les conduisait dans une chambre à part, les dé-

chaussait lui-même, leur lavait les pieds, les servait humblement à

table, les menait coucher et les déshabillait lui-même. Le matin, il

les réveillait, les conduisait à une église pour y entendre la messe et

visiter ensuite les principales églises de la ville; après quoi, il les

ramenait à la maison, les faisait dîner, leur donnait une aumône, et

les congédiait en se recommandant à leurs prières.

Il avait une charité semblable pour tous les malheureux. Il visitait

fréquemment les maisons des pauvres, et leur procurait les choses né-

cessaires, avec la permission de ses parents. Tous les vendredis, il

visitait les prisons de la ville, et quand il y trouvait des pauvres qui

n'avaient pas de quoi se nourrir, il leur envoyait à manger, y joignant

de plus quelque argent. Tous les dimanches, il allait au grand hô-

pital servir les malades pendant leurs repas. A tant de piété et de

charité, le jeune Ambroise joignait une pureté sans tache. L'esprit

de ténèbres employa bien des ruses et se transforma de bien des

manières pour la lui faire perdre; mais le saint adolescent découvrit

tous ces pièges, et le mettait lui-même en fuite par le signe de la croix.

Ses parents auraient bien voulu le marier : déjà ils lui avaient

trouvé un parti très-convenable
;
pour l'y amener peu à peu, ils

cherchaient à lui persuader de fréquenter les jeunes nobles de son

âge, d'entretenir comme eux des chevaux, des chiens et des oiseaux

pour la chasse. Alors il leur fit connaître que son désir était de re-

noncer à toutes les choses du monde et d'entrer en religion, afin d'y

servir Dieu plus librement. Il leur parla d'une manière si efficace,

que nul ne put s'opposer à sa volonté. Sur quoi il demanda très-

humblement à son père la permission de distribuer aux pauvres une



24 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXV. — De 1270

partie de ses immenses richesses. Le pieux père l'accorda volontiers

à son dévot fils, qui^ en conséquence, distribua bien des centaines

d'écus d'or, surtout pour marier convenablement des filles nubiles

et pauvres.

Ambroise donc entra chez les frères Prêcheurs de Sienne, et y
reçut l'habita Tàge de dix-sept ans, le jour de sa naissance, 16 avril

1257. Sur sa demande, il fut envoyé k Paris pour se perfectionner

dans la théologie sous Albert le Grand. Ses progrès le firent admirer

des plus habiles philosophes et théologiens. Il disait des écrits d'Al-

bert le Grand et de saint Thomas, qu'il était impossible que ce fût

l'œuvre de l'esprit humain, mais de l'illumination divine. Il prêcha

avec grand applaudissement; mais telle était son humilité, qu'il ne

voulut pas même recevoir le baccalauréat. Il fut envoyé à Cologne

pour y enseigner la philosophie et la théologie; il y enseigna effecti-

vement plusieurs années, apprit la langue allemande, et commença

de prêcher les populations, que la réputation de sa sainteté attirait de

toutes parts.

Les princes d'Allemagne, où il n'y avait pas de roi universelle-

ment reconnu, étaient en guerre les uns contre les autres. Saint Am-
broise de Sienne fut obligé par ses supérieurs de travailler à la paci-

fication de l'Allemagne. Par obéissance, il alla dans les provinces

où les habitants paraissaient le plus intraitables. Il prêchait tantôt

dans une ville, tantôt dans une autre, principalement là où les

hommes étaient plus belliqueux et plus enflammés de haine. Les

princes, qui le savaient rempli de l'Esprit-Saint, fréquentaient ses

prédications; ils en étaient touchés, et venaient à sa cellule le prier

d'être le médiateur pour concilier la paix entre eux. Et voilà comme,

en peu de temps, la paix se rétablit entre les princes et les peuples

d'Allemagne. Ambroise lesdisposa même tous à marcher au secours

du roi de Hongrie contre les infidèles *. Il était occupé à cette paci-

fication universelle de la Germanie, lorsque ses compatriotes l'ap-

pelèrent pour leur rendre le même service.

La ville de Sienne avait été mise en interdit par le pape Clément IV,

dès l'année 1266, pour avoir suivi le parti de l'empereur Frédéric,

excommunié et déposé. Les Siennois avaient été absous par Clé-

ment IV, mais Grégoire X avait déclaré qu'ils étaient retombés sous

l'interdit. Ils employèrent en vain plusieurs princes pour obtenir la

levée de la censure ; enfin ils eurent recours à l'assistance divine, par

les prières et les aumônes, et résolurent d'envoyer au Pape quelque

serviteur de Dieu. Ils jetèrent les yeux sur leur bienheureux coni-

* Vita B. Ambrosii Senensis, c. 1, 2, 3, 4, Apud Acta SS., 20 martii.
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patriote;, Ambroise, qui leur avait déjà obtenu l'absolution de

Clément IV. Ils le firent donc venir du fond de l'Allemagne, et le

prièrent d'être encore leur intercesseur auprès du pape Grégoire,

Ayant accepté la commission par obéissance, il les avertit qu'il fal-

lait commencer par renoncer aux haines et aux inimitiés qui les

divisaient entre eux ; et, pour cet effet, il prêcha dans la place qui

était devant l'église de son ordre, car l'église même ne pouvait con-

tenir tout le peuple qui s'empressait de l'écouter. Ses sermons furent

si efficaces, qu'il réconcilia entre elles toutes les familles de la

ville.

Étant arrivé à Viterbe, où était alors la cour de Rome, il demanda

audience; ce que le Pape lui accorda aussitôt, étant informé par la

renommée de sa vertu et de sa doctrine; puis, l'ayant ouï parler,

il accorda à la ville de Sienne la levée de l'interdit. A son retour,

Ambroise fut reçu avec toutes les démonstrations de la joie publique.

Le jour de sa rentrée devint une fête annuelle.

Le saint pape Grégoire X l'employa pareillement avec succès à

pacifier et à réconcilier plusieurs villes d'Italie. Dans ce ministère,

à la charité la plus ardente Ambroise joignait l'humilité la plus

profonde. Un homme puissant, irrité de ses efforts et de ses succès

pour la pacification générale, lui dit un jour avec menace : Vous

êtes un imposteur, un séducteur du peuple chrétien, un homme
plein d'ambition et de vaine gloire, digne du dernier supplice, que

je vous réserve, si vous ne vous désistez de votre entreprise. Le

saint homme lui répondit humblement : Dieu s'appelle le roi de la

paix ; c'est pourquoi tout fidèle doit désirer la paix avec le prochain.

Dieu ne la donne qu'à ceux qui l'accordent de bon cœur aux

autres. Ce que je fais, je ne le fais pas par moi-même, mais par la

volonté de celui qui a puissance sur moi. Maintenant donc, si c'est à

cause de moi que vous vous troublez, je vous en demande pardon;

je prie Dieu qu'il pardonne des paroles proférées peu à propos, et

qu'il ne vous l'impute pas à péché. Que si je mérite toute espèce de

supplice, je le supporterai de bon cœur pour la rémission de mes

fautes. — A ces paroles pleines d'humilité et de calme, le magnat si

cruel et si féroce, qui n'avait aucune crainte de Dieu, se sent touché

jusqu'au fond de l'âme ; il se jette aux pieds du saint et lui dit : Par-

donnez-moi, serviteur de Dieu, et priez pour moi, qu'il m'accorde

une paix véritable
;
quant à moi, je suis prêt à la faire avec vous.

Le saint le releva, l'embrassa tendrenient, pria pour lui, et le trouva

depuis un excellent chrétien.

Le bienheureux Ambroise disait dans ses prédications que la

vengeance était un péché d'idolâtrie, attendu que la vengeance
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appartient à Dieu seul, et que, par conséquent, celui qui se venge

usurpe la place de Dieu. Un jour, malgré toutes ses exhortations,

un homme de Sienne s'obstinait à ne point pardonner. Alors le saint

lui dit : Je prierai pour vous. — Je n'ai que faire de prières, répliqua

durement le vindicatif. Le saint ne laissa pas de faire pour lui la

prière suivante : Seigneur Jésus-Christ, par votre très-grande pro-

vidence et sollicitude que vous avez sans cesse pour le genre humain,

je vous prie d'interposer votre puissance dans cette vengeance pro-

jetée, et de vous la réserver, afin que tous connaissent que la puni-

tion des offenseurs n'appartient qu'à vous seul, et afin que la sensualité

n'empêche point la connaissance de votre justice. Ambroise enseigna

publiquement cette prière aux peuples, les exhortant à la dire pour

ceux qu'ils trouveraient obstinés à ne point pardonner les injures.

A l'heure même que le saint homme faisait pour lui cette prière, le

vindicatif se concertait avec ses amis et ses parents pour ne point

faire de paix ni écouter Ambroise. Mais la prière du juste fut plus

puissante. Tout à coup cet homme si dur se sent pénétrer de com-

ponction, toutes les raisons du saint homme lui reviennent à la

mémoire, il passe deux jours sans presque manger ni dormir. Enfin

il vient avec ses amis trouver le bienheureux Ambroise, pour le prier

de faire la paix entre eux et de lui pardonner sa faute *.

Un autre saint pacificateur, parmi les Lombards, fut le bienheu-

reux Barthélemi, évêque de Vicence. Issu de la noble famille de

Bregance, il naquit à Vicence au commencement du treizième siècle.

Ses parents l'envoyèrent dès sa première jeunesse faire ses études à

Padoue. Il eut soin de les sanctifier par les exercices de la piété

chrétienne. Saint Dominique, qui avait depuis peu établi son ordre,

étant venu dans cette ville, Barthélemi entendit ses discours et fut

témoin des exemples de vertu que donnait le saint fondateur; ses

paroles et ses exemples firent sur lui une impression si forte, que,

plein de mépris pour les vanités du monde et du désir de consacrer

ses talents au service de l'Église, il résolut de se donner à Dieu et

d'entrer dans le nouvel institut. Ayant reçu l'habit des mains de

saint Dominique, dans un âge peu avancé, il s'attacha à suivre ses

leçons et à imiter ses vertus. Les progrès qu'il fit dans la perfection

religieuse et dans la connaissance des choses divines furent si grands,

que ses supérieurs, après qu'il eut reçu le sacerdoce, le jugèrent ca-

pable d'enseigner l'Écriture sainte. Barthélemi s'acquitta de cet em-
ploi de manière à s'attirer des applaudissements universels. Ce ne

fut pas le seul bien qu'il opéra. Pénétré de l'obligation que les mi-

» Vita B. Arnbr. Sen., c. 6. Acta SS.,20mart.]
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nistresde Jésus-Clirist ont d'annoncer la parole divine, il parcourut

les villes de la Lonibardie et de la Romagne, dissipant les erreurs

et les vices, et ramenant une multitude d'âmes à la vertu et à la

concorde.

La réputation de sainteté et de savoir qu'avait acquise Barthélemi

s'étendant chaque jour, le pape Grégoire IX l'appela à Rome vers

l'an 1235, et lui donna la charge importante de maître du sacré

palais, qui avait été établie par le pape Honorius III en faveur de

saint Dominique. Le fidèle disciple, animé du même esprit que son

prédécesseur, remplit avec zèle les fonctions qui lui étaient confiées.

Tout le temps qu'elles lui laissaient libre, il l'employait à la compo-

sition d'ouvrages de piété ou de science ecclésiastique. Le pape In-

nocent IV, qui succéda à Grégoire IX après le pontificat de Cé-

lestin IV, eut en Barthélemi la même confiance. Il l'amena avec lui

au concile de Lyon. L'on croit que c'est à cette époque que ce pieux

religieux, étant venu à Paris par ordre du Saint-Père, fut connu du

roi saint Louis. Ce monarque apprécia bientôt son mérite, et le choisit

pour son confesseur. Quelques annéos après, Innocent IV l'éleva au

siège de Nimésie en Chypre. Barthélemi quitta alors la France, et

alla vers le troupeau qui lui était confié, plein d'ardeur pour la sanc-

tification de ses ouailles. Il y travailla sans relâche et avec un grand

succès, jusqu'au moment où le pape Alexandre IV, le croyant plus

nécessaire en Italie, le nomma évêque de Vicence.

Le saint prélat put à peine prendre possession de son nouveau

siège, parce que le tyran Ezzelin dominait alors dans cette ville.

Ennemi déclaré de la religion et de ses ministres, cet impie ne fut

pas longtemps sans persécuter et même sans chercher à faire mourir

Barthélemi, qui, cédant à la tempête, quitta Vicence et se retira

auprès du pape Alexandre. Le souverain Pontife, qui connaissait

sa capacité, le chargea d'affaires importantes pour la religion, et

renvoya en qualité de légat vers les rois de France et d'Angleterre.

Ayant heureusement terminé sa mission, il revint à Paris, dans la

compagnie du monarque anglais, ainsi que de son épouse, et se

trouva à l'entrevue qu'eurent dans cette ville les deux monarques.

Saint Louis, qui n'avait pas oublié son ancien confesseur, et qui en

avait reçu avec plaisir la visite lorsqu'il était en Syrie, l'accueillit

avec bonté; et, pour lui témoigner son affection, il lui donna un

morceau de la vraie croix et une épine de la sainte couronne, avec

une déclaration écrite qu'il avait accordé cette sainte relique aux

justes désirs de Barthélemi de Bregance comme une preuve de la

tendre atîcction qu'il lui portait.

Enrichi de ce trésor que sa foi lui rendait inestimable, le saint
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évêque reprit le chemin'de Vicence. Ezzelin n'y était plus. Il alla

donc en assurance rejoindre son troupeau, dont la violence du tyran

avait pu seule le séparer. Il s'appliqua à réparer les maux qu'avaient

faits au peuple l'hérésie et la rébellion ; ses efforts furent si heureux,

que les Vicentins, charmés de goiiter les douceurs de la paix, tandis

que les villes voisines souffraient encore les maux de la guerre, le

prièrent de se charger du gouvernement civil et de devenir leur sei-

gneur comme il était leur évêque. C'était un hommage public qu'ils

rendaient au zèle de leur pasteur; mais cet hommage était bien

mérité, car il mettait tous ses soins à rétablir dans sa pureté la foi

catholique, et à réformer les mœurs du clergé et du peuple. Il apai-

sait les dissensions, soit publiques, soit particulières, convertissait

les hérétiques et montrait pour le salut des âmes un zèle que rien ne

pouvait ralentir. Afin d'entretenir la piété des fidèles, il fit bâtir dans

sa ville épiscopale une magnifique église qui fut appelée de la Cou-

ronne, à cause de la parcelle de la sainte couronne d'épines que

Barthélemi avait reçue de saint Louis, et qu'il y déposa, ainsi que la

portion de la vraie croix qu'il possédait également. A cette église,

qu'il enrichit par des présents considérables, il joignit un couvent

pour les religieux de son ordre.

C'est ainsi que le bienheureux passa les dix dernières années de

sa vie, tout occupé de la sanctification de son peuple, et l'édifiant

autant par ses exemples que par ses discours. En 1267, il eut la con-

solation d'assister, à Bologne, à la seconde translation qu'on y fit

des reliques de saint Dominique, et de voir rendre à son patriarche

et à son maître dans la vie spirituelle les honneurs réservés aux plus

illustres des serviteurs de Dieu. On le chargea même d'annoncer la

parole divine en cette circonstance, et de publier les indulgences qui

étaient accordées aux fidèles. Barthélemi survécut peu à cette tou-

chante cérémonie. Après avoir écrit son testament, que nous avons

encore, et qui contient un abrégé fidèle de sa vie, il sentit que sa fin

approchait; il reçut les sacrements de l'Eglise avec une ferveur ad-

mirable, et mourut à Vicence en 1270. Les pauvres et les malheu-

reux, dont il était le père, ne furent pas les seuls à pleurer son

trépas; toutes les classes de citoyens sentirent vivement sa perte.

Barthélemi fut, ainsi qu'il l'avait demandé, mis en terre dans un lieu

obscur de l'église de la Couronne; mais les Vicentins, rempHs de

vénération pour leur saint pasteur, commencèrent bientôt à lui ren-

dre un culte public. Ils obtinrent, quatre-vingts ans après sa mort,

que l'on fît une translation solennelle de ses reliques; son corps fut

alors trouvé sans aucune marque de corruption. Les miracles attri-

bués à ce saint évêque pendant sa vie, et ceux opérés depuis sa mort
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par son intercession, déterminèrent le pape Pie VI à l'insérer au ca-

talogue des bienheureux *.

La ville de Vicence eut lieu d'admirer encore d'autres exemples

de sainteté. La bienheureuse Béatrix était fille d'Azelino, et fut ma-

riée à GaléasManfredo, seigneur de Vicence. Ayant perdu son époux,

elle résolut de suivre l'exemple de sa sainte tante, également nommée
Béatrix, et d'embrasser comme elle la vie religieuse, méprisant tous

les avantages que pouvaient lui procurer dans le monde sa nais-

sance, sa beauté et sa fortune. Son père voulut mettre obstacle à son

généreux dessein; mais la fermeté de Béatrix finit par vaincre sa

résistance. Elle fonda à Ferrare, ville dont Azelino était seigneur,

un monastère de religieuses Bénédictines, et elle y prit l'habit le

25 mars 1234. Ses sœurs trouvèrent en elle un modèle d'austérité,

de soumission et d'esprit de pauvreté. Dieu voulut récompenser les

vertus de sa servante en l'appelant à lui le 18 janvier 1262. Plusieurs

miracles opérés par l'intercession de Béatrix furent des preuves de la

gloire dont son âme jouissait dans le ciel. Le 23 juillet 1774, le pape

ClémentXIV.ayant pris l'avis de la congrégation des rites, approuva

le culte qui était rendu de temps immémorial à cette sainte femme ^.

Pendant que le bienheureux Ambroise de Sienne et le bienheu-

reux Barthélemi de Vicence prêchaient la paix en Allemagne et en

Italie, un autre religieux du même ordre, saint Hyacinthe, termi-

nait sa carrière apostolique en Pologne. Nous avons déjà vu ailleurs

ses commencements et ses premiers travaux. Envoyé par saint Do-

minique, il s'appliquait spécialement à la conversion des Barbares

et des infidèles. Il convertit en peu de temps dans la Cumanie, ha-

bitée par les Jazyges, un grand nombre de ces Barbares, entre au-

tres un de leurs princes, qui, en 1243, vint au premier concile géné-

ral de Latran avec plusieurs seigneurs de sa nation. Malgré les vastes

déserts qui coupaient la grande Tartarie, Hyacinthe la parcourut,

annonçant partout Jésus-Christ. Il pénétra jusqu'au Thibet près des

Indes orientales, et jusque dans le Kathay, qui est la province la plus

septentrionale delà Chine. Retournant en Pologne, Hyacinthe ren-

tra dans la Russie Rouge, y convertit plusieurs schismatiques, entre

autres le prince Caloman et Salomé, sa femme, qui l'un et l'autre

vécurent depuis dans la continence et embrassèrent l'état de perfec-

tion. Il inspira aussi de vifs sentiments de componction aux habitants

de la Podolie, de la Volhinie et de la Lithuanie. Il fonda à Vilna,

capitale de cette dernière province, un couvent qui est le chef-lieu

d'une province considérable de Donnnicains.

* Godescavd, 23 octobre, — - Acta SS., et Godescavd, 18 janvier et 10 mai.
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Après avoir parcouru environ quatre mille lieues, il revint en

Pologne, et arriva à Cracovie l'an 1257, c'est-à-dire dans la soixante-

douzième et dernière année de sa vie. Le roi Boleslas V, surnommé
le Chaste, et sainte Cunégonde, sa femme, se conduisirent par les

avis d'Hyacinthe, et tendirent tous deux de concert à la perfection

chrétienne. On raconte le miracle suivant, qu'il opéra vers le même
temps. Une femme de qualité lui avait envoyé son fds pour le prier

de venir faire des instructions à ses vassaux. Le jeune homme se

noya en passant une rivière pour retourner chez lui. La mère, acca-

blée de douleur, fit porterie corps de son fds aux pieds du serviteur

de Dieu, qui, après avoir prié quelque temps, prit le mort par la

main et le rendit à la vie.

Hyacinthe tomba malade le 14 août, et Dieu lui fit connaître qu'il
'

mourrait le lendemain,, fête de l'Assomption de la sainte Vierge,

qu'il avait toujours honorée comme sa patronne. Il exhorta ses reli-

gieux à la pratique de la douceur, de l'humilité et de la pauvreté.

Le lendemain il assista à matines et à la messe ; il reçut ensuite

l'extrême-onction et le saint viatique aux pieds de l'autel, et, quelques

heures après, il expira tranquillement. Sa sainteté fut attestée par un

grand nombre de miracles. Il fut canonisé par ClémentVIII, en 1594*.

Trois ans après saint Hyacinthe, son confrère, saint Sadoc et ses

compagnons terminèrent leur vie parle martyre. Sadoc avait été dé-

signé par saint Dominique pour la mission de Hongrie, dans le

chapitre général de l'ordre tenu à Bologne l'an 1221. Ayant reçu la

bénédiction de son saint patriarche, il se mit en route avec plusieurs

de ses compagnons, sous la conduite du bienheureux Paul de Hon-

grie, ainsi nommé parce qu'il fut le fondateur des premiers couvents

de son ordre dans la Hongrie, et qu'il termina son apostolat dans

ces contrées par un glorieux martyre. Plusieurs années après, il fut

envoyé à Sandomir, en Pologne, pour y gouverner une maison de

Dominicains, et dans ce nouvel emploi, comme dans celui qui l'avait

précédé, il continua de donner à tous ses frères, à tous les fidèles,

l'exemple des vertus qu'il leur prêchait. Mais tandis que le saint re-

ligieux était tout occupé à s'avancer dans la perfection et à y faire

marcher les autres, les Tartares ayant fait une irruption à Sandomir,

le massacrèrent avec quarante de ses compagnons, en haine de lare-

Hgion chrétienne.

On raconte que, la veille de leur mort, celui qui faisait la lecture

du martyrologe, y trouva et y lut ces mots : « A Sandomir, le sup-

plice de quarante-un martyrs. » Les religieux, étonnés, ne savaient

* Acta SS., et Godescaid, 16 août.
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quel sens donner à ces paroles; mais leur supérieur, éclairé d'une

lumière divine, comprit que le Seigneur voulait les avertir de leur

mort prochaine. En conséquence, ces saints religieux se préparèrent,

par la réception des sacrements, au combat qui les attendait, et

passèrent en prière le reste du jour et de la nuit suivante. Les Bar-

bares, ayant dès le lendemain emporté la ville d'assaut, entrèrent

dans le lieu où les Dominicains chantaient en commun le Salve Re-

gina, et les mirent à mort. C'était en 1260. Le culte de ces saints

martyrs, autorisé d'abord par Alexandre IV pour la ville où ils

avaient péri, fut ensuite approuvé par Pie VII pour l'ordre entier des

Dominicains ^.

En 1205, deux religieux de Saint-Dominique terminèrent sainte-

ment leur vie. L'un est le bienheureux Gilles de Sainte-Irène. Il

était le troisième fils du duc Rodrigues Pelage, gouverneur de Coïm-

bre, et l'un des grands officiers de la couronne de Portugal. Né dans

le diocèse de Viseu, Tan H90, il fut destiné par ses parents à l'état

ecclésiastique et chargé de bénéfices dès son enfance. Mais il ne ré-

pondit pas d'abord à une vocation si sainte. Les biens considérables

qu'il tenait de l'Eglise ne servirent qu'à alimenter ses passions, et il

s'y abandonna sans réserve. D'un autre côté, au lieu de s'appliquer

à l'étude de la théologie et des saintes Écritures, il s'adonna à la

physique et à la médecine avec ardeur. Il vint même à Paris pour

cultiver cette dernière science avec plus de succès, et y reçut le grade

de docteur. Cependant la miséricorde divine avait des vues sur lui,

et pendant qu'il ne songeait qu'à continuer sa vie licencieuse, elle lui

ménagea l'occasion qui devait le convertir. Gilles, ayant un jour ren-

contré, par hasard, saint Dominique, fut si touché de sa vertu et de la

piété de ses discours, qu'il résolut sur-le-champ de quitter le monde
et d'embrasser le nouvel institut que ce grand saint venait de fonder.

En changeant d'état, il changea aussi de mœurs, et devint un

homme nouveau. A la vie molle et sensuelle qu'il avait menée jus-

qu'alors, il fit succéder la mortification et la pénitence les plus sé-

vères. Il se plaisait surtout à rendre aux autres novices les services les

plus bas, à soigner les malades, et à chercher des occasions de s'hu-

milier, pour se punir de son ancienne vanité et de son orgueil. De

temps en temps il éprouvait néanmoins de violents dégoûts du genre

de vie qu'il avait embrassé ; mais il sut en triompher par un redou-

blement de prières et d'austérités, et à la fin les souvenirs du monde
ne produisirent plus sur lui d'autre impression que celle d'un amer
repentir.

1 Ada SS., et Godescard, 2 juin.
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Ses supérieurs songèrent bientôt à mettre à profit son zèle et ses

talents. Ils l'envoyèrent d'abord en Espagne pour y travailler à l'in-

struction des jeunes novices, puis à Santarem, pour y travailler à l'é-

tablissement d'un couvent de frères Prêcheurs que le roi de Portugal

voulait y fonder. De là il passa à Coïmbre, ville qui avait été autre-

fois le théâtre de ses désordres, mais qu'il édifia alors par l'austé-

rité de ses mœurs et le zèle de ses prédications. Il eut la consolation

d'y opérer des conversions nombreuses. On le rappela ensuite en

Espagne, pour y remplir la charge de provincial, dont il se démit

en 1242, mais dont il fut obligé de se charger de nouveau quelques

années plus tard, et dont il s'acquitta avec une prudence consommée.

C'est pendant qu'il en remplissait les fonctions pour la seconde fois

qu'il passa dans l'île de Majorque pour y faire entendre la parole de

Dieu.

Il n'y avait pas plus de dix ans que Majorque était sous la domi-

nation des rois d'Espagne, et la longue habitude qu'avaient eue ses

habitants de vivre parmi les Sarrasins les avait rendus extrême-

ment superstitieux et ignorants. Le zélé missionnaire, aidé de quel-

ques-uns de ses frères, donna une nouvelle face à la religion dans

celte terre inculte, et y laissa, en la quittant, des Chrétiens instruits

et fervents.

En 1249, Gilles assista au chapitre général de son ordre, qui se

tenait à Trêves, et s'y fit décharger des fonctions de provincial, qu'il

n'avait acceptées que par obéissance et malgré lui. Kendu à lui-

même et à sa patrie, il continua tout ensemble ses prédications et

ses austérités, ne songeant qu'à procurer la gloire de Dieu et le salut

des âmes, mais n'oubliant pas la sienne et travaillant avant tout à sa

propre sanctification. Parvenu ainsi à sa soixante-quinzième année,

il s'endormit paisiblement dans le Seigneur, le 15 mai 1265. Honoré

bientôt comme saint par tous les peuples du Portugal, son culte a

été approuvé par Benoît XIV, le 9 mai 1748 ^.

Le bienheureux Nicolas Pullia, né à Giovenazzo, dans le royaume

de Naples, l'an 1197, fut un enfant de bénédiction qui pratiqua la

vertu dès l'âge le plus tendre, et qui s'exerça à la mortification à

une époque de la vie où l'on connaît à peine en quoi elle consiste.

Ses parents, qui, par leur piété sincère, ajoutaient un nouveau lustre

à leur noblesse, lui donnèrent une éducation soignée, après avoir,

par leurs exemples et leurs discours, jeté dans son cœur innocent

des semences profondes de crainte du Seigneur. Le vertueux jeune

homme étudiait à Bologne, lorsque saint Dominique parut dans cette

1 Acta SS., et Godescard, 14 mai.
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ville pour y annoncer la parole de Dieu. Dès le premier discours que

Nicolas entendit, il se sentit tellement enllammé du désir des biens

éternels, qu'il ne songea plus qu'à embrasser la vie religieuse. Il

alla donc se prosterner sans délai aux pieds du saint, qui le reçut

avec atïection et l'admit au nombre de ses disciples, en lui donnant

l'habit de son ordre. Le nouveau novice s'appliqua sans relâche a

acquérir les vertus de l'état qu'il avait choisi, et ses efforts furent

couronnés d'un tel succès, qu'il devint bientôt un modèle de per-

fection ; on admirait surtout son inrïocence et sa candeur, qui le fai-

saient aimer de tout le monde.

Saint Dominique le prit pour son compagnon et le forma lui-

même au ministère de la prédication dans ses courses apostoliques.

Après la mort de cet illustre patriarche, Nicolas continua de tra-

vailler au salut des âmes, et en convertit un grand nombre. Ses ser-

mons produisirent des effets si merveilleux à Trani, que l'archevêque

de cette ville et les principaux habitants résolurent d'établir dans

leurs murs un couvent de Douunicains dont il fut le fondateur. Plus

tard, ses frères l'élurent provincial de Rome, et n'eurent qu'à se

louer de la sagesse de son gouvernement. Sa douceur attira dans

l'ordre un grand nombre de jeunes gens qui venaient se ranger sous

sa conduite. Après avoir, pendant plus de quarante ans, travaillé

constamment à procurer la gloire de Dieu et la sanctification des

fidèles, ce saint rehgieux mourut le 11 février 1265, dans le cou-

vent de Pérouse, qu'il avait fondé, et où son corps repose encore.

Le pape Léon XII approuva son culte le 22 mars 1828, et permit à

l'ordre de Saint-Dominique d'en faire l'office. Sa fête se célèbre le

14 février *.

La bienheureuse Marguerite de Hongrie eut pour père le roi

Bêla IV. Ses parents, qui l'avaient consacrée au Seigneur par un
vœu dès avant sa naissance, l'envoyèrent, à l'âge de trois ans et

demi, dans le couvent des Dominicaines de Vesprin. Le roi ayant

ensuite fondé un monastère du même ordre dans une Ue du Danube,

Marguerite y fut transférée, et elle y fit profession deux ans après,

c'est-à-dire à l'âge de douze ans. La ferveur suppléa en elle au

nombre des années, et lui mérita les communications intimes de

l'Esprit-Saint, qui ne sont que pour les âmes parfaites. Elle faisait

ses délices de la pratique de l'abjection la plus entière. On l'eût sen-

siblement mortifiée en l'entretenant de sa naissance, et elle eût

mieux aimé devoir le jour à des pauvres qu'à des rois. Il est éton-

nant jusqu'à quel point elle portait l'amour de la pénitence; elle

* Godescard, 14 février.
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couchait sur le plancher de sa chambre, qu'elle ne couvrait que

d'une peau fort rude, et elle n'avait qu'une pierre pour chevet.

Quand elle voyait punir ses sœurs pour quelque transgression de la

règle, elle portait une sainte envie au bonheur qu'elles avaient de

pouvoir pratiquer la mortification. Si Dieu l'aflligeait de maladie,

elle cachait son état avec le plus grand soin, pour n'être pas obligée

d'user des adoucissements permis aux malades. Sa douceur était

admirable ; et pour peu qu'une des sœurs parût avoir contre elle

le moindre sujet de mécontentement, elle allait se jeter à ses pieds

pour lui demander pardon.

Marguerite eut dès son enfance une tendre dévotion envers Jésus

crucifié. Elle portait continuellement sur elle une petite croix faite

du bois de celle du Sauveur, et l'appliquait souvent sur sa bouche

la nuit comme le jour. On remarquait qu'à l'église elle priait par

préférence devant l'autel de la Croix. On lui entendait prononcer

très-fréquemment le nom sacré de Jésus de la manière la plus affec-

tueuse. Les larmes abondantes qui coulaient de ses yeux pendant la

célébration des divins mystères et à l'approche de la sainte commu-
nion annonçaient assez ce qui se passait dans son cœur. La veille

du jour qu'elle devait s'unir à Jésus-Christ par la réception de sa

chair adorable, elle ne prenait pour toute nourriture que du pain et

de l'eau ; elle passait aussi la nuit en prières. Le jour de la commu-
nion, elle priait à jeun jusqu'au soir, et elle ne mangeait qu'autant

qu'il était absolument nécessaire pour soutenir son corps. Son

amour pour Jésus-Christ la portait encore à honorer spécialement

celle de qui il a voulu naître dans le temps; de là cette joie qui

éclatait sur son visage lorsqu'on annonçait les fêtes de la mère de

Dieu. Elle les célébrait avec une piété et une ferveur dont on a vu

peu d'exemples.

Une âme aussi sainte que celle de Marguerite ne pouvait avoir

d'attachement aux choses terrestres. Morte au monde et à elle-

même, elle ne soupirait qu'après le moment qui la réunirait à son

divin époux. Ses désirs furent enfin accomplis; elle tomba malade,

et mourut à l'âge de vingt-huit ans, le 48 janvier d271. Son corps

est dans la ville de Presbourg. Quoiqu'elle n'ait jamais été cano-

nisée, on ne laisse pas d'en faire l'office en Hongrie, surtout chez les

Dominicains de ce royaume. Son culte a été autorisé par un décret

du pape Pie II *.

L'ordre de Saint-François n'était pas moins fertile en saints per-

sonnages. Outre les plus célèbres que nous avons déjà vus, nous

* Acta SS., et Godescard, 28 janvier.



à 1276 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. m
trouvons le bienheureux Guy, mort en 1250. C'était un prêtre fer-

vent et chanoine de Ckisium en Itahe, quand il devint disciple de

saint François après l'avoir entendu prêcher. Le saint patriarche le

forma lui-même aux pratiques de la vie religieuse, et le chargea

d'annoncer la parole de Dieu. Animé du même esprit que son Père

spirituel, il opéra des merveilles par la simplicité et l'onction de ses

discours. La sainteté de sa vie et surtout ses grandes austérités don-

naient une nouvelle force à ses prédications. Il mourut le 12 juin

1250, à Cortone, qui était le lieu de sa naissance. Le pape Gré^

goire XIII permit d'en faire l'office dans sa ville natale, et cette per-

mission s'est étendue depuis à tout l'ordre de Saint-François, qui

l'honore le 12 juin i.

Le bienheureux Jean Lobedau était né à Thorn, ville de la Prusse

occidentale, sur la Vistule. Ses parents, qui tenaient un rang dis-

tingué dans le pays, étaient encore plus remarquables par leur piété

que par leurs richesses et l'éclat de leur naissance. Ils donnèrent à

cet enfant une éducation chrétienne, et consentirent volontiers à lui

laisser embrasser l'état religieux, quand il leur en témoigna le désir.

Ils savaient qu'ils ne pouvaient lui léguer un héritage plus précieux

que celui de la vertu et l'amour des biens célestes. Jean Lobedau

entra dans l'ordre de Saint-François, qui venait d'être établi à Culm,

et s'y fit remarquer par un esprit de parfaite abnégation. L'humilité,

le mépris de lui-même étaient sa vertu favorite. Il se regardait non-

seulement comme le dernier de ses frères, mais encore comme le

plus grand pécheur qu'il y eût au monde, et, à ce titre, il se croyait

digne des plus grandes humiliations. On sait encore qu'il avait une

vive et tendre dévotion envers Marie, et qu'il obtint par son inter-

cession des faveurs signalées. Il mourut à Culm, le 9 octobre 1261,

et fut enterré dans l'église de son monastère. Son nom devint cé-

lèbre dans toute la Prusse, à cause des miracles qui s'opérèrent à

son tombeau, et les évêques de Culm le comptèrent parmi les saints

patrons du pays ^.

La bienheureuse Salomée, abbesse de Sainte-Claire, eut pour

patrie la Pologne. Elle était fille du duc de Cracovie, et fut élevée

à la cour d'André, roi de Hongrie, dont elle devait épouser le fils.

Parvenue à l'âge d'être mariée, elle persuada à son époux de vivre

dans la chasteté, et ils s'y engagèrent tous deux. Étant devenue

veuve, elle bâtit des couvents de l'ordre de Sainte-Claire, se retira

dans l'un d'eux et en devint abbesse. Elle y vécut jusqu'à l'âge de

soixante-huit ans, et mourut en odeur de sainteté le 1 7 novembre \ 268.

1 Godescard, 12 juin. — - Acta SS., et Godcscard, 9 octobre.
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L'on célèbre sa fête le jour de sa mort, par permission du pape

Clément XI.

Le bienheureux Jean, né au bourg de Pinna-Saint-Jean, dans le

diocèse de Fermo, fut un enfant de bénédiction, favorisé de grâces

extraordinaires dès sa première jeunesse. Ayant entendu prêcher

sur le mépris du monde un des premiers disciples de Saint-François,

il entra dans cet ordre et en devint un des soutiens par ses vertus et

par son zèle pour la régularité. Ses supérieurs, pleins d'estime pour

son mérité, renvoyèrent en France pour établir des monastères dans

la Provence et le Languedoc, et y enseigner les pratiques de Tinstitut.

Il passa vingt-cinq ans dans cet emploi, et s'attira l'atïection des

habitants par la sainteté de sa vie. Rappelé en Italie, à la demande

des religieux de la province de la Marche, il fut élevé à diverses

charges, dont il s'acquitta dignement. Le Seigneur l'éprouva par

de grandes peines intérieures, et l'en consola ensuite par l'assurance

qu'il lui donna de son bonheur éternel. Ce saint homme, après avoir

été comblé de grâces signalées, mourut dans sa patrie, à l'âge de

soixante-dix ans, le 3 avril 1271. Le pape Pie Vlî a approuvé le

culte que l'on rendait à ce bienheureux, et il a permis d'en célébrer

l'office. Sa fête est fixée au 3 octobre 2.

Le bienheureux Bienvenu, né à Ancône, embrassa l'institut de

Saint-François, et se rendit tellement remarquable par ses vertus, que

le pape Urbain IV le choisit pour remplir le siège d'Osimo, riche

évêché de la métropole de Rome. Attaché à son premier état. Bien-

venu en conserva toujours l'habit. Il gouverna son troupeau avec

une rare prudence, et mourut saintement dans sa ville épiscopale, le

22 mars 1276, jour où son ordre honore sa mémoire ^.

L'ordre de Prémontré ou de Saint-Norbert offre, dans le treizième

siècle, saint Berthold et saint Menric. Ces deux saints étaient frères.

Les habitants des environs du monastère de Scheide en Westphalie

avaient coutume de se rassembler à certains jours de fête sur le mont

Hasley, et ils s'y livraient à toute sorte de désordres. Saint Berthold fit

d'abord construire au pied de cette montagne une petite cellule et

une chapelle sous l'invocation de la sainte Vierge, espérant d'y attirer

les fidèles par un motif de piété, et de diminuer l'affîuence de ceux

qui recherchaient les divertissements coupables. Son zèle eut peu de

succès, et il mourut sans avoir eu la consolation de voir cesser les

scandales qui l'affligeaint. Son frère ne se contenta pas de prendre

sa place et de continuer l'œuvre sainte qu'il avait commencée. Ap-

puyé de la protection de l'archevêque de Cologne, et secondé par les

1 Godescard, 17 novembre.— 2 Ihid., 3 octobre. — ^ lbid.,22 mars.
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libéralités de plusieurs grands seigneurs du pays, il fonda dans le

même lieu le monastère de Frœndenberg, de l'ordre de Cîteaux, où

Ton vit accourir en peu de temps une multitude de vierges chrétien-

nes, la plupart des familles les plus distinguées du pays. Saint Menric

eut la consolation de voir ce monastère prendre de rapides accrois-

sements et acquérir une grande réputation de sainteté. Après l'avoir

édifié et gouverné pendant de longues années, il mourut le 20"^ jour

de juin, vers le milieu du treizième siècle ^

L'ordre des Carmes avait un saint pour supérieur général, savoir,

saint Simon Stock. Il était issu d'une honnête famille du pays de

Kent. Dès son enfance, il tourna toutes ses pensées et ses affections

du côté de Dieu, et se proposa pour but de parvenir à l'aimer de la

manière la plus parfaite. A l'âge de douze ans, il se retira dans un
désert, et y fixa sa demeure dans le creux d'un grand chêne, ce qui

lui fit depuis donner le surnom de Stock. Là, il vivait dans l'exercice

d'une prière continuelle; il mortifiait son corps par le jeûne et par

plusieurs sortes d'austérités; il ne buvait que de l'eau et ne mangeait

que des herbes, des racines et des fruits sauvages.

Le bienheureux Albert, patriarche de Jérusalem, avait donné une

règle, vers l'an 1205, aux ermites du mont Carmel, connus depuis

sous le nom de Carmes. Deux lords anglais revenant de la terre

sainte, amenèrent avec eux en Angleterre quelques-uns de ces reli-

gieux. Peu de temps après, l'un de ces seigneurs leur bâtit une

maison dans la forêt de Holme, au comté de Northumberland, et le

second leur en bâtit une autre dans le bois d'Aylesford, au comté de

Kent. Ces deux couvents devinrent fort célèbres, et ont subsisté jus-

qu'à la prétendue réforme.

Simon, qui depuis vingt ans menait la vie d'un reclus, fut extrê-

mement touché de la dévotion que les nouveaux religieux avaient

pour la sainte Vierge, ainsi que des diverses austérités qu'ils prati-

quaient : il se retira parmi eux avant la fin de l'année 1218. Sa pro-

fession faite, on l'envoya étudier à Oxford; il revint ensuite à son

couvent, où sa vertu brilla du plus vif éclat. En 1225, il fut élu vi-

caire général. Quelques clameurs s'étant élevées contre le nouvel

institut, Simon se rendit à Rome en 1226, et obtint du pape Hono-

rius III une confirmation de la règle donnée par le bienheureux

Albert; il en obtint une aussi de CrégoirelX, en 1229.

Quelque temps après, il alla visiter ses frères, qui habitaient sur

le mont Carmel, et il passa six ans dans la Palestine. En 1237, il as-

sista au chapitre général, où il fut décidé que la plus grande partie

1 Acta SS., et Godescard, 20 juin.
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des frères passeraient en Europe, à cause de l'oppression où les te-

naient les Sarrasins. L'année suivante on en envoya plusieurs en

Angleterre ; ils y furent suivis, en 12M, par Simon et par Alain, cin-

quième général de l'ordre, qui nomma Hilarion son vicaire pour

ceux qui restaient sur le mont Carmel et dans la Palestine. Les Carmes

avaient alors cinq maisons en Angleterre.

Dans le chapitre général qui se tint à Aylesford en 1245, Alain

donna la démission de sa place, et saint Simon fut choisi pour lui

succéder. La même année, il fit confirmer de nouveau par Inno-

cent IV l'approbation déjà donnée à la règle des Carmes; il obtint

aussi du Pape, en 1251, que son ordre fût sous la protection spé-

ciale du Saint-Siège. Durant son généralat, l'ordre des Carmes s'é-

tendit beaucoup, et se procura des étabhssementsdans la plus grande

partie de l'Europe; mais il ne fut nulle part si florissant qu'en Angle-

terre, et il continua d'y édifier pendant plusieurs siècles par la pra-

tique de toutes les vertus religieuses.

Quelque temps après que saint Simon eut été élu général, il institua

la confrérie du Scapulaire, afin de réunir comme en un seul corps,

par des exercices réglés de piété, tous ceux qui voudraient honorer

spécialement la sainte Vierge. Plusieurs écrivains carmes assurent

qu'il fit cet établissement en conséquence d'une vision où la Mère de

Dieu lui apparut le 16 de juillet. Quoi qu'il en soit de cette vision,

plusieurs Papes approuvèrent la confrérie etlui accordèrent de grands

privilèges. Les frères du Scapulaire sont assujettis à certaines règles,

qui n'obligent cependant pas sous peine de péché. Ils doivent porter

un petit scapulaire au moins sous leurs habits, réciter chaque jour

l'office de l'Église ou de la sainte Vierge. Ceux qui ne savent pas lire

substituent à l'office sept Pater, sept Ave et sept Gloria Patri. Ils

doivent de plus s'interdire l'usage de la viande les mercredis, les ven-

dredis et les samedis, ou, s'ils ne peuvent faire abstinence ces jours-

là, ils sont obligés, pour y suppléer, de réciter sept fois le Pater,

VAve et le Gloria Patri. On rapporte que saint Simon guérit plu-

sieurs malades en leur donnant le scapulaire. Edouard, roi d'Angle-

terre, et saint Louis, roi de France, se mirent de la nouvelle con-

frérie.

Saint Simon montra autant de sagesse que de sainteté pendant les

vingt ans que dura son généralat. Il fut honoré du don des miracles

et de celui de prophétie, ce qui contribua singulièrement à étendre

son ordre, surtout en Angleterre. Il composa plusieurs hymnes, et

publia de sages règlements pour ses frères. Ayant été invité à passer

en France, il s'embarqua pour Bordeaux; mais il mourut dans cette

ville quelques mois après son arrivée, savoir, le 16 de juillet 1265.
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Il était dans la centième année do son âge. On l'enterra dans la ca-

thédrale, et il fut bientôt honoré parmi les saints. Le pape Nicolas III

permit de faire sa fête à Bordeaux, le IG de mai, et Paul V étendit

cette permission atout l'ordre des Carmes *.

L'ordre des Servîtes montrait un modèle accompli de piété dans

une vierge, la bienheureuse Elisabeth Picenardi. Léonard Picenardi

et Paule Nuvoloni, son épouse, nobles habitants de Mantoue, donnè-

rent le jour à la bienheureuse Elisabeth. Plus recommandables encore

par leur piété que par le rangdistingué qu'ils tenaient dans le monde,

ils rélevèrent dans la crainte de Dieu, et sa mère s'appliqua de bonne

heureàlaformeràlapratiquedesvertuschrétiennes. Toutejeune,ellc

aimait à se retirer dans une petite cellule où elle se tenait cachée;

là, elle méditait la parole de Dieu, et, fuyant les divertissements de

la jeunesse, elle passait son temps à prier et à s'occuper des vertus de

la sainte Vierge. La seule récréation qu'elle prît était d'aller de la

maison de son père à l'église de Saint-Barnabe, où elle remplissait

tous ses devoirs de religion avec une piété angélique. Une conduite

si sage et si chrétienne ne tarda pas à lui mériter l'estime publique,

et des jeunes gens d'un rang élevé songèrent à la demander en ma-

riage; mais Elisabeth avait fait un autre choix, et elle refusa con-

stamment toutes les propositions qui lui furent adressées à ce sujet.

Elle obtint de son père la permission de se retirer chez une sœur

qu'elle avait, et d'entrer dans le tiers ordre des Servîtes.

Ce fut alors que cette sainte fdle, après s'être hée à Dieu par le vœu

de chasteté, entreprit un nouveau genre de vie plus parfaite encore

que celle qu'elle menait dans la maison paternelle. Sa prière était

presque continuelle, et son ardeur pour la mortification si grande,

qu'elle affligeait continuellement son corps par les jeûnes, le cilice

et d'autres pratiques de pénitence. La méditation des souffrances de

Jésus-Christ et des douleurs de la sainte Vierge avait pour elle un

attrait particulier. Tous les jours elle se confessait et recevait la

sainte Eucharistie. Elle trouvait tant de consolation à réciter l'office

canonial, qu'elle n'y manquait jamais.

Plusieurs jeunes personnes de familles nobles, touchées de

l'exemple de ses vertus, voulurent se mettre sous sa conduite. La

servante de Dieu les forma si bien à la piété, qu'elles embrassèrent,

à son imitation, le tiers ordre des Servîtes, et donnèrent ainsi com-

mencement à diverses réunions édifiantes, qui furent les fruits de sa

charité et de son zèle.

Une vie si pure et si parfaite méritait les faveurs du ciel; aussi

1 Acta SS., et Godescard, IG mai.
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cette sainte fille en obtint-elle de signalées. La mèredeDieului donna

plusieurs fois des preuves sensibles de sa protection, et tous les au-

teurs qui ont écrit son histoire assurent qu'elle ne demandait rien

par l'intercession de Marie qu'elle ne l'obtînt aussitôt, Non-seulenrient

les habitants de Mantoue, mais les étrangers, en étaient persuadés
;

on la regardait comme une excellente avocate auprès de Dieu et de

la sainte Vierge, et on l'appelait communément l'intermédiaire de

leurs bienfaits.

Les âmes véritablement humbles ne se laissent point éblouir par

les marques d'estime qu'on leur donne et les honneurs qu'on leur

rend. Telle fut aussi Elisabeth. Quoique favorisée des dons du ciel

et même de celui de prophétie, quoique devenue l'objet de la véné-

ration de ses concitoyens, elle avait les plus bas sentiments d'elle-

même et ne craignait pas de parler désavantageusement de sa per-

sonne, assurant qu'elle était vile, méprisable, et la créature du

monde la plus criminelle. Voilà quels étaient ses sentiments et son

langage. Elle persévéra jusqu'à la fin de ses jours dans cette humi-

lité profonde. Parvenue à l'âge de quarante ans, elle fut atteinte

d'un violent mal d'entrailles dont elle mourut le 19 février 1268. On
assure qu'elle avait eu le bonheur insigne de conserver la grâce de

son baptême, et sa sainte vie est bien propre à favoriser cette opi-

nion. Son corps, ainsi qu'elle l'avait ordonné, fut apporté à l'église

de Saint-Barnabe, où bientôt il s'opéra de nombreux miracles par

l'intercession de cette sainte fille *.

Voici quelle fut l'origine de l'ordre des Servîtes ou serviteurs de

Marie. Il y avait à Florence, dans le treizième siècle, une confrérie

dite des Laudesi, dont les membres se proposaient d'honorer parti-

culièrement la sainte Vierge en récitant et en chantant ses louanges.

Sept des principaux patriciens de la ville, qui étaient membres de

cette confrérie, se trouvaient réunis dans une église le jour de l'As-

somption, l'an 1233, lorsque la mère de Dieu leur apparut et les

exhorta d'embrasser un genre de vie plus parfait. Leur résolution

fut prise à l'instant, et de l'avis du bienheureux Aringos, évêque de

Florence, ils se retirèrent à la campagne, dans une petite maison,

pour y vivre dans la retraite, la prière et la mortification.

Une année s'était écoulée, lorsqu'ils furent obligés de retournera

la ville, pour consulter de nouveau l'évêque sur leur état. Leur ré-

putation de sainteté était si grande, que tout le monde accourut

pour les voir. Mais ce qu'il y eut de plus remarquable dans cette cir-

constance, c'est que les petits enfants reçurent dans ce moment l'u-
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sage de la parole, et s'écrièrent à l'envi en les désignant : Que c'é-

taient les serviteurs de Marie. Du nombre de ces innocents fut saint

Philippe Beniti, alors âgé de cinq mois, et qui dans la suite devint

rornement du nouvel ordre. Il serait difficile d'exprimer toute la joie

que ressentirent les saints pénitents en s'entendant proclamer d'une

manière si merveilleuse les serviteurs de la mère de Dieu. Ils prirent

en conséquence la résolution de se dévouer entièrement à son culte;

mais conmie ils se voyaient souvent troublés par le grand nombre

de personnes qui venaient les visiter, ils allèrent se fixer sur le mont

Senario, lieu très-élevé de la Toscane. La sainte Vierge leur apparut

encore dans ce nouveau séjour, pour leur faire connaître qu'ils de-

vaient y honorer d'une manière spéciale la passion de Jésus-Christ

et la tristesse de Marie au pied de la croix. Elle leur indiqua l'habit

qu'ils devaient porter, comme une marque qu'ils compatissaient h

ses douleurs et qu'ils étaient consacrés à cette mère affligée.

Les saints solitaires, pleins de respect pour les volontés de leur

protectrice, ayant obtenu la permission de l'évêque, quittèrent leurs

vêtements de couleur cendrée pour en prendre des noirs, qui ont

été depuis ce temps l'habit de l'ordre des Servîtes. Ils continuèrent

leur genre de vie, et méritèrent bientôt d'avoir pour approbateur un

des plus célèbres personnages de son siècle, saint Pierre, martyr,

religieux dominicain. Ce grand serviteur de Dieu, se trouvant à

Florence et ayant entendu parler des pénitents du mont Senario,

voulutjuger par lui-même si l'on devait croire tout ce que la re-

nommée publiait de leurs vertus. Il les vit, et fut tellement persuadé

de leur sainteté, qu'il contracta une sainte amitié avec eux ;
Marie

lui apparut même, et lui apprit, dans une vision, qu'elle avait choisi

Bonfilio et ses compagnons, ainsi que leurs successeurs, pour qu'ils

fussent spécialement consacrés à son service et qu'ils prissent part

aux douleurs amères qu'elle avait autrefois éprouvées; qu'ils devaient

fonder un ordre dont le but serait de l'honorer et de procurer sa

gloire. Encouragés par ces oracles, ces humbles solitaires, qui ne

s'étaient pas proposé d'abord de recevoir des disciples, résolurent

alors d'instituer l'ordre des Servîtes, moins pour être les fondateurs

d'une nouvelle société religieuse que pour accomplir les volontés de

leur divine mère. Ils embrassèrent la règle de Saint-Augustin, qu'ils

suivent encore aujourd'hui. Le nouvel institut se propagea bientôt

en Italie, où il possédait un assez grand nombre de maisons; il

forma même des établissements dans d'autres parties de l'Europe,

et l'on trouve des couvents de ces religieux dans les Etats où les

ordres monastiques n'ont pas été supprimés. Quant aux pieux fon-

dateurs, ils continuèrent à marcher à grands pas dans les sentiers
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de la perfection, et terminèrent saintement leur carrière au mont
Senario, à l'exception du bienheureux Alexis Falconieri, qui vécut

jusqu'à l'âge de cent dix ans et mourut à Florence. Les bienheureux

Sostegno et Uguccione rendirent leur âme à Dieu le même jour et

à la même heure. Benoît XIV dit que les corps de ces sept bienheu-

reux sont conservés sous le maître-autel du mont Senario, que leurs

chefs sont placés dans l'intérieur de l'autel de la chapelle dite des

Reliques de la même église, et que chaque chef est orné d'une cou-

ronne de fleurs avec une inscription. On doute que les révolution-

naires d'Italie aient respecté ces précieux trésors. Le culte du bien-

heureux Alexis Falconieri fut approuvé par le pape Clément XI, le

V^ décembre 1717, et celui des six autres fondateurs, par Benoît XIII,

le 30 juillet 1725 1.

Philippe Beniti ou Benizi, dont il a été question, eut pour patrie

Florence, et sortait de la noble maison de Benizi, établie dans cette

ville. Ses parents, qui avaient une grande piété, eurent un soin ex-

trême de bien élever leur fils. La grâce seconda leurs vues, et le

jeune Philippe, après avoir préservé son âme de la corruption du

monde, s'établit solidement dans la crainte de Dieu.

' Lorsqu'il eut achevé son cours d'humanités dans sa patrie, il vint

à Paris pour y étudier la médecine, et ce fut par un motif de cha-

rité qu'il voulut s'appliquer à cette science. Galien, tout païen qu'il

était, en lui détaillant les effets merveilleux de la nature, le portait

continuellement h s'élever vers Dieu, qui en est l'auteur, à le bénir

et à l'adorer. De Paris, ses parents le firent venir à Padoue; il y
continua les mêmes études et y prit le degré de docteur. De retour

à Florence, il prit quelque temps pour délibérer sur le genre de vie

qu'il devait embrasser, et pria le ciel avec ferveur de lui faire con-

naître la route qu'il devait suivre pour accomplir parfaitement la

volonté divine.

Il y avait quinze ans que l'ordre des serviteurs de la Vierge Marie,

autrement appelés Servites, avait été institué. Leur supérieur, Bon-

filio Monaldi, à la prière de quelques personnes de piété, fonda près

d'une des portes de Florence un petit couvent avec une chapelle

dédiée sous le titre d'Annonciation de la sainte Vierge. PhiUppe

Beniti étant entré dans cette chapelle pour y entendre la messe, le

jeudi de la semaine de Pâques, fut singulièrement frappé à la lecture

de ces paroles de l'épîlre, adressées par l'Esprit-Saint au diacre

Philippe '.Avancez et approchez-vous de ce chariot. Comme il portait

le nom de Philippe, il s'appliqua cetextede l'Écriture, etilcrutque
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c'était une invitation que lui faisait le Saint-Esprit de se mettre sous

la protection de la mère de Dieu dans le nouvel ordre. La nuit sui-

vante, il eut un songe mystérieux, où il s'imaginait être dans un vaste

désert rempli de précipices, de rochers, d'épines, de pièges et de

serpents venimeux, en sorte qu'il ne voyait pas le moyen d'échapper

à tant de dangers. Pendant qu'il était dans la crainte et la conster-

nation, il crut voir la sainte Vierge qui l'invitait à entrer dans le

nouvel ordre, comme dans un lieu de refuge. Le lendemain matin,

il réfléchit sérieusement à ce qui lui était arrivé. Il reconnut sans

peine que cet affreux désert était le monde, et qu'il fallait une vigi-

lance extrême et une grâce extraordinaire pour en éviter les écueils.

Il se persuada donc que Dieu l'appelait dans l'ordre des Servîtes, et

qu'il lui offrait la protection de la sainte Vierge, comme un asile

assuré.

Il alla trouver le bienheureux père Bonfilio, qui lui donna l'habit

dans la petite chapelle où il avait entendu la messe. Il demanda par

humilité à être reçu en qualité de frère convers. Ayant fait sa pro-

fession le 8 septembre 1233, il fut envoyé par son supérieur au

mont Senario, pour y être occupé aux divers travaux de la campa-

gne. Il les offrit à Dieu en esprit de pénitence, et y joignit le recueil-

lement le plus parfait. Lorsqu'il était libre, il se renfermait dans

une petite grotte située derrière l'église, pour y vaquer à l'exercice

de la prière. Les délices célestes qu'il y goûtait lui faisaient sou-

vent oublier le soin de son propre corps. Il cachait avec grand soin

son savoir et ses talents, qui cependant à la fm furent découverts.

Ceux qui conversaient avec lui admiraient sa prudence toute céleste

et la lumière avec laquelle il parlait des matières spirituelles. Etant

au couvent qui avait été depuis peu fondé à Sienne, il eut à s'ex-

pliquer sur certains points controversés, en présence de plusieurs

personnes très-éclairées; il le fit avec tant d'habileté, que ceux

qui l'entendirent en furent frappés d'admiration. On engagea les

supérieurs à tirer cette lumière de dessous le boisseau, pour la

placer sur le chandelier. Ceux-ci obtinrent une dispense du Pape

pour lui faire recevoir les saints ordres; mais il ne consentit à ce

changement d'état que par obéissance. Peu de temps après, on

le fit définiteur et assistant du général; il devint lui-même général

en 1267.

Après la mort du pape Clément IV, les cardinaux assemblés à Vi-

terbe jetaient les yeux sur lui pour l'élever à la papauté. Dès qu'il

fut instruit de leur dessein, il se retira dans les montagnes avec un
religieux de son ordre, et y resta caché jusqu'à l'élection de saint

Grégoire X. Sa retraite lui fut d'autant plus agréable, qu'elle lui four-
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nit Toccasion de redoubler ses austérités et de se livrer uniquementà
la contemplation. Il ne vivait que d'herbes desséchées, et ne buvait

que deFeau d'une fontainequi estconnue aujourd'hui sous le nom de

Bain desaintPhiUppeet située sur une montagne appelée Montagnat.

Il quitta son désert, brûlant d'un nouveau zèle pour allumer dans

les cœurs le feu de l'amour divin. Ayant prêché en plusieurs endroits

de l'Italie, il nomma un vicaire pour gouverner son ordre en sa place,

puis il partit avec deux de ses religieux pour faire une mission qui

devait avoir une grande étendue. Il prêcha avec un succès incroya-

ble à Avignon, à Toulouse, à Paris, et dans d'autres grandes villes

de France; la Flandre, la Frise, la Saxe et la Haute-Allemagne furent

aussi les théâtres de son zèle. Après deux ans d'absence, il revint,

en d274-, tenir à Borgo le chapitre général de son ordre. Il voulut

s^'y démettre de sa place; mais on ne lui accorda point ce qu'il de-

mandait; il fut, au contraire, confirmé dans le généralat pour toute

la vie. La même année, il alla au second concile général de Lyon,

où le pape saint Grégoire X présidait en personne, pour y soUiciter

la confirmation de son ordre, qu'il obtint. 11 annonçait la parole de

Dieu dans tous les lieux par lesquels il passait. Il avait reçu du ciel

un talent extraordinaire pour la conversion des pécheurs, de ceux

surtout qui étaient divisés par des haines.

Comme nous l'avons déjà vu, l'Italie était alors déchirée par des

discordes intestines, et principalement par les factions politiques des

Guelfes et des Gibelins. On avait souvent essayé, quelquefois avec

succès, de remédier à ces maux; mais on n'avait réussi qu'à l'égard

de quelques personnes. Le feu de la discorde s'était rallumé dans la

plupart des esprits avec plus de violence que jamais. Philippe calma

Tanimosité des factions prêtes à s'entre-déchirer, à Pistoie et dans

plusieurs autres lieux. Il rétablit aussi la paix à Forli, mais ce ne fut

pas sans courir de grands dangers. Les séditieux l'insultèrent et le

battirent dans les différents quartiers de la ville. Leur fureur cepen-

dant se laissa désarmer, à la fin, par la douceur et la patience invin-

cibles du saint 1.

Pérégrin Latiozi, fils unique d'une ancienne et noble famille, fut

un des plus ardents d'entre eux; il avait lui-même maltraité Philippe

jusqu'à lui donner un soufflet. Mais il futsi touché de sa douceur et

de sa patience, qu'il vint se jeter à ses pieds, tout baigné de larmes,

pour lui demander pardon et solliciter le secours de ses prières. Il

entra dans l'ordre des Servîtes à Sienne, et devint un modèle accom-
pli de pénitence.

1 Acta SS., et Godescard, 23 août.
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A râgo de trente ans, Pérégrin fut envoyé par ses supérieurs à

Forli^sa ville natale. Il y passa le reste de ses jours dans les travaux,

les veilles, les jeûnes et la prière. Sa mortification était si grande,

que, pendant trente ans, on ne le vit jamais s'asseoir. Lorsqu'il était

accablé de lassitude ou de sommeil, il s'appuyait contre une pierre

qui lui servait alors de siège. Jamais il ne se coucha dans un lit,

même pendant ses maladies, Tl passait presque toutes les nuits en

oraison et en pieuses méditations. Chaque jour il s'examinait avec

soin, et s'approchait du tribunal de la pénitence; sa douleur était

alors si vive, qu'elle se manifestait par les larmes qu'il répandait.

Une des vertus qui brillèrent le plus dans ce serviteur de Dieu fut

sa patience. Il lui survint à la jambe un chancre, qui finit par être si

infect, que la mauvaise odeur était presque insupportable pour tous

ceux qui l'approchaient : jamais il ne s'en plaignit; aussi ses conci-

toyens, frappés de cette patience invincible, l'appelaient-ils un nou-

veau Job. Les médecins ayant décidé de lui couper cette jambe,

Pérégrin, pendant la nuit qui précéda le jour où devait se faire

l'opération, se leva du lieu où il reposait, et, se traînant comme il

put, il se rendit au chapitre où était placé un crucifix que l'on con-

serve encore à Forli avec beaucoup de respect. Là, ayant prié avec

une nouvelle ardeur, il s'endormit, et vit dans son sommeil Jésus-

Christ qui, étant descendu de la croix, lui touchait la jambe. A son

réveil, il la trouva parfaitement guérie. Les médecins, étant venus

le matin pour faire l'amputation, en furent stupéfaits, et, sortis du
couvent, ils allèrent publier ce miracle par toute la ville.

Le saint, usé par ses pieux travaux et accablé d'années, éprouva,

à l'âge de quatre-vingts ans, une courte fièvre qui le fit passer du
temps à l'éternité le \" mai 1345, Bientôt plusieurs miracles, en

montrant quel était son crédit auprès de Dieu, attirèrent les fidèles

en foule à son tombeau. Son corps est conservé dans l'église de

Forli. Le pape Paul V permit, en 4609, à tout l'ordre des Servîtes,

de faire l'office de saint Pérégrin, et le pape Benoît XIII le canonisa

formellement le 27 décembre 1726 i.

Quanta saint Philippe Beniti, averti par le dépérissement de sa

santé que sa mort était proche, il entreprit la visite des couvents de

son ordre. Étant arrivé à Todi, l'ancien Tudertum, il alla se pro-

sterner devant l'autel de la Sainte-Vierge, y pria avec une grande

ferveur, et dit : C'est ici le lieu de mon repos pour toujours. Le len-

demain, il fit un discours fort touchant sur la gloire des bienheureux.

On fut averti du danger que courait sa vie par une fièvre ardente

Acta SS., et Godescard, 30 avril.
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qui le prit le jour de TAssomption delà sainte Vierge. Durant toute

sa maladie^, il montra les plus vifs sentiments de componction. Le
jour de l'octave de la fête, étant tombé en agonie, il se fit apporter

son livre. C'est ainsi qu'il avait coutume d'appeler son crucifix. Il

mourut en contemplant affectueusement Timage du Sauveur étendu

sur la croix. Clément X le canonisa en 1671 ; mais la bulle de sa

canonisation n'a été publiée qu'en n24, par Benoît XIII. Sa fête a

été remise au 23 août, parce que le 11, qui fut le jour de sa mort,

était occupé par l'octave de l'Assomption *.

En Italie encore, saint Sylvestre Gozzolini fonda un ordre nou-

veau, appelé de lui les Sylvestrins. Saint Sylvestre naquit l'an H77,
à Osimo, environ à quatorze milles de Lorette. Il étudia le droit et

la théologie à Bologne et à Padoue. Devenu chanoine d'Osimo, il ne

connut plus d'autre occupation que la prière, les lectures pieuses et

l'instruction du prochain. Le zèle avec lequel il s'élevait contre le

vice lui suscita des ennemis. Son propre évêque, qu'il avertit de

quelques négligences, devint son persécuteur : ces épreuves ne ser-

virent qu'à purifier son cœur, et le disposèrent à recevoir de nou-

velles grâces. La vue du cadavre d'un homme qu'on avait admiré

pour sa beauté acheva de le détacher du monde. Il partit secrète-

ment d'Osimo, et se retira dans un désert à trente milles de cette

ville. Il avait alors quarante ans. Quelques personnes pieuses s'étant

retirées auprès de lui, il bâtit, en 1231, le monastère de Monte-Fano,

à deux milles de Fabriano, dans la Marche d'Ancône. Il prescrivit à

ses disciples la règle de Saint-Benoît dans toute sa pureté. Ce ne fut

qu'en 4248 que le pape Innocent IV approuva le nouvel institut.

L'ordre des Sylvestrins se propagea en peu de temps, et il avait vingt-

cinq maisons en Italie lorsqu'il perdit son bienheureux père. Saint

Sylvestre mourut le 26 novembre 4267, à l'âge de quatre-vingt-dix

ans. Ses enfants furent les héritiers de son amour pour la pénitence

et la prière. Il s'opéra plusieurs miracles à son tombeau. On lit son

nom en ce jour dans le martyrologe romain ^.

Saludèz, petite ville de la Romagne, au pied des Apennins, fut la

patrie du bienheureux Aimé Ronconi. II y naquit vers l'an 4 200, d'une

famille distinguée du pays. Privé de son père dès son enfance, il fut

élevé par sa mère et par son frère aîné, nommé Jérôme, qui se maria

à une jeune personne assez riche. Celle-ci avait une jeune sœur

qu'elle destinait à devenir l'épouse d'Aimé; mais le Seigneur avait

d'autres desseins sur son serviteur, et voulait qu'il fût à lui sans par-
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tage. Fidèle à suivre la voie que Dieu lui indiquait, le vertueux jeune

homme se montrait très-opposé au mariage que l'on projetait. Cette

opposition irrita sa belle-sœur, et lui inspira contre lui tant de haine,

qu'elle l'accusait chaque jour auprès de Jérôme, son mari, assez

mauvais chrétien, qui ne s'occupait qu'à augmenter ses richesses. La

conduite de ces deux époux détermina Aimé à les quitter, afin de

pouvoir servir Dieu plus librement ; il fit donc avec son frère le par-

tage des biens paternels, et se retira dans une maison qu'il regardait

comme favorablement située pour y recevoir les pauvres, parce

qu'elle se trouvait au bord d'une route très-fréquentée. Ce fut dans

ce lieu qu'il commença de mener une vie pénitente et extraordinai-

rement mortifiée, quoiqu'il fût alors à la fleur de son âge, consacrant

ainsi au service de Dieu cette époque de la vie que tant d'autres pas-

sent dans les plaisirs les plus criminels.

Son humilité et son amour pour les pauvres le portèrent d'abord

à se livrer, pour les soulager, aux travaux pénibles des laboureurs
;

il se louait comme un simple mercenaire, quoiqu'il fût dansl'aisance,

et distribuait ensuite secrètement, chaque soir, aux indigents le sa-

laire de sa journée. Il se nourrissait de la manière la plus frugale.

Des racines et des légumes étaient ses seuls aliments, et il se privait

entièrement de l'usage de la viande. Il ne faisait qu'un seul repas, et

prolongeait son jeûne jusqu'à trois heures du soir, pratique qu'il

conserva jusqu'à la mort. Chaque jour, à neuf heures du matin, il

prenait la discipline, en mémoire de la flagellation de Jésus-Christ.

Ses habits étaient simples et grossiers comme ceux des religieux ; ils

couvraient un rude cilice qu'il portait habituellement. C'est ainsi

qu'il s'appliquait sans cesse à remplir le précepte de l'Apôtre, qui

nous engage à faire de notre corps une hostie vivante, sainte et

agréable à Dieu.

Un genre de vie si opposé aux maximes du siècle le rendit l'objet

des railleries des gens du monde. On voulut le faire passer pour fou.

Son frère et sa belle-sœur contribuaient à donner de lui cette fausse

idée, par les propos injurieux qu'ils tenaient chaque jour sur son

compte. Un habit long, dont il était revêtu, servit de matière à de

nouvelles plaisanteries. A tous ces outrages, le bienheureux n'op-

posa qu'une patience invincible. Mais enfin l'erreur se dissipa, et le

Seigneur,qui avait permis que son serviteur fût humilié, afin que sa

vertu en devînt plus pure, prit lui-même plaisir à le glorifier parles

faveurs extraordinaires et sensibles qu'il lui accorda.

Mais si le public lui rendit enfin justice, il n'en fut pas ainsi de son

frère et de sa belle-sœur. Toujours poussés par leur haine, ils ré-

pandirent contre sa réputation une calomnie atroce qui parvint jus-
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qu'aux oreilles du juge du lieu. Celui-ci crut devoir appeler le saint

homme devant lui pour connaître la vérité; mais un miracle d'Aimé

le toucha tellement, qu'il ne lui en fallut pas davantage pour être

convaincu de son innocence.

Les pauvres étaient surtout les objets de sa sollicitude continuelle.

Dieu voulut bien récompenser par un miracle Tempressement que

son serviteur mettait à les secourir. Un jour qu'Aimé semait des

raves, il fut rappelé à la maison pour recevoir des indigents auxquels

il était dans l'usage de donner l'hospitahté. Ne sachant quoi leur

offrir à manger, il dit à sa sœur, nommée Clara, et fdle d'une grande

piété, d'aller au jardin chercher des légumes; elle lui fit observer

qu'il ne s'y trouvait rien, si ce n'était les raves qu'il avait semées

dans la journée. Dieu est puissant, lui répondit le saint homme, et

comme il a, pendant quarante ans, donné à son peuple une nourri-

ture céleste, il peut aussi donner un accroissement subit aux plantes

que j'ai confiées aujourd'hui à la terre. Claire alla au jardin sur la

parole de son frère, et en rapporta des raves d'une grosseur extraor-

dinaire. Ce prodige, dont les pauvres qui étaient dans la maison fu-

rent les témoins, ne put être caché, et le bruit s'en répandit bientôt

dans toute la contrée.

Aimé devint dès lors l'objet de l'admiration et de la vénération

publiques. On accourait de tous côtés pour le visiter; mais le pieux

serviteur de Dieu, qui avait supporté avec tant de patience les rail-

leries et les mépris de ses concitoyens, ne put souffrir les marques

de respect qu'il recevait d'eux, et, pour s'y dérober, il entreprit jus-

qu'à quatre fois le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle. Ce

fut, à ce qu'il paraît, au retour de son dernier voyage qu'il fonda,

dans un champ qu'il avait hérité de son père, un hôpital qui depuis

a porté son nom, et qui, ayant reçu dans la suite des temps de nou-

veaux revenus, est ouvert à tous les indigents qui se présentent. Le

bienheureux ne se contenta pas de cette bonne œuvre et laissa aussi

aux pauvres, par testament, tous les biens qu'il possédait. Ce fut

ainsi qu'après s'être fait d'eux des amis dans le ciel par les nom-

breuses aumônes qu'il leur avait distribuées, il mourut en paix vers

l'année 1^66, et alla recevoir au ciel la récompense de ses vertus.

Plusieurs miracles ont prouvé la sainteté de ce serviteur de Dieu.

Le pape Pie VI approuva, le 17 avril 1776, le culte rendu de temps

immémorial à ce saint personnage *.

A la même époque, le bienheureux Fazius illustrait Vérone. Il y
naquit vers l'année 1190, de parents qui lui inspirèrent de bonne

1 Acta SS., et Godescard, 8 mai.
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heure, avec le goût du travail, l'amour de la vertu, et lui firent ap-

prendre la profession d'orfèvre. En [)eude temps sa conduite réglée,

sa probité sévère lui acquirent l'estime universelle, et il amassa dans

quelques années de grandes richesses, dont il employait la plus

grande partie à soulager les malheureux. Mais Dieu se plaît à exercer

la vertu des siens, et Fazius ne fut pas épargné. La jalousie des

hommes de sa profession vint bientôt troubler la paix dont il jouis-

sait. Leur persécution fut telle, qu'il se vit forcé de quitter sa ville

natale. Il se retira dans Crémone, où il continua de répandre d'a-

bondantes aumônes. Cependant il n'y fit pas un long séjour, et il re-

tourna à Vérone, qu'il ne cessait de regretter ; mais de nouvelles

persécutions l'y attendaient, et la haine de ses ennemis fut assez

puissante pour le faire jeter dans une prison.

Fazius supporta sans se plaindre l'injustice de sa captivité; il en

fit même tourner les rigueurs à son avancement spirituel, et attendit

en paix que Dieu fit connaître son innocence. Sa confiance ne fut

pas trompée, et la liberté ne tarda pas à lui être rendue d'une ma-

nière presque miraculeuse. Les villes de Vérone et de Mantoue, alors

rivales, étaient en guerre, et la première, ne pouvant résister seule

aux forces de ses ennemis, demanda des secours aux Crémonais.

Ceux-ci les lui promirent, mais sous la condition expresse que

Fazius serait mis en liberté, et Vérone consentit d'autant plus volon-

tiers à leur accorder cette clause, que personne n'était encore par-

venu à prouver un seul des griefs que l'on avait imputés au saint

homme. Fazius sortit donc de prison, et, pour ne plus s'exposer à la

persécution des orfèvres véronais, il quitta de nouveau cette ville et

retourna à Crémone.

Le saint homme s'y appliqua plus que jamais à l'exercice de tou-

tes les œuvres de charité, il passait les journées à visiter les prisons et

les hôpitaux, et la nuit presque tout entière était consacrée à la

prière. H fit aussi construire une petite chapelle, y fonda une as-

sociation pour le soulagement des prisonniers, des matelots et des

pauvres, sous le nom de congrégation du Saint-Esprit. Témoin de-

puis longtemps de la conduite exemplaire de ce serviteur de Dieu,

l'évêque de Crémone le nomma inspecteur général des monastères

de son diocèse, et il conserva cette charge jusqu'à sa mort, arrivée

le 18 janvier 1-272, dans la quatre-vingt-deuxième année de son

âge. Plusieurs miracles opérés sur son tombeau attestèrent la sain-

teté de Fazius, et sa fête se célébra dès lors dans plusieurs diocèses

<l'Italiei.

^ Âcla SS., et Godescaril, i8 janvier.
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Il s'éleva même en Italie, Tan 1260, un mouvement de dévotion

sans exemple jusqu'alors. Il commença à Pérouse, passa à Rome,

puis dans le reste du pays. Les nobles et le peuple, les vieillards et

les jeunes gens, jusqu'aux enfants de cinq ans, touchés de la crainte

de Dieu pour les crimes dont l'Italie était inondée, allaient dans les

villes, tout nus, hors ce que la pudeur oblige absolument de couvrir.

Ils marchaient deux à deux, en procession, tenant à la main chacun

un fouet de courroies, et, avec beaucoup de gémissements et de

larmes, se frappaient si rudement sur les épaules, qu'ils se mettaient

tout en sang, implorant la miséricorde de Dieu et le secours de la

sainte Vierge. Ils marchaient même la nuit, tenant des cierges

allumés, et, par un hiver très-rude, on en voyait des centaines, des

milliers et jusqu'à dix mille, précédés par des prêtres avec les croix

et les bannières : ils accouraient aux églises, et se prosternaient de-

vant les autels. Ils en faisaient de même dans les bourgs et les vil-

lages, en sorte que les montagnes et les plaines retentissaient de

leurs cris.

On n'entendait plus que ces tristes voix, au lieu des instruments

de musique et des chansons amoureuses. Les femmes, jusqu'aux

plus grandes dames et aux filles les plus délicates, prirent part à

cette dévotion, et, enfermées dans leurs chambres suivant l'usage

du pays, elles en usaient de même, gardant la modestie convenable.

Alors la plupart des ennemis se réconcilièrent : les usuriers et les

voleurs s'empressaient de restituer les biens mal acquis ; tous les

autres pécheurs confessaient leurs crimes et s'en corrigeaient. On
ouvrait les prisons, on délivrait les captifs, on rappelait les exilés :

on faisait autant de bonnes œuvres que si l'on eût craint de voir

tomber le feu du ciel, la terre s'entr'ouvrir, ou quelque autre effet

semblable de la justice divine. Ce mouvement si subit de pénitence

donnait à penser aux plus sages, qui ne voyaient point d'où il pou-

vait venir. Le pape Alexandre IV, qui était à Anagni, ne l'avait point

ordonné ; ce n'était ni l'éloquence d'aucun prédicateur, ni l'autorité

d'aucune personne qui l'eût excité : les simples avaient commencé,

et les autres les avaient suivis. Mainfroi et le marquis Palavicin eu-

rent peur de cette dévotion qui réconciliait les peuples, et la défen-

dirent sous peine de mort. Un auteur du temps observe que cette

dévotion, n'étant appuyée ni de l'autorité du' Saint-Siège, ni d'aucune

personne considérable, se ralentit bientôt, et tomba dans le mépris,

comme étant une chose immodérée *. D'Italie, cette pénitence s'é-

tendit en Allemagne, puis en Pologne et en plusieurs pays. Les pé-

1 Apud RaynaUL, 12C0, n. 6 et seqq.
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nitents marchaient nus de la ceinture en haut, la tête et le visage

couverts, pour n'être pas reconnus; depuis la ceinture, ils avaient

un vêtement qui descendait jusqu'aux pieds. Ils se flagellaient deux

fois le jour, pendant trente-trois jours, en l'honneur des années que

le Sauveur vécut sur la terre, et chantaient certains cantiques sur sa

mort et sa passion. Mais la superstition s'y mêla bientôt en Allema-

gne et en Pologne, et les flagellants y disaient que personne ne pou-

vait être absous de tous ses péchés s^'il ne faisait un mois cette

pénitence. Ils se confessaient les uns aux autres et se donnaientTab-

solution, quoique laïques, et prétendaient que leur pénitence était

utile aux morts, même à ceux qui étaient en enfer ou en paradis.

Aussi Henri , duc de Bavière, et quelques évêques d'Allemagne

rejetèrent ces flagellants avec mépris ; Prandotha, évêque de Cra-

covie, les en chassa, les menaçant de prison s'ils ne se retiraient

promptement. Jannuse, archevêque de Gnésen, et les autres évêques

de Pologne, ayant découvert leurs erreurs, firent défendre par les

seigneurs, sous de grosses peines, que personne suivît cette secte;

de cette manière elle fut bientôt méprisée et abandonnée *.

Cependant l'Allemagne, sans roi, voyait assez souvent les princes

et les seigneurs se faire la guerre. Tous n'étaient pas bons, tous n'é-

taient pas mauvais. Un jour l'un d'eux, étant à la chasse dans les

montagnes de la Suisse, aperçut un pauvre prêtre embarrassé à tra-

verser un ruisseau gonflé par la pluie, pour aller porter le saint

viatique à un malade. Aussitôt le prince descend de son cheval, y
fait monter le prêtre avec le Saint Sacrement, et suit lui-même à

pied. Le prêtre voulut ensuite rendre le cheval au prince ; mais le

prince répondit : Je ne me crois pas digne de monter désormais une

bête qui a eu l'honneur de porter le Seigneur des seigneurs, duquel

je tiens en fief tout ce que je puis avoir. Et le cheval demeura au

service du pauvre prêtre et de son église. Et le bruit de cet événe-

ment s'étant répandu dans les vallées de la Suisse, et de là dans les

autres provinces de l'Allemagne, causa une pieuse joie à tout le

monde, aux grands et aux petits. Et peu après, ce prince étant allé

visiter une sainte recluse, elle lui prédit qu'il serait grandement ho-

noré en ce monde, principalement parce qu'il avait humblement

honoré de son cheval le Roi des cieux 2.

Ce prince se nommait Rodolphe, comte de Habsbourg, landgrave

delà haute Alsace. Sa maison, ainsi que celle de Lorraine, descen-

dait de Charlemagne par les femmes. Ces deux maisons, réunies en

' Apud Raynald., 12G0, n. 9, 10 et il. — 2 Pez. rerum austriac, t. I, p. 839

et 1084; t. 2, p. 373 et G56.
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Marie-Thérèse et François I", régnent encore sur le trône impérial

d^Autriche et dans d'autres contrées. Avec la royale maison de

France, c'est la plus illustre de la chrétienté.

Le père de Rodolphe, Albert le Sage, comte de Habsbourg, avait

pris la croix, et était mort en Palestine l'an 1240. Son fds, né le

1" mai i218, était pieux et vaillant comme un vrai chevalier de la

croix. Sa dévotion toucha vivement les habitants de Zurich, lors-

qu'un jour de fête il montra au peuple assemblé les monuments de

la passion du Sauveur. Le nouvel ordre des ermites de Saint-Au-

gustin, établi dans cette ville, le célébra comme son patron et son

bienfaiteur, ainsi que plusieurs monastères. Il avait pour confesseur

un frère Mineur nommé Werner, qui resta près de lui toute sa vie;

il avait continuellement avec lui un autre religieux du même ordre,

qui était capable de grandes affaires. Du même ordre était frère

Bertold de Ratisbonne, que le peuple de toute la Thurgovie écoutait

prêcher avec tant de zèle au milieu des champs, que plusieurs se

levaient au milieu de l'assemblée et faisaient leur confession pu-

blique, et que des fils de pères injustes restituaient les châteaux

usurpés *.

Filleul de l'empereur Frédéric II, son parent, Rodolphe passa

ses premières années dans les camps. Il était d'une grande et belle

taille, et d'une force extraordinaire. Il fut instruit de bonne heure

dans tous les exercices militaires, et il y excellait. Sa physionomie,

habituellement grave, devenait prévenante et inspirait la confiance

dès que quelqu'un voulait lui parler. D'un esprit gai et calme, il

aimait la plaisanterie. Dans la vie, il aimait la simplicité
;
jamais il

ne mangea de mets délicats ; il était encore plus sobre dans le boire :

en campagne, il apaisa sa faim avec des navets crus, et, de la même
main qui remporta seize victoires, ses guerriers le virent rapiécer son

pourpoint ^. Devenu son maître à l'âge de vingt-deux ans, par la

mort de son père, on dit qu'il ne fut pas toujours fidèle à sa femme
Gertrude de Frobourg et de Hohenberg, dont il eut dix enfants.

Élevé dans les camps, il aima d'abord trop la guerre, la fit quelque-

fois avec trop de dureté. Ayant brûlé un monastère dans un des

faubourgs de Bâle, il fut excommunié parle pape Innocent IV. Pour

obtenir son absolution, il se croisa contre les païens de la Prusse,

sous le roi de Bohême, Ottocar. Avec le temps, il se corrigea de ses

défauts, et n'employa plus ses armes que pour la justice et le bien

public.

» Jean de Millier, Hist. de la Suisse, t. 1, p, 529, édition allemande de Reut-

ling, 1824. — 2 lljùl., p. LOI.
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Il purgea les grands chemins des nombreux bandits qui les infes-

taient, et défendit, contre la tyrannie de certains nobles, les citoyens

des villes. Telle était l'opinion qu'on avait de la justice et de la va-

leur de Rodolphe, qu'il se concilia la confiance des républiques dont

ses possessions étaient voisines. Les belliqueux montagnards d'Uri,

d'Unterwalden et de Schwytz le choisirent pour protecteur et pour

chef. Les citoyens de Zurich le nommèrent leur préfet, en 1265, et

lui confièrent le commandement de leurs troupes; ce qui l'engagea

dans des hostilités contre plusieurs seigneurs puissants, qu'il vainquit

par sa vigilance et son activité, non moins que par sa valeur.

L'an J273, il faisait la guerre à la ville de Bâle, pour avoir raison

du meurtre qu'on y avait fait de plusieurs jeunes seigneurs de sa

famille; une suspension d'armes avait été conclue pour accommoder

le différend par un arbitrage. Rodolphe attendait l'expiration de

cette trêve, lorsque, étant dans sa tente, à minuit, il fut réveillé par

son neveu, le prince de Hohenzollern, burgrave de Nuremberg, et

par Henri de Pappenheim, maréchal héréditaire de l'Empire, les-

quels venaient tous deux de Francfort-sur-le-Mein lui annoncer que,

le 30 septembre 1273, les princes électeurs, en considération de sa

vertu et de sa sagesse, l'avaient élu roi des Romains, pour gouver-

ner l'empire germanique.

La nouvelle était aussi vraie qu'inattendue. Le saint pape Gré-

goire X avait envoyé ordre aux électeurs de l'Empire de s'accorder

dans l'élection d'un roi, pour donner un défenseur à l'Église, sinon

lien désignerait un lui-même de son autorité apostolique. Les élec-

teurs s'assemblèrent donc tous à Francfort, hormis Ottocar, roi de

Bohême. L'archevêque de Mayence proposa Rodolphe, comte de

Habsbourg, louant son courage et sa sagesse, et soutenant que ces

qualités étaient préférables aux richesses et à la puissance des autres

que l'on proposait. Il attira d'abord à son sentiment les archevêques

de Cologne et de Trêves, puis le duc de Bavière, le duc de Saxe et

le marquis de Brandebourg. Ainsi Rodolphe fut élu tout d'une voix,

le dernier jour de septembre J273. 11 s'en montra digne. Sans perdre

de temps, il alla trouver les électeurs, et se fit aussitôt prêter ser-

ment de fidélité. Comn)e ils en faisaient difficulté, à cause qu'ils

n'avaient point le sceptre impérial, Rodolphe saisit une croix, et dit :

Voici le signe par lequel a été racheté tout le monde, ce signe nous

servira de sceptre. Et, ayant baisé la croix, il la fit baiser à tous les sei-

gneurs ecclésiastiques et laïques, et reçut ainsi leur serment. Il fut so-

lennellement couronné à Aix-la-Chapelle un mois après son élection*.

> Raynald, 1273, n. 7 et 8.
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Son élévation ne changea rien à ses mœurs. Voyant ses gardes

empêcher un pauvre homme de s'approcher, il leur dit : Laissez ap-

procher les gens; suis-je donc roi pour être enfermé dans un coffre?

— Une femme de Mayence, le prenant pour un simple soldat, lui

avait dit des paroles injurieuses et même jeté de Teau sale. Il la

condamna, pour toute punition, avenir lui répéter les mêmes propos,

entouré de toute la majesté royale. — Dans un village près de Bâle,

il entra sans escorte chez un tanneur, pour jouir du spectacle de la

félicité domestique. L'homme mit ses habits de fête ; un repas fut servi

en vaisselle d'or et d'argent; la femme était vêtue de pourpre et de

soie. Comment, dit le prince, avec tant de richesse, continuez-vous

encore le métier? C'est, répondirent-ils, que le métier fait la ri-

chesse. — Il écrivait aux douaniers : Les cris des pauvres sont venus

à mes oreilles; vous contraignez les voyageurs à des impôts qu'ils

ne doivent point payer, et à des fardeaux qu'ils ne peuvent point

porter. Retenez vos mains de tout bien injuste, et ne prenez que ce

qui vous est dû. Sachez que j'emploierai tous mes soins et toute ma
puissance pour la paix et la justice, les plus précieux de tous les dons

du ciel 1.

Le nouveau roi de Germanie, étant destiné à la dignité impériale

comme défenseur de l'Église romaine, envoya aussitôt une ambassade

au saint pape Grégoire X, pour le prier de confirmer son élection,

d'autant plus que le roi Alphonse de Castille continuait toujours à

prendre le titre d'Empereur. Nous verrons le saint Pape concilier sa-

gement cette affaire, ainsi que plusieurs autres.

En indiquant le deuxième concile général de Lyon, il avait recom-

mandé, non-seulement aux évêques, mais généralement à tous les

supérieurs ecclésiastiques et aux hommes distingués par leur science

et leur piété, de mettre par écrit leurs observations sur l'état du

clergé, du peuple chrétien et même des infidèles, avec les moyens

qui leur sembleraient les plus propres pour remédier au mal et ac-

croître le bien. Ces mémoires devaient lui être adressés six mois

avant l'ouverture du concile.

Il nous est parvenu deux de ces mémoires, l'un de l'évêque d'Ol-

mutz en Moravie, l'autre du général des frères Prêcheurs.

L'évêque d'Olmutz était Brunon, comte de Stumberg, qui gou-

vernait cette église depuis vingt-six ans avec beaucoup de prudence,

et s'était acquis une grande réputation. Voici comme il parle de l'état

de l'Allemagne : Tous les hommes, tant ecclésiastiques que séculiers,

craignant d'avoir des supérieurs, élisent les rois et les prélats tels

» Jean de Muller, t. 1, p. 535 et 536.
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qu'ils leur soient plutôt soumis, ou bien ils partagent leurs suffrages,

soit pour tirer de l'argent des deux côtés, soit pour se faire des pro-

tecteurs, en cas que l'élu veuille procéder contre eux suivant la ri-

gueur de la justice; ainsi ont-ils fait avec le roi d'Espagne et le

comte Richard, ainsi font-ils encore avec le roi d'Espagne et le comte

Rodolphe. Ils semblent avoir horreur de la puissance impériale; ils

veulent bien un empereur bon et sage, mais non pas puissant, et ils

ne voient pas que la puissance d'un seul, quand même il en abuse-

raitun peu, est plus tolérable que l'insolence de tous les particuliers,

puisque au moins elle finit par sa mort.

Les royaumes voisins de nos quartiers sont la Hongrie, la Russie,

la Lithuanie et la Prusse. En Hongrie, on maintient les Comans, en-

nemis mortels non-seulement des étrangers, mais des Hongrois

mêmes, qui, dans leurs guerres, n'épargnent ni les enfants ni les

vieillards, et emmènent esclave la jeunesse de l'un et de l'autre

sexe, pour l'élever dans leurs mœurs et augmenter leur puissance.

Dans le même royaume, on protège les hérétiques et les schismatiques

qui s'y réfugient des autres pays. La reine de Hongrie est Comane,

et ses plus proches parents sont païens. Deux filles du roi de Hongrie

ont été fiancées à des Russes, qui sont schismatiques et soumis aux

Tartares. Les Lithuaniens et les Prussiens, comme étant païens, ont

déjà ruiné plusieurs évêchés en Pologne.

Cette reine de Hongrie était la veuve d'Etienne V, fils de RélalV,

lequel dernier mourut le 3"^ de mai 1570, laissant, entre autres en-

fants, la bienheureuse Marguerite de Hongrie, que nous avons vue,

si humble et si pieuse, mourir religieuse dominicaine, le 18 janvier

1271, âgée de vingt-huit ans. Son frère, le roi Etienne, mourut l'an-

née suivante, n'ayant régné que deux ans, et laissant pour succes-

seur Ladislas HI, encore fort jeune.

L'évêque d'Olmutz continue ainsi : Les princes d'Allemagne sont

tellement divisés, qu'ils semblent s'attendre à voir leurs terres dé-

truites les uns par les autres, en sorte qu'ils sont entièrement inca-

pables de défendre la chrétienté chez nous, ou de secourir la terre

sainte. Le roi de Rohême est le seul en ces quartiers qui puisse sou-

tenir la religion. C'est de ce côté que sont entrés les Tartares, et on

les y attend encore, si vous n'avez la bonté d'y pourvoir, et de ne

pas négliger un péril si prochain, en songeant au recouvrement de

la terre sainte.

Pour ce qui regarde le clergé, la multitude de ceux qui veulent

jouir du privilège clérical est excessive, vu le petit nombre et la

pauvreté des bénéfices; ce qui nous jette dans un grand embarras,

nous autres évéques. Car, comme nous ne pouvons les pourvoir de
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bénéfices^ ils sont réduits à mendier, à la honte du clergé, ou bien,

ne voulant pas travailler à la terre et ne sachant point de métier, ils

s'abandonnent aux vols et aux sacrilèges, et, étant pris, ilssontlivrés

aux évéques. Ils s'évadent de leurs prisons, persévèrent dans le crime,

sont repris et suppliciés; ce qui attire des excommunications sur les

laïques, et du scandale entre eux et les prélats. Trouvez donc bon

que chaque évéque puisse lui seul les dégrader dans son synode, puis-

que les évêquessont si éloignés les uns des autres dans nos quartiers,

qu'ils ne peuvent aisément s'assembler pour la dégradation des

clercs incorrigibles, et pourvoyez d'ailleurs à l'absolution des laïques

qui les prennent, à cause de leur multitude et de la difficulté d'aller

à Rome.

Au reste, les églises séculières, collégiales ou paroissiales, perdent

tous les jours de leurs biens et de leurs droits. Le peuple ne les fré-

quente plus; il méprise la prédication des curés, et ne se confesse

plus àeux, principalement dans les villes où les frères Prêcheurs et

les Mineurs ont des maisons. Car ces frères disent des messes depuis

le point du jour jusqu'à tierce, et, outre la messe conventuelle qu'ils

disent solennellement, ils continuent encore d'en dire plusieurs

basses. Or, comme on aime aujourd'hui la brièveté, le peuple cher-

che plutôt ces messes que celles des autres églises. Les frères retien-

nent le peuple à ces messes par un sermon, ce qui l'empêche de vi-

siter les autres églises, comme il devrait. Ils donnent aussi, à leurs

fêtes et pendant les octaves, les indulgences de deux, trois, quatre

années ou plus. Voilà ce qui regarde le clergé.

Quant aux laïques, vous savez, comme ayant été archidiacre de

Liège, qu'en quelques lieux on tient plusieurs fois l'année un synode

où les laïques sont appelés et où des témoins choisis déposent de ce

qu'ils ont fait publiquement cette année-là contre Dieu et la religion,

ou ce que porte le bruit public, et les accusés doivent se justifier ou

bien être frappés de la peine canonique. Cet usage n'est pas reçu

dans les autres diocèses, d'où il arrive que les crimes des laïques,

quoique manifestes, demeurent impunis, et si le curé veut les accuser

dans sa paroisse, souvent c'est au péril de sa vie. Faites donc, s'il vous

plaît, que l'on tienne partout ce synode pour l'honneur de la religion.

Il y a chez nous des personnes de l'un et de l'autre sexe qui

prennent le nom et l'habit de religieux sans que leur institut soit

approuvé par le Sainl-Siége; ce qui nous les fait comprendre soos

le nom de sectes. Ils ne cherchent qu'à se soustraire, par une mau-

vaise liberté, à l'obéissance de leurs maîtres, de leurs maîtresses ou

de leurs pasteurs; les femmes à s'affranchir de leurs maris; ou même
déjeunes veuves renoncent au mariage contre l'avis de l'Apôtre. Ces
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fausses dévotes excitent des séditions contre les prêtres^ évitant

de se confesser à eux ou de recevoir d'eux les sacrenientS;, et fai-

sant entendre qu'ils sont souillés entre leurs mains. Nous serions

d'avis qu'elles se mariassent, ou qu'elles fussent enfermées dans des

maisons de religieuses approuvées. Tel est le mémoire de l'évêque

d'Olmutz 1.

L'autre mémoire est de Humbert de Romans en Dauphiné^ cin-

quième général des frères Prêcheurs, de l'an 1257 à 12G3, où il

abdiqua, etmourut en 1277. C'étaitun personnage aussi remarquable

par son grand sens que par son savoir et sa piété. Son mémoire

embrasse l'Église et l'Empire. Trois choses principales sont à consi-

dérer :1a guerre que les Sarrasins ne cessent de faire à la chrétienté,

l'union des Grecs avec l'Église romaine, enfin ce qui est à réformer

dans l'Église même.
Parmi les causes des calamités de l'Église, Humbert indique comme

la plus effrayante la puissance des Sarrasins, qui persistent dans leur

malice; toutes les autres ont été vaincues ou du moins atténuées

par l'influence de la religion. Les Juifs, convaincus par la science et

subjugués par la force, ne savent ni ne peuvent plus rien contre le

peuple du Christ; l'idolâtrie a disparu en présence de l'étendard de

la croix, et s'est réfugiée dans quelques parties du Nord ; la philo-

sophie païenne a été détruite parla vraie sagesse; les hérétiques

aboyant contre l'Église romaine sont rentrés dans leur repaire; les

empereurs, qui jadis opprimaient l'Église, la protègent aujourd'hui ;

les barbares ont cessé de l'être, hormis les Tartares, qui, encore

qu'ils persécutent les seuls Hongrois, aident les Chrétiens contre les

Sarrasins; les Sarrasins seuls résistent à ce mouvement général des

esprits. De toutes les persécutions qu'a éprouvées l'Église depuis sa

naissance, celle des Sarrasins a été plus longue que toutes les autres

réunies ensemble : elle a duré six cent soixante-dix ans. L'auteur

écrivait en 1273. Encore, les persécutions des empereurs n'avaient

rien de continuel: celle des Sarrasins n'a été interrompue que par

quelques trêves mal gardées. Elle est universelle. Ils ont expulsé les

Chrétiens de presque toute l'Asie. Ils occupent toute l'Afrique, où
il y avait autrefois quatre cent quarante-quatre évêques, et où main-
tenant il n'y a plus que celui de Maroc. Elle est plus générale : ils

n'en veulent pas seulement aux âmes, comme les hérétiques, ou seu-

lement aux corps, comme les barbares, ou seulement aux terres,

comme les Tartares; mais à tout ensemble. Ils sont plus obstinés;

car beaucoup de Juifs, d'hérétiques, de philosophes, d'empereurs et

' Raynald, 1273, n. 6 et seqq.
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surtout d'idolâtres se sont convertis et ont reçu le baptême; les Van-

dales, les Huns, les Goths sont devenus catholiques ; mais peu ou

point de Sarrasins. Leur persécution, comme leur loi, est plus astu-

cieuse : contre la difficulté de croire la sévérité des préceptes et des

châtiments divins, elle prêche et permet des choses charnelles, vo-

luptueuses, sensibles, et assure que tous seront finalement sauvés

par les prières de Mahomet.

Quant à ceux qui parlaient contre les croisades^ Hnmbert de Ro-

mans les compare aux explorateurs du peuple d'Israël, qui parlèrent

contre la conquête de la même terre de promission, et qui périrent

avec les murnmrateurs.

Les uns disaient : Il n'est pas permis aux Chrétiens de verser le

sang des Sarrasins, d'après l'exemple du Christ, qui, quand il souf-

frait, ne menaçait point, et a dit à Pierre : Remets l'épée dans le

fourreau. Les apôtres ne combattaient pas non plus pour le nom de

Jésus, eux qui disaient : Ne vous défendez pas vous-mêmes, et ne

rendez pas le mal pour le mal. Maurice et ses compagnons jetèrent

leurs armes et leurs glaives et se laissèrent égorger.

A cela je réponds, dit Hurabert de Romans : 1° Autre est la ma-
nière dont la vigne de l'Église est amenée à l'existence quand on la

plante et qu'on l'arrête; autre est la manière dont elle se conserve

quand on l'émondeavec le glaive, et que, par le glaive, on la défend

contre ceux qui veulent la déraciner. 2° Autrement a procédé le

peuple chrétien dans son impuissance, savoir, par l'humilité; au-

trement procède-t-il aujourd'hui dans sa puissance, savoir, par le

pouvoir du glaive; car s'il porte le glaive, ce n'est pas en vain.

3° Comme un ouvrier, quand il a perdu un instrument, se sert d'un

autre qui lui reste, ainsi ce peuple, n'ayant pas aujourd'hui des mi-

racles, mais des armes, s'en sert pour se défendre. Or, ces contra-

dicteurs ne veulent pas être pauvres, humbles, affligés de nos jours,

comme le fut l'Église dans ses commencements. Puis donc qu'ils

changent l'état de l'Église pour leurs plaisirs, qu'ils permettent aussi

à l'Eglise de varier la manière de se défendre. Qui oserait dire qu'il

ne faut pas résister aux Sarrasins s'ils étaient près d'égorger tous

les Chrétiens et de détruire tout le culte du Christ ? car c'est pour

cela que les Machabées ont combattu, les jours du sabbat. Le Christ

n'aurait pas non plus dit de vendre sa tunique et d'acheter un glaive

si le glaive ne dût jamais être employé par les Chrétiens. Quant aux

autres paroles qu'ils citent, elles regardent la disposition de l'âme,

et non l'exécution du glaive; soit parce qu'il estuntemps de tirer le

glaive, comme maintenant, et un temps de le remettre dans le four-

reau; soit parce qu'il n'appartient pas à tout membre du corps de
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Jésus-Christ ou de l'Église d'user de ce glaive, mais seulement au

bras séculier.

Une seconde classe d'adversaires disent qu'il faut renoncer à ces

expéditions parce qu'il y a eu et qu'il y aura beaucoup de sang ré-

pandu, de peur qu'on n'arrache une dent saine à cause d'une dont

pourrie, et qu'on ne verse plus de sang innocent que de coupable.

Ceux-là doivent se rappeler les histoires et les hauts faits des an-

ciens. Charles Martel, avec très-peu de perte des siens, tua trois cent

soixante-dixmilleSarrasinsdanslesAquitaines.Godefroide Bouillon,

quand il prit Jérusalem avec ses Chrétiens, tua tant de Sarrasins,

que, dans le portique de Salomon, le sang des tués montait jus-

qu'aux genoux des chevaux. Charlemagnetua pareillement une mul-

titude innombrable de Sarrasins en Espagne. Il y a donc eu plus de

Sarrasins tués par les nôtres que des nôtres par eux. Que si beau-

coup des nôtres ont été tués en combattant, un plus grand nombre

eût été tué en ne résistant pas. Comme ceux d'Afrique, en surpre-

nant Gènes avec leur flotte, y ont égorgé, pour ainsi dire, tout le

monde, de même, si on les laissait faire, ils extermineraient volon-

tiers toute la race des Chrétiens. Ce n'est pas non plus une chose

insensée de s'exposer à la mort pour le salut : ainsi les martyrs se

sont offerts à la mort, quoique le peuple chrétien en parût diminuer,

comme de ce qu'un grand nombre garde la virginité parce que l'E-

glise a plus en vue de remplir le ciel que le monde. Ceux qui meu-

rent dans cette guerre, s'ils fontdu vide dans le monde, ils remplissent

le ciel, tandis que peut-être ils ne se seraient pas sauvés autrement;

enfin la mort de ce petit nombre procure le salut et la sécurité à la

multitude.

Les troisièmes disent que cette guerre est imprudente et que c'est

tenter Dieu ; car tandis que les Sarrasins, en plus grand nombre, sont

chez eux, ont tout en abondance, sont habitués au climat, connais-

sent les passages, nous, ayant tout au contraire, nous marchons à la

guerre sans discernement.

Mais à ceux-là il faut dire : Si Dieu est pour nous, qui sera contre

nous? Les anges viennent au secours d'Elisée. Onias, Jérémie et les

autres saints prient pour le peuple de Dieu. Dans toute l'Eglise, on

prie Dieu pour le peuple, comme autrefois pour saint Pierre. Dans

une seule nuit, l'ange du Seigneur fit périr bien des milliers de

Tarmée de Sennachérib. Aussi, après la conquête de Jérusalem, les

Sarrasins revinrent attaquer les Chrétiens avec une multitude innom-

brable; les Chrétiens, qui n'avaient que cinq mille chevaux et douze

mille hommes de pied, tuèrent cependant cent mille Sarrasins, sans

compter deux mille qui s'étouffèrent dans la porte d'Ascalon et ceux
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qui périrent dans la mev ; car communément les nôtres sont plus

courageux, plus braves et mieux armés, tant corporellement que

spirituellement, à cause de l'espérance certaine d'obtenir bientôt la

gloire : en effet, ils ne fuient pas la mort, mais la désirent.

Les quatrièmes disent que, quoiqu'il soit permis aux Chrétiens de

se défendre contre les Sarrasins, il n'est pas permis de les attaquer

ni d'envahir leurs terres.

Répondez-leur : Il est permis de les attaquer 1* parce que, sans

cela, eux-mêmes nous envahiraient dans notre sécurité. 2° Si on ar-

rache les épines des terres stériles pour en faire des guérets, à plus

forte raison on doit expulser une nation superstitieuse pour y intro-

duire le culte de Dieu. 3" Us ont une loi, de ne jamais entendre parler

du Christ pour s'y convertir. Or, le Christ dit en saint Luc * : Quant

à ceux de mes ennemis qui n'ont pas voulu que je règne sur eux,

amenez-les ici, et faites-les mourir devant moi. A° C'est de l'ivraie

dans le champ du père de famille, mais non mêlée au bon grain.

5° C'est un figuier qui n'offre ni fruit ni espérance d'en produire.

6" Ce sont des sodomites qui se permettent d'abuser de leurs femmes

à plaisir, et d'autres turpitudes abominables, disant qu'il suffit de se

laver d'eau le matin. 7° Quiconque viole la loi de Moïse, est mis à

mort sans miséricorde ; à plus forte raison ceux qui foulent aux pieds

le Fils de Dieu.

Quant à leurs terres, avant Mahomet elles étaient aux Chrétiens;

c'est lui qui, dans sa postérité, les a enlevées par violence et injuste-

ment. En second lieu, au temps de Godefroi de Bouillon, les Chrétiens

ont récupéré la terre de promission par une juste guerre. Troisième-

ment, par le don de Dieu, cette terre est aux enfants d'Abraham,

qui, suivant son esprit, sont avant tout les Chrétiens. Quatrièmement,

il est écrit dans saint Matthieu : Le royaume de Dieu vous sera ôté,

et donné à une nation qui en fera les fruits.

Les cinquièmes disent que nous ne devons pas poursuivre les

Sarrasins, comme nous ne poursuivons pas les Juifs, ni les Sar-

rasins qui nous sont soumis, ni les idolâtres, ni les Tartares, ni les

barbares.

Il faut répondre à ceux-là : On tolère les Juifs, parce que les restes

d'Israël seront sauvés; parce qu'il serait cruel d'égorger des gens

soumis; parce que le prophète l'a défendu, en disant : Ne les tuez

pas, de peur qu'on n'oublie mon peuple. On tolère les Sarrasins qui

nous sont soumis, parce qu'ils ne peuvent nuire, parce qu'ils sont

utiles à beaucoup de services, et qu'ils peuvent se convertir. Quant

5 C. 19.
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aux idolâtres des parties septentrionales, comme les Finnois, on es-

père leur conversion, parce que toute langue le servU^a; comme ils

ne nous infestent pas, on les laisse tranquilles. Nous n'attaquons pas

non plus facilement les Tartares, parce que entre eux et nous il y a

les Sarrasins, qu'il faut vaincre d'abord. D'ailleurs, ils n'ont point de

demeures fixes où l'on puisse toujours les trouver, non plus que les

Comans.

Les sixièmes disent que de cette guerre ne suit aucun fruit spiri-

tuel, parce que les Sarrasins s'en convertissent plutôt au blasphème

qu'à la foi, et que, tués, ils vont en enfer ; il n'en vient non plus aucun

fruit temporel, parce que nous ne pouvons retenir les terres conqui-

ses. A ceux-là il faut répondre : Il y a dans ceci un triple avantage.

D'abord, un fruit spirituel, parce que beaucoup de Chrétiens sont

sauvés plus promptement, à cause des indulgences et autres biens y
attachés. En second lieu, un avantage temporel, parce que les Chré-

tiens sont ainsi défendus corporellement de l'invasion des Sarrasins.

Un troisième avantage temporel, c'est que les Chrétiens acquièrent

les dépouilles des Sarrasins, que ceux-ci leur payent tribut, et sont

ramenés au culte de Dieu, au moins temporellement.

Les septièmes disent que cette guerre ne paraît pas être selon la

volonté de Dieu, à cause desinfortunes qu'il permet. Saladin récupère

comme subitement toute la terre de promission, que les Chrétiens

avaient conquise à peine par tant de sueurs et de travaux. L'empe-

reur Frédéric, allant à son secours, périt dans une petite rivière. Le

pieux roi Louis de France, avec ses frères et tant de nobles, est fait

prisonnier en Egypte; et puis il meurt à Tunis avec un de ses fils,

sans avoir rien fait; ses vaisseaux sont battus par la tempête.

Il faut leur répondre d'abord qu'il y a des justes auxquels il arrive

des maux, comme s'ils avaient commis le même mal que les impies.

Si le diable a triomphé d'un grand nombre et tant de fois, il ne faut

pas cesser pour cela de le combattre ; il en est de même du combat

contre ses membres. Les enfants d'Israël, quoiqu'ils fissent la guerre

par le conseil du Seigneur, furent néanmoins vaincus, mais ils triom-

phèrent à la fin. Quoique le Seigneur voulût que l'on combattît

contre les Philistins, il permit néanmoins que l'arche de son alliance

fût prise, que le roi Saûl fût tué avec ses fils, et le peuple mis en

fuite. Ces choses arrivèrent donc non parce que la guerre ne plai-

sait point à Dieu, mais à cause des péchés des combattants ou pour

augmenter leurs mérites. Aussi le pieux roi Louis de France se glori-

fiait-il en disant que si le Seigneur, au jour du jugement, disait qu'il

a été maltraité pour nous, il lui répondrait que lui-même avait été

fait prisonnier pour lui et maltraité de même. Quelquefois aussi ceci
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arrive par l'indiscrète audace des nôtres, comme à Judas Machabée,

qui, pour ne point laisser de tache à sa gloire, osa, avec huit cents

soldats, attaquer vingt mille fantassins et deux mille chevaux, contre

ravis des siens. Nous ne devons donc pas cesser de combattre, mais

nous humilier et crier à Dieu
;
par le marteau de Tadversité, il con-

solide les bons, bien loin de les énerver.

Entre les causes du refroidissement pour cette guerre, la première

que signale Humbertde Romans, c'est l'avarice des clercs, qui, extor-

quant les dîmes à la sueur et au travail des pauvres, n'en veulent

pas eux-mêmes consacrer la dîme pour le recouvrement de la terre

sainte, de cette terre arrosée de la sueur de sang de Jésus-Christ :

opulents, vivant dans la délicatesse, ils n'ont aucune compassion des

malheurs de Joseph.

Quant aux moyens de mieux secourir la terre sainte, voici ce

que pensait l'opinion commune, suivant Humbert de Romans. Il

faudrait entretenir continuellement un assez grand nombre de guer-

riers, pour avoir la probabilité de pouvoir résister toujours aux Sar-

rasins : il faudrait choisir pour cela, non des mercenaires, n'ayant

en vue que leur solde, mais des hommes ayant le zèle de la foi ; non

pas des homicides, ni des mauvais sujets, comme on avait fait jus-

qu'alors, mais des hommes s'abstenant du péché, parce que la jus-

tice de Dieu n'a point l'habitude de protéger les criminels : ces pre-

miers mourant, ou revenant, ou étant éliminés pour mauvaise

conduite, il faudrait aussitôt leur en substituer d'autres. Pour leur

entretien, il serait facile d'y pourvoir, sans compter le secours des

laïques : 1° Si, du trésor superflu des églises en pierres, vases, vê-

tements et autres choses de cette nature, on achetait des revenus

perpétuels; 2° si dans chaque collégiale on députait à cet usage une

ou deux prébendes; 3° si on y appliquait les prieurés, où un petit

nombre de moines vivent d'une manière scandaleuse; A° si on y
appliquait de même les abbayes détruites, et qu'il n'y a pas espé-

rance de rétablir; 5° si, dans les bénéfices vacants, on réservait pour

cela les fruits d'une année ou de deux, ainsi que beaucoup d'autres

moyens de cette espèce.

De tous ceux qui doivent avoir du zèle pour cette affaire, le Pape

est celui qui doit en avoir le plus, parce que toutes les grandes

affaires lui sont réservées
;
parce que le Pape seul peut contraindre

tout le clergé à y contribuer; parce que seul il peut accorder une

indulgence plénière, qui est le principal mobile; parce que si le

chef se ralentit ou tremble, tous les membres trembleront; parce

qu'il est écrit au chapitre du Deutéronome, qu'à l'approche du

combat, le prêtre se tiendra debout devant l'armée. Malgré tous les
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revers, le souverain Pontife, plus que tous les autres, ne doit point

se désister de cette entreprise, et cela pour trois causes : 1» pour

le salut des Chrétiens, dont beaucoup s'y sauvent, qui se damne-

raient autrement ;
2° pour la répression des Sarrasins, qui autre-

ment nous envahiraient tranquilles; 3° à cause de l'espérance de

triompher à la fin. L'histoire de Charlemagne et d'autres font voir

que les Chrétiens finissent toujours par être vainqueurs. De plus,

nous voyons qu'on a récupéré bien des terres qu'ils occupaient d'a-

bord, la Sicile, laSardaigne, Gênes, la Catalogne, les îles, l'Espagne,

excepté un petit coin. Enfin, il n'est pas raccourci le bras du Sei-

gneur, qui a tué cent quatre-vingt-cinq mille Assyriens dansunenuit*.

C'est avec cette grandeur de vues que Humbert de Romans envi-

sage tout l'ensemble des croisades, tout l'ensemble des efforts que

faisait et que devait faire la chrétienté pour repousser les agressions

du mahométisme. Bien des écrivains myopes, Fleury est du nombre,

n'y ont rien compris, n'y ont vu qu'une affaire de pèlerinage malen-

tendu. De là des objections qui font pitié à qui voit de plus haut et

plus loin, et que Humbert de Romans a réfutées d'avance. Heureu-

sement pour l'Europe et le monde, les Papes ont compris. Jamais

ils ne perdront de vue cette grande entreprise. Et c'est assez naturel.

Comme la chrétienté, l'Église catholique, vit tous les siècles et a

reçu pour héritage toute la terre, il est naturel que ses Pontifes con-

çoivent des desseins qui embrassent tous les temps et tous les peu-

ples jusqu'à la fin du monde, et qu'ils y travaillent avec une invin-

cible persévérance. Les rois chrétiens, même des plus illustres,

préoccupés de leurs intérêts particuliers ou nationaux, penseront

rarement au salut commun de la chrétienté : les Pontifes romains

y veilleront toujours. Lorsque les Turcs menaceront l'Europe chré-

tienne parterre et par mer, sans que les rois chrétiens divisés entre

eux y mettent obstacle, les Pontifes romains briseront la prépon-

dérance des Turcs par la victoire de Lépante ; les Pontifes romains

abattront les Turcs sur les frontières de l'Allemagne, par la main de

Huniade et de Jean de Capistran,par la main de Sobieski de Pologne

et de Charles de Lorraine.

Et quel sera le résultat final? Aujourd'hui nous le voyons de nos

yeux. Le mahométisme, concentré en lui-même comme un incen-

die par la main vigoureuse des Pontifes romains, se meurt et se

consume lui-même ; les populations chrétiennes, si longtemps écra-

sées de son joug de fer, commencent à respirer quelque peu : elles

1 Excerpta Humberii de Romanis. De tracfandis in concilio Lugdwi . Apud

Marten., Coliect. amplis., t. 8, col. 174-185. Mansi, Concil., t. 24.
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commencent à tourner leurs regards vers cette antique Rome, cette

Église mère, dont la séparation a fait leur malheur, et dont l'union

leur donne de nouveau la vie. Par suite de l'activité prodigieuse im-

primée à l'Europe par les croisades, les Espagnols, après avoir re-

conquis leur propre pays, ont découvert et conquis tout un nouveau

monde. Les Anglais pénètrent dans l'Inde et dans la Chine, et ou-

vrent ces immenses pays à l'Évangile, comme une clef qui ouvre une

porte sans le savoir ni le vouloir. Les Français pénètrent de même
en Afrique. Les Chrétiens ne voulaient d'abord que se défendre contre

l'empire antichrétien de Mahomet, et reconquérir Jérusalem. Avec

bien des travaux et des peines, ils n'y réussissent qu'à moitié; mais

ayez patience, Dieu leur donnera beaucoup plus qu'ils ne désiraient:

Dieu leur donnera le monde entier, y compris l'empire de Mahomet

et Jérusalem, quand ils voudront. Tel est le résultat actuel (1843)

des croisades.

Humbert de Romans, venant au second article, le schisme des

Grecs, fait voir que l'Église est une, que toute l'Église universelle

doit avoir un Pontife suprême, que c'est le Pontife romain, que ce

sont les Grecs qui ont fait le schisme, quelle en fut et en était encore

la cause, combien ce schisme est préjudiciable à l'Église de Dieu,

quelle sollicitude les Latins doivent avoir pour la réunion, que cette

sollicitude appartient surtout au Pontife romain, quels sont les moyens

et les obstacles de la réunion, ainsi que les remèdes à ces obstacles.

Ce soin regarde principalement le Pape, i° parce qu'il est le vi-

caire du Seigneur Jésus-Christ, qui est descendu du ciel pour faire

un peuple de deux ; et le Pape devrait descendre en Grèce, s'il y

avait une espérance probable de réunir par là le bercail. 2° Parce

qu'il est le père de tous, et qu'il devrait courir au-devant du fds

prodigue encore résistant, afin de l'introduire dans la maison et lui

donner la première robe, c'est-à-dire lui rendre ses dignités. 3" Parce

qu'il est le pasteur au milieu des brebis dispersées, lequel doit, lais-

sant les autres, courir après celle qui s'est perdue. A" Parce que

répoux de Rebecca s'affligeait de ce que ses deux enfants se battaient

dans son sein. 5'J Parce que le juge ne doit avoir en vue que de mettre

fin aux discordes, disant avec Moïse : Vous êtes frères, pourquoi

vous tuer l'un l'autre ? 6o Parce que le pilote du navire doit faire en

sorte qu'on rame de concert pour arriver au port du salut.

Pour procurer cette réconciliation, une chose paraît nécessaire,

la science de la langue. C'est par les diflérenles espèces de langues

que la diversité des nations se rassemble dans l'unité de la foi. Au-

trefois la science se donnait par infusion, maintenant elle s'acquiert

par l'étude; ainsi en est-il des langues. On en voit l'utilité dans
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saint Jérôme et saint Augustin. Les nôtres devaient ainsi parcourir

les livres des Grecs, pour voir sur quoi ils s'appuient. Mais à peine

se trouve-t-il dans la cour romaine quelqu'un qui sache lire leurs let-

tres; les légats qu'on leur envoie ont besoin d'interprètes, dont on

ne sait pas s'ils comprennent ou se trompent. Ensuite il serait néces-

saire d'avoir en quantité les livres des Grecs, afin que les Latins

eussent tous leurs écrits, théologiens, interprètes de l'Écriture, con-

ciles, statuts, offices ecclésiastiques et histoires. Il est vraisemblable

qu'on y trouve beaucoup de choses pour nous. On a eu'soin de trans-

férer ou traduire les livres de philosophie et de droit, mais non ceux

de théologie, qui cependant sont les armes de notre milice. Les sol-

dats ont soin de préparer contre eux des armes corporelles. Les ecclé-

siastiques ne s'occupent guère des armes spirituelles pour abattre

toute hauteur qui s'élève contre la science de Dieu.

Il paraît nécessaire encore d'y envoyer fréquemment des nonces

solennels, connue Ézéchiasen envoya aux dix tribus séparées, pour

qu'elles revinssent au Seigneur. Ces nonces visiteraient les Latins de

l'Achaïe, y corrigeraient les abus, vivant à leurs propres frais, sans

faire d'extorsions. Il faudrait, de plus, envoyer des explorateurs, des

militaires, des marchands, ou des religieux, comme firent Moïse et

Josué ; les recevoir eux-mêmes honorablement, et ne pas les avoir à

mépris, comme le roi des filsd'Ammon fit aux envoyés de David ; attirer

par des mariages ou d'autre manière quelques Grecs des plus considé-

rables et des plus sages, qui enseigneraient comment il faut agir avec

eux. Les Latins doivent s'abstenir de les opprimer. Que les grands, de

part et d'autre, se rendent mutuellement des services de charité. Que

noslivressoienttraduitsenleurlangue, pour qu'ilspuissenten profiter.

Il y avait trois points de discorde entre les Grecs et les Latins :

l'empire^ la foi et l'obéissance au Pape. Pour concilier le premier

point, qui paraît le principal, on pourrait peut-être, moyennant

une compensation, obtenir du prince latin de Morée la cession de

sa principauté, ou bien ramener l'empereur grec à l'obéissance ca-

tholique par des mariages. Sur le second point, le meilleur remède,

c'est que, pourvu que les Grecs conviennent dans ce qui est de la

substance de la foi, et qu'ils ne condanment pas nos rites, l'Eglise

tolère les leurs autant qu'elle peut étendre la dispense. Le remède

au troisième serait qu'on ne leur demandât point la plénitude de

l'obéissance, pourvu que leur patriarche fût confirmé par le Pape,

et qu'ils reçussent les légats romains avec honneur. Telles sont les

principales idées de Humbert de Romans sur la réunion des Grecs *.

» Martène, Collect. amplis., etc., t. 8, coL 185-19i. Mansi, t. 2i,Concil.

XIX. 5
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Quant aux choses à corriger dans l'Église des Latins, il faudrait

statuer qu'on n'établirait point de fêtes nouvelles sans l'autorité de

l'Eglise romaine ;
que, sauf les fêtes principales, il fût permis de

travailler après avoir entendu l'office ; car la multiplicité des fêtes

multiplie les péchés dans les cabarets et ailleurs, et puis les jours

ouvrables suffisent à peine aux pauvres pour se procurer leur vie.

Enseigner et apprendre mieux le chant dans toutes les églises.

Abréger l'office divin de manière qu'il iùt dit et entendu dévote-

ment et entièrement. Pour l'Eglise romaine, le principal est d'abré-

ger la vacance du siège. Diminuer le nombre des ordres mendiants,

ne soufïrir que ceux qui sont approuvés et confirmés, et dont la vie

et la doctrine sont exemplaires. Choisir et promouvoir les prélats

avec plus d'attention, rendre la déposition des mauvais plus facile,

pour ne pas laisser impunis leurs scandales. Les visiter plus souvent,

et référer de leur vie et de leur renomm.ée au souverain Pontife.

Pour ce qui est de l'empire, établir un vicaire pendant la vacance,

statuer que le roi d'Allemagne se ferait, non plus par élection, mais

par succession, et qu'il se contenterait désormais de ce royaume
;

par ce moyen on le craindrait plus, et la justice s'observerait mieux

dans le royaume teutonique. Quant à l'Italie, y établir un roi ou

deux, sous certaines lois et statuts, avec le consentement des com-

munes et des prélats, pour régner par succession, mais pouvant en

certains cas être déposés par le Siège apostolique i.

Un écrit non moins remarquable, et qui achèvera de nous faire

connaître le grand cœur et le grand zèle de Humbert de Romans,

c'est une lettre qu'il écrivit, en 1255, aux religieux de son ordre,

dont il était alors général : Je mande à votre charité que, parmi les

nombreux désirs de mon cœur que la charge du gouvernement ré-

veille sans cesse en moi, celui-ci n'est pas le moindre, savoir : que,

par le ministère de notre ordre, les chrétiens schismatiques soient

ramenés à l'uaité de l'Église, et le nom de Notre-Seigneur Jésus-

Christ porté devant les perfides Juifs, devant les Sarrasins depuis si

longtemps trompés par leur faux prophète, devant les païens ido-

lâtres, devant les barbares et devant toutes les nations, afin que nous

soyons ses témoins et le salut de tous jusqu'aux extrémités de la

terre.

Mais à cela il y a deux obstacles : le premier, l'ignorance des

langues, qu'à peine quelque frère veut apprendre, beaucoup pré-

férant dans leurs études une curiosité multiple à l'utilité. L'autre

obstacle est l'amour du sol natal, dont la douceur enlace tellement

' Marlène, Collect. amplis., etc., t. S, col. 196-198. Mansi, t. 24.
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un grand nombre, la nature n'étant pas encore transformée en
grâce chez eux, qu'ils ne veulent point sortir de leur terre et de leur

parenté, ni oublier leur peuple, mais vivre et mourir entre leurs pa-

rents et leurs coimaissanccs, sans s'effrayer de cet exemple du Sau-
veur, qui n'a pas voulu que sa mère même le trouvât parmi ces

sortes de personnes.

RéveilIcz-vous, frères que Dieu appelle, et voyez si l'on trouve
rien de semblable dans nos modèles, les apôtres. N'étaient-ils pas
tousGaliléens? et qui d'entre eux resta dans la Galilée ?Ne se sont-
ils pas répandus, l'un dans l'Inde, l'autre dans l'Ethiopie, l'autre en
Asie, l'autre dans l'Achaïo? N'est-ce point ainsi dispersés, au long et

au large, par les diverses nations, qu'ils ont produit dans le monde
le fruit que nous voyons?

Que si quelqu'un dit : Cela nous est difficile, nous, nous ne pou-
vons les imiter. — Malheur à nous, si nous voulons être prédicateurs,
de nous écarter des traces de ces prédicateurs ! Jamais nos frères

primitifs n'ont ainsi parlé, eux que notre saint père, le bienheureux
Dominique, dispersa tous, dès leur noviciat, par tout l'univers. Que
jamais une pensée aussi abjecte ne monte dans vos cœurs, frères

élus de Dieu; mais, considérant que nous sommes appelés à la per-
fection et à une obéissance prompte, exposons-nous à tout pour le

salut des âmes et la gloire du Sauveur. Si donc quelqu'un, par l'in-

spiration de lagi-àce divine, se trouve disposé à apprendre l'arabe,

l'hébreu, le grec ou une autre langue barbare, pour acquérir en son
temps la récompense d'une œuvre salutaire ; si, de plus, il se trouve
prêt à quitter sa patrie, pour aller soit à la terre sainte, soit en Grèce,
soit dans les pays voisins des infidèles, qui ont tant besoin de frères

dévoués à tout souff'rir pour le nom de Jésus-Christ, je le prie de
m'écrire ses sentiments à cet égard *.

L'empereur grec Michel Paléologue craignait toujours d'être atta-

qué par Charles, roi de Sicile, et, en même temps qu'il se préparait

à soutenir la guerre, il ne cessait point d'envoyer par mer de fré-

quentes ambassades en cour de Rome, et d'autant plus que les Papes
changeaient plus souvent. Le but de ces ambassades était l'union
des églises, et l'empereur s'efforçait d'y faire concourir le patriar-

che Joseph et les évêques; mais ils ne l'écoutaient que par complai-
sance et par manière d'acquit. Car ils n'osaient lui résister ni le

contredu-e ouvertement, et toutefois ils croyaient que leur église
demeurerait dans l'indépendance et l'autorité dont elle était en pos-
session, sans être en danger de subir la juridiction des Latins, qu'ils

1 Martène, Thesaur. Ânecdot., t. 4, col. 1707 et 1708.
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regardaient comme des marchands et des artisans. Il ne leur venait

pas dans l'esprit que ce dessein de Tempereur pût s'exécuter en un

moment. Ils croyaient qu'il en arriverait comme de tant d'autres

tentatives des empereurs précédents, qui avaient manqué par des

obstacles survenus, ou que, si la négociation avait quelques succès,

le schisme ne cesserait pas pour cela. Ils ne laissaient pas de traiter

amiablement les frères Mineurs et les autres Italiens, comme les te-

nant pour chrétiens, sans disputer avec eux. Telles étaient les dis-

positions des Grecs de Constantinople, suivant l'historien Pachymère,

l'un d'entre eux *.

Quand le saint pape Grégoire X fut élu, l'empereur Michel apprit

par la renommée que c'était un homme vertueux et zélé pour l'u-

nion des églises, et Grégoire, en revenant de Syrie, lui envoya des

frères mendiants le complimenter, lui donner part de son élection,

et lui témoigner son ardent désir pour l'union, ajoutant que, si

l'empereur la souhaitait de son côté, il n'en aurait jamais une plus

belle occasion que sous son pontificat. Or, les Grecs étaient persua-

dés que Michel ne cherchait la paix que par la crainte du roi de

Sicile, et que Grégoire la désirait de bonne foi. En effet, il y pensa

dès le commencement de sa promotion, comme il le témoigne lui-

même dans la lettre qu'il écrivit depuis à Michel ; et il résolut de

lui envoyer des nonces et des lettres, pour l'inviter au concile, dès

le temps qu'il en fit la convocation; mais, par le conseil des cardi-

naux, il attendit qu'il eût reçu la réponse de Michel aux dernières

lettres du pape Clément IV, afin d'envoyer ses nonces mieux in-

struits.

En effet, l'empereur Michel envoya un frère Mineur, nommé Jean

Parastron, Grec d'origine, qui savait très-bien la langue, et avait un

zèle ardent pour l'union, dont il conférait souvent avec le patriarche

et les évêques, et témoignait une grande estime des cérémonies et

des usages des Grecs. Ce frère apporta au Pape des lettres de l'em-

pereur, où il disait avoir espéré que le souverain Pontife, en reve-

nant de Syrie, passerait à Constantinople ;
qu'il y eût été reçu avec

l'honneur et le respect qui lui sont dus, et que sa puissance aurait

été d'un grand poids pour l'union. Le saint Pape, dans la joie que

lui causa cette lettre, envoya à l'empereur quatre autres frères Mi-

neurs, Jérôme d'Ascoli, depuis pape Nicolas IV, Raymond Bcrenger,

Bonnegrâce de Saint-Jean, depuis général de l'ordre, Bonaventure

de Mugel. Il les chargea d'une lettre où il dit que, suivant ce projet

d'union formé par les deux papes Urbain et Clément, il faut com-

1 Pachyin.,1. 7, c. 10.
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mencer par convenir, touchant la foi, selon la formule qu'ils en

avaient envoyée. Ce qui étant fait, il prie l'cnipereur de se trouver

au concile avec les autres princes catholiques, ou d'y envoyer des

apocrisiaires de grande autorité, et enfin de renvoyer promptement

ces quatre nonces, afin qu'ils pussent être de retour avant la tenue

du concile, assez à temps pour en préparer la matière. La lettre est

du 24"" d'octobre 1272 *.

Le Pape écrivit aussi à Joseph, patriarche de Constantinople,

l'exhortant de concourir à l'union, et de venir en personne au con-

cile. Il dorma une instruction aux nonces, contenant la forme de la

profession de foi et de reconnaissance de la primauté du Pape

que doivent donner l'empereur et les prélats de TÉglise grecque. Il

les autorisa pour donner sauf-conduit aux apocrisiaires de l'empe-

reur, à l'effet de venir au concile ; enfin il leur donna des lettres de

recommandation pour tous les prélats et les princes chez lesquels

ils passeraient, particulièrement pour Charles, roi de Sicile, qu'il

pria aussi d'accorder sûreté aux ambassadeurs de l'empereur grec 2.

L'empereur Michel pressait toujours cette affaire de l'union des

églises, et, un jour que le patriarche Joseph, les évêques et quelques-

uns du clergé étaient assemblés autour de lui, il leur en parla avec

beaucoup de poids, y mêlant, comme à son ordinaire, de la terreur.

Il leur montrait qu'on pouvait traiter avec les Latins sans aucun

danger, et leur apportait l'exemple de ce qui s'était passé,, suivant

les instructions que lui en avaient données l'archidiacre Meliteniote,

Georges de Chypre, et le rhéteur Holobole. Il leur représentait

donc que l'empereur Jean Vatace, les évêques et le patriarche Ma-

nuel avaient envoyé des évêques pour promettre de célébrer la

liturgie avec les Latins, et faire mention du Pape, pourvu qu'il

s'abstînt d'envoyer du secours aux Latins qui étaient à Constanti-

nople. L'empereur fît remarquer à l'assemblée des prélats la diffé-

rence de l'état des affaires en ce temps-là et au temps présent ; il

leur représenta les lettres des évêques d'alors, où, sans accuser au-

cunement les Latins d'hérésie, ils les priaient simplement d'ôter du

symbole l'addition Filioquc, la laissant dans leurs autres écrits. 11

leur représentait encore que les Grecs ne faisaient point de diffi-

culté de communiquer avec les Latins dans les plus grands sacre-

ments, ni de les recevoir, s'ils voulaient embrasser leur rite, en

changeant seulement de langue. Qu'y a-t-il contre les canons, ajou-

tait-il, de nommer le Pape dans les prières, puisque c'est l'usage

« Labbe, t. 11. p. 9i2. Haynald, 1272, n. 25. Wadding, 1272, n. 3. — 2 Labbe,

p. 9i8. Wadding, u. 7, etc.
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d'y nommer tant d'autres qui ne sont point Papes, quand ils se trou-

vent présents ? Le mal est encore moindre de le nommer frère et

premier, puisque le mauvais riche nommait bien Abraham son

père, quoiqu'il en fût éloigné en toutes manières. Et si nous accor-

dons encore les appellations, y aurait-il presse à passer la mer pour

aller plaider si loin ?

L'empereur ayant ainsi parlé, le patriarche s'attendait que le

cartophylax Jean Veccus le réfuterait aussitôt. Mais, voyant que la

crainte le retenait, il lui commanda, sous peine d'exconununication,

de déclarer quel était son jugement touchant les Latins. Veccus,

pressé des deux côtés, avoua franchement qu'il aimait mieux s'ex-

poser à la peine temporelle qu'à la spirituelle, et, s'expliquant au

fond, il dit : Quelques-uns ont le nom d'hérétiques sans l'être, d'au-

tres le sont sans en avoir le nom ; et les Latins sont de ce genre. Ce

discours rassura fort le patriarche, et irrita l'empereur, qui, ne pou-

vant le souffrir, rompit aussitôt l'assemblée.

Quelques jours après, il fit accuser Veccus devant le concile d'a-

voir prévariqué dans une ambassade. Veccus soutint que l'accusation

était surannée, et que sa véritable partie était l'empereur, contre

lequel il ne pouvait se défendre. Les évêques s'excusèrent de prendre

connaissance de l'affaire, disant qu'un clerc du patriarche ne pou-

vait être jugé sans sa permission ; mais le patriarche n'avait garde

de le permettre, car, ayant trouvé un tel défenseur de son opinion,

il voulait la soutenir. Ainsi cette tentative de l'empereur fut inutile.

Cependant Veccus alla le trouver, et le supplia de n'avoir point de

ressentiment contre lui, puisqu'il n'était point coupable. Il offrit

même de quitter sa dignité de cartophylax et ses revenus, plutôt

que de faire un schisme dans l'Église, ou perdre les bonnes grâces

de l'empereur; enfin il se soumettait à l'exil. L'empereur, voulant

couvrir la honte qu'il avait de sa colère par une apparence d'huma-

nité, le renvoya chez lui sans rien dire. Veccus, ne s'attendant qu'à

être exilé, se réfugia dans la grande église ; mais l'empereur, voyant

qu'il ne pouvait venir à bout de son dessein, lui envoya un ordre de

venir le trouver, le traitant avec toute sorte d'honneurs; et, quand

il se fut mis en chemin, il le fit mettre en prison.

Ensuite l'empereur, se servant des savants qu'il avait auprès de

lui, dont les principaux éiaient l'archidiacre Meliteniote et Georges

de Chypre, composa un écrit où il prouvait, par des histoires et des

autorités, que la doctrine des Latins était sans reproche, et l'envoya

au patriarche, avec ordre d'y répondre incessamment, mais seule-

ment par les histoires et par les passages de l'Écriture, déclarant

qu'il ne recevrait pas ce que le patriarche avancerait de lui-même.
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L'empereur parlait avec cette confiance, ne croyant pas que per-

sonne entreprit de lui réponrlre après qu'il s'était assuré de Veccus.

Mais le patriarche avec son concile, ayant délibéré sur cet écrit,

assembla ceux qui étaient dans ses sentiments. Eudoxe, sœur de

l'empereur, se trouva aussi à cette assemblée, ainsi que tout ce qu'il

y avait de moines et de savants opposés aux Latins.

On lut l'écrit de l'empereur, et le moine Job Josite se chargea d'y

répondre avec le secours de quelques autres, entre lesqiu>ls était

l'historien Georges Pachymèrej, de qui nous tenons ce récit. La ré-

ponse, étant composée, fut lue dans l'assemblée; on y corrigea les

expressions qui semblaient trop dures pour l'empereur, et on la lui

envoya. L'empereur, l'ayant lue exactement, se trouva fustré de son

espérance, dit toujours Pachymère ; et, feignant de la mépriser, il

différa de la faire lire publiquement; puis, voyant son entreprise

manquée de ce côté-là, il résolut de gagner Veccus.

Pour cet effet, il lui fit donner dans sa prison tous les passages

de l'Écriture et des Pères qui paraissaient favorables aux Latins,

notamment les écrits que Nicéphore Blemmides avait composés là-

dessus quelques années auparavant; et comme Veccus était un

homme droit, aimant en tout la vérité, il commença à douter s'il

ne s'était point trompé jusqu'alors; car il avait plus étudié les au-

teurs profanes que les saintes Écritures. Il demanda à voir les livres

entiers dont on avait tiré ces passages, afin de les lire exactement et

de se persuader solidement de la créance des Latins, s'il la trouvait

véritable, ou pour dire les raisons qui l'empêchaient de s'y rendre.

L'empereur le tira de prison, et lui fit donner les livres, pour les

étudier à loisir; ce qu'il fit avec tant de succès, qu'il trouva la réu-

nion facile, et qu'on ne pouvait reprocher aux Latins que l'addition

au symbole. Il fut touché entre autres du passage de saint Cyrille,

qui dit : Le Saint-Esprit est substantiellement de tous les deux, c'est-

à-dire du Père par le Fils ; et de celui de saint Maxime, qui dit dans

sa lettre à Rufin : Par où ils montrent qu'ils ne disent pas que le Fils

soit la cause du Saint-Esprit, mais qu'il procède de lui, et prouve

parla l'union et l'inséparabilité delà substance. Enfin saint Athanase

dit : On reconnaît le Saint-Esprit au rang des personnes divines,

en ce qu'il procède de Dieu par le Fils et n'est pas son ouvrage,

comme disent les hérétiques. Veccus, ayant ainsi mis sa conscience

en repos, se déclara pour la paix, et l'empereur en conçut dès lors

une grande espérance. Il pressait donc les évèques d'y consentir,

afin de ne pas retenir plus longtemps les nonces du Pape.

Avant que Veccus se fût déclaré, le moine Job, craignant que le

patriarche Joseph ne cédât aux instances de l'empereur, lui conseilla
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de faire une déclaration par écrit, de l'envoyer à tous les fidèles et de

la confirmer par serment, pour montrer qu'il ne voulait point la

réunion avec les Latins. Le patriarche suivit ce conseil ; mais, avant

que d'envoyer la déclaration, il voulut sonder les évéques, pour sa-

voir s'ils tiendraient ferme jusqu'à la fin. Les ayant assemblés, il leur

fit lire la déclaration, et tous, excepté les plus prévoyants, y con-

sentirent et y souscrivirent. L'empereur fut fort affligé que le pa-

triarche se fût engagé de la sorte; car autant il souhaitait que l'u-

nion se fît, autant souhaitait-il que ce fi'it par le patriarche ; mais la

conversion de Veccus le consola.

Il renvoya donc au Pape deux de ses nonces, Raymond Bérenger

et Bonaventure de Mugel, tous deux frères Mineurs, envoyés l'année

précédente à Constantinople, et retint les deux autres, pour les

envoyer avec ses ambassadeurs. Il chargea ces deux-ci d'une lettre

où il témoigne la joie que lui a donnée la lettre du Pape et son

empressement pour l'union des églises, se remettant aux nonces

pour instruire le Pape des bonnes dispositions où ils ont laissé

les Grecs. Il représente combien cette union sera utile à la guerre

contre les infidèles, et prie le Pape de procurer la sûreté du voyage

des ambassadeurs qu'il promet d'envoyer incessamment au con-

cile *.

Le Pape, dans sa réponse, témoigne quelque défiance, en disant :

Plusieurs personnes considérables assurent que les Grecs tirent en

longueur le traité d'union par des discours artificieux et peu sincères;

c'est pourquoi ils ont souvent voulu nous détourner de vous envoyer

des nonces. Ce que nous vous écrivons, pour vous exciter d'autant

plus à procéder en cette affaire efficacement et sincèrement, afin de

fermer la bouche à ceux qui parlent ainsi, et qui remarquent le long

séjour de nos nonces, et disent que l'on a souvent affecté de tels

délais, espérant quelque occasion imprévue de rompre la négocia-

tion. La lettre est datée de Lyon, le 23""* de novembre 1273. En

même temps, le Pape écrivit à Philippe, empereur titulaire de Con-

stantinople, et à Charles, roi de Sicile, pour les prier de donner en-

tière sûreté aux ambassadeurs de Paléologue ^.

L'empereur grec choisit enfin des ambassadeurs pour le concile

de Lyon. Ce furent Germain, ancien patriarche de Constantinople,

Théophane, métropolitain de Nicée; entre les sénateurs, Georges

Acropolite, grand logothète, qui a écrit l'histoire des empereurs

précédents, Panaret, maître de la garde-robe, et le grand interprète,

surnommé de Bérée, Ils s'embarquèrent sur deux galères : les deux

' RaynakI, 1273, n. 44. l.abbe, t. Il, p. 350. —2 Ibid.
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prélats dans l'une, dans Tautre les ambassadeurs de l'empereur,

hors le grand logothète. Ils portaient plusieurs offrandes pour l'église

de Saint-Pierre, des parements, des images à fond d'or, des compo-

sitions de parfums précieux ; de plus, un tapis destiné pour le grand

autel de Sainte-Sophie, de couleur de rose, tissu d'or et semé de

perles *.

Quand ils furent partis, l'empereur, ne pouvant se résoudre à

rompre avec le patriarche Joseph, qui lui avait donné l'absolution,

fit avec lui une convention, qu'il quitterait le palais patriarcal, et

se retirerait au monastère de la Périblepte, conservant ses privilèges

et sa nomination dans les prières. Que si la négociation ne réussis-

sait pas, par quelque raison que ce fût, il rentrerait dans son palais

et n'aurait aucun ressentiment contre les évéques de ce qui s'était

passé; mais que, si la négociation réussissait, il céderait absolument

et on ferait un autre patriarche, puisqu'il ne croyait pas pouvoir

revenir contre son serment de ne jamais consentir à l'union. Sui-

vant cette convention, Joseph se retira au monastère de la Péri-

blepte, le 11™* de janvier 1274.

Cependant l'empereur craignait fort que les évêques ne voulussent

pas consentir à l'union, d'autant plus que Veccus leur avait parlé

plusieurs fois et leur avait apporté les passages des Pères, sans les

avoir persuadés. L'empereur les accusait donc de ne lui être pas

soumis et de lui donner des malédictions, à cause de la violence

qu'il avait faite à ceux qui avaient plié et auxquels ils en faisaient des

reproches. Toutefois, il voulut encore essayer de les gagner par la

douceur, et, les ayant assemblés et fait asseoir autour de lui, il leur

dit : Je ne travaille à la paix que dans le dessein d'éviter de cruelles

guerres et d'épargner le sang desRoméens ou des Grecs, sans toute-

foisrien innover dans l'Église. Or, la négociation avec l'EgUse romaine

se rapporte à trois articles : la primauté, les appellations et la nomi-

nation du Pape dans la prière, dont chacun, bien examiné, se réduit

à rien ; car, quand le Pape viendra-t-il ici prendre la première place?

Qui s'avisera de passer la mer et de faire un si grand voyage pour

la poursuite de ses droits? Enfin, quel inconvénient y a-t-il de faire

mention du Pape dans la grande église quand le patriarche célèbre

la liturgie ? Combien de fois nos pères n'ont-ils pas usé de sem-

blables condescendances ! Cependant j'apprends que vous, je dis

même les évêques, vous vous éloignez de ceux qui entrent dans

celle-ci; vous voulez nous diviser, et vous nous donnez des malé-

dictions, comme si nous ne voulions pas en demeurer là, mais vous

> Pachym., 1. 5, c. 7.
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forcer à changer nos usages et à parler en tout comme les Latins.

C'est ce qu'il faut maintenant éclaircir. Que chacun donc dise ce qu'il

en pense, sans s'arrêter à son sens particulier, mais ayant en vue le

bien de l'Église.

Les évê<iues nièrent absolument d'avoir donné des malédictions

à l'empereur, s'ofïrant à en recevoir le châtiment s'ils en étaient

convaincus; mais ils ne disconvinrent pas qu'ils ne fussent partagés

de sentiments, parce que chacun est libre de suivre l'avis qui lui

semble le plus raisonnable, et même d'en changer. Ils ajoutèrent

qu'il ne leur était pas permis par les canons de dire leur avis en

commun sans le patriarche, auquel ils étaient soumis ; mais qu'ils le

diraient chacun en particulier, s'ils étaient interrogés. L'empereur

les interrogea donc, et quelqu'un refusa tous les trois articles, disant

qu'il fallait conserver à la postérité la tradition qu'ils avaient reçue;

que si l'Etat était menacé de quelques périls, ce n'était pas à eux de

se mettre en peine, sinon pour prier ; mais que c'était à l'empereur

de ne rien omettre pour procurer la sûreté publique par d'autres

moyens. Quelques-uns accordaient la primauté et l'appellation,

parce qu'on pouvait le faire de parole sans venir à l'exécution ; mais

de nommer le Pape à la prière, ils disaient que c'était communiquer

avec ceux qui avaient altéré le symbole de la foi. Xiphilin, grand

économe de l'église de Constantinople, usant de la confiance que lui

donnaient son grand âge et sa familiarité avec l'empereur, lui prit

les genoux, et le conjura de prendre garde qu'en voulant détourner

une guerre étrangère, il n'en excitât au dedans une plus dangereuse.

L'empereur demeura quelques jours en repos, et apprit que les

ecclésiastiques étaient en grande agitation, parce que ceux qui étaient

demeurés opiniâtres dans le schisme, et ceux qui avaient cédé à ses

instances, se regardaient mutuellement comme excommuniés. Alors

il composa un écrit au sujet de la soumission qui lui était due, et le

leur fit souscrire à tous, afin de pouvoir dire qu'il avait leurs sous-

criptions, quoique sur un autre sujet. Ensuite il envoya faire la

recherche dans leurs maisons, sous prétexte qu'elles lui appartenaient

toutes, comme ayant conquis Constantinople, et qu'il les avait don-

nées gratuitement à ceux qui lui étaient atîeclionnés ; mais qu'il ré-

voquait cette grâce à l'égard des rebelles, et leur faisait payer le

loyer pour la jouissance passée. Sous ce prétexte, on saisissait et

on enlevait les meubles. On préparait sur mer des bâtiments pour

envoyer en exil les coupables ; et, en effet, on en transporta dans

diverses îles et dans des villes éloignées
;
quelques-uns se soumirent

à la volonté de l'empereur avant que de sortir du port, et revinrent.

Le clergé grec, voyant donc le péril qui le menaçait, supplia l'em-
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pereur de suspendre les effets de sa colère jusqu'au retour des

ambassadeurs qu'il avait envoyés au Pape ; mais ils n'obtinrent rien,

quelques instances qu'ils fissent. Au contraire, on leur déclara expres-

sément qu'ils seraient réputés criminels de lèse-majesté s'ils ne

donnaient leurs souscriptions. Et comme quelques-uns s'en défen-

daient, craignant que l'empereur n'ajoutât aux articles de l'union,

il publia une déclaration scellée en or, où il promettait, sous des

malédictions et des serments terribles, qu'il n'obligerait personne

d'ajouter au symbole un iota, et ne demanderait autres choses que

les trois articles de la primauté, de l'appellation et de la nomination

aux prières; et encore de parole seulement et par condescendance.

Il ajoutait de grandes menaces contre quiconque n'obéirait pas. Les

ecclésiastiques, rassurés par cette déclaration, souscrivirent, horsquel-

ques-uns, qui furent exilés, et rappelés quelque temps après, s'étant

soumis; en sorte qu'il n'y eut personne dans le clergé qui n'obéît *.

Cependant le saint pape Grégoire X, étant parti de Florence, tra-

versait la Lombardie, travaillant à réconcilier les villes et les factions,

mais n'y réussissant pas toujours. La ville de Milan était au pouvoir

de Napoléon de la Torre, chef de la faction qui avait banni l'arche-

vêque Otton Visconti. L'archevêque accompagnait le Pape, et croyait

par ce moyen pouvoir rentrer dans son siège. Mais quand on sut que

l'animosité de la faction opposée était encore extrême, le Pape lui

conseilla de demeurer à Plaisance au sein de sa famille, et de venir

de là au concile de Lyon, espérant le faire rentrer dans son siège plus

tard. Grégoire X fut reçu magnifiquement par Napoléon, seigneur de

Milan. Un chroniqueur prétend que le Pape se laissa peu voir des

Milanais, et qu'il partit fort mécontent du parti de Napoléon; mais

il n'y paraît guère, car le Pape donna au frère de ce seigneur,

Raymond de la Torre, le patriarcat d'Aquilée, le siège le plus riche

après celui de Rome, et le dispensa même de venir au concile de

Lyon, jugeant sa présence plus nécessaire dans l'église d'Aquilée,

vacante depuis longtemps 2.

En arrivant à Lyon, saint Grégoire X tomba malade de la fat'gue

du chemin, en sorte qu'il ne put assister à la messe solennelle le jour

de la dédicace de Saint-Pierre de Rome, qui est le 18 de novem-
bre. Il venait de faire cinq cardinaux, tous recommandables par leur

mérite. Les deux principaux étaient Pierre de Tarentaise, archevêque

de Lyon, qui devint cardinal-évêque d'Ostie, et enfin pape sous le

nom d'Innocent V. C'était un religieux de Saint-Dominique, docteur

» Pachym., I. 5, c. 18 et 19. — 2 Muratori, Anmli d'Italia, 1273. Mansi, Con-
cil., t. 24, p. 61.
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fameux dans son ordre, et qui avait enseigné à Paris après saint

Thomas ; il était provincial quand Grégoire X le fit archevêque de

Lyon en 1272, et cardinal l'année suivante. Le plus célèbre de ses

collègues fut saint Bonaventure, général des frères Mineurs, qui était

occupé à laver la vaisselle à la cuisine quand on lui apporta les in-

signes de cardinal de la sainte Eglise romaine.

Le saint Pape avait envoyé ordre à un autre saint de venir au con-

cile général de Lyon, savoir, saint Thomas d'Aquin. Il était à Naples,

où il avait été envoyé en 1272, après le chapitre général de l'ordre

tenu à la Pentecôte à Florence. L'université de Paris écrivit à ce

chapitre, demandant instamment qu'on lui renvoyât le saint docteur;

mais le roi Charles de Sicile l'emporta, et obtint que Thomas vînt

enseigner dans la ville capitale de sa patrie, dont il avait refusé l'ar-

chevêché. Ce prince lui assigna une pension d'une once d'orpar mois.

Ce fut là que le saint docteur continua la troisième partie de sa

Somme jusqu'au traité de la Pénitence, qu'il laissa inachevé. Ce fut

aussi àNaples, en 1237, que saint Thomas vit en songe frère Romain,

neveu du pape Nicolas III, auquel il avait cédé sa chaire de théologie

à Paris, et qui était mort depuis peu. Thomas lui demanda si la vi-

sion de Dieu par essence était telle qu'on la décrivait dans les livres.

Romain répondit : On le voit d'une manière plus noble, et vous le

saurez bientôt.

Thomas partit donc de Naples pour se rendre à Lyon, suivant l'or-

dre du Pape, et prit avec lui le traité qu'il avait fait contre les Grecs

par ordre d'Urbain IV, pour les convaincre d'erreur et de schisme.

Sa santé était dès lors en mauvais état; ce qui ne l'empêcha point de

partir vers la fin de janvier 1274. On lui donna pour compagnon de

voyage le père Renaud de Piperne, qu'on chargea de prendre soin

de lui, parce qu'il était si peu occupé de son corps, qu'il aurait sou-

vent oublié de pourvoir aux plus indispensables nécessités, si quel-

qu'un n'y eût veillé particulièrement.

Thomas, ayant trouvé sur sa route le château de Magenza, y passa

quelque temps pour voir Françoise d'Aquin, sa nièce, mariée au

comte de Cécan. Là sa maladie augmenta considérablement, et il

fut pris d'un dégoût général pour toutes sortes de nourritures.

Comme on le pressait un jour de dire ce qu'il avait envie de manger,

il répondit, pour se délivrer des importunités de ses parents, qu'il

mangerait peut-être d'un certain poisson très-commun en France,

mais fort rare en Italie. On se donna toutefois tant de mouvements

qu'on en trouva, et qu'on lui en servit; mais il ne voulut point y

toucher, par esprit de mortification. Ce dégoût universel étant un

peu diminué, et ses forces commençant à revenir, il continua sa
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route, malgré la certitude qu'il avait que sa dernière heure n'était

pas éloignée. Cependant les fatigues du voyage redoublèrent son

mal, et la fièvre devint si violente, qu'il fut obligé de s'arrêter à

Fossa-Nova, célèbre abbaye de Cîteaux, au diocèse de Terracine.

La première chose qu'il fit en y entrant, fut d'aller saluer le Saint

Sacrement selon sa coutume. La face prosternée contre terre, il

répandit son âme en présence de celui qui devait l'appeler bientôt

dans son royaume. Ayant ensuite passé dans le cloître, il y pro-

nonça ces paroles du Psalmiste : C'est ici pour toujours le lieu de

mon repos. On le mit dans l'appartement de l'abbé, où il demeura

malade plus d'un mois. Les religieux de Fossa-Nova lui donnèrent

toutes les marques possibles de respect et de vénération. Ils se dis-

putèrent l'avantage de le servir, s'estimant heureux de pouvoir être

utiles à un homme qu'ils regardaient comme un ange revêtu d^un

corps mortel. Ils étaient aussi surpris qu'édifiés de sa patience, de

son humilité, de son recueillement et de sa ferveur dans la prière.

Plus le saint voyait approcher l'heure de sa mort, plus il soupirait

après le moment heureux qui devait le faire entrer dans la gloire de

son Dieu. On l'entendait répéter continuellement ces paroles de

saint Augustin : Je ne commencerai à vivre véritablement, ô mon
Dieu ! que lorsque je serai entièrement rempli de vous et de votre

amour. Maintenant je suis à charge à moi-même, parce que je ne

suis point encore assez plein de vous. Les religieux de Fossa-Nova

l'ayant prié de leur expliquer le Cantique des cantiques, comme saint

Bernard l'avait fait autrefois en pareille circonstance : Donnez-moi,

leur dit-il, l'esprit de saint Bernard, et je rue rendrai à ce que vous

exigez de moi. Il céda pourtant à la fin à leurs instances réitérées,

et leur dicta une courte explication de ce livre mystérieux.

Cependant notre saint se trouva fort mal. Sa faiblesse devint si

grande, qu'après s'être recommandé aux prières des religieux qui

l'environnaient, il les conjura de le laisser seul, afin qu'il pût consa-

crer uniquement à Dieu le peu de moments qu'il avait encore àvivre.

Quand il se vit en liberté, il produisit, avec les sentiments de la foi

la plus vive, des actes d'adoration, d'amour, de remercîment, d'hu-

milité et de contrition. Il fit ensuite une confession générale de toute

sa vie au père Renaud, et cela avec une grande abondance de lar-

mes. Ce n'était pas qu'il eût commis des crimes; mais son amour
pour Dieu lui représentait les fautes les plus légères comme des infi-

délités considérables; car ceux auxquels il avait manifesté son inté-

rieur ont toujours été persuadés qu'il ne s'était jamais rendu coupa-

ble d'aucun péché mortel. Il dit au père Renaud, avant de mourir,

qu'il remerciait Dieu de l'avoir constamment prévenu par sa grâce.
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de Favoir toujours conduit comme par la main, et d'avoir préservé

son âme de ces chutes qui détruisent la charité; puis, à l'exemple

de saint Augustin, il ajouta que c'était par un pur effet de la miséri-

corde divine qu'il avait été délivré de tous les péchés dans lesquels

il n'était pas tombé.

Le saint docteur ayant reçu l'absolution avec tous les sentiments

d'un parfait pénitent, demanda le saint viatique. Pendant que l'abbé

et ses religieux se préparaient à le lui apporter, il pria ceux qui

étaient autour de son lit de le mettre sur la cendre, afin de pouvoir,

dit-il, recevoir Jésus-Christ avec plus de respect. Ce fut ainsi qu'il

voulut attendre le Sauveur, malgré l'extrême faiblesse où il était ré-

duit. Lorsqu'il vit la sainte hostie entre les mains du prêtre, il pro-

nonça les paroles suivantes, avec une tendresse de dévotion qui tira

les larmes des yeux de tous les assistants : « Je crois fermement que

Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme, est dans cet auguste sacre-

ment. Je vous adore, ô mon Dieu et mon Sauveur ! Je vous reçois, ô

vous qui êtes le prix de ma rédemption et le viatique de mon pèleri-

nage! Vous pour l'amour duquel j'ai étudié, travaillé, prêché et

enseigné ! J'espère n'avoir rien avancé de contraire à votre divine

parole, ou, si cela m'est arrivé par ignorance, je me rétracte publi-

quement, et soumets tous mes écrits au jugement de la sainte Eghse

romaine. » Le saint, s'étant ensuite recueilli pour former quelques

actes de religion, reçut la sainte communion, et ne permit qu'on le

portât sur son lit que lorsqu'il eut fait son action de grâces. Comme
ses forces diminuaient de plus en plus, il voulut qu'on lui adminis-

trât le sacrement de l'extrême-onction, tandis qu'il était encore en

parfaite connaissance. Il répondit lui-même distinctement à toutes

les prières de l'Eglise.

Il resta tranquille après cela, jouissant d'une paix profonde qui se

manifestait par la sérénité de son visage. On l'entendait répéter sou-

vent : Bientôt, bientôt le Dieu de toute consolation mettra le comble

à ses miséricordes, et remplira tous mes désirs; bientôt je serai ras-

sasié en lui, et je boirai du torrent de ses délices. Il m'enivrera de

l'abondance de sa maison, et me fera contempler la véritable lumière

dans son essence, qui est la source de vie. S'étant aperçu que ceux

qui l'environnaient fondaient en larmes, il leur dit pour les consoler

qu'il voyait arriver la mort avec joie, parce qu'elle était un gain pour

lui. Et comme le père Renaud lui marquait le regret qu'il avait de ne

pas le voir triompher des ennemis de l'Église dans le concile de Lyon,

et occuper une place où il pourrait rendre des services importants à

l'épouse de Jésus-Christ, il répondit avec son humilité ordinaire :

J'ai toujours demandé à Dieu, comme une rare faveur, de mourir
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en simple religieux, et je le remercie présentement delà bonté qu'il

a eue de m'exaucer. En m'appelant au séjour de la gloire dans un

âge si peu avancé, il m'a fait une grâce qu'il a refusée à plusieurs de

ses serviteurs. Ne vous attristez donc pas sur le sort d'un homme qui

est pénétré de la joie la plus vive.

Il témoigna ensuite sa reconnaissance à l'abbé et aux religieux de

Fossa-Nova pour tous les actes de charité qu'ils avaient exercés à

son égard. Un religieux de la communauté lui ayant demandé ce

qu'il fallait faire pour vivre dans une fidélité perpétuelle à la grâce :

Quiconque, répondit-il, marchera sans cesse en la présence de Dieu,

sera toujours prêt à lui rendre compte de ses actions, et ne perdra

jamais son amour en consentant au péché. Ce furent là ses dernières

paroles. II pria encore quelques moments, puis s'endormit dans le

Seigneur, le 7 mars 1274, un peu après minuit, dans la quarante-

huitième année de son âge.

Le bruit de sa mort ne se fut pas plutôt répandu, qu'on accourut

de toutes parts pour assister à ses funérailles. Quelques religieux de

Fossa-Nova et plusieurs autres personnes malades furent miraculeu-

sement guéris par la vertu de ses reliques. On constata la vérité de

ces guérisons, et l'on en adressa des procès-verbaux en bonne forme,

qui sontcités por divers auteurs, notanmient par Guillaume deTocco,

et dans la bulle de la canonisation du saint. Il s'opéra encore de sem-

blables miracles dans la suite, et surtout dans les différentes transla-

tions de ses reliques; nous en avons des relations fort authentiques

dans la Collection des Bollandistes.

L'université de Paris donna Les marques les plus sensibles de l'es-

time et de la vénération qu'elle avait pour saint Thomas, dans une
lettre qu'elle écrivit à l'occasion de sa mort au chapitre général des

Dominicains, qui se tint à Lyon en 1274.. Elle demanda instamment

son corps; les universités de Rome, de Naples et de quelques autres

villes, plusieurs princes et différents ordres le demandèrent aussi.

Enfin, après bien des contestations, le pape Urbain V le donna aux

Dominicains, leur permettant de le porter à Paris ou à Toulouse,

parce que l'Italie possédait déjà celui de saint Dominique, déposé à

Bologne. En 1288, la comtesse Théodore, sœur du saint, avait ob-

tenu une de ses mains, qu'elle fit enchâsser {)récieusement pour la

placer dans la chapelle du château de San-Sévérino. Après la mort
de Théodore, cette relique fut donnée aux Dominicains de Salerne.

On transporta secrètement en France le reste du corps de saint

Thomas, et il fut reçu à Toulouse avec la plus grande solennité. Il

y eut à cette cérémonie un concours prodigieux. On voyait à la tête

des assistants, Louis, duc d'Anjou, frère du roi Charles V, les arche-
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vêqiies de Toulouse et de Narbonne, un grand nombre d'évêques,

d'abbés et de seigneurs. Le corps du saint docteur se garde encore

dans l'église des Dominicains de Toulouse; il est renfermé dans une

châsse de vermeil, sur laquelle on a élevé un superbe mausolée à

quatre faces. On en détacha un bras pour Tenvoyer au grand cou-

vent des Dominicains de Paris; il fut placé dans la chapelle de Saint-

Thomas, à laquelle le roi donna le titre de chapelle royale : au com-
mencement de la révolution française, cette relique fut transportée

de France en Italie, et donnée en présent au ducdeModène. La fa-

culté de Théologie de Paris faisait célébrer tous les ans une messe

dans l'église des Dominicains, le jour de la fête de saint Thomas.

Les Napolitains, après les plus pressantes sollicitations, obtinrent

enfin un os de l'autre bras de notre saint. Il leur fut accordé,en 1372,

par un chapitre général. Cette relique fut déposée dans l'église des

Dominicains de Naples, et y est restée jusqu'en 4603, qu'on la trans-

féra dans l'église métropolitaine, à l'occasion d'une calamité publique

dont on avait été délivré par saint Thomas : elle fut placée parmi les

reliques des patrons et des protecteurs du pays. Le royaume de

Naples honore saint Thomas comme son principal patron, en vertu

des brefs de Pie V et de Clément VIII, confirmés par Paul V.

Saint Thomasfut solennellement canonisé parJean XXII, en 1323,

et Pie V ordonna, en 1567, que sa fête fût célébrée de la même ma-

nière que celle des quatre docteurs de l'Église d'Occident, c'est-à-

dire de saint Ambroise, de saint Augustin, de saint Jérôme et de

saint Grégoire le Grand *.

Le pape Grégoire X, qui avait mandé saint Thomas, menait une

vie également sainte. Tous les jours il lavait les pieds à plusieurs

pauvres, avec une humilité qui tirait les larmes de tous les assistants.

Il avait des officiers pour aller à la découverte des malheureux, et

leur distribuer ses aumônes. Il ne fit jamais qu'un repas par jour,

uniquement pour soutenir la faiblesse du corps, non pour aucun

plaisir. A table, il était si attentif à la lecture, qu'en sortant il n'au-

rait pu dire ce qu'il avait mangé. Tout le temps que lui laissaient les

affaires, il le consacrait à la prière et à la contemplation. De son

vivant, on rapporte de lui ce miracle. Étant à Lyon pendant une

inondation de la Saône, il vit de sa fenêtre une pauvre femme tom-

bée dans le fleuve et submergée dans les flots, à tel point que des

mariniers allés à son secours s'en revinrent sans aucun espoir. Mais,

dès le premier moment, le saint Pontife avait prié la miséricorde di-

vine, qui a soutenu saint Pierre marchant sur les flots, et sauvé trois

1 Âcta SS,, et Godescard, 7 mars.
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fois saint Paul du naufrage, d'étendre une main secourable à cette

pauvre femme, et de la délivrer d'une mort aussi fôcheuse. Bientôt

la femme reparaît sur les eaux ; les inariniers, surpris, retournent à

son secours et la sauvent dans leur barque, n'ayant pas plus de mal

que si elle n'avait pris qu'un bain. Le Pape envoya un de ses cham-

bellans interroger la fenmie, qui lui raconta qu'elle avait été délivrée

par un personnage très-vénérable qu'elle ne connaissait pas *.

A cette tendre charité pour les pauvres, Grégoire X joignait une

fermeté invincible envers les grands coupables. Le roi Edouard d'An-

gleterre lui avait demandé justice du meurtre commis en la personne

deHenri d'Allemagne, son cousin, par Gui deMontfort. Voici comment
le saint Pape lui rend compte, le 29 novembre 1273, de ce qui s'était

passé en cette alîaire. Quand nous fûmes venus à Florence, Gui de

Montfort nous envoya sa femme et plusieurs autres personnes, de-

mander instamment la permission de venir en notre présence, assu-

rant qu'il était prêt à obéir à nos ordres; mais nous voulûmes pren-

dre du temps, pour éprouver la sincérité de son repentir. Au sortir

de Florence, environ à deux milles, il se présenta à nous, accom-

pagné de quelques autres, tous nu-pieds, en tunique, la corde au

cou, prosternés à terre et fondant en larmes. Comme plusieurs de

notre suite s'arrêtèrent à ce spectacle. Gui de Montfort s'écria qu'il

se soumettait sans réserve à nos commandements, et demandait in-

stamment d'être emprisonné en tel lieu qu'il nous plairait, pourvu

qu'il obtînt son absolution. Toutefois, nous ne voulûmes pas alors

l'écouter; nous ne lui fîmes aucune réponse; au contraire, nous

adressâmes une réprimande à ceux qui l'accompagnaient, comme
prenant mal leur temps. Mais ensuite, de l'avis de nos frères, nous

avons mandé à deux cardinaux-diacres, résidant à Rome, de lui

assigner en quelque forteresse de l'Eglise romaine un lieu pour sa

prison, et de le faire garder pendant notre absence par les ordres du

roi Charles de Sicile. Gui de Montfort se soumit à tous les ordres du

Pape, qui, l'année suivante, en tempéra la sévérité, en permettant

au patriarche d'Aquilée de le rendre à la communion des fidèles,

mais sans préjudice du reste de sa peine 2.

Saint Grégoire X étant arrivé à Lyon, le roi Philippe de France

l'y alla visiter, et lui laissa pour sa garde une troupe choisie de gens

de guerre, commandée par Imbt^lde Beaujeu, sou parent. Ce mo-
narque avait remis au Pape le Comtat-Venaissin, qui avait été cédé

au Saint-Siège sous le pontificat de Grégoire IX, et que néanmoins

• Vifa Greg. X, apud Muratori, t. 3, p. C04 et G05. — ' Raynald, 1273,

n, 41-43.
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Alphonse, comte de Toulouse, dont le roi Philippe venait d'hériter,

avait retenu jusqu'alors i.

Cependant les prélats et les ambassadeurs arrivaient de toutes

parts à Lyon pour le concile. Il s'y trouva cinq cents évêques,

soixante-dix abbés, et mille autres prélats. On s'y prépara dès le

second jour de mai 1274, par un jeûne de trois jours. La première

session se tint le septième du même mois, qui était le lundi des Ro-

gations, dans l'église métropolitaine de Saint-Jean. Le saint pape

Grégoire descendit de sa chambre vers l'heure de la messe, conduit,

selon la coutume, par deux cardinaux diacres, et s'assit sur un fau-

teuil qui lui était préparé dans le chœur. Il dit tierce et sexte, parce

que c'était jour de jeûne, puis un sous-diacre apporta les sandales,

et le chaussa, pendant que ses chapelains disaient autour de lui les

psaumes ordinaires de la préparation à la messe. Après qu'il eut lavé

ses mains, le diacre et le sous-diacre le revêtirent pontificalement

d'ornements blancs, à cause du temps pascal, avec le pallium, comme

s'il eût dû célébrer la messe. Alors, précédé de la croix, il monta

sur l'ambon, qui était préparé et orné, et s'assit dans son fauteuil,

ayant un cardinal pour prêtre assistant, un pour diacre, et quatre

autres cardinaux-diacres, avec quelques chapelains en surplis. Jac-

ques, roi d'Aragon, était assis auprès du Pape sur le même ambon.

Dans la nef de l'église, au milieu, sur des sièges élevés, étaient

deux patriarches latins, Pantaléon de Constantinople et Opizon

d'Antioche; les cardinaux-évêques, entre lesquels étaient saint Bo-

naventure, évêque d'Albane, et Pierre de Tarantaise, évêque d'Ostie,

et, de l'autre côté, les cardinaux-prêtres, puis les primats, les arche-

vêques, les évêques, les abbés, les prieurs et les autres prélats en

grande multitude, qui n'eurent point de différend sur le rang, parce

que le souverain Pontife avait réglé que la séance ne porterait point

de préjudice à leurs églises. Plus bas était Guillaume, maître de

l'Hôpital, Robert, maître du Temple, avec quelques frères de leurs

ordres; les ambassadeurs des rois de France, d'Allemagne, d'An-

gleterre, de Sicile et de plusieurs autres princes; enfin les députés

des chapitres et des églises.

Le Pape, étant assis, fit le signe de la croix sur les prélats qu'il

avait en face de lui. On chanta les prières marquées dans le ponti-

fical pour la célébration d'un concile; Puis le Pape prêcha sur le

texte : J'ai désiré ardemment de manger cette pâque avec vous; et

après s'être un peu reposé, il expliqua au concile les raisons pour

lesquelles il l'avait assemblé, savoir : le secours de la terre sainte,

' Nangis in Philipp. Raynald, 1273, n. 51.
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la réunion des Grecs et la réformation des mœurs. Enfin, il indiqua

la seconde session au lundi suivant, puis il quitta les ornements et

récita none ; ainsi finit la première session.

Dans l'intervalle, avant la seconde, le Pnpe et les cardinaux appe-
lèrent séparément les archevêques, chacun avec un évêque et un
abbé de sa province ; et le Pa[)e, les ayant pris en particulier dans
sa chambre, leur demanda et obtint une décime des revenus ecclé-

siastiques pour le secours de la terre sainte, pendant six ans à com-
mencer à la Saint-Jean-Bapliste de la même année J274.

La seconde session du concile se tint le vendredi 18™" de mai. On
y observa les mêmes cérémonies qu'à la première. Le Pape n'y fit

point de sermon, mais seulement un entretien sur le même sujet

qu'à la première; puis on publia des constitutions touchant la foi;

et l'on congédia tous les députés des chapitres, lesabbéset les prieurs

non milrés, excepté ceux qui avaient été appelés nommément au
concile

; l'on congédia aussi tous les autres moindres prélats mitres,

et l'on indiqua la troisième session au lundi d'après l'octave de
la Pentecôte, qui était le 28"* de mai. Et ainsi finit la seconde
session.

En attendant la suivante, le souverain Pontife reçut des lettres de
Jérôme et de Bonnegrâce, deux des quatre frères Mineurs qu'il avait

envoyés à Constantinople en 1272, et qui annonçaient l'envoi d'am-
bassadeurs grecs pour la réunion. Le saint pape Grégoire, fort ré-

joui de ces lettres, fit appeler tous les prélats dans l'église de Saint-
Jean. Tous y étant en chape, saint Bonaventure, cardinal-évêque
d'Albane, prêcha sur ce texte du prophète Baruch : Lève-toi, Jéru-
salem, tiens-toi sur la hauteur, regarde vers l'Orient, et rassemble de
là tes fils depuis l'Orient jusqu'à l'Occident i. Après le sermon, on
lut les lettres des deux nonces.

La troisième session fut tenue le 7™" de juin : le roi d'Aragon n'y
assista pas. Pierre de Tarantaise, précédemment archevêque de Lyon,
alors cardinal-évêque d'Ostie, prêcha sur ces paroles d'Isaïe : Lève
tes yeux tout à l'entour, ô Jérusalem, et regarde; tous ceux-là se
sont rassemblés et sont venus à toi 2. Puis on publia douze constitu-
tions touchant les élections des évêques et les ordinations des clercs.

Après cette lecture, le Pape parla au concile, et permit aux prélats
de sortir de Lyon et de s'en éloigner jusqu'à six lieues. Il ne fixa

point le jour de la session suivante, à cause de l'incertitude de l'ar-

rivée des Grecs. Ainsi finit la troisième session. Toutefois, entre la

seconde et la troisième, comme entre la première et la seconde, le

» Baruch, 6. — « Isaie, 60.
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Pape réunit les prélats pour achever devant eux la lecture des con-

stitutions.

Enfin, le jour même de la Saint-Jean-Baptiste, 24"** de juin, les

ambassadeurs arrivèrent à Lyon, savoir : deux prélats, Germain, an-

cien patriarche de Constantinople, et Théofthane, métropolitain
;

plusieurs sénateurs, dont le principal était Georges Acropolite, pre-

mier ministre de l'empereur et historien de l'empire. Tous les prélats

du concile allèrent au-devant d'eux avec leurs domestiques; les ca-

mériers, avec toute la maison du Pape ; le vice-chancelier, tous les

notaires, et toutes les familles des cardinaux. Ils conduisirent les

ambassadeurs grecs avec honneur jusqu'au palais du souverain Pon-

tife, qui les reçut dans la salle, debout, accompagné de tous les car-

dinaux et de plusieurs prélats, et leur donna le baiser de paix. Ils

lui présentèrent les lettres de l'empereur, scellées en or, et les lettres

des prélats; puis ils dirent qu'ils venaient rendre toute obéissance à

la sainte Église romaine, et reconnaître la foi qu'elle tient. Après

quoi ils allèrent à leur logis, très-contents de la réception qu'on leur

avait faite.

Le jour de Saint-Pierre et de Saint-Paul, 29""^ de juin, le saint

pape Grégoire X célébra solennellement la messe dans la grande

église, en présence des Grecs et de tout le concile. On lut l'épîtreen

latin et en grec, ainsi que l'évangile; après quoi, saint Bonaventure

ayant prêché, on chanta le symbole en latin, qui fut entonné par les

cardinaux et continué par les chanoines de la métropole. Ensuite le

même symbole fut chanté solennellement en grec, par le patriarche

Germain, avec tous les archevêques grecs de Calabre, et deux péni-

tenciers du Pape, l'un Dominicain, l'autre Franciscain, qui savaient

le grec. Tous répétèrent trois fois l'article du Saint-Esprit, qui pro-

cède du Père et du Fils. Le symbole fini, les ambassadeurs et les

autres Grecs entonnèrent en leur langue un cantique en l'honneur

du Pape, et ils se tinrent debout près de l'autel jusqu'à la fin de la

messe.

Le 4 juillet vit un spectacle plus étonnant encore, des Tartares

arrivant au concile. C'étaient seize ambassadeurs du khan Abaga,

arrière-petit-fils de Ginguiskhan. Le pape saint Grégoire X, pour

leur faire honneur, voulut que les officiers des cardinaux et des pré-

lats allassent au-devant d'eux. On les lui amena dans son apparte-

ment, où se trouvaient les cardinaux, pour parler des affaires du

concile. Cette ambassade n'avait pour but qu'un traité d'alliance avec

les Chrétiens contre les Musulmans. Après le concile, où on lut la

lettre du khan dans la quatrième session, le Pape répondit à ce prince

qu'il enverrait ses légats en Tartarie, pour traiter avec lui, non-
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seulement des propositions qu'il faisait, mais d'autres affaires tou-

chant son salut.

La quatrième session, qui se tint le G"* de juillet, roula principa-

lement sur la réunion des Grecs à l'Église romaine. Les cérémonies

et les r.mgs furent les mêmes qu'à l'ouverture du concile. On plaça

les ambassadeurs grecs à la droite du Pape, après les cardinaux;

vis-à-vis de lui étaient les ambassadeurs tartares. La terre entière y

était ainsi représentée ; car, nous l'avons vu, les Tartares dominaient

dans toute l'Asie, y compris la Chine et la Corée. Le cardinal-évêque

d'Osfie, Pierre de Tarantaise, fit un sermon analogue au principal

objet. Ensuite le saint pape Grégoire parla au concile, représentant

les trois causes pour lesquelles il avait été convoqué, et ajouta que,

contre l'opinion de presque tout le monde, les Grecs venaient libre-

ment à l'obéissance de l'ÉgUse romaine, sans demander rien de tem-

porel. Il continua : Nous avons écrit à l'empereur grec que, s'il ne

voulait pas venir de lui-même à l'obéissance de l'Eglise romaine et à

sa foi, il envoyât des ambassadeurs pour traiter de ce qu'il voulait

demander ; et, par la miséricorde de Dieu, ce prince, toute affaire

cessante, a reconnu librement la foi de l'Église romaine et sa pri-

mauté; et il a envoyé ses ambassadeurs pour le déclarer en notre

présence, comme il est expressément porté en ses lettres.

Alors le Pape fit lire la lettre de l'empereur Michel, celle des évo-

ques et celle d'Andronic, fils aîné de l'empereur, associé depuis peu

à l'empire, toutes trois scellées en or et traduites en latin. La lettre

de l'empereur donnait à saint Grégoire, dès l'entrée, les titres de

premier et de souverain Pontife, de Pape œcuménique et de Père

commun de tous les chrétiens. Elle contenait la profession de foi

envoyée à Michel par le pape Clément IV, en 1267, sept ans aupa-

ravant, transcrite mot à mot. Plus, l'empereur ajoutait : Nous recon-

naissons cette foi pour vraie, sainte, catholique et orthodoxe; nous

la recevons et la confessons de cœur et de bouche, comme l'enseigne

l'Église romaine, et nous promettons de la garder inviolablement,

sans jamais nous en départir. Nous reconnaissons la primauté de

l'Église romaine, comme elle est exprimée dans ce texte. Seulement

nous prions votre Sainteté, que notre église dise le symbole comme
«lie le disait avant le schisme et jusqu'à présent, et que nous demeu-
rions dans nos usages que nous pratiquions avant le schisme, et qui

ne sont contraires ni à la précédente profession de foi, ni à l'Écriture

sainte, ni aux conciles généraux, ni à la tradition des Pères,

approuvée par l'Église romaine. Nous donnons pouvoir à nos apo-

crisiaires d'affirmer tout ce que dessus, de noire part, en présence

de Votre Sainteté.
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La lettre des prélats ne qualifie le pape Grégoire que de grand et

excellent Pontife du Siège apostolique, et ne désigne ceux qui l'é-

crivent que par leurs sièges, sans nomnier les personnes, en cette

sorte : Le métropolitain d'Éphèse, exprque de toute l'Asie, avec

mon concile ; le métropolitain d'Héraclée en Thrace, avec mon con-

cile; les métropolitains de Chalcédoine, de Tyane, d'Icône, et ainsi

des autres, jusqu'au nombre de vingt-six. Ce qu'ils nouunent leur

concile est les évoques soumis à leur juridiction. Ensuite sont neuf
archevêques, faisant, avec les métropolitains, trente-cinq prélats,

qui, avec les évêques de leur dépendance, font à peu près tout ce

qui reconnaissait le patriarche de Constantinople. Après cela, sont

nommées les dignités de la grande église patriarcale; le grand éco-

nome et les autres, parlant au nom de tout le clergé.

Dans le corps de la lettre, les prélats marquent l'empressement

de l'empereur pour la réunion des églises, malgré la résistance de

quelques-uns d'entre eux
;
puis ils ajoutent : Nous avons prié notre

patriarche de s'y accorder; mais il est extrêmement attaché à sa pri-

mauté, et toutes nos instances n'ont pu lui faire changer de senti-

ments. Nous lui avons donc ordonné, et l'empereur avec nous, de

demeurer en retraite dans un des monastères de Constantinople,

jusqu'à ce que les ambassadeurs viennent vers Votre Sainteté et en-

tendent votre réponse ; et, si vous le jugez à propos, vous enverrez

des nonces avec les nôtres. Si nous pouvons ramener le patriarche à

rendre au Saint-Siège l'honneur qui lui a été rendu par le passé,

nous le reconnaîtrons pour patriarche comme devant; s'il demeure

inflexible, nous le déposerons, et en établirons un autre qui recon-

naisse votre primauté.

La lecture finie, Georges Acropolite, grand logothète, représen-

tant l'empereur, prononça en son nom le serment en ces termes :

J'abjure le schisme pour mon maîlre et pour moi
;
je crois de cœur

et je professe de bouche la foi catholique, orthodoxe et romaine

qu'on vient de lire; je promets de la suivre toujours, sans m'en

écarter jamais. Je reconnais la primauté de l'Église de Rome et

l'obéissance qui lui est due
;
je confirme le tout par mon serment

sur l'âme de mon seigneur et la mienne.

Alors le saint pape Grégoire X entonna le Te Deum, qu'il entendit

chanter debout et sans milre, en répandant des larmes de joie. S'é-

tant ensuite assis, il discourut en peu de paroles sur le bonheur et

rallègresse de ce grand jour. Le patriarche Germain et l'archevêque

Thèophane descendirent dans l'assemblée pour s'y joindre, tandis

qu'on chanta le symbole en latin : le Pape l'avait entonné toujours

nu-tête. Ils le chantèrent à leur tour en grec, et l'on répéta deux fois
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l'articifi du SA'ml-Es^rxt procédant du Père et du Fih. F^e Papo reprit

la parole au sujet des Tartares, qui étaient debout vis-à-vis la tribune,

aux pieds des patriarches. On lut leurs lettres, qui donnèrent lieu au

Pape de dire quelques mots
;
puis il indiqua la session suivante an

lundi 9"* de juillet.

Mais, avant ce jour-là, il arriva deux événements qui méritent de

n'être pas omis. Le premier fut une discussion entre le saint Pape et

les cardinaux, d'abord secrète, puis publique, qui eut des suites.

Gré}^oire, en homme aussi expéditif qu'entendu dans les grandes

affaires, pour n'omettre aucun des articles qu'il s'était proposé de

terminer dans le concile, crut devoir prévenir les cardinaux sur le

règlement sévère qu'il voulait établira perpétuité pour abréger l'é-

lection des Papes et abolir les longues vacances du Saint-Siège. Voici

le précis de la constitution qu'il avait dressée.

c< Les cardinaux qui se trouveront dans la ville où le Pape mourra

attendront durant huit jours seulement les absents. Qu'ils soient

arrivés ou non, les présents s'assembleront dans le palais du Pontife

,

n'ayant chacun pour le servir qu'un clerc ou un laïque, au plus deux,

en cas d'évidente nécessité. Ils habiteront tous en commun dans la

même salle, sans séparation de mur ni d'autre chose, excepté pour

la garde-robe. L'appartement sera tellement fermé, qu'on ne puisse

ni entrer ni 'sortir. Nul ne pourra voir les cardinaux ni leur parler

en secret. Les personnes qu'on appellerait ne seront admises que

pour l'affaire de l'élection et du consentement de tous. Défense d'en-

voyer courriers ou lettres à tous ou à quelques-uns d'entre eux, sous

peine d'excommunication aux contrevenants. On ne laissera au con-

clave, c'est l'expression latine de l'acte, qu'une simple ouverture trop

étroite pour qu'on puisse y entrer, propre cependant à y faire passer

les aliments nécessaires. Si, trois jours après l'entrée, l'Eglise n'est

pas pourvue d'un pasteur, ce qu'à Dieu ne plaise! les cinq jours

suivants on ne servira qu'un mets, tant le matin que le soir, aux car-

dinaux : au delà de ce terme, rien autre chose que du pain, du vin

et de l'eau, jusqu'à l'élection faite. Durant le conclave, les cardinaux

ne recevront rien de la chambre apostolique. Ils ne traiteront d'au-

cune autre affaire sans un besoin très-pressant, tel que serait la né-

cessité de pourvoir à la conservation des terres de l'Eglise. î--»

« Si un cardinal présent dans la ville n'entre pas ou sort sans rai-

son de maladie réelle, on procédera à rélection et on ne l'admettra

plus. Ou ne sera pas même obligé d'attendre son suffrage, si la

cause de sa sortie a été bien fondée. Ce[)endant le midade guéri et

les absents qui arriveraient tard pourront être reçus avant l'élection,

et prendre part à l'affaire au point où ils la trouveront. Si le Pape
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meurt ailleurs que dans le lieu où il tenait sa cour, les cardinaux se-

ront obligés de se transporter dans la ville épiscopale du territoire

où il est mort, à moins qu'elle ne soit interdite ou rebelle, et, en ce

cas, dans la ville la plus voisine. Le conclave s'y tiendra de la ma-
nière que l'on a dite et aux mômes conditions, dans la maison de

révoque ou telle autre qu'on donnera. On charge le seigneur ou
gouverneur du lieu où sera l'assemblée de tenir la main à l'obser-

vation de ce règlement, sans y rien ajouter de plus rigide, sous peine

d'excommunication et d'autres peines très-sévères. Ils en feront le

serment en public, dès qu'ils sauront le Pape mort. »

Du reste, le Pape conjure les cardinaux par tout ce qu'il y avait

de plus saint, et sous peine de la vengeance divine, de procéder à

cette grande action sans intérêt, dans l'unique vue de l'avantage de

l'Eglise. Il casse d'avance les conventions et les serments qui au-

raient précédé entre eux. Enfin il ordonne à tous les prélats supé-

rieurs et inférieurs d'indiquer des prières publiques dans tout le

monde chrétien pour l'heureux succès de l'élection, dès qu'on saura

le trépas du souverain Pontife.

Le pape saint Grégoire X, qui prévoyait l'avenir par le passé, eut

tellement à cœur cette constitution, qu'après l'avoir montrée aux

cardinaux, il en fit part aux évéques, sans consulter les uns en pré-

sence des autres, c'est-à-dire les cardinaux en présence desévêques,

et les évêques en présence des cardinaux. De là vint la dissension.

Les cardinaux s'assemblèrent souvent sans le Pape. Ils prièrent les

évêques de ne point donner leur consentement à la nouvelle consti-

tution sans entendre leurs raisons. Le Pape, de son côté, demanda
aux évéques leur suffrage, et l'obtint. Ces mouvements firent diff'érer

la cinquième session au lundi 16"* de juillet.

Le second événement qui la précéda, fut la mort de saint Bona-

venture. Il avait été chargé par le Pape d'être comme le président

du concile, et de préparer les matières que l'on y devait traiter. II

tomba malade après la troisième session; il assista cependant encore

à la quatrième, dans laquelle le logothète ou le grand chancelier

de Constantinople abjura le schisme; mais le lendemain ses forces

l'abandonnèrent au point qu'il fut obligé de rester chez lui. Depuis

ce temps-là, il ne s'occupa plus que de ses exercices de piété. La

sérénité qui paraissait sur son visage annonçait la tranquillité de son

âme. Le Pape lui administra lui-même le sacrement de l'extrême-

onclion, connue le prouve une inscription qui se voyait encore,

en 1731, dans la chambre où il mourut. Dans sa maladie, il eut

toujours les yeux attachés sur un crucifix. Sa bienheureuse mort

arriva le dimanche 15 juillet 1274. Il était dans la cinquante-troi-
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sième année de son âge, et fut regretté de tout le concile pour sa

doctrine, son éloquence, ses vertus et ses manières si aimables, qu'il

gagnait le cœur de tous ceux qui le voyaient. On l'enterra le même
jour à Lyon, dans la maison de son ordre, c'est-à-dire des frères

Mineurs. Le saint Pape voulut lui-même officier à ses funérailles.

Tous les Pères du concile y assistèrent, avec toute la cour de Rome.

Pierre de Tarantaise, cardinal-évêque d'Ostie, de l'ordre des frères

Prêcheurs, fit l'éloge funèbre du saint sur ces paroles de David : Je

vous pleure, mon frère Jonathas ! Et il toucha plus par ses larmes

et celles qu'il fit répandre dans l'assemblée que par l'éloquence d'un

discours fait sur-le-champ.

Saint Bonavenlure fut canonisé par Sixte IV, en 1482. Sixte V
le mit au nombre des docteurs de l'Église, comme Pie V y avait mis

saint Thomas d'Aquin. On lit dans les actes de sa canonisation l'his-

toire de plusieurs miracles opérés par son intercession. La peste

ayant attaqué la ville de Lyon en 1628, on fît une procession où

l'on porta quelques reliques du serviteur de Dieu, et aussitôt le

fléau cessa ses ravages. D'autres villes ont été aussi délivrées de plu-

sieurs calamités publiques en invoquant le même saint *.

Le Id""* de juillet, jour de la cinquième session, comme un des

ambassadeurs du khan Abaga s'était converti avec deux autres Tar-

tares, le cardinal d'Ostie les baptisa en présence des prélats assem-

blés. Le Pape fit revêtir d'écarlate les nouveaux convertis, à la ma-

nière des Latins. Il entra après la cérémonie. On garda la même
méthode et les mêmes rangs qu'au premier jour. Après le cliant de

l'évangile, on lut d'abord la constitution sur le conclave, qui avait

fait tant de bruit. Elle passa unanimement. Tous les prélats avaient

donné leurs suffrages scellés. Ou lut ensuite treize autres articles

dont nous donnerons plus tard la substance, aussi bien que des au-

tres règlements du même concile. Après la lecture, le Pape, ayant

dit un mot sur la perte du frère Bonaventure, qu'on ne pouvait trop

regretter, et qu'il appelle inestimable, ordonna à tous les prélats et

les prêtres du monde chrétien de célébrer une messe pour le repos

de son Ame, et une autre généralement pour celles des morts au con-

cile, ou qui mourraient soit en y venant, soit en y assistant, soit au

retour. Le baptême desTartares et la lecture des constitutions ayant

employé un temps considérable, on remit la suite et la clôture au

lendemain, 17"* de juillet, qui devait être la sixième session.

Ce fut en effet la dernière. Le Pape, revêtu des ornements ponti-

ficaux, entra sans intervalle dans sa tribune, accompagné dequel-

' Acta SS., et Godescard, H juillet.
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ques prélats. 11 fit lire encore dos constitutions, entre autres celle

qui restreint le nombre excessif des religions non approuvées, et,

une autre qui commence par ces mots Cum sacrosancta, qui n'est

point dans le recueil. Ensuite le saint Pape, rappelant les dois mo-
tifs qui l'avaient porté à convoquer et à tenir le concile, raconta

comment les deux principales afïaires se trouvaient finies avec suc-

cès: celle de la Palestine et celle du schisme grec. Quant à la troi-

sième, la réformation des mœurs, il dit que les prélats étaient cause

de la chute du momie entier, et qu'il s'étonnait que quelques-uns,

qui étaient de mauvaise vie, ne se corrigeaient point, tandis que

d'autres, les uns bons, les autres mauvais, étaient venus lui deman-

der instamment la permission de quitter. C'est pourquoi il les aver-

tit de se corriger eux-mêmes, parce que, s'ils le faisaient, il ne serait

pas nécessaire de faire des constitutions pom* leur réforme; autre-

ment, il leur déclare qu'il la ferait lui-même sévèrement. '

Entre les mauvais prélats auxquels saint Grégoire X fit donner

leur démission, était Henri de Gueldres, évêque de Liège, auquel il

avait déjà reproché sa vie scandaleuse dans une lettre particulière,

et contre lequel les habitants du diocèse avaient envoyé des dépu-

tés au concile général. Avant de procéder juridiquement contre lui,

le souverain Pontife lui demanda s'il voulait céder de lui-même ou at-

tendre la sentence. L'évêque, croyant obtenir grâce, remit au Pape

son anneau pastoral ; mais le Pape le garda, obligea l'évêque de re-

noncer à sa dignité, et en mit un plus digne à sa place.

Grégoire termina la session en disant que, pour les règlements à

regard des cures, soit pour les pourvoir de bons sujets, soit pour

empêcher qu'elles ne souffrent de leur absence, il apportera bientôt

les remèdes convenables, aussi bien qu'aux autres inconvénients

dont on n'a pu traiter dans le concile, à cause de la quantité des

affaires plus importantes. Il fit ensuite les prières accoutumées, et

donna sa bénédiction. Telle fut la conclusion du deuxième concile

général de Lyon *. En voici les décrets, au nombre de trente-un, pu-

bliés le 1" de novembi'e 1274.

Grégoire, évoque, serviteur des serviteurs dcDieu. à tous les fidèles

du Christ qui verront ces lettres, salut et bénédiction apostolique^

Nous ordonnons que les constitutions suivantes, que nous avons

promulguées au concile général de Lyon et depuis, soient suivies

partout dans les jugements et les écoles. Elles seront insérées dans

le corps du droit, selon leur titre et leur teneur.

Le premier article est de la souveraine Trinité et de la foi calho-

» Raynald, 1274. Labbe, t. 11. Mansi, t. 24.
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lique. Nous confessons par une fidèle et dévote profession, que le

Saint-Esprit procède éternellenient du Père et du Fils, non comme

de deux principes, mais comme d'un seul, non par deux spirations,

mais par une seule. Voilà ce que la sainte Église romaine, la mère

et la maîtresse de toutes les églises, a professé, prêché et enseigné

jusqu'à présent ; voilà ce qu'elle lient fermement, et proche, et pro-

fesse, et enseigne; voilà ce que porte la vraie et incommutable sen-

tence des Pères et docteurs orthodoxes, tant latins que grecs. Mais

parce que plusieurs, par ignorance de cette vérité irréfragable, sont

tombés dans différentes erreurs, nous, voulant fermer la porte à ces

erreurs, de l'approbation du saint concile, nous condamnons et rér-

prouvons tous ceux qui oseront nier que le Saint-Esprit procède

éternellement du Père et du Fils, de même que ceux qui oseraient

témérairement soutenir que le Saint-Esprit procède du Père et du

Fils comme de deux principes, et non comme d'un seul.

Le deuxième article est la constitution sur l'élection des Papes,

telle que nous l'avons donnée.

Le troisième corrige les abus des opposants à la collation des bé-

néfices. Ils doivent exprimer dans un acte public, ou par serment

devant des personnes d'autorité, tous les motifs d'opposition ou d'ap-

pel, sans qu'ils puissent en proposer d'autres dans la suite, à moins

défaire serment qu'il s'agit de nouvelles connaissances qu'ils sont en

état de prouver et qu'ils jugent suffisantes.

Le quatrième défend aux élus de s'ingérer dans l'administration

de la dignité ecclésiastique, sous quelque couleur que ce puisse être,

soit à titre d'économat ou autre, avant que leur élection soit confir-

mée. Tous ceux qui feront autrement sont privés par là même du

droit que l'élection aurait pu leur conférer. Cet article est devenu

très-important dans les temps modernes. 11 en résulte que les évo-

ques élus ou nommés ne peuvent recevoir des chapitres le pouvoir

d'administrer le diocèse, ni comme vicaire capitulaire, ni sous aucun

titre quelconque *.

Le cinquième article met ordre à la vacance trop prolongée des

églises. On oblige ceux qui ont choisi à faire part de l'élection à l'élu

sans délai, et celui-ci à donner son consentement dans un mois, et à

demander sa confirmation dans trois, sous peine de nullité.

Les articles suivants, jusqu'au douzième, ont le même but que les

précédents. Le suffrage donné par quelqu'un à un mauvais sujet ne

le prive point du droit d'élire, si l'élection n'a pas lieu. L'élection

faite, nul ne sera reçu à s'y opposer, si ce n'est pour quelque vice du

* Voir entre autres UuzzareWi , Administration capitulaire des évéques nommés.
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sujet, qu'on a pu ignorer avant le suffrage; encore faut-il constater

par serinent ce défaut de connaissance. Les deux tiers des suffrages

suffisent. Défense aux autres d'opposer, à moins d'une raison qui

emporterait une nullité de droit. Le Pape défend d'abuser de la dé-

claration d'Alexandre IV, qui veut que les appels des élections épi-

scopales soient censés causes majeures, et portés au Saint-Siège.

On n'y portera pas l'appellation ])0ur uneciiuse manifestement fri-

vole, et les parties pourront se désister de ces sortes d'appels, pourvu

que ce soit sans mauvaise foi. Dans les motifs d'opposition produits

contre un élu, s'il s'agit de quelque défaut, comme de science, il faut

commencer l'examen par ce défaut; si le reproche est reconnu mal

fondé, il faut, sans aller plus loin, non-seulement ne pas écouter

l'opposant, mais le punir comme faux en tout le reste. On déclare

excommunié quiconque maltraitera ceux qui ont eu droit d'élire,

pour n'avoir pas cédé aux prières, aux sollicitations et aux vues hu-

maines.

Le douzième article est à remarquer. 11 défend, sous peine d'ex-

communication encourue par le fait même, à toute personne, de quel-

que dignité que ce soit, d'usurper de nouveau, sur les églises, mo-
nastères ou autres lieux de piélé, le droit de régale ou d'avouerie,

pour s'emparer, sous ce prétexte, des biens de l'église vacante. Quant

à ceux qui sont en possession de ces droits par la fondation des égli-

ses ou par une ancienne coutume, ils sont exhortés à n'en point

abuser, soit en étendant leur jouissance au delà des fruits, soit en

détériorant les fonds qu'ils sont tenus de conserver.

Cet article important a deux parties. Dans la dernière il autorise,

du moins tacitement, le droit de régale là où il était établi par un ti-

tre de fondation ou par une ancienne coutume ; mais dans la première

il défend, sous peine d'excommunication encourue par le fait même,
de l'étendre aux églises qui en avaient été jusqu'alors exemptes. Or,

quatre siècles après que le second concile œcuménique de Lyon a

ainsi sanctionné cette règle, vous verrons les ministres d'un roi de

France étendre la régale à toutes les églises du royaume, par la rai-

son, que la couronne de France était ronde; nous verrons le Pape

d'alors rappeler la défense du concile général de Lyon, pour s'oppo-

ser à l'usurpation nouvelle et maintenir la liberté des églises. Pour se

venger du Pape, qui voulait l'observation des règles d'un concile

général, nous verrons les ministres de ce roi de France charger

trente-six évêques de rédiger quatre propositions, pour rappeler au

Pape qu'il n'est pas au-dessus des conciles, mais qu'il doit en obser-

ver et en faire observer les règles. Telle sera la fameuse déclaration

imposée par les ministres de ce roi au clergé de France.
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Les règlements treize et quatorze exigent l'observation exacte du

canon d'Alexandre III sur la science, les mœurs et l'âge que doivent

avoir ceux à qui l'on confie le soin des églises paroissiales. On se

plaint de la négligence à l'observer, surtout l'article de l'âge de vingt-

cinq ans, sans lequel la collation sera nulle, aussi bien que si le

pourvu ne se fait pas prêtre dans l'année depuis la nomination.

Quant à la résidence, elle est d'obligation. L'évêque peut en dispen-

ser quelque temps pour cause juste et raisonnable. Les commendes

des cures pour des sujets qui n'ont ni l'âge requis ni la prêtrise ne

pourront être que semestres; autrement, elles sont nulles de droit.

L'article quinze suspend de la collation des ordres pour un an les

évêques qui ordonneraient un clerc d'un autre diocèse. Pour couper

court aux disputes, dit le dix-septième, nous déclarons les bigames

déchus de la cléricature et sujets au for séculier, nonobstant tout

usage contraire. Défense à eux, sous analhème,de porter la tonsure

et l'habit de clerc.

XVII'. Si les chapitres veulent interrompre l'office, comme quel-

ques églises prétendent avoir ce droit, ils doivent en spécifier les

motifs dans un acte public, qu'on signifiera aux parties contre qui on

se croira autorisé à entrependre cette cessation. Qu'ils sachent, au

reste, qu'au défaut de cette condition, ou en cas que les raisons ne

soient pas trouvées canoniques, ils restitueront les revenus perçus

durant l'interruption ; leurs honoraires retourneront à l'église, et ils

seront tenus des dommages et satisfaction à l'égard de la partie. Ce

sera le contraire si les motifs de la cessation d'office sont jugés ca-

noniques. Du reste, nous réprouvons et défendons désormais, dit le

texte, sous peine d'une sentence si dure qu'elle soit capable d'inspi- ^

rerde la terreur aux coupables, l'abus énorme et l'horrible impiété

qui, pour aggraver la cessation d'office, font que l'on jette à terre les

croix et les images de la bienheureuse Vierge et des saints, sous les

épines et les orties.

XVllI^ La pluralité de bénéfices de même espèce, soit dignités,

soit autres à charge d'âmes, suppose des dispenses canoniques qui

puissent prouver que ni le soin desâmes ni le service divin ne souf-

frent de cette pluralité. On charge les ordinaires de faire pro-

duire ces dispenses dans un temps marqué; faute de quoi, la pos-

session étant illicite, les colltteurs pourront disposer des bénéfices en

faveur de sujets capables. Si la dispense paraît douteuse, on aura

recours au Saint-Siège. Il faut que la dispense soit évidemment fon-

dée et suffisante.

XIX*. Pour abréger les lenteurs affectées des procédures, on re-

nouvelle avec quelque changement les règlements anciens au sujet
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des avocats et procureurs ecclésiastiques. Tous jureront sur l'Évan-

gile de ne défendre que des causes qu'ils croiront de bonne foi justes

et raisonnables. Ce serment se renouvellera tous les ans. On prive

de sa charge quiconque refusera de le faire. Eux et les conseillers

qui seraeint favorables à une injustice n'auront point l'absolution

qu'ils n'aient rendu au double les honoraires. On les fixe^ pour les

plus grandes causes, à vingt livres tournois au plus pour les avocats,

et à douze pour les procureurs.

XX*. Toute absolution des censures sera nulle si elle est extorquée

par la force ou la crainte, et celui qui l'aura reçu par ces moyens

sera sousmis à une nouvelle exconmîunication.

XXI*. On modère le statut de Clément IV au sujet des bénéfices

vacants en cour de Rome. Le collateur pourra les conférer après un

mois de vacance.

XXII*". On défend aux prélats de traiter avec les laïques, pour

leur soumettre les biens et les droits des églises, sans le consente-

ment du chapitre et la permission du Saint-Siège; autrement les

contrats seront nuls, les prélats suspens, et les laïquesexcommuniés.

La vingt-troisième constitution concerne la multitude exorbitante

des ordres religieux, surtout des mendiants. «Le concile général*,

disent les Pères de Lyon, avait défendu avec sagesse cette trop grande

diversité, crainte de confusion. Mais les sollicitations importunes les

ont multipliés. De plus, la témérité présomptueuse de divers ordres

non approuvés, particulièrement des mendiants, a passé fort au delà

des bornes, jusqu'à porter la quantité à l'excès. Défense d'inventer

aucun ordre ni d'en prendre l'habit. Tous les ordres mendiants,

imaginés depuis le concile et non confirmés par le Saint-Siège, de-

meureront supprimés. Quant à ceux qui ont été contirmés, défense

de recevoir de nouveaux profès, ni d'acquérir des maisons, ni d'en

aliéner aucune sans la permission spéciale du Saint-Siège, à qui l'on

réserve ces maisons pour le secours de la terre sainte, ou des pau-

vres, ou pour d'autres bonnes œuvres, le tout sous peine d'excom-

munication. Défense aux mêmes ordres de prêcher, de confesser,

d'enterrer les étrangers. A l'égard des frères Prêcheurs et Mineurs,

dont l'approbation est constatée par l'avantage éminent qu'en reçoit

l'Église, nous n'entendons pas que cette constitution s'étende jus-

qu'à eux. Nous permettons aux Carmes et aux Augustins, dont l'ap-

probation a précédé ce concile de Latran, de demeurer dans leur

état jusqu'à nouvel ordre. Car nous avons dessein de pourvoir, tant

pour eux que pour les autres ordres même non mendiants, comme

' De Lalran, sous Innocent 111, en 1236.
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nous jugerons qu'il convient au salut des àmrs et à leur état. Per-

mission générale aux religieux, sur qui s'étend la constitulion, de

passer dans h'S autres religions approuvées, mais non de transférer

tout un ordre dans un ordre, ou tout un couvent dans un autre cou-

vent. »

Les frères de la Pénitence de Jésus-Christ, ou Sachets, furent les

premiers compris entre les ordres mendiants supprimés. En récom-

pense, le pape saint Grégoire X, à Lyon, avant le concile, confirma

l'ordre des Célestins, dont nous parlerons ailleurs, déjà approuvé et

confirmé par Urbain IV, en 1203. Le concile même confirma l'ordre

des Servites, institué à Florence. Saint Philippe Beniti, qui en était

le cinquième général, obtint cette approbation Tan 1274.

Dans les règlements suivants, on confirme la constitution d'In-

nocent IV^, qui défend à tout prélat d'exiger et de recevoir de l'ar-

gent pour procuration ou droit de gîte dans les visites, ou des pré-

sents à ce titre. Elle ajoute la peine de restitution au double, avec

privation d'entrée dans l'église? pour les prélats supérieurs, et, pour

les inférieurs, suspense d'office et de bénéfice, jusqu'à la satisfaction

au double, entière et complète, quand même les lésés en dispense-

raient. On défend tout ce qui peut blesser le respect dans les églises

et troubler le service divin : assemblées, foires aux environs, plai-

doiries, et le re>te. On renouvelle la constitution du concile deLa-

tran contre l'usure, pour en arrêter le cours. On défend de louer des

maisons ou tl'en permettre l'usiige aux usuriers publics; défense de

leur donner l'absoliition et la séj)uUure, à moins qu'ils n'aient res-

titué autant qu'il est possible. On condamne plus que jamais le pré-

tendu droit de représailles, et la permission d'en user en général,

surtout à l'égard des ecclésiastiques sur qui on aimait à étendre ces

usages, proscrits même par le droit civil et par la loi naturelle. Pour

lever toute ambiguïté sur le statut d'Innocent IV qui concerne les

complices des excommuniés, on veut que, dans les monitions qu'on

fera, le nom des personnes soit exprimé. On déclare que le bénéfice

de l'absolution ad cautelarn n'a point lieu dans les interdits portés

sur des terrains déterminés. Enfin l'on excommunie de plein droit

quiconque permettrait de tuer ou de molester un juge ecclésiasti-

que, pour avoir porté des censures contre les rois, les princes et les

grands *.

Tel est l'ensemble de la législation canonique que le saint pape

Grégoire X promulgua en présence et avecl'approbation du deuxième

concile général de Lyon. Le saint Pontife congédia les ambassadeurs

' Labbe, t. 1 1 . Mansi, t. 24. Hist. de l'Église gallic, 1. 34.
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grecs, comblés de présents et enchantés de la manière honorable et

cordiale dont ils avaient été n^çus. Il congédia de même les ambas-

sadeurs des Tartares, avec des lettres pour le khan Abaga.

Le nouveau roi des Romains, Rodolphe de Habsbourg, envoya

son chancelier Otton en qualité d'ambassadeur à Lyon, pour jurer

au Pape, en son nom, l'obéissance et la fidélité à l'Église romaine,

et obtenir que son élection fût confirmée. Otton, qui était prévôt de

l'église de Spire, fit, au nom de son maître, les mêmes serments

qu'avaient faits l'empereur Otton IV et l'empereur Frédéric II, et

promit que Rodolphe irait lui-même les renouveler à Rome. Le

saint pape Grégoire, de l'avis des cardinaux, parmi lesquels était

encore saint Bonaventure, reçut les serments de Rodolphe comme
roi des Romains, le C"* jour de juin 1274 *. II fit plus : il écrivit un

grand noniLre de lettres pour lui concilier tous les rois et princes de

la chrétienté; particulièrement Charles, roi de Sicile, Ottocare ou

Odoacre,roi de Bohême, le seul des électeurs de l'Empire qui lui fût

opposé, et enfin Alphonse, roi de Castille, qui se portait toujours

pour empereur, à cause qu'il avait été choisi par quelques électeurs,

en concurrence avec le prince Richard, comte de Cornouailles.

Alphonse fit dire au Pape qu'il irait !e trouver, et en général qu'il

se conformerait toujours à ses intentions, suivant l'exemple de ses

ancêtres. Or, le Pape l'avait pressé, pour le bien de la chrétienté, de

renoncer à ses prétentions sur l'Empire, d'ailleurs si peu fondées.

Le voyant ainsi radouci, le Pape écrivit, le 27"^ de septembre 1274,

à Rodolphe, que, de l'avis des cardinaux, il le nommait roi des Ro-

mains. Et nous vous exhortons, ajoute-t-il, à vous préparer pour

recevoir de nos mains la couronne impériale, lorsfpie nous vous ap-

pellerons, ce que nous espérons faire bientôt. Par une autre lettre,

il le pria de s'avancer le plus tôt qu'il pourrait aux quartiers de ses

terres les plus proches, et de le lui faire savoir; car il désirait con-

férer ensemble ^.

Le roi Alphonse de Castille ayant résolu de passer en France pour

conférer avec le pape saint Grégoire X, vint à Barcelone avec Jac-

ques, roi d'Aragon, y passa les fêtes de Noël, en 1274, et, au com-

mencement de l'année suivante, assista aux funérailles de saint

Raymond de Pegnafort.

Ce saint homme, ayant été élu général des frères Prêcheurs après

la mort du bienheureux Jourdain, s'en fit décharger au bout de

deux ans, dans le vingtième chapitre général tenu à Bologne l'an

1240. Comme le zèle du salut des âmes le dévorait de plus en plus,

1 Raynald, 1274, n. 6-12. — 2 ibid., n. 54, 55 el 56.
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il reprit les fonctions du sacré ministère. L'unique but de toutes ses

pensées était de faire à Jésus-Christ de nouvelles conquêtes, surtout

parmi les Sarrasins. Ce fut dans le dessein de faciliter la conversion

de ces infidèles qu'il engagea saint Thomas à écrire son Traité contre

les gentils; qu'il introduisit l'étude de l'arabe et de l'hébreu dans

plusieurs couvents de son ordre, et qu'il en fit fonder deux parmi

les Maures, l'un à Tunis, et l'autre à Murcie. Tous ces moyens réunis

produisirent des effets si heureux, qu'en i256, le saint écrivait lui-

même à son général que dix mille Sarrasins avaient reçu le baptême.

Le voyage que Raymond fit à Majorque avec le roi Jacques d'A-

ragon lui procura l'occasion d'affermir l'église fondée depuis peu

dans cette île. Le roi Jacques ou Jayme était homme de guerre et

habile politique; mais l'amour des femmes ternissait l'éclat de ses

rares qualités. Malgré la docilité avec laquelle il écoutait les avis que

le saint lui donnait sur ses désordres, malgré les belles promesses

qu'il faisait souvent de changer de vie, il n'avait point le courage de

vaincre son malheureux penchant. Le bruit s'étant répandu qu'il

entretenait un conunerce illicite avec une dame de la cour, Raymond
le pressa de la renvoyer ; il le promit, mais il négligea de tenir pa-

role. Le saint, mécontent de ce délai, demanda la permission de re-

tourner à Barcelone ; le roi la lui refusa, et défenditmême, sous peine

de mort, de le laisser embarquer. Raymond, plein de confiance en Dieu,

dit à son compagnon : Un roi de la terre nous ferme le passage; maisle

Roi du ciel y suppléera. Son espérance ne fut point confondue : avec

la foi d'Elie et d'Elisée, il étendit son manteau sur les flots, et traversa

ainsi soixante Heues de mer; ce miracle fut rapporté entre autres dans

la bulle de sa canonisation. Le roi, informé de ce qui s'était passé, ren-

tra en lui-même, et suivit plus fidèlement les avis du saint, soit pour la

direct ion de sa conscience, soit pour le gouvernement de son royaume.

Cependant le saint homme, sentant que sa fin approchait, s'y

prépara par un redoublement de ferveur, en consacrant les jours et

les nuits aux exercices de la pénitence et de la prière. Durant sa

dernière maladie, les rois de Castille et d'Aragon le visitèrent avec

leur cour, et s'estimèrent heureux de recevoir sa bénédiction. Enfin

il mourut dans sa centième année, le 6"^ de janvier 1275, après

s'être muni des sacrements de l'Église. Les deux rois assistèrent à

ses funérailles, avec les princes et les princesses de leur sang. Il se

fit à son tombeau un grand nombre de miracles, dont plusieurs sont

rapportés dans la bulle de sa canonisation, par Clément VIll, en 1001

.

Clément X a fixé la fête de saint Raymond au 23 de janvier ^

1 Acta SS., 6 jan. et Godescard, 23 janvier.
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Le roi Alphonse de Castille vint en France huit jours après Pâques,

c^est-à-dire le 21""" d'avril 1275, et se rendit à Beaucaire, où fut sa

conférence avec le Pape, laquelle dura quelques mois, mais sans effet.

Le Pape, qui s'était déclaré pour Rodolphe, demeura ferme à sou-

tenir son élection ; et le roi Alphonse, maintenant toujours la vali-

dité de la sienne, dès qu'il fut de retour en Espagne, reprit les or-

nements impériaux qu'il avait quittés, et même le sceau, avec lequel

il écrivit aux princes d'Allemagne pour les engager dans son parti.

Ce que le Pape ayant appris, il écrivit à l'archevêque de Séville

d'admonester le roi en présence de témoins, qu'il eût à se désister

de sa prétention, sous peine des censures ecclésiastiques. L'arche-

vêque s'étant acquitté de sa commission, Alphonse se rendit enfin

et renonça à l'empire. Alors le Pape lui accorda une décime pour les

frais de la guerre contre les Maures, qui l'attaquaient violemment, et

c^est ce qui le rendit plus traitahle au sujet de sa dignité impériale *.

Le roi Jacques d'Aragon, quoique vieux et près de sa fin, conti-

nuait d'entretenir publiquement une dame qu'il avait ôtée à son

mari. Le pape saint Grégoire lui écrivit de Beaucaire dès le 25™' de

juillet 1275, lui disant entre autres choses : Ne considérez-vous pas

que vous devriez, du moins à votre âge, avoir quitté cette passion

avant qu'elle vous quitte ? Que la fidélité doit être réciproque entre

le seigneur et le vassal, et que c'est la violer indignement que d'en-

lever sa femme ? Est-ce ainsi que vous vous préparez au voyage de

la terre sainte, où vous vous êtes engagé si publiquement ? Et ne

savez-vous pas que, pour rendre un service agréable à Dieu, il faut

commencer par se purifier des crimes ? A quel péril ne vous exposez-

vous pas, donnant un si pernicieux exemple, dans un état si émi-

nenl? Il conclut eu l'exhortant à ne pas se laisser surprendre par la

mort, à quitter incessamment la complice de son adultère et à la

rendre à son mari. Autrement, ajoute-t-il, je ne pourrais me dis-

penser de satisfaire à mon devoir.

Le roi d'Aragon reçut mal cette réprimande, tel qu'un malade

redoute la main qui travaille à guérir ses p'aies. Dans sa réponse au

Pape, il ne rougit pas de s'excuser sur la beauté de la femme, sur ce

qu'il ne l'avait point enlevée de force, mais qu'elle s'était attachée à

lui volontairement. Le saint Pontife réfuta ces honteuses excuses

dans une seconde lettre où il rappelle au roi ra[)proche de la mort

et du jugement, et le conjure de quitter absolument cette femme, et,

dans les huit jours après la réception de sa lettre, de la faire conduire

en lieu sûr, jusqu'à ce qu'elle puisse être remise à son mari. Le tout

» Raynald, 127Ô, n. 14 el 15.
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SOUS peine d'excommunication contre lapersonnedu roi et d'interdit

sur les lieux dans lesquels lui ou sa concubine se trouveront. En
même temps, le saint Pape commit, pour l'exécution de la menace,

l'archevêque de Tarragone et l'évêque de ïortose *.

Grégoire X avait bien raison de faire penser le roi coupable à sa

mort prochaine et au jugement de Dieu. En effet, Jacques d'Aragon

tonjba malade l'année suivante 1270, et mourut le vingt-septième

jour de juillet. Quand il vit qu'il n'en relèverait pas, il abdiqua le

trône, laissa le royaume d'Aragon à Pierre, son fils aîné; le royaume
de Majorque et de M inorque à Jacques, son second fils; prit l'habit mo-
nastique de l'ordre des Cisterciens, et en informa ses sujets par une

lettre du 1 1 juillet, seize jours avant sa mort 2.

Dans le même temps, le roi Alphonse III de Portugal s'attirait

pareillement les justes reproches du saint pape Grégoire X par son

mauvais gouvernement. Depuis longtemps, dit le Pontife dans une

bulle datée de Beaucaire, le 4"^ de septembre 1275, depuis longtemps

il est venu de grandes plaintes à nos prédécesseurs et à nous sur

l'oppression des églises dans le royaume de Portugal, qui toutefois

est particulièrement soumis à l'Eglise romaine, dont il est tributaire.

Le pape Honorius III en écrivit au roi Alphonse II, pour l'obliger à

réparer les torts qu'il avait faits à l'archevêque de Brague, par lequel

il avait été justement excommunié, et le menaça même de la perte

de son royaume. Sanche, fils et successeur d'Alphonse, suivit ses

traces, et le pape Grégoire IX lui fit de pareils reproches avec de

grandes menaces. Innocent IV^ voyant que ce prince se conduisait

de pis en pis, ordonna aux seigneurs et au peuple du pays de re-

connaître pour régent du royaume Alphonse, frère de Sanche, alors

comte de Boulogne et à présent roi de Portugal, dans l'espérance

qu'il rétablirait l'ordre et la règle dans son royaume.

Alphonse, étant admis à la régence, jura d'observer certains ar-

ticles qui lui furent présentés à Paris de la part des prélats de Por-

tugal, quand il serait parvenu à la couronne à quelque titre que ce

fût, comme il paraît par les lettres qui en furent alors expédiées.

Toutefois, au mépris de son serment, non- seulement il n'a pas

observé ces articles, mais il a commis des excès énormes contre

le clergé et le peuple du royaume. Martin, archevêque de Brague,

et plusieurs autres évêques nous en ont porté leurs plaintes, sur les-

quelles nous avons donné au roi Alphonse plusieurs avertissements,

qu'il a toujours éludés par de belles paroles. C'est pourquoi nous

J Raynald, n. 28-34. — ^llbid., 1276, n. 23, avec la note de Mansi. D'Acberi,

Spicileg., t. 3, col. G82.
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ordonnons que ce prince s'obligera solennellement, par serment, à

l'observation de ce qui est contenu dans les lettres des papes Hono-

rius et Grégoire, et dans les articles de Paris. Il promettra que ses

successeurs feront la même promesse dans l'année de leur avène-

ment à la couronne ; et il en donnera ses lettres à l'archevêque de

Brague et à chacun des évêques de son royaume. Il fera faire le

même serment à ses deux fils, Denys et Alphonse, à ses officiers et

à ceux auxquels il donnera des charges à l'avenir. Il donnera sûreté

à l'archevêque et aux évêques qui ont eu part à la poursuite de cette

affaire.

Si, dans les trois mois que cette ordonnance sera venue à la con-

naissance du roi, il n'accomplit ce que dessus, tous les lieux où il se

trouvera seront en interdit ; et, un mois après, il encourra l'excom-

munication, que nous prononçons dès à présent contre lui; un mois

après, l'interdit s'étendra sur tout son royaume de Poitugal et d'Al-

gai've; après trois autres mois, tous ses sujets seront absous du ser-

ment de fidélité et dispensés de lui obéir. Tant qu'il demeurera dans

son opiniâtreté, il perdra son droit de patronage sur les églises *.

Voilà comment le saint pape Grégoire X déployait son autorité

apostolique pour obliger les rois chrétiens à gouverner chrétienne-

ment leurs peuples. Il n'aura pas le temps de mettre ces mesures à

exécution. L'an 1277, son successeur, le pape Jean XXI, donnera au

roi de Portugal des avertissements semblables; le roi les éludera

toujours par de belles paroles. Enfin, l'an 1279, la mort lui fera en-

tendre un langMge plus sévère et plus efficace : Alphonse de Portugal

se reconnaîtra. Le 17 janvier, voyant que sa dernière heure n'était

pas loin, en présence de l'évêque Durand d'Evora, il promit avec

serment, entre les mains de Pierre Martin, trésorier de la même
église, d'obéir purement et simplement aux ordres de l'Église ro-

maine, de restituer tous les biens qu'il avait usurpés, tant sur les

ecclésiastiques que sur les Teuipliers, et ordonna de réparer les torts

qu'il leur avait faits. Cet acte fut dressé à Lisbonne en présence et

du consentement de Denys, fils et successeur d'Alphonse; et le roi

reçut ensuite l'absolution de la main d'Etienne, ancien abbéd'Al-

cobare. Il fit son testament, dont il demandait la confirmation au

Pape, qu'il nommait le seigneur de son âme et de son corps. Il mou-

rut ainsi le 16"* de février 1279, et Denys lui succéda ^.

De Beaucaire, Grégoire X s'achemina vers Lausanne, où il devait

avoir son entrevue avec Rodolphe, le nouveau roi des Romains.

En passant à Vienne en Duuphiné, il fit l'union de l'évêché de Die

1 Raynalil, \-:'b, n. 21. — ^ ibid.. lïTT, n. l2; 127!), n. 2!).
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à celui (lo Valence^ désirée depuis Ionij;t(^mps. Il avait une affec-

tion particulière pour celfe dernière église, y ayant servi dans sa

jeunesse. L'évèché de Valence étant alors vacant, il en pourvut

Amédée de Roussillon. C'était un geniillioinme de Dauphiné, qui dès

son enfiince avait été moine à Saint-Claude en Franche-Comté, puis

abbé de Savigni. Le Pape le t^acra lui-même à Vienne, nonobstant

sa répugnance et ses larmes ; car il se croyait indigne de l'épiscopat.

Mais le Pape lui disait pour le consoler : Ne craignez point, c'est par

vous que cette église dépouillée sera rétablie. Amédée garda dans

Pépiscopat l'habit monastique, la nourriture et le reste de l'obser-

vance, autant que son étal le p(>rmettait *.

Le Pape arriva à Lausanne le 6"°' d'octobre 1275, et Rodolphe,

roi des Romains, le vint trouver le jour de Saint-Luc, IS""* du

même mois, accompagné de la reine, son épouse, et de presque

tous ses enfants. Deux jours après, il prêta serment au Pape de con-

server tous les biens et les droits de l'Eglise romaine, notamment la

Romagneet l'exarchat de Ravenne, et de l'aider au recouvrement

de ceux dont elle n'était pas en possession, comme aussi à la défense

de son droit sur le royaume de Sicile. A ce serment furent présents

sept cardinaux, entre lesquels Pierre de Taraiitaise, évêque d'Ostie,

depuis pape sous le nom d'Innocent V. et Oitobon de Fiesque, diacre

du titre de Saint-Adrien, depuis pape sous le titre d'Adrien V; de

plus, cinq archevêques et onze évêques; enfin plusieurs princes

d'Allemagne, entre autres Louis, comte palatin du Rhin et duc de

Bavière, Frédéric, duc de Lorraine, et Frédéric, burgrave de Nu-

remberg. Le roi Rodolphe promit de réitérer ce serment avant que

d'être couronné empereur; et il fit celui-ci dans l'église de Lausanne,

le 20""" d'octobre 1275.

Le lendemain, il publia un édit par lequel il accorde aux chapitres

la liberté entière dans l'élection des prélats, et rejette comme un

abus l'usage de s'emparer des biens des prélats décédés ou des églises

vacantes, pratiqué par ses prédécesseurs. Il laisse aussi la liberté

des appellations au Saint-Siège, et pronjet son secours pour l'extir-

pation des hérésies. Il réitère sa promesse pour la conservation des

patrimoines de l'Eglise romaine, et ajoute qu'il ne recevra jamais

aucune offre ni dignité qui lui donne aucun pouvoir dans ces lieux,

particulièrement à Rome. II n'attaquera aucun des vassaux de l'E-

glise romaine, et s{)écialenient le roi Charles de Sicile, et fera confir-

mer toutes ses promisses par les piinces d'Allemagne. En cette

même asseuiblée de Lausanne, Rodolphe se croisa pour la terre

* Raynald, 121!>, n. 65. Gallia chvistiana, t. 1, p. Mil.
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sainte, à la prière du saint Pape, qui avait cette croisade si fort à

cœur, qu'il comptait y aller en personne et finir ses jours en Pales-

tine. Avec le roi Rodolphe, se croisèrent la reine, sa femme, et pres-

que toute la noblesse qui était venue à la cour du Pape *.

De Lausanne, le saint Pontife, retournant en Italie, passa par Sion

en Valais, où il commit Tarchevêque d'Embrun pour faire en Alle-

magne le recouvrement de la décime de six ans, destinée à la croi-

sade. Ensuite, étant à Milan, il écrivit à l'évêque élu de Verdun,

chargé du même recouvrement pour l'Angleterre, de faire délivrer

au roi Edouard les décimes d'Angleterre, de Galles et d'Irlande, en

cas que ce prince, qui avait pris la croix, fît le voyaye en personne ^.

Le saint Pape arriva à Milan le il""' de novembre, et y fut reçu

avec grand honneur et logé au monastère de Saint-Ambroise. Il s'y

laissa voir à tout le monde avec bonté, et accorda [)lusieurs indul-

gences à ceux qui en demandèrent. Cependant, le 18 de novembre,

jour de la dédicace de Saint-Pierre de Rome, où il est d'usage que

les Papes lancent des censures contre les ennemis de TÉglise, il re-

nouvela dans la basilique de Saint-Ambroise toutes les censures et

procédures de Clément IV, tant contre des particuliers que contre

des peuples et des républiques, de peur qu'elles ne fussent abrogées

par le temps, se réservant du reste d'y donner suite comme il le ju-

gerait à propos. Telle est la substance de la bulle que l'on a encore :

il n'y est fait aucune mention spéciale de Milan ^. Partout le saint

Pontife travaillait avec douceur et fermeté à rétablir la paix et les

bonnes mœurs.

De Milan, il vint à Plaisance, sa patrie, puis à Florence, où il arriva

le 18 décembre. Au dire d'un ou deux chroniqueurs, il ne voulut pas

entrer dans la ville, parce qu'elle était interdite et les habitants

excommuniés, pour n'avoir pas observé la paix qu'il avait faite entre

les Guelfes et les Gibelins lorsqu'il passa chez eux deux ans aupara-

vant. Or, comme l'Arno, enflé par les pluies, ne se pouvait passera

gué, il fut obligé de traverser un pont de la ville; et alors il leva les

censures, et donna au peuple des bénédictions en passant; mais,

quand il fut dehors, il les excommunia de nouveau, et dit en colère

ce verset du psaunie : Retenez-les avec le mors et le frein. Voilà ce

que dit un choniqueur ou deux. Mais cette narration n'est pas bien

sûre; car d'autres disent qu'il resta quelques jours dans la ville. Et

ce qui ne laisse guère de doute, c'est qu'il existe une lettre du saint

Pape au roi Charles de Sicile, datée de Florence, par laquelle il l'in-

forme de son voyage, le prévient qu'il passera les fêtes de Noël à

< Uaynald, 1275, n. 37-42. — « Ihid., n. 43 et 44. — s Ibid., n. 45.

P.
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Arezzo, et l'invite à venir à Rome ou dans un autre lien pour con-

férer ensemble *.

Le saint pape Grégoire X manquera lui-même à cette conféi-ence.

Venu dans la ville d'Arezzo, il y passa etrectivement les fêtes de

Noël; mais il y tomba malade, et mourut le 10 janvier 1270, après

avoir tenu le Saint-Siège trois ans neuf mois et quinze jours. Il mou-
rut, comme il avait vécu, en saint. Quand il sentit approcher sa

dernière heure, il demanda le crucifix, baisa dévotement les pieds

du Sauveur, les arrosant de ses larmes, adressa la Salutation angé-

lique à la sainte Vierge, recommanda son âme à Dieu, et rendit si

tranquillement l'esprit, qu'il avait l'air de s'endormir d'un doux

sonmieil ^. Sa fête est marquée au 16 février dans le martyrologe

romain de Benoît XIV.

Tous les historiens parlent de Grégoire comme d'un saint. Les

Grecs eux-mêmes, dans le concile qu'ils tinrent à Constantinople

après sa mort, l'appellent un homme bienheureux et très-saint ; si

toutefois, ajoutent-ils, on doit l'appeler un homme et non pas un

ange ^.

Le témoignage du protestant Sismondi n'est pas moins honorable

que celui des Grecs. « Ce fut un glorieux pontificat, dit il, que celui

de Grégoire X; et il aurait laissé sans doute des traces plus profon-

des dans la mémoire des hommes s'il avait duré plus longtemps,

ou si ce Pape vénérable avait eu des successeurs dignes de lui. L'I-

talie fut presque entièrement pacifiée par son esprit impartial, après

que la fureur des guerres civiles avait semblé détruire tout espoir de

repos; l'interrègne de l'empire fut terminé par l'élection d'un prince

qui se couvrit de gloire, et qui fonda l'une des plus puissantes dy-

nasties de l'Europe ; l'église grecque fut réconciliée avec la latine,

et la querelle entre les Francs et les Grecs pour l'empire d'Orient

fut apaisée par un accord juste et honorable ; un concile œcumé-
nique, auquel assistèrent cinq cents évoques, soixante-dix abbés mi-

tres, et mille autres religieux ou théologiens, fut présidé par ce Pon-

tife, et occupé de lois utiles à la chrétienté et dignes d'une si auguste

assemblée : tels sont les événements qui rendirent son règne remar-

quable *. »

A ces témoignages aussi honorables que peu suspects, nous ajou-

terons : Que le pape saint Grégoire X termine dignement la glorieuse

* Raynald, 1275, n. 47. — 2 Vita. Apud Muratori, Script, rer. ital., t. 3,

p. eOi. — s Raynald, 127G, n. 2. — * Sismondi, liist. des républ. ital., t. 3,

p. 422.
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époque des saints rois Louis de France et Ferdinand de Castille ;

des saints docteurs Thomas d'Aquin et Bonaventure, qui ont uni

toutes les profondeurs de la science à toutes les vertus de la foi,

dans un si haut degré, que ce sera toujours un grand mérite, si ce

n'est d'y atteindre, au moins d'y aspirer.
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LIVRE SOIXANTE-SEIZIEME.

DE LA MORT DU PAPE SAINT GRÉGOIRE X, 1276, AU JUBILE SECULAIRE

DE 1300.

Pontificats «l'Innocent \', «l*A«lrien V, «le Jean XXI, «le Xict»-

las III, Slartin IV, llonorius IV, Micolas IV, Célestin V,

Bouiface VIII. — Uelations «lu S»ainl-Sîé{fe avec l'empereur

de la Chine.— Lies Bou«l«lhistes «lu T.'bet empruntent à l'Église

catholique plusieurs «le ses usages. — État ri'li^ieux «les

Russes* «les Serves, «tes Grecs. — Etat «le l'Occi«lent et «le la

terre sainte. — La sainte maison «le Xazareth.

Le deuxième concile général de Lyon avait offert un spectacle

inconnu à toute l'antiquité profane : un grand et saint Pontife pré-

sidant les états généraux de l'tiumanité chrétienne, pour la sanctifier

au dedans et la défendre au dehors ; autour de lui, ses conseillers,

supérieurs aux princes, égaux aux rois; à ses pieds, devant lui, au

nombre de pins de mille, les ambassadeurs, les députés des empe-

reurs, des rois, des princes et des églises de Dieu: Francs, Burgondes,

Huns, Vandales, Goths, Hérules, Lombards, Sarmates, Anglais,

Normands, Slaves, Barbares et Scythes d'autrefois, sont assis aux

pieds du même père et pontife, avec les descendants des Gaulois,

des Romains et des Grecs, comme des brebis et des agneaux reposant

aux pieds du même pasteur ; les Grecs y viennent abjurer leur esprit

de division, et chanter, avec tout le monde, la même croyance dans

les mêmes paroles ; les Tartares, maîtres de l'Asie, depuis la Perse

jusqu'à la Chine et la Corée, y sont par leurs ambassadeurs, dont

l'un annonce leurconversion future, mais lointaine, par son exemple.

Un conseiller, saint et pauvre, du Pontife suprême, vient à mourir

durant celte auguste assemblée, et les députés de toutes les églises

et de toutes les nations, y compris les Tartares ou Mongols, pleurent

un homme à la fois si savant, si saint, si pauvre et si aimable : avant,

pendant et après le concile, le saint pape GiégoireXtravaillc à récon-

cilier entre eux les peuples et les rois, en Italie, en Espagne, en

France, en Allemagne ; et partout les cœurs se rendent à sa douce

me va conduire l'Europe en armes au secours des
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Chrétiens d'Orient, et attendre le ciel en la terre sainte ; mais le ciel

vient le prendre en Italie, et beaucoup plus tôt.

Quand nous voyons les hommes et les choses si bien préparés

pour une bonne œuvre comme le recouvrement de la terre sainte,

il nous peine de voir que Dieu ne la fasse pas réussir. C'est que les

pensées de Dieu ne sont pas toujours les nôtres. Ce qu'il a principa-

lement en vue, ce n'est pas précisément que ses serviteurs conquiè-

rent tel pays matériel, mais que, moyennant sa grâce, ils s'exercent

à la foi, à l'espérance, à la charité, au renoncement de soi-même, au

dévouement pour la gloire de Dieu et le salut des âmes, à l'humilité

dans la prospérité, à un invincible courage dans l'adversité. Pour

cela, il ne faut pas que tout leur réussisse ; il faut, au contraire, des

épreuves multipliées et diverses. Quant au but ultérieur du maître,

il sera tôt ou tard atteint par les revers mêmes des serviteurs.

Le saint pape Grégoire X était mort à Arezzo le iO janvier 4276.

Le 21 du même mois, les cardinaux enfermés en conclave élurent

pape Pierre de Tarantaise, de l'ordre des frères Prêcheurs, cardinal-

évêque d'Ostie, qui prit le nom d'Innocent V. Il passa aussitôt

d'Arezzo à Rome, où il fut couronné à Saint-Pierre le premier

dimanche de carême, 23"* de février, et alla loger au palais de

Latran. Il avait de grands desseins pour procurer le bien de l'Eglise,

et il avait commencé par pacifier l'Italie ^ Il avait également envoyé

ses légats à l'empereur grec Michel Paléologue, pour confirmer

l'union récemment faite au concile de Lyon entre les Grecs et les

Latins. Mais il ne put donner suite à ses bons desseins, car il tomba

malade et mourut, au grand regret de tout le monde le 22"" de juin,

après cinq mois de pontificat. Il fut enterré à Saint-Jean de Latran;

le roi Charles de Sicile assista à ses funérailles 2.

Après dix-sept jours de vacance, on élut Ottobon de Fiesque,

noble génois, neveu du pape Innocent IV, cardinal-diacre du titre

de Saint-Adrien, d'où il prit le nom d'Adrien V. Il était extrêmement

porté à secourir la terre sainte, et il y envoya tout d'abord une

grande somme d'argent •*. Ce qui n'est pas si louable, c'est qu'aussitôt

élu Pape, il suspendit l'exécution de la constitution du conclave faite

par saint Grégoire X, se proposant d'en ordonner autrement. La

prudence demandait qu'avant de suspendre une loi aussi solennelle,

dans une matière aussi grave et aussi délicate, on eût de quoi la

remplacer par une autre et meilleure. Adrien V devait d'autant

moins précipiter une résolution si importante, que lors de son élec-

« Ptolém. Lucin?., I. 23, c. 19. — « Raynald, 1276, n. 15-25. — s Marin. Sa-

nuto, I. 3, part. 12, c. 15.
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tion il était déjà malade, et que ses parents étant venus lui présenter

leurs félicitations, il leur dit : J'aimerais mieux que vous fussiez venus

voir un cardinal en santé qu'un Pape moribond. En etfet, ayant

passé de Rome à Viterbe, il y mourut le 18"' d'août, un mois et

neuf jours après son élection, sans avoir été sacré évéque ni or-

donné prêtre. Il fut enterré dans l'église des frères Mineurs, où l'on

voit encore son tombeau ^

Les cardinaux s'assemblèrent dans le palais de Viterbe pour pro-

céder à l'élection le plus promptenient possible. On vit dès lors l'in-

convénient qu'il y avait eu de suspendre une loi sans la remplacer

par une autre. Les citoyens de la ville voulurent obliger les cardinaux

à s'enfermer en conclave, suivant la constitution de Grégoire X ; à

quoi ils furent excités par des officiers de la cour de Rome, comme
des secrétaires du Pape et des procureurs. Les cardinaux disaient

que la constitution du conclave avait été suspendue par le Pape

Adrien; mais les prélats soutenaient le contraire, et en avaient per-

suadé les officiers de la ville. Les cardinaux, par délibération com-

mune, envoyèrent l'archevêque de Corinthe et le général des frères

Prêcheurs avec le procureur de l'ordre, publier la suspension que

l'on révoquait en doute; mais les procureurs de la cour de Rome et

les autres praticiens s'assemblèrent au lieu de la publication, et,

quand l'archevêque et ses assistants se présentèrent avec les lettres

des cardinaux, ils firent de grands cris et du bruit en diverses ma-

nières, pour empêcher d'en entendre la lecture. [Isse jetèrent même
sur l'archevêque, arrachèrent quehpies sceaux des lettres qu'il tenait,

lui jetèrent des bâtons et tirèrent des épées contre lui.

Les cardinaux donc, plus resserrés que devant, furent contraints

de procéder à l'élection, et, le 43"* de septembre 1276, ils élurent

Pierre Julien, Portugais, cardinal-évêque de Tusculum, qui prit le

nom de Jean XXI. On ne le devrait compterque le vingtième, puisque

le dernier Pape du même nom était Jean XIX, qui mourut l'an 1033;

mais quelques-uns comptaient pour Pape Jean, fils de Robert, qui

fut seulement élu sans être sacré, et eut pour successeur Jean XV,

en 986. Pierre Julien était né à Lisbonne, et avait étudié en toutes les

facultés, ce qui le faisait nommer clerc universel, suivant le style

du temps. En particulier, il était en réputation pour la médecine,

et il en a laissé un traité sous le titre de Trésor des pauvres, qui

est imprimé. Il favorisait les pauvres étudiants et leur donnait des

bénéfices.

Il avait, de même que son prédécesseur, un grand désir de déli-

' Raynald, 1276, n. 26.
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vrer la terre sainte du joug dos infidèles. Il envoya pour ce sujet

des nonces au roi ou empereur Rodol(>he, aux rois de France, d'Es-

pagne et de Hongrie, au grand khan des Tartares, et il fit partir les

légats nommés par Innocent V pour aller à lacour de Constantinople,

faire confirmer la réunion des Grecs à l'Eglise romaine. Il écrivit aussi

au roi d'Angleterre pour le porter à traiter avec moins de rigueur

les Irlandais, qui étaient prêts à secouer le joug de sa domination et

à se choisir un autre maître *.

Un soin que le nouveau Pontife prit avant tous ceux-ci, ce fut de

réprimer les séditieux qui avaient excité du trouble pendant la va-

cance du Saiiit-Siége. Pour cet effet, dès le 30"* du même mois de

septembre 1276, il publia une bulle qui porte en substance : Quoique

le pape Grégoire X, voulant remédier aux inconvénients de la longue

vacance du Saint-Siège, ait fait au concile de Lyon une constitution

touchant l'élection du Pontife romain, toutefois l'expérience a fait

voir que cette constitution contenait plusieurs choses impraticables,

obscures et contraires à l'accélération de l'afïaire. C'est pourquoi le

pape Adrien, tenant consistoire dans la chambre de Latran, avec

nous et It's autres cardinaux, suspendit solennellement tout l'effet de

cette constitution. Après sa mort, nous et ceux de nos frères qui

étaient présents, en avons rendu témoignage de vive voix et par nos

lettres scellées. Mais quelques opiniâtres ont refusé d'y ajouter foi,

et quelques-uns soutiennent que le pape Adrien a révoqué cette

suspension étant au lit de la mort ; ce que nous n'avons point trouvé

véritable, après une exacte recherche. Afin donc qu'on ne puisse

plus douter de cette suspension, nous en rendons encore témoignage

par ces présentes, et nous la ratifions, déclarant toutefois que nous

ne prétendons pas en demeurer là, mais concourir à l'intention du

pape Grt^goire, et pourvoir incessamment aux moyens d'accélérer,

le cas arrivant, l'élection du Pape.

Le même jour, le pape Jean publia une autre bulle, où, après avoir

raconté la sédition arrivée à Viterbe, il enjoint à tous ceux qui y ont

eu part de venir confesser leur faute au cardinal-évêque de Sabine

et à ceux qui seront députés de sa part; autrement, tous les secré-

taires, procureurs et autres officiers de la cour de Rome sont déclarés

suspens des revenus de leuis bénéfices, et le Pape nomme des com-

missaires pour informer contre eux et leurs complices. Le pape

Jean XXI publia ces deux bulles avant sa lettre circulaire pour faire

part auxévêques de sa promotion.

Il ne se pressait guère de rédiger définitivement la constitution

' liegest. Joan. XXI.
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du concile, parce qu'il se promettait une longue vie, et il ne fei-

gnait point de le dire. Mais, comme il était dans une chambre neuve

qu'il avait fait faire pour lui, près le palais de Viterbe, le bâtiment

s'écroula tout à coup, et il fut tellement blessé par la chute du bois

et des pierres qu'il en mourut au bout de six jours, après avoir reçu

tous les sacrements. Il mourut le 10""* de mai, jour de la Pentecôte

1277, et fut enterré à Saint-Laurent de Viterbe. Il avait tenu le

Saint-Siège huit mois.

On vit de nouveau l'inconvénient d'avoir suspendu et par là rendu

incertaine la loi du conclave. La vacance du Saint-Siège dura six

mois et huit jours. Enfin, le jour de la Sainte-Catherine, 25"" de no-

vembre 1277, les cardinaux élurent Jean Gaétan, de la famille ro-

maine des Ursinsou Orsini, cardinal-diacre du titre de Saint-Nicolas,

d'où il prit le nom de Nicolas III. Étant encore enfant, il fut pré-

senté à saint François par son père, qui était du tiers-ordre, et le

saint prédit que, encore qu'il ne portât pas son habit, il serait le dé-

fenseur de son ordre, et enfin maître du monde. Il eut des bénéfices

dans les églises d'York, de Soissons et de Laon . Le {)ape Innocent IV le

fit cardinal, et en cette qualité, il fut protecteur des frères Mineurs.

Il était très-bien fait de sa personne, et si modeste, que plusieurs

l'appelaient le Composé; on louait aussi sa prudence et la maturité

de ses réponses. Après son élection au pontificat, il ne demeura pas

longtemps à Viterbe, mais il alla à Rome, où il était dès le 12°" de

décembre, et il y fut ordonné prêtre, puis sacré et couronné solen-

nellement à Saint- Pierre, le jour de Saint-Étienne, 26"^ du même
mois, qui était un dimanche.

Au commencement de l'année suivante 1278, il écrivit, selon la

coutume, une lettre circulaire aux évêques, pour leur donner part

de son élection et leur demander le secours de leurs prières. Le sa-

medi des Quatre-Tempsde carême, qui, cette année, fut le 12"* de

mars, il fit une promotion de neuf cardinaux, dont le plus illustre

fut Jérôme d'Ascoli, général des frères Mineurs, qui devint lui-même

Pape sous le nom de Nicolas IV i.

Nous verrons les soins paternels de Nicolas III pour les peuples de

l'Europe, pour les Grecs et même pour les Tartares. Il semblait de-

voir vivre longtemps, par la bonté de sa complexion et la modération

de son régime; et toutefois il fut frappé d'apoplexie, et mourut

subitement, sans parler, le jour de l'octave de l'Assomption de

Notre-Dame, 22"' d'août 1280. Il n)0urut à Surien, près de Viterbe;

son corps fut porté à Rome, et enterré dans la chapelle de Saint-

' Uaynald.an. 1277 el 1278.



110 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVI. — De 127«

Nicolas de la basilique de Saint-Pierre, qu'il avait presque toute re-

bâtie; il y avait mis les images des Papes, et augmenté le nombre et

le revenu des chanoines, pour l'accroissement du service divin. Il

bâtit aussi, près de l'église de Saint-Pierre, un palais magnifique,

où il fit faire des logements pour tous ses officiers, principalement

pour les pénitenciers, qui étaient enfermés d'un même treillis. Il y
fit un grand jardin planté de diverses sortes d'arbres, et enclos d'une

forte muraille garnie de tours.

Ce Pape avait formé de grands projets pour la tranquillité de

l'Europe; il avait concerté avec Rodolphe de Habsbourg de partager

tout l'Empire en quatre royaumes : celui d'Allemagne pour la posté-

rité de ce prince; celui de Vienne en Dauphiné, qui serait donné en

dot à Clémence, fille de Rodolphe et femme de Cliarles-Martel,

petit-fils du roi de Sicile; les deux autres royaumes devaient être en

Italie, l'un en Lombardie, l'autre en Toscane. Nous avons vu Hum-
bert de Romans conseiller déjà quelque chose de semblable au saint

pape Grégoire X. La mort de Nicolas III fit avorter ses desseins;

mais le temps les exécutera plus ou moins *.

L'inconvénient d'une loi incertaine ou trop lâche sur la tenue du

conclave se fit sentir de nouveau et plus fort. Le Saint-Siège vaqua

six mois par la mésintelligence des cardinaux assemblés à Viterbe.

Le roi Charles de Sicile s'y rendit sitôt qu'il eut appris la mort de

Nicolas III, qui fut pour lui une agréable nouvelle, parce que ce Pape

lui avait toujours été contraire, en cherchant plus la paix des peuples

et l'intérêt général de l'Église que les intérêts particuliers du roi :

celui-ci voulait donc faire élire un Pontife qui lui fût favorable. Les

cardinaux étaient divisés en deux factions : celle des Orsini, parents

du dernier Pape ; celle du roi Charles, à la tête de laquelle était

Richard Annibaldi, dont la famille était la plus puissante de Rome.
Richard avait ôté le gouvernement de Viterbe à Urso des Orsini,

neveu du pape Nicolas : c'est pourquoi les deux cardinaux de cette

famille, Matthieu et Jourdain, empêchaient l'élection du Pape jus-

qu'à ce qu'Urso fût rétabli. Mais Richard, soutenu par le roi Charles,

fit soulever le peuple de Viterbe; on sonna la cloche, ils prirent les

armes et coururent au palais épiscopal, où les cardinaux étaient

assemblés pour l'élection ; là, faisant de grands cris, ils en tirèrent

de force les deux cardinaux Orsini, tousdeux diacres, ils les maltrai-

tèrent et les emprisonnèrent dans une chambre du même palais,

dont ils bouchèrent les portes et les fenêtres, et repoussèrent rude-

ment les autres cardinaux qui s'opposaient à celte violence. Ils re-

» Raynald, 1280, n. 23, etc.
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lâchèrent ensuite le cardinal Jourdain, sous certaines conditions

;

mais ils retinrent le cardinal Matthieu plusieurs jours, et cependant

quelques-uns ne lui donnèrent pour nourriture que du pain et de

l'eau.

Les autres cardinaux s'accordèrent enfin à élire un Pape le jour

de la Chaire de saint Pierre, SG""* de février 1 281 . Ils élurent Simon,

cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile. Il était Français, né à

Montpincé en Brie ; mais il avait demeuré longtemps à Tours, étant

chanoine et trésorier de l'église de Saint-Martin : ce qui faisait croire

aux Italiens qu'il était Tourangeau. Le pape Urbain IV, aussi Fran-

çais, le fit cardinal au mois de décembre 1261, et il fut deux fois

légat en France : la première sous Urbain IV, la seconde sous Gré-

goire X. Il résista à son élection, jusqu'à faire déchirer son man-
teau de cardinal quand on voulut le revêtir de celui de Pape. Enfin,

ayant accepté, il prit le nom de Martin, en l'honneur du saint qu'il

avait servi à Tours. Quoiqu'il ne soit que le second Pape de ce nom,
on l'appelle cependant Martin IV, à cause des deux Marins, que

quelques auteurs appellent du nom de Martin. La ville de Viterbe

ayant été mise en interdit, le nouveau Pape se retira dans Orviète,

ne jugeant pas encore à propos d'aller à Rome, trop divisée par les

factions des Annibaldi et des Orsini.

Mais il y envoya deux cardinaux. Latin, évêque d'Ostie, et Gode-

froi, diacre du titre de Saint-Georges, qui ne trouvèrent point de

meilleur moyen de rétablir la paix à Rome que d'en faire donner le

gouvernement au Pape même, à titre de sénateur; et, pour cet effet,

Martin IV révoqua la constitution de Nicolas, son prédécesseur, qui

défendait de faire sénateur de Rome aucune personne constituée en

dignité. Après quoi le peuple nomma pour sénateurs deux citoyens,

à l'effet d'élire le Pape à cette charge : ce qu'ils firent par un acte i

public conçu en ces termes :

Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit: Ainsi soit-il. L^an

1281, le lundi,dixième jour de mars, le peuple romain étant assem-
blé au son de la cloche et à cri public, suivant la coutume, devant
le palais du Capitole, les nobles seigneurs Pierre de Conti et Gentil

des Ursins, sénateurs et électeurs nommés par le peuple, considé-

rant les vertus de notre très-saint Père, le pape Martin IV, et son

affection pour la ville et le peuple de Rome, et espérant que par sa

sagesse il en pourra rétablir le bon état, ont commis audit seigneur

Pape, non à raison de sa dignité pontificale, mais de sa personne
issue de noble race, le gouvernement du sénat de Rome et de son
territoire, pendant tout le temps de sa vie. Ils lui ont donné le plein

pouvoir d'exercer ce gouvernement par lui ou par un autre, etd'in-
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stituer un ou plusieurs sénateurs pour tel temps et avec tel salaire

qu'il lui plaira. 11 pourra aussi disposer des revenus appartenant à la

ville ou à la commune du peuple romain, et en attribuer ce qu'il

jugera à propos au sénateur ou aux autres officiers de la ville. Il

pourra réprimer les rebelles ou désobéissants par telles peines et

autres voies qu'il lui plaira. Ce que dessus ne diminuera ni n'aug-

mentera en rien le droit du peuple ou de l'Eglise romaine pour l'élec-

tion du sénateur après la vie du pape Martin, mais chacun conser-

vera son droit entier. Ensuite les deux électeurs lurent publiquement

cet acte au peuple, qui l'accepta et le confirma *.

Des transactions de ce genre nous paraissent bien étranges de nos

jours. C'est que dans les siècles du moyen âge il y avait beaucoup

plus de liberté et de variété dans le gouvernement des villes. Nous

avons vu Rodolphe de Habsbourg, comte souverain chez lui, vassal

d'une abbaye, préfet librement élu dans une république, comman-

dant général des troupes dans une autre. Nous verrons les citoyens

de Pise élire le pape Boniface Ylll pour leur magistrat suprême, et

le Pape accepter cette charge pour le bien de la paix. C'est dans

cette même vue que Martin IV accepta de ses propres sujets de Rome
la charge de premier magistrat, afin de remettre la paix parmi eux.

Il conféra depuis cette dignité au roi Charles de Sicile. Cependant

il se fit sacrer à Orviète le 23"' de mars, quatrième dimanche. Le

1
2""* d'avril, Samedi-Saint de la même année 1281, il fit une pro-

motion do neuf cardinaux, dont le plus célèbre fut Benoît Gaétan,

natif d'Anagni, avocat consistorial et protorolaire du Saint-Siège,

que nous verrons Pape sous le nom de Boniface VIII.

Le roi Charles de Sicile s'applaudissait sans doute d'avoir un Pape

Français d'origine etfavorable à ses intérêts; aussi le voyait-on assi-

dûment à la cour de Rome. Cependant il lui eût mieux valu d'avoir

un Pape qui n'eût point pour lui d'affection particulière, mais qui

lui remontrât pontificalement son devoir de roi, et l'obligeât de vi-

siter plus soigneusement son royaume de Naples et de Sicile, pour

prévenir le mécontentement des pruplesen réformant les abus criants

de ses officiers. Le roi Charles se serait pour le moins épargné l'hor-

reur des vêpres siciliennes et la perte de la Sicile. Pour réparer ce

désastre, dont nous verrons plus tard les détails^ le Pape et le roi fe-

ront d'inutiles efforts.

Le jour de Pâques 1285, 25 mars, le pape Martin IV, ayant célé-

bré la messe et mangé à son ordinaire avec ses chapelains se trouva

mal sans qu'il y parût au dehors ; et quoiqu'il dît qu'il souffrait

1 Raynald, 1281, ii. 1-lG.
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beaucoup, ses médecins ne trouvaient point sa maladie considérable,

et ne voyaient aucun indice pour la juger mortelle. Toutefois, le

mercredi suivant, vingt-huitième du même mois, il mourut sur le

minuit, à Pérouse, où il fut enterré dans l'église de Saint-Laurent.

Plusieurs malades furent guéris à son tombeau, en présence d'un
grand nombre de clercs et de laïques, suivant le témoignage d'un
auteur du temps, qui dit que ces miracles duraient encore lorsqu'il

écrivait, savoir, le 42"" de mai suivant. Martin IV fut transporté

dans la ville d'Assise, et enterré dans l'église de Saint-François, où
il avait choisi sa sépulture. Son pontificat avait été de quatre ans
un mois et sept jours i. Le roi Charles de Sicile l'avait précédé dans
la tombe; le roi de France, Philippe le Hardi, l'y suivit, ainsi que le

roi Pierre d'Aragon.

Le Saint-Siège ne vaqua que quatre jours, et, le second d'avril,

les cardinaux élurent Jacques Savelli, noble romain, cardinal-diacre.

Il avait étudié plusieurs années dans l'université de Paris, avait été

chanoine de Châlonssur-Marne, et fut fait cardinal par le pape Ur-
bain IV, au mois de décembre 1261. Étant élu Pape, il prit le nom
d'Honorius IV. Il était fort incommodé de la goutte aux pieds et aux
mains, en sorte qu'il ne pouvait célébrer la messe qu'avec certains

instruments. Ayant été élu à Pérouse, il passa aussitôt à Rome, où
il fut sacré et couronné, comme il est vraisemblable, le dimanche
6 mai 2. Le 25, il écrivait sa lettre circulaire, pour donner part à tous
les fidèles de sa promotion. Il y parle ainsi : Après les funérailles du
pape Martin, d'heureuse mémoire, nous nous assemblâmes le pre-
mier jour d'avril, librement, sans avoir été enfermés, comme il s'est

quelquefois pratiqué dans la vacance de l'Église romaine, par un
abus condamnable 3. Ces dernières paroles font voir combien la

constitution de saint Grégoire X, touchant le conclave, était encore
odieuse aux cardinaux. Cependant la question n'était pas de savoir
si elle leur serait plus ou moins agréable, mais si elle était utile ou
même nécessaire à l'Église : ce que l'expérience a démontré.

La mort d'Honorius IV lui-même, arrivée le Jeudi-Saint, S"* d'avril

1287, après deux ans et deux jours de pontificat, put servir de
preuve; car le Saint-Siège vaqua plus de dix mois.

Les cardinaux s'étant enfermés pour l'élection dans le palais du
pape Honorius, près Sainte-Sabine, l'air s'y trouva si malsain durant
l'été, que plusieurs tombèrent malades; il en mourut six ou sept,
et tous les autres se retirèrent chacun chez soi. Le cardinal Jérôme

' Apud Raynald., 12S5, n. 12, etc. - î Voir une note de Mai.ii. Uaynald, 128;";.

n.li.-siOici.,Ti.id.
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d'Ascoli, évêque de Palestrine, fut le seul qui demeura dans ce pa-

lais sans être attaqué de maladie; et, pour s'en garantir, il fît faire

du feu dans toutes les chambres pendant tout l'été. Ce qui ayant

purifié l'air, et l'hiver étant venu par-dessus, les cardinaux se ras-

semblèrent, et, le premier dimanche de carême,! S"* de février 1288,

ils élurent tout d'une voix, par un seul scrutin, l'évêque de Pales-

trine; mais il renonça deux fois à son élection, et n'y consentit que

le dimanche suivant, jour de la Chaire de saint Pierre. Il prit le nom
de Nicolas IV, par reconnaissance pour Nicolas III, qui l'avait fait

cardinal, et fut couronné le mercredi 25"* du même mois, jour de

Saint-Mathias.

Il était natif d'Ascoli, dans la Marche d'Ancône. Étant entré dans

l'ordre des frères Mineurs, il fut docteur en tiiéologie. Saint Bona-

venture, alors général de l'ordre, le fit provincial de Dalmatie, d'où

il fut envoyé nonce à Constantinople, par le pape saint Grégoire X,

en 1272. Jérôme d'Ascoli n'était pas encore revenu de cette noncia-

ture, quand il fut élu général de son ordre, au chapitre tenu à Lyon

le 20"* de mai 1274. Trois ans après, il voulut s'en démettre au

chapitre dePadoue, en 1277, où il ne put assister; mais le chapitre

le confirma de nouveau. L'année suivante 1278, le pape Nicolas III

le fit cardinal-prêtre du titre de Sainte-Poleiitienne, et, en 1281, le

23""* d'avril, Martin IV le fit évêque de Palestrine. Ce fut le premier

Pape de l'ordre des frères Mineurs ^ Il tint le Saint-Siège quatre ans.

Parmi les grandes affaires qui occupèrent son pontificat, la plus

curieuse peut-être fut les relations avec les Tartares et la Chine.

Nous avons vu les ambassadeurs d'Abaga, khan de Perse, arrière-

petit-fils de Ginguiskhan, et feudataire de Koublaï, grand khan des

Tartares et empereur de la Chine, assister au deuxième concile gé-

néral de Lyon, en 1276, et l'un d'eux y recevoir le baptême.

Peu de temps après arrivèrent d'autres ambassadeurs de la part

du même Abaga. Le pape Jean XXI les reçut à Rome. Ils passèrent

en France dès l'année 1276, et, comme le roi Philippe le Hardi était

croisé, ils lui promirent le secours de leur nation s'il voulait passer

enSyrie contre lesSarrasins. Mais on doutait en France si c'étaient de

vrais ambassadeurs ou des espions; car ce n'étaient point des Tar-

tares, mais des Chrétiens de Géorgie, nation entièrement soumise

aux Tartares ou Mongols, Au Pape, ils assurèrent, au nom d'A-

baga, qu'il était disposé à recevoir le baptême, mais que son oncle,

le grand khan Koublaï, l'avait déjà reçu.

En conséquence, le pape Nicolas III, successeur de Jean XXI, en-

1 Raynald, 1288, n. 1, etc.
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voya cinq frères Mineurs, Gérard de Prato, Antoine de Parme, Jean

de Sainte-Agathe, André de Florence et Matthieu d'Arezzo, auxquels

il donna de grands pouvoirs, principalement pour lever des censures,

donner des absolutions et des dispenses.

Ils étaient porteurs de deux lettres: l'une, du 1" d'avril 1278, au

roi Abaga, que le Pape exhorte à suivre l'exemple de son oncle KoU'-

blaï, en quittant le culte des idoles pour la foi chrétienne ; il le re-

mercie de ses offres de secours contre les Sarrasins, et lui recom-

mande instamment ses nonces*.

La seconde lettre, également datée de Saint-Pierre, mais du

12 avril, porte pour inscription : A notre très-cher fds en Jésus-

Christ, Koublaï, grand khan, empereur et modérateur de tous les

Tartares, salut et bénédiction apostolique. Le supposant Chrétien

d'après le récit des ambassadeurs, Nicolas III l'instruisit du mystère

de l'Incarnation et de la Rédemption, de la mission et autorité di-

vine de saint Pierre et de ses successeurs pour gouverner l'Eglise

universelle ety amener tous les peuples de la terre. Koublaï, disait-

on, prévenu de la grâce de Dieu, avait reçu le baptême, et révérait

l'Eglise romaine, aimait le culte des Chrétiens, les favorisait avec

amour, désirait voir embrasser la foi chrétienne à tous ses enfants,

à toute son armée, à tout son peuple. Oh ! si cela est, s'écrie le Pape,

comment assez louer un père qui dirige ses enfants au salut pour

qu'ils ne périssent! Quel digne chef d'armée, qui s'applique à la

tourner du mal au bien, de l'erreur à la vérité ! Texcellent sou-

verain, qui travaille à ramener un si grand peuple des ténèbres à la

lumière ! Que Dieu confirme ce qu'il a opéré en vous ! et puissiez-

vous conserver si dévotement la grâce qu'il vous a faite, que cette

première étincelle devienne comme un incendie de charité ! Le Pape

finit par lui recommander les cinq missionnaires qu'il lui envoie sur

sa demande, pour l'instruire plus à fond de la religion chrétienne ^.

Ces relations du Pontife suprême de l'P^glise catholique avec le

souverain des Tartares et empereur de la Chine ne doivent plus nous

surprendre. Déjà nous avons vu les Vénitiens Marc-Paul, son père et

son oncle, être très-bien reçusà la cour de Koublaï, jouir de safaveur,

obtenir des postes importants, venir en Occident comme ses ambas-

sadeurs, et s'en retourner avec les lettres du pape saint Grégoire X.

La bienveillance de Koublaï, autrement l'empereur Chi-Tsou, pour

les Chrétiens est donc indubitable ; mais il n'est pas certain qu'il ait

recule baptême. Aussi le pape Nicolas III ajoute-t-il : Si cela est !

D'autres missionnairesd'entre les religieuxdeSaint-Françoisayant

' Raynald, 1277, n. 15; 1278, n. 17-1». — » Ibid., 1278, n. 20, etc.
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converti un grand nombre de Tartares sur les frontières de la Hon-

grie, le pape Nicolas TII ordonna à Philippe, évêque de Fermo, légat

apostolique dans cette partie du Nord, d'établir un évêque sur ces

frontières. A la même époque, les Comans paraissant disposés à

écouter la parole de Dieu, le Pape ordonna au supérieur dos Fran-

ciscains de Hongrie d^y envoyer quelques-uns des siens pour la pro-

pagation de la foi *.

L'an 1285, le grand khan des Tartares, l'empereur Koublaï, et le

khan de Perse, Argoun, filsd'Abaga, envoyèrent de nouveaux am-

bassadeurs et de nouvelles lettres au pape Honorius IV^ ainsi qu'aux

rois de France et de Sicile, pour se concerter ensemble contre les

Mahométans. Voici quelles étaient les conjonctures.

Déjà le khan Abaga de Perse avait envoyé au concile de Lyon des

ambassadeurs pour faire ce traité d'alliance. L'an 1277, Abnga est

battu par le sultan Bibars, près d'Emèse ou près de Damas. L'an 1281,

Mango Timour, son frère, défait en bataille rangée par Kélaoun,

successeur de Bibars, meurt de désespoir. L'an 1282, Abaga ayant

échoué devant Roha ou Edesse, dont il avait formé le siège, se retire

à Hamadan, où il célèbre la fête de Pâques avec les Chrétiens. 11

meurt le lendemain 30 mars, à la suite d'un repas où il avait été

invité. Son visir fut soupçonné de l'avoir empoisonné. Il laissa deux

fils, Argoun et Kandgiatou.

Nikoudar, frère d'Abaga, lui succéda au préjudice de ses neveux.

Il avait été baptisé dans sajeunesse, sous le nom de Nicolas. A peine

fut-il sur le trône, qu'il embrassa le mahométisme, et prit le nom
d'Ahmed-Khan. Dès lors il devint l'ennemi des Chrétiens, les bannit

desesEtats, et renversa leurs églises. Sesparenls, quoiqu'ils ne fussent

pas Chrétiens, eurent en horreur son apostasie. L'an 1283, Argoun,

son neveu et fils d'Abaga, se soulève contre lui. Argoun est battu par

Alinak, général d'Ahmed, et tombe entre les mains de son oncle,

qui le fait garder dans une étroite prison. L'an 1284, l'émir Bogha,

chargé de le faire mourir, le délivre, par haine contre l'apostat

Ahmed, dont la vie molle et les débauches avaient soulevé tous ses

sujets. Argoun, à la tête d'une troupe de soldats déterminés, attaque

l'apostat Ahmed, le met en fuite, l'atteint peu après, et le livre à sa

belle-sœur, qui le fait mourir '^.

Cependant Argoun ne voulut prendre le titre de khan ou roi qu'il

n'en eût reçu l'investiture du grand khan des Tartares, son grand-

oncle Koublaï, autrement Chi-Tsou, empereur de la Chine, résidant

à Cambalu ou C;mg-Balik, autrement Péking. Koublaï fut ravi d'ap-

prendre quel'apostat Ahmed ou Mahometavait succonibé ; ilconfirma

* Raynald, 1278, n. 22 et '23. — ^ Art de vérifier les dates.
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de grand cœur la royauté d'Argoun, qui dès lors fut appelé khan

par tout le monde. Argouu était de très-bonne mine; il gouverna

avec courage et prudence, aitna les Chrétiens, leur témoigna beau-

coup d'honneur, et répara les églises que Mahomet avait renversées.

Ce que voyant les rois d'Arménie et de Géorgie, ainsi que les autres

Chrétiens, ils le supplièrent de les aider à recouvrer la terre sainte.

Argoun répondit avec beaucoup de bienveillance qu'il ferait de grand

cœur tout ce qu'il pourrait pour l'honneur de Dieu et de la foi chré-

tienne. Il chercha dès lors les moyens de faire alliance avec ses voi-

sins, afin d'aller avec plus de sécurité à cette expédition. C'est ce que

rapporte l'historien Hayton d'Arménie *.

Il paraîtrait que ce fut principalement aux Chrétiens que le khan

Argoun dut ses victoires contre l'apostat et usurpateur Ahmed. On
disait même qu'il avait décoré de la croix ses étendards et ses armes,

et triomphé de ses ennemis au nom du Christ; que de plus il avait

fait frapper une monnaie ayant d'un côté le Saint-Sépulcre, et de

l'autre ces paroles : Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit 2.

Ce fut dans ces conjonctures que le grand khan des Tartares, et

son petit-neveu Argoun, écrivirent au pape Honorius IV et aux
princes de l'Occident, pour les engager à faire alliance ensemble, et

attaquer les Musulmans de deux côtés, les Tartares par la Syrie, et

les Francs par l'Egypte. Les lettres commençaient par ces mots : Au
nom du Christ, amen. On y annonçait de nouveau que le grand khan
était Chrétien, et qu'il dédirait fort la destruction de la superstition

mahométane ^. Malheureusement les vêpres siciliennes organisées

par l'or des Grecs, avaient misla division parmi Ips princes chrétiens.

. L^année suivante, il y eut une révolution parmi les Tartares eux-

mêmes. Voici comment la raconte Marc-Paul, qui était sur les lieux.

L^an 1286, un oncle paternel de l'empereur, nonuîié Nayani, âgé de

trente ans, et gouverneur d'un grand nombre de peuples et de ré-

gions, emporté par une vanité déjeune homme, se révoUa contre

Koublaï, son seigneur, marcha contre lui avec une armée considé-

rable, et pour combattre avec plus de succès, persuada de venir à son

secours un autre roi nommé Caydou, neveu de l'empereur Koublaï,

mais qu'il haïssait. A la première nouvelle de cette conjuration,

Koublaï rassembla promptement ses troupes, et marcha aux rebelles,

pour ne pas leur laisser le temps de réunir leurs forces.

Nayam, ajoute Marc-Paul, était Chrétien de profession et de nom,
mais n'en faisait pas les œuvres; il avait mis la croix dans son prin-

cipal étendard, et avait avec lui une multitude non médiocre de

> Apud Raynald., 1285, n. 78. — « Ibid., note de Mansi. — s Ibid., n. 77-79.
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Chrétiens. La bataille dura du matin à midi; il tomba beaucoup de

monde départ et d'autre, jusqu'à ce qu'entin Koublaï prit le dessus

et mit l'ennemi en fuite. Nayam fut pris, et une grande multitude

tuée dans la fuite même. Koublaï ordonna de faire mourir aussitôt

son ennemi prisonnier, pour avoir pris les armes contre son maître

et excité une rébellion; mais, comme il était de sa famille, il ne

voulut pas que son sang fût répandu, de peur que la terre ne bût du

sang royal, et que le soleil ou l'air ne vît un rejeton de race souve-

raine périr d'une mort infâme. Il le fît donc envelopper et lier de

tapis, conduire, pousser et traîner de côté et d'autre, jusqu'à ce qu'il

eût été suffoqué. Nayam mort, ses grands et tout son peuple qui

purent échapper, et parmi lesquels il y avaitbeaucoup de Chrétiens,

se soumirent d'eux-mêmes à l'obéissance de l'empereur Koublaï :

ce qui augmenta son domaine de quatre provinces.

Or, les Juifs et les Sarrasins de son armée se mirent à faire des

reproches aux Chrétiens qui étaient venus avec Nayam, et à dire que

le Christ, dont Nayam avait eu le signe dans son étendard, n'avait

pu les secourir. Chaque jour donc ils se raillaient ainsi des Chrétiens,

tournant en risée la puissance du Christ comme étant nulle. Les

Chrétiens qui étaient venus àl'obéissance de Koublaï, jugeant indigne

de supporter Cf!s outrages contre le Christ, s'en plaignirent à l'em-

pereur. Koublaï ayant appelé les Juifs, les Sarrasins et les Chrétiens,

dit à ceux-ci : Votre Dieu et sa croix n'a pas voulu secourir Nayam;
mais n'en rougissez pas pour cela, parce qu'un Dieu bon et juste ne

devait nullement protéger l'injustice et l'iniquité. Nayam a trahi son

maître et excité une rébellion contre toute équité. Dans sa malice,

il a imploré le secours de votre Dieu; mais ce Dieu étant bon et

juste, il n'a pas voulu favoriser ses crimes. En conséquence, Koublaï

défendit aux Juifs, aux Sarrasins et à tous autres, d'oser jamais pro-

férer aucun blasphème contre le Dieu des Chrétiens et contre sa

croix. Ayant ainsi apaisé le tumulte, il s'en retourna triomphant et

joyeux à sa ville de Cambalu i, actuellement Péking.

Nous verrons, même après ces événements, Koublaï demander au

Pape des prêtres chrétiens pour l'instruire dans la loi de l'Évangile,

lui et sesTartares. Ce qui est d'autant plus remarquable, que cet

empereur était lui-même adoré comme un dieu par ses sujets. Voici

ce qu'en dit Marc-Paul, qui vivait à sa cour.

Le l*"" février, qui est le commencement de leur année, le grand

khan et les Tartares célèbrent une fête solennelle; tous, tant hommes
que femmes, tâchent de s'habiller de blanc, et appellent ce jour la

1 Raynald, 1286, n. 35.
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fête blanche ; car ils se persuadent que le blanc porte bonheur : ils

s'habillent donc de blanc au counnencement de Tannée, afin que

toute l'année la fortune leur soit favorable. Or, en ce jour, tous les

gouverneurs des villes et des provinces envoient en présent à l'em-

pereur de l'or, de l'argent, des pierres et des étoffes précieuses,

ainsi que des chevaux blancs ; d'où il arrive quelquefois qu'en cette

fête, on lui offre jusqu'à cent mille chevaux de cette couleur.

Dès le matin de la fête blanche, tous les rois, ducs, barons, che-

valiers, médecins, astrologues, préfets des provinces et des armées,

et les autres officiers impériaux se rendent à la cour de l'empereur,

et ceux qui n'y peuvent trouver place à cause de la multilude se

tiennent dans les salles du voisinage. Tous étant assis selon le rang et

la dignité, l'un d'eux se lève et dit à haute voix : Inclinez-vous, et

adorez. Aussitôt tous se lèvent en hâte, fléchissent les genoux, et,

baissant le front à terre, ils adorent comme un dieu : ce qu'ils font

jusqu'à quatre fois. L'a<ioration finie, ils vont tous à un autel placé

dans la salle sur une table peinte en rouge, où est écrit le nom du

grand khan : prenant un encensoir très-beau et y mettant des par-

fums, ils encensent avec beaucoup de respect la table et l'autel en

l'honneur du grand khan, et retournent à leur place. Ce criminel

encensement achevé, chacun oftre, en présence de l'empereur, les

présents mentionnés plus haut *. Ainsi parle Marc-Paul.

L'an 1288, le pape Nicolas IV, de l'ordre de Saint-François, se

servit non-seulement des religieux de son ordre, mais encore des

Dominicains, pour porter la lumière de l'Evangile aux nations les

plus lointaines; car il existe des lettres apostoliques où il les charge

d'annoncer la parole de Dieu chez les Sarrasins, les Grecs, les

Bulgares, les Comans, les Valaques, lesColchidiens, les Syriens, les

Ibères, les Alains, les Gazares, les Goths, les Cires, les Ruthènes, les

Jacobites, les Nubiens, les Nestoriens, les Géorgiens, les Arméniens,

les Indous, les Moscélites, les Tartares, les Hongrois de la grande

Hongrie, les Chrétiens captifs parmi les Tartares, et les autres nations

étrangères de l'Orient séparées de la communion de l'Église romaine.

En ces temps, des hommes pieux, particulièrement les frères Mi-

neurs, travaillèrent avec beaucoup de zèle et de succès à propager la

religion chrétienne chez les Tartares orientaux. La preuve en est dans

le grand nombre de lettres que le souverain Pontife écrivit, soit à

eux-mêmes, qu'il autorisa à réconcilier à l'Église ceux qui avaient

été frappés d'anathème, soit à Tévêque d'Orient Yaulaham, qu'il

remercie de sa bienveillance pour les frères Mineurs qui prêchaient

» Raynald, 1286, n. 25.
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TEvangile dans ces régions, et auquel il adresse une profession de

foi pour instruire les peuples qui lui étaient confiés. Il montra la

même profession de foi à Tévêque Barsauma, qui était venu au Siège

apostolique. Il félicite également Tévêque Denys de Tauriz en Orient;,

ayant appris par ses lettres qu'il suivait la foi orthodoxe prêchée par

les frères Mineurs, et il l'exhorte à instruire ses peuples suivant la

formule de foi qu'il lui prescrit. Cette profession de foi, transmise

aux évêques chez les Tartares orientaux, est mot à mot la même
que Clément IV envoya à l'empereur Paléologue pour la réunion

des Grecs à l'Église romaine *.

Outre les missionnaires, d'autres hommes encore annonçaient la

foi chez les Tartares : nommément Jean Bonikias, et les interprètes

de l'empereur, auxquels le souverain Pontife accorda sa bénédiction

apostolique. Enfin, la religion chrétienne devint si florissante parmi

ces peuples, que deux de leurs reines, Élégages et Tuctanes, l'em-

brassèrent publiquement, et que le pape Nicolas IV leur en écrivit la

lettre suivante :

A notre très-chère fille en Jésus-Christ, Tuctanes, illustre reine

des Tartares, salut et bénédiction apostolique. Une relation digne de

foi nous apprend, très-chère fille, qu'éclairée de la lumière de la foi

catholique, non-seulement vous vous appliquez à l'observer avec

fidélité, mais que vous ne cessez encore d'employer tous vos soins

pour y attirer les autres et en étendre les limites. Voilà ce qui certai-

nement vous rend agréable aux yeux de la majesté divine, vous

attire les louanges des hommes et augmente de bien des manières

votre renommée; tandis que par là, en fille bénite et respectueuse,

vous reconnaissez les effets de la divine miséricorde, qui, vous arra-

chant des ténèbres de Tinfidélité, vous a rappelée au sentier de la'

vérité. Nous excitons donc votre grandeur et l'exhortons dans le Fils

de Dieu le Père, d'élever les yeux de votre esprit vers le Seigneur, •

au service duquel vous vous êtes salutairement attachée; de profiter

toujours de bien en mieux, et de ne cesser de travailler comme une

industrieuse abeille, afin que vous vous présentiez au Seigneur, votre

Dieu, d'autant plus agréable et plus digne de récompenses, que vous

aurez apporté dans son trésor des fruits plus abondants de bonnes

œuvres. Donné à Rome, à Saint-Pierre, aux ides d'avril, première

année de notre pontificat 2^ 43 avril 4288. La lettre à la reine

Élégages était conçue dans les mêmes termes.

Un des ambassadeurs qui étaient venus au Siège apostolique, Sa-

badin Arkaon, personnage de grande noblesse, embrassa la foi chré-

i Raynald, 1288, n. 32 et 33. — 2 Ihid., 1288, n. .34.
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tienne. Ayant demandé la bénédiction apostolique, Nicolas IV la lui

donna trôs-affeclueusement par une lettre du 13 avril de la même
année *.

Ces ambassadeurs étaient Tévêque Barsauma, le noble homme,
Sabadin, Thomas d'Anfuse et Huguet, interprète. Us étaient chargés

encore de témoigner au Pape i'iitïection du khan Argoun pour sa

personne, et son inclination pour la religion chrétienne. Ses lettres

portaient la même chose. Le pape Nicolas reçut donc avec grande

joie cette ambassade, et écrivit au khan ou roi Argoun deux lettres

du second jour d'avril, le félicitant sur le désir qu'il avait d'étendre

le christianisme et de se faire baptiser lui-même à Jérusalem, quand

il l^aurait tirée de la puissance des infidèles, l'exhortant toutefois à

ne pas ditierer son baptême jusque-là ^.

Il y avait de la sincérité dans les protestations du khan Argoun.

Le Pape en eut des preuves l'année suivante. Frère Jean de Mont-

Corvin, religieux de Saint-François, avait été envoyé missionnaire

en Orient par son général Bonnegrâce quelques années au{)aravant.

A son retour, en 1289, il rapporta au pape Nicolas IV que le khan

ou roi Argoun était favorablement disposé envers lui et l'Église

romaine, et'généralement envers tous les Chrétiens; et il nous trai-

tait, ajoutait- il, mes compagnons et moi, avec beaucoup d'humanité

et de bonté : ce qui fait juger qu'il a de Tinclination à embrasser le

christianisme. Le Pape écrivit donc au khan Argoun une lettre de

remerciement pour sa bienveillance envers les Chrétiens et d'exhor-

tation à se mettre lui-même du nombre. 11 écrivit dans le même sens

à Caydon, autre prince des Tartares, ainsi qu'à Koublaï, leur chef

suprême et empereur de la Chine, qui lui avait fait demander des

missionnaires. Le Pape lui recommande frère Jean de Mont-Corvin

et ses compagnons, qu'il lui renvoie chargés de ses lettres ^. Nous

verrons plus tard Jean de Mont-Corvin archevêque de Pékiiig.

Un homme qui ne servit pas peu la cause chrétienne parmi les

Tartares fut un noble Pisan, nommé Joie ou Jules. Ayant pénétré

chez ces peuples jusqu'aux extrémités de l'Orient, et acquis beaucoup

de crédit et de richesses, il en usait pour protéger les Chrétiens et les

missionnaires. Le Pape lui écrivit à la même date, 11 avril 1289,

pour le féliciter et l'encourager, par la rémission de tous ses péchés,

à continuer dans ses bonnes œuvres *.

La femme d'Argoun-khan se nommait Éroc-caton; elle était

Chrétienne et très-pieuse. Son fils Carbaganda reçut le baptême, et y

1 Raynald, n. 35. — * Jhid., n. 3G-38. — » Ibid., 1Î89, n. C0-G4. — * Ibid.,

n. G4.
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prit le nom de Nicolas. Le pape Nicolas IV, en date du 21 août 1291,

lui écrivit pour le féliciter et l'engagera la persévérance. Il lui con-

seille de ne rien changer à son habit ni à sa nourriture, de peur de

choquer ceux de sa nation, niais de garder en ces sortes de choses

le même usage qu'avant son baptême.

Il écrivit en même temps à son père Argoun-khan, par qui il

avait reçu les lettres de Koublaï, et lui envoie deux frères Mineurs,

Guillaume de Chéri, son pénitencier, et Matthieu de Thiète, profes-

seur de théologie. Il le loue d'être f:ivorable aux Chrétiens, et d'avoir

permis à un de ses fils de recevoir le baptême; il l'exhorte à se faire

baptiser lui-même, et à marcher promptement contre les Sarrasins,

pour faciliter aux Chrétiens le recouvrement de la terre sainte, où ils

venaient de perdre Ptolémaïs ou Saiiit-Jean d'Acre, leur dernière

place.

Argoun avait encore deux autres fils, Saron et Cassien : le Pape
leur écrivit aussi, pour les attirer au christianisme, à l'exemple de

leur frère. Il écrivit encore à deux reines de Tartares, dont l'une,

nommée Anikoham, était publiquement Chrétienne, pour leur

recommander de travailler à la conversion des deux princes. Il écrivit

même à plusieurs particuliers, comme à Tagharzar, généial des

troupes tartares; Jean de Bonestra; Xanctus, préfet du prétoire de

Perse; Suffrid, médecin d'Argoun, et au Pisan Ozolc, tant pour les

féliciter du zèle qu'ils avaient mis à la conversion des Tartares que

pour les engager à y continuer *.

Ainsi donc, vers la fin du treizième siècle, à la suite et par suite des

croisades, la voif^ était ouverte aux prédicateurs de l'Evangile, depuis

la Grèce et la Hongrie jusqu'à l'imie et la Coiée. Le chef suprême

des Tartares, alors empereur de la Chine, et ses grands feudataires,

qui étaient autant de puissants rois, non-seulement ne repoussaient

pas les missionnaires apostoliques, mais ils les demandaient au chef

suprême de l'Église du Christ, ils les accueillaient avec bienveillance
;

ils avaient une foule de Chrétiens, non-seulement parmi leurs sujets,

maisdaîis leurs propres familles; eux-mêmes étaient quelquefois du

nombre. Sans doute, ces commencements n'étaient que des com-

mencements; c'était un ujodique levain mêlé à une pâte immense,

mais qui fermentera avec le temps. C'est au Pape, c'est aux cardinaux,

c'est aux évêques, c'est aux prêtres, c'est aux fidèles catholiques de

tous les pays et de tous les siècles, de travailler, chacun à sa manière,

à l'accomplissement de cette grande œuvre. Et, chose remarquable,

c'est au moment d'ôter aux Chrétiens la dernière place conqinse en

Palestine que Dieu leur ouvre tout l'immense continent de l'Asie,

ï Raynald, l29j,n. 32-36.
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comme pour leur dire : Je ne veux pas que vous borniez votre am-

bition à si peu; je vous donne à conquérir tout un monde, non par

le fer, mais par la parole de la foi et la puissance de la charité.

En attendant, il est resté dan? les plus hautes montagnes de l'Asie

un curieux monument des comnnmications que nos pères ont eues

dans le treizième siècle avec les Tartares, les Chinois et les autres

peuples de ce vaste continent : c'est la hiérarchie lamaïque du

Bouddhisme dans les montagnes du Tibet.

Comme nous avons déjà vu, les traditions asiatiques varient beau-

coup sur la naissance de Bouddha, neuvième incarnation de Vjchnou,

deuxième personne de la Trimourti indienne; les unes la placent

plus de dix siècles avant Jésus-Christ, les autres moins de six. D'a-

près une encyclopédie japonaise, Chakia-Mouni, à qui l'on donna

postérieurement le nom de Bouddha ou de Sage, naquit l'an 1029

avant l'ère chrétienne, et fut ainsi contemporain de David et de Sa-

lomon. Étant mort en 930, il renaît successivement dans les patriar-

ches; Tencyclopédie japonaise, depuis la mort de Chakia jusqu'en

713 de Jésus-Christ, en compte trente-trois, dont elle marque les

noms et presque toujours les années de leur naissance et de leur

mort. Un des plus actifs fut le douzième, qui mourut Tan 332 avant

Jésus-Christ.

Les premiers patriarches qui, d'après ces traditions, héritèrent de

l'âme de Bouddha, vivaient d'abord dans l'Inde, à la cour des rois

du pays, dont ils étaient les conseillers spirituels, sans avoir, à ce

qu'il semble, aucune fonction particulière à exercer. Le dieu se plai-

sait à renaître, tantôt dans la caste des brahmanes ou dans celle des

guerriers, tantôt parmi les marchands ou les laboureurs, conformé-

ment à son intention primitive, qui avait été d'abolir la distinction

des castes et de ramener ses partisans à des notions plus saines de la

justice divine et des devoirs des hommes. Le lieu de sa naissance ne

fut pas moins varié; on le vit paraître tour à tour dans l'Inde septen-

trionale, dans le midi, à Ceylan, conservant toujours, à chaque vie

nouvelle, la mémoire do ce qu'il avait été dans son existence anté-

rieure. La plupart de ces pontifes, toujours suivant les traditions

asiatiques, quand ils se voyaient parvenus à un âge avancé, mettaient

eux-mêmes fin aux infirmités delà vieillesse, et hâtaient, en montant

sur le bûcher, le moment où ils devaient goûter de nouveau les plai-

sirs de l'enfance. Cet usage s'est transmis jusqu'à nos jours; seule-

ment, au lieu de se brûler vifs, ils ne sont livrés aux flammes qu'a-

près la mort.

Au cinquième siècle de notre ère. Bouddha, alors fils d'un roi de

Mabar, dans l'Inde méridionale, jugea à propos de quitter l'Hindous-
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tan pour n'y plus revenir, et d'aller fixer son séjour à la Chine. On
peut croire que cette démarche fut l'effet des persécutions des brah-

manes et de la prédominance du système des castes. Une fois éta-

blis à la Chine, les patriarches bouddhistes y reçurent différents titres,

entre autres ceux de grands maîtres de la doctrine et de princes spi-

rituels de la loi. Des princes qui embrassèrent le bouddhisme trou-

vèrent glorieux de posséder les pontifes à leur cour, et les titres de

précepteur du royaume et de prince.de la doctrine furent décernés,

tour à tour à des religieux nationaux ou étrangers, qui se flattaient

d'être animés par autant d'êtres divins subordonnés à Bouddha, vi-

vant sons le nom de patriarches. C'est ainsi que la hiérarchie des

Bouddhistes naquit sous l'influence de la politique.

Pendant huit siècles, ces patriarches furent ainsi réduits à une

existence précaire et dépendante ; mais, au treizième siècle, sous

Ginguiskhan et ses premiers successeurs, qui régnaient du Japon à

l'Egypte et à la Silésie, ils reçurent des titres plus magnifiques que

jamais : le Bouddha vivant fut élevé au rang des rois, et, comme le

premier qui se vit honoré de cette dignité terrestre était un Tibétain,

on lui assigna des domaines dans le Tibet, et le mot de lama, qui

signifie jore^re dans sa langue, commença en lui à acquérir quelque

célébrité. La fondation du grand siège lamaïque à Poutala n'a pas

d'autre origine que cette circonstance tout à fait fortuite, et elle ne

remonte pas à une époque plus reculée. Au treizième siècle, vers

l'époque du règne de François I", le patriarche du Tibet reçut le

titre encore plus magnifique de lama pareil à l'Océan, en mongol

dalaï lama, par lequel on entend, non pas sa domination effective,

qui n'a jamais été très-étendue ni complètement indépendante, mais

l'immensité des facultés surnaturelles qu'on lui suppose.

A l'époque où les patriarches bouddhistes s'établirent dans le

Tibet, les parties de la Tartarie qui avoisinent cette contrée étaient

remplies de Chrétiens. Les Nestoriens y avaient fondé des métropo-t

les et converti des nations entières. Plus tard, les conquêtes des en-

fants de Guinguiskhan y appelèrent, des étrangers de tous les pays :

des Géorgiens, des Arméniens, des Russes, des Français, des Mu-

sulmans, des moines catholiques chargés de missions importantes

par le Pape et par saint Louis. Ces derniers, comme nous avons vu,

portaient avec eux des ornements d'église, des autels, des reliques,

pour veoir, dit Joinville, se ils pourraient attraire ces gens à notre

créance. Ils célébrèrent les cérémonies religieuses devant les princes

tartares. Ceux-ci leur donnèrent un asile dans leurs tentes, et per-

mirent qu'on élevât des chapelles jusque dans l'enceinte de leurs

palais. Des prmces et des princesses tartares embrassèrent le chris-
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tianisme. Des ambassadeurs tartares assistèrent au concile général

de Lyon, et y furent témoins de toute la hiérarchie et de toute la

pompe du culte catholique. Nous verrons un archevêque catliolique,

Jean de Mont-Corvin, étabU dans la ville impériale, à Péking. par

ordre du pape Clément V^ y bâtir une église dont les murailles étaient

couvertes de peintures représentant des sujets pieux, et où trois

cloches appelaient les fidèles aux offices.

Chrétiens de Syrie, romains, schismatiques, musulmans, idolâ-

tres, tous vivaient mêlés et confondus à la cour des empereurs mon-
gols, toujours empressés d'accueillir de nouveaux cultes et même de

les adopter, pourvu qu'on n'exigeât de leur part aucune conviction,

et surtout qu'on ne leur imposât aucune contrainte. On sait que les

Tartares passaient volontiers d'une secte à l'autre, embrassaient aisé-

ment la foi, et y renonçaient de même pour retomber dans l'idolâtrie.

C'est au milieu de ces variations que fut fondé, au Tibet, le nou-

veau siège des patriarches bouddhistes. Il est naturel qu'intéressés à

multiplier le nombre de leurs sectateurs, occupés à donner plus de

magnificence à leur culte, ils se soient approprié quelques usages li-

turgiques, quelques-unes de ces pompes étrangères qui attiraient la

foule; qu'ils aient introduit même quelque chose de ces institutions

de l'Occident que leur vantaient les ambassadeurs du roi de France

et du Pape, que leur vantaient leurs propres ambassadeurs revenus

de Lyon et de Rome, et que les circonstances les disposaient à imi-

ter. De là, sans aucun doute, ce que plus tard on n'a pas été peu

surpris de retrouver au centre de l'Asie : des monastères nombreux,

des religieux gardant un célibat perpétuel, portant la tonsure, réci-

tant en chœur une espèce de bréviaire; des processions solennelles,

des pèlerinages, des fêtes religieuses, une cour pontificale, des col-

lèges de lamas supérieurs, élisant leur chef, souverain ecclésiastique

et spirituel des Tibétains et des Tartares. Ainsi donc, conclurons-

nous avec le savant Abel Rémusat, la hiérarchie lamaïque du Tibet,

bien loind'être unty{)e immémorial delà hiérarchie romaine,comme

voulait le faire accroire en son temps Voltaire, n'en est qu'une copie,

une contrefaçon assez moderne *.

Maintenant, qu'est devenue cette hiérarchie bouddhique ou sa-

manéenne du Tibet? Voici ce qu'en dit le même savant :

« Les grands lamas des divers ordres, et leurs vicaires ou patriar-

ches provinciaux, tantôt soumis et tantôt réfractaires, avaient entre

eux de fréquentes altercations et de perpétuels sujets de mésintelli-

' Aboi Rémusat, Mélanges asiatiques, t. 1, Discours sur l'origine de la hié-

rarchie lamaïque.
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wence. Leurs prétentions étaient alternativement favorisées et com-

battues par les chefs des tribus tartares établies dans le Tibet et les

pays voisins. Rien n'était plus difficile que de rétablir Tordre ou

d'entretenir la concorde entre tant de personnages jaloux de leurs

droits. Les empereurs mandchous, dont la puissance, née dans le

dix-septième siècle, devait en peu de temps s'étendre sur l'Asie

orientale, avaient échoué d'abord devant cette œuvre difficile. De-

puis ils ont eu recours à des arguments plus efficaces. Leurs armées

ont pénétré dans le Tibet, des garnisons ont occupé les positions

les pins importantes, et des commandants militaires ont été chargés

du soin de maintenir la paix entre les habitants de ce nouvel Olympe.

Le chef suprême des lamas se trouve ainsi confondu parmi les

moindres vassauxde l'empereur de la Chine. On se rappelle ce dé-

<;ret dédaigneusement rendu par les Lacédémoniens : Puisque

Alexandre veut être dieu, qu'il soit dieu! C'est avec un respect non

moins dérisoire que le ministre des rites autorise le grand lama à

prendre le titre de bouddha vivant par lui -même, excellent roi du

ciel occidental, dont l'intelligence s'étend à tout, dieu suprême et su-

jet obéissant.

« Au temps où plusieurs princes se faisaient la guerre dans le

Tibet, on avait vu plus d'un grand lama, jouet de leurs querelles,

arraché de son trône, privé de ses honneurs, ou même inhumaine-

ment livré aux flammes. Ils ne sont plus en butte à de pareils excès,

mais ils n'en sont pas moins exposés à l'abus de la force : seulement

on les adore encore, même en les opprimant; et la civilité chinoise

brille jusque dans les attentions dont ils peuvent devenir victimes.

Un des principaux lamas ayant encouru la disgrâce de Kianloung, se

vit obligé, malgré sa répugnance, à venir faire un voyage à la cour.

L'empereur l'y accueillit avec des honneurs extraordinaires,jusqu'à

envoyer au-devant de lui son fils aîné, porteur de préspnts magni-

fiques. A peine le lama, charmé d'une si belle réception, était-il

installé dans le monastère où l'on avait tout préparé pour son séjour,

qu'il tomba malade et qu'au bout de quelques jours il changea tout

à coup de demeure ; c'est l'expression usitée en pareille circonstance.

Les médecins du palais, que la bonté de l'empereur avait chargés de

donner des soins au lama, n'eurent pas le moindre scrupule sur la

nature de sa maladie. Toutefois l'empereur jugea à propos d'écarter

tous les soupçons, et, dans une lettre assez peu propre à remplir cet

objet, il fait cette réflexion, que l'aller et le venir n'étaient qu'une

même chose pour le lama; ce qui veut dire qu'étant mort à Péking,

il devait lui être indifférent de renaître dans le Tibet, et qu'il avait de

moins la fatigue du retour.
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« Les signes auxquels on reconnaît cette espèce de transmission

de l'âme de Bouddha ne sont pas à l'abri de la dispute; car, dans le

moment où nous parlons (1818), ils sont l'objet d'un débat entre les

lamas supérieurs et la cour de Péking : les Tibétains prétendent que

le dernier grand lama a légué son âme à un enfant né dans le Tibet,

et les ministres tartares, au contraire, croient être assurés que le

pontife défunt est déjà rené dans la personne d'un jeune prince de

la famille impériale; circonstance qu'ils regardent comme infiniment

heureuse pour les intérêts de la religion samanéenne, et surtout

comme très-conforme à la politique de la dynastie régnante *. »

Voilà donc où en est aujourd'hui le grand lama du Tibet vis-à-vis

de l'empereur de la Chine, à peu près où en étaient, dans le Bas-

Empire, les patriarches schismatiquesde Constantinople vis-à-vis des

empereurs grecs.

Mais enfin, le lamaïsme, le bouddhisme ou la religion des sama-

néens, a-t-elle été plus utile ou plus nuisible à l'humanité que la

religion des brahmanes de l'Inde? Voici le jugement qu'en porte

l'auteur déjà cité. Après avoir dit que les lamas avaient naturalisé

dans le Tibet les superstitions méridionales de l'Hindoustan, il ajoute :

« Les pratiques qu'ils y ont jointes, et dont quelques-unes sur-

passent tout ce que l'Asie a produit de plus ridicule en ce genre,

sont justement ce qu'il y a de mieux connu par les relations des

voyageurs, et je me crois tout à fait dispensé de les rappeler. Ce

qu'il serait injuste de passer sous silence, ce sont les services rendus

à l'humanité par la religion bouddhique, et plus particulièrement

par la branche que les lamas ont portée dans les pays du nord. La
réforme samanéenne eût été un grand bienfait politique pour les

habitants même de l'Hindoustan, si elle avait pu prévaloir parmi

eux sur le culte des brahmanes, de ces mortels si sages qui n'en-

seignent que des folies, qui craignent d'écraser un insecte, et qui

tolèrent les sacrifices humains; défenseurs intéressés d'un ordre de

choses où non-seulement les rangs, les dignités, les avantages de la

vie sociale, mais les péchés et les mérites, les châtiments du vice et

les récompenses de la vertu sont depuis trois mille ans subordonnés

à une classification fantastique, héréditaire et irrévocable.

« Moins entichés d'observances puériles et de préjugés barbares, les

bouddhistes ont, à la vérité, permis l'usage de la chair des animaux,

mais ils ont rappelé l'homme à la dignité qu'il tient de son Créateur;

ils ont eu moins de respect pour les vaches et les éperviers, mais ils

* Abel Rémusat, Mélanges asiatiques, t. 1. Discours sur l'origine de la hiérar-

chie lamaïque.
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ont montré plus de commisération pour les artisans et les laboureurs.

Hors des limites de la région arrosée par les rivières saintes (l'Indus

et le Gange), le salut des humains est impossible, suivant les

brahmanes, et il est même inutile de s'en occuper. C'est justement

dans ces climats déshérités des influences célestes que la religion de

Bouddha est allée répandre des principes généreux et salutaires,

'' applicables à tous les peuples et à tous les pays. C'est elle qui a policé

les pâtres du Tibet, et adouci les mœurs des nomades de la Tartarie.

Ce sont ces apôtres qui, les premiers, ont osé parler de morale, de

devoir et de justice aux farouches conquérants qui venaient d'en-

*' vahir et de dévaster l'Asie. --- ^

-^ « Au temps de Tching-Kis, une égale férocité distinguait les na-

""tions de race turque et mongole, que la force avait monstrueuse-

ment réunies sous ses lois. Les premières sont toutes restées atta-

chées à l'islamisme, et le fanatisme d'un culte intolérant n'a fait

que renforcer leurs habitudes turbulentes et leur disposition au

carnage et à la rapine. Au contraire, les nations mongoles'ont suc-

cessivement embrassé le culte lamaïque, et le changement qui s'est

opéré dans leurs mœurs doit principalement être attribué à cette

circonstance. Aussi pacifiques maintenant qu'ils étaient autrefois re-

muants et indociles, ils se livrent exclusivement aux soins des trou-

peaux. On a vu chez eux des monastères, des livres, des imprimeries,

''iet il n'y a pas quatre-vingts ans qu'une riche bibliothèque, formée

'•'par ces barbares, et qui avait échappé aux ravages de leurs guerres

'civiles, fut dispersée et détruite par trente Cosaques, que de savants

^^^hcadémiciens y avaient envoyés pour faire des recherches d'histoire

s et de littérature *. »

'^ D'après cela et d'après d'autres indices, il paraîtrait que, dans les

*Vues delà divine Providence, le lamaïsme sera pour l'Asie, et parti-

culièrement pour les Tartares ou Mongols, ce que la philosophie a

été pour les Grecs : une espèce de préparation à l'Evangile, comme
^ 'dit un Père de l'Église, Clément d'Alexandrie. On lit en efîet, dans

une lettre écrite de la Mongolie, le 18 septembre 184.2, par l'évêque

catholique que le Saint-Siège a chargé de travailler à la conversion

des Chinois et des Mongols : « Ce dernier peuple, beaucoup plus

intéressant, et auquel personne n'a encore annoncé la bonne nou-

velle du salut, donne des espérances d'autant plus fondées, qu'il est

naturellement plus religieux. Le Mongol croit à une Divinité suprême,

à une autre vie où les bons sont récompensés et les méchants punis;

1 Abel Rémusat, Mélanges asiatiques, t. 1 . Discours sur l'origine de la hiérar^

chie lamaïque.
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il sait que fout lionnnp a uno âme qu'il doit sauver; il récite des

prières publiques et parficulièr(^s ; il observe des jeûnes et des jours

de fôtes; en un mot, il se rapproche assez de nous, sous quelques

rapports, pour qu'il nous sen)ble facile de lui faire accepter les

dogmes et les vertus de l'Évangile, malgré toute la distance qui l'en

sépare. Les lamas, qui forment la classe la plus instruite et la plus

honorée, devront être, ca nous semble, les premiers qui embrasse-

ront notre sainte religion ; si nos prévisions se réalisent, ils pourront

nous être d'un secours immense, et devenir par leur position des in-

struments utiles à la conversion de la nation entière. Les meilleurs

d'entre eux et les plus jeunes, que nous jugerions propres à l'état

ecclésiastique, seraient formés à part dans un petit séminaire mon-
gol, que nous désirons beaucoup fonder, »

Ce qui justifie ces espérances du vicaire apostolique de Mongo-

lie, c'est la conversion de deux Tartares lamas, ou prêtres de Foo,

nom tartare de Bouddha. Tous deux montrent beaucoup de zèle

pour la conversion de leurs compatriotes : l'un déjà sert de caté-

chiste à un des missionnaires ; l'autre étudie avec succès au sémi-

naire de Macao, pour devenir prêtre et missionnaire lui-même *.

Ainsi donc, le grain qu'ont semé parmi les Tartares les mission-

naires envoyés par le pape Nicolas IV dans le treizième siècle semble

prêt à lever dans le dix-neuvième, et promettre une abondante

moisson.

Un historien du treizième siècle, à qui l'on doit de précieux ren-

seignements sur l'histoire des Mongols ou Tartares, et les conquêtes

de Ginguiskhan, c'est Grégoire Abulfarage, mort en i28(> primat des

Jacobites d'Orient. Il naquit à Malatia ou Mélitine, dans l'Asie Mi-

neure, l'an 1226. Il est aussi nommé Bar Hébraeus, parce qu'il était

d'extraction juive. Son père, qui était médecin, lui enseigna les pre-

miers principes de la médecine. Abulfarage s'appliqua successive-

mentaux langues syriaque et arabe, à la philosophie et à la théologie.

L'an 1244, il se rendit à Antioche, puis à Tripoli de Syrie, où il fut

sacré évêque de Gouba à l'âge de vingt ans. Il passa depuis à l'évô-

ché d'Alep, et, à l'âge de quarante ans, il devint primat des Jacobites

orientaux. On a d'Abulfarage une. Chronique, ou histoire universelle

depuis la création du monde. Cet ouvrage, très-estimé, fut composé

en syriaque et traduit en arabe par l'auteur lui-même, à la prière de

ses amis. Il a écrit aussi beaucoup d'ouvrages de théologie et de

philosophie, dont la nomenclature se trouve dans la bibliothèque

orientale d'Assemani. Us sont au nombre de trente-quatre. Il y a,

* Annales de la Propagation de la foi, septembre 1843, n. 90, p. 447.
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sur la théologie, quelques propositions qui ne sont point tout à fait

exactes *.

Quant aux Arméniens, pendant tout le treizième siècle, on les

voit unis et soumis à l'Église romaine. En 1298, le patriarche Gré-

goire d'Arménie renverra au pape Boniface VIII le prince Sempath,

pour obtenir une dispense de mariage dans un degré prohibé ^. Les

lettres que les Piipes écrivirent pendant ce siècle au sujet des Armé-
niens, ce n'est pas pour les rappeler à l'unité, mais pour engager

les princes catholiques de l'Europe à voler à leur secours contre les

infidèles.

Dans le cours de ce même siècle, les princes des Russes parais-

sent plus soumis qu'hostiles à l'Église romaine. Par une lettre du

pape Honorius III, adressée l'an 1227 à tous les rois de Russie, on

voit qu'ils avaient prié l'évêque de Modène, légat apostolique dans

le Septentrion, de vouloir bien venir dans leur pays pour les instruire

de la saine doctrine, parce qu'on y manquait de prédicateurs ^.

L'an 1231, on trouve une lettre de Grégoire IX à un roi de Russie,

qui, tout en suivant le rite des Grecs, voulait cependant obéir au

Siège apostolique *. L'an 1246, Daniel, prince des Russes, envoya

une ambassade au pape Innocent IV pour lui demander le titre et la

couronne de roi. Le Pape lui accorda sa demande, et envoya le légat

Opison, qui le couronna solennellement. Le roi et les évêques russes

dirent aux frères Mineurs qui revenaient de la Tartarie par Kiow,

qu'ils voulaient avoir le Pape pour leur seigneur spécial, et l'Eglise

romaine pour leur dame et maîtresse, et, en preuve, ils lui envoyè-

rent avec eux des ambassadeurs avec des lettres ^. L'an 1257, le pape

Alexandre IV écrivit une lettre à ce roi Daniel, où il lui rappelle les

bienfaits qu'il avait reçus de l'Église romaine, le serment d'obéissance

qu'il lui avait fait, lui reproche de l'avoir bien mal gardé, l'exhorte

à s'en repentir et à réparer sa faute, et charge lesévêquesde Breslau

et d'Olmutz de l'y contraindre par les censures ecclésiastiques, et

même, s'il est nécessaire, par la force du bras séculier ^. On ne sait

quel fut l'effet de ces lettres sur le roi Daniel, qui mourut l'an 1266.

Comme les Grecs se réunirent solennellement à l'Eglise romaine dans

le deuxième concile général de Lyon, l'an 1274-, cet exemple dut na-

turellement déterminer dans le même sens les princes et les évêques

flottants de la Russie.

Nous disons les princes et les évêques ; car pour le simple peuple,

qui vit daus la bonne foi et dans l'ignorance de ces querelles suscitées

» Assemanx, Biblioth. orient., t. 2. Biograph. univ., t. 1. — 2 Raynald, 1298,

n. 20. — 3 Ibid., 1227, n. 8 et 9. — » Ihid., 1231, n. 43. — ^ Ibid., 1246, n. 28;

1247, n. 28 et 29. — « Md., 1267, n. 26.
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par la politique ou l'anibition de ses chefs, il ne participait point à

leurschisme intermittent. Ainsi en a jugé le pieux et savant maronite

Joseph Assemani, aussi bien que le pieux et savant jésuite Pape-

broch; ainsi a jugé le pieux et savant cardinal Baronius, dans un

cas qui semblait beaucoup moins graciable *. Nous pensons de même
que ces trois hommes. Il y a plus : ces principes nous paraissent

très-importants pour apprécier avec équité bien des événements

passés, présents et à venir, et ne pas toujours réprouver la masse

des peuples avec les chefs qui les égarent. Nous croyons donc que,

dans les treizième et quatorzième siècles, s^il y a eu des princes ou

des évêques russes qui ont formellement adhéré au schisme, la masse

du peuple est demeurée catholique, et que dans le nombre il y a eu

plus d'un saint.

Ainsi, les Moscovites honorent le 25 septembre saint Serge, né à

Rostow, mais émigré avec ses parents à Radozna, à quelques lieues

de Moscou. Sergius y fonda le monastère de la Sainte-Trinité. C'est

le plus riche et le plus nombreux de laMoscovie. 11 s'y trouve quelque-

fois jusqu'à trois cents religieux. Le corps de saint Serge s'y garde

entier. Les Moscovites et les czars mêmes vont le visiter par dévotion.

Saint Serge mourut en 1292 2. Les Moscovites honorent encore, le

22 décembre et le 12 février, saint Pierre et saint Alexis, tous deux

métropolitains de Moscou, dans le quatorzième siècle, où nous les

verrons plus en détail '.

Mais une chose dut avec le temps implanter dans le clergé russe

de funestes préjugés contre l'Eglise romaine; c'est une collection de

droit canonique, appelée Kormczaia Kniga, très-peu connue hors

de la Russie. Ce fut un Servien ou un Bulgare qui la publia, vers le

treizième ou le quatorzième siècle, par extraits tirés de l'original,

qui était grec, et qui n'a jamais été imprimé; on ignore même l'é-

poque où il fut composé : peut-être est-il du treizième siècle.

Quant au successeur de saint Pierre, on y lit des choses histori-

quement fausses; mais on en trouve aussi d'antres qu'il faut regar-

der comme émanées de l'ancienne doctrine de l'Église, en faveur de

la primauté de Rome. Il y est dit entre autres : « Et ainsi notre pre-

mier frère était alors le Pape de Rome, tant parce que Rome avait

alors la primauté que parce qu'on y avait institué le Pape à la place

des premiers apôtres. » Plus bas, la A^onnczam place le primat à

Constantinople, et dit à cet égard : « Tu apprendras par là que, par les

> Joseph Assemani, Calendaria Ecclesiœ universœ, t. 1, p. 126 et 127. Pa-
pebroch., ad Ephemerides Grœco-Moschas, n. 11, t. 1, maii, Acta SS. Baron.,

ad an. 1136. — 2 Assemani, Calendaria, t. 6, p. 254, 26 septembre. — » Ibid.,

22 décembre en 2 février.
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décrets de la Providence, la religion a été confiée au peuple russe et

à tout le clergé soumis au siège apostolique de Constantinople et à

l'église d'Orient. » — On ne dit pas, au reste, par quel apôtre l'é-

glise de Constantinople fut fondée. — On lit plus loin ce qui suit :

Mais lorsque le czar turc, hélas ! pour nous punir de nos péchés, eut

soumis à sa puissance l'église d'Orient et les quatre patriarches, et

qu'il ne fut plus possible de se rendre à Constantinople pour se faire

installer, les métropolitains russes reçurent des patriarches de la Pa-

lestine le pouvoir de se faire élire et introniser par leurs propres

évêques. A l'égard du rang, les patriarches décidèrent que le métro-

politain de la Russie aurait la prééminence sur tous les autres, et que,

dans les conciles généraux, il aurait un siège plusélevé, et qu'il prési-

derait après le patriarche de Jérusalem, attendu que la religion brillait

en Russie du même éclat que le soleil au milieu du firmament. »

Ce qui suit est surtout propre à faire voir jusqu'à quel point on a

su entretenir, jusqu'à présent, par des fables, le peuple russe et ceux

qui l'enseignent, dans leur haine contre l'Église catholique. Le tra-

ducteur russe a rendu le nom du fameux Michel Cérularius (Kyipou-

Xocpioç) par Kyr Latri (seigneur Larius), en lisant xuptoç Aaptoç. Voici

ce qu'il dit de ce seigneur Larius : « Il maudit également les Latins,

lorsqu'ils furent évidemment devenus hérétiques, comme des

hommes privés de raison et de prudence, incapables de rien dis-

tinguer, mais enflés d'un vain orgueil et déchus des nombreuses

faveurs qu'ils avaient reçues du ciel. » Après cela, l'interprète russe

ou l'auteur grec élève sur le Siège de Rome un certain Pierre le Bè-

gue {Petrus Lombardus), et lui impute les faits horribles qu'on va

lire. « Après avoir répandu grand nombre de funestes hérésies, il

ordonna aux papes de tenir sept femmes et des concubines à volonté
;

il ne leur fixa point de péché, il leur ordonna de faire entendre dans

l'église l'orgue, les tymbales et la musique, de se raser la barbe et

les moustaches, d'absoudre sans épitémie et sans pénitence, et il

permit même de remettre les péchés pour plusieurs années d'avance.

Il changea aussi le &ynaxarium, et permit de jeûner le samedi,

comme font les Juifs. Il permit aussi l'inceste, c'est-à-dire le ma-

riage entre proches parents, et toutes sortes d'horreurs, comme de

manger avec les chiens. L'impie répandit encore d'autres horreurs;

il créa des schismes et des ordonnances abominables, tendant à dés-

honorer et à renverser l'Église de Jésus-Christ. Mais, du temps de

l'empereur Constantin Manamague (Monomaque), le patriarche Michel

(l'interprète russe n'a pas vu que ce Michel n'est autre chose que le

susdit seigneur Larius) convoqua un synode, et livra à l'anathèmele

Pape de Rome et tous les hérétiques... Le Pape alla même jusqu'à
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installer dans les quatre grandes villes, au lieu de quatre patriarches

orthodoxes, ses quatre patriarches à lui, que ceux d'Occident appel-

lent ciu'dinaux ^ »

C'est par de pareilles fables que le gouvernement russe entretient

dans l'aversion et la haine contre l'Eglise de Dieu le clergé et le

peupU; russe ; c'est par de pareilles fables que les évêques grecs du

concile in Tridlo, que Photius et Michel Cérulaire font naître l'aver-

sion et la haine contre l'Eglise de Dieu, dans le cœur des populations

de la langue grecque; c'est par de pareilles fables que Mahomet, le

faux prophète, allume et entretient contre l'Eglise de Dieu l'aversion

et la haine des populations musulmanes; c'est par de pareilles fables

que les pharisiens anciens et modernes entretiennent et propagent,

contre l'Eglise de Dieu, l'aversion et la haine des populations juives;

c'est par de pareilles fables que les pontifes des idoles, depuis Néron

et Julien l'Apostat jusqu'aux brahmanes de l'Inde, entretiennent et

rallument, contre la vérité et l'Eglise de Dieu, l'aversion et la haine

des popidations idolâtres. Voilà cet empire des ténèbres, dont le sou-

verain est le prince de ce monde, le Dieu de ce siècle. Le Fils de

Dieu est venu détruire cet empire ténébreux de Satan : c'est aux

fidèles serviteurs du Christ d'achever la victoire. L'idolâtrie grossière

s'est retirée au fond de l'Inde ; des ténèbres non moins funestes se

sont concentrées dans l'Alcoran de Mahomet, dans le Talnuid des

pharisiens, dans le schisme des Grecs et des Russes; c'est aux prê-

tres et aux autres fidèles catholiques de porter la lumière dans ces

antres obscurs, et de dévoiler tout à la clarté du soleil. Ils n'y pen-

sent point assez.

Nous avons vu que, sous les premiers empereurs chrétiens, l'Il-

lyrie orientale était sous la juridiction immédiate du Saint-Siège, et

que l'évêque de Thessalonique était le vicaire ou le légat du Pape en

ces régions. L'Illyrie comprenait les provinces actuelles de Bulgarie,

de Moldavie, de Valachie, de Bosnie, de Servie, d'x\lbanie, la Macé-

doine, la Thessalie, l'Attique, l'Achaïe, ie Péloponèse, et toutes les

îles Ioniennes. Les invasions des Barbares, l'ambition des patriarches

grecs de Constantiiiople sont venues bouleverser cet ancien ordre et

préparer ces régions au joug abrutissant du mahométisme. Aujour-

d'hui qu'elles semblent aspirer quelque nouvelle sève de vie, elles

devraient promptement se regreffer sur le tronc toujours vivant,

toujours ancien et toujours nouveau dont elles se sont détachées

pour devenir branches mortes : sans quoi elles ne cesseront d'être

le jouet d'un sultan que pour devenir le jouet d'un autre sultan.

' Godescaid, 24 juillet. SS. Romain et David, note, p. 393, édit. 1235.
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Dans le douzième et le treizième siècle^ elles tenaient encore à

l'arbre, mais d'u)ie manière peu ferme. En 1204., Joannice sollicita

et obtint du pape Innocent III le nom et la couronne de roi des Bul-

gares et des Valaques; rarchevêque de Tcrnove fut déclaré par le

même Pontife primat de Valachie et de Bulgarie. En 1291, le pape

Nicolas IV écrivit au roi des Bulgares, nommé Georges Tester, pour

Texhorter à embrasser la foi orthodoxe ; il écrivit en même temps à

l'archevêque de Bulgarie, pour qu'il y ramenât le roi et la nation,

d'autant plus qu'il était sans doute le même qu'il avait vu à Constan-

tinople, en présence de l'empereur Michel Paléologue, protester pu-

bliquement qu'il était immédiatement soumis au Pontife romain *.

Ce qui est surtout remarquable^ c'est que ce fut à la sollicitation de

la reine de Servie que le pape Nicolas IV écrivit ces lettres au roi et

à l'archevêque des Bulgares.

En 1220, Etienne, grand jupan de Servie, ayant épousé une nièce

de Henri, doge de Venise, quitta le schisme des Grecs, se réunit et

se soumit à l'Église romaine. Il envoya une ambassade au pape Ho-

norius III, pour resserrer cette union, et lui demander en même
temps le titre de roi. Le Pape accorda la demande, et envoya un

cardinal-légat, qui le couronna solennellement avec sa femme-. La

capitale du royaume s'appelait Servie, autrement Pek; le royaume

même se composait des anciennes provinces de Mésie et de Dardanie.

Le roi Etienne avait un frère nommé Sabas, qui avait embrassé la

vie monastique au Mont-Athos. A la mort de Théodore, évêque de

Servie ou de Pek, saint Sabas fut élu, bien malgré lui, pour lui

succéder. Le patriarche latin de Constantinople eut une si grande

confiance dans le nouvel évêque de Servie, qu'il l'établit comme son

vicaire dans toutes les régions environnantes. Le. roi Etienne érigea

douze évêchés, soumis à son frère, qui fut déclaré archevêque. Il y
avait dans le pays des Chrétiens de différents rites et de diverses lan-

gues : saint Sabas sut maintenir la bonne harmonie parmi eux tous.

Après plusieurs années, le désir de la vie solitaire le possédant tou-

jours, il obtint d'être déchargé de l'épiscopat, et retourna au Mont-

Athos, où il mourut saintement vers l'an 1250 ^. On honore sa mé-

moire le 14 février.

Le roi Etienne eut un fils de même nom et surnommé Urosius,

qui épousa Hélène, originaire de France, dit-on. Il en eut deux fils,

Etienne, et Urosius, surnommé Dragutin. Les deux frères vivaient

* Raynald, 1291, n. 28 et 39. — » Joseph Assemani, Calendaria, t. 5, p. 38.

Raynald, 1220, n. 37.-3 ibid., et Acta SS., 14 febr. Et. Lequien, Oriens Chris-

tianus.
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encore avoc leur mère en 1288, lorsque le pape Nicolas IV leur

envoya deux frères Mineurs, Marin et Cyprien, avec des lettres aux

deux princes et à leur mère pour les confirmer et les instruire dans

la foi orthodoxe. La lettre à la reine-mère porte en tête : A notre

très-chère fille en Jésus-Christ, Hélène, illustre reine des Slaves,

salut et bénédiction aj)ostolique. Après l'avoir félicitée de sa piété et

de sa foi sincère, il ajoute qu'il écrit à ses fils, les illustres rois des

Slaves, Etienne et Urosius, pour qu'eux aussi viennent à l'unité de

la foi; il la prie et l'exhorte, pour la rémission de ses péchés, d'y

travailler elle-même de son côté *.

La reine Hélène et le roi Etienne, son époux, avaient d'eux-mêmes

beaucoup de zèle. Au commencen)ent de l'année 1291, elle fil dire

au Pape, par Marin, archidiacre d'Antibari, qu'elle se proposait

d'avoir, l'été suivant, une conférence avec Georges, empereur des

Bulgares, pour le ramener à la foi catholique et à l'obéissance de

l'Église romaine. C'est pourquoi elle priait le Pape d'écrire à ce

prince ; ce qu'il accorda volontiers, comme nous avons vu par ses

lettres du 23"°* de mars 1291 au roi et à l'archevêque des Bulgares.

Il exhorta en même temps la reine de Servie à poursuivre coura-

geusement sa pieuse entreprise ^.

Le pape Nicolas IV fit plus : pour récompenser le roi et la reine

de Servie de leur zèle pour l'unité de la foi et de leur dévouement

pour le Siège apostolique, il leur annonce, par une lettre du 4"* de

mars, qu'il a reçu leur personne et leur royaume sous la protection

spéciale de saint Pierre, et qu'ils peuvent compter avec assurance

sur son secours '.

La reine Hélène et l'archevêque d'Antibari écrivirent aussi au

Pape qu'une ville d'Albanie nommée Sava, après avoir été long-

temps ruinée, s'était rétablie de nouveau, et que le peuple, qui

était catholique, ayant instamment demandé un évêque, le clergé de

la ville avait élu un prêtre nommé Pierre, et avait demandé à l'ar-

chevêque de confirmer l'élection ; mais il n'avait point voulu l'accor-

der sans la permission du Pape. Nicolas IV répondit le 1 1"^ de juin :

Si, après l'information convenable, vous trouvez l'élection canonique

et la personne capable, nous vous mandons de la confirmer de l'avis

du prieur des frères Prêcheurs et dos gardiens des frères Mineurs de

Raguse, et de sacrer ensuite l'élu *.

Autre preuve du zèle du roi et de la reine de Servie. Par le même
archidiacre d'Antibari, Marin, le roi Etienne pria le Pape de lui en-

» Raynald, J2R8, n. 29-31. Joseph Assemani, Ca/rarf., t. 5, p. 45. -^ Ibid.

1291, n. 3. — 3 ibid., n. 41. — * Ibid., n. 42.
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voyer, pour la province de Bosnie, qui lui était soumise, des personnes

capables d'instruire et de ramener au sein de l'Eglise les hérétiques

qui y étaient en grand nombre, et qui, par des discours séduisants,

s'efforçaient d'altérer la foi des catholiques mêmes. Le roi deman-

dait des missionnaires qui sussent la langue du pays, et dont la vie

exemplaire pût édifier les peuples. Sur quoi le Pape manda au pro-

vincial des frères Mineurs en Esclavonie de choisir deux frères de

l'ordre, tels que le roi les désirait, pour les envoyer dans la Bosnie;

et il en donna avis au roi, lui recommandant ces deux religieux

par sa lettre du 23""^ de mars de la même année 1291, où il le féli-

cite avec effusion de cœur de son zèle et de son dévouement *.

Une branche de l"Église qui depuis longtemps branlait au tronc

de l'arbre était les Grecs : branche cassée, mais non coupée,

qui tenait encore au tronc par quelque peu d'écorce, mais point

assez pour produire encore quelque fruit remarquable, quelque

saint : branche aussi peu unie avec elle-même qu'avec le tronc de

Farbre.

Après le concile général de Lyon, en 1274', les ambassadeurs

grecs, dont les principaux étaient Germain, patriarche démission-

naire de Constantinople, et le premier ministre Georges Acropolite,

revinrent très-contents des honneurs qu'ils y avaient reçus, et des

marques d'amitié que leur avait données le saint pape Grégoire X,

particulièrement aux évêques, qui reçurent de lui des mitres et

des anneaux, suivant l'usage de l'église latine. Ils arrivèrent à Con-

stantinople sur la fin de l'automne 1274., amenant avec eux les nonces

du Pape. Il fut alors question de déposer le patriarche Joseph,

comme on était convenu : ce qui n'était pas sans difficulté, parce

qu'il ne renonçait pas de lui-même. On entendit donc des témoins

sur la promesse qu'il avait faite à l'empereur de se retirer si l'union

réussissait; et cette promesse, jointe au serment de ne jamais con-

sentira l'union, fut jugée par les évêques équivalente à une renon-

ciation : c'est pourquoi ils déclarèrent le siège vacant. Ce fut le

9"" de janvier 1273 que l'on cessa de nommer Joseph à la prière

publique ; et, le seizième du même mois, jour auquel les Grecs ho-

norent les chaînes de saint Pierre, dans la chapelle du palais, on

chanta l'épître et l'évangile en grec et en latin
;

puis, quand le mo-

ment fut venu, le diacre fit solennellement mémoire du Pape en ces

termes ; Grégoire, souverain Pontife de TEglise apostolique et Pape

universel.

Le patriarche Joseph passa du monastère de Périblepte à la laure

1 Raynald, 1291, n. 43, Joseph Assemani, uhi suprà.
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d'Anaplus, à quatre milles de Constantinople. Mais sa retraite causa

un nouveau schisuie dans l'église grec(|ue, déjà divisée par la retraite

d'Arsène. Les deux [)artis se regardaient l'un l'autre comme excom-

muniés, jusqu'à ne vouloir ni boire ni mangiu" ensemble, ni même
se parler. Ils aigrissaient le mal par de faux rapports et des jugements

téméraires, et excitaient la curiosité du peuple sur des matières au-

dessus de sa portée. On proposa plusieurs sujets pour remplir le

siège de Constantinople, tant d'entre les moines que d'entre les au-

tres. Et d'abord la plupart des suffrages fiu'ent pour Théodore de

Villehardouin, fils de Geoffroi, jn-ince d'Achaïe, et petit-neveu de

Geofifroi de Vdlehardouin, maréchal de Champagne. On le nonmiait

le prince à cause de son origine. Il avait quitté le rite latin pour em-

brasser celui des Grecs ; et, étant sorti de son pays, il s^enferma dans

un monastère de la Montagne-Noire en Nalolie, où, ayant pris le

nom de Théodose, il s'instruisit et s'exerça à une observance très-

exacte. Quelques années après, s'étant fait connaître de l'empereur,

il fut fait archimandrite du pantocrator à Constantinople, puis en-

voyé en ambassade vers les Tartares; et à son retour, il s'enferma

dans une cellule du monastère des Hodéges. C'est de celte retraite

qu'on le voulait tirer pour le mettre sur le siège de Constantinople.

Mais quelques évêques crurent que Jean Veccus y convenait

mieux, étant garde des archives et du trésor de cette église, et

homme de grande réputation. Quand on eut fait le rapport à l'em-

pereur des différents suffrages, il jugea Veccus le plus digne, le

croyant propre à faire cesser le schisme, tant par sa doctrine que

par sa longue expérience des affaires ecclésiastiques. Il fut donc élu

patriarche de Constantinople dans l'assemblée des évêques, à Sainte-

Sophie, le dimanche SG"" de mai, jour auquel les Grecs faisaient la

fête des Pères du concile de Nicée, qu'ils font à présentie 16"* de

juillet. Veccus fut ordonné le dimanche suivant, qui était celui de la

Pentecôte, le second jour de juin 1275 ^
L'empereur crut se pouvoir décharger sur lui du soin des affaires

ecclésiastiques, et lui promit son secours en tout ce qui serait né-

cessaire, espérant qu'il en userait de même à son égard. Il lui donna
aussi la liberté de lui recommander ceux qu'il jugerait à propos,

persuadé qu'il n'en abuserait pas; mais il y fut trompé, et Veccus,

trop ardent en ses sollicitations, voulait absolument emporter tout

ce qu'il demandait. Un jour, il intercédait pour un homme qu'il

savait être injustement condamné, mais contre lequel l'empereur

était prévenu. Après une vive et longue contestation, le patriarche

» Raynald, 1274 et 1275. Pacfiyiu., 1. 5, c. 21-24. Nicepti. Gregor., 1, 6, c. 2.
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dit : Quoi donc ! n'aurez-vous pas plus d'égard pour les évêques

que pour vos cuisiniers ou vos palefreniers, qui sont nécessairement

soumis à toutes vos volontés? Ayant ainsi parlé, il jeta aux pieds de

Tempereurle bâton qu'il portait pour marque de sa dignité, et sortit

au plus vite. L'empereur, prenant ce procédé pour un affront, le fit

rappeler; mais le patriarche n'écouta rien, et alla s'enfermer dans

le prochain monastère. Une autre fois, le jour de Saint- Georges, à la

fin de la messe, l'empereur étendait la main pour recevoir la com-
munion; le patriarche, qui tenait la particule du pain sacré, lui

demande une grâce pour un affligé. L'empereur dit que ce n'est pas

là le temps. Le prélat soutient qu'il n'y a pas de temps plus conve-

nable pour imiter la bonté du Sauveur; et l'empereur, en colère, se

retire sans avoir communié. Pour n'être pas tous les jours exposé

à de pareils affronts et modérer l'empressement du patriarche, il

réduisit les audiences qu'il lui donnait à un jour de la semaine, qui

fut le mardi, et il n'y manquait jamais *.

L'an 1 277, aprèsla mort du pape Jean XXI et pendantla vacance du

Saint-Siège, arrivèrent à Viterbe des ambassadeurs de l'empereur

Michel Paléologue, chargés de plusieurs lettres adressées au pape

Jean. La première de l'empereur, où il dit avoir reçu les nonces du

Pape, savoir : Jacques, évêque de Férentine ; Geoffroi, évêque de

Turin, et de l'ordre des frères Prêcheurs; Rainard, prieur du cou-

vent de Viterbe, «!t Salve, professeur eu théologie, qui m'ont, dit-il,

remis en main propre les lettres de votre prédécesseur. Je les ai bai-

sées très-dévotement, et, après les avoir bien entendues, j'ai été

rempli d'une extrême joie pour la réunion des églises
;
puis, ayant

traité avec vos nonces de ce qui restait pour l'exécution, j'ai con-

firmé par écrit l'acceptation de la profession de foi de l'Église ro-

maine, comme ont fait aussi l'empereur, mon fils aîné, le patriar-

che et les autres prélats de l'église orientale, assemblés avec nous,

reconnaissant la primauté de l'Église romaine et le reste qui est con-

tenu dans les lettres de Votre Sainteté. Vous en apprendrez davan-

tage par mes ambassadeurs, qui sont Théodore, métropolitain de

Cyzique; Méliténiote, scriniaire de l'église de Coustantinople et ar-

chidiacre du clergé impérial ; Georges Métochite, archidiacre du

reste du clergé, et nos secrétaires, Ange, Jean et Andronic^.

Ils étaient encore porteurs d'une autre lettre de l'empereur Michel,

où était insérée celle qu'il avait envoyée au pape saint Grégoire X,

contenant la profession de foi prescrite par Clément IV; puis l'empe-

reur ajoutait la ratification du serment prêté en son nom par le grand

1 Pachym., I. 5, c. 24 et 25. — 2 Raynald, 1277, n. 21.
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logothète au concile de Lyon, c'est-h-dire celui que Tempereur lui-

même avait fait en présence des nonces du Pape. Cette lettre est

aussi adressée à Jean XXI, et datée de Constantinople, au mois

d'avril 1277. L'une et l'autre portent dans l'inscription : Au très-

saint et bienheureux premier et souverain Pontife du Siège aposto-

lique de l'ancienne Rome, le Pape universel, le commun Père de

tous les Chrétiens, le révérendissime père de notre empire, le sei-

gneur Jean ;
Michel-Ducas-Ange-Comnène Paléologue, dans le Christ-

Dieu, fidèle empereur et modérateur des Roméens, fils spécial de

Votre Sainteté, la vénération convenable avec une sincère et pure

affection, et la denjande de ses prières. La lettre d'Andronic, fds

aîné de Michel et associé à l'empire, avec une inscription semblable,

n'est qu'un long compliment où il témoigne avoir désiré l'union

avec un grand empressement; mais la suite donne lieu de soup-

çonner ce prince de n'avoir écrit ainsi que par complaisance pour

son père *.

La lettre du nouveau patriarche Jean Veccus et de son concile est

plus sérieuse. Ils bénissent Dieu de ce que l'union des églises, heu-

reusement commencée au temps du saint homme, si un homme on

doit l'appeler, et non pasun ange, savoir,le très-saint pape Grégoire X,

avait été terminée plus glorieusement sous le nouveau Pontife

que Dieu venait de donner à son Eglise. « Les nonces du Siège apo-

stolique, grâce à vos prières, sont heureusement arrivés près des

empereurs, nos maîtres, près de nous et du concile qui restait, faisant

partie d'un plus grand qui venait d'être tenu chez nous. Votre Sain-

teté verra, par la lettre synodale qui lui sera présentée, comment
nous avons ratifié et confiimé l'union par nos souscriptions, qui

tiennent lieu de serment parmi nous. Elle va le voir encore par cette

lettre, où, en présence de Dieu et de ses anges, nous renonçons

absolument au schisme introduit mal à propos entre l'ancienne Rome
et la nouvelle, qui est la nôtre. Nous reconnaissons la primauté du

siège apostolique ; nous venons à son obéissance, et nous promettons

de lui conserver toutes les prérogatives et tous les privilèges que lui

ont reconnus avant le schisme nos prédécesseurs dans ce siège, ainsi

que les empereurs, à l'exemple des saints Pères, savoir : Que la

très-sainte Église romaine a la souveraine et parfaite primauté et

principauté sur toute l'Éylise catholiquo, et nous recoimaissons vé-

ritablement qu'elle a reçu ces.[)rér()gatives avec la plénitude de puis-

sance, du Seigneur lui-même, dans le bienheureux Pierre, prince des

apôtres, dont le Pontife romain est le successeur 2. El coumie il est

* Raynald, 1277, n. 27-31. — * a Videlicet, quia ipsa sacrosancta Romana Ec-
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obligé plus que les autres à défendre la foi, aussi les questions de

foi doivent être définies par son jugement. A cette église peuvent

appeler tous ceux qui se trouvent lésés dans les affaires qui appar-

tiennent à la juridiction ecclésiastique, et on peut recourir à son

jugement dans toutes les affaires : toutes les églises lui sont soumises,

et tous les prélats lui doivent respect et obéissance. C'est à elle

qu'appartient la plénitude de la puissance, en ce que c'est la même
Église romaine qui a confirmé et affermi les privilèges que les autres

églises, particulièrement les patriarcales, ont reçus en divers temps,

soit des pieux empereurs, soit des saints conciles; privilèges dont

elles n'eussent pas obtenu la confirmation si PEglise romaine n'eût

pas proféré là-dessus son jugement et sa sentence, sauf toujours

sa prérogative tant dans les conciles généraux que dans tous les

autres *. »

« Mais parce que la longueur du schisme a fait naître à quelques-

uns la vaine et fausse opinion qu'il y a quelque différence de dogmes

entre les deux églises, savoir, la grecque et la latine, à cause de

l'addition faite au symbole par l'Eglise romaine, nous sommes

obligés de faire une exposition de foi, par où Votre Altesse et toute

l'Eglise romaine connaîtra qu'il n'y a aucune différence de créance

pour ceux qui lisent le symbole du premier concile de Nicée, ou qui

prêchent le symbole du deuxième concile de Constantinople, ou qui

vénèrent le symbole que lit l'Église romaine avec l'addition. »

Le patriarche Vcccus et son concile, après avoir exposé leur foi

sur la Trinité, l'Incarnation et la Rédemption, s'expliquent sur le

Saint-Esprit en ces termes :

« Nous croyons de la même manière à l'Esprit-Saint, qui sonde

tout, même les profondeurs de Dieu. 11 est naturellement dans Dieu

le Père, il lui estessentiellementuni,et procède de lui indivisibleinent;

clesia summum et perfcctum primatum et principatum super universam catho-

licam Ecclesiam obtinet, quae in seipsà ab ipso Domino in beato Petro apostolo-

rum principe seu veilice, cujus lomanus Ponlil'ex est successor, cum pienitudine

potestatis récépissé, verè ac humiliter recognoscimus. » Fleury ne traduit point

ces paroles, et suppose qu'il n'est question que de privilèges accordés par les em-

pereurs.

1 Apud hanc autem plenitudo potestatis consistit, quùd ea, quœ cseterae eccle-

sise, et patriarchales specialiter, diversis temporibus privilégia obtinuerunt, sanc-

tionibus bealorum sanctorum imperatorum illorum, et canonicis sanctionibus et

reformationibus sacrorum et divinorum conciliorum, eadem Ecclesia Romanacon-

firmavit et roboravit; et non aliter obtinuerunt confirmationem ecclesiarum hu-

jusmodi prœrogativœ, nisi eadem Ecclesia Romana suum super iis judicium et

senlentiam protulisset, suâ tamen prœrogativâ tàm in generalibus conciliis quàm
in quibuscunque aliis semper salvâ.



à 1300 de l'ère chr.] DE L'Ér.LISE CATHOLIQUE. 14J

il est aussi naturpllemont dans le Fils, il lui est essentiplioment uni,

et procède de lui indi visiblement. Car il émane ou procède de Dieu

le Père, comme d'une source; il émane aussi du Fils même, comme
d'une source, ainsi que Dieu le Père. Mais, quoique le Père soit

la source de l'Esprit, et que le Fils en soit également la source,

cependant le Père et le Fils ne sont pas deux sources de l'Esprit,

mais une source ou fontaine unique, suivant Tintelligence fidèle et

pieuse. C'est pourquoi les saints docteurs de l'Eglise ont enseigné

que l'Espril-Saint est le commun Esprit du Père et du Fils. Car,

comme l'Esprit est naturellement de la substance du Père, de même
il est naturellement de la substance du Fils ; et comme il existe selon

la substance du Père, de même il existe selon la substance du Fils;

et connue il est propre à l'essence du Père et qu'il ne procède pas

hors d'elle pour être, de même il est propre à l'essence du Fils et ne

procède pas hors d'elle pour être. Car, comme le Fils a essentielle-

ment par communication les biens naturels de Dieu le Père, il a l'Es-

prit, de même que chacun de nous a son esprit ou souffle propre au

dedans de lui, et le profère dehors du fond de ses entrailles. Aussi

l'a-t-il soufflé corporellement sur ses disciples, parce que c'est par

l'inspiration du Fils que nous connaissons l'Esprit, et que nous sa-

vons des apôtres que l'Esprit est l'intelligence du Fils. »

Cet exposé n'est pas moins juste que profond ; on y remarque seu-

lement une certaine affectation à ne pas dire plussimplement,comme

les formulaires envoyés de Rome, que le Saint-Esprit procède tout

ensemble du Père et du Fils. Le patriarche Veccus et le concile

parlent ensuite du baptême, de la pénitence, du purgatoire et des

suff'rages pour les morts. Ils reconnaissent les sept sacrements : la

confirmation que les évêques confèrent par l'imposition des mains

elle saint chrême, mais que les prêtres donnent aussi chez les Grecs;

i'extrême-onction, suivant la doctrine de saint Jacques; l'eucha-

ristie, consacrée, soit en pain azyme, suivant l'usage de l'Église

romaine, soit en pain levé, suivant l'usage des Grecs, sans préju-

dice de la transsubstantiation ; le sacrement de l'ordre ; enfin le

mariage, qui peut être réitéré jusqu'à trois fois et phis. Cette lettre

est datée, comme celle de l'empereur, du mois d'avril 1-277 *.

Trois mois après, le patriarche Veccus publia une circulaire où il

dit : Nous faisons savoir à votre Charité que, dans le concile assemblé

à Constantinople pour l'examen du schisme survenu depuis long-

temps entre l'Eglise latine et la grecque, par celui qui hait l'unité,

nous avons excommunié tous ceux qui ne reconnaissent pas que la

' Raynald, 1277, n. 32-39.
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sainte Église romaine est la mère et la tête de toutesles autres églises,

et la maîtresse qui enseigne la foi orthodoxe, et que son souverain

Pontife est le premier et le pasteur de tous les Chrétiens, en quelque

rang qu'ils soient, évoques, prêtres ou diacres. Nous avons aussi

excommunié tous les autres scliismatiques, qu'ils aient la dignité

impériale, qu'ils soient du sénat ou de quelque autre condition, et

avec eux Nicéphore Ducas, qui prend le titre de despote, et Jean

Ducas de Patras, qualifié Syntocrator, comme perturbateurs de

l'union des églises et persécuteurs de ceux qui l'ont embrassée.

Donné à Sainte-Sophie, le vendredi 16"°* de juillet 1277, indiction

cinquième*.

Nicéphore Ducas, fils de Michel Comnène, était despote d'Épire,

et Jean, son frère bâtard, duc de Patras. Ces deux princes s'étaient

dévoués à la cause des schismatiques, et n'avaient pas craint, pour

la défendre, de lever l'étendard de la révolte.

L'empereur aurait bien voulu ne pas être obligé d'employer, pour

les réduire, la force des armes; il tenta toutes les voies de la dou-

ceur, mais elles ne produisirent aucun effet. Il s'avisa ensuite de leur

envoyer une expédition de la sentence d'excommunication prononcée

contre eux. Ce moyen ne réussit pas mieux. Enfin il lui fallut prendre

malgré lui le parti de leur faire une guerre ouverte. Les troupes im-

périales étaient commandées par Andronic Paléologue, grand ma-

réchal de l'empire, et cousin germain de l'empereur, et par le

grand échanson, gendre d'un autre de ses cousins. Michel leur avait

associé, pour servir sous leurs ordres, Comnène, Cantacuzène et

Jean Paléologue, ses neveux. Mais ces seigneurs, au lieu d'attaquer

le duc de Patras, lui firent dire qu'ils tenaient eux-mêmes l'empe-

reur pour hérétique
;
qu'en conséquence ils l'abandonnaient, et que

lui pouvait profiler de l'occasion pour se jeter sur les terres de l'em-

pire. D'après cet avis, Jean le Bâtard s'empara de quelques villes

impériales. Michel, instruit de la perfidie de ses capitaines, se les

fait amener chargés de chaînes, et nomme, pour les remplacer,

d'autres officiers auxquels il recommande de se tenirsurladéfensive,

et de se contenter de couvrir les places de l'empire sans se compro-

mettre avec l'ennemi. C'étaient déjeunes présomptueux, qui, rem-

plis de leur propre mérite, et tout glorieux des talents qu'ils

croyaient avoir, eurent l'imprudence d'attaquer un poste trop bien

fortifié, et se firent battre par Jean le Bâtard. L'empereur avait en-

core envoyé dans d'autres provinces plusieurs de ses parents pour

y rétablir la tranquillité, savoir : Paléologue, fils de sa sœur, Jean

» Raynald, 12TT, n. 45.
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Tarchaniote, Calojean, Lascaris et Isaac Uaoïil Comnène, ses cou-

sins; mais loin de poursuivre les rebelles, ils se joignirent à eux.

Cependant le Bâtard, devenu de plus en plus insolent par ses suc-

cès, ne se contenta pas de faire la guerre à son maître, il eut encore

la présomption d'employer contre lui, par représailles, les armes

spirituelles. Il convoqua une espèce de concile, composé de huit

évêqurs, de plusieurs abbés et d'environ cent moines. On soumit

dans cette assemblée la croyance de l'Eglise romaine à un examen

doctrinal ; elle y fut déclarée hérétique, et, en conséquence, on pro-

nonça anathème contre le Pape, l'empereur, le patriarche, et con-

tre les autres prélats de l'église grecque qui l'avaient embrassée.

Jean le Bâtard, après avoir fait retentir tout l'empire de ses plaintes

contre la persécution, devint lui-même le plus cruel des persécu-

teurs. L'évêque de Trica en Thessalie, ayant refusé de participer à

son conciliabule, fut arrêté par ses ordres et jeté dans une étroite

prison, où il éprouva toutes les horreurs de la plus affreuse capti-

vité; il y aurait péri, si, au bout de dix-huit mois, il n'eût trouvé le

moyen de rompre ses fers. L'évêque de Patras, pour avoir refusé de

rétracter l'abjuration qu'il avait faite du schisme, fut traité encore

plus indignement. Le Bâtard le condamna à être exposé pendant

plusieurs jours et plusieurs nuits, nu en chemise, aux gelées et aux

frimas du mois de décembre *.

Voilà comment les princes mêmes de sa famille secondaient l'em-

pereur Michel Paléologuedans l'affaire de la réunion des églises, réu-

nion qui aurait pu sauver l'empire et de lui-même et des Turcs : de

lui-même, en corrigeant par la gravité romaine ce qu'il y a de faux

dans le caractère grec; des Turcs, en lui assurant contre eux le se-

cours de toute la catholicité. Quanta la multitude des schismatiques

et au peuple ignorant, toujours amateur des nouveautés, ils se re-

vêtirent de cilices, et- se dispersèrent en divers pays où l'empereur

n'était pas reconnu, dans la Morée, l'Achaïe, la Thessalie, la Col-

chide. Ils allaient errant çà et là, séparés des catholiques et divisés

entre eux-mêmes. Ils se donnaient divers noms : les uns se disaient

sectateurs du patriarche Arsène, les autres de Joseph, ou ils pre-

naient d'autres prétextes pour se tromper et tromper les autres.

Quelques-uns même débitaient des oracles par les villes et les vil-

lages, comme s'ils venaient d'avoir des visions; ce qu'ils faisaient

pour gagner de l'argent. Car, lors même que tous les prétextes eu-

rent disparu, ils n'en continuèrent pas moins leur métier. C'est ainsi

1 Hist. du Ras-Empire, 1. 101, n. 37. Uaynald, an 1278. Litterœ Ogeri.

Apud Waddini;, t. 5, p. 65.
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que Nicéphore Grégoras nous dépoint la division des Grecs entre eux

même avant la conversion de Veccus *.

Au milieu de cette confusion, on vit en Bulgarie quelque chose

d'étrange. Un gardeur de porcs, nommé Lachanas, remporte plu-

sieurs victoires sur les Tartares, devient roi de Bulgarie, tue son

prédécesseur, en épouse la veuve, nièce de l'empereur Paléologue,

qui délibéra même de lui donner une de ses filles; il abuse ensuite

du pouvoir, est abandonné des siens, se réfugie auprès d'un chef

des Tartares, qui le fait tuer à la fin d'un repas ^.

Le pape NicolasIII ne renvoya qu'en 1278 les ambassadeurs grecs,

qui étaient arrivés l'année précédente, pendant la vacance du Saint-

Siège. Or, Michel Paléologue les avait envoyés non-seulement pour

apprendre au Pape l'acceptation de l'union, mais encore pour s'in-

former de la conduite de Charles, roi de Sicile, s'il avait ralenti son

ardeur et modéré sa fierté. Mais ils le trouvèrent qui ne respirait que

la colère, et qui conjurait le Pape de lui permettre d'aller attaquer

Constanlinople. Ils le voyaient tous les jours se jeter aux pieds du

Pontife, et mordre de fureur le sceptre qu'il tenait entre ses mains,

suivant l'usage des princes d'Italie, parce que le Pape n'avait point

d'égard à ses prières. Charles lui i eprésentait son droit et les prépa-

ratifs qu'il avait faits pour son voyage. Le Pape lui montrait, au con-

traire, que les Grecs n'avaient fait que reprendre une ville qui leur

avait appartenu
;
qu'ils la possédaient par droit de conquête, et

qu'enfin c'étaient des Chrétiens, et des enfants de l'Eglise, en sorte

qu'il ne pouvait permettre à d'autres Chrétiens de leur faire la guerre

sans attirer la colère de Dieu ^.

Après que les ambassadeurs grecs furent partis, le Pape envoya à

Constantinople quatre nouveaux légats, tous quatre de l'ordre des

frères Mineurs. Il les chargea de quatre lettres : les deux premières

à l'empereur Michel Paléologue : l'une, où il lui fait excuse du long

séjour de ses ambassadeurs, causé par la vacance du Saint-Siège et

la nouveauté de sa promotion ; la seconde, où il lui parle de ses

intérêts temporels. 11 se plaint de ce qu'il n'a donné aucune charge

à ses ambassadeurs de traiter avecPhilippe, empereur titulaire de

Constantinople, et Charles, roi de Sicile, conmie le pape Jeant XXI

lui avait conseillé; et il l'exhorte d'envoyer dans cinq mois des per-

sonnes capables de conclure la paix. La troisième est à Andronic,

fils aîné de l'empereur qu'il félicite sur le zèle qu'il a témoigné pour

l'union : ces trois lettres sont du 7"'^ d'octobre 4278. La quatrième.

» Niceph. Grégor., 1. 6, c. 3, n. 4. — « Hisf. du Ba.i-Empire , 1. 101. — s Pa-

chym., 1. 5, c. '26.
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datée du lendemain, est adressée au patriarche Veccus et aux autres

prélats grecs, qu'il exhorte, et auxquels il ordonne de faire, chacun

en particulier, suivant la réquisition des légats, leur profession de

foi de reconnaître la primauté de l'Eglise romaine et abjurer le

schisme.

Le Pape donna de plus une instruction à ses légats, où il dit : A
votre arrivée, vous donnerez la bénédiction de notre part à l'empe-

reur Michel et à son fils Andronic, et vous leur témoignerez quelle a

été notre joie à la réception de leurs lettres, et quelle est celle de tous

les Latins, dans l'espérance de la parfaite union avec les Grecs. En-

suite vous présenterez à l'empereur la lettre qui regarde le spirituel,

c'est-à-dire la première, puis à Andronic et au patriarche celles qui

leur sont adressées.

Quant aux affaires temporelles, pour vous insinuer plus facile-

ment auprès de l'empereur et de son fils, vous direz d'abord que

l'Eglise romaine, les regardant comme rentrés dans son sein, pré-

tend les favoriser entre tous les princes catholiques, autant que la

justice le permettra. C'est pourquoi, dès le temps du pape Jean,

elle n'a rien dissimulé à l'empereur, mais lui a donné le conseil

salutaire de faire la paix avec quelques princes latins qui préten-

dent qu'il leur fait tort et ont grande confiance en leur droit et en

leur puissance. Vous pouvez, sur cet article, vous instruire ample-

ment par la lettre du pape Jean au même empereur, et par la nôtre

concernant le tenqiorel, c'est-à-dire la seconde, que vous lui ren-

drez après avoir touché ce qui vient d'être dit.

Mais, avant d'insister sur l'article du temporel, il faut demander à

l'empereur un duplicata de ses lettres, qu'il a envoyées par les am-

bassadeurs retournés depuis peu, touchant la profession de foi et la

reconnaissance de la primauté, avec ce seul changement, d'y mettre

notre nom au heu de celui de Grégoire; sur quoi même il ne faut

pas trop insister. 11 faut demander un pareil duplicata au prince

Andronic, et prendre garde que ces secondes lettres soient, non en

papier, mais en bon parchemin, et scellées en bulle d'or, connue les

premières. 11 faut aussi représenter à l'empereur que le patriarche

et les autres prélats n'ont pas encore fait leur profession de foi, sui-

vant la formule donnée par l'Église romaine. C'est pourquoi, lui,

qui assure que toute l'atfaire dépend de lui et qu'elle est absolu-

ment en sa puissance, il doit faire en sorte que les prélats y satisfas-

sent effectivement, et qu''ils accomplissent tout ce qui peut servir et

affermir l'union.

Pour bien comprendre ce dernier point, il faut observer que le

patriarche Veccus et les prélats de son concile avaient bien envoyé

XIX. 10
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une profession de foi orthodoxe, mais non dans les mêmes termes

que le formulaire envoyé de Rome. Et voilà ce que demande le

Pape. Il continue :

Quanta ce que l'empereur a demandé dans ses lettres, que l'église

grecque dise le symbole comme elle le disait avant le schisme, et

qu'elle garde ses rites, il faut répondre que l'unité de croyance ne

permet pas que les professions de foi soient différentes, principale-

ment quant au symbole, qui doit être d'autant plus uniforme qu'on

le chante le plus souvent. C'est pourquoi l'Eglise romaine a résolu

que les Latins et les Grecs le chantent uniformément, avec l'addition

Fiiioque, parce qu'il a été particulièrement traité de cette addition,

et que la reconnaissance de la vraie foi, loin d'être cachée, doit être

hautement publiée.

En parlant de la sorte, le pape Nicolas III supposait que l'empe-

reur Paléologue n'avait qu'à dire pour être obéi; il ignorait les op-

positions qu'il rencontrait jusque dans sa propre famille. Sans doute,

'une entière uniformité dans les expressions mêmes d'une même
croyance eût été le mieux et le plus sûr, mais les esprits des Grecs

étaient encore trop malades pour supporter ce remède péremptoire.

Dans ces conjonctures, la proposition du Pape, regardé comme le

médecin des nations, semble donc intempestive. Aussi paraît-il que

les légats, arrivés sur les lieux et apprenant le vrai élat des choses,

ne firent pas beaucoup d'instance sur ce point.

A l'égard des autres rites des Grecs, continue l'instruction, il faut

répondre que l'Église romaine veut bien les tolérer en tout ce qu'elle

ne jugera contraire ni à la foi ni aux canons. Au reste, comme pen-

dant cette négociation il est à propos de s'abstenir entièrement des

insultes et des violences qui pourraient aigrir les choses, il faut trai-

ter d'abord d'une trêve, etconvenir avec l'empereur Micheldu temps

nécessaire pour avoir le consentement de l'empereur Philippe et du

roi de Sicile.

Voici maintenant ce qu'il faut demander au patriarche, aux autres

prélats et au clergé de chaque ville, bourg ou village : Que chacun

d'eux en particulier fasse sa profession de foi suivant le formulaire

contenu dans la lettre de Grégoire X, dont vous êtes porteurs, qui

leur sera lu et expliqué fidèh ment; qu'ils la fassent sans aucune con-

dition ni addition, et la confirment par serment. La forme en est

rapportée; puis ^instruction continue : Or, ils ne doivent alléguer

aucune coutume pour se dispenser de ce serment. C'est ici un cas

nouveau, et on ne doit point observer ces coutumes contraires aux

droits des supérieurs, principalement de l'Église romaine : ce sont

plutôt des abus que des usages. Nous voulons aussi que les promes-
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ses des prélv^ts et du clerçé portent qu'ils n'enseigneront rien en pu-

blic ni en particulier de contraire à leur profession de foi, et même
que ceux qui exercent le ministère de la jnédication expliqueront

fidèlement au peuple ces vérités. Vous ajouterez toutefois à ces re-

connaissances les autres précautions que vous jugerez à propos, se-

lon votre prudence et les circonstances particulières.

Au reste, pour l'exécution plus facile de ce qui a été dit, nous

croyons expédient de vous transporter en personne à tous les lieux

considérables du pays où vous aurez l'accès libre, pour recevoir ces

professions de foi et ces serments; et l'on en fera des actes publics,

dont on délivrera plusieurs expéditions scellées de sceaux authen-

tiques, afin que vous puissiez en garder les unes par devers vous,

mettre les autres en dépôt, et en envoyer d'autres au Saint-Siège,

par divers courriers, pour être gardées en ses archives. Vous aurez

encore soin que ces actes soient enregistrés dans les livres authen-

tiques des cathédrales, des autres églises notables et des monastères

des lieux.

En travaillant à ces reconnaissances, vous représenterez aux Grecs

que l'Eglise romaine s'étonne qu'ils n'aient pas encore eu soin d'as-

surer leur état pour le passé, c'est-à-dire de se faire absoudre des

censures qu'ils ont encourues à cause de leur schisme, et que le

patriarche et les autres prélats, après leur retour à l'Eglise romaine,

n'aient pas demandé d'être confirmés dans leurs dignités. De là vous

pourrez prendre occasion de conseillera l'empereur et aux autres de

demander un cardinal-légat, comme nous avons intention d'en en-

voyer un, pour y établir toutes choses avec plus de solidité. Vous

aurez donc soin d'insinuer discrètement, dans vos conférences, que

la présence d'un cardinal-légat, muni d'une pleine autorité, serait

très-utile en ces quartiers-là; et, après avoir traité des autres affaires,

quand vous serez près de la conclusion, vous proposerez à l'empe-

reur de demander un légat de lui-même.

Mais, soit que vous puissiez le lui persuader ou non, vous vous

informerez avec soin et précaution comment un légat pourrait entrer

sûrement dans le pays et y demeurer. Pour vous en instruire, peut-

être vaudra-t-il mieux d'abord interrog'^r qu'affirmer, et leur deman-
der, s'ils n'ont point de mémoire, par écrit ou autrement, conmient

les légats du Saint-Siège y ont été reçus et défrayés
;
quels honneurs

et quelle obéissance on leur a rendus, quelle juridiction ils ont exer-

cée, quelles étaient leur famille et leur suite. Si la réponse de l'em-

pereur est conforme à l'état d'un cardinal-légat, il faut faire en sorte

de l'avoir par écrit ; sinon, vous lui expliquerez ce qui s'observe chez

les Latins à l'égard des cardinaux-légats, tant par le droit que par
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la coutume. Or, il ne faut pas tout dire à la fois, en sorte qu'un légat

paraisse êti'e à charge, mais modestement et avec mesure, pour atti-

rer plutôt que de rebuter. Vous pouvez joindre quelques raisons :

que le légat représente la personne du Pape
;
qu'il peut remédier à

beaucoup de maux, tant au spirituel qu'au temporel, et que, s'il

était envoyé à la prière de l'empereur, ce serait un signe plus évi-

dent de la sincérité de l'union.

Vous devez aussi prendre garde que, par une lettre que nous vous

adressons, nous vous donnons pouvoir d'excommunier tous ceux

qui, dans ces quartiers-là, troubleront l'affaire de l'union, de quel-

que dignité qu'ils soient; de mettre leurs terres en interdit, et de

procéder contre eux spirituellement et temporellement, comme vous

jugerez h propos. Or, le Saint-Siège ayant donné le même pouvoir

aux deux évêques de Férentine et de Turin, envoyés depuis peu

pour la même affaire, Paléologue les pressa fortement d'employer

les censures contre quelques seigneurs grecs qui avaient fait alliance

avec l'empereur latin de Constantinople et le roi de Sicile, comme
perturbateurs de l'union. Mais les évêques, après s'être informés du

fait, ne procédèrent point contre les Grecs, sachant que nos prédé-

cesseurs, Grégoire et Innocent, ne voulurent point écouter la même
prière de Paléologue conti'e tous ceux qui se retiraient de son obéis-

sance, comme il se voit par leurs lettres que vous avez. C'est pour-

quoi, si l'on vous demandait la même chose, vous devez bien vous

garder de procéder contre ces Grecs comme alliés à l'empereur

Philippe et au roi Charles, ennemis de Paléologue, mais seulement

s'ils empêchent directement l'union.

Au reste, quoiqu'en exécutant votre commission vous deviezéviter

de donner quelque occasion de rupture, nous voulons toutefois que

vous ne traitiez pas l'affaire superticiellement, comme quelques-uns

ont fait jusqu'à présent, mais en sorte que vous pénétriez à fond les

intentions des Grecs, et que sur chaque article vous tiriez une réponse

affirmative ou négative, ou un refus exprès de répondre, afin qu'à

votre retour le Saint-Siège puisse être informé clairement de ce qui

reste à faire *. Telle est l'instruction du pape Nicolas III à ses légats.

Dès qu'il fut élevé sur le Saint-Siège, il en donna part à l'empe-

reur Michel Paléologue et au patriarche Jean de Veccus, comme aux

autres prélats. Nous avons la réponse de l'un et de l'autre, pleine de

louanges et de compliments. Dans celle de l'empereur, on remarque

ces paroles : Je vous renvoie les porteurs de votre lettre, à qui j'ai

1 Allatiiis, De Ecclesiœ occidentalis et orientalis perpétua consensione, 1. 2,

c. 15, p. 730 et seqq. Raynald, 1278.
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confié plusiours choses louchant nos affaires les plus secrètes, pour

vous en faire le rapport, ainsi que de ce qu'ils ont vu de leurs yeux

et ouï de leurs oreilles. Or, nous apprenons quelles étaient ces affaires

secrètes par une lettre d'Oger, premier secrétaire de l'empereur

et son interprète de la langue latine, écrite à ces envoyés du Pape.

On y apprend confidentiellement au souverain Pontife que l'empe-

reur ne pouvait plus terminer ses affaires comme auparavant. Ses

parents et ses sujets, voyant qu'il avait juré obéissance au l*ontife

romain, se sont retirés de la soumission qu'ils lui doivent : les uns

par ignorance, ne comprenant pas l'importance de la réunion des

églises; les autres par malice et par infidélité. Viennent ensuite les

détails que nous avons vus sur les chefs de cette défection, dont le

principal était le bâtard de Patras.

EnNatolie est la ville de Trébison(le,où un capitaine nommé Alexis

Comnène s'établit quand les Latins prirent Constantinople. Les rebel-

les ont écrit à son arrière-petit-fils et son successeur : L'empereur

est devenu hérétique en se soumettant au Pape ; et, si vous prenez

le titre d'empereur, nous nous attacherons à vous, et nous ferons

tout ce que vous voudrez. 11 a suivi ce conseil, il s'est fait cou-

ronner, s'est revêtu des habits impériaux et a créé des officiers. Or,

avec ceux que les rebelles envoyèrent à ce prince, il y avait des La-

tins qui concouraient au même dessein. Plusieurs femmes nobles et

proches parentes de l'empereur ont pris part à la révolte : une de ses

sœurs, deux nièces, sa belle-sœur, veuve du despote son frère, et la

mère de celle-ci. C'est pourquoi elles ont été mises en prison, leurs

biens confisqués, comme ceux des seigneurs emprisonnés pour la

même cause. Or, ces prisonniers sont parents et alliés de presque

tous les officiers du palais; en sorte que si l'empereur voulait en-

voyer des troupes contre ses ennemis, il a sujet de craindre que ceux

à qui il en donnerait le commandement ne fussent d'intelligence avec

les mécontents : ce qui l'oblige d'user de grandes circonspections

dans la conduite de ses affaires; car ceux qui lui restent fidèles et

dont il peut s'assurer lui sont nécessaires pour la conservation de
ses villes et de ses places. Tels étaient les principaux faits consignés

dans la lettre confidentielle de l'interprète Oger ^
La sœur de l'empereur Michel, dont il a été parlé, était Eulogie,

qui, ayant épousé un Cantacuzene, en eut plusieurs filles, entre

autres Marie, qui épousa en secondes noces le porcher Lachanas,

devenu roi îles Bulgares. Eulogie était attachée au schisme, et, non
contente de se séparer de la comnmnion des catholiques, elle atti-

1 Raynald, 127G, n. 13 et seqq.
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rait plusieurs personnes au parti schismatique, et les y entretenait

par ses caresses. Marie, mécontente par elle-même de l'empereur,

son oncle, était bien informée du chagrin que sa mère avait contre

lui ; car il y avait grand nombre de moines qui allaient et venaient

tous les jours entre ces deux princesses pour les échauffer dans l'af-

fection au schisme. Marie donc, pour se venger, elle et sa mère, de

Tempereur, envoya en Palestine Joseph, surnommé Cathare, avec

quelques autres, chargés d'instruire le patriarche de Jérusalem de ce

qui s'était passé, et exciter le sultan d'Egypte à attaquer l'empereur,

tandis qu'il l'était d'ailleurs par les Bulgares. C'est ainsi que les Grecs

schismatiques, en haine de l'union avec l'Église romaine, appelèrent

les Musulmans à s'emparer de l'empire et de la ville de Constanti-

nople. Pour les punir. Dieu exaucera un jour leurs vœux impies et

parricides.

Le sultan d'Egypte fut surpris de cette ambassade, n'en ayant ja-

mais reçu de pareille, et d'ailleurs ne connaissant point les Bulgares

ni leur puissance ; l'ambassade lui parut suspecte, et il renvoya sans

réponse les envoyés de Marie.

Quant au patriarche grec de Jérusalem, il n'eut pas tant de scru-

pule. Il ajouta foi aux envoyés de la rt'ine bulgare, sachant d'ailleurs

ce qui était arrivé ; et, pour autoriser davantage la nouvelle, il les

tint pour vrais ambassadeurs, sans trop examiner de quelle part ils

venaient. Il crut même que Théodose, patriarche d'Alexandrie, et

Euthymius d'Antioche feraient ce qu'il aurait fait tout seul, c'est-à-

dire s'opposeraient à l'union. Le patriarche d'Antioche s'était déjà

réfugié à Constantinople, se sauvant des mains du roi d'Arménie.

Quant au patriarche d'Alexandrie, il avait été mis sur ce siège depuis

l'union des églises; et, ne pouvant la rompre, il se tenait en repos,

d'autant plus qu'il n'y avait pas été appelé, qu'il était éloigné et au

milieu des infidèles, et ne voulait pas s'exclure de la protection de

l'empereur en cas de besoin *.

Euthymius, patriarche grec d'Antioche, mourut à Constantinople ;

et plusieurs évêques d'Orient, se trouvant sur les lieux, voulurent

lui élire un successeur ; car, pendant sa maladie, Théodoret, évê-

que d'Anazarbe, lui avait conseillé de mander les plus considérables,

outre ceux qui y étaient déjà, afin que l'élection fût plus authen-

tique. Tous s'accordèrent à élire le prince, c'est-à-dire le moine

Théodose de Villehardouin, qui avait déjà été proposé pour Con-

stantinople. Mais, avant qu'il fût ordonné patriarche d'Antioche,

l'empereur voulut s'assurer qu'il soutiendrait l'union avec l'Église ro-

' Pacbjm.,1. 6, c. 1,
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maine. Ce qu'il fit par le moyen de l'historien Pachymère, qui avait

grande liaison avec Théodose ^.

Cependant l'empereur Michel étant allé faire la guerre en Natolie,

et se trouvant campé près du lieu où le patriarche Joseph était relé-

gué, ce prélat le pria de le transférer ailleurs, attendu la rigueur du
froid qu'd avait éprouvé l'hiver précédent, et auquel il craignait de

ne pouvoir plus résister. On était au mois de juin 1278. L'empereur

fit venir Joseph, et le retint auprès de lui dans son camp, le voyant

plusieurs fois le jour, le caressant, l'écoutant volontiers, et accor-

dant des grâces à plusieurs personnes par sa médiation. Enfin il lui

assigna pour demeure le monastère de Gosmidion à Constantinople.

Ayant ainsi regagné rafîection du vieillard, il le caressait, et disait

qu'il voulait le rétablir dans le siège patriarcal. Joseph, de son côté,

disait qu'il était prêt à y rentrer, pourvu qu'on révoquât ce qu'on

avait fait, c'est-à-dire l'union avec les Latins. Ce qui était impossible,

principalement depuis la promotion du nouveau pape Nicolas III, à

qui l'euipereur était près d'envoyer des ecclésiastiques pour affer-

mir l'union.

L'empereurMichel, brouillé avec plusieurs de ses parents, n'était

pas bien d'accord avec lui-même. Le patriarche Veccus lui déplai-

sait par son trop de zèle à solliciter pour les malheureux ; il aurait

bien voulu l'éloigner de sa personne, mais il manquait de prétexte.

La malignité de quelques ecclésiastiques lui en fournit un qu'il saisit

avec empressement. Ils lui présentèrent un écrit dans lequel ils char-

geaientVeccus de plusieurs faits très-graves. Ils l'accusaient de dérè-

glement dans ses mœurs, d'avoir volé les choses saintes, et enfin

d'avoir prononcé en public des imprécations contre l'empereur.

L'innocence de Veccus triomphait aisément de ces imputations ; mais

ses ennemis confondus n'en devenaient que plus acharnés. Chaque
jour ils imaginaient contre lui de nouvelles accusations, dont la plu-

part se réfutaient elles-mêmes par leur absurdité.

C'était la coutume à Constantinople de célébrer avec beaucoup de

solennité la fêtt; de la Présentation, surtout depuis que l'empereur

avait été réconcilié, à pareil jour, avec l'Église, par le ministère du
patriarche Joseph. Pendant la célébration des saints mystères, on
offrait à l'autel du blé rôti pour être béni ; on en présentait ensuite

une partie au dessert de l'empereur. Dans le nombre des plats qui,

cette année 1279, avaient servi à cette cérémonie, il s'en trouvait un
qui, par sa richesse, par l'élégance de sa forme et par la perfection

du travail, avait attiré tous les regards. Le patriarche le destina pour

* Pachym.,K6, n. 56, c. 22.
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la table du prince. Quelques curieux, en le considérant de près, y
aperçurent le nom de Mahomet, tracé en caractères arabes. Aussitôt

les ennemis de Veccus crièrent à l'impiété, et allèrent dire à l'empe-

reur que le patriarche avait choisi ce plat pour profaner l'offrande

parTabomination de ce nom exécrable, au lieu de la sanctifier par

les bénédictions de l'Église. A cette nouvelle, l'empereur feignit d'être

saisi d'horreur. Pour constater la véiitédece prétendu sacrilège,

il chargea Basile, son chambellan, qui se piquait de savoir la langue

arabe, d'aller examiner le plat. Le rapport de cet expert fut con-

forme à la dénonciation. Alors l'empereur ordonna qu'on joignît ce

nouveau chef d'accusation contre Veccus à tous les autres ; ce chef

fut même regardé comme le plus grand de tous Ips crimes dont on
voulait que le patriarche se fût rendu coupable. L'instruction de ce

procès ridicule occupa pendant deux mois entiers le conseil de l'em-

pereur, sans cependant qu'il osât, malgré les sollicitations des enne-

mis de Veccus et les vœux du prince, prononcer contre l'accusé au-

cune espèce de condamnation.

Pendant tout le cours de cette affaire, Michel, usant de sa dissi-

mulation ordinaire, avait joué deux personnages opposés. Tantôt

il prenait hautement la défense de Veccus, et souvent il lui donnait

des marques d'une fausse compassion; tantôt il soutenait ouverte-

ment ses accusateurs. Il y était excité par les instigations d'Isaac,

évéque d'Ephèse, son confesseur. Cet intrigant abusait de l'ascen-

dant qu'il avait sur l'esprit et la conscience de Michel pour satis-

faire ses animosi'és particulières et pour avancer sa fortune. Il y a

toute apparence que son intention secrète était de monter sur le siège

patriarcal de Constantinople, si Veccus était obligé d'en descendre.

Il avait l'exenjple récent de Joseph, qui avait passé de la place de

confesseur de l'empereur à cette grande dignité. S'il ne put réussir

complètement dans ce projet ambitieux, au moins eut-il l'espérance

de profiter d'une partie des dépouilles de Veccus, en vertu d'une

ordonnance impériale dont il avait été le promoteur. Michel ressen-

tait un secret dépit d'avoir échoué dans une conspiration que lui-

même avait fait naître contre un de ses sujets : n'ayant pu le con-

vaincre d'aucun crime, il voulut le punir de son innocence. Il fit

publier un édit par lequel il ordonnait que tous les lieux, soit mo-
nastèresou autres, qui anciennement avaient été détachés de chaque

évêché pour en former un diocèse au patriarche, retourneraient à

leur évêque diocésain. Par cette opération, l'autorité du patriarche

se ti'ouvait resserrée dans des bornes très-étroites, et sa juridiction

ne devait pas s'étendre au delà de l'enceinte de Constantinople; de

sorte que celui qui portait le titre de patriarche œcuménique, d'évê-
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que de la ville impériale, n'aurait pas eu un territoire aussi étendu

que le plus petit évoque de l'empire ^

Ce dernier coup fut très-sensible à Veccus, et acheva de le con-

vaincre que l'empereur lui en voulait personnellement. Il crut qu'il

serait inutile de lutter plus longtemps contre un adversaire si puis-

sant, et, en conséquence, il résolut, pour sa propre tranquillitéet pour

éviter un plus grand scandale, d'abdiquer volontairement. Le patriar-

che chargea Pachymère, celui-là mônie qui nous instruit de tous ces

détails, de dresser l'acte de sa démission. Veccus alla lui-môme pré-

senter cet acte à l'empereur. Paléologue refusa d'abord de l'accepter,

mais enfin il le prit et ne le rendit pas. Le patriarche se retira au

monastère de Panachrante ou de l'Immaculée, où l'empereur, pous-

sant la dissimulation jusqu'au bout, envoya son fils Andronic pour

le consoler et même pour l'engager à revenir.

Alors arrivèrent les nonces du pape Nicolas III, les quatre frères

Mineurs, dont l'un était évêque en Toscane. Paléologue, qu'ils ren-

contrèrent comme il revenait d'Andrinople, sentit bien que, si ces

nonces venaient à être instruits de la conduite qu'il avait tenue à

l'égard du patriarche, si zélé pour l'union, ils pourraient bien le

soupçonner de ne pas agir avec franchise : ce qui, dans les circon-

stances présentes, pouvait avoir des suites désagréables. Pour parer

à cet inconvénient, il leur dit que Veccus, écrasé sous le poids im-

mense des charges de sa place, s'était retiré dans la solitude pour

raison de santé, et que, cependant, il ne tarderait pas à se rendre

dans un monastère de Constantinople, afin d'y conférer avec eux.

Aussitôt Paléologue dépêche à Veccus des personnes de confiance,

pour le conjurer d'oublier les traitements que le malheur des temps

et l'importunité de ses ennemis, plutôt qu'aucune mauvaise intention

de sa part, l'avaient niisdans la fâcheuse nécessitédelui faire souffrir.

Ces députés l'engagèrent encore, de la part de l'empereur, avenir

sans différer au monastère de Manganes, pour y recevoir les am-

bassadeurs du Pape, et ils lui recommandèrent surtout de ne point

leur parler de sa démission. Veccus promit tout ce qu'on voulut, et

tint parole.

Or, l'empereur, sachant ou se doutant quelle était la commission

des légats, vit bien qu'elle alarmerait les Grecs, même ceux qui

étaient alors paisibles, s'ils l'apprenaient tout d'un coup. C'est pour-

quoi il assembla les évèques et le clergé, sans permettre aux laïques

d'assister à cette assemblée, et leur parla eu ces termes :

Personne de vous n'ignore quelles peines il a fallu se donner et

' Hisf. du Bas-Empire, 1. 101. Fleury, L 87. Pachym., 1. 6, c. 10-13.
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quels obstacles il a fallu vaincre pour parvenir à nous accorder avec

les Latins. Que de chagrins cuisants il en a coûtés à mon cœur, et

quels sacrifices amers j'ai été obligé de faire ! Je me suis vu dans la

triste nécessité d'abandonner les intérêts du patriarche Joseph, que

j'aime aussi tendrement et même plus tendrement que mon père;

car si j'ai reçu de l'un la vie du corps, l'autre m'a rendu la vie de

l'âme, en me réconciliant avec Dieu et en me faisant rentrer dans

le sein de l'Église. Je sais que j'ai attenté à la liberté d'un grand

nombre de mes sujets, et que j'ai exercé contre les meilleurs de mes

amis, et contre plusieurs membres respectables de votre corps, des

violences odieuses. Les prisons, remplies d'une multitude de ci-

toyens qui n'ont pas voulu consentir à l'accommodement avec les

Latins, sont des témoins qui ne déposent que trop contre moi, sans

parler de toutes les autres preuves que je vous ai données de ma
colère.

Je croyais cette affaire consommée, et je ne m'imaginais pas qu'a-

près tant de complaisance de ma part pour les Italiens, ils seraient

assez déraisonnables pour en demander davantage. Je vous avais

promis que ces étrangers ne porteraient pas plus loin leurs préten-

tions et je m'en étais rendu garant par des lettres scellées de la bulle

d'or. Mais quelques-uns des nôtres, qui ne cherchent qu'à rompre

l'unité de rÉglise, mettent tout en œuvre pour troubler la paix et

pour jeter de l'inquiétude dans les esprits. Ils disent aux moines

avec lesquels ils confèrent à Péra que la paix qui a été conclue avec

les Latins n'est qu'illusion et que tromperie; que, dans une pareille

affaire, il faut prendre un parti plus décidé; enfin, que, lorsque les

intérêts de la religion se trouvent en concurrence avec d'autres inté-

rêts, il n'y a pas de composition à faire.

Tous ces propos hors de saison ont donné lieu aux Latins d'exiger

plus qu'ils n'avaient demandé d'abord. J'ai voulu vous prévenir sur

l'objet de leur ambassade, afin que, lorsque vous etitendrez les mi-

nistres du Pape, vous ne soyez pas exposés à concevoir de fâcheux

soupçons contre moi. Je prends Dieu à témoin que je suis dans la

ferme résolution de ne pas souffrir qu'il soit changé un seul iota à

notre foi, et d'entreprendre la guerre non-seulementcontre les Latins,

mais contre tous les peuples de l'univers, plutôt que de permettre

que la sainte doctrine de nos pères éprouve la moindre altération.

Si je suis forcé d'user de quelque artifice pour contenter les ambas-

sadeurs du Pape, ne vous en formalisez pas; il n'en résultera aucun

tort pour vous : n!on intention est de les recevoir avec beaucoup

d'égard et de civilité. Vous savez que, quand on veut faire une chasse

heureuse, il ne faut pas, comme on dit, effaroucher les bêtes. Il est
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d'autant plus nécessaire que je me conduise ainsi dans le moment

actuel, que le nouveau Pape ne nous est pas aussi favorable que l'é-

tait Grégoire. Je leur donnerai de belles paroles, mais de manière à

ne rien changer de ma résolution.

Un estimable historien demande après ce discours de Paléologue :

Quelle idée doit-on se faire d'une nation dont !e chef ose ainsi faire

l'aveu de sa pertidie devant le corps le plus distingué de l'État? On
ne sait qui on doit mépriser davantage, ou de l'orateur ou de l'au-

ditoire •.

Après que l'empereur eut ainsi parlé, le patriarche vint au mo-

nastère de Manganes, et se conduisit de sorte qu'il ne donna aux

légats aucune connaissance de ce qui lui était arrivé. Il les reçut,

environné des évêques et des principaux du clergé. Les légats ex-

posèrent leur conunission, comme l'empereur avait prédit, repré-

sentant avec assez de liberté que l'union des églises ne devait pas se

terminer à des paroles, n)ais paraître par les effets, en faisant la

même confession de foi
;
que c'était là le moyen de persuader que

la paix était véritable
;
que c'était d'autant plus nécessaire que les

Grecs eux-mên)es se trouvaient divisés à ce sujet. Comme l'empe-

reur les avait prévenus, les Grecs écoulèrent paisiblement ce qui

sans cela leur eût été insupportable. Mais, afin de mieux persuader

aux légats que la paix qu'on avait faite n'était pas une moquerie,

l'empereur envoya avec eux Isaac,évêque d'Éphèse, qui leur montra

ses parents dans les prisons, savoir : Andronic Paléologue, premier

écuyer; Raoul Manuel, échanson, son frère; Isaac et Jean Paléolo-'

gue, neveux d'Andronic. Ils étaient tous quatre dans une prison car-

rée, chargés de grosses chaînes, chacun dans son coin. C'est ainsi

que l'empereur Michel sauva les apparences avec les légats.

Mais il traita plus sérieusement le rappel de Veccus. Les évêques

n'avaient point admis sa renonciation, comme il eût été nécessaire,

quand même l'empereur l'aurait acceptée, et lui-même n'y avait

point allégué son indignité ni son incapacité. Il disait seulement

que, voyant un tumulte et un trouble déraisonnables de la part de

quelques personnes, il avait cru devoir se retirer, plutôt que de leur

donner occasion de scandale ; ce qui n'était pas tant une cause de
renonciation qu'un reproche contre ceux qui pouvaient empêcher ce

désordre. Il fut donc prié, par un commun consentement, de re-

prendre le gouvernement de son église ; mais il ne voulait pas, à

moins qu'on ne lui fil justice de ses (calomniateurs; et c'est ce qui
était impossible, suivant les maximes de l'empereur, qui, comme

' Lebeau, Hisf. du Bas-Empire, 1. 101, n. 54.



156 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVl. — De 1276

plusieurs autres princes, voulait bien remédier à la calomnie en

justifiant l'accusé, mais non pas punir les calomniateurs, craignant

de ne pas apprendre des vérités importantes s'il n'y avait sûreté de

lui donner même de faux avis. Le patriarche, ne pouvant donc ob-

tenir justice, se laissa persuader de pardonner à ses accusateurs, et,

le 6""^ d'août, la même année 1279, il rentra dans son palais, ma-
gnifiquement accompagné de sénateurs et d'ecclésiastiques.

Alors on composa une lettre d'excuse envers le Pape, où l'on mit

un grand nombre de souscriptions d'évêques qui n'étaient point et

d'évêchés qui ne furent jamais, toutes écrites de la même main. Je

ne sais, dit l'historien Pachymère, si c'était de l'avis du patriarche,

mais l'empereur voulait égaler les nombreuses souscriptions des

Latins, qui comptent jusqu'à plusieurs centaines d'évêques dans

leurs i;onciles. Dans cette même lettre, observe encore le même his-

torien grec, on eut soin d'obscurcir la procession du Saint-Esprit,

entassant plusieurs expressions des Pères, comme d'émaner, décou-

ler, d'être donné, montré, de rayonner, de briller, et d'autres sem-

blables: ce qui tendait à éloigner le terme propre de procéder. On
ajoutait à la fin : Tous ceux qui n'obéiront point à ce traité de paix

souffriront les peines qu'ils méritent. Et tout cela, ajoute le Grec Pa-

chymère, n'était qu'un jeu pour faire accroire au chef de l'Église et

aux Chrétiens d'Occident qu'on ne se jouait pas d'eux, mais qu'on

procédait de bonne foi. Telle était la lettre artificipuse des évêques

grecs, pleine de flatteries pour les Latins, quoiqu'il fût assez notoire

que plusieurs les excommuniaient *.

L'empereur écrivit aussi au pape Nicolas III sur la réception des

quatre légats; mais il ne fait dans cette lettre que répéter la profes-

sion de foi et le serment fait en son nom au concile de Lyon, sans

rien répondre sur les nouvelles demandes des légats, ni seulement

en faire mention. Il fit écrire de môme par Andronic, qui ne fait que

répéter la lettre de son père et y adhérer ^.

Paléologue ne s'en tint pas là : il voulut que le Pape jugeât par

lui-même de la sévérité avec laquelle il traitait les ennemis de la

paix; il remit entre les mains de ses ambassadeurs deux des prin-

cipaux réfractaires, Ignace et Mélèce, afin qu'il les punît ainsi qu'il lui

plairait. Le Pape les reçut avec bonté, se contenta de les plaindre de

ce qu'ils avaient voulu empêcher la réunion des deux églises, et,

après quelques remontrances charitables, il les renvoya à l'empe-

reur, en le priant de les traiter avec indulgence. Pachymère prétend

même que le Pape écrivit à Michel Paléologue qu'il avait trouvé leur

« Pacliyni., 1. 6, c. 8, 17 et 18. — « Raynald, 1280, n. 19 et seqq.
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doctrine orthodoxe, et leur personne innocente des faits dont on les

chargeait ; mais en même temps cet historien insinue que cette dé-

claration n'était, de la part du souverain Pontife, qu'une pure com-

plaisance ou un trait de politique ^ On le voit, l'achynière juge les

Latins d'après les Grecs, et le Pape d'après l'empereur.

Il observe, dans le même endroit, que les plus opposés d'entre

les Grecs à la réunion des églises étaient des ignorants et des stupi-

des, qui ne savaient ni ne voulaient savoir que les Latins et les Grecs

étaient autrefois unis, et que, s'il y a eu par accident quelque divi-

sion, elle ne tombait ni sur la foi ni sur les sacrements. Ces mau-

vaises têtes donc, ne comprenant pas plus au christianisme qu'une

pierre ou un chêne, non-seuiement détestaient les Latins, mais s'em-

portaient contre les Grecs qui étaient unis, disant que, par là même,
leurs sacrements et leurs sacrifices étaient une abomination qu'il

fallait jeter dans les fleuves et les précipices. L'empereur, informé

du mal qu'ils faisaient, assembla les principaux d'entre eux, et leur

débita une très-longue harangue, pour les engager à entrer dans ses

vues pacifiques. Usant de tournures artificieuses, il leur fit entendre,

sans néanmoins trop s'expliquer, qu'il ne prétendait pas gêner leur

conscience
;
que chacun pouvait renfermer dans son âme ses vrais

sentiments
;

qu'il leur était libre de condamner intérieurement les

Latins, pourvu qu'ils s'abstinssent de les anathématiser publique-

ment, ainsi que ceux d'entre les Grecs qui s'étaient réunis à l'Eglise

romaine ; enfin, il les conjurait de ne pas déchirer par un schisme

scandaleux le sein de l'Église, et cela parce qu'il avait été obligé de

céder à une nécessité impérieuse, qui voulait qu'on usât de ménage-

ment, et qu'on accordât, pour un plus grand bien, quelque chose

d'extraordinaire aux Latins. Ce discours produisit ou parut produire

pour le moment l'effet que l'empereur s'en était promis. Plusieurs

des schismatiques les plus emportés se rendirent à ses raisons, ou

montrèrent moins de répugnance pour la paix 2.

Cependant le patriarche Jean Veccus recevait tous les jours des

écrits de la part des schismatiques, qui traitaient d'apostasie la réu-

nion avec les Latins, exagérant ce prétendu crime, et reprochaient

à leurs adversaires de ne pas voir les maux où on les avait engagés.

Veccus crut devoir leur répondre, nonobstant la promesse qu'il avait

faite à Théodore Xiphilin, grand économe de l'église de Constanti-

nople, de ne point écrire sur ce sujet, quoi que pussent dire les

schismatiques. Il écrivit donc pour montrer que l'on avait eu raison

de faire la paix, et que, laissant à part l'utilité qui en revenait, elle

Pachjm., I. 0, c. 18. — « Ibid., \. G, c. 18.
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était bonne et siire en elle-même, étant appuyée sur rautorité de

rÉcriture et des Pères.

Alors tombèrent entre les mains de Veccus deux écrits de Nicé-

phore Blemmide, qui probablement vivait encore : le premier

adressé à Jacques, archevêque de Bulgarie ; le second, à l'empereur

Théodore Lascaris; tous deux pour montrer que le Saint-Esprit

procède aussi du Fils. Voici comment il pose et traite la question

dans le premier.

L'Esprit-Saint procède-t-il du Père par le Fils ? ou bien procède-

t-il du Père immédiatement, et non par le Fils ? Le premier est en-

seigné par un grand nombre de saints docteurs, le second par aucun.

Tous ceux qui sont versés dans les saintes lettres en conviendront,

je pense ; nous l'avons d'ailleurs déjà traité dans trois épîtres. Que

si le mot n'est pas expressément dans les Évangiles, le vrai théolo-

gien sait que cela ne nuit pas au dogme ; car il n'est pas permis de

ne pas croire aux paroles des saints Pères; leur autorité est une dé-

monstration plus forte qu'aucun raisonnement logique, ayant été

inspirée par le même Esprit qui a inspiré les évangélistes. D'ailleurs,

aucun des adversaires ne nie que le Saint-Esprit ne procède par le Fils.

Il cite à ce sujet un recueil ayant pour titre l'Arsenal sacré. On

y lisait ces paroles de saint Cyrille : L'Esnrit n'est nullement sujet au

changement; s'il l'était, ce défaut retomberait sur la nature divine

elle-même ; car l'Esprit est de Dieu le Père, et aussi du Fils; il est

essentiellement de l'un et de l'autre, attendu qu'il provient duPère

par le Fils. Il cite encore cette parole de saint Athanase : L'Esprit

procède du Père comme du Verbe, qui est du Père. Et cette autre

de saint Grégoire de Nysse : Le Fils est immédiatement du premier,

savoir, du Père, et l'Esprit est par celui qui est immédiatement du

premier. Et quand saint Jean Damascène dit que l'Esprit est du Père,

comme premier principe, et non du Fils, il entend comme premier

principe ; mais il ne défend pas de dire qu'il est du Fils, comme de

celui ou par celui qui est immédiatement; caria préposition de ou

par a le même sens ; c'est l'usage de la[sainte Écriture, et les Pères

ne l'ont point ignoré.

Nicéphore Blemmide montre, par les passages des Pères, que les

mots reluire, rayonner, émaner, et autres semblables, sont équiva-

lents de procéder. Pour faire voir que les prépositions de et par re-

viennent au même, licite ces! paroles de saint Épiphane dans son

Ancorat : Saint Pierre dit donc à Ananie et à sa femme : Pourquoi

Satan vous a-t-il tentés de mentir à l'Esprit-Saint ? Ce n'est pas à

un homme que vous avez menti, mais à Dieu. C'est donc un Dieu

qui est du Père et du Fils, que cet esprit auquel ont menti ceux qui
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ont fraudé sur le prix du champ ^. Et encore : Le Père est Père d'un

vrai Fils, il est toute luniièie; le Fils est Fils d'un vrai Père, lumière

de lumière; non comme des choses faites ou créées, qui ne seraient

lumière que de nom : TEsprit-Saint est l'Esprit de vérité, troisième

lumière qui est du Père et du Fils; tout le reste Test par position,

ou apposition, ou appellation. Voilà, dit Blemmide, comment le très-

perspicace Épiphane dit du Père et du Fils, au lieu du Père par le

Fils. Saint Cyrille dit de même : Puisque le Saint-Esprit, venant

en nous, nous rend conformes à Dieu, et qu'il émane du Père et du

Fils, il est évident qu'il est de la divine essence, émanant en elle et

d'elle essentiellement, il émane, conclut Blemmide, il émane du

Père et du Fils, c'est-à-dire du Père par le Fils.

Nicéphore Blemmide va plus loin, et démontre que, quand même
les Pères auraient dit, ce qu'ils n'ont pas fait, que le Saint-Esprit

procède du Père seul, il ne s'ensuivrait pas encore qu'il ne procède

pas aussi du Fils. En effet, de ce que le Fils dit au Père : La vie

éternelle consiste à vous connaître le seul vrai Dieu, et Jésus-Christ,

que vous avez envoyé, en concluons-nous que Jésus-Christ n'est pas

vrai Dieu, ni le Saint-Esprit? Uuand il est dit que le Père seul con-

naît le jour du jugement, c'est par exclusion de toute connaissance

des mortels; quand il est dit seul Dieu, c'est par exclusion de tou

dieu étranger : de même, quand on dirait que le Saint-Esprit pro-

cède du Père seul, ce serait par exclusion de tout principe d'essence

étrangère. C'est que le Saint-Esprit procède du Père comme du
premier principe, et tout ce qu'a le Fils, il l'a du Père. C'est ainsi

qu'il dit : Je ne puis rien faire de moi-même. Je vis par le Père. La
parole que vous entendez n'est pas la mienne, mais celle du Père qui

m'a envoyé.

Dans le second discours à l'empereur Théodore Lascaris, Nicé-

phore Blemmide réfute avec la même force d'autres objections

moins importantes des adversaires. On y voit que déjà précédem-

ment il avait envoyé à l'empereur un tome tout entier sur cette ma-
tière. Il est à regretter qu'on n'ait pas encore retrouvé toutes les

œuvres de Nicéphore Blenmiide ; car, après les principaux Pères de

l'Église, c'est peut-être l'esprit le plus remarquable qu'il y ait eu

parmi les Grecs 2.

On conçoit avec quel empressement le patriarche Veccus dut se

servir de ces écrits. Il se servit aussi du livre de Nicétas, archevêque

* Apa ed; Ik riarpô; xal ïtoù tô nveîiu.a. — ' Voir ces deux discours, en grec

et en latin, à la lin du vinijt-unième volume de Raynald, en sa continuation de
Baronius.
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de Thessalonique, pour la paix des églises, également cité parNi-

céphore. Sur ces fondements, il composa plusieurs traités
. pour

montrer aux schismatiques qu'ils pouvaient accepter la paix en sû-

reté de conscience.

Ces écrits, qu'ils avaient provoqués, leur donnèrent prétexte de

se plaindre du patriarche, et de dire qu'il renouvelait les querelles, en

traitant à contre-temps des questions sur lesquelles on leur avait im-

posé silence ; et que, s'ils écrivaient de leur côté par la nécessité

de se défendre, on n'aurait rien à leur reprocher. Ces plaintes vin-

rent aux oreilles de l'empereur, et ceux qui les lui portèrent pro-

mettaient de demeurer en paix, pourvu qu'il défendit expressément

de parler de la doctrine en quelque manière que ce fût. L'empereur,

qui voulait les contenter, quoique leur demande lui déplût, fit un édit

qui semblait les mettre en sûreté et ne laissait pas de donner prise

sur eux ; car il disait ; 11 faut se souvenir de Dieu plus souvent qu'on

ne respire ; il faut donc parler de sa doctrine, mais empêcher abso-

lument que l'on ne s'écarte des Ecritures.

Jean, métropolitain d'Éphèse, et plusieurs autres évêques, n'a-

vaient accepté la paix qu'à grande peine et après avoir beaucoup

souffert ; et, pour apaiser leurs scrupules pharisaïques, ils rappe-

laient plusieurs exemples de ce que les saints avaient fait dans

l'Église par coiidescendance et pour éviter de plus grands maux;

mais le patriarche Veccus, qui avait plus de droiture et d'intelligence,

n'approuvait pas ce sentiment, et voulait absolument montrer, par

l'Écriture et les Pères, ce qui était la vérité, savoir : que ceux qui,

par le passé, avaient rejeté la paix s'étaient trompés.

Il assembla même, pour ce sujet, plusieurs conciles; un entre

autres à Constantinople, le troisième jour de mai 1280, où assistè-

rent huit métropolitains ou archevêques, savoir : Nicolas de Chalcé-

doine, Mélèce d'Athènes, Nicandre de Larisse, Léon de Serres, Théo-

dore de Chersone, Théodore de Sogdée, Nicolas de Proconèse et

Léon de Bérée : il y avait aussi des officiers de l'empereur.

Nous avons le décret de cette assemblée, dressé par Veccus lui-

même. Après quelques observations sur le préjudice que peut causer

à la foi la moindre altération dans le texte de l'Écriture et des saints

Pères, et sur l'obligation des évêques à conserver inviolable la tra-

dition qu'ils en ont reçue, le patriarche y rend compte d'un fait qui

occupa beaucoup le concile et sur lequel il prononça un jugement

définitif. Ce fait mérite d'être rapporté. « Pentéclésiote, gendre du

grand économe Xiphilin, avait en sa possession un livre d'une res-

pectable antiquité, renfermant diverses compositions de saint Gré-

goire de Nysse. Dans un de ces écrits, qui est une homélie sur le
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Pater, parlant de ce que les personnes divines ont de commun et de

propre, le saint docteur profère ces paroles : On dit que le Saint-

Esprit est du Père, et on témoif/ne qu'il est du Fils. Xiphilin, d'heu-

reuse uiénioire, ayant emprunté le livre de son gendre Pentcclé-

siote, y trouva ce passage si favorable à la paix de l'Église; en sorte

qu'il vint à la connaissance de tout le monde et à la nôtre. Pentéclé-

siote, à qui le livre appartenait, était opposé à la paix, aussi bien

que son beau-frère, le référendaire de notre église. Celui-ci, ne

voyant rien à répondre à ce passage si clair, prit un canif et efi'aça

la particule ex, ne faisant pas réflexion que l'on irait chercher ce

passage dans d'autres exemplaires, où on le trouverait entier.

Mais, après qu'il eut embrassé la paix et notre communion, comme
beaucoup d'autres, entre plusieurs conversations que nous eûmes

avec lui, il vint à louer fort cet exemplaire, et, dans la suite du dis-

cours, il avoua qu'il l'avait gratté avec un canif, et il en confessa

même la raison. Dès lors, nous pensâmes sérieusement comment on

pourrait conserver l'autorité de ce passage si important pour la paix

de l"Eglise, et faire que les schismatiques ne pussent se prévaloir de

la falsification de cet exemplaire. Ayant donc communiqué l'affaire

à nos confrères lesévêques, ils ont jugé, d'un commun avis, qu'il faut

laisser vide la place où était la particule ex, parce qu'il ne serait pas

sûr de l'y écrire de nouveau, à cause du soupçon que cette écriture

plus récente donnerait à l'avenir; mais qu'il faut en faire une note,

et laisser à la postérité un témoignage de cette falsification. Cette ré-

solution du concile fut exécutée sur-le-champ, après que le référen-

daire eut confessé de nouveau sa faute et en eut demandé pardon;

et le décret du concile fut mis au trésor des chartes de l'église de

Constantinople, pour en conserver la mémoire *.

A la suite de ce remarquable décret, le savant jésuite Cossart fait

cette observation, qui n'est pas moins remarquable : Ces paroles de

Grégoire de Nysse ne se trouvent plus aujourd'hui dans l'homélie

désignée, ni même dans les quatre autres que le même Grégoire a

écrites sur l'Oraison dominicale. Par où nous comprenons qu'elles

sont venues à nous tronquées en cet endroit par les Grecs; car nous

ne pouvons douter de la fidélité de Veccus, qui, dans le discours

qu'il a composé sur la procession du Saint-Esprit, rapporte tout

entier le passage d'où sont tirées ces paroles. Et ce n'est pas seule-

ment V(>ccus qui reproduit ce passage, mais encore Hugues Ethérien

et Manuel Calécas. Au reste, ce que leréférenJ lire si^ permit envers

Grégoire de Nysse, Photius se l'est permis envers saint Chrysostome
;

* Labbe, t. il, p. 1125. Mansi, t. 24, p. 3C5 et seqq.
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car, dans riiomélie de ce Père, ou du moins qui lui est attribuée,

sur rincarnation du Seigneur, et Jean Veccus, et Manuel Calécas, et

l'édition anglaise de Chrysostome lisent ces mots : To il aurou Hveufxa,

Spiritus qui ex ipso est, l'Esprit qui est de lui, c'est-à-dire du Fils.

Or, Photius, dans sa Bibliothèque, omet la particule ei\ moyennant

quoi le texte grec signifie simplement son Esprit, ou l'Esprit du Fils;

car les Grecs schismatiques confessent que le Saint-Esprit est l'Esprit

du Fils, mais ils ne veulent pas convenir qu'il soit du Fils, dans le

sens qu'il en procède *.

Cette persistance incorrigible et cette subtilité prodigieusement

ingénieuse des Grecs à escamoter, contredire, tronquer, altérer,

obscurcir, fausser ou nier la vérité sur l'Esprit-Saint, ne serait-ce

pas le péché contre le Saint-Esprit? un péché semblable à celui des

scribes et des pharisiens, qui ont escamoté, altéré, obscurci, faussé

la vérité par leurs traditions ou plutôt inventions du Talmud? ne

serait-ce pas là la cause secrète et profonde de cet anathème qui

pèse sur les Grecs comme sur les Juifs? la cause secrète et profonde

de cette dégradation morale qui fait que la parole d'un Grec ne vaut

guère mieux que celle d'un Juif, et que la parole d'un Turc est pré-

férable à l'une et à l'autre.

Cependant la conduite franche et suivie du patriarche Veccus

irritait de plus en plus les schismatiques, qui voyaient avec peine

qu'il justifiait au fond la doctrine des Latins, en montrant que les

Pères avaient dit, comme eux, que le Saint-Esprit procède du Fils,

ex Filio, ou, ce qui revient au même, par le Fils. Ils aimaient mieux

dire qu'ils avaient eux-mêmes failli, en faisant la paix par condes-

cendance avec des gens qui erraient dans le dogme. Celui qui parlait

le plus librement sur ce sujet était Mélèce, métropolitain d'Athènes.

Celui d'Ephèse ménageait davantage l'empereur, dont il était le père

spirituel; mais il travaillait secrètement à faire déposer le patriarche,

quoiqu'il fît semblant d'être son ami^.

L'empereur, de son côté, mettait les schismatiques au désespoir

par ses soupçons et ses cruautés; car il trouvait mauvais qu'on l'ac-

cusât de renverser la foi, lorsqu'il travaillait le pUfs à l'établir dans

sa pureté. Étant donc en Natolie au mois de juillet 1280, il se fit

amener les princes qu'il retenait en prison àConstantinople; et, après

les avoir interrogés quelques jours, les chargeant d'injures et de re-

proches, il en fit aveugler deux, qui demeurèrent inflexibles, savoir.

Manuel et Isaac, fils de Raoul. Jean Cantacuzène se rendit, et An-

dronic était mort en prison. Le patriarche Veccus était alors auprès

1 Labbe, p. 1133, et Mansi, p. 373. — ^ Pachym., 1. fi, c. 32.
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de l'empereur;, on présenco duquel les deux frères lui reprochèrent

qu^ils souffraient ce supplice pour la créance qu'il avait lui-même

professée^ et pour laquelle il avait porté les fers avant que de par-

venir à sa dignité. Il aurait pu leur répondre que, puisqu'ils l'avaient

suivi dans son erreur, ils n'avaient qu'à le suivre dans sa conversion.

L'empereur fit encore aveugler et mettre à la question plusieurs

autres personnages considérables, sur des soupçons d'aspirer à l'em-

pire au préjudice de ses enfants ; et Taffection qu'il avait pour eux

lui fit commettre beaucoup de crimes. Il en voulait particulièrement

aux moines, non pas tant comme attachés au schisme que parce

qu'ils comptaient ses jours, espérant par sa mort être délivrés de

leurs maux. Il faisait contre eux des menaces terribles, que souvent

il n'exécutait pas pour ménager sa réputation. Mais il se plaignait

qu'ayant passé dès son enfance pour ami des moines, il était réduit

à la nécessité de les haïr, parce qu'ils désapprouvaient sa conduite

et cherchaient à connaître la fin de sa vie ; car plusieurs d'entre eux

croyaient aux divinations. Or, comme la crainte des supplices ôtait

la liberté de parler, on répandait la nuit des libelles contre l'empe-

reur, où on lui reprochait l'usurpation de la couronne. Et lui, ne

pouvant découvrir les auteurs de ces libelles, fit une ordonnance

portant peine de mort contre quiconque en serait trouvé saisi; car

il voulait que celui qui aurait trouvé un de ces écrits diffamatoires le

brûlât aussitôt, sans le lire ni le montrer à personne *.

Le grand, sinon l'unique mobile qui avait porté l'empereur Mi-

chel Paléologue à procurer la réunion des églises, était la politique,

le besoin de se garantir contre une attaque du roi Charles de Sicile.

Le même motif le fit entrer dans une conjuration contre ce prince.

Charles s'était rendu odieux à ses nouveaux sujets par la dureté de

son gouvernement et la fierté des Français, en sorte que plusieurs

personnes considérables étaient sorties d'Apulie et de Sicile. De ce

nombre était un partisan de la dynastie éteinte de Souabe, Jean,

seigneur de Procida, petite île près de Naples, qui était en même
temps habile en médecine. Dès l'an 1279, il alla secrètement à Con-

stantinople, et représenta à l'empereur Michel qu'il était en grand

péril, parce que le roi Charles avait armé une puissante flotte, à la

prière de son gendre Philippe, empereur titulaire de Constantinople,

qu'il prétendait y rétablir, avec le projet de passer ensuite à la terre

sainte, pour reconquérir le royaume de Jérusalem au profit de son

fils Charles, prince de Salerne, auquel il en avait acquis les droits,

Jean de Procida représenta donc à l'empereur Michel la puissance du

« Pachym , L 6, c. 24, 25 et 26.



164 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVl. — De 1476

roi Charles, aidé par le roi de France, son neveu, par les Vénitiens

et par le Pape, qui lui fournissait de l'argent. Puis il ajouta : Si vous

voulez suivre mon conseil, vous pouvez dissiper cette entreprise. Je

ferai révolter la Sicile contre Charles, avec le secours des seigneurs

du pays et du roi d'Aragon, qui prétend avoir droit à ce royaume,

à cause de sa femme Constance, fille et héritière de Mainfroi.

L'empereur Michel, connaissant la puissance du roi Charles, et

désespérant d'aucun secours contre lui, écouta le conseil de Jean de

Procida, lui donna des lettres telles qu'il voulut, et envoya avec lui

ses amhassadeurs à quelques seigneurs de Sicile, desquels Jean de

Procida prit des lettres au roi d'Aragon, où ils le priaient de les

tirer de servitude, et promettaient de le reconnaître pour seigneur.

Alors Jean de Procida vint en cour de Rome, déguisé en frère Mi-

neur, et découvrit au pape Nicolas III son traité avec Paléoîogue, de

la part duquel on dit même qu'il lui donna de l'argent. Et comme le

Pape était mécontent du roi Charles, il donna, dit-on, à Jean de

Procida des lettres pour le roi d'Aragon, qui, voyant les lettres du

Pape, des barons de Sicile et de Paléoîogue, accepta secrètement

l'entreprise. Mais la mort du pape Nicolas III et la promotion

de Martin IV pensèrent lui faire changer de dessein, en sorte qu'il

était fort irrésolu lorsque Jean de Procida revint en Catalogne l'an

1281, avec les ambassadeurs de Paléoîogue, lui apportant trente

mille onces d'or pour armer sa flotte, et de nouvelles assurances

des barons de Sicile.

Enfin le roi d'Aragon se rendit aux instances de Jean de Procida,

et promit avec serment de suivre l'entreprise. Il prépara son armée

navale, et fit courir le bruit qu'il allait contre les Sarrasins. Le roi

de France Philippe, qui, en premières noces, avait épousé sa sœur,

lui envoya demander quel pays des Sarrasins il voulait attaquer, lui

offrant secours d'hommes et d'argent; mais le roi d'Aragon ne vou-

lut pas découvrir son dessein, et ne laissa pas de lui den)ander qua-

rante mille livres tournois, que Philippe lui envoya aussitôt. Toute-

fois, se défiant du roi d'Aragon, il manda au roi Charles, son

oncle, de se tenir sur ses gardes. Ce prince alla aussitôt trouver le

pape Martin, auquel il dit ce qu'il avait appris ; et le Pape envoya au

roi d'Aragon, Jacques, de l'ordre des frères Prêcheurs, savoir en

quel pays des Sarrasins il voulait aller, disant que l'Eglise devait

avoir connaissance d'une telle entreprise, et voulait y aider; à quoi

il ajouta une défense d'aller contre aucun prince chrétien. Le roi

d'Aragon remercia fort le Pape de ses offres, mais il dit à son envoyé

qu'il ne pouvait lui découvrir alors de quel côté il allait : Et si une

de mes mains, ajouta-t-il, le déclarait à l'autre, je la couperais.
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Cette parole, étant rapportée au roi Charles et au pape Martin, leur

déplut extrêmement ^

Cependant le roi Charles fit débarquer trois mille hommes à

Canine en Épire, qui était à lui, pour aller au secours des lilyriens

indépendants, et assiéger avec eux Bellegarde, place de la même
province, qui leur eût ouvert le chemin pour pénétrer jusqu'au cœur

de l'empire. L'empereur Michel, qui sentait le péril, envoya du

secours; et afin d'attirer sur ses troupes la bénédiction du ciel, il

ordonna une cérémonie qui se fil ainsi : Le patriarche, les évêques et

tout le clergé passèrent une nuit en prières ; et le matin, le patriarche

et six des principaux évêques, revêtus de leurs ornements, bénirent

de l'huile dans laquelle ils trempèrent des paquets de papier, que

l'on envoya à l'armée en assez grande quantité pour les distribuer

aux soldats; en sorte que chacun pût en porter un morceau sur lui

en marchant au combat. Ces troupes plièrent d'abord ; mais le com-

mandant de l'armée italienne étant tombé avec son cheval dans une

fosse, elles reprirent le dessus et dégagèrent la place. L'empereur

Michel en fil grand triomphe à Constantinople, et l'historien Pachy-

mère le décrit avec assez d'emphase ^.

L'empereur Michel était à Pruse en Bilhynie quand il apprit la

promotion du pape Martin IV. Il lui envoya Léon, métropolitain

d'Héraclée, et Théophane de Nicée, mais qui ne furent pas reçus de

la manière qu'ils avaient espéré ; car le Pape et les cardinaux sa-

vaient ce qui se passait chez les Grecs, et se doutaient de ce qui

était vrai, que la réunion n'élait qu'une moquerie, et que, hors l'em-

pereur, le patriarche et quelques-uns de ceux qui leur étaient atta-

chés, tous étaient mécontents de la paix, principalement à cause

des violences extraordinaires que l'emjjercur avait employées pour

raffermir ou plutôt pour faire accroire qu'il y allait sincèrement. Les

ambassadeurs grecs furent donc traités avec mépris, et n'eurent au-

dience du Pape que tard et à grand'peine ; et Tempereur fut excom-

munié comme un moqueur, qui n'avait point agi sincèrement, mais

seulen)ent usé de contraintes. Voilà ce que dit l'historien grec Pa-

chymère ^.

L'excommunication fut en effet prononcée à Orviète, dans la

place de la grande église, le jour de la dédicace de Saint-Pierre de

Rome, IS""' de novembre 1281 . Elle était conçue en ces termes : De
l'avis de nos frères, en présence d'une grande mtdtitude de fidèles,

nous dénonçons Michel Paléologue, appelé em[)ereur des Grecs,

comme fauteur et protecteur des anciens Grecs schismatiqueset hé-

> Rie. Malespina, c. 206-208. — > Pachym., l. 6, c. 32 et 33. — » Und., c. 30.
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rétiqiies, de même que de leur ancien schisme et de leur hérésie,

avoir encouru la sentence d'excommunication portée par les canons,

et en être lié. Nous défendons étroitement à tous rois, princes, sei-

gneurs et autres, de quelque condition qu'ils soient, et à toutes villes

et communautés, défaire avec lui, tant qu'il demeurera excommunié,

aucune société ou confédération, ou de lui donner un conseil dans

les afïaires pour lesquelles il est excommunié, sous peine d'excom-

munication qui sera encourue parle seul fait, d'interdit et d'autres

peines, selon que nous jugerons à propos *. D'après ce document, le

pape Martin IV n'excommunia pas l'empereur grec, mais le déclara

excommunié, pour s'être fait un jeu de l'union des églises : ce que

l'historien grec Pachymère convient être la vérité. D'autres histo-

riens ajoutent que le Pape y fut poussé par le roi Charles de Sicile.

Quoi qu'il en soit, les ambassadeurs grecs furent renvoyés sans

qu'on leur eût rendu les honneurs accoutumés. Le métropolitain

d'Héraclée mourut en ce voyage, et celui de Nicée, étant de retour,

rapporta le succès de l'ambassade à l'empereur, qui en fut fort indi-

gné. Jusque-là que, comme dans la liturgie le diacre allait nommer
le Pape, selon la coutume, l'empereur, qui était présent, le lui dé-

fendit, disant qu'il avait bien peu gagné à faire la paix avec les

Latins, puisque, après avoir fait la guerre à ses proches pour l'a-

mour d'eux, au lieu de lui en savoir gré, ils l'excommuniaient en-

core. Il voulut alors rompre le traité avec les Latins ; et il l'aurait

fait, s'il n'eût considéré qu'il avait beaucoup souffert pour ce sujet,

et n'y avait réussi qu'avec peine, et que, s'il lui arrivait de se dédire

et de rompre la paix tout d'un coup, il pourrait revenir une occasion

de la chercher, et qu'alors il n'y aurait plus moyen d'y réussir. Il

considérait d'ailleurs que les affaires de l'église changeraient de face

si Joseph remontait sur le siège patriarcal; que ce prélat était de

lui-même tout pacifique, et qu'il n'y avait rien à craindre de lui, mais

qu'il ne manquerait pas de gens qui le mettraient en mouvement.

Ce qui venait d'arriver confirma ce soupçon de l'empereur.

Car le patriarche Joseph, se croyant près de la mort, fît son tes-

tament, où il ne put se dispenser de nommer l'empereur et de prier

pour lui. Or, c'était l'usage de nommer l'empereur saint, à cause de

l'onction de son sacre ; et Joseph ne donna point ce titre à Paléologue

dans son testament, qu'il ne laissa pas de lui envoyer. L'empereur

en fut indigné, et écrivit au patriarche Veccus, au gouverneur de

Constantinople et au patriarche d'Antioche, de s'informer de Joseph

pourquoi il en usait ainsi, demandant s'il voulait le dégrader de

1 Raynald, 1281, n. 26.
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Tempire, et s'il le jugeait indigne du titre de saint. Joseph rejeta la

faute sur les moines (jui étaient auprès de lui, et montra une autre

copie de son testament toute semblable, excepté que|,le titre de saint

s'y trouvait. Il dit donc qu'il avait écrit ainsi d'abord, mais que ceux

qui l'environnaient en étant scandalisés, il en avait fait une autre

copie qui était venue entre les mains de l'empereur, tant ce prélat

cherchait la paix avec tout le monde, excepté pourtant avec le chef

de l'Église, le successeur de saint Pierre. L'empereur se défiait donc

de ceux qui l'obsédaient, et, d'ailleurs, il ne voulait pas fortifier le

reproche qu'on lui faisait, que sa paix avec les Latins n'était ni sé-

rieuse ni véritable. Ainsi il laissa les choses comme elles étaient,

attendant à se régler sur l'avenir *.

Le roi Charles de Sicile, s'étant croisé, avait déclaré au pape

Martin IV que c'était pour aller au secours de la terre sainte; et le

Pape, pour faciliter son entreprise, lui accorda pendant six ans la

décime de tous les revenus ecclésiastiques de l'Ile de Sardaigne et

du royaume de Hongrie, en cas que le roi Ladislas y consentît; à

condition que le roi Charles irait en personne à la terre sainte, dans

le terme qui lui serait prescrit par le Saint-Siège. Que si le roi

Charles n'y allait pas lui-même, le Pape voulait que son fils aîné

Charles, prince de Salerne,fit le voyage avec le nombre convenable

de gens de service. Or, nous voulons, ajoutait le Pape, que celui à

qui la décime sera remise s'oblige et en donne à l'Eglise des assu-

rances suffisantes; que, si, par mort ou autre empêchement, il man-

que à exécuter son vœu, la décime retournera à TEglise romaine,

pour être convertie au secours de la terre sainte. Mais nous n'enten-

dons pas nous obliger, ni notre chambre, en cas que, par quelque

accident, vous ne receviez pas la décime, et nous nous réservons la

faculté d'en disposer autrement, si nous le jugeons nécessaire, avant

qu'elle vous soit remise. La bulle est du 18"°® de mars 1282. Cette

décime pour six ans avait été ordonnée au deuxième concile de Lyon,

en 127-4, non dans des sessions publiques, mais en des conférences

particulières que le pape Grégoire X avait eues avec les archevêques;

aussi se rencontra-t-il de grandes difficultés dans la perception.

Enfin, ce qu'on en recouvra fut bientôt employé à un autre usage

qu'au secours de la terre sainte.

Car, dès la fin du mois de mars, on vit éclater la conjuration de

Sicile contre le roi Charles, suivant le projet de Jean de Procida,

concerté avec l'empereur grec Paléologue et le roi Pierre d'Aragon.

Tous les seigneurs et les chefs qui étaient du complot se rendirent à

* Pachym., L 6, c. 3i.
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Palerme pour y célébrer la fête de Pâques, qui, cette année d282,

était le 29"' de mars. Le lundi, 30"% les habitants de Palerme, selon

leur usage, se mirent en route pour entendre vêpres à l'église de

Montréal, à trois milles de leur cité. C^était leur promenade ordinaire

les jours de fête ; et les hommes et les femmes couvraient le chemin

qui conduit à cette église. Les Français établis à Palerme, et le com-

mandant du roi lui-même, prenaient part à la fête età la procession.

Celui-ci cependant avait fait publier qu'il défendait aux Siciliens de

porter des armes pour s'exercer, selon l'ancien usage, à les manier

dans ces jours de repos. Les Palermitains étaient dispersés dans la

prairie, cueillant des fleurs, lorsqu'un Français, sous prétexte de

s'assurer si elle ne portait point des armes cachées sous ses habits,

mit la main d'une manière indécente sur une jeune femme accom-

pagnée de son époux et de ses parents. La jeune femme tomba éva-

nouie entre les bras de son époux; mais un cri de fureur s'élève

autour d'elle : Qu'ils meurent, qu'ils meurent, les Français ! L'inso-

lent qui avait provoqué cette scène en fut la prennère victime; il

tomba percé de sa propre épée. De tous les Français qui assistaient

à la fête, pas un seul n'échappa; les Siciliens en égorgèrent deux

cents dans !a campagne tandis que les cloches de l'église de Mont-

réal sonnaient le service de vêpres. Les Palermitains rentrèrent

dans la ville, répétant toujours le même cri : Qu'ils meurent, les

Français ! et ils recommencèrent le carnage. Le justicier ou com-

mandant du roi fut pris et tué; tous les Français qui se trouvèrent

dans la ville furent tués dans les maisons et dans les églises, sans

aucune miséricorde; les conjurés portèrent la rage jusqu'à éventrer

les femmes enceintes pour faire périr leurs enfants. Quatre mille

personnes furent égorgées dans cette première nuit. Après cette

exécution, les seigneurs conjurés partirent de Palerme, et en firent

faire de semblables chacun dans leurs terres; en sorte que, par toute

la Sicile, on fit main basse sur les Français. On appelle ce massacre

les Vêpres sicliiennes, et quelques auteurs disent que le signal des

conjurés était le son des vêpres.

Le roi Charles, en ayant appris la nouvelle, alla trouver le pape

Martin et les cardinaux, et leur demanda aide et conseil. Ils l'exhor-

tèrent à travailler incessamment à regagner la Sicile, soit par la

douceur, soit par la force, lui promettant toute sorte de secours,

spirituel et temporel, comme fils et champion de l'Église. Puis le

Pape, voulant ramener les Siciliens à leur devoir,publia une bulle

où il reprend l'atfaire de Sicile depuis le temps du pnpe Innocent IV

et la déposition de l'empereur Frédéric au concile de Lyon. Il vient

ensuite à Conrad, à Mainfroi et à Conradin, et enfin à la dernière
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révolte de Sicilp, et continue ainsi : Puis donc que le royaume de

Sicile appartient à l'Kglise romaine, nous a(imon(>stons toutes sortes

de personnes, de quelque condition qu'elles soient, et leur défendons

étroitement de molester, attaquor ou troubler, dans la possession de

ce royaume, l'Ei^lise ou le roi Charles, qui le tient d'elle. De plus,

nous défendons à tous les fidèles particulièrement aux seigneurs et

aux communautés des villes, de donner aucun secours à ceux qui

voudraient envahir ce royaume; autrement, nous déclarons dès à

présent les personnes excommuniées et les villes interdites. Nous

avertissons aussi les évoques, les abbés et les autres prélats que, s'ils

contreviennent à eette monitiou, nous les priverons de toute dignité

ecclésiastique, et les autres clercs de leurs bénéfices; et quant aux

laïques, nous Itnir dénonçons que nous les priverons des tîefs qu'ils

tiennent de l'Eglise, que nous absoudrons leurs sujets du serment de

fidélité, et les ex[)oserons eux-mêmes, tant leurs personnes que leurs

biens, à qui voudra les attaquer. Enfin, il ordonne à la ville de Pa-

lerme et aux révoltés de revenir incessamment à l'obéissance du roi

Charles. Cette bulle fut publiée à Viterbe, dans la place de la grande

église, en présence d'un grand peuple, lejour de l'Ascension, 7""* de

mai 1282 ».

Le même jour, dans la môme place, le Pape renouvela l'excom-

munication contre l'empereur Michel Paléologue, prononcée le

18°* de novembre 1281, avec défense à tous princes ou communau-
tés de contracter avec lui aucune alliance, ni de lui fournir armes,

chevaux, vaisseaux ou autres moyens de faire la guerre. Le 18"* de

novembre de la même année, fête de la dédicace de Saint-Pierre de

Rome, le Pape étend les censures de l'Église sur l'empereur Michel

Paléologue, comme raisonnablement suspect d'avoir aidé le roi

Pierre d'Aragon dans l'invasion de la Sicile 2.

L'empereur Michel Paléologue y survécut si peu, qu'il n'est pas

vraisemblable qu'il en ait eu connaissance. Jean-Ange-Ducas Com-
nène, prince de Thessalie, s'était révolté de nouveau. L'empereur,

pour rendre sa vengeance plus terrible, appela les Tartares d'au

delà du Danube; ce qui fut extrêmement blâmé. Mais déjà il avait

donné une de ses propres filles en mariage au chef de ces infidèles.

L'empereur partit vers la mi-novembre; il était déjà mal portant.

Le voyage ayant augmenté son mal, les médecins le jugèrent à l'ex-

trémité. Mais, personne n'osant le lui dire, un d'enire eux en avertit

le prince Andronic, son fils aîné et son successeur, qui, craignant

lui-même d'annoncer à l'empt;reur une si fâcheuse nouvelle, s'avisa

» Raynald, 1282, n. 13. — « Ibid., n. 28.
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de faire apporter Teucharistie par un prêtre du palais, revêtu des

ornements convenables. L^enipereur était couché, et regardait vers

la muraille, pensant attentivement à quelque chose ; le prêtre, de-

bout, tenant entre ses mains les saints mystères, attendait que le

malade le vît. Il demeura ainsi assez longtemps en silence. Enfin

l'empereur se tourna vers lui : Qu'est-ce là? dit-il. Le prêtre répon-

dit : Après avoir prié pour vous, nous vous apportons encore les

dons sacrés qui serviront à votre santé. L'empereur l'interrompit, se

leva de son lit, prit une ceinture et récita le symbole; puis il dit ces

paroles de TÉvangile : Seigneur, sauvez-moi de cette heure ! Et,

ayant témoigné un respect convenable, il reçut la sainte communion.

Il se recoucha, et expira peu de temps après. C'était le H décem-

bre 1282. Il avait vécu cinquante-huit ans, et en avait régné vint-

quatre, moins huit jours *.

Son corps fut enlevé promptement et de nuit à un monastère

éloigné du camp où il était mort, et enterré sans aucune cérémonie;

car le nouvel empereur, Andronic, ennemi de l'union avec les La-

lins, crut que son père, qui Tavait procurée, ne méritait pas de sé-

pulture ecclésiastique, et fit seulement couvrir son corps de beau-

coup de terre, afin qu'il ne fût pas déchiré par les bêtes. Andronic

avait vingt-quatre ans quand il succéda à son père, qui de son

vivant l'avait fait couronner empereur, et il régna quarante-neuf

ans.

Quand il fut de retour à Constantinople, ses premiers soins furent

de faire cesser le schisme que la réunion avec les Latins avait causé

entre les Grecs. A quoi il était excité par Eulogie, sa tante, outre

l'inclination qu'il y avait de lui-même. Par le conseil de la princesse,

il entreprit de se justifier auprès des schismatiques, comme étant

entré malgré lui dans ce que son père avait fait pour la réunion ; il

déclara qu'il s'en repentait, et qu'il était prêt à subir la peine qu'ils

jugeraient nécessaire pour l'expiation de sa faute; et que les lettres

qu'il avait écrites au Pape elles serments qu'elles contenaient n'é-

taient que l'efïetde l'autorité de son père.Outrela princesse Eulogie,

Andronic était encore excité à parler ainsi par Théodore Muzalon,

grand logothète ou chancelier, qui voulait, comme elle, paraître

n'agir que par zèle pour le rétablissement du bon état de l'Église
;

mais la plupart des gens étaient persuadés qu'ils n'agissaient que par

prévention et par ressentiment contre le défunt empereur. Car Eulogie

avait été reléguée dans une forteresse avec une de ses filles, et l'autre,

Marie, reine des Bulgares et épouse du porcher Lachanas, se plai-

" Pachym., Michel, 1. 6, c. 36. Gregoras, 1. 6, c. 7.
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gnait d'autre chose; quant à Muzalon, il avait été battu de verges

pour avoir refusé l'ambassade d'Italie. Tous deux étaient aigris

contre le patriarche Veccus, le regardant comme la cause de ce qu'ils

avaient souiïert.

Le jour de Noël approchait, jour auquel l'empereur devait paraî-

tre selon la coutume, et on devait célébrer l'office solennellement

au palais. L'empereur ne se montra point en public, sous prétexte

de son afdiction pour la perte de son père; et on ne célébra point la

liturgie, de peur d'y faire mention de Veccus comme patriarche,

quoiqu'on alléguât d'autres prétextes qui ne trompaient personne.

Eulogie pleurait son frère, suivant le sentiment naturel, mais elle

feignait d'être bien plus touchée de la perte de son âme, à cause de

ce qu'il avait fait avec les Latins; et elle disait à l'impératrice Théo-

dora, sa belle-sœur, qu'il n'y avait rien à espérer, et que tout ce que

l'on pourrait faire pour lui ne lui servirait de rien. C'est pourquoi

les deux patriarches Joseph et Jean Veccus, étant venus consoler

l'impératrice veuve, elle leur demanda, dans l'accablement de la

douleur, ce qu'il fallait faire pour l'âme de son mari. Et comme elle

adressa la parole à Joseph, elle découvrit la première le dessein de

rappeler ce patriarche, que l'empereur Andronic cachait au fond de

son âme; car il passait les nuits chez Joseph, s'eflorçant de le ra-

mener, quoique ce ne fût presque plus qu'un cadavre avec un peu

de respiration. Le dessein d'Andronic étant ainsi éventé, les parti-

sans de Joseph le pressaient de remonter sur le siège patriarcal, les

uns sous prétexte de rétablir les aflTaires de l'Eglise en levant le

scandale de l'union avec le Pape; les autres dans l'espérance de

s'élever plus qu'il n'était convenable, et de faire par l'autorité du

patriarche, les réconciliations des églises et les impositions des pé-

nitences qu^ils exécutèrent. Les deux principaux entre ceux-ci

étaient Galaction de Galésie, h qui l'empereur Michel avait fait cre-

ver les yeux, et Mélèce, du monastère de Saint-Lazare, auquel il

avait fait couper la langue.

Ensuite l'empereur An(h'onic envoya au patriarche Veccus pour

se justifier de ce qu'il méditait contre lui, l'assurant que ce n'était

point par mépris de sa personne, mais par nécessité. Car, disait-il,

le scandale qui se réveille dans la multitude entraîne les mieux
intentionnés. Or, il faut, au commencement de mon règne, réprimer

l'orage qui s'élève. J'apprends que plusieurs personnes consiiléra-

bles prennent pour prétexte de leur schisme la retraite de Joseph.

Je suis si persuadé do votre amitié, que, pour atfermir macouroime,
vous quitteriez non-seulement la dignité de patriarche, mais la vie

;

et, quoiqu'un autre soit à votre place, je ne vous aimerai ni ne vous
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honorerai pas moins. C'est ce qu'Antlronic manda à Veccus par l'ar-

chidiacre Méliténiote.

Jean Veccus était un homme droitet dégoûté du patriarcat, comme
il le témoignait souvent par ses discours et ses actions; il espérait

même que le retour de Joseph produirait quelque bon effet. C'est

pourquoi, dès le lendemain de Noël, c'est-à-dire le 26"* de décem-

bre 1282, il se retira au monastère de l'Immaculée, accompagné

d'une escorte qu'il avait demandée à l'empereur, sous prétexte de

le garantir des insultes que quelqu'un du clergé pourrait lui faire,

mais, en effet, croyant éviter devant Dieu le reproche d'avoir lâche-

ment abandonné son poste. C'est du moins ce que dit son confident,

l'historien Pachymère, de qui nous tenons tous ces singuliers dé-

tails : ce qui montre de sa part ou de leur part l'idée assez étrange

que Dieu s'était fait grec, et qu'au lieu de regarder au fond du cœur

et à la vérité, il s'en tenait aux apparences.

Donc, le 31"^ du même mois de décembre, vers le soir, Joseph,

à peine respirant encore, fut mis sur un brancard et porté au palais

patriarcal, accompagné de part et d'autre de plusieurs personnes

qui le félicitaientsur son retour enchantant et en battant des mains,

et les cloches sonnaient en même temps. Le lendemain matin, le

clergé vint à l'ordinaire pour chanter l'office, quoiqu'on ne l'eût pas

sonné; mais ils trouvèrent l'église fermée, et on leur dit pour raison

qu'il était défendu d'y entrer. Ils ne laissèrent pas, demeurant

dehors, de célébrer l'office ; car la solennité de la fête leur fit juger

qu'ils ne pouvaient s'en dispenser; c'était le premier jour de l'an

4283. Enfin ils se retirèrent chez eux, attendant ce qui arriverait de

cette défense.

Le lendemain 2"* de janvier, on fit les cérémonies de la récon-

ciUation de la grande église, par l'aspersion de l'eau bénite sur les

galeries extérieures et celles du vestibule, sur les tribunes et les

colonnes, et, au dedans de l'église, sur les saintes images que les

schismatiques croyaient profanées. L'aveugle Galaction, se faisant

tenir par la main, allait de côté et d'autre jeter de l'eau bénite.

Les spectateurs demandaient aussi à être purifiés et ils eurent sa-

tisfaction.

On renvoya les laïques à des moines, qui leur imposaient diverses

pénitences, selon les divers degrés de connnunion auxquels ils vou-

laient être admis. La pénitence était médiocre pour assister à la

psalmodie ou recevoir du pain bénit; mais elle était plus grande

pour la sainte communion. Ils renvoyaientau patriarche les évêques

et les clercs pour régler leur pénitence; mais c'étaient eux qui la

réglaient en eiïet, à cause de sa maladie. En général, ils abusaient
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de son nom pour gouverner l'église comme il leur plaisait, le fai-

sant souvent consentir malgré lui à ce qu'ils voulaient. Enfin, ils

lurent publiquement dans l'église un décret fait au nom du pa-

triarche, portant que les évèques et les prêtres seraient suspens

pour trois mois, et que les laïques feraient une pénitence propor-

tionnée aux degrés de communion, que Ton spécifiait en détail.

Quant aux deux archidiacres (Constantin Méliléniote et Georges Mé-

tochite, ils les déposèrent absolument, parce qu'ayant été envoyés en

ambassade à Rome par Fempereur Michel, ils avaient assisté à la

messe que célébrait le Pape, quoique les religieux envoyés par le

Pape à Constantinople avec Jean Parastron y eussent de même as-

sisté à la messe du patriarche Joseph.

La veille de l'Epiphanie, c'est-à-dire le 5"°' de janvier 1283, au

soir, les schismatiques admirent le clergé à la psalmodie, après la-

quelle on fit la cérémonie de la bénédiction solennelle de Teau bap-

tismale, comme on faisait tous les ans en ce jour, en mémoire du

baptême de Jésus-Christ. Cette cérémonie se faisait à Constantinople,

dans la cour qui était la principale entrée de Sainte-Sophie, et au

milieu de laquelle était une grande fontaine où le peuple, avant que

d'entrer dans l'église, se lavait les mains et le visage. On s'y assem-

bla donc pour la bénédiction de l'eau, le clergé, le peuple, les Grecs

et les Latins. L'aveugle Galaction présidait à la cérémonie; il y avait

un grand luminaire, et on avait donné des cierges aux Latins mêmes.
Ce qui parut un étrange spectacle à ceux qui considéraient que, trois

jours auparavant, on avait réconcilié l'église à cause d'eux; ils

croyaient alors voir un songe. Mais l'empereur laissait tout faire aux

schismatiques, dans l'espérance de réunir les Grecs entre eux *.

Pour comprendre quelque chose à ce que nous avons déjà vu de

la conduite des Grecs dans cette affaire, et à ce que nous en verrons,

il faut bien se rappeler que c'était un peuple tombé en enfance; ma-
ladie qui explique les actions les plus disparates, les plus contradic-

toires ; maladie qui, chez les peuples comme chez les individus, ne
guérit que par la mort.

Les schismatiques, étant donc les maîtres à Constantinople, cher-

chaient à se venger de tous les prélats qui, sous l'empereur Michel,

avaient embrassé l'union de l'Église romaine; mais ils ne faisaient

éclater leur haine que contre Jean Veccus, qu'ils regardaient comme
le principal auteur de cette union. Ils dissimulaient à l'égard des au-

tres, et même les flattaient, afin qu'ils leur aidassent h le perdre.

Ce qui fit dire à Théoctiste, métropolitain d'Andrinople : Ces évê-

• Parbymère, Andronic, 1. j, c. 1-7.
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ques sont les brochettes de bois dont ils se servent maintenant pour

griller Veccus; mais ensuite ils les jetteront au feu. Les schismati-

ques, ayant donc gagné les évêques qui étaient à Constanlinople, et

principalement Athanase, patriarche d^Alexandrie, assemblèrent un

concile où ils mirent deux trônes : un vide, pour marquer la place de

Joseph, patriarche de Constanlinople, qui ne sortait plus de son lit
;

Tautre pour le patriarche d'Alexandrie, qui présida eifectivement au

concile; et eux-mêmes prirent place, comme vicaires du patriarche

malade. Le grand logothète Muzalon y assistait aussi, ainsi que

Georges de Chypre, qui fut depuis patriarche, le rhéteur Holobole,

à qui l'empereur Michel avait fait couper le nez et les lèvres, enfin

plusieurs autres. L\accusation contre Veccus roula sur ses écrits, que

l'on blâmait comme scandaleux, sans examiner le fond ni la doctrine

qu'ils contenaient; mais on soutenait qu'ils étaient faits à contre-

temps, et qu'il n'avait point dû agiter ces questions ni alléguer les

passages des Pères. Muzalon se reconnut lui-même coupable de ce

crime, et donna à briiler un écrit qu'il avait composé, non qu'il y eût

quelques erreurs, comme il protesta dans le concile avec serment,

mais parce que c'était un écrit touchant la doctrine. On brûla de

même un écrit du grand logothète, son prédécesseur, et plusieurs

autres

.

On vint ensuite à Jean Veccus, et on l'accusait d'avoir non-seule-

ment écrit hors de saison, mais d'avoir enseigné des hérésies, en étu-

diant trop curieusement les Pères et en voulant pénétrer la nature

divine au-dessus de la portée de l'esprit humain. On le cita au con-

cile, où l'on avait même appelé le peuple à grand bruit par le son

des cloches, pour l'exciter à sédition, en lui faisant entendre qu'on

l'avait jeté dans l'impiété. Veccus, ayant été cité plusieurs fois pour

rendre compte au concile de ses écrits, ne pouvait se résoudre à s'y

présenter, craignant la fureur du peuple; mais le grand logothète

retint leur emportement, leur faisant entendre que, si Veccus était

insulté, l'empereur s'en tiendrait otîensé lui-même. Puis il fit savoir

à Veccus qu'il pouvait aller au concile en toute sûreté. Il s'y rendit

donc : on le fit asseoir à la dernière place, et on l'obligea à se dé-

fendre. Lui, qui voyait bien que sa défense ne serait jamais plus mal

reçue qu'alors, répondit : J'ai écrit dans le temps qu'il était à propos

de le faire, et j'avoue qu'il ne conviendrait pas d'écrire à présent,

puisque le temps est changé. J'écrivis alors, parce qu'il était néces-

saire et que personne ne l'entreprenait. De revenir maintenant aux

choses passées, c'est pour vous une recherche hors de saison, et c'est

en vain que je voudrais me justifier. La seule chose que vous devez

déclarer, c'est s'il est juste qu'un homme que vous avez appelé à
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l'épiscopat, sans qu'il le domandât ni mômo qu'il y ponsât, et qui

est à présent sans église, parce qiie vous l'en avez ôté et rappelé le

pasteur légitime, s'il est juste au moins qu'il garde le rang qu'il a

acquis par votre suffrage.

Ces paroles de Veccus les piquèrent au vif, et quelques-uns di-

saient : Et d'où seras-tu évèque, en présence de l'évêque légitime,

toi qui dois exposer ta confession de foi et montrer si tu es ortho-

doxe? — Après avoir ainsi rejeté avec aigreur sa proposition, ils

s'adoucirent et menèrent Veccus au patriarche Joseph, auquel ils

l'obligèrent de faire quelque satisfaction
;
puis, ayant dressé une con-

fession de foi, ils la lui firent souscrire, et même la démission du pa-

triarcat; ensuite ils le renvoyèrent avec honnêteté. Mais le patriarche

Joseph, l'ayant appris plus tard, jugea qu'ils avaient eu tort de

forcer un prélat catholique de donner sa démission, et qu'elle n'était

pas canonique. Peu de temps après, les schismatiques qui agissaient

au nom de Joseph persuadèrent à l'empereur d'envoyer Veccus en

exil à Pruse en Bithynie; ce qu'il fit après lui avoir assigné une pen-

sion suffisante.

Cependant les partisans du patriarche Arsène voulurent profiter

du temps et de l'indulgence de l'empereur, qui, voulant réunir tous

les esprits, leur donnait une entière liberté. Ils sortirent donc de leurs

cachettes, ayant à leur tête Andronic, ancien métropolitain de Sar-

des, et, courant de côté et d'autre, ils excitaient le peuple contre

Joseph, qu'ils disaient être encore chargé de l'excommunication

prononcée contre lui par Arsène, et non-seulement évitaient sa com-

munion comme criminelle, mais en détournaient les autres; en sorte

que leur parti, petit d'abord, augmentait de jour en jour. L'empe-

reur ne leur fut point favorable tant que Joseph vécut, parce qu'on

lui fit entendre qu'il n'y avait point de réunion à espérer, et qu'ils ne

jugeaient pas ce prélat digne seulement d'être compté pour Chrétien.

On ajoutait que ce schisme était dangereux, même pour l'État; ce

qui ne donnait pas peu d'inquiétude à l'empereur.

Au commencement du mois de mars 1283, le patriarche Joseph

mourut consumé de vieillesse et de maladie, et fut enterré au mo-
nastère de Sainte-Barbe, à Constantinople. L'empereur Andronic,

en étant délivré, s'appliqua plus fortement à la réunion des arsénites,

et, leur donnant libre accès auprès de lui, il s'efforçait de les per-

suader par toutes sortes de raisons. Car il les craignait, et, quoi-

qu'il prît pour prétexte de sauver la réputation de Joseph et l'hon-

neur de sa mémoire, il agissait au fond pour son propre intérêt,

voyant bien que l'on pourrait lui disputer la couronne si celui dont

il l'avait reçue n'était pas évêque, mais un simple laïque, et même
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excommunié'. Ce sont 1rs paroles de Pachym^re, qui montrent que,

dans l'idée des Grecs, le couronnement de leurs empereurs par le

patriarche était une condition essentielle de leur légitimité.

Les arsénites, de leur côté, travaillaient à guérir les soupçons de

ren)pereur, et à montrer que leur séparation était légitime et fondée

sur les signes de la volonté de Dieu, et qu'ils prétendaient prouver

par des miracles, et^ pour cet cfïet, ils demandaient une église parti-

culière à Constantinople, où ils pussent faire leurs prières; car ils

disaient que tojites avaient été profanées par ceux qui suivaient la

communion de Joseph. L'empereur leur donna l'égiise de Tous-les-

Saints, qui était belle et grande, mais fermée depuis si longtemps,

qu'il y avait peu de personnes qui se souvinssent d'y avoir vu faire

l'office. L'ayant reçue, ils y tinrent leurs assemblées, faisant soi-

gneusement garder les portes, de peur qu'il n'y entrât quelqu'un de

ceux qu'ils tenaient pour excommuniés; et l'empereur y envoyait

souvent, pour montrer le soin qu'il prenait d'eux, ce qui les encou-

rageait de plus en plus.

Ils pensèrent donc à confirmer leur parti par un miracle semblable

à celui que l'on racontait de sainte Euphémie à Chalcédoine. Car les

Grecs croyaient dès lors qu'après que le quatrième concile général,

tenu dans l'église de cette sainte, eut condamné l'hérésie d'Eutychès

et de Dioscore, les Pères prirent le décret du concile écrit sur le pa-

pier, et, ayant ouvert la châsse où était le corps de sainte Euphémie,

y mirent ce papier; qu'elle étendit la main, le prit, le baisa et le

rendit aux évêques. Il est vrai que ni les actes du concile de Chalcé-

doine ni aucun auteur du temps ne parient de ce miracle; mais il

était célèbre du temps de l'empereur Andronic, et les Grecs en font

mention dans le ménologe, le H"^ jour de juillet, où ils disent que

l'on mit dans la châsse les deux confessions de foi, et que, l'ayant

ouverte quelques jours après, on trouva celle des hérétiques sous

les pieds de la sainte et celle des catholiques entre ses mains.

Les arsénites donc, espérant un pareil miracle pour ramener les

autres à leur parti, demandèrent à l'empereur un corps saint, et

il le\ir donna celui de saint Jean Domascène; mais, pour prévenir

toute supercherie, après qu'ils eurent mis leuis écrits dans la châsse,

il la fit enfermer dans un coffre fermé à clef et scellé. Or, ils avaient

mis leur écrit aux pieds du saint, et prétendaient qu'on le retrouverait

entre ses mains. Ils commencèrent donc à jeûner, à prier età passer

les nuits en chantant, et cependant l'empereur fit réllexion que,

dans ce qu'ils iemandaient à Dieu de leur révéler, peut-être y avait-

* Pacliytn., Andron., \. 1, c. 13.
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il quoique question qui rendrait douteux son droit h l'empire ; car on

ie disait ainsi. C'est pourquoi il révoqua tout à coup la permis-

sion de faire celte épreuve, et leur envoya dire : Les miracles ont

cessédf'puis longtemps, la religion étant sufTisamment établie, et nous

avons l'Écriture elles Pères qui nous instruisent de ce que Dieu de-

mande de nous, suivant la réponse qu'Abraham fit au mauvais riche.

L'empereur, ayant ainsi ariêférentreprisedesarsénites,dem(;ura plus

attaché au parti de .loscph, con)me plus droit, sans toutefois rejeter

absolument les premiers, que leur multitude rendait considérables.

Voulant donc se ménager avec les uns et les autres, il choisit pour

renqilir le siège de Constanlinople Georges de Ciiypre, que Joseph

avait fait lecteur de l'épitre dans la chapelle impériale, mais qui

d'ailleurs ne suivait pas les règlements de Joseph pour la conduite de

l'église. Georges était né dans l'île de Chypre, parmi les Latins, et en

était sorti à l'âge de vingt ans pour venir à (ùonstantinople se perfec-

tionner dans les études, où il réussit tellement, qu'il devint un des

plus savants hommes de son siècle. Il avait entre autres, par son tra-

vail, retrouvé l'ancienne pureté de la langue grecque, oubliée depuis

longtemps. Connue il avait été nourri avec les Latins, il avait appris

dès l'enfance la doctrine de l'Eglise catholique, et, sous l'empereur

Michel, il fut des plus zélés pour l'union. Mais il était Grec : il chan-

gea donc sous Andronic, qui le choisit pour patriarche, et ne voulut

le faire sacrer par aucun des prélats qui avaient accepté l'union. Il

n'osa même s'exposer à le faire élire dans les formes; mais il s'assura

des suffrages de plusieurs évêques en particulier, entre autres d'A-

thanase, ancien évéque de Sardique, à qui, pour le gagner, il donna

même par écrit le titre de son père spirituel.

Peu de temps après, vint à Constantinople l'évêque de Cozile ou

Mozile, siège d'ailleurs inconnu, envoyé d'Étolie parle despote Nicé-

phore. Comme il n'avait point eu de part à la réunion avec les La-

tins, l'empereur le jugea propre à sacrer le nouveau patiiarche,

d'autant plus que son siège dépendait delà métropoledeNaupacteou

Lépante, soumise à Constanlinople. Cet évêque donc, pendant le

mois de mars où était mort Joseph, ayant pris Georges de Chypre,

le mena au monastère du Précurseur. Là, ayant trouvé une église

dans une vigne, où on ne faisait point de service, il le fit moine, de

séculier qu'il était, et de lecteur l'ordonna diacre. Georges changea

de nom en prenant l'habit monasiique, et se fit appeler Grégoire, et,

le même jour, l'empereur le déclara patriarche de Constantinople,

lui donnant sur son trône le bâton pastoral, suivant l'ancienne cou-

tume, et dès lors il exerçait les fonctions qui ne dépendaient point

du caractère sacerdotal.

XIX. 12
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Ensuite l'éveque de Cozile, à la prière de Grégoire, ordonna mé-

tropolitain d'Héraclée le moine Germain, disciple d'Acace, homme
pieux et modéré, qui avait paru neutre dans Taiïairede Tunion ; et

Germain lui-même était homme simple et adonné aux exercices spi-

rituels.. Or, l'éveque d'Héraclée avait le privilège d'ordonner le pa-

triarche de Constantinople. Ce fut donc ce nouveau métropolitain

Germain qui ordonna Grégoire prêtre, puis évêque et patriarche,

assisté de l'éveque de Cozile et de celui de Dibra en Macédoine. Celte

cérémonie se fit le dimanche des Rameaux, H"* jour d'avril 1283,

dans l'église de vSainte-Sophie, dont on purifia Tautel. Puis s'assem-

blèrent autour de Grégoire des hommes qui étaient soumis aux

schisiuatiques et paraissaient transportés de zèle, mais qui ignoraient

les cérémonies et ne connaissaient pas même la disposition du lieu ;

car ils avaient exclu de cette action tout le clergé ordinaire, et ne

voulaient même être vus de personne; toutefois, ils furent obligés de

faire venir le sacristain pour les conduire et leur faire observer au

moins l'essentiel de l'ordination. A cette messe on consacra trois

pains, selon la coutume, pour les trois premiers jours de la Semaine

Sainte, auxquels les Grecs ne consacrent point. Puis le nouveau pa-

triarche alla trouver l'empereur, pour achever avec lui le reste des

cérémonies du jour.

Le lundi et le mardis le clergé fut encore exclu de l'église, à la ré-

serve de ceux qui étaient avec le patriarche. Le mercredi on devait

donner l'absolution au clergé; mais on fut si longtemps à délibérer

sur la manière de la donner, que le temps de la liturgie des présanc-

tifiés se passa. Enfin on fit venir les ecclésiastiques à la grande porte

de l'église, le peuple que les schismatiques estimaient le plus zélé

étant debout des deux côtés; le clergé se prosterna et demanda par-

don, et on lui permit d'entrer et d'assister à l'office. Mais, con)me il

était nuit quand il finit, on ne célébra point la liturgie, soit parce

qu'il était trop tard, soit parce qu'on ne jugeait pas que le clergé

fût encore assez purifié pour recevoir la communion. Ce qui arriva

le lendemain le fit croire; car ce jour, qui était le Jeudi Saint, le pa-

triarche, célébrant la messe, prit du pain qu'il avait fait secrètement

venir du marché, et, l'ayant rompu en petits morceaux sans le

consacrer, le donna pour communion aux nouveaux réconciliés,

qui, l'ayant appris depuis, en furent indignés au delà de tout ce

qu'on peut imaginer, et jugèrent dès lors qu'ils avaient encore à at-

tendre de plus grands maux. Le jour de Pâques, tous les Chrétiens

se donnaient le baiser de paix en signe de charité, suivant l'usage de

l'église grecque. En conséquence, le lendeniain lundi, qui, cette

année 1283, était le id""" d'avril, on assembla les évêqueselle clergé.
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et ils se donnèrent tous le saint baiser d'amour fraternel. Mais, ajoute

l'historien Pachyni^>re, qui était présent, tout cela n'était qu'une co-

médie ^ lien donne même pour preuve une étoile qui parut en

plein midi. Une preuve plus certaine est ce qui suit.

Le jour même de celte réconciliation théâtrale, lend(miain de Pâ-

ques, on publia un édit par lequel l'empereur déclarait son pcie spi-

rituel Andronic, évoque de Sardique, le même qui, ayant autrefois

quitté son siège, s'était fait moine sous le nom d'Athaiiase, et portait

aussi le surnom de Chalaza. L'empereur autorisait d'avance ce qui

serait ordonné par ce prélat dans le concile qui se tiendrait à Notre-

Dame de Blaquerncs, et où se trouveraient le patriarche Grégoire et

Michel Stratégopule, pour représenter la personne de l'empereur;

ceux qui s'opposeraient aux décrets de ce concile seraient jugés

comme criminels de lèse-majesté. Le président réel de ce concile

fut donc l'évêque Andronic, confesseur de l'empereur: le patriarche

n'y était guère que pour la forme; ils étaient environnés d'un grand

nombre deschismatiques; de l'autre côté étaient assis les officiers de

l'empereur, prêts à exécuter leurs ordres. On appelait les évêques

pour les juger. Et tout ce que l'on entendait, c'était : Qu'on amène
un tel! Il était accusé en face d'avoir violé les canons. Quelquefois

les accusateurs étaient des moines qui se plaignaient d'avoir été per-

sécutés. Aussitôt le juge disait : Qu'on l'emmène !—Cet impie ! ajou-

taient les assistants. Et lesofficiersdel'empereurles traînaient dehors

honteusement, pieds et mains liés. Quelques-uns des moines criaient

anathème contre eux ; d'autres leur déchiraient leurs chapes épisco-

pales, comme les jugeant indignes de les porter.

C'est ce qui se passa pendant la semaine de Pâques, sans que per-

sonne pût éviter cette rigueur. Le patriarche Grégoire ne l'approu-

vait pas, et le plus souvent était d'un différent avis ; mais il était en-

traîné par les autres; enfin il ne feignait pas de dire que ce concile

était une assemblée de méchants. Ceux qui ne s'y présentaient pas

volontairement était amenés de force par les officiers de l'eujpe-

reur. Ainsi on envoya quérir Théodore, métropolitain de Cyzique,

qui s'était retiré dans le monastère du Précurseur, non tant par la

crainte de la déposition que des insultes qui l'accompagnaient. Il

déclara donc qu'il n'en sortirait point, et, comme on envoya des

gens à plusieurs fois pour l'enlever, il se réfugia dans le sanctuaire de

l'église, sous la table sacrée, en sorte que les officiers furent obligés

de revenir sans rien faire ; et la journée s'étant passée dans ces con-

1 Hv Sï âaîcyeXw- /.aï EÎpwveîa xô to'te TT3ax,6sv. L. 1. Ândron,,c. IG. Voiries

chapitres précédents, pour ce qui précède.
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testations, le juge, c'est-h-dire Tévêque de Sardique, se leva après

avoir prescrit au patriarche la manière dont il devait procéder à l'é-

gard des absents. Ils furent donc condamnés par contumace, et y
gagnèrent que leur déposition ne fût point accompagnée d'insultes

et d'outrages.

En ce même concile, on demanda à l'impératrice Théodora, mère

d'Andronic, sa confession de foi et la renonciation par écrit à la

réunion avec le Pape. On lui fit aussi promettre que jamais elle ne

demanderait que l'empereur Michel, son époux, fût enterré avec les

prières ecclésiastiques; et, pour récompense, on lui accorda d'être

nommée aux prières publiques avec l'empereur, son fils. On voulut

aussi exiger d'Athanase, patriarche d'Alexandrie, qu'il approuvât la

déposition des évoques et qu'il renonçât à l'union avec le Pape,

parce qu'il avait communiqué avec ceux qui y étaient entrés; et ce

ne fut qu'à cette condition qu'on promit de l'insérer dans les di-

ptyques avec les patriarches ; mais il aima mieux n'y être point mis.

Quant à Théodose, patriarche d'Antioche, surnommé le Prince,

quoiqu'il témoignât hautement mépriser ce que faisait le concile, il

ne laissa pas de craindre qu'on ne procédât contre lui; c'est pour-

quoi il envoya en Syrie, à Tinsu de l'empereur, sa démission du pa-

triarcat. Car ces deux patriarches d'Alexandrie et d'Antioche rési-

daient à Constantinople, et les Latins possédaient encore Tripoli, Acre

et plusieurs places de Syrie. Les Grecs de l'église d'Antioche, ayant

reçu la démission de Théodose, élurent tout d'une voix Aroène de

Saint-Siméon, homme vénérable et estimé saint, que ceux de Cons-

tantinople reçurent à leur communion et mirent dans les diptyques*.

L'empereur Andronic travaillait toujours à réunir les Grecs schis-

matiques divisés entre eux. Étant passé en Natolie, il y fit venir le

patriarche de Constantinople, Grégoire, avec les principaux de son

parti et du parti opposé, c'est-à-dire des arsénites. Ils passèrent l'hi-

ver à Adramytte, où l'empereur les défraya, et conférait avec eux

deux fois la semaine pendant le carême de l'année 128i. Mais il ne

put venir à bout de les réunir, ni par ses exhortations, ni par ses

raisonnements.

Les arsénites en revenaient toujours à demander quelques mira-

cles pour les assurer de la volonté de Dieu, croyant que, s'ils cédaient

aux raisons humaines, on les accuserait d'opiniâtreté pour y avoir

résisté si longtemps. Le patriarche ne voulut point y consentir d'une

manière expresse; mais l'empereur fît convenir les deux partis que

les arsénites écriraient dans un volume leurs plaintes et ce qu'ils

1 Pachym., 1. 1. Andron., c. 16-19.
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croyaient nécessaire pour parvenir à la paix, et que les joséphites

écriraient de leur côté leurs défenses; que Ton allumerait un grand

feu où l'on mettrait les deux volumes, et que, si l'un des deux s'y

conservait sans brûler, les deux partis reconnaîtraient que Dieu se

serait déclaré pour les auteurs do cet écrit; que si tous les deux

brûlaient, les deux partis se réuniraient encore, jugeant que le feu

aurait consumé le sujet de leur division.

L'empereur, qui n'épargnait rien pour procurer l'union, fit fabri-

quer exprès un brasier d'argent; et, comme on était à la Semaine

Sainte, il marqua pour le jour de l'épreuve le Samedi Saint, qui,

cette année, était le 8"" d'avril. Les deux partis se préparèrent à

cette action par plusieurs prières; et, le jour étant venu, ils mirent

leurs livres entre les mains de personnes pieuses, publiquement et

en présence de l'empereur. Ces personnes non suspectes jetèrent

les livres dans le feu; les parties intéressées faisaient des prières

ardentes, afin que Dieu se déclarât en leur faveur. Mais le feu fitson

effet naturel : les deux volumes brûlèrent comme de la paille, et

en moins de deux heures, il n'en resta que la cendre. Alors les ar-

sénites témoignèrent à l'empereur qu'ils se soumettaient au patriar-

che Grégoire; et le prince, transporté de joie, les lui amena sur-le-

champ, marchant avec eux à pied, nonobstant la neige qui tombait.

Ils reçurent de lui des eulogies et même la sainte communion, en

sorte qu'ils paraissaient entièrement revenus de leur schisme. Mais

dès le lendemain, qui était le jour de Pâques, leur ardeur pour

l'union commença à se refroidir; ils crurent avoir été surpris, et,

s'étant à peine contenus pendant ce jour-là, le lundi presque tous

réclamèrent.

L'empereur, voyant qu'il avait travaillé en vain, assembla les

principaux d'entre les arsénites pour leur parler, et leur demanda

ce qu'ils pensaient du patriarche Grégoire. Ils furent embarrassés;

car il était étrange de ne pas le reconnaître pour patriarche après

avoir reçu la communion de sa main, et, le reconnaissant, il n'était

pas honnête de chercher des prétextes de scandales pour refuser de

se réunir h lui. Enfin ils avouèrent qu'il était patriarche. A ce mot,

l'empereur le fit paraître; car il se tenait caché tout proche, revêtu

ponliticalemenl; et Grégoire, se voyant reconnu par les arsénites,

commença il leur reprocher d'avoir manqué à leurs promesses, em-
ployant ces paroles de saint Pierre : Ce n'est point aux houmies que

vous avez menti, mais à Dieu. Et aussitôt il prononçi contre eux

excommunication, croyant ramener par là ceux dont la conscience

était la plus tendre. Mais ce procédé les aigrit davantage, et ils se

retirèrent sans se soucier de l'excommunication. 11 en demeura tou-
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tefois quelques-uns, dont l'empereur et le patriarche se réjouirent

comme s'ils les avaient tous ramenés. Ceux-ci demandèrent, outre

ce que l'on avait déjà fait contre le parti opposé, que tous ceux qui

avaient été ordonnés par Jean Veccus, dans Constaiitinople, fussent

interdits pourtoujour^^; ceux qui étaient hors de la ville, suspendus

pour un temps, si ce n'étaient les [)ersécuteurs, qui devaient être in-

terdits pour toujours; que les autres, après le temps de la suspense,

ne pussent être promus à un ordre supérieur, quelque progrès qu'ils

fissent dans la vertu. Après qu'on eut rédigé ces conditions par écrit,

ils se retirèrent.

Andronic, métropolitain de Sardique, principal auteur de tous ces

maux, fut accusé par le moine Galaction, son disciple, d'avoir mal

parlé de l'empereur, auquel il était d'ailleurs suspect de plus grands

crimes. Il fut donc traité comme coupable de lèse-majesté. Premiè-

rement, on le chargea d'injureset de reproches de ce qu'étant moine,

il avait osé quitter son habit et reprendre le rang d'évéque ; et, après

plusieurs autres iiisultes, on le frappa à coups de poing, et, le pous-

sant rudement, on le jeta hors du lieu de l'assemblée. Ce qui lui fut

le plus sensible, c'est ce que lui fil Nicandre, évêquede Larisse, qu'il

avait déposé comme ayant été ordonné par Jean Veccus. Nicandre,

voyant donc Andronic chassé honteusement, prit un capuce de

moine et le lui mit sur la tête. Andronic le jeta; Nicandre le remit :

ce qui ayant recommencé plusieurs fois, excita la risée des spec-

tateurs *.

L'en)pereur Andronic Paléologue, étant revenu à Constantinople

après son voyage de Natolie, n'abandonnait point son entreprise de

réunir entre eux les Grecs schismatiques. Il y était excité de nou-

veau par quelques prétendus prodiges qui le frappaient extrême-

ment, car il était timide et superstitieux. Dans une maison particu-

lière attenante à Sainte-Sophie, une image delà Vierge, peinte sur la

muraille, parut pleurer pendant plusieurs jours, et si abondamment,

qu'on recueillait les larmes avec des éponges. Dans une autre mai-

son, limage de saint Georges parut jeter beaucoup de sang. Ces

accidents étaient lesetïets naturels de l'humidité des murailles; mais

les Grecs les prenaient pour des prodiges et des signes de la colère

de Dieu. L'empereur craignit donc que Dieu ne lui marquât que rien

ne le devait détourner du soin de réunir l'église; mais il ne pouvait

ramener les esprits. Les arsénites étaient choqués de ce qu'on

nommait le patriarche Joseph dans les prières publiques, et de ce que

l'on communiquait avec ses sectateurs, quoiqu'il eût été excommu-

* Pachym., 1, l. Andron., c. 23.
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nié par Arsène. Lîi réiiiiion avec le Pape était encore une des causes

de leur éloigiiement.

Pour les apaiser, l'empereur leur accorda la permission de rap-

porter le corps d'Arsène de Proconèse à Constantinople, ce (lu'ils

demandèrent artificieusenient, afin qu'Arsène paraissant avoir été

injustement chasse, Joseph passât pour usurpateur. Mais l'empe-

reur, ne pénétrant pas leur intention, et n'ayant en vue que la paix

de l'Église, leur accorda aussitôt ce qu'ils demandaient. Le corps

d'Arsène, étant arrivé à Constantinople, fut reçu à la porte d(r la ville

par le patriarche Grégoire, accompagné de tout le clergé, et par

l'empereur, avec tout le sénat, et porté solennellement à Sainte-

Sophie avec le chant et le luminaire. Mais depuis, Théodora, fdle

d'Enlogie et nièce de l'empereur Michel, le mit au monastère de

Saint-André, qu'elle avait rebâti.

L'empereur Andronic était demeuré veuf dès le vivant de son

père, et sa défunte femme, Anne de Hongrie, lui avait laissé deux

fils, Michel et Constantin. Voulant donc se remarier, il ne crut pas

devoir s'allier à une tête couronnée, parce que les enfants qui vien-

draient de ce second lit ne dtn'aient pas régner ; et il se contenta

d^épouser Yolande, autrenu;nt Irène, fille de Guillaume, marquis de

Montferrat, et de Béatrix de Caslille, fille d'Alphonse l'Astrologue.

Ce mariage se fit sansdispense du Pape, contre la coutume des Latins,

qui n'en contractaient point sans sa permission avec les Grecs

schismaliques. Mais le marquis de Montferrat était alors excommu-

nié, à causedu meurtre del'évéque deTortone; car c'était pendant le

cours de l'année 1283. C'est pourquoi il traita secrèteuient l'affaire

de ce mariage ^.

Néophyte, nouvel évêque de Pruse en Bithynie, voulut signaler

son zèle contre l'union avec le Pape, et ordonna l'abstinence de chair

pendant quelques jours, pour l'expiation de ce prétendu crime. Le

peuple de Pruse, trouvant cette pénitence incominode, s'en prit à

Jean Veccus, relégué dans la même ville, comme à l'auteur de la

réunion, et le chargeait de malédictions. On en faisait même des

reproches en face de ses gens quand ils passaient. Il ne crut pas de-

voir le soulTi'ir, et s'en expliqua publiquement dans la grande cour

du monastère où il était. Il traitait avec mépris l'évêque Néophyte,

comme ignorant des affaires ecclésiastiques. Et, parlantdu patri.u'che

Grégoire, il disait : Quelle raison avez-vous de me charger d'injures

et de me fuir, moi qui suis liomain né de Uonuuns (c't-st ainsi que

se nonunent encore les Grecs), et de recevoir avec applaudissement

1 Pacliym., c. 33. Grcgoras, c. 2.
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un homme né et élevé choz les Italiens, et qui est venu chez nous por-

tant Ifiir habit et parlant lourlangiie ? C'est que l'île de Chypre, d'où

était Grégoire, était alors soumise aux Latins. Si vous dites, couti-

nua Veccus, que c'est à cause de sa doctiine, que l'empereur nous

assemble tous et nous écoute, et que des hommes savants et pieux

jugent par les Ecritures si je suis dans l'erreur ; mais qu'on ne me
condaume pas sur les discours des ignorants et de la lie du peuple.

Veccus parlait ainsi pubiiquenKmt, et on voyait bien qu'il voulait

qu'on le rapportât à l'empereur. Ou ne tarda pas à le faire, et l'em-

pereur fit venir Veccus à Conslantinoph;, où il logea au monastère

de Saint-Cosme, noaimé communément Cosmidion, qui était hors

de la ville. Alors l'empereur convoqua un concile, dont il marqua le

jour et le lieu, qui fut la salle d'Alexis, au palais des Biaquernes. Le

patriarche Grégoire y présidait, et celui d'Alexandrie y assistait, in-

commodé et couché sur un lit; tous les évoques y étaient, avec

grand nombre d'ecclésiastiques et de moines. L'empereur y était

en personne, environné des grands et des plus considérables du

sénat. Legrand logothète Miizilon était des premiers, s'élant chargé

avec le patriarche Grégoire d'attaquer Veccus.

L'orateur de l'église de Constantinople commença l'action, adres-

sant la parole à Veccus, et dit : Puisque nous avons encore en son

entier l'écrit où vous confessez d'avoir failli, où vous demandez par-

don et faites votre démission, pourquoi revenez-vous encore au-

jourd'hui, soutenant qu'on vous a fait tort, et obligeant à convoquer

un si grand concile ? Veccus répondit : C'est que je n'ai tout quitté

que pour avoir la paix, voyant qu'on me demandait raison à contre-

temps des expressions des Pères que j'avais rapportées; mais je n'ai

pas prétendu pour cela donner lieu de me pousser et de m'accuser

d'hérésie. Alors le patriarche Grégoire prit la parole et dit : Et qu'en

pensent ceux qui sont avec vous? C'était Constantin Méliléniote et

Georges Métochite, précédemment archidiacres de Veccus, qui ré-

pondirent : Si vous voulez simplement apprendre la créance que

nous avons dans le cœur et que nous confessons de bouche, c'est

celle dont tout le monde convient, et que nous conserverons jus-

qu'au dernier soupir. Que si vous demandez aussi le sentiment des

Pères, que nous soutenons n'être point contraire au symbole, mais

en être simplement une explication, nous trouverons dans leurs

écrits, que le Saint-Esprit est donné, envoyé, émané du Père par le

Fils; quelques-uns même disent qu'il en procède. Le grand saint

Jean Damascène dit que le Père produit le Saint-Esprit parle Verbe.

Or, nous reconnaissons que producteur est la même chosi; que

principe ; mais nous ne disons pas que le Fils soit principe dans la
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procession par laquoUe le Saint-Esprit viont du Père, ni même co-

priiicipe ou principe commun ; au contraire, nous anatlicmalisons

ceux qui pnricnt ainsi. Nous disons seulement que le Père est le

principe du Saint-Esprit par le Fils.

Ici les deux archidiacres s'embrouillent et se fourvoient. S'ils

avaient dit, comme avait défini le concile œcuniénique de Lyon, où

les Grecs et les Latins se trouvèrent d'accord, que le Saint-Esprit

procède du Père et du Fils, non comme de deux principes, mais

comme d'un seul, ils eussent été mieux d'accord et avec l'Eglise ro-

maine, et avec les Pères grecs et latins, et avec eux-mêmes ; ils ne

se seraient pas vus exposés à des rétorsions embarrassantes de la

part de leurs adversaires.

Car le grand logotliète reprit : Comment ne faites-vous pas le Fils

principe, en disant que le Père est principe par le Fils, d'où s'ensuit

que le Père n'aurait pas produit le Saint-Esprit s'il n'avait engendré

le Fils?— Pour écliapper à l'absurdité, les deux archidiacres répon-

dirent : On avance dans la théologie plusieurs propositions, d'où

semblent suivre des conséquences absurdes par la petitesse de notre

raison; comme quand on dit que le Père est Dieu parfait, et de

même le Fils et le Saint-Esprit. Nous nous en tenons à ce que nous

trouvons exprimé dans des écrits authentiques, sans admettre les

mauvaises conséquences. Alors Moscampar, garde des archives, sou-

tint que le passage de saint Jean Damascène était supposé; mais le

logolhète lui fit entendre à l'oreille qu'il avait tort, et que le passage

était incontestable. Puis il dit tout haut aux archidiacres : J'admets

le témoignage, et le reconnais de saint Damascène; mais je n'admets

pas que l'Esprit-Saint tire son origine du Père par le Fils. Je trou-

verais luoins absurde de dire avec les Latins qu'il procède du Père

et du Fils, car la particule de ou ex, également appliquée au Père

et au Fils, établit l'égalité des personnes, et par là même est au

moins {)lus suppoitable. Tandis que la particule de ou er appli(iuée

au Père, et la particule par appliquée au Fils, impliquent dans l'u-

nique et la même procession du Saint-Esprit, une très-grande ditïé-

rence entre les personnes qui en sont le principe, comme si le Père

était un autre principe que le Fils : ce qui est le pire de tout.

L'argument du logothète parut très-fort à tous les assistants, et il

l'était en effet. Aussi les deux archidiacres, ne trouvant pas à le ré-

futer sur le moment, se contentèrent dédire: Pourquoi nous adresser

tout cela ? Prenez-vous-en à l'auteur de cette proposition ; accusez

saint Damascène d'avoir introduit des expressions nouvelles et té-

méraires; quesi vous les approuvez, pourquoi nousaccuscr d'hérésie,

nous qui faisons la méuie chose que vous, et honorons le témoi-
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gnage d'un saint? — Le patriarche Grégoire dit alors : On honore

l'Évangile qui dit que le Père est plus grand que le Fils ; mais on

explique ce passage par d'autres. Vous devriez de même expliquer

celui de saint Jean Damascène, au lieu de le détourner à un sens

particulier et différent de la doctrine commune des Pères. Et il pres-

sait fort les archidiacres de répondre. Ils dirent enfin : Ce passage de

l'Évangile a été suffisamment expliqué par les Pères ; celui de saint

Jeau Damascène ne peut avoir d'autre sens. S'il en a, nous vous

prions de nous le montrer. Le patriarche répliqua : Les Pères l'ex-

pliquent en disant que le Saint-Esprit procède du Père.— Les archi-

diacres : Et qui ne le dit pas? Nous le croyons de tout notre cœur.

— Le logothète : Si vous le recevez, pourquoi y ajoutez-vous autre

chose? — Les archidiacres: — C'est que le temps le demandait

pour la paix de l'Église.

Pour bien apprécier ici la tournure de la controverse, il faut bien

se rappeler l'état de la question. Il s'agissait d'expliquer le sens de

cette proposition de saint Jean Damascène, commune aux Pères

grecs : Le Saint-Esprit procède du Père par le Fils. Grecs et Latins,

et Grecs entre eux, étaient d'accord sur le sens de ces premières pa-

roles, le Saint-Esprit procède du Père ; la difficulté ne tombait que

sur ces mois, par le Fils. Les Latins disaient que les mois par le Fils

étaient l'équivalent de et du Fils. Parmi les Grecs, les adversaires

de l'union soutiennent par la bouche du grand logothète que, si

l'Esprit-Saint procède du Père par le Fils, il vaut mieux dire avec

les Latins qu'il procède du Père et du Fils, cette dernière expression

indiquant l'égalité des personnes, tandis que l'autre insinue l'inéga-

lité. Lesarchidiacres, qui étaient pour l'union, observentquecenesont

pas eux qui ont inventé la proposition en litige, mais qu'elle est de

saint Damascène et des autres Pères ; que si les adversaires n'étaient

pas contents de leur explication, ils étaient priés d'en donner une

autre. La réponse était juste, l'interpellation pressante. Au lieu d'y

satisfaire loy^dement, le patriarche et le logothète l'esquivent en

mauvais sophistes, quand ils disent en l'air que les Pères ont donné

l'explicalion demandée en disant que le Saint-Esprit procède du

Père, et que, par conséquent, les deux archidiacres ont tort d'y

ajouter autre chose, savoir, les moispar le Fils. — Enfin, une seule

chose re.^te bien prouvée par cette argumentation des Grecs les uns

contre les autres: c'est que les Latins seuls pensaient et parlaientjuste.

L'ex-patriarche Veccus, voyant où en était la dispute, prit la

parole et dit : Si vous voulez, nous ne parlerons pas maintenant de

cette proposition, qui vous paraît trop hardie. Mais du moins nous

n'avons pas tant besoin de nous défendre contre l'accusation de par-
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vertir la saine doctrinft, raulorité que nous alléguons pouvant nous

servir d'excuse. Puis, s'adrossant au logolhète, il ajouta : Je vois que

vous suivez les règles de la dialectique, et que vous raisonnez juste;

je le dis sans vous ILitter. Les Pères, parlant de la sainte Trinité,

emploient les comparaisons, quoique imparfaites, du soleil et d'un

fleuve. Le rayon, disent-ils, vient iumiédiatement du soleil et la lu-

mière aussi : est-ce donc le rayon ou le soleil qui est le principe de

la lun)ière ? Saint Grégoire de Nysse me l'explique en disant : De ce

qui a un principe, l'un en vient iniinédiatement, l'autre par ce qui en

vient immédiatement.

Le patriarche Grégoire et les siens interrompirent et demandèi-ent:

Est-ce que vous ne confessez pas que le Saint-Esprit soit iiDmédidte-

ment uni au Père, comme le Fils? Qui peut supporter d'entendre

que le Fils est immédiatement uni au Père, mais que le Saint-Esprit

en est distant par une séparation locale? quelle absurdité ! Car si le

Seigneur a dit : Je suis dans le Père, et le Père est en moi, nous

devons dire la même chose de l'Es[)rit. Car nous voulons penser

en orthodoxes, c'est-à-dire croire que l'Esprit est dans le Père, et le

Père dans l'Esprit; de plus, que l'Esprit est dans le Fils, et le Fils

dans l'Esprit, N'en convenez-vous pas? — Oui, reprit Veccus: il

faut avouer que le Saint-Esprit est uni immédiatement au Père,

parce qu'il n'y a point de distance entre eux; mais que le Saint-

Esprit procède immédiatement du Père, sa différence d'avec le Fils

ne permet pas de le penser; car il procède par celui qui procède

immédiatement, comme dit saint Grégoire de Nysse. Mais c'est vous

qui rendez cette proposition absurde, en y mettant des distanc(>s de

temps et de lieux. Quand on entend dire que le Fils est engendré du
Père, on est tenté d'y imaginer une émanation et une séparation

locales; mais on corrige l'imagination en ajoutant qu'il est engendré

inséparablement, et marquant ainsi que le Fils est du l^ère et dans

le Père, Pensez de môme de l'Esprit-Saint. Ou plutôt revenons à la

comparaison apportée plus haut, avant de parler avec plus d'assu-

rance. Nous disons que le rayon est du soleil, et cependant nous ne

croyons pas qu'ilen est retranché. Nous disons que la lumière est du
soleil par le rayon, et nous comprenons la médiation, et nous ne

nions pas que la lumière est continuée au soleil par la médiation du
rayon. Aussi le même saint ajoute-t-il : La médiation du Fils lui

conserve le privilège d'être seul engendré sans éloigner le Saint-

Esprit de l'union avec le Père,

Aloi's le patriarche d'Alexandrie parla ainsi à Veccus de dessus son

lit : Nous tenons la doctrine de l'Église telle que nous l'avons reçue;

mais nous n'avons point appris à parler ainsi. Si l'Église croyait
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dislinctornpnt ce que vous dilos, nous ne pourrions l'ignorer. Nous
conserverons les doj];rnes de la foi simplement et sanseiiriosité. Pour-

quoi donc vous efforcez vous d'introduire dans l'Église de Dieu

autre chose que ce que nous avons reçu par tradition? 11 faut main-
tenir la paix, et laisser toutes ces subtilités. — Mais, seigneur, on
nous accuse d'hérésie, reprit Veccus avec ses archidiacres.— Eli oui,

continua le patriarche d'Alexandrie, parce qu'on regarde connne
une hérésie de vouloir établir des propositions extraordinaires,

quand même elles ne seraient point dangereuses. C'est pourquoi je

vous conseille de les laisser, et de revenir au sentiment comnnm et

manifeste, et h la paix, vu principalement que l'empereur veut bien

s'en rendre le médiateur.

Mais le patriarche Grégoire continua de presser Veccus et les si(!ns

sur la dilïérence des propositions de et par, et sur ce que le Saint-

Esprit ne procède pas immédiatement du Père s'il en procède par

le Fils. A quoi Veccus répondit : Nous confessons notre témérité, et

nous en demandons pardon; mais ce n'est pas une vaine curiosité

qui nous a fait parler ainsi, c'est le désir de faire cesser la division

des églises. Et est-ce donc un sujet pour nous traiter d'apostats et

d'hérétiques? pour casser les ordinations, laver le sanctuaire, pro-

faner et jeter le saint chrême que nous avons consacré? En usons-

nous ainsi, quoique nous prétendions montrer que votre théologie

n'est pas exacte?— Et en quoi avons-nous manqué? dit le patriar-

che. — Vecciislira aussitôt uu papier. Le patriarche Grégoire et les

siens, l'ayant lu, désavouèrent et anathématisèrent l'écrit, et presque

l'auteur. Mais le carlophylax Georges Moscampar reconnut (jue c'é-

tait son ouvrage, et voulut le défendre.

Sur quoi, Veccus dit au patriarche, en le regardant fort gracieuse-

ment : Nous nous attendions que vous reconnaîtriez cet écrit pour

votre ouvrage; mais, puisqu'd est de cet autre, nous serions fort aises

de voir quelle peine vous lui imposerez pour avoir aUé)'é la doctrine.

On parla longtemps sur ce sujet, sans trouver une issue. Alors

Veccus jijoufa :

Voulez-vous que je vous ouvre un avis bien simple, comme
amateur de la paix ? Nous avons rapporté les passages des Pères,

selon que le temps le demandait. Nous avons reçu, et nous rece-

vons encore quiconque dit que le Suint-Esprit procède du Père :

c'est l'expression du Sauveur et du concile. Mais nous recevons

aussi celui qui dit qu'il procède du Père par le Fils, comme cou-

forme à tout le septième concile; et nous accusons de témérité

celui qui ne respecte pas les expressions des Itères. Aujourd'hui

donc que les patriarches sont présents, les évêques, tout le clergé^
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des moines pieux, des laïques choisis, j'aime mieux suivre avec

vous lu foi orthodoxe, ou, si vous vous trompez, être condamné

avec vous au jugement de Dir-u, que de chercher seul ma sûreté.

Mais de m'obligera rcjt-ter un dogme des Pères si ancien et si uni-

versel, sans vous mettre en peine de m'insfruire, c'est ce qui ne me
paraît pas raisonnable; car j'ai aussi ma conscience, pour craindre

de m'égnrer. Je renonce à mes propres lumières; je me livre entiè-

rement à vous, éclairez-moi, conduisez-moi, je vous suivrai. Que
l'on dresse un écrit; que Pon rejette, si vous voulez, les termes,7?ar

ie Fils; quelque péril que je voie à mépriser cette expression des

Pères, si je refuse d(; vous suivre, accusez-moi d'opiniâtreté ou

même d'hérésie. Mais si vous craignez de rejeter les Itères et voulez

nous charger de la haine de l'avoir fait, il est raisonnable, pour ne

pas dire nécessaire, que nous craignions de nous tromper, étant

seuls, et de nous mettre en péril.

L'argumentation était d'autant plus j)ressante pour les adversaires

qu'elle était faite avec plus d'esprit et de calme. Le patriarche, vou-

lant se justifier, répliqua : Ce n'est pas nous qui l'avons écrit; c'est

à vous qui l'avez écrit et remué cette question, à le rejeter. — Et

qui vous en empêche, reprit Veccus, puisqu'il s'agit de ramener des

frères, en les guérissant d'une erreur tlont vous dites qu'ils sont

malades? — Mais, loin de persuader le patriarche, il ne fit que l'ir-

riter et s'attirer de sa part des duretés et des injures. De quoi Veccus,

ému de son côté, lui fil des re|irochcs ingénieux; puis, se tournant

vers l'empereur, il déclara à haute voix et avec serment que, si

Grégoire ne sortait du siège patriarcal, jamais le trouble de l'église

ne s'apaiserait.

A ces mois, l'empereur entra en colère et se leva, disant : Quoi

donc ! après toute la peine que j'ai prise pour l'église, vous recom-

mencez à la troubler, et vous l'embarrassez des deux guerres, de

celle des schismaliques et de la vôtre? Il s'étendit beaucoup sur ce

sujet, faisant voir son chagrin de ce que cette conférence avait si

mal réussi, contre son attente.

Le concile s'étant séparé, Veccus et les siens retournèrent au

monastère de Cosmidion, et y demeurèrent, mais sous bonne garde.

L'empereur y envoyait les exhorter à la paix, à quitter l'esprit de

dispute, et à demeurer en repos avec ses bonnes grâces; autrement,

il les menaçait d'exil et de mauvais traitements, parce qu'il n'en

serait pas autrement que ce qui avait été ordonné. Ils demeurèrent

fermes, et déclarèrent qu'ils soulh-iraicnt tout ce quil plairait à l'em-

pereur, plutôt que de se soumettre à ceux qui les avaient injustement

condamnés. Après plusieurs tentatives, l'empereur, irrité, résolut
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de les exiler, et les envoya dans une forteresse nommée de Saint-

Grégoire, au golfe d'Astaque en Bithynie, où ils furent enfermés et

gardés par des Français commandés par un officier des gardes de

l'empereur, mais sans que celui-ci eût pourvu à leur subsistance *.

Cependant le patriarche Grégoire voidait justifier sa conduite et

l'exil de Veccus, et en particulier expliquer autrement que lui le

passage de saint Jean Damascène, où il dit que le Père produit le

Saint-Esprit par le Fils ou le Verbe. Il résolut donc, par le conseil

de ses amis, de composer un écrit sur la procession du Saint-Esprit,

qui fût à la postérité un monument, selon eux, do la sainte doctrine

et de Terreur de ceux qui s'en étaient écartés. Ce tome, car les

Grecs le notnmaient ainsi, fut lu dans l'égiise, du haut d'une tribune;

et, à chaque article, le lecteur anathématisait à haute voix ceux

dont les prétendues erreurs étaient condamnées. L'empereur An-

dronic souscrivit ce tome, puis le patriarche Grégoire et les évéques.

On voulut aussi le faire souscrire au clergé; maison y trouva grande

résistance, parce que, ayant été si maltraités pour avoir souscrit,

quoique par force, à l'union avec les Latins, ils craignaient une pa-

reille révolution, voyant que le tome de Grégoire était désapprouvé

de plusieurs. Ceux donc qu'on ne put persuaderd'y souscrire furent

chassés des assemblées ecclésiastiques; et ils aimèrent mieux perdre

les honneurs el les revenus attachés à leurs fonctions que de sous-

crire à ce qu'ils n'entendaient pas; car le tome parlait ainsi, en

expliquant le passage de saint Jean Damascène : Si on trouve dans

ce grand théologien que le Père est producteur du Saint-Esprit par

le Verbe, il ne veut pas exprimer par ces mots la procession du

Saint-Esprit pour être simplement, mais sa manifestation éternelle.

Or, ils trouvaient ces paroles équivalentes : ainsi ils persistèrent à

refuser leur souscription. D'autres la donnèrent, mais après que les

évéques leur eurent promis par écrit de les garantir de tout reproche

devant Dieu et devant les honmies, si le tome contenait quelque

proposition contraire à la saine théologie ^.

Peu de tenips après, le tome de Grégoire tomba entre les mains

de Veccus, dans sa prison, et, comme il y était maltraité, il ne

manqua pas d'y répondre^ et vivement, par deux discours que nous

avons encore. Il y accuse Grégoire d'introduire de nouvelles héré-

sies, et reprend entre autres l'explication qui vient d'être rapportée

du passage de saint Jean Damascène, avouant qu'il ne voit aucune

différence entre la procession du Saint-Esprit pour être et sa ma-

nifestation éternelle. Ces discours de Veccus se répandirent fort dans

* Pachym,, I. 1. Andron., c. 36. — * Ibid., Andron., c. 1.
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Constantinople, et furent soigneusement examinés par tous ceux

qui craignaient de se tromper dans une matière si délicate, et parti-

culièrement par ceux qui n'avaient souscrit au tome de Grégoire

que sur la foi des évêques. Moscampar, s'étant brouillé avec Gré-

goire, avait quitté la charge de cartophylax ou garde des archives;

et, chercliant à juslifier sa division d'avec le patriarche, il résolut

d'attaquer aussi son tome. Il attira à son parti les principaux évê-

ques, entre autres Jean d'Éphèse, quoique absent, Daniel de Cyzi-

que etThéolepte de Philadelphie, grand ami du logothète Muzalon.

Ils désapprouvèrent, comme Veccus, l'explication que donnait Gré-

goire au passage de saint Jean Damascène ; mais, ne voulant pas

insister sur le même moyen, ils blâmaient Grégoire de ne pas en-

tendre le terme de producteur au même sens que celui de principe,

suivant l'usage des Pères. Toutefois ils n'osaient parler ainsi ouver-

tement contre le tome qu'ils avaient souscrit; ils cherchaient un autre

prétexte d'accuser Grégoire, et ils le trouvèrent bientôt *.

Un moine, nommé Marc, attaché depuis longtemps au patriarche

et son disciple, fit un écrit pour la défense de ce prélat, qui le revit

et y fit même quelques corrections de sa main. Marc, ainsi autorisé,

publia son écrit, où le mot de producteur se trouvait employé dans le

même mauvais sens que l'on imputait à Grégoire, savoir : que ce

terme ne présentait rien d'actif; mais il paraissait que le disciple

s'expliquait plus clairement que le n)aître. L'évêque Théolepte fît

lire l'écrit de Marc au grand logothète, qui accusa le patriarche de

grande ignorance; et la chose, s'étant répandue, vint jusqu'aux

oreilles de l'empereur. 11 y fit attention, et, voyant tant de grands

hommes se plaindre du tome de Grégoire, il décida qu'il fallait le

corriger. Mais Grégoire le refusa avec indignation, regardant comme
un affront insupportable qu'on l'accusât d'errer dans la foi. Ce qui

donna lieu à ses adversaires de le traiter, auprès de l'empereur,

d'opiniâtre et d'hérétique, et de se séparer de lui, comme ayant

failli non par ignorance, mais à dessein.

Grégoire s'était d'ailleurs rendu odieux par la manière dont il

en avait usé avec les deux patriarches d'Alexandrie et d'Antioche.

Athanase d'Alexandrie se trouvant à Constanfinople lorsque Gré-

goire publia son tome, on le pressa vivement d'y souscrire^ jusqu'à

le menacer d'exil ; il s'en excusa sur ce qu'il était étranger et ne sa-

vait pas les maximes de l'église de Constantinople ; mais il donna

une autre confession écrite et signée de sa main, conforme à la doc-

trine des Pères, et qui ne contenait rien d'obscur ni de suspect.

1 Pachym., 1. 2. Andron., c. 2 et 3.
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Quant au patriarche d'Antioche, Arsène, sur la seule nouvelle qu'il

était uni de communion ecclésiastique avec le roi d'Arménie, on le

condamna et on l'effaça des diptyques *.

Grégoire, devenant donc odieux de plus en plus, écouta le con-

seil d'Alhanase d'Alexandrie, qui, de concert avec l'empereur, lui

proposa de se retirer. Ainsi, un dimanche, J288, prêchant au peuple,

il dit : Je vois beaucoup de gens s'élever contre moi, et je ne puis

leur résister seul, vu principalement que les arsénites promettent de

se tenir en paix si je me retire. Je veux donc en essayer ; mais, s'ils

ne tiennent pas leur parole, je reviendrai plus ardent à les pour-

suivre. Ayant ainsi parlé, il se retira au monastère des Hodéges,

mais sans renoncer entièrement à ses fonctions ; car il conférait avec

les évoques et le clergé, il tenait des conciles et rendait des juge-

ments; en un mot, il gouvernait toujours son église, et on le nom-

mait aux prières. Mais le scandale ne cessait pas ; il augmenta môme
à l'arrivée de Jean d'Éphèse, que l'on avait prévenu contre Gré-

goire ; en sorte que l'empereur faisait scrupule d'assister à la liturgie

où il était nommé. Ce qui donna ensuite occasion à ses adversaires

de faire supprimer son nom dans les prières publiques, et de lui

demander sa démission, afin qu'on pût élire un autre patriarche.

Alors vint à Constantinople Cyrille, transféré du siège de Tyr à

celui d'Antioche après Arsène. C'était un homme grave, pieux et

ami du repos, qui venait, comme il y était obligé suivant l'usage

des Grecs, pour faire confirmer sa translation par le patriarche de

Constantinople : ce que toutefois il ne put obtenir pour lors. On le

logea par honneur au monastère des Hodéges, et Grégoire passa

dans Ihospice de Saint-Paul-de-Latre. L'em.pereur l'envoyait cher-

cher de là pour l'entretenir avec les évêques et lui persuader de

donner sa démission. Mais Grégoire demandait qu'en môme temps

ilslui donnassent leur déclaration qu'ilsle reconnaissaient orthodoxe;

ce qui les jetait dans un grand embarras ; car cette reconnaissance

montrait une violence tyrannique à exiger sa démission. Ils prièrent

donc l'empereur de faire juger Grégoire dans les formes, afin que,

si son écrit était trouvé sans erreur, il demeurât patriarche ; s'il était

condamné, qu'il demandât pardon et l'obtînt, et qu'on lui donnât

un successeur. L'empereur accepta la proposition, et Grégoire con-

vint de subir le jugement. On marqua le jour et le lieu, qui était le

grand palais: on nomma les juges, et les accusateurs se préparèrent.

Le jour venu, Grégoire se présenta devant le palais avec sa suite,

tous à cheval, et fit savoir à l'empereur qu'il y était. Mais l'empe-

* Pachym., 1. 2. Andron., c. 4 et 5.
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reur fit réflexion que cette conférence ne serait d'aucune utilité, en

ce que, si Grégoire était jugé coupable, il demeurerait en repos; s'il

était innocent, ses accusateurs seraient reconnus calomniateurs, le

scandale recommencerait, et l'on disputerait sans fin; que ceux que

Grégoire avait ordonnés se couvriraient d'infamie en le déclarant

hérétique, et d'autant plus qu'ils avaient souscrit le tome pour le-

quel ils voulaient le condamner. Par ces raisons, l'empereur contre-

manda ceux qui devaient assister au jugement, et ils en furent con-

tents eux-mêmes.

Mais ils conseillèrent à l'empereur d'envoyer demander à Grégoire

sa démission, en lui représentant qu'il ne lui serait pas avantageux

de s'exposer à un jugement, et promettant de déclarer qu'ils le re-

connaissaient orthodoxe et n'avaient aucun doute sur sa doctrine,

mais qu'ils étaient seulement scandalisés de l'écrit de Marc, que

Grégoire lui-même avait enfin désapprouvé. L'historien Pachymère

fut employé à cette négociation avec le questeur Ghoumac. Enfin

Grégoire demanda que la déclaration de son innocence fiit faite dans

une assemblée publique, en présence du sénat et de l'empereur,

avec l'élite des moines, et il promit de donner aussitôt sa démission.

Cette réponse de Grégoire causa de la division entre ceux qui étaient

séparés de lui. Les uns disaient que, lorsqu'il aurait reçu leur décla-

ration, il se regarderait comme confirmé dans son siège par leur

propre témoignage, et chercherait à les punir de leur calomnie, et ils

concluaient à poursuivre le jugement. Les autres voulaient qu'on

justifiât Grégoire par condescendance, comme n'étant pas si scanda-

lisés de son tome que de l'écrit de Marc; mais ils demandaient qu'il

promit par écrit de donner aussitôt sa démission. Il ne promit que

de parole, mais en prenant Dieu à témoin ; et ils se contentèrent de

ce serment. Le premier parti, qui était celui des évêques d'Ephèse,

persista toujours à refuser la justification de Grégoire, et l'empereur,

irrité contre eux, les chassa de sa présence, et leur ordonna de de-

meurer enfermés dans leurs logis, sans voir personne, jusqu'à ce

qu'il y eùtun nouveau patriarche. Ensuite il assembla lesautresdans

le grand palais, en sa présence, en celle de tout le sénat, du clergé,

des moines et d'un peuple nombreux. Là, Théolepte, évêque de

Philadelphie, parlant au nom de tous les adversaires de Grégoire,

qui étaient présents, le déclara orthodoxe, rejetant tout le scandale

sur l'écrit de Marc.

Le lendemain, Grégoire composa tout à loisir l'acte de sa démis-

sion, où il disait : Je n'ai été placé sur le siège patriarcal ni de

mon mouvement ni par les sollicitations de mes amis ; Dieu seul

sait comment j'y suis monté. J'y ai déjà passé six ans et plus, et,

XIX. 13
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pendant ce temps, j'ai fait tout ce qui m'a été possible pour réunir

à l'église tous ceux qui s'en étaient séparés. Mes soins toutefois ont

eu un succès contraire à mon intention; en sorte que quelques-uns

croyaient que jamais cette paix si désirable ne se ferait si je ne me
retirais. Je n'ai pu me résoudre à demeurer en place avec une telle

opposition
;
j'ai mieux aimé voir réunir les partis divisés. C'est donc

pour procurer la paix et faire cesser les scandales si pernicieux aux

âmes que je fais ma démission de la dignité patriarcale, sans toute-

fois renoncer au sacerdoce, que je prétends, par la miséricorde de

Dieu, conserver toute ma vie; car ma conscience ne me reproche

rien qui m'en éloigne. On peut donc désormais élire un autre pa-

triarche, qui puisse en exercer dignement les fonctions, et réunir les

membres divisés de l'église.

Grégoire donna cet acte écrit de sa main, mais sans souscription:

ce qui fit croire à quelques-uns qu'il prétendait rentrer un jour dans

le siège, d'autant plus qu'il n'alléguait pour cause de sa démission

que le bien de la paix; en sorte que, si son espérance était frustrée,

il voudrait revenir, n'ayant rien qui le rendit indigne du sacerdoce.

Mais l'empereur et Théolepte de Philadelphie, le principal moteur

de cette affaire, crurent avoir tout fait en tirant la démission de Gré-

goire, etobligèrentles autres de s'en contenter, sans lui rien demander

de plus. Grégoire se réconcilia avec ceux qui étaient malcontents de

lui depuis longtemps, entre autres Germain d'Héraclée et Néophyte

de Pruse, qu'il avait déposés. Ensuite il se retira au petit monastère

d'Aristine, attenant à celui de Saint-André, où demeurait Théodore,

cousine de l'empereur; et cette princesse avait grand soin de lui.

Cela se passait vers le mois de juin 1289 *.

Après la démission de Grégoire, l'empereur Andronic fit examiner

son tome avec plus de liberté, pour voir si on pourrait le corriger. 11

assembla plusieurs des savants sur ce sujet, et enfin il fut résolu

qu'on retrancherait l'explication du passage de saint Damascène.

Cependant l'empereur s'appliquait toujours à réunir les partis di-

visés, particulièrement les arsénites, qui étaient encore subdivisés

entre eux. La plupart suivaient un nommé Hyacinthe, la minorité

Jean Tarchaniote. Ceux-ci reprochaient aux autres l'épreuve du feu

qu'ils avaient voulu faire, la traitant non-seulement d'ignorance,

mais d'impiété, les nommant adorateurs du feu, et s'éloignant d'eux

jusqu'à ne vouloir pas leur parler. L'empereur avait fait enfermer

Jean pour ce sujet dans une forteresse; mais alors, pendant la va-

cance du siège patriarcal, il le fit revenir à Constantinople, et lui

1 Pacliym., 1. 2. Andron., c. 7-9.
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donna une grande liberté, espérant ainsi le ramener à l'union. Il y
employa même Athanase, patriarohed'Alexandrie, pour lequel Jean

témoignait une grande estime ; nuiis, voyant qu'il était impossible de

le ramener, il fut plus irrité que devant, et le remit en prison. En-

suite il s'appliqtui à gagner Hyacinthe, jusqu'à lui donner un très-

beau cheval, l'admettre souvent à son audience, et lui accorder des

grâces pour plusieiu's personnes. Hyacinthe flatta quelque temps

l'empereur de belles espérances, tirant les choses en longueur et

faisant des proposilious chimériques. Mais enfin ce prince les aban-

donna tous à leur opiniâtreté, et résolut, avec le sénat et les évoques,

de faire un patriarche, cherchant un sujet qui en fut digne*.

On en proposa trois, <à l'ordinaire. Le premier, Gennade, qui,

après avoir été archevêque de la première Justinienne, aujourd'hui

Locride, et y avoir demeuré quelque temps, s'en était déu)is; le

second, Jacques, abbé du Mont-Alhos, homme de mœurs simples et

rempli de piété; le troisième, Athanase, anachorète, natif d'auprès

d'AndrinopIe,mais demeurant sur les montagnes de Gano en Thrace,

et se trouvant alors à Constanlinople parce que l'eunuque Eonopo-

lite l'avait fait connaître à l'empereur, qui en avait conçu une haute

estime. Gennade refusa le siège patriarcal, quoiqu'on le pressât

fortement de l'accepter, et, entre les deux autres, Athanase fut pré-

féré. Il s'en défendit aussi d'abord; mais il parut céder à la violence

que lui faisaient l'empereur et le concile.

C'était un homme d'une grande vertu, mais sans littérature et

sans usage de la vie civile, exercé dès l'enfance aux travaux de la vie

monastique, à l'abstinence, aux veilles, à coucher à terre, propre à

vivre en solitude sur les montagnes et dans les cavernes. Aussi, dès

son entrée au patriarcat, il parut bien différent de ses prédéces-

seurs. Il allait à pied dans les rues, portant un habit rude et des

sandales grossières faites de sa main, et vivait dans une extrême

simplicité; mais comme il était dur envers lui-même, aussi man-
quait-il d'humanité et de condescendance envers les autres. On
avança contre lui ces reproches, quand l'empereur délibéra sur son

élection, et on allégua, pour preuve de sa cruauté, qu'il avait crevé

les yeux à un âne pour avoir mangé les herbes du jardin des

moines. D'autres, au contraire, lui attribuaient des miracles, et di-

saient qu'un jour, ayant amassé des herbes, il en chargea un loup

qu'il rencontra, et lui commanda de les porter au monastère. Mais

on sut depuis que c'était un homme nommé Loup. Toutefois, l'em-

pereur, ayant balancé le bien et le mal que l'on disait d'Athanase,

' Pacliym., 1. 2. Andmn., r. Jl et 12.
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jiigoa que le bien l'emportait, et se détermina aie faire patriarche*.

Il le déclara publiquement dans le grand palais, le 14"^ d'octobre

4289, et, du palais, Athanase se rendit à pied à Sainte-Sophie, où

peu après il reçut l'ordination. En cette cérémonie arrivèrent quel-

ques légers accidents, que les Grecs superstitieux prirent pour des

prodiges et des présages qu'Alhanase serait chassé du siège patriar-

cal, comme ses prédécesseurs. On remarqua entre autres, que,

lorsqu'on lui mit sur le cou le livre des évangiles, suivant la coutume,

les paroles qui se trouvèrent à l'ouverture du livre étaient des malé-

dictions, et, ayant tourné quelques feuillets, on ne rencontra pas

mieux. Il attira bientôt après lui des moines du dehors, qui parurent

d'une rigueur excessive aux moines de Constantinople, qu'ils accu-

saient de relâchement; comme de ne pas observer les deux jeûnes

delà semaine, faisant deux repas, usant de vin, d'huile et de ragoûts,

en un mot, se nourrissant comme des séculiers, quelques-uns même
ayant de l'argent. Les compagnons du patriarche recherchaient si

curieusement toutes ces fautes, et les punissaient si sévèrement, que

les plus réguliers ne se croyaient pas en sûreté. Le patriarche Gré-

goire de Chypre mourut peu de temps après d'une longue maladie,

et, comme quelques-uns disaient, du chagrin de se voir méprisé ;

l'empereur défendit qu'il fût enterré comme évêque^.

Bientôt le patriarche Athanase se rendit odieux par sa sévérité, et

encore plus par celle de ses ministres, c'est-à-dire des moines étran-

gers qu'il avait attirés autour de lui de divers côtés. Ils attaquaient

principalement les moines de Constantinople, et leur faisaient des

crimes de tout ce qui sentait un peu le relâchement. A l'un on avait

trouvé de l'or, à l'autre un habit neuf, à l'autre deux ou trois tuni-

ques; à celui-ci une croix d'argent, ou un couteau bien fait, ou un

essuie-mains blanc. Cet autre s'était baigné, ou, étant malade, avait

consulté un médecin. Toutes ces fautes étaient châtiées par des ré-

primandes, des pénitences, des prisons et de rudes disciplines. On
levait même des taxes sur les monastères, sous prétexte d'ôter la

matière des passions. Le relâchement des moines de Constantinople

donnait matière à cette sévérité. Athanase ne leur permettait ni de

se nourrir délicatement, ni de garder de l'argent, ni de vivre dans

l'oisiveté. Il voulait que leurs habits fussent simples et leur con-

tenance modeste, et surtout qu'ils marchassent à pied, trouvant fort

absurde que, tandis qu'il allait à pied lui-même, on les vît, superbe-

ment montés sur des chevaux fringants, faire du fracas dans les rues

et les places publiques.

1 Pacliym., L 2. Andron., c. 13 et 14. — ^ Ibid., c. 15, 16, 19.
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Il no pouvait souffrir ceux qui, avant que d'être bien instruits de

la vie monastique, s'enfermaient dans des cellules sous prétexte d'une

plus haute perfection, ou qui fréquentaient les maisons des grands,

ou qui se prévalaient de la simplicité des femmes, à la faveur de leur

habit, et se les assujettissaient, quelquefois jusqu'à leur insinuer des

hérésies; enfin ceux qui, par vanité ou par intérêt, affectaient des

transports d'une fureur fanatique. Athanase s'efforçait de réprimer

tous ces faux moines; ceux qu'il jugeait corrigibles, il les renfermait

dans les monastères nombreux, les exhortant à observer de tout leur

pouvoir le renoncement à leur propre volonté. Quant aux incorrigi-

bles, ou il les enfermait dans des prisons, pour les sauver malgré

eux, ou il les chassait de Constantinople.

Athanase entreprit aussi de réformer le clergé. Les plus considé-

rables, voyant d'abord h ses manières et à ses regards terribles l'a-

mertume de son zèle, se tenaient cachés et enfermés chez eux, ou

même furent réduits à sortir de la ville. Mais il s'attacha principale-

ment à en éloigner les évèques, qui y séjournaient en grand nombre,

et à les renvoyer dans leurs diocèses, disant qu'il était juste que

chacun gouvernât le sien, comme le patriarche prenait soin de Con-

stantinople, et que chacun veillât sur sou troupeau, sans se contenter

d'en tirer du revenu. Il craignait aussi que, se trouvant ensemble,

ils ne fissent des cabales les uns contre les autres, et contre lui-même.

Enfin, il ne voulait point qu'ils s'absentassent de leurs diocèses, sinon

pour tenir les conciles tous les ans, suivant les canons, ou pour

solliciter auprès de l'empereur ou du patriarche quelque affaire

spirituelle, et retourner aussitôt. On a plusieurs lettres qu'il écrivit

à ce sujet à l'empereur Andronic et à divers évêques.

Enfin son zèle pour la justice s'étendait aux plus grands, jusqu'aux

parents de l'empereur et à ses enfants, qui craignaient plus les ré-

primandes du patriarche que celles de l'empereur même, tant il

s'était acquis d'autorité par sa vie irrépréhensible et le respect que

l'empereur avait pour lui *. Toutefois, ce prince n'eut pas la force de

le soutenir, ni de résister aux clameurs publiques qui s'élevèrent

contre lui, la quatrième année de son pontificat. Ce n'étaient d'abord

que des murmures secrets; mais on en vint ensuite aux plaintes

déclarées ; tout le monde s'éleva contre Athanase: les évêques, les

moines, les laïques; et on ne le menaçait pas de moins que de le

mettre en pièces s'il ne quittait le siège de Constantinople. Quelques-

uns du peuple lui disaient des injures jusque dans l'église; d'autres

lui jetaient des pierres quand il paraissait dehors.

* Pachym., 1. 2. Andron. Gregoras, 1. (;, c. 5.
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Se voyant donc abandonné, le patriarche Athanase composa un
écrit qui contenait de grandes plaintes de ce qu'après l'avoir placé

malgré lui sur le siège patriarcal, on avait trouvé mauvais qu'il

usât de son pouvoir contre les pécheurs scandaleux, et on avait reçu

leurs accusations contre lui, jusqu'à l'obliger à se déposer, quoiqu'il

ne se sentît coupable d'aucun crime, ni contre la foi, ni contre les

mœurs. Il concluait en prononçant anathème contre tous les auteurs

de cette injustice, quels qu'ils fassent. Athanase souscrivit cet écrit

de sa main, le scella de sa bulle de plomb, l'enferma dans deux pots

de terre liés ensemble d'une corde, et le plaça lui-même dans les

galeries hautes de l'église Sainte-Sophie, sur le haut d'une colonne,

voulant laisser à la postérité ce monument éternel de son innocence

et de son ressentiment.

Après avoir ainsi déposé secrètement un anathème qui retombait

sur l'empereur, il lui écrivit et lui envoya la lettre suivante : Con-

fiant en Dieu, et, après Dieu, en la parole de Votre Majesté, qui est

de Dieu, je me suis chargé du gouvernement de cette église. Que si

quelqu'un m'accuse de n'avoir point administré au gré de chacun.

Dieu m'est témoin que je ne concevais rien de mieux. Mais, puisque

le Christ vous a établi le curateur de son Eglise et de l'empire, pour

les diriger suivant son bon plaisir, je le dis en présence de mon Sei-

gneur Jésus-Christ, encore que je sois pécheur, je ne sache pas

néanmoins avoir rien fait de contraire aux règles du sacerdoce. Que

s'il y en a qui se sont élevés contre moi, à dire des choses faites pour

outrager et affliger un homme, et s'il y en a qui croient ces choses,

qu'ils en proposent ce qu'ils jugent propre à ma déposition. Si on

me fait tort, je serai justifié en ce jour-là; car, quant à mon ai)di-

cation, je la regarde comme anticanonique : Uû est mon jugement.

Mais, conune je parle à un empereur qui craint les jugements de

Dieu, si vous l'ordonnez, je renonce à ma volonté, et je remets à

Dieu et à Votre Majesté, qui est de lui, ce qui me regarde, afin que,

selon ce qu'elle jugera devoir être agréable à Dieu et salutaire à mon
âme, vous daigniez me favoriser, me conseiller et me seconder;

afin que mon âme participe aux bienfaits de Dieu, à l'égal de Votre

Majesté, qui est de Dieu.

Telle fut la lettre du patriarche Athanase à l'empereur Andronic.

Le patriarche ne la signa point, tandis qu'il avait signé en ces termes

l'anathème secret : Athanase, par la miséricorde de Dieu, archevêque

de Constantinople, la nouvelle Rome, patriarche œcuménique. Avec

la lettre, le patriarche fît prier l'empereur de lui envoyer des personnes

de confiance pour leur résigner les maisons patriarcnles, et des gardes

pour le protéger pendant qu'il allait se retirer. Il espérait que l'em-
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pereur le prierait de n'en rien faire. Il y fut trompé. Malgré son adu-

lation sacrilège, que le Christ avait établi l'empereur chef de l'Eglise

comme de l'empire, Androniclui envoya aussitôt des personnes pour

occuper les maisons, et des gardes pour le conduire dans sa re-

traite.

Se voyant ainsi déçu dans son attente, Athanase sortit la nuit même
du palais palriarcal, et gagna le monastère de Cosmidion, d'où il en-

voya à l'empereur une démission conçue en ces termes : Puisque

nous avons été ujis sur le siège patriarcal pour procurer la paix au

peuple qui a son nom du Christ, et que les choses ont tourné contre

notre espérance et conire l'espérance de ceux qui nous avaient fait

cette violence, en sorte que le peuple nous a jugé être à rejeter, à

écarter, et sans jugement; nous-même étant d'ailleurs comme faible,

et pécheur, et insuffisant, et non digne d'un pareil ministère : en con-

séquence, nous renonçons à eux avec le pontificat. Que si, par igno-

rance, nous avons fait quelque chose autrement qu'il ne convenait,

nous en demandons pardon. Que le Seigneur vous pardonne aussi à

vous! Il voudra bien procurer ce qui est utile, gouverner tous les

deux, et pourvoir un pasteur convenable, par l'intercession de la

Mère de Uieu ^

Telle fut la démission du patriarche Athanase. Nous avons tâché

de conserver dans la traduction, autant que possible, toutes les tour-

nures équivoques et louches qui se trouvent dans l'original; car_,

même chez les meilleurs Grecs de cette époque, il n'y a jamais rien

de complètement franc et loyal. C'est, comme chez les meilleurs Juifs,

un péché originel et héréditaire, que la ruse et la tromperie, même
entre eux. Au lieu de s'en corriger, on dirait qu'ils ont peur d'en

perdre l'habitude.

Comme on cherchait un successeur au patriarche Athanase, il se

trouva à Constantinople un moine nommé Cosme, qui avait été long-

temps marié
;
puis, ayant quitté sa femme, il embrassa la vie monas-

tique, et, étant venu à Constantiuople, il entra dans le monastère de

Saint-Michel, et y exerça plusieurs charges, même celle d'ecclésiarque

ou sacristain. Dans le temps de la réunion avec les Latins, l'empe-

reur Michel voulut savoir les sentiments des moines de cette maison,

pour en chasser tous ceux qui s'opposeraient à sa volonté. Cosme

fut de ce nombre, et, ayant été mis en prison, il y demeura longtemps

volontairement,et en fut délivré par l'intercession du patriarche d'A-

lexandrie. Alors il se retira dans une cellule qu'il avait fait bâtir sur

son fonds dans une île, et vint à la connaissance du grand connétable

' Pacliym., c. 23 et 24.
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Glabas Tarchaniote, qui aimait les moines et les hommes vertueux,

et qui le fit connaître à l'empereur Andronic. Pour cet effet, il le ra-

mena à Constantinople, et lui donna le gouvernement de son monas-

tère de la Mère-deDieu.

Cosme était dans une belle vieillesse, sans aucune teinture des li-

vres profanes, mais humble et doux; et l'empereur le goûta telle-

ment, qu'il le mit au nombre de ses confesseurs, elle tenait pour un

saint. Les évêques, étant donc assemblés pour choisir un patriarche,

n'en trouvèrent point de plus agréable à l'empereur, ni de plus con-

venable à la circonstance du temps ; car, sous son pontificat, ils espé-

raient voir le calme, après la tempête excitée par la rigueur excessive

d'Athanase. En effet, Cosme était bon et compatissant: son seul dé-

faut était d'être un peu intéressé, moins par inclination naturelle que

par simplicité et par habitude à la vie privée. Ainsi il fut élu tout

d'une voix; on lui changea son nom en celui de Jean; l'empereur lui

donna le bâton pastoral, suivant la coutume, et il fut ordonné le

i" jour de janvier l'294.

L'empereur Andronic Paléologue fit couronner par ce patriarche

son fils aîné Michel, qu'il avait associé à l'empire dès Tannée précé-

dente d293. 11 le fit couronner solennellement à Sainte-Sophie, le

21™'' de mai 1294, jour auquel les Grecs célèbrent la mémoire du

grand Constantin. Il fit expédier un acte authentique de ce couron-

nement, et voulut qu'il fût souscrit à l'ordinaire par les prélats; mais

il les pria d'y ajouter des excommunications et les malédictions les

plus terribles, sans espérance d'absolution, pour quiconque oserait

se révolter contre le nouvel empereur. C'est ce qu'il ne put persuader

au patriarche ni aux évêques. Il suffit, lui dirent-ils, que les lois im-

posent aux rebelles des peines si rigoureuses, que la vie, quand ils

sont convaincus, leur devient plus insupportable que la mort. Il

n'est pas juste et ne nous convient pas à nous, qui devons être pleins

de compassion, d'y ajouter encore contre ces malheureux la sépa-

ration d'avec Jésus-Christ. Il vous sied bien de faire observer la sé-

vérité des lois, c'est pour vous un devoir indispensable; mais vous

ne devez pas contraindre l'Église à être impitoyable, elle qui a cou-

tume d'intercéder pour les malheureux.

L'empereur, se voyant refusé, ne voulut pas même recevoir les

lettres que les prélats offraient de faire expédier; mais il leur témoi-

gna son ressentiment par une novcUe qu'il publia pour retrancher

les présents qui se faisaient aux ordinations des évêques, où l'on

avaitaccoutuméde distribuera tout leclergédes gratifications, chacun

selon sa fonction. L'empereur traitait cet usage de simoniaque, et en

faisait honte au clergé. Quelques évêques, voulant paraître désinté-
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ressés, donnèrent dans le sens de l'empereur ; mais la plupart s'y op-

posèrent, représentant que c'était une ancienne coutume, autorisée

par des lois; que ces droits, attachés aux charges, étaient nécessaires

pour la subsistance des ecclésiastiques, et que leur retranchement

nuirait au service. Ils ne gagnèrent rien, et la constitution fut publiée

et souscrite par le patriarche et tous les évêques, excepté seulement

celui de Smyrne et celui <lc Pergame. Mais ce ne furent pas les évê-

ques qui en souffrirent ; ce fut le clergé, qui n'y avait pas consenti *.

L'an 1297, au mois de septembre, de jeunes garçons de la maison

du patriarche Jean, cherchant des nids de pigeons dans les galeries

hautes de l'église de Sainte-Sophie, appliquèrent une échelle contre

une colonne, au haut de laquelle ils prirent des pigeonneaux; mais

ils trouvèrent de plus deux pots de terre qui enfermaient un écrit.

L'ayant tiré et déplié, ils furent bien surpris de ce qu'ils y lurent, et

le portèrent au patriarche, qui crut devoir le communiquer à l'em-

pereur Andronic. C'était précisément l'anathème secret que le pa-

triarche Athanase y avait déposé avant de donner sa démission.

Le patriarche Jean ayant donc lu cet écrit et l'ayant fait lire à l'em-

pereur, ils furent l'un et l'autre fort embarrassés. Car il était évident

que cet anathème tombait sur l^empereur, et il était prononcé par un

homme qui en avait le pouvoir, étant encore patriarche; mais alors,

étant devenu simple particulier, il n'avait y)lus le pouvoir de lever

cette censure. Sur cette difficulté, ils assemblèrent le patriarche d'A-

lexandrie, Jean, ancien métropolitain d'Éphèse, et les évêques qui se

trouvèrent à Constantinople, qui furent tous indignés de l'action d'A-

thanase, et le soupçonnèrent d'avoir voulu se préparer une voie pour

rentrer dans son siège. Quant à l'anathème, les uns croyaient qu'il

fallait le prier de le lever lui-même ; les autres disaient que c'était lui

demander l'impossible, puisqu'il n'était plus que simple particulier;

mais les plus instruits soutenaient qu'il ne fallait point d'absolution,

et que la censure était nulle et contre les canons, étant prononcée

secrètement, sans que ceux qu'elle frappait en eussent connaissance.

L'empereur, toutefois, fut d'avis d'envoyer vers Athanase pour le

faire expliquer. Il reconnut son écrit et déclara qu'il était prêt à

lever la censure, comme il fit en effet par un nouvel écrit où il disait

en substance : Le chagrin et l'amertume de cœur où m'avaient mis

les persécutions que j'ai souffertes pendant mon patriarcat m'ont

fait composer cet écrit, que j'ai caché dans Sainte-Sophie. Mais après

ma démission, je n'ai pensé qu'à me mettre l'esprit en repos et à en

effacer tout ce que cet écrit contient de plus fâcheux, pardonnant

^ Pachjm., 1. 3. Andron., c. 1.
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de bon cœur à tous ceux qui m'ont persécuté; car je sais bien que

quiconque connaît les commandements de Dieu et pense au jugement

futur, ne peut garder une inimitié et prononcer des malédictions

contre ceux qui l^ont offensé. J'avais donc tellement ôté de mon es-

prit toutes ces tristes pensées, que j'ai même oublié de reprendre

l'écrit et de le supprimer. Mais, puisqu'il a été trouvé, je déclare

que, dès ma renonciation au patriarcat, j'ai dépouillé tout ressenti-

ment et tout désir de vengeance, et j'ai levé ces excommunications

et toutes autres censures; et, de plus, par ce présent écrit, j'accorde

un plein pardon à tous ceux qui m'ont offensé et que j'ai frappés

de quelque censure connue ou à connaître, et je veux garder avec

tous la paix et la charité selon Dieu, sans aucune animosité ni res-

sentiment contre personne. La date est du mois de septembre 1297.

Six mois après, et à la fin du mois de mars 1298, mourut l'ancien

patriarche Jean Veccus, la plus grande lumière qu'eût alors l'église

grecque. Depuis plus de quinze ans qu'il avait quitté le siège de

Constantinople, il avait toujours vécu en exil et en diverses prisons.

Celle où il mourut était un château nommé de Saint-Grégoire. Il fit

un testament où il dit : Plusieurs, mourant en exil et en prison,

et n'ayant rien de quoi disposer, ne laissent pas de faire un testa-

ment pour se justifier des crimes dont on les accuse. Je fais le mien,

au contraire, pour confesser le crime pour lequel je suis persécuté,

qui est de soutenir que le Saint-Esprit procède du Père parle Fils.

Il s'étend ensuite sur la preuve de ce dogme, et ajoute à la fin : Je

n'ai à disposer ni d'argent ni d'héritage : on m'a tout ôté avec mon
siège; mais le peu qui me reste dans ma pauvreté, je le laisse à par-

tager à ceux qui sont demeurés avec moi dans ma prison, dont l'un

me tient lieu de tils, l'autre de domestique. Il fut enterré sans céré-

monie au lieu même où il était logé. Constantin Méliténiote, qui était

enfermé avec lui, fut transféré h Constantinople et mis avec Georges

Métochite, diacre de la grande église, autre disciple de Veccus ; mais,

comme ils ne pouvaient s'accorder avec les schismatiques au gré de

l'empereur, on les enferma dans le grand palais. Jean Veccus a

laissé grand nombre d'écrits, la plupart sur la procession du Saint-

Esprit et l'union des églises *.

A l'occasion de la retraite du patriarche A thanase, l'historien Nicé-

phore Grégoras fait les réflexions que voici : J'oubliais presque de

dire qu'autrefois l'Église ne manquait pas de personnages éclairés,

qui, répandus dans les différents quartiers de Constantinople, expli-

quaient, à différents jours, les uns les psaumes du prophète David,

* Pachym., 1. 3. Andron., c. 29. Allât. Consens., p. 763. Grœcia orthod., t. 1.
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les autres les épîtros du grand Paul, d'autros les préceptes évangéîi -

ques du Sauveur. Tous ceux qui étaient revêtus de la dignité sacer-

dotale annonçaient la parole de Dieu dans les paroisses, poitaient

l'instruction dans le sein des familles et dans les maisons des parti-

culiers. C'était quelque chose de divin dans la viehumain(^; c'était

une voie certaine pour connaître la vérité et pratiquer la vertu;

c'était comme une irrigation continuelle des âmes par les eaux delà

grande fontaine de Dieu. Avec le temps, toutes ces choses ont dis-

paru; de nos jours, toutes les bonnes mœurs sont abolies et comme
abîmées dans les profondeurs de la mer. Ensuite, cette peste ayant

gagné les autres églises, les âmes de toute la multitude chrétienne

se trouvent jusques aujourd'hui dans un désert aride, sans chemin et

sans eau. Le mal en est venu à cet excès, que, pour une obole, on

fait de part et d'autre les serments les plus horribles, des serments

tels que la plume se refuse à les écrire; car la lumière de la raison

et de la doctrine étant éteinte, tout se confond; le grand nombre
croupit dans l'abrutissement, et nul n'est plus capable de connaître

ce qui est utile et en quoi la piété diffère de l'impiété *.

Voilà ce que l'historien grec nous apprend sur l'ignorance et la

corruption du clergé et du peuple grecs, opposés à l'union avec

l'Eglise romaine; ignorance, corruption générale et invétérée, à

laquelle il ne voit pas de remède ; il en donne pour preuve les inu-

tiles efforts du patriarche Athanase, dont le pontificat avait fait naître

de si grandes espérances de réferme. Plus loin, il nous signalera une

des causes qui rendaient ce mal incurable : c'était la politique des

empereurs grecs. Sur l'an 1320, il nous dira d'un nouveau patriar-

che, Gérasime, subj-ogé à un autre : C'était un homme à cheveux

blancs, mais simple et presque entièrement sourd de vieillesse.

Quant à la littérature grecque, il n'en avait pas goûté du bout du

doigt. Mais c'était précisément cette ignorance et cette simplicité qui

lerendaient propre à servir les bons plaisirs de l'empereur; car c'est

pour cette raison que les empereurs choisissent de tels sujets pour

les grandes places, afin qu'ils soient maniablement soumis à leurs

ordres, comme des esclaves, et qu'ils ne leur résistent en rien 2.

Voilcà ce que dit Nicéphore Grégoras.

Un échantillon de cette ignorance servile se voitdanscelui-là même
qui paraissait devoir y porter remède, le patriarche Athanase, quand

il dit à l'empereur Andronic que Jésus-Christ l'avait chargé de gou-

verner l'Eglise comme l'empire, que c'était ainsi à lui à décider du

sort des patriarches et des évoques. Il ignorait donc que ce n'est

* Nicéph, Grégoras, l. G, c. 5, n. 5 et G. — « Ihici., 1. 8, c 2. n. 3.
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point à César ou à Hérode et à leurs successeurs, mais à Pierre et à

ses successeurs, que le Christ a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre

je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle ; et je te donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que

tu délieras sur la terre sera délié dans les cieux. Et encore : Pais

mes agneaux, pais mes brebis. Il ignorait donc ce que dit le plus

illustre patriarche de Constantinople, saint Jean Chrysostome : Que
Pierre aurait pu, lui seul, élire un apôtre à la place de Judas, comme
étant celui sous la main de qui tous les autres ont été placés; car

c'est à Pierre que le Christ a dit : Quand tu seras converti, affermis

tes frères i. Il ignoraitdonc ce que dit saint Grégoire deNysse : C'est

par Pierre que Jésus-Christ a donné aux évêques les clefs du royaume

céleste 2, Il ignorait donc ce que disent les historiens grecs Sozomène,

Socrate et autres, dès le quatrième siècle, que tout ce que le concile

d'Antioche avait fait contre saint Athanase était nul, a parce que la

règle ecclésiastique défend de rien décider, de s'assembler en concile

et de faire aucuns canons sans le consentement de Tévêque de

Piome 3. »

Ainsi donc, dans le treizième siècle, toute cette kyrielle de patriar-

ches grecs qui se succèdent sur le siège de Constantinople, suivant

les caprices de l'empereur, comme des valets suivant les caprices de

leur maître; tous ces chefs du clergé grec ignorent ce que leurs plus

saints prédécesseurs, ce que leurs historiens les plus connus, ce que

l'Evangile même dit de plus capital sur la constitution divine de

l'Eglise et le pouvoir divin de son Chef établi par le Christ! Ils igno-

rent ce que leurs Pères ont cru; ils ignorent ce qu'ils croient eux-

mêmes sur le Saint-Esprit! Ils ignorent que saint Épiphane, dans

son Ancoraf, dans son exposition de foi catholique, qui devait servir

d'ancre aux fidèles au milieu des opinions flottantes de l'hérésie,

répète jusqu'à huit et dix fois que le Saint-Esprit procède du Père

et du Fils, qu'il est du Père et du Fils, qu'il est, qu'il procède de l'un

et de l'autre. Ils ignorent que cette proposition : Le Saint-Esprit

procède du Père par le Fils, est l'expression comnmnede leurs Pères,

et que, si elle est moins juste que l'autre, ce n'est pas une excuse

pour eux de Tignorer. Et c'est sur cette ignorance crasse ou affectée

qu'ils rompent avec le centre de l'unité catholique, qu'ils refusent au

successeur de saint Pierre l'obéissance qui lui est due par tous les

» Homil. 3, inAct.apost., n. 2, t. 9, p. 24 et seqq., edit. Bened. — 2 T. 3,

p. 314, édit. Paris. — " Socrat., 1. 2, c. 17. Sozora., 1. 3, c. lO. Hist. tripart., \: 4,

c. 9.
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Chrétiens, pour la prostituer servilement aux successeurs de Dioclé-

tien et de Julien l'Apostat.

Mais déjà campaient dans l'Asie Mineure les futurs exterminateurs

du bas-empire de Constantinople, les terribles exécuteurs de la ven-

geance divine sur l'incurable perfidie des Grecs. L'empire des Sel-

joukides ou Turcomans d'Icône avait succombé sous les coups des

Tartares; unedizained'émirs ou généraux turcs s'en partagèrent les

débris ; la Bithynie et tout le pays qui est situé dans les environs du
mont Olympe échurent à Olhman, Osman ou Athman. Ce prince

devint bientôt le plus redoutable de tous; insensiblement lui et son

fds engloutirent la puissance des autres émirs et réunirent sur leur

tête toutes leurs possessions. Othman est le chef de ces terribles Ot-

tomans que nous verrons détruire l'empire des Grecs, et dont les des-

cendants sont aujourd'hui si nonchalamment assis sur le trône crou-

lant de Constantinople.

Ce chef avait voué aux Grecs une haine implacable, surtout depuis

qu'ils avaient tenté de s'emparer de sa personne par trahison. Un
Grec, gouverneur du château de Jarissar, voulant faire les noces de

sa fille, y invita plusieurs seigneurs de sa nation et les plus distingués

de ceux des Turcs qui résidaient dans le voisinage de son gouver-

nement. Il pressa surtout Othman de venir honorer la fêtede sa pré-

sence. Othman, instruit du complot qu'il avait formé de profiter de

cette occasion pour l'arrêter, se crut en droit d'opposer perfidie à

perfidie. Il fit accroire au gouverneur Biledik, complice de celui de

Jarissar et son futur gendre, qu'il craignait que les autres Turcs, ses

rivaux, ne vinssent, pendant qu'il assisterait à ses noces, attaquer

Karahissar, lieu de sa résidence, et il finit par le prier de vouloir bien

donner asile à ses femmes, et y recevoir avec elles ses effets les plus

précieux. Le gouverneur de Biledik consentit avec empressement à

une proposition qui paraissait s'accorder si bien avec ses projets. Il

allait du même coup se défaire de ce redoutable guerrier et se mettre

en possession de toutes ses richesses. Othman fit déguiser en femmes
quarante jeunes gens déterminés, qui se couvrirent de longs voiles,

suivant l'usage des Musulmans, et il les envoya au gouverneur de

Biledik, avec une grande quantité de caisses qui contenaient, disait-

on, sestrésors,maisqui, en effet, n'étaientremplies que d'armes etde

torches. Une plaine, située près du château de Biledik, avaitété choi-

sie pour être le théâtre de la fête. Othman s'y rendit avec un cor-

tège peu nombreux; mais il avait fait cacher dans un bois voisin une

troupe de cent hommes bien armés. Les convives étaient assemblés

et commençaient déjà à se livrera la joie, lorsqu'on vit tout à coup

des tourbillons de flammes et de fumée s'élever du château de Bile-



206 HISTOir.E UNIVERSELLE [Liv. LXXVI. — De 1276

dik, auquel les prétendues femmes du musulman avaient mis le feu.

Aussitôt le gouverneur, son beau-père, et tous les gens de leur suite

quittent le festin pour aller éteindre l'incendie ; au même instant, les

soldats d'Othman sortent de leur embuscade, se précipitent sur les

Grecs et les taillent en pièces. Après ce coup de main, Olhmanse
rendit aisément maître et du château de Biledik et de celui de Jaris-

sar. La mariée tomba entre ses mains, et il la donna pour épouse

à son fils Orkan. On prétend qu'elle devint mère du sultan Amurath,
qui institua la milice des Janissaires, composée d'esclaves chrétiens,

qu'on élevait dès l'enfance dans les erreurs du mahométisme*.

Telle furent les premières noces que célébrèrentensemble les Grecs

et les Ottomans.

Tandis que Constantinople se séparait ainsi du vicaire de Jésus-

Christ, du siège de'saint Pierre, du centre de l'humanité chrétienne,

pour devenir un jour la résidence du vicaire de Mahomet, la capitale

de son empire antichrétien, la principale porte de l'enfer contre l'É-

glise de Dieu; dans ce temps-là même, à l'extrémité de l'Allemagne,

sur les frontières des Slaves demi-barbares et des Grecs irrémédia-

blement dégénérés, remplacés bientôt par les Turcs et leur indomp-

table barbarie, la Providence formait une dynastie nouvelle et un

peuple nouveau : la dynastie et le peuple d'Autriche, dynastie et po-

pulation sincèrementchrétiennes,toujoursunies au centre de l'Eglise

catholique, et qui plus d'une fois serviront de boulevard à la chré-

tienté contre les plus terribles assauts des Ottomans.

Autriche et Austrasie sont le même nom, en vieux allemand

Ost-rich, et signifient royaume de l'Est. L'x\ustrasie franque, dont

la capitale était Metz, s'étendait jusqu'à l'Autriche allemande, dont

la capitale est Vienne. Des héros chrétiens tels que Charles-Martel,

Pépin le Bref, Charlemagne, Godefroy de Bouillon, sortent de l'Aus-

trasie pour combattre la puissance antichrétienne de Mahomet, en

France, en Espagne, en Palestine, des héros chrétiens sortiront de

l'Austrasieetde l'Autriche, pour achever cette lutte sous les murs

de Vienne et de Belgrade, et dans les eaux de Lépante.

La première dynastie des margraves et ducs d'Autriche, la maison

de Babenberg, ou Bamberg, dont le plus illustre fut le margrave

saint Léopold, s'était éteinte l'an 1268, dans la personne du duc

Frédéric, de qui la tête tomba à Naplessous la hachede l'exécuteur,

avec celle de Conradin, dernier rejeton de la dynastie de Frédéric-

Barberousse, après avoir été vaincus et faits prisonniers l'un et

' Eist. du Bas-Empire, 1. 103, n. 26 et 26. Art de ve'rifier les dates. De Harn-

mer, Hist. des Os7nans ou Ottomans, t. 1, en allemand.
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l'autro par Charles^ roi (Ir Sicile, frère de saint Louis de France. Les

duchés d'Anfriche, de Styrie et de Carniule, demeurés vacants, re-

venaient à l'Empire ; mais, pendant bien des années, l'Empire lui-

même n'eut point de chef universellement reconnu.

Dans cet interrègne, le duc-roi de Bohême, Piimislas-Ottocare II,

s'empara des trois duchés, et s'en fit donner l'investiture, sans l'assen-

timent des princes, par Richard de Cornouailles, un des rois élus

des Romains. Il refusa, dit-on, la couronne in)périale en 15()0;

mais, en 1273, quand il la vit donnée à Rodolphe de Hahsbour:', il

fut le seul des électeurs à lui refuser sa voix et son hommage. Le

nouveau roi des Romains confirma généralement tous les privilèges

et les fiefs accordés par ses prédécesseurs, notanmient par Frédé-

ric II, jusqu'à son excommunication et sa déposition. Mais en même
temps, il avait soin de faire rentrer les biens de l'Empire usurpés

dans l'intei règne par certains seigneurs. Le comte palatin, Louis de

Bavière, qui sous ce rapport était sans reproche, fut établi juge des

autres.

Ottocare de Bohême fut cité à trois diètes successives, tant pour

rendre son hommage au nouveau roi des Romains que pour resti-

tuer les trois duchés. Comme il ne satisfit point, il fut mis au ban de

l'Empire. Toutefois, Rodolphe lui laissa encore un an pour recon-

naître et réparer sa faute. Ottocare, qui comptait sur ses forces et

sur celles de son allié, le duc Henri de Bavière, ne craignait guère

Rodolphe. Et, de fait, Rodolphe n'était pas bien riche. Un de ses

amis lui ayant demandé vers ce temps où en était son trésor et qui

est-ce qui devait le garder, il répondit : Je n'ai point de trésor, tout

mon argent consiste en ces cinq mauvais schellings que voici. —
Mais, reprit l'autre, avec quoi donc voulez-vous faire cette guerre ?

— Dieu la fait avec moi, et moi pour lui ! fut la réponse de Rodolphe.

Ottocare s'attendait à le voir pénétrer par la Bohême, lorsque

tout h coup il apprit qu'il avait traversé la Bavière soumise, qu'il

était devant Vienne, près de s'en rendre maître, secondé par une

armée de Hongrois. Ottocare, qui s'était raillé plus d'une fois de

Rodolphe, se trouva prodigieusement confondu. Pendant trois jours,

il ne sut quel parti prendre. A la fin, comme il lui revenait des nou-

velles toujours plus fâcheuses, il envoya son vieux conseiller, l'évê-

que Brunon dOlmutz, proposer la paix.

Elle se fit aux conditions suivantes. Le ban de l'Empire sera levé,

ainsi que l'excomumnication portée par l'archevêque de Salzbourg.

L'Autriche, la Styrie, la Carinthie, la Carniole sont restituées à l'Em-

pire. Le roi des Romains investira le roi Ottocare de tous les fiefs

impériaux que possédaient les rois de Bohême. Ottocare renonce à
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tous fiefs dans les pays cédés. Sa fille Cunigonde épousera le comte

Hartman, fils du roi, qui donnera une de ses filles à Venceslas, fils

d^Ottocare. Le roi de Hongrie, Ladislas III, encore enfant, était com-

pris dans la paix.

Le roi Ottocare de Bohême était un des souverains les plus riches

et les plus magnifiques de son temps. 11 vint à la prestation de l'hom-

mage avec une escorte brillante. Les chevaliers de Rodolphe, en

leur plus riche tenue, se présentaient sur deux rangs. Déjà Ton

voyait le roi de Bohême, et Rodolphe avait encore son manteau gris,

couleur de la maison de Lorraine, qu'il aimait à porter comme allié

de cette maison. Le comte palatin, s'approchant, lui dit : Sire ! le

Bohémien s'approche avec une grande suite, tout resplendissant

d'or et de pierreries : ne voudriez-vous pas mettre votre habit de

fête, pour l'effacer ? — Le roi répondit : Le seigneur Ottocare s'est

souvent raillé de mon habit gris, aujourd'hui cet habit le confondra.

Et, se tournant, il dit à un de ses secrétaires : Mets ton manteau sur

mes épaules, afin que le roi de Bohême s'amuse bien de ma pau-

vreté. Et il s'assit ainsi, sur un siège de campagne, à la porte de

Vienne, sur le bord de la grande route; chacun connaissait sa taille

extraordinaire, son grand nez aquilin, son manteau gris et son haut

casque. Le roi Ottocare s'approcha, fit le serment que lui dicta le

comte palatin, ploya le genou, et, en présence de ses plus grands

ennemis, reçut les fiefs dont avaient joui les rois de Bohême et les

margraves de Moravie. Ils lui furent octroyés par Rodolphe, roi des

Romains, toujours auguste, comte de Habsbourg et de Kybourg.

Cela eut lieu le 25 novembre de l'année du salut 1276 *.

Cette paix fut rompue, et la guerre éclata de nouveau en 1278.

Ottocare avait de puissants alliés, même parmi les princes de l'Em-

pire. Rodolphe ne voyait arriver que lentement ses troupes : à la fin

lui arriva une armée considérable de Hongrois et Comans, avec le

jeune roi de Hongrie, Ladislas. Les armées ennemies n'étaient sépa-

rées que d'une lieue. Dans la nuit du vingt-quatre au vingt-cinq

août, des seigneurs de Bohême offrirent à Rodolphe de se défaire

d'Oltocare, s'il voulait leur promettre de les laisser retourner tran-

quillement chez eux, et de ne pas se mêler du gouvernement de leur

pays durant la minorité de Venceslas. Quelques lettres allèrent jus-

qu'à lui offrir la couronne de Bohême. Rodolphe avertit Ottocare

d'être en garde contre la trahison. Ottocare se moqua de l'avertis-

sement, et le prit pour une ruse de guerre. Cependant il fit renou-

^ Hist. de la maison de Habsbourg, par le prince Lucliowski. Vienne, 183G, t. 1,

1. 3, p. 148 et seqq., en allemand.



à 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 209

vêler leur serment de fidélité à tous ses capitaines. Bien loin d'imiter

la magnanimité de Rodolphe, Ottocare mit sa tète à prix, et deux

chevaliers ayant pris l'engagement de tuer le roi des Romains, il

leur prédit et leur souhaita une longue postérité en récompense.

C'était le vingt-six août 1278. Un ruisseau bordé de saules sépa-

rait les deux armées. Rodolphe portait une armure commune. On
lui avait conseillé de ne rien mettre d'extraordinaire, à cause du

grand nombre de ceux qui étaient envoyés contre sa personne.

Accompagné de l'évêque Henri de Baie, il parcourut encore une

fois les rangs, parlant à plusieurs, les exhortant tous, et leur mon-

trant l'ennemi : Vous devez et pouvez battre ce parjure. Car Dieu

protège volontiers la bonne cause. Du reste, remettez-vous-en à son

bon plaisir. L'évêque Henri célébra la messe solennelle; toute l'ar-

mée se prépara à la mort. Le mot d'ordre fut : Jésus-Christ! le cri

de guerre : Rome et l'empire romain à toujours ! Et quand les batail-

lons commencèrent à s'avancer lentement l'évêque entonna le can-

tique de la bataille : Sainte Marie, mère el vierge, soyez sensible à

tous nos besoins ! Un chevalier de Bâle éleva la voix si puissamment,

que les deux armées l'entendirent. Un vassal de l'évêque ne put rete-

nir son coursier, qui l'emporta dans les rangs ennemis. L'évêque

s'écria qu'il fallait l'en tirer à coups d'épée ; tous s'écrièrent après

lui : En avant ! en avant ! croyant que le signal était donné. Rodolphe

fit aussitôt retentir les trompettes et les clairons.

On se battait déjà depuis plusieurs heures, quand, malgré la sim-

plicité de son costume, Rodolphe fut reconnu à sa taille et à sa dé-

marche. Un premier cavalier fond sur lui la lance baissée ; le roi,

d'un coup de la sienne, le renverse sans connaissance. D'autres arri-

vent, qui avaient promis de le tuer
;
quelques-uns sont tués par les

gardes du prince; mais enfin, de deux cavaliers ennemis, l'un trans-

perce le cheval du roi et le renverse dans le ruisseau, l'autre lui pose

un épieu à lui-même sur la gorge. Mais à l'instant un chevalier

fidèle, Henri Walter de Saint-Gai, se met au-devant de son maître,

détourne de lui l'épieu, et le relève. En même temps l'arrière-garde

arrive comme un éclair, le commandant lui offrit son cheval. Ne
vous inquiétez pas d'un seul homme, i-épondit Rodolphe, courez là,

c'est là qu'il y a péril. La bataille devient plus acharnée : l'arrière-

garde de Rodolphe fond tout droit sur les gardes du corps d'Ottocare.

Ce dernier combattait en héros. Mais ses troupes commencent à fuir.

Il donne le signal à son arrière-garde d'avancer, il n'est pas obéi.

Alors, voyant la journée perdue, il se précipite au plus fort de la

mêlée ; ses troupes n'observent plus d'ordre ; son fils Nicolas, qu'il

protégeait de son épée, est fait prisonnier par deux Hongrois, qui
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l'emmènent aux pieds de leur jeune roi Ladislas, contemplant la

bataille du haut d'une colline. Otlocare se voit entouré de deux che-

valiers allemands suivis des leurs, qui l'écartent avec quatre des

siens du milieu de la mêlée. Deux des quatre sont tués, deux s'en-

fuient. Les deux ennemis se précipitent sur le roi de Bohême, le

renversent de cheval, et tombent sur lui à coups d'épée, de massue

et de poignard. 11 leur promit de l'or en abondance. Menez-moi

vivant et prisonnier à votre maître, vous vous en trouverez bien.

Tout fut en vain. Ils lui répondirent : Souviens-toi d'un tel, et d'un

tel ! C'étaient deux plénipotentiaires quMl avait fait mourir. Et ils

l'achevèrent par dix-sept blessures. Quand ils le virent étendu mort,

ils furent eux-mêmes épouvantés de leur action, et prirent la fuite.

La victoire était décisive, mais sanglante : quatorze mille morts res-

taient sur la place. Rodolphe en écrivit aussitôt la nouvelle au pape

Nicolas III, à l'archevêque de Salzbourg et au doge de Venise. Il

disait au premier : Nous croyons convenable d'informer Votre Sain-

teté apostolique, quelle issue a eue la lutte que l'illustre roi de

Bohême a soulevée contre nous et contre l'empire romain, après

avoir violé méchamment le serment de fidélité et d'hommage qu'il

avait prêté, lui, l'infatigable adversaire de l'Empire, qui en voulait

manifestement à notre bonheur et à notre vie. A la dernière Pente-

côte, il s'avança avec son armée contre les terres de l'Empire, les mit

à feu et à sang, et emporta quelques châteaux et quelques villes.

Par tant de crimes et d'outrages, il nous a forcé d'employer la puis-

sance du glaive que Dieu nous a donné, pour la défense de l'Empire

dont il avait sapé la base. Rodolphe fait un grand éloge de la valeur

des deux armées. L'une et l'autre, dit-il, aspiraient tellement au

triomphe, que chacun regardait comme une récompense et un de-

voir d'acheter la victoire par la mort, et de vaincre en mourant. La

terre était tellement inondée de sang, que non-seulement les com-

battants, mais encore les spectateurs pouvaient prendre à dégoût la

vie. Mais enfin notre armée l'emporta, non par sa propre force, mais

par celle du Tout-Puissant.

Rodolphe termine sa lettre par faire de la bravoure de son adver-

saire le plus grand éloge. Ouoique le roi vît ses bataillons dispersés

et lui-même abandonné d'à peu près tous, il ne voulut pas néan-

moins céder à nos enseignes victorieuses, mais il se défendit avec

une valeur prodigieuse, avec une force et une bravoure de géant,

jusqu'à ce que quelques-uns des nôtres l'eussent blessé mortellement

et renversé avec son cheval. C'est seulement alors que ce brillant roi

perdit la victoire avec la vie, non par la vertu de notre puissance,

mais par la main du Très-Haut, qui décida notre cause dans sa mi-
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séricorde. En reconnaissant humblement ces bienfaits et autres de

Dieu, et en les publiant pour la gloire de son saint nom, nous nous

appliquerons avec d'autant plus de zèle à nous rendre agréable au

roi suprême, le Fils de Dieu, Jésus-Christ *. Les lettres à l'arche-

vêque de Salzbourg et au doge de Venise respirent les mêmes sen-

timents.

Certainement, un homme qui, dans l'ivresse de la victoire, parle

de soi avec tant de modestie, de son adversaire avec tant d'éloge,

de Dieu avec une si humble reconnaissance : cet homme est digne

de vaincre et de régner.

Une des premières actions du vainqueur fut, en souvenir de sa

victoire, de faire un don à l'église de Marhek ; il dit dans le diplôme

qu'il en adressa : Nous voulons que l'église de Marhek soit à jamais

honorée avec la plus grande dévotion et révérence, à cause que le

Père des miséricordes, jetant sur nos affaires un regard favorable,

nous a, non loin de cette église, sauvé du péril de mort avec la

gloire du triomphe. 11 accomplit également le vœu qu'il avait fait

avant la bataille, de fonder un monastère de religieuses à Tuîn; il

fut nommé de Sainte-Croix, et achevé l'an 1280.

Rodolphe, pour assurer les fruits de sa victoire, pénétra dans la

Moravie et la Bohême. Tout se soumit ou s'enfuit à son approche.

On désirait la paix des deux côtés; l'évêque Brunon d'Olmutz et

l'archevêque de Salzbourg la moyennèrent aux conditions suivantes :

le roi Venceslas, devenu majeur, épousera Jutta ou Judith, fille du

roi des Romains; Agnès, sœur de Venceslas, épousera Rodolphe,

frère de Jutta; Hedwige, autre fdle du roi des Romains, épousera le

margrave Otton de Brandebourg, dont le frère était régent de Bohême.

Aux fêtes qui eurent lieu à Vienne en réjouissance de cette paix et

de ces alliances, on vit dans un tournoi Otton de Haslau, âgé de

plus de cent ans, courir la barrière avec le fils de son arrière-petite-

fîile, Hugues Turzon. Ils reçurent tous deux, dans la même matinée,

l'accolade de la chevalerie de la main du roi. Le comte Ivan ou Jean

de Guns vint à ces fêtes. Lui, qui avait ravagé les frontières de l'Au-

triche, dut demander un sauf-conduit. Il ne s'y fiait pas encore ;

mais, descendu en la cité à l'heure de midi, il court à la table, saisit

la coupe du roi, la vide et s'écrie : Maintenant je suis en assurance,

puisque j'ai bu de la coupe du meilleur homme qui vive ^. — Se

peut-il un témoignage plus fort en faveur de Rodolphe?

Ce qui le faisait aimer, particulièrement du peuple, ce n'était pas

1 Regest., c. 70. Liichowski, p. 258. — * M. Alb. Argent. Chron., lO'i. — Eben-

dorffer ap. Pez. Il, 702.
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seulement sa fermeté à maintenir le bon ordre et la justice, mais

encore sa bonne humeur, son caractère jovial et affable. Durant sa

première expédition, un particulier vint lui demander quelque lar-

gesse, par la raison qu'ils étaient parents. — Comment cela? dit

Rodolphe.— C'est que nous sommes tous les deux de la côte d'Adam.

— Fort bien ! répliqua le roi ; apporte-moi un grand sac, — Il y jeta

un liard, et dit : Va, fais-t'en donner autant par tous tes parents, et

tu en auras assez * ! — Une autre fois, comme il entrait dans une

ville, le peuple remplissait toutes les rues et les places. Or, Rodolphe

avait une taille de sept pieds, avec un grand nez aquilin. Un homme
de la foule s'écria : Quel nez ! mais il barre le passage ! Rodolphe

tourna le visage un peu de côté, et dit : Tu peux passer maintenant !

— Et tout le peuple se prit à rire de bon cœur.

Ce qui donnait le plus de prix à cette affabilité populaire, c'est

que, dans le même temps, il abattait les châteaux de certains nobles,

qui en avaient fait autant de repaires de brigandage sur les contrées

voisines. Quant à l'inimitié politique entre les Guelfes et les Gibelins,

bien loin de la fomenter, il travaillait à l'éteindre. Tout ce qu'il y
avait d'hommes de bien de part et d'autre, il les accueillait avec une

égale bienveillance. D'ailleurs,si cette hostilité avait autrefoisquelque

objet, elle n'en avait plus ! née avec une dynastie hostile à l'Eglise,

elle devait s'éteindre avec cette dynastie. Rodolphe de Habsbourg

n'avait pas l'ambition insensée et païenne des Frédéric-Rarberousse :

se faire soi-même, à la place de Dieu, le centre et le but de toutes

choses, la loi souveraine des rois et des peuples, et vouloir que

l'Église de Dieu n'ait pas d'autre Evangile. Rodolphe était plus chré-

tien, et partant plus sensé. Son ambition était de pacifier l'Alle-

magne, et de servir l'humanité en secondant l'Eglise de Dieu.

D'ailleurs la Providence venait de donner aux rois de la terre

deux terribles leçons. La dynastie des Frédéric-Rarberousse, si puis-

sante, si rusée contre l'Église, avait fini sons la hache du bourreau.

Également, le roi de Rohême, Ottocare, tant qu'il est docile à l'É-

glise et à son chef, voit ses armes heureuses contre tous ses enne-

mis. Mais quand il apprend que Rodolphe est élu roi des Romains,

que le pape saint Grégoire X approuve son élection et promet de lui

aidera récupérer les droits de l'Empire, il se fâche contre le saint Pon-

tife, il interjette appel du Saint-Siège. Le Pape lui remontre avec une

douceur paternelle qu'il a tort de se plaindre, puisqu'il n'a promis

de soutenir Rodolphe que dans ce qui est juste; qu'il a plus tort en-

core d'appeler du Siège apostolique, puisque ce Siège n'a point de

1 Luchowski, p. 151.
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supérieur ; enfin, il l'exhorte à revenir à de meilleurs conseils, et à

faire la paix avec le nouveau roi des Romains *. Bien loin de se ren-

dre à de si sages remontrances, il sVn)porfe jusqu'à défendre aux

évêques de ses Etats de recevoir aucun ordre du Pape sans son assen-

timent 2. Peu d'années après, nous le voyons périr misérablement,

dans une guerre injuste, et sous l'anathéme de l'Église. Rodolphe

eut assez de sens pour profiter de ces terribles leçons : il marcha

toujours d'accord avec l'Église et son chef, et perpétua ct't esprit

parmi ses descendants, qu'il investit des duchés d'Autriche, de

Styrie et de Carniole, avec l'assentiment par écrit des électeurs de

l'Empire '^.

Dansleurentrevueà Lausanne, Rodolphe s'entendit d'une manière

bien intime avec saint Grégoire X, puisque le Pape lui accorda, sur

les revenus de la croisade, douze mille marcs d'argent pour le cas

où il viendrait à Rome recevoir la couronne impériale. Giégoire X,

étant mort peu après, n'eut point la consolation d'exécuter les grands

desseins qu'ils avaient concertés ensemble. Innocent V, Adrien V et

Jean XXI, qui moururent dans la même année, ne purent faire da-

vantage.

En 1278, après sa victoiresur le roi de Bohême, Rodolpheen écrivit

au pape Nicolas III, le priant de lui accorder les insignes de l'em-

pire. Il avait à cela un puissant intérêt : une fois empereur, il lui était

facile de faire élire roi des Romains son fils Albert, duc d'Autriche,

d'habituer l'Empire à sa famille, et peut-être d'exécuter le plan pro-

posé à Grégoire X, de faire de l'Allemagne une souveraineté héré-

ditaire, et deux de l'Italie. Mais tant qu'il n'était lui-même que roi

des Romains, il ne pouvait guère espérer d'en faire élire un second;

et c'est en effet l'objection qu'on lui fit lorsqu'il proposa l'affaire

dans une diète *.

Le pape Nicolas III répondit à sa lettre en le félicitant de sa vic-

toire, en l'exhortant à user de clémence envers les vaincus, et en le

pressant de confirmer et de faire respecter les droits temporels de

l'Église romaine. A cet elîet, il lui envoya une copie des diplômes et

serments d'Otton IV et de Frédéric II, renouvelés par l'ambassadeur

de Rodolphe même au pape Grégoire X dans le concile général de

Lyon. Pour satisfaire le souverain Pontife, Rodolphe envoya Conrad

de Tubing, provincial des frères Mineurs dans la haute Allemagne,

avec plein pouvoir de ratifier tout ce qui avait été fait avant Gré-

goire X, et de consentir que l'Église romaine entrât en possession de

1 Raynald, t2T), n. (5-12. — * Gerbert. C, epis^t. Rud. 58, p. 135.

' Luchowski. — * Ibid.
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tous les biens contenus clans les diplômes des empereurs. La procu-
ration est du 19 de janvier 1278. En conséquence, frère Conrad vint

à Rome, où, le 4"^ de mai, il fit la ratification en consistoire, de-
vant le Pape et douze cardinaux i.

Cependant le chancelier du roi des Romains, envoyé en Italie pour

y recouvrer les droits de lEmpire, fit prêter serment au roi par plu-

sieurs villes de l'État ecclésiastique, entre autres, Rologne, Imola,
Faënza, Forli, Césène, Ravenne, Rimini et Urbin. Le Pape s'en

plaignit au roi, et lui adressa une copie des diplômes de Louis le Dé-
bonnaire, d'OttonI",et de saint Henri II, après en avoir montré les

originaux à son ambassadeur. Le roi Rodolphe désavoua son chan-
celier, et envoya au Pape son premier secrétaire, Godefroi, prévôt

de Soli au diocèse de Salzbourg, qui, à Viterbe, en plein consistoire,

agissant au nom du roi Rodolphe, déclara nuls les serments faits par
ces villes, et reconnut qu'elles appartenaient à l'Église romaine.
L'acte est du .30°^^ de juin 1278 2. H fut ratifié par le roi Rodolphe,
le 14 février 1279, ainsi que par les électeurs de l'Empire, dans le

courant de la même année ^.

« Par les chartes de Rodolphe, dit un historien protestant, l'État

de l'Église acquit l'étendue qu'il a conservéejusqu'à nos jours. Mais
les droits dont l'empereur était en possession, ceux qu'il pouvait

transmettre au Saint-Siège, n'étaient qu'une mouvance, une suze-

raineté qui apportait peu de bornes à l'autorité des gouvernements
particuliers. Parmi les provinces relevant du Saint-Siège, il y avait

plubieurs républiques, comme Bologne, Pérouse et Ancône; plu-
sieurs principautés, comme Montefeltro et Bertinoro, qui crurent
n'avoir rien perdu de leur ancienne indépendance. De môme que
les Pontifes avaient laissé passer plusieurs siècles avant de demander
aux empereurs qu'ils leur consignassent les provinces qu'ils avaient
données au Saint-Siège, ils laissèrent passer encore deux siècles

avant de demander aux peuples de reconnaître cette transmission
de droits, et avant d'exercer sur ces peuples leur souveraineté. Pou-
voir attendre, pouvoir prodiguer le temps, et compter sur une domi-
nation qui ne finira point, fut toujours pour les Papes un grand
moyen de succès. Les peuples libres cependant ne supposèrent point
que leur condition eût empiré. Les historiens contemporainsde
Bologne se contentent de dire que, la même année, cette ville se
donna au Pape, en réservant tous ses droits sur la Romagne, et ils

ne supposent pas que cetévénement mérite de plus g rands détails*.»

*^
Raynald, J278, n. 45 et seqq. — 2 ibid., n. 61 et seqq. — 3 Luchowski, p. 2T.

— * Sismondi, Hist. des Républ, ital. du moyen âge, c. 22, t. 3, p. 445.
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Ces paroles de rautenr protestant répondent à bien des déclama-

tions sur la politique, l'ambition et le despotisme de la cour de

Rome, qu'on trouve dans une foule de livres, notamment dans cet

auteur protestant. Quelle ambition, en effet, quelle avidité incroya-

ble, que celle qui attend plusieurs siècles pour réclamer la jouissance

de ce qu'on lui a donné, la jouissance de ce qui est à elle ! Quel

despotisme que celui dont ne s'aperçoivent pas même les peuples li-

bres, les républiques, et qui est deux siècles avant de faire sentir

qu'on lui appartient ! Quelle politique que celle qui, pour réussir,

laisse passer plusieurs centaines d'années, et qui ne se presse pas

plus que si elle avait l'éternité à ses ordres ! Certes, il n'y en a pas

deux de cette espèce au monde, et ceci n'est pas de l'homme.

Le pape Nicolas III fit plus : il ménagea un traité de paix et d'al-

liance entre le roi des Romains et Charles, roi de Sicile. Celui-ci

renonçait au titrede vicaire de l'Empire en Toscane. Rodolphe lui

donnait l'investiture des comtés de Provence et de Forcalquier,

comme dépendance du royaume d'Arles, qu'il pensait ressusciter;

le tout sans préjudice de la reine Marguerite, veuve de saint Louis,

roi de France. Enfin, une fille de Rodolphe épousa Charles Martel,

fils du roi Charles. Tousles différends entre l'Empire et la Sicileseront

jugés parle Pape. Rodolphe ratifia le traité le 4"* de juin 1279 ^
Dans le même temps, Nicolas III nomma comte de Romagne

Bertold Orsini, son frère, et chargea le cardinal Latino, évêque

d'Ostie, celui de ses neveux qui lui était le plus cher, d'une légation

dans la Romagne, la Marche d'Ancône, la Toscane et laLombardie,

en lui donnant pour commission sj)éciale de réconcilier les factions

et les cités, et de conclure la paix de famille à famille et de ville à

ville. Il l'autorisa en même temps à recevoir de nouveau dans le sein

de l'Eglise tous ceux qui avaient été excommuniés comme Gibelins,

et à ne faire aucune acception de parti, en répandant les faveurs

spirituelles parmi les fidèles.

Le cardinal Latinocommença'parla Romagne sa mission de paix;

il y trouva les Gieremei et les Lambertazzi de Bologne, épuisés par

une suite de combats. Les premiers, qui étaient restés en possession

de la ville, ne suffisaient point à la défense de son territoire ; et cha-

que jour ils éprouvaient de nouveaux échecs, tandis que les seconds,

dans leur exil, n'avaient plus rien à perdre, et que leurs attaques,

toujours imprévues, étaient aussi presque toujours couronnées par

la victoire. Le cardinal commença par faire reconnaître dans toutes

les villes l'autorité de son parent, le nouveau comte de Romagne,

* Luchowski, p. 281.



216 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVI.— De 1276

afin que celle où dominaient les Guelfes et celle où dominaient les

Gibelins, se trouvant relever d'un nicnie chef, eussent un point de

ralliement et un arbitre de leur discorde. Il parcourut toutes ces

villes avec le comte Bertoldo, et, comme il était de l'ordre des pré-

dicateurs de Saint-Dominique, au moment de l'inauguration du

comte, il prêcha la paix aux Lambertazzi, à Faënza et à Forli,

comme aux (iieremei, à Imola et à Bologne. Parvenu dans cette

dernière ville, il rassembla, d'après les ordres exprès du Pape, cin-

quante commissaires de chaque parti; il leur présenta un projet

d'accommodeiuent ou d'arbitrage, que le Pape avaitdressé lui-même,

d'après lequel les Lambertazzi et tous les exilés devaient être rap-

pelés à Bologne, et remis dans l'entière possession de leurs biens.

Quelques chefs de parti seulement, dont la présence aurait pu ré-

veiller des haines à peine assoupies, étaient pour un temps encore

obligés d'habiter hors de leur patrie, dans les lieux que leur assi-

gnerait le Pape ; toutes les propriétés saisies de part et d'autre de-

vaient être restituées ; les sociélés populaires, qui ne s'étaient mon-

trées propres qu'à entretenir l'espiit de parti et à organiser la guerre

civile, furent abolies; et le Pape se réserva le droit de maintenir, s'il

le fallait, par toutes les peines ecclésiastiques, la paix dont il dictait

les conditions.

Après des négociations assez longues, la paix fut enfin conclue

aux conditions que le Pape avait arrêtées; chaque parti donna cau-

tion pour son exécution, jusqu'à la somme de cinquante mille marcs

d'argent; chacune des comnmnes de Romagne signa la même paci-

fication à son tour, et donna des cautions pour une certaine somme.

Enfin, le -i"* du n)ois d'août 1279, tous ces traités divers ayant été

conclus, les deux factions des Gieremei et des Lambertazzi furent

asseniblées sur la place de Bologne. Cette place était ornée tout

autour des riches tapis persemés de guirlandes de fleurs et de festons

de verdure. Auprès de la porte du palais était une chaire magnifique,

recouverte de brocart ; le cardinal-légat, accompagné des arche-

vêques de Bari et de Ravenne, des évêques de Bologne et d'Imola,

et de l'abbé de Galliata, tous en habits pontificaux, vint prendre

place sur cette chaire. Dans un discours éloquent, il prêcha la paix

aux citoyens réunis; il fit lire ensuite devant lui les lettres du Pape

et le compromis qui avait été arrêté; enfin, il fit avancer cinquante

citoyens les plus considérés de chaque faction, et il leur fit jurer

sur le saint Évangile, au nom de tous leurs concitoyens, qu'ils vivraient

perpétuellement en paix eten amour les uns avec les autres. Un his-

torien de Bologne donne les noms de cent trente-huit familles gibe-

lines et de cent vingt-neuf familles guelfes qui signèrent cette paix.
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Les procureurs et les syndics des deux partis s'embrassèrent, et

cette auguste cérémonie fut terminée par des fêtes où éclata la joie

universelle *.

Avant que la pacification de la Romagne fût terminée, le cardinal

Latino avait quitté cette contrée pour aller réconcilier également

les villes toscanes. Il arriva, le 8 octobre 1278, à Florence, accom-

pagné par trois cents cavaliers sujets de l'Eglise. Les magistrats, le

clergé et le peuple, précédés par l'étendard de la ville, s'avancèrent

au-devant de lui pour le recevoir. Florence n'avait pas moins besoin

que Bologne d'un pacificateur; non-seulement les Gibelins étaient

exilés, mais encore, dans le parti guelfe, une nouvelle division ve-

nait d'éclater : la maison des Adimari s'était brouillée avec celle des

Donati, des Tozhinghi et des Pazzi, et ces famillt^s, nombreuses et

puissantes, avaient engagé le peuple à prendre part à leur querelle.

Le cardinal-légat employa quatre mois àétoufïer toutes ces inimitiés

privées, à sceller la réconciliation des familles par des mariages, à

punir par l'excommunication ceux qui se refusaient à cette œuvre

de paix, tandis que la république les punissait par l'exil; ensuite, au

mois de février 1279, il assembla le peuple en parlement, sur la

place de Sainte-Marie-Novella, qu'on avait ornée de fleurs pour

cette fête ; il exhorta les Florentins à la paix; il en prononça les

conditions, savoir : Le retour des Gibelins dans leur patrie, la resti-

tion de leurs biens, et la participation aux offices publics; il en-

gagea cent cinquante des principaux citoyens de chaque parti à

se donner les uns aux autres, en présence du peuple, le baiser de

paix; il fit brûler toutes les sentences qui avaient été prononcées,

et il ne quitta Florence qu'après y avoir rétabli la tranquillité et la

concorde 2.

D'après les instances du même cardinal, la paix fut conclue à

Sienne, à des conditions à peu près semblables; et les Gibelins qui

étaient exilés furent rappelés. La Marche d'Ancône, la Romagne et

la Toscane étaient pacifiées; il ne restait plus au cardinal Latino,

pour avoir accompli sa mission, que de réconcilier aussi en Lom-
bardie les Guelfes et les Gibelins, lorsque tout à coup le pape Ni-

colas III, son oncle, mourut d'apoplexie à Suriano.

Le roi des Romains, Rodolphe de Habsbourg, travaillait de son

côté à pacifier l'Allemagne et à y consolider le bon ordre. Hartman,

son second fils, annonçait un prince accompli: Rodolphe, qui l'affec-

1 Muratori, t. 18; Ghirardacci, Storia di Bologna, I. 8, p. 2 18; Cronica

miscella di Bologna^ p. 288 ; Matlh. de Griffon, etc., etc. Sismondi, t. Z. Républ.

italiennes. — 5 Giov. Villani, 1. 7, c. 56, p. 272; Uicordano Malespini, c. 205,

p. 1023.
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tionnait beaucoup, le destinait à lui succéder dans l'empire^, l'aîné

devant avoir l'Autriche, la Styrie et la Carniole. Le mariage projeté

entre le jeune prince et une fille du roi Ottocare de Bohême ne s'é-

tant pas accompli, son père lui obtint, l'an 1278, la princesse Jeanne,

fille d'Edouard I", roi d'Angleterre. Rodolphe s'engageait, aussitôt

qu'il serait empereur, de mettre tout en œuvre pour faire élire son

fils roi des Romains, et lui procurer le royaume d'Arles. Mais tous

ces projets s'évanouirent, les plus belles espérances du vieux mo-
narque furent anéanties. Le fils bien-aimé, le jeune Hartmann, pour

aller rejoindre son père, peut-être même pour aller voir sa fiancée

en Angleterre, où on l'invitait avec instance, s'était embarqué sur

le Rhin avec seize seigneurs de son âge. Le bateau qui les portait

heurta et chavira de nuit contre une grosse pièce de bois cachée sous

l'eau; ils tombèrent tous dans le fleuve; le jeune prince, voulant

sauver un de ses compagnons, périt avec tous les autres. L'année

suivante, Rodolphe perdit sa femme Gertrude, nommée la reine

Anne. Elle aimait tendrement sa fille Clémentine, qui épousa cette

année le fils du roi de Sicile. Cette dernière séparation lui fut si sen-

sible, qu'elle tomba malade et mourut, au commencement de 1280,

aimée et regrettée de tout le monde. D'après ses désirs, son corps

fut porté à Râle et enterré dans la cathédrale *.

Ces afflictions domestiques parurent augmenter encore l'affection

des peuples. Dans les années suivantes, on a les lettres de plusieurs

villes, notamment de Besançon, qui lui écrivent avec une cordialité

filiale, uniquement pour lui demander comment il se portait. Sur

quoi il les remercie avec les expressions les plus amicales, et les as-

sure qu'il se porte bien^. Cependant, de toute sa nombreuse famille,

il n'avait auprès de lui que le plus jeune de ses fils, Rodolphe, encore

enfant. Cette solitude parut altérer sa sérénité. D'après le conseil de

ses amis, il épousa en secondes noces, l'an ISS-i, à Remiremont,

Jeanne de Rourgogne, qui s'en montra digne par sa tendresse et sa

prudence, et lui survécut vingt-deux ans ^.

La bonne harmonie entre le Saint-Siège et le roi des Romains

continua sous Martin IV. Encore que ce Pape fût singulièrement fa-

vorable au roi Charles de Sicile, précédemment vicaire impérial de

la Toscane, il ne le rétablit pas néanmoins dans cette dignité, mais

écrivit aux nobles, aux magistrats et aux communes d'Etrurie, d'obéir

fidèlement à l'évêque de Gurk et au chancelier Rodolphe, vicaires

ou lieutenants de son très-cher fils Rodolphe, roi des Romains*.

Honorius IV étant monté sur le Saint-Siège en 1285, Rodolphe

> Luchowski. — a Ibid., p. 308. — » Ihid., p. 323. — * Raynald, l281, n. 17.
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lui écrivit en ces termes : An très-saint père en Jésus-Cin'ist;, le

seigneur Honorius, par la providence divine, souverain Pontife de la

sainte Église romaine, Rodolphe, par la grâce de Dieu, roi des Ro-

mains, toujours auguste ; avec la promptitude de l'obéissance et

révérence filiale, les très-dévots baisenients des pieds. Assurés par

de continuelles expériences de la foi sincère et de la très- pure dévo-

tion de nos bien-aimés familiers, Léopold de ^Yist, Guillaume de

Selfort, Pierre, élu de l'église de Mayence, notre chapelain, et Mar-

quard de Tifendal, nous leur avons ouvert les secrets de notre cœur,

et les envoyons confidemment aux pieds de Votre Réatitude; leur

donnant une autorité plénière, une libre puissance et un mandat spé-

cial de demander, impétrer et accepter un jour à fixer par votre

paternelle providence, pour que nous recevions de vos très-saintes

mains le diadème impérial, et que vous nous imposiez la couronne

de la dignité césaréenne ; et de jurer sur notre âme l'observation de

tout ce que votre révérende Paternité jugera devoir requérir d'eux

sur les points susdits; prêt à ratifier tout ce qu'ils auront accepté,

ordonné ou fait à cet égard. En foi de quoi nous avons fait dresser

le présent écrit, et munir du sceau de notre majesté. Donné à Lau-

sanne, le dix des calendes de décembre 1285, de notre règne le

treizième^.

Le pape Honorius IV répondit par une lettre du dernier mai 1280,

fixant le jour du couronnement à la fête de la Purification de l'an-

née suivante 1287. Il écrivit en même temps aux princes de l'Empire

qu'ils se préparassent à escorter l'empereur, afin de rehausser la

pompe de sa consécration. Il envoya dans le même but, en qualité de

légat, le cardinal Jean, évéque de Tusculum, avec la légation de

l'Allemagne, de la Rohême, du Danemark, de la Suède, de la Po-

logne et de la Poméranie.

Depuis le commencement du règne de Rodolphe de Habsbourg,

l'on trouve plusieurs conciles en Allemagne pour la réforme du clergé

et du peuple : Trêves, 1277 ; Rude, Munster et Rreslau, 1279; Colo-

gne, 1280; Salzbourg et Aquilée, 1281; Passau et Saint-Hippolyte

en Autriche, 1284; Magdebourg, 1280; Wurtzbourg, 1287; Salz-

bourg, 1288; Rreslau, 1290; Salzbourg, Rrême, Aschaffenbourg,

Utrecht, Strigonie, Spalatro, 1291; Passau, Saint-Hippolyte, 1293;

Utrecht, Salzbourg, Strigonie, 1294; Grade, 1296; Utrecht, 1297;

Wurtzbourg, 1298; Mayence, 1299^. Outre les abusqui se reprodui-

ront toujours par suite de la nature humaine et contre lesquels il fau-

dra toujours lutter, on y en trouve quelques-uns qui venaient du long

» Uaynald, 1285, n. 22. — s Mansi, Concii., t. 24,
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interrègne dans l'empire, et de son hostilité antérieure avec l'Église.

Mais on y sent en même temps que l'Empire et l'Église sont intime-

mont d'accord, et que cette union est pour l'une et l'autre la source

d'une nouvelle vie. Dans un grand nombre de ces conciles, ce sont

des ordonnances provinciales ou synodales pour la bonne vie des

clercs, la tenue des églises, radn)inistration des sacrements et les

autres devoirs du ministère pastoral.

Le plus remarquable de tous est le concile de Wurtzbourg en

1287. 11 fut tenu par le cardinal-légat Jean de Tusculum, en pré-

sence du roi des Romains, à l'occasion d'une diète qu'il avait assem-

blée au même lieu, avec les princes et la noblesse de l'Empire, afin

d'y préparer son voyage de Rome pour son couronnement. A ce con-

cile, qui se tint le 18"® de mars, assistèrent les archevêques de

Mayence, de Cologne, de Salzbourg et de Vienne en Dauphiné,

avec quelques-uns de leurs suffragants et plusieurs abbés. Le légat

y publia un règlement de quarante-deux articles, adressé au clergé

séculier et régulier de l'Allemagne, de la Bohême, de la Dacie ou

Danemark, de la Suède, de la Moravie, la Pologne, la Poméranie,

la Prusse, la Divonie et la Russie. Voici les abus contre lesquels il

prescrit des remèdes et des châtiments.

Quelques ecclésiastiques gardaient peu de modestie en leurs ha-

bits, fréquentaient les cabarets, jouaient aux dés, entraient chez les

religieuses, causaient et jouaient avec elles dans leurs chambres. Ils

joutaient aux tournois, ils entretenaient des concubines, ils usur-

paient les bénéfices par intrusion frauduleuse ou par violence. Quel-

ques-uns disaient deux messes par jour sans nécessité, mais pour

gagner la rétribution'.

Des évêques négligeaient tellement leurs visites, que l'on trouvait

des personnes de soixante ans qui n'étaient pas confirmées. Le re-

lâchement était grand chez les moines; quelques abbés et quelques

prieurs portaient des habits semblables à ceux des séculiers, et ils per-

mettaient souvent à leurs moines de sortir sans nécessité. On permet-

tait aussi trop légèrement aux religieuses de sortir et de pourvoir en

particulier à leur nourriture et à leur vêtement, sous prétexte de la

pauvreté de la maison. Les monastères exempts avaient des conser-

vateurs apostoliques de leurs privilèges, qui excédaient leur pouvoir

et étendaient leur juridiction au préjudice des ordinaires^.

Quelques prélats séculiers ou réguliers aliénaient ou engageaient

pour longtemps les biens de leurs églises, sous prétexte de dettes

supposées. Les patrons ecclésiastiques ou laïques présentaient pour

1 Mansi, t. 24, p. 560, c, 1-7. — 2 Can. 27, 18, 19, 39.
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les euros des personnes qui n'étaient pas dans leur vingt-einquicine

année, ou n'en présentaient point, pour jouir en attendant des fruits

de la cure, ou même empêchaient lescollateursd'y pourvoir. Quel-

ques ecclésiastiques recevaient des bénéfices de la main des laïques,

sans collation de l'ordinaire; d'autres ecclésiastiques ou séculiers

se mettaient d'eux-mêmes en possession des bénéfices et des biens

d'église, et s'y maintenaient par violence. Les avoués des églises,

institués pour les défendre, les opprimaient et en usurpait-nt les

biens. Ceux qui étaient en guerre avec les avoués en prenaient pré-

texte de piller les églises dont leurs ennemis avaient la protection
;

d'autres prenaient les biens d'un chapitre ou d'une autre église pour

la dette ou le cautionnement d'un chanoine ou d'un autre particidier

du clergé. D'autres pillaient les biens des églises vacantes ou s'en

mettaient en possession ; d'autres vendaient ou achetaient les fiefs

mouvants de l'Église sans le consentement des seigneurs ecclésiasti-

ques. Sous prétexte de réparation des églises, les laïques commet-

taient d'autres laïques pour recevoir les revenus des fabriques sans

le consentement des prélats et des chapitres.

Pour bien comprendre certains faits ici mentionnés, il faut savoir

que les avoués ou défenseurs des églises étaient souvent de puis-

sants seigneurs, des princes même. Ainsi l'on voit dans la vie de

Rodolphe de Habsbourg, même depuis qu'il fut roi, que non-seu-

lement il acceptait, mais qu'il sollicitait pour lui et pour ses fils les

titres d'avoué et de feudataire des églises et des abbayes. C'était

pour protéger en réalité ces établissements, et profiter en même
temps des avantages annexés à cet office. D'autres, moins scrupu-

leux, non-seulement profitaient de ces avantages, mais pillaient en-

core, loin de protéger. Voici d'autres abus que commettaient les

hommes de cette espèce.

Dans les guerres privées, alors si fréquentes, ceux qui s'empa-

raient des églises et des clochers en faisaient des forteresses : ce

qui donnait occasion à leurs ennemis de les ruiner ou de les brûler

quand ils s'en rendaient maîtres. Les personnes des ecclésiastiques

n'étaient pas plus épargnées que leurs biens. Ils étaient impunément

tués, 1 lessés, mutilés, proscrits, arrêtés, emprisonnés. On ne res-

pectait pas plus les envoyés des évêques, ni même ceux des légats

du Saint-Siège. Souvent on les arrêtait, on les frappait, on les dé-

pouillait, on leur ôtait leurs lettres, que l'on déchirait. Les grands che-

mins étaient exposés aux voleurs; et les seigneurs établissaient tous

les jours de nouveaux péages sur les passants, quoique ce fiit un des

articles del'excomnmnication que le Pape prononçait tous les ans le

Jeudi Saint. Voici les paroles du concile, articles trente et quarante :



22i2 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVI. — De 1276

Quant aux déprédateurs des grands chemins, qui dépouillent

ceux qui passent par les voies publiques, les veuves, les pupilles et

autres personnes, et leur enlèvent leurs biens de force, voulant

réprimer ces violences qui troublent la paix si désirable, outre les

peines que leur infligent les saintes lois, nous les soumettons encore

au glaive de notre correction, de telle sorte que, tant eux que leurs

receleurs et leurs fauteurs, ils soient frappés de Tanathème par le

fait même. Comme tous les ans, le Jeudi Saint, le souverain Pon-

tife dénonce soumis à l'anathème ceux qui imposent et exigent de

nouveaux péages ou augmentent soit les anciens, soit ceux qui ont

été accordés, nous ordonnons que, tous les ans, le Jeudi Saint, au

son des cloches, à l'extinction des cierges, solennellement et en pré-

sence du peuple, les ordinaires des lieux, par eux ou par leurs vi-

caires, déclarent excommuniés les mêmes individus, qu'ils soient

archevêques, évêques, abbés, prélats inférieurs, laïques, séculiers,

ou appelés d'un autre nom quelconque, avec obligation à tout le

monde de les éviter, comme des excommuniés, jusqu'à l'entière

restitution *.

Dans les temps modernes, on a vu des peuples se soulever,

changer leur gouvernement pour obtenir un droit capital à leurs

yeux : c'est qu'on ne leur imposât point de contributions illégales et

inconstitutionnelles. On voit ici que tel était le droit commun des

peuples et des cités du moyen âge ; droit solennellement reconnu,

autorisé, proclamé et sanctionné par l'Eglise, à tel point que, tous

les ans, parmi les plus augustes mystères de la Semaine Sainte, le

Pontife romain en excommuniait solennellement les violateurs, fus-

sent-ils princes ou évêques. Se doutent-ils seulement de ces faits,

ceux des modernes qui crient tant contre les excommunications

pontificales du moyen âge?

Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est que le roi des Romains,

Rodolphe de Habsbourg, en présence duquel, à la prière duquel

peut-être le légat du Pontife romain promulguait de nouveau ces

lois et ces peines, en était le formidable exécuteur. Ce qui l'occupait

dans ses pérégrinations continuelles à travers les provinces de l'Em-

pire, c'était principalement d'abolir les péages illégaux, de pourvoir

à la sûreté des routes, en détruisant les châteaux d'où de nobles

brigands rançonnaient le voyageur et le peuple; c'était de défendre

le faible contre le fort.

Un jour il passait à cheval dans les rues de Nuremberg; le peuple

attroupé devant une maison lui demande justice et vengeance. Un

1 Can. 39 et iO.
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seigneur avait fait violence à la fille de son hôte. Rodolphe s'arrête

et attend que quelqu'un jjrenne la défense de l'accusé. Comme il

ne se présente personne, il dit : C'est ici même, sur cette place, que

je le jugerai ! Tout le monde fut saisi d'épouvante. On savait qu'il

afïectionnait ce seigneur, celui-là mêmequi, emporté par son cheval,

avait commencé la bataille contre Ottocare; d'un autre côté, on se

disait l'un à l'autre que, quelques années auparavant, il avait fait

enterrer vif un malfaiteur semblable. Cette fois il se montra moins
terrible : le jeune seigneur fut obligé d'épouser aussitôt la fille, et de

lui assigner une dot de deux cents marcs d'argent *.

Dans le concile de Wurtzbourg, le légat demanda au clergé, de la

part du Pape, pour le secours de la terre sainte, suivant les uns,

le quart de tous les revenus pendant quatre ans; suivant d'autres,

la dîme pendant cinq ans; et le roi Rodolphe, qui était présent,

demanda la même contribution à tout le peuple de l'Empire, du
consentement de plusieurs seigneurs. Mais Sigfrid, archevêque de

Cologne; Henri, archevêque de Trêves, et Conrad, évêque de Toul,

s'opposèrent fortement à la proposition du légat. Suivant les uns,

ils finirent par accorder la décime pour six ans, d'après le décret

du concile de Lyon ; suivant d'autres, ils en appelèrent au Pape ou

à un concile plus général. Il est possible qu'il n'y eût rien de réglé

définitivement ; car, sur les entre-faites, le légat apprit la mort du

pape Honorius IV, et retourna promptement à Rome ^.

Au commencement de l'année 1289, Rodolphe écrivit au nouveau

pape Nicolas IV, pour lui témoigner l'ardent désir de recevoir de sa

main la couronne impériale, soit dans le courant de l'été, soit à

Feutrée de l'hiver. Nicolas IV lui envoya l'évêque d'Eugubio, pour

concerter le tout ensemble. Mais Rodol[)he mourut avant d'avoir

recule titre d'empereur. L'an 1291, il s'efforça de nouveau, à la

diète de Francfort, à faire élire pour son successeur à l'Empire son

fils Albert, duc d'Autriche. Mais plusieurs des électeurs, craignant

la puissance et la sévérité du fils, firent échouer les vœux du père.

Chagrin de ce refus, Rodolphe vint à Strasbourg se rasséréner au
milieu de ses vieux amis. Un jour qu'il jouait aux échecs à côté de

sa jeune épouse, son médecin remarqua en lui une décroissance

subite de forces, et crut devoir Tavertir. Aussitôt le vieux monarque
dit avec calme : Allons donc à Spire, près du caveau de mes pré-

décesseurs. Il y passa en effet les trois dernières semaines de sa vie.

* Luchowski, p. 294. — M. Alb. Argent., I. 100, p. I0:î. — Ann. Colm., 1. lOO,

p. 11. — 2 Mansi, t. 24, p. 9i3. Harlzheim, Concil. germ.. t. 12, p. 724. Spond.,

an. 1287.
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Il mourut le d 5 juillet 1291, muni de tous les sacrements de l'Église.

Il mourut comme il avait vécu, modèle de force et de résignation,

de piété et de vertu *.

Le roi Ladislas de Hongrie, troisième du nom, avait terminé, dès

Tannée précédente, une vie beaucoup moins honorable. Enfant en-

core, il succéda, l'an 1272, à son père Etienne IV. Le pape saint

Grégoire X le prit sous sa protection contre le roi de Bohême, lui

adressa les instructions les plus salutaires pour le gouvernement de

son royaume 2. Sa mère était de la nation scythe des Comans, nation

si brutale qu'on ne la croyait pas encore susceptible de christianisme.

Ce fut un malheur pour lui et pour son royaume. Il n'écouta que

par intervalles les paternelles remontrances des souverains Pontifes.

Entouré de Comans dès ses premières années, il prit leurs mœurs
barbares et dissolues, et tinit par être leur victime.

Pour apaiser les troubles qui furent la suite inévitable de cette

conduite insensée, le pape Nicolas envoya, dès l'année 1278, un

légat en Hongrie. C'était Philippe, évêque de Fermo, dans la Marche

d'Ancône. Sa légation s'étendait encore à la Pologne, la Dalmatie,

la Croatie, la Servie, la Comanie et les pays voisins. Le roi Ladislas

écouta d'abord ses conseils, et publia un édit où il reconnaît que la

Hongrie a reçu de l'Eglise romaine, et non d'ailleurs, tant la lumière

de la foi que la dignité royale, en la personne du saint roi Etienne,

son aïeul, et déclare qu'il a promis solennellement et par serment de

garder et faire garder dans son royaume la foi catholique et la liberté

ecclésiastique; d'observer inviolablement les constitutions des rois,

ses ancêtres, et les bonnes coutumes du royaume, et d'assister le légat

par sa puissance séculière, pour contenir les hérétiques et les chasser

du royaume.

De plus,ajoute-t-il, nous avons promis et juré défaire observer

les articles suivants, accordés par Uzuc et Tolon, chefs des Comans,

au nom de toute la nation, savoir : Tous les Comans de tout sexe,

qui ne sont pas encore baptisés, veulent recevoir le baptême et les

autres sacrements, croire et observer tout le reste de ce qu'enseigne

la sainte Église romaine, renonçant au culte des idoles et à toutes les

cérémonies païennes. Ils descendront des montagnes, quitteront leurs

tentes et leurs maisons de feutre, demeureront dans des villages et

des maisons fixes, et se conformeront en tout aux usages des chré-

tiens. Ils s'abstiendront entièrement dans notre royaume de toutes

violences contre les chrétiens, principalement de meurtre. Il prie le

légat d'établir des commissaires pour s'informer dans toutes leurs

1 Luchowski. — ^ Raynald, 1272, n. 48 et seqq.
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familles de ceux qui auront manqué h ce que dessus, pour les dé-

noncer au légat et à nous, afin qu'ils reçoivent de lui la peine ecclé-

siaslique, et de nous la temporelle. Les Cornons ont aussi promis de

laisser et de restituer, au premier ordre du légat, tous li^s monas-

tères, les églises et leurs terres, et celles des nobles et autres Chré-

tiens qu'ils ont jusqu'à présent injustement occupées et retenues.

Nous promettons aussi, continue le roi Ladislas, d'accepter et de

faire observer tout ce que le légat jugera à propos d'ordonner pour

l'accroissement de la foi, la liberté ecclésiastique et la tranquillité de

notre royaume, dans l'assemblée générale qui se tiendra le vingtième

jour après la Saint-Jean. Que si nous ne pouvons persuader aux

Conuins d'accomplir tout ce que dessus, nous promettons que, dans

la môme assemblée, nous indiquerons une campagne pour marcher

contre eux en corps d'armée, les y contraindre par force, et leur faire

donner des otages, qui seront gardés suivant les ordres du légat. Cet

édit du roi Ladislas est daté de Bude, le 23"* de juin 1279 ^
L^issemblée générale, qui devait se tenir trois semaines après la

Saint-Jean est comptée parmi les conciles. Nous en avons les consti-

tutions publiées par le légat Philippe, de l'avis et du consentement

des évoques, des abbés et de tout le clergé séculier et régulier de

Hongrie, assembléen la ville de Bude, au diocèse de Vespr im. Ces

constifutions sont datées du jour auquel fut terminé le concile, sa-

voir le 14"°* de scptpnibre 1279.

Les premiers articles règlent la tonsure et les habits des prélats,

€t il leur est défendu de paraître en public sans rochet. Aucun
clerc ne logera dans une maison où l'on vend du vin en détail, ou

dans laquelle logent des personnes viles ou suspectes. Les prélats et

les prêtres s'abstiendront des actions de guerre et de toute sorte de

violences, séditions, combats, pillages, incendies. Il leur est toutefois

permis d'armer pour leurs églises et pour la patrie, se tenant seule-

ment sur la défensive, et sans combattre en personne. Le concile

défend les conjurations et les ligues entre ecclésiastiques, et casse

toutes promesses et tous serments faits pour ce sujet, sous peine

d'excomnuinication et de privation de bénéfices.

Les fidèlesentendront l'office divin, particulièrement la messe, les

dunanches et les fêtes dans leurs paroisses, et ne les quitteront pas

pour aller aux églises de quelques religieux que ce soit. Ils ne re-

cevront point les sacrements d'autres que de leurs curés, sous

peine de suspense contre ceux qui les administreraient, sauf les

privilèges accordés par le Siège apostolique. Les archidiacres ayant

* Raynald, 1279, n. 30 et seqq.
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juridiction, auront étudie le droit canonique au moins trois ans.

La coutume établie en Hongrie, que les archidiacres reçoivent un
marc d'argent pour permettre d'enterrer ceux qui ont été tués ou
en)poisonnés, ne s'étendra point à ceux qui sont noyés, ou frappés

delà foudre, ou morts par quelque accident semblable. Depuis long-

temps règne un abus en Hongrie, que les laïques, sous prétexte de

droitde patronage ou autrement, s'emparent des églises, des monas-
tères et des terres qui en dépendent, et s'y logent avec leurs chevaux

elles autres bêtes, après avoir détruit les autels et les autres mf!r(]ues

du service divin. Ils les fortifient et en font des châteaux où ils por-

tent le butin de leur pillage et répandent le sang humain. C'est

pourquoi nous les admonestons de restituer dans six mois, aux évo-

ques et aux autres à qui il appartient, ces églises, ces monastères

et ces terres, avec les fruits qu'ils en ont perçus; autrement ils seront

déclarés excommuniés solennellement par les prélats tant de Hongrie

que de Pologne, avec imploration du bras séculier, s'il en est besoin.

Les juges séculiers prêteront main-forte aux juges ecclésiastiques,

et contraindront les rebelles, par saisies de biens et autres voies con-

venables, à exécuter leurs jugements, à se faire absoudre des excom.

munications, et satisfaire aux causes pour lesquelles ils les ont en-

courues; à quoi les juges séculiers seront contraints par censures

ecclésiastiques. Les juges ecclésiastiques, de leur côté, assisteront les

juges laïques de leurs armes spirituelles, (|uand ils on seront requis,

et frapperont de censures ceux qui n'obéiront pas à leurs sentences.

Défense à qui que ce soit, et au roi même, d'empêcher le cours des

appellations au Saint-Siège ou aux autres tribunaux ecclésiastiques,

sous peine : au roi, d'être interdit de l'entrée de l'église jusqu'à ce

qu'il ait levé l'empêchement, et aux autres, d'excomuumication par

le seul fait, s'ils ne se désistent dans trois jours. Nous déclarons que,

parla piété des anciens rois et des autres seigneurs, et les privilèges

qu'ils ont accordés, les églises et les personnes ecclésiastiques sont

exemptes de corvées, collectes et autres charges de laï(|ues, des tri-

buts ni péages pour le transport des denrées; c'est pourquoi nous

défendons que, dans le royaume de Hongrie et autres pays de notre

légation, on fasse de telles exactions, sous peine d'interdiction de

l'entrée de l'église, à faute de restituer dans trois jours ce qui aura

été ainsi exigé.

Après quelques règlements pour les réguliers, le légat ajoute :

Nous avons appris et vu nous-même qu'en Hongrie et dans les autres

pays de notre légation, les ecclésiastiques, tant séculiers que régu-

liers, et souvent, ce qui est encore pis, les prélats même, n'obser-

vent ni ne font observer les censures de l'Église, induisent le peuple
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à les mépriser, par leur négligence et leur maiivnis exemple. D'où il

arrive que les clercs soi)t impunément emf)risonriés, fr:ippés, mutilés

et tués, les prélats dépouillés de leurs biens et de leurs droits, les

églises pillées et profanées, l'humanité et la liberté ecclésiastique

méprisées, et la discipline anéantie. C'est pourquoi, à l'instante prière

de tous les prélats assemblés en ce concile, nous ordonnons à tous

les prélats et les clercs, même aux exempts, d'observer inviolable-

ment toutes les sf^ntences d'excommunication, de suspense et d'in-

terdit prononcées par le juge ou par les canons, et de les faire ob-

server de même; le tout sous peine d'excommunication contre les

personnes et d'interdit contre les communautés *.

Mais pendant qu'on tenait ce concile et qu'on y prenait les meil-

leurs n)oyens qu'on trouvât pour réprimer les désordres et réformer

les abus, le roi Ladislas, par un emportement de jeunesse et par de

mauvais conseils, crut que cette assemblée lui faisait injure, et com-

manda, sous de grosses peines, au juge et aux bourgeois de Bude,

de chasser les prélats de la ville, de ne point permettre qu'il y en

entrât, et d'empêrher de leur fournir des vivres, pour leur argent,

à eux et à leurs domestiques. En même temps, il appela des ordon-

nances du légat, refusant de lui obéir, et en détournant les autres,

même par punition, sans compter pour rien ses promesses ni ses

serments. La cause de cette conduite si irrégulière de Ladislas était

son attachement pour les Comans, auxquels il était livré; il entrete-

nait même plusieurs concubines de cette nation. Et ce fut peut-être

la cause de son emportement; car le quarante-septième canon or-

donne aux prêtres d'empêcher que les laïques n'entretiennent pu-

bliquement des concubines; les complices qui ne se corrigent pas

après admonition sont interdits de l'entrée de l'église. S'ils s'ob-

stinent dans le mal, l'évêque diocésain procédera contre eux avec

plus de rigueur.

Le pape Nicolas 111, ayant appris la rechute du roi Ladislas, fit, en

bon père et pasteur, tous sesefïorts pour le relever. Il écrivit au roi

Charles de Sicile, dont Ladislas avait épousé la fille, et à Rodolphe,

roi des Romains, d'agir auprès de lui, par leurs ambassadeurs, pour

le ramener de ses égarements. Il écrivit à la reine, son épouse, aux

évêqups et aux seigneurs hongrois; il exhorta le légat Philippe à ne

point se décourager, à continuer d'agir vigoureusement pour la dé-

fense de la religion. Enfin il écrivit au roi Ladislas une grande lettre

capable de le toucher s'il eût eu de l'honneur ou de la conscience.

Il lui dit en substance : C'est pour satisfaire à notre devoir et pour

» Mansi, t. 24, p. 270 ci seqq.
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remédier aux désordres de votre royaume, que, ne pouvant y aller

nous-même, comme nous aurions désiré, nous vous avons envoyé

le légat Philippe. On nous a dit que vous craigniez son entrée dans

votre royaun)e, et que vous vouliez l'empêcher, comme si l'Église ro-

maine eût prétendu nuire à vos droits et à votre dignité; mais nous

avons eu la consolation d'apprendre que, après l'entrée du légat,

vous avez déféré à ses salutaires exhortations, et avez juré sur l'autel,

en touchant les Evangiles, de conserver la liberté ecclésiastique et de

chasser les hérétiques de votre royaume. Le Pape ajoute ce que le

roi avait promis touchant les Comans, comme nous avons vu dans

son édil; puis il continue :

Lorsque nous nous attendions que vous demeureriez ferme dans

cette résolution salutaire, nous avons vu avec douleur que vous

n'aviez point exécuté ce que vous aviez promis et juré tant de fois.

En quoi vous avez reconnu que vous aviez grièvement péché, et que

vous étiez retombé dans l'excommunication, et votre royaume dans

l'interdit. Vous avez renouvelé le même serinent et renoncé à toute

appellation, exception et opposition. Mais vous n'avez pas mieux

observé cette promesse; vous avez encore eu recours à l'appellation

et secoué l'obéissance du légat. Le Saint-Père lui représente ensuite

la grandeur de son égarement, la rigueur du jugement de Jésus-

Christ, où les appellations n'auront point de lieu ; il lui déclare qu'il

emploiera pour le corriger les moyens spirituels et les temj)orels,

et qu'il s'assure que les prélats, les seigneurs et le peuple de son

royaume s'élèveront contre lui, pour l'intérêt de la gloire de Dieu.

La lettre est du neuvième de décembre 1279 ^

En vérité, ce Pape, ce père des Chrétiens, qui, pour ramener au

bon sens un roi écervelé, écrit à son épouse, écrit aux prélats et aux

seigneurs de son royaume, écrit aux rois ses voisins et ses an)is, lui

écrit à lui-même avec une tendresse paternelle; en vérité, cela nous

paraît beau, l'Europe ainsi constituée nous paraît belle; le monde

profane, ancien ou moderne, n'otfre rien qui en approche.

Le roi Ladislas paraît y avoir eu quelque égard. Au ujoins voyons-

nous que, l'année suivante, il reconnut sa faute d'avoir dissipé le

concile de Bude; et, pour réparation, il donna au légat, stipulant au

nom des pauvres, cent marcs d'argent de revenu annuel, à l'effet

d'entretenir un hôpital qu'il devait fonder dans son royaume. La

lettre est du dix-huitième d'août i280. Au môme temps il en donna

une autre pour accepter toutes les conslitutions émanées du Saint-

Siège, concernant les hérétiques, et les faire observer dans son

' Raynald, 1279, n. 34 et seqq.
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royaume ^ Mais, toujours inconstant, il retomba bientôt dans tous

ses désordres, quitta sa femme pour s'abandonner à des prostituées

de la nation des Comans, Pour le coup, le légat Philippe le frappa

d'anathème. Le roi libertin s'emporta jusqu'à le menacer de mort,

et le chassa du royaume. Mais les principaux de la nation, animés

d'un juste zèle, arrêtèrent le roi lui-même, chassèrent toutes ses

concubines, et renfermèrent dans une forteresse avec la reine, pour

qu'il s'accoutumât aux lois du mariage et donnât un légitime héri-

tier à la Hongrie 2. C'était l'an 1281.

L'année suivante, comme le roi semblait revenu à de meilleurs

sentiments, le pape Martin IV lui écrit pour l'y affermir. Il lui repré-

sente les bienfaits de Dieu à son égard. Tout récemment \\ avait failli

êtnî privé de son royaume : Dieu le lui avait conservé d'une manière

inattendue. Il devait se rappeler de quels pieux ancêtres il était

issu. Il n'avait qu'à se bien conduire, et rien ne serait diminué de la

dignité de sa couronne, malgré les fausses lettres de ses ministres.

Ladislas profita pour le moment des remontrances du Pontife; car,

la même année 1282, il remporta une victoire en quelque sorte mi-

raculeuse sur Oldamir, chef des Comans, qui croyait s'emparer de

la Hongrie, à raison de la mauvaise conduite de son roi '^. Mais cette

conversion de Ladislas ne dura guère; aussi les Comans revinrent

en 1283, avec une multitude de Tartares, qui ravagèrent la Hongrie,

dont le roi n'osait tenir la campagne. Les Barbares furent châtiés à

leur tour par la peste *.

Au lieu de se corriger, Ladislas devint toujours pire. Il relégua

dans une prison la reine, sa femme, tille de Charles I", roi de Sicile,

et se livra plus que jamais aux Comans, aux Sarrasins et aux Tar-

tares, dont il endîrassa les mœurs, et, peu s'en fallut, la religion. Le

pape Honorius IV lui écrivit, en 1287, une lettre pressante pour le

ramener de ses égarements, lui faire reprendre son épouse, se séparer

des infidèles, et mener une vie digne de ses saints et glorieux ancê-

tres; sinon, l'arclievêiue de Strigonie aurait ordre de prêciier la

guerre sainte, tant contre lui que contre les païens, auxquels il s'était

associé ^. L'année suivante, Nicolas IV fit effectivement annoncer la

croisade contre Ladislas et les infidèles, et il en écrivit dans ce sens

aux magnats de Hongrie, de Pologne, d'Esclavonie, au duc d'Au-

triche, il Wenceslas de Bohème et à Bodolphe, roi des Romains *.

L'an 1290, Ladislas mit le comble à ses crimes en faisant tuer par

trahison son propre frère André. Ce fut la dernière année de sa triste

» Raynald, 1Î80, n.8-10. — « Ibid., 128!, n. 30. — ^ Ibid , 1282, n. 3G 38.-

* Ibid,, l;85, n. 7i. — ^Jbid., 1287, n. i-3. — ^ lOid., 1288, n. 24.
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vie ; car, le dix-neuf juillet, il fut assassiné par ces mêmes Comans
auxquels il s^était livré *.

Comme il ne laissait point d'enfants, il se trouva trois prétendants

au royaume de Hongrie : Charles-Martel, fils de sa sœur Marie et de

Charles II, roi de Sicile; Rodolphe, roi des Romains, qui prétendait

que la Hongrie était un fief de l'Empire; André le Vénitien, qui était

filsd'Elienne, fils posthume d'AndréII,surnomméleHiérosolymitain,

mort en 1235, et de la fille du marquis d'Esté. Etienne s'établit à

Venise, où il épousa la fille d'un Morosini, et il y mourut, laissant

son fils André, qui, par les secours de ses oncles, riches Vénitiens,

vint s'établir en Hongrie du vivant de Ladislas, et en fut couronné

roi incontinent après sa mort, et, partie de gré, partie de force, se

rendit maître de la plus grande partie du royaume.

Le pape Nicolas IV avait destiné pour légat en Hongrie, du vivant

de Ladislas, Rienvenu, évoque d'Eugubio, et lui avait fait expédier

ses lettres; mais, ayant appris la mort de ce prince, il en ajouta une

pour le roi des Romains, Rodolphe, où il témoigne la crainte qu'il a

que ce royaume ne soit troublé par les Tartares, les Sarrasins, les

païens elles hérétiques dont il est rempli, au grand préjudice de la

religion. C'est pourquoi il prie Piodolphe d'accorder sa protection

au légat. La lettre est du 9"* de septembre ^.

Au commencement de l'année suivante, il y envoya Jean, évêque

d'Iési, pour s'informer des circonstances de la mort du roi Ladislas,

savoir : s'il s'était repenti de ses crimes et s'il était mort en vrai

chrétien. Do plus, il avait ordre de déclarer au roi Rodolphe et à

son fils Albert, duc d'Autriche, que le royaume de Hongrie relevait

du Pape et de l'Eglise romaine, avec protestation que personne, de

quelque dignité ou condition qu'il fût, n'entreprît de s'y attribuer

aucun droit ou d'y causer aucun dommage. La lettre est du 12™" de

janvier 1291. C'est que Rodolphe avait investi son fils Albert de ce

royaume, comme d'un fief dévolu à l'Empire.

Le troisième concurrent, ainsi que nous avons vu, était le prince

Charles-M.irtel, âgé de dix-huit ans. Son père, Charles II, roi de

Sicile, le fit couronner solennellement à Naples par le légat du Pape,

en présence d'un grand nombre de prélats, le jour de la Nativité de

Notre-Dame, 8"'^ de septembre 1290, comme héritier par sa mère

du royaume de Hongrie. L'année suivante 1291, Charles-Martel

épousa Clémence, fille de Rodolphe, roi des Romains; ce qui réunit

les deux concurrences pour le trône de Hongrie. Cependant Charles-

Martel n'en prit point possession, et mourut à Naples l'an 1295, à

* Raynald, 1290, n, 38-41. — 2 Ibid., n. 45 etseqq.
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Tâgo de vingt-trois ans, laissant un fils on bas ftgo, nommé Charles-

Robert, ou, par abréviation, Chaiobort, qui devint, l'an 1300,. roi

oftectif de Hongrie, et eut un règne très-florissant *.

Vers le milieu du treizième siècle, les païens de la Prusse se sou-

levèrent une dernière fois et ravagèrent les terres de ceux qui étaient

déjà Chrétiens ; mais les chevaliers Teutoniques de Sainte-Marie les

soumirent d'une manière définitive. Cet ordre religieux et militaire

avait reçu en donation dn duc Conrad de iMazovie le pays deCulin;

les Papes et les enij)ereuîs lui avaient concédé généralement tous les

pays dont il ferait la conquête en défendant la chrétienté contre les

infidèles. La soumission définitive des païens de la Prusse fut un

bonheur pour eux sous plus d'un rapport. Divisés en peuplades

isolées les unes des autres, jamais ils ne seraient devenus un {)euple

indépendant et subsistant par lui-même; ils eussent été une proie

facile pour les Tartares et les Russes; plongés dans une idolâtrie

sombre et cruelle, qui demandait des victimes humaines, jamais ils

ne seraient devenus une nation civilisée. Soumis aux chevaliers

Teutoniques, ceux qui se convertissaient au christianisme récupé-

raient leurs biens et leur liberté, se voyaient naturalisés dans la

grande famille des Chrétiens, avaient dès lors les mêmes églises, les

mêmes prêtres, les mêmes évêques, le même Pape que leurs maîtres,

les chevaliers de Sainte-Marie. Ceux-ci d'ailleurs leur rendirent des

services qu'ils n'auraient pu se rendre eux-mêmes. Un modèle en ce

genre est frère Meinhard, chevalier-maître de la Prusse.

Le pays traversé parla Vistule et la Nogat avant de se jeter à la

mer, était envahi par des marais et des fondrières qui le rendaient

stérileet malsain. Ces marécages étaient entretenus par les déborde-

ments irréguliers et impétueux des deux rivières. Frère Meinhard

entreprit d'y porter remède. Pour cela il fallait, sur une longueur

de plusieurs lieues, souvent à travers des marais sans fond, encaisser

lesdeux rivièresdansdesfiiguesinfrancliissableset éternelles. C'était

une œuvre gigantesque. Frère Meinhard l'entreprit en 1288. Chaque

jour, six années dm-ant, des milliers d'iiomines et des milliers de

chariots y travaillaient sans relâche, jusqu'à ce qu'enfin, l'an 129-4,

cette immense entreprise se vit heureusement terminée. Et les digues

de frère Meinhard subsistent encore. Pour peupler et cultiver cette

terre conquise sur les eaux, il promit une exemption complète de

tous services et de toutes redevances pendant cinq ans à tous ceux

qui viendraient s'y établir. Les Allemands y vinrent en foule, et,

par leur industrie, transformèrent ces marécages en un nouveau

1 Art de vérifier les dates.
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paradis terrestre. Et aujourd'hui encore la Prusse doit la pins belle

et la plus fertile de ses contrées à un moine catholique du treizième

siècle, frère Meinhard de l'hôjjital Sainte-Marie, qui était en même
temps un habile et intrépide guerrier '.

Les évêques déployaient le même zèle pour la prospérité du pays^

particulièrement pour le cultiver et repeupler les parties qui avaient

été ravagées et demeuraient désertes. Parmi eux se distinguait,

Henri II, évêque d'Ermelandou Warmie, dont le diocèse avait in-

croyablement souffert par les incursions des païens et des néophytes

de Prusse pendant leurs rechutes; à tel point que, dans plus dim
canton, sur une étendue de plusieurs lieues, on n'apercevait aucune

trace de la main de l'homme. Lévêque appela donc de nouveaux

habitants, les favorisa de toutes manières par des concessions de

terrains, des exemptions et des privilèges ^. Les évoques fondèrent

de plus des églises, des chapitres de chanoines dans leurs cathédrales,

qui furent les premières écoles de la Prusse.

Non content de pourvoir à la culture et à la prospérité du pays

au dedans, frère Meinhard pourvut encore à sa sûreté au dehors.

Pour cet effet, il bâtit des forteresses sur les frontières, entre autres

Tilsitt, contre les incursions des Samaïtes et des païens de Lithua-

nie, qui continueront encore longtemps à infester les Chrétiens du
voisinage, particulièrement la Pologne. En 4294, frère Louis de
LibenzellsoumitlesSamaïtes, aprèsavoir, parunhardi coupdemain,
surpris et ruiné le grand temple de leurs idoles, qui était en même
temps leur principale forteresse. Les ayant abattus par sa valeur, il

sut les gagner par sa vie exemplaire et la sagesse de son adminis-

tration ^. Quant aux païens de Lithuanie, les frères Teutoniques

eurent encore longtemps h repousser leurs incursions.

En Suède, le roi Waldemar I", de mœurs peu chastes, conçut de

la jalousie contre ses trois frères, particulièrement contre Magnus,

qui était l'aîné. La guerre ayant éclaté entre eux, Magnus battit plu-

sieurs fois Waldemar, et enfin le fil {irisonnier. Waldemar lui de-

manda la vie. Magnus lui accorda de plus le royaume de Gothland,

ne se réservant que la Suède, dont il fut couronné roi par Eolcon,

archevêque d'Upsal, le jour de la Pentecôte 1-277 *.

L'an 1281, le roi Magnus demanda au pape Martin IV, qui le lui

accorda, de pouvoir choisir un confesseur avec pouvoir d'absoudre

de tous les péchés et de commuer tous les vœux, excepté celui de

la continence et du pèlerinage de Jérusalem ^. L'an 1284, le même

' Voigt, Ilist. de Prusse, t. 4, p. 33 et seqq, — 2 lùid., p. 30,— » Ibid., p. 95.

— * Joan. Magnus, iïi.y^^o f/i.,1. 19, c. 22; 1. 20, c. I. — ^ Rajnald, 1281, n, 24.
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roi domanda au mêinn Pape le privilège de faire suivre le rite ro-

main dans sa chapelle royale; ce que le Pape lui accorda volontiers

par une lettre du l*^"" mars, tant pour lui que pour ses héritiers.

Il accorda de plus, en sa considération, une dispense à la princesse

Hélène, sa parente, pour épouser un seigneur nommé Ulphon, son

parent au (piatrième degré; le motif de celte dispense était que ce

mariage réconciliait des familles puissantes jusqu'alors divisées. Et,

de fait, Ulphon aida efficacement le roi iMagnus à chasser de Suède

lesDanois, que son frère Waldemary avait appelés, etqui fut obligé

de s'enfuir avec eux. La guerre se termina par la paix entre les rois

Miignus de Suède et Éric de Danemark. Pour cimenter la paix plus

étroitement, Birger, fds et héritier de Magnus, épousa Marguerite,

fille d'Éric, et le pape Martin IV donna la dispense de parenté *.

L'an 1285, les prélats et les seigneurs de Suède, considérant que le

prince Waldcmar, après avoir librement renoncé au royaume, y
semait encore le trouble; que, quittant son épouse légitime, il vi-

vait scandaleusement avec des femmes de mauvaise vie, adressèrent

une demande écrite au roi Magnus de le faire garder convenable-

ment, jusqu'à ce qu'il vînt à se corriger. A la tête de ces états du

royaume, était l'évêque de Lincoping, duc de Finlande, et l'arche-

vêque élu dUpsal. Le roi Magnus, ayant reçu cette demande de la

diète, ne crul point devoir enfermer son frère aussitôt, niais attendre

encore (rois ans, qu'il se corrigeât 2.

Le roi Magnus mourut chrétiennement le 18 décembre 1290;

homme de grandes vertus et tiès-digne de mémoire, dit une an-

cienni! ciironique. 11 fut enterré, suivant ses désirs, dans l'église des

Franciscains de Stockholm. Il avait oflert à Dieu une de ses filles

dans Tordre de Sainte-Claire. Il n\'tait guère de monastère ou d'é-

glise dans son royaume à laquelle il n'eût fait quelque libéralité. Il

aimait que l'Église fut libre, et ambitionnait que le clergé de ses États

fût plus heureux qu'aucun autre. Il eut cependant un différend avec

saint Brynol|)he, é\êque de Scare ; mais, ayant constaté sa sainteté

par beaucoup de preuves, il se prosterna à ses genoux et lui demanda
pardon. Son fds Biiger lui succéda. Cou. nie il n'avait que onze ans,

le père lui avait donné pour tuteur Turgill, grand échanson du

royaume. Lan 1293, Turgill et son royal pupille marchèrent contre

les païens de la Dalécarlie, incorporel eut leur province à la Suède,

et les amenèrent eux-mêmes au chii tianisme ^.

L'Angleterre, sous le règne d'Edouard 1", de 1272 à 1307, fut

» Mngnus. Apnd Raynald., /2S4. r. 22-24. — 2 Raynald, 1285, n. Ti. — » Ray-

nald, 1290, r. 45-47, avec la noie de Mansi.
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tranquille : elle s'agrandit même notablement. Le pays de Galles

fut réuni au royaume en 1284, et cessa d'avoir des princes particu-

liers; seulement le fils aîné du roi anglais fut appelé dès lors le

prince de Galles. De plus, la postérité des derniers rois d'Ecosse

s'étant complètement éteinte en 1290, Edouard profita de l'occasion

pour rendre plus effective sa suzeraineté sur l'Ecosse, qui dès lors

parut comme un ficfde l'Angleterre. Un deses premiers actes comme
suzerain réel fut déjuger entre une dizaine de prétendants à la cou-

ronne écossaise. Il décida pour Jean Balliol, comme descendant de

la sœur aînée d'un des derniers rois *.

Robert de Kdwarbi, archevêque de Cantorbéri, ayant été fait car-

dinal-évêque de Porto par le pape Nicolas III, l'an 1278, les moines

de Cantorbéri élurent, [tour lui succéder, Robert Burnel, évêque de

Bath et chancelier du roi. Mais le Pape cassa la postulation, et donna
l'archevêché de Cantorbéri à Jean Peccam, de l'ordre des frères Mi-

neurs. Il était de la province d(î Sussex, d'une naissance obscure, et

avait étudie premièrement à Oxford, puis à Paris, où il avait été fait

docteur et avait enseigné la théologie. Il fut ensuite provincial de son

ordre en Angleterre, puis maître du palais en cour de Rome. Il était

fort zélé pour son ordre, faisait bien des vers pour le temps, avait le

geste et l'expression nobles, l'esprit doux et le cœurlibéral. Le Pape
le sacra lui-môme, et il ne revint en Angleterre que l'année suivante 2.

Il garda le siège de Cantorbéri treize ans et six mois.

Le 30"* de juillet 1279, il tint un concile à Reding, petite ville sur

la Tamise, où il convoqua tous ses sufîragants, et renouvela les

constitutions du concile de Latran de 121S, et de celui de Londres,

tenu en J268 par le légat Ottobon, contre la pluralité des bénéfices

à charge d'âmes. Le concile de Reding ordonne aussi l'exécution

du décret de Grégoire X au concile de Lyon, portant défense de

donner en commende des cures, sinon à certaines conditions. Il

ordonne aux curés de publier dans leurs églises onze cas d'excom-

munication de plein droit, dont le septième est contre ceux qui

n'exécutent pas Tordre du roi d'arrêter les excommuniés. Il ordonne

de réserver pour le baptême solennel les enfants nés dans les huit

jours avant Pâques et avant la Pentecôte.

En ce concile fut aussi dressé un règlement pour les religieuses,

qui leur ordonne de chanter l'office entier, sans en rien retrancher,

et prescrit la manière de faire ou recevoir leurs visites. Car ces reli-

gieuses ne gardaient pas une clôture exacte, elles sortaient quelque-

fois pour voir leurs parents ou pour des affaires que l'on jugeait

* Lingard, t. 3. — 2 Wadding, 1279, n. H. Fleuiy, I. 1278, n.n.
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nécessaires. Le parloir où elles recevaient les visites était une salle

sans séparation et sans grille, où elles ne venaient qu'accoinpiignées,

et dont il leur était défendu de passer la porto. Elles mangeaient

quelquefois au dedans de leur clôture avec despersonnesdu dehors;

ce que le concile leur défend, aussi bien que de se faire appeler

daines. Il ne leur permet d'autres religieux pour confesseurs que

des frères Prêcheurs ou des frères Mineurs*.

Dans ce concile encore, l'archevêque de Cantorbéri donna une

déclaration au chancelier, aux maîtres et écoliers de l'université

d'Oxford, par laquelle il les prend sous sa protection, confirme leurs

privilèges, et ratifie les censures prononcées par le chancelier, et

cela du consentement unanime de tons les évoques. Enfin, au parle-

ment de la Saint-Michel, l'archevêque reconnut que les ordonnances

du concile de Reding ne portaient aucun préjudice au roi, à ses

héritiers ni à son royaume d'Angleterre ^.

L'année HSI, le même archevêque tint un concile à Lambeth,

sur la Tamise, un peu au-dessous de Londres, où il renouvela les

décrets du dernier concile de Lyon, mal observés en Angleterre, les

constitutions du légat Ottobon, faites au concile de Londres, en 1268,

et celles du concile de Lambeth, tenu par l'archevêque Boniface; à

quoi Jean Peccam ajoute ce qu'il juge nécessaire.

Ses constitutions commencent par une instruction sur les sacre-

ments, où l'on ordonne de sonner les cloches à l'élévation de l'hostie,

afin que ceux qui no peuvent pas assister tous les jours à la messe

se mettent àgenoux, soit aux champs, soità la maison, pourgagner

les indulgences accordées par plusieurs évêques. Les prélats, en

donnant la communion, avertiront que ce que l'on présente ensuite

dans une coupe n'est que de simple vin, pour faire avaler plus

aisément le précieux corps; car, dans les moindres églises, il n'est

permis qu'aux célébrants de prendre le précieux sang. Paroles qui

donnent à conclure que la communion sous les deux espèces n'était

pas encore entièrement hors d'usage. Aucun catholique ne doit

croire qu'en vertu de l'intention, une messe dite dévotement soit

aussi utile que mille messes dites avec pareille dévotion. On rapporte

ici la forme du baptême en anglais et en français, parce que l'une et

l'autre langue avaient cours en Angleterre, et l'on ordonne, en cas

de doute, de baptiser sous condition. On n'admettra personne àla

communion qui n'ait été confirmé.

Défense de donner cinq ordres à la fois, c'est-à-dire les quatre mî-

» I.ahbe, t. 1 1, p. 1062 et 10C8. Mansi, t. 24, p. 257 et seqq. — " Mansi, t. 24,

p. 2G7-270.
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neurs avec un des ordres sacrés. On instruira les ordinands, en lan-

gue vulgaire, de la vertu et des fondions des ordres. Défense aux
privilégiés d'entendre les confessions sans permission de rév«"?que,

à moins que leurs privilèges ne les exemptent expressément de sa

juridiction. Pour les péchés énormes et scandaleux, on iinposera la

pénitence solennelle, selon les canons. On observera l'ancien règle-

ment, qu'en chaque doyenné il y ait un prêtre destiné à ouïr les con-

fessions des curés, des vicaires et des autres prêtres et ministres de

l'Église, sans empêcher d'aller à d'autres pénitenciers comnmns.
Chaque curé expliquera au peuple, quatre fois l'année, en langue

vulgaire, les quatre articles de foi, les dix commandements du déca-

logue, les sept œuvres de miséricorde, les sept péchés capitaux, les

sept vertus principales et les sept sacrements. C'est à peu près ce que
nous appelons le catéchisme.

Il y a quelques règlements contre les fraudes odieuses, commode
feindre, sur une fausse procuration, de défendreletitulaired'un bé-

néfice absent, et de le lui faire perdre à son insu. Défense aux reli-

gieuses de demeurer hors du monastère, même chez leurs parents,

plus de trois jours pour récréation, et plus de six jours pouraiïai-

res. Elles sont déclarées professes dès qu'elles sont demeurées après

l'an volontairement dans le couvent, et les religieux de môme. On
condamne de nouveau la pluralité des bénéfices, surtout sans dis-

pense : abus très-commun en Angleterre. Ces constitutions sont da-

tées du vendredi, dixième jour d'octobre J281, qui fut le dernier

jour du concile*.

Peu de temps après, l'archevêque écrivit au roi Edouard la lettre

suivante : Le Seigneur nous commande d'honorer la m9Jesfé royale,

et nous y sommes obligés d'ailleurs par d'innombrables bienfaits.

Mais, parce qu'il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes, aucune

constitution humaine ne peut nous obliger à violer les lois établies

par l'autorilé divine. Or, il y a depuis longtemjjs une triste division

entre les rois et les seigneurs d'Angleterre d'une part, et les évoques

et le clergé de l'autre, à cause de l'oppression que soutïVe l'Église.

C'est pourquoi nous supplions Votie Majesté d'y mettre fin. Ce

qu'elle ne peut faire qu'en se soimicttant aux trois sortes de lois

dans lesquelles consiste la souveraine autorité, savoir : les décrets

des Papes, hîs ordonnances des conciles, et les décisions des Pères;

car les canons sont tirés de ces trois sources, ainsi que les droits de

votre couronne, qui doivent être subordonnés à la couronnt; du

Christ. Le diadème et les joyaux de son épouse sont toutes les li-

' Labbe, t. 11, p. 1156 etseqq. Mansi, t. 23, p. 403.
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berlés ecclésiastiques, lui-mt^mo se représentant par le prophète

comme l'époux orné de sa couronne, et elle comme l'épouse ornée

de ses joyaux *.

Or, ce'ui qui a donné l'autorité aux décrets des souverains Pon-

tifes, c'est le souverain maître d(^ tous et de toutes choses, quand il a

dit à Pierre : Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel.

Car le souverain Pontife lie, non par des liens corporels, mais spiri-

tuels, au moins par les saintes lois auxquelles tous les hommes sont

tenus d'obéir, le même Seigneur disant par Moïse au Deutérormme :

Si quelqu'un, par orgueil, n'obéit point au commandement du Pon-

tife qui servira dans ce temps le Seigneur son Dieu, ni au décret du

juge, cet homme mourra. La majesté royale n'est pas exempte de

cette obéissance, elle y est même tenue plus étroitement que les au-

tres laïques inférieurs. L'Ecriture ajoute en effet : Lorsque le roi se

sera assis sur le trône de son royaume, il se transcrira une copie de

cette loi dans un volume, après en avoir reçu un exemplaire des prê-

tres de la tribu de Lé\ i, et il le lira tous les jours de sa vie, afin qu'il

apprenne à craindre le Seigneur son Dieu, et à garder ses paroles et

ses cérémonies ordonnées dans sa loi, et qu'il règne longtemps, lui

et son fils. Le roi est donc tenu, d'après le commandement exprès

de la loi, d'obéir au souverain Pontife; que s'il ne le fait pas, il peut

craindre, comme la loi l'insinue, que son règne ne soit abrégé. Enfin

le Sauveur lui-môme dit, en saint Luc, aux disciples assemblés : Qui

vous écoute, m'écoute, et qui vous méprise, me méprise. Ce que le

bienheureux Denys expliquant, il dit qu'il faut obéir aux hiérarques

dans ce qu'ils font hiérarchiquement, conmie étant mus de Dieu. Il

faut donc, nonobstant aucune coutume, obéir aux règlements cano-

niques imposés hiérarchiquement, c'est-à-dire par la sainte délibé-

ration des prélats.

Un ennemi de l'Eglise dira peut-être qu'il n'appartient pas au

souverain Pontife d'imposer à un prince séculier le joug de ses lois

et de ses canons; mais nous soutenons le contraire avec l'Église uni-

verselle et tous les saints et savants du monde. Si à ce différend

l'on cherche un remède, le Seigneur nous l'apprend dans le même
endroit du Deutéronome, quand il dit : Si vous voyez chez vous un

jugement difficile et ambigu, et que vous voyiez les sentences des

juges varier entre vos portes, levez-vous et montez au lieu qu'aura

choisi le Seigneur votre Dieu, et vous viendrez aux prêtres de la race

de Lévi et au juge qui sera en ce temps; ce sont eux que vous inter-

rogerez, et ils vous feront connaître la vérité du jugement; et vous

* Isale, Gi

.
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ferpz tout ce que vous diront ceux qui président au lieu que le Sei-

gneur aura choisi, et ce qu'ils vous enseigneront suivant sa loi *.

Donc cVst au souverain Pontife qu'il appartient de terminer toute

controverse qui ne peut être terminée par les juges inférieurs.

Quelle est l'autorité de l'Eglise assemblée en concile, on le voit

par saint Matthieu, où le Seigneur dit : Là où il y a deux ou tiois

assemblés en mon nom, je suis au milieu d'eux. Et encore : Si

quelqu'un n'écoute pas l'Église, qu'il vous soit comme un païen et

un publicain. Ceux donc qui n'obéissent pas h l'Église assemblée en

concile doivent être censés hérétiques. Pareillement, de quelle auto-

rité est la très-pure doctrine des saints Pères, cela se voit par le

témoignage du Sauveur disant en saint Matthieu : Ce n'est pas vous

qui parlez, mais l'Esprit de votre Père qui parle en vous. Résister

aux définitions des saints Pères est donc la même chose que de résis-

ter aux oracles de l'Esprit-Saint.

Ce que considérant, les empereurs catholiques ont subordonné

toutes leurs lois aux sacrés canons, pour n'être pas réputés schisma-

tiques ni hérétiques. Comme donc une partie notable de l'empire

vous appartient, très-excellent roi, vous êtes aussi tenu à soumettre

vos lois aux canons et à abolir celles qui leur sont contraires. Con-

stantin, roi d'Angleterre, et empereur de tout l'univers, a octroyé

tout ce que nous demandons, et il a spécialement décrété que les

personnes des clercs seraient jugées par les seuls prélats de l'"Église.

Le roi Wigred de Cant accorda la même chose, en confirmant que

les canons doivent être gardés, comme il paraît par le concile que

célébra l'archevêque Bi-itwald l'an 794. Le roi Canut, dans ses lois

écrites, a défini le même touchant les personnes ecclésiastiques.

Saint Edouard, avant d'être élevé sur le trône d'Angleterre, jura

d'observer inviolab'.ement les lois du roi Canut. De même le roi

Guillaume, à qui saint Edouard conféra le royaume, accorda que l'on

observerait les lois du saint, savoir : Si quelqu'un enfreint la paix de

l'Église, justice en sera faite par les évêques, et non parles justiciers

du roi, si ce n'est à raison de l'impuissance ou de la négligence de

l'évêque. Le même roi décréta encore plusieurs autres ordonnances

très-saintes, lesquelles, si on les observait, contribueraient à la gloire

du Seigneur et au mérite du roi devant Dieu.

No.".s croyons aussi, quant aux libertés que nous demandons, que

l'église de cette île en a été en possession sous trois époques de rois

de langue diverse, savoir : sous les rois bretons, comme on le voit

par la partie de cette église qui survit encore dans le pays de Galles,

' Deuteron., 17.
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OÙ l'on n'a point appris h rogimbor contre coite sorte de lois; sous

les rois anglais, tels que Canut et Hardi Canut, mais principaienient

et indubitablement au temps de saint Edouaid; enlin, sous le pre-

mier roi normand, Guillaume le Conquérant. Car nous croyons que

les oppressions dont nous nous plaignons ont commencé sous

Henri I", mais principalement sous Henri II, lorsqu'il voulut que les

arlicles ûo. ses griefs fussent confirmés par le consentement du saint

archevêque Thomas et des autres pontifes d'Angleterre. A quoi

Thomas n'ayant pas voulu consentir, il soutfrit Texil et ensuite le

martyre. Or, si ce qui fait le niartyre, ce n'est pas la peine, mais la

cause, ils sont donc illicites et condamnables ces articles qui ont été

cause de sa mort parce qu'il n'a pas voulu y consentir. Or, les

injustices qu'on lui a faites se renouvellent autant de fois que le

clergé ou l'Eglise sont opprimés contre les canons qu'il a voulu qui

fussent observés.

Nous sonmies forcés, par crainte de conscience, de vous écrire ces

choses; comme nous voulons répondre au terrible jugement, nous

vous supplions donc humblement de daigner prêter l'oreille à nos

exhortations, d'autant que vous êtes tenu par votre serment à extir-

perde votre royaume les mauvaises coutumes, et que vous ne pouvez

être obligé par aucun serinent à ce qui est contraire à la liberté

ecclésiastique. Par surabondance, nous vous absolvons de tout ser-

ment qui pourrait exciter votre conscience contre lEglise d'une

manière quelconque. Et nous sommes fermement persuadés que

vous ne pouvez pourvoir ni au salut de votre âme ni à la stabilité de

votre royaume si vous ne daignez exaucer notre exhortation, pour

laquelle ont travaillé avec une si grande anxiété tant de saints Pères,

et le pénultième le seigneur Boniface, de sainte mémoire, l'illustre

oncle de votre mère. Nous croyons que la bonté de votre cœur y est

portée naturellement, si elle n'est déçue par les suggestions des

impies. Que s'ils le fout, nous prions le Très-Haut de les punir de

telle sorte dans le temps, que leurs âmes soient sauvées. Cette lettre

si remarquable est du second jour de novembre 1281 *.

C'était une des années de guerres ou de dissensions entre les Gal-

lois et les Anglais. La difficulté entre les deux peuples était assez

naturelle. Les Gallois voulaient conserver une indépendance réelle

sous la suzeraineté nominale de l'Angleterre ; les Anglais voulaient

une suzeraineté plus que réelle, avec une indépendance tout au plus

nominale du pays de Galles. Le prince de Galles se nommait Lele-

win; il venait d'épouser une princesse de Montfort, cousine du roi

» Labbe, t. 11, p. 1171. Mansi, t. 24, p. 423.
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anglais Edouard. La famille de Montfort et la famille royale d'An-

gleterre, alliées par le sang, étaient politiquement hostiles l'une à

Tautre. La nouvelle î)rincesse de Galles avait un frère, Amauri de

Montfort, chapelain du pape Jean XXL Le frère conduisait la sœur

à son époux; sur le point d'entrer au pays de Galles, ils fnrent faits

prisonniers Tun et l'autre par un parti d'Anglais. Le principal soin

du frère fut de veiller à l'honneur de sa sœur. Sur ses réclamations,

le roi Edouard la fil conduire en sûreté à son époux; mais le frère

fut retenu dans une prison séculière. Comme il était ecclésiastique

et chapelain du Pape, le pape Nicolas III intervint en sa faveur, et

demanda préalablement qu'il fût tiré de la prison laïque, pour être

mis sous la garde de l'archevêque de Cantorbéri, qui fut chargé de

poursuivre sa délivrance entière, sauf au roi Edouard à prendre

des garanties convenables pour la sûreté de son royaume. Le roi se

rendit aux remontrances du Pape : il remit Amauii de Monlfort à

la garde de l'archevêque, et promit sa délivrance entière, après qu'il

aurait consulté à cet égard les grands du royaume. Elle eut en effet

lieu au commencement de Tan 1282, et l'archevêque de Cantorbéri,

avec ses suffragants, s'empressa d'en informer h; pape Martin IV.

La correspondance qu'on lit sur cette affaire est un modèle de bon-

nes relations *.

La même année 1282, l'archevêque Jean Peccam fit, comme pri-

mat de toute TAngleterre, une visite pastorale dans le pays, et

adressa une série d'articles au prince Lelewin et au peuple gallois.

Il les assure de son affection, que, d'ailleurs, un grand nombre

d'entre eux connaissaient déjà. 11 est venu parmi eux, malgré le

roi, pour les exhorter à se réconcilier avec TAngleterre et leur offrir

sa médiation. Il les engage d'en profiter sans délai, d'autant qu'il ne

peut rester que peu de jours dans leur pays, et que, hors lui, ils ne

trouveraient pas un médiateur aussi bienveillant ; car il donnerait

volontiers sa vie pour leur procurer une paix honnête et durable.

S'ils méprisent ses prières et ses travaux, il mandera aussitôt leur

opiniâtreté au Pape et à la cour romaine, a cause des péchés mortels

que cette discorde multipliait chaque jour. Ils doivent considérer que

le royaume d'Angleterre est sous la protection spéciale du Siège

apostolique, que la cour romaine a coutume de l'aimer plus que les

autres royaumes, et qu'elle ne voudra aucunement permettre qu'un

royaume qui lui est spécialement dévoué vienne à vaciller ^. Il les

' Concilia Magnœ Britanniœ, t. 2, p. 70 et seqq. — ^ Octavô, noverint quùd

regnum Angliœ est sub spcciali protectione Sedis apostolicœ, et quùd Homana cu-

ria plus inler régna caetera diligere con&uevit. Nonù, quùd eadem curia nuilo modo
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prie enfin de venir à résipiscence, de lui indiquer les moyens de ré-

tablir et d'assurer la paix, les plaintes qu'ils auraient eux-niênies à

faire, a joutant que, leurs plaintes fussenl-elles fondées, ils ne devaient

pas se constituer juges en leur propre cause contre le roi, et que, si

la paix ne se faisait pas, on procéderait probablement contre eux

d'après une résolution conmiune de la noblesse, du clergé et du

peuple.

Le prince Lelewin de Galles répondit à l'archevêque une lettre

très-aHectueuse, où il le remercie de sa bienveillance paternelle.

Nous espérons que, par la grâce de Dieu, il ne sera [las nécessaire

de rien écrire au seigneur Pape à cause de notre opiniâtreté; nous

ne méprisons ni les prières ni les grands travaux de notre père,

mais nous les accueillons, comme nous le devons, du fond de notre

cœur; il ne sera pas besoin non plus que le seigneur roi appesan-

tisse sa main contre nous, car nous sommes prêts à lui obéir, sauf

nos droits et nos lois. Et, quoique le royaume d'Angleterre soit spé-

€ialement soumis et cher à la cour romaine, toutefois, quand le sei-

gneur Pape et la cour de Home apprendront par les mémoires ci-

joints ce que nous avons à souffrir des Anglais, ils auront pitié de

nous, ainsi que votre pieuse et sainte Paternité *.

Vers la fin de cette même année 1282, Lelewin remporta un

avantage sur les troupes anglaises, et se disposait à leur livrer une
grande bataille, lorsqu'il fut surpris, dans une grange où il se repo-

sait, par un parti d'Anglais qui le tuèrent sans le connaître. Avec lui

périt l'indépendance du pays de Galles.

Cette principauté ayant été réduite sous la domination directe du

roi d'Angleterre, l'archevêque de Cantorbéri écrivit à ce prince sur

la réparation des désordres qui s'y étaient commis pendant la guerre,

sur la conservation des droits de l'église galloise, sur la justice qu'il

y avait de laisser l'évêque de Saint-Asaph gouverner son diocèse,

attendu qu'il n'était point convaincu d'avoir participé à la deinière

rébellion, et que le pays souffrait notablement de son absence. Le roi

se rendit à la remontrance de l'archevêque, et l'évêque de Saint-

Asaph, qui se nommait Anien, rentra dans sou diocèse.

L'archevêque Peccam lui écrivit pour lui témoigner combien il

était sensible aux malheurs de son peuple, et pour l'engager à y
porter le remède véritable. La réforme doit commencer par le sanc-

tuaire, et le clergé gallois se conformer au clergé de tout l'univers

pour le costume et la conduite. Si, à l'avenir, il s'en trouve de ré-

volpt permittere stattim roc:ni Anglifc varillare, qiiôd sibi sperialibus obsequiis est

tlevotum. Concil. Maya. Brit., t. 2, p. 73. — ' Ibid.^ p. 7 4.

•MX. 10
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préhensibips, ils doivent être corrigés par les doyens et les archi-

diacres, et ceux-ci par l'évêque, qui autrement serait condamné au
terrible jugement de Dieu. Le plus grand vice du clergé gallois était

rincontiiience, et cela parla négligence des prélats. 11 est enjoint à

révèque, en vertu de la sainte obéissance, d'exécuter les statuts ca-

noniques quil a juré d'observer, nolamment les très-saintes ordon-

nances des légats Otton et Oltoboni; de priver, en conséquence, de

tout bénéfice les clercs incontinents qui ne se corrigent. Quant à

Tancifnne liberté de son église, l'évêque doit la défendre de tout son

pouvoir, adresser des suppliques humbles, mais pressantes, au roi,

résister constamment à ses satellites qui l'enfreignent : autrement,

au lieu de la gloire du pasteur, il mériterait l'ignominie du mer-

cenaire.

L'évêque fera surtout bien de conseiller au peuple gallois l'union

avec le peuple anglais, de peur que, s'ils conservent la haine dans

le cœur, ils n'attirent la colère de Dieu, et ne tentent fimpostible en

aspirant follement à régner sur l'Angleterre; car, quand même, ce

qu'a Dieu ne plaise ! l'illustre roi d'Angleterre, avec sa famille et

tous les grands du royaume, viendrait à manquer, il y aurait beau-

coup d'autres rois et princes dans le monde à succéder par droit

héréditaire; à leur défaut, caserait l'Eglise romaine, qui ferait mar-

cher une armée de croisés, contre lesquels ne pourraient rien toutes

les forces galloises. Ces paroles de l'archevêque de Cantorbéri sont

remarquables pour le droit qu'on reconnaissait alors à l'Eglise ro-

maine sur le royaume d'Angleterre.

Un autre défaut des Gallois, c'était de s'attacher à des fables et à

des songes; ils se vantaient, par exemple, que les Bretons venaient

du Troyen Brutus, qui, après la prise de Troie, vint s'enfuir en Albion

et lui donna le nom de Bretagne. Fiers de cette origine, les Gallois

dédaignaient le travail. L'évêque doit leur faire comprendre qu'étant

tous issus d'Adam, hommes et femmes, ils doivent tous travailler de

quelque manière, et que, comme dit saint Paul, celui qui ne veut

pas travailler ne doit pas manger. Plusieurs de ces défauts venaient

de l'ignorance du peuple, et celle-ci de l'ignorance et de la négli-

gence des prêtres; nulle part l'archevêque n'avait trouvé des ecclé-

siastiques si peu instruits et si peu zélés. Non-seulement ils n'instrui-

saient pas le peuple, ils empêchaient encore les frères Mineurs et

Prêcheurs de le faire. A quoi il est enjoint à l'évêque de remédier

en faisant publier et exécuter l'ordonnance du primat *.

Le dernier archevêque de Cantorbéri, Robert Kilwarbi, de l'ordre

» Concil. Mugn. Brit., t. 2, p. 104-106.
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dos frères Prêcheurs, avait condamné on imprnnvé certaines propo-

sitions erronées ou nialsonnantes qu'on cherchait h intro(hiire

dans renseignement de la jjhilosophie à l'université d'Oxford. Son

successeur, Jean IVccam, de l'ordre des frères Mineurs, renouvela

et ratifia la condamnation. Mais entre les propositions censurées, il y
en avait une qui paraissait de saint Thomas. Le prieur des frères

Prêcheurs d'Angleterre prit fait et cause pour l'honneur de leur saint

et de leur ordre, et publia des lettres où il supposait que le nouvel

archevêque, qui était de l'ordre des frères Mineurs, leur en voulait

par jalousie. L'archevêque Peccam protesta qu'il ne faisait que re-

nouveler la sentence de son prédécesseur immédiat, frère Prêcheur

lui-même; qu'il avait connu personnellement saint Thomas; que

lui-même en avait soutenu la thèse autant qu'on peut la soutenir
;

que, du reste, le saint l'ayant soumise aux docteurs de Paris et au

Saint-Siège, son honneur n'était point compromis dans la sentence

de Cantorbéri *.

Enfin, l'an 1586, l'archevêque Peccam tint un concile à Londres

le dernier jour d'avril, assisté des évêques de Lincoln, de \yorches-

ter et d'Herfort, avec l'official de Cantorbéri, le chancelier de l'uni-

versité d'Oxford, et plusieurs autres docteurs. L'archevêque y con-

damna comme hérétiques certaines propositions comprises dans ces

huit articles : 1° Le corps mort du Christ n'eut aucune forme sub-

stantielle, ni la même que quand il était vivant; 2° mais une nou-

velle forme y fut introduite, et par conséquent une nouvelle na-

ture, sans nouvelle union avec le Verbe. 3° Si pendant les trois jours

de la mort du Christ on avait consacré l'eucharistie, le pain aurait été

transsubstantié en cette nouvelle forme ou nature du corps mort.

A° Depuis la résurrection du Christ, en vertu des paroles sacramen-

telles, le pain est changé au corps vivant du Christ, en sorte que la

matière du pain est changée en la matière du corps, et la forme du

pain en la forme du corps, qui est l'âme raisonnable. 5° Le corps

mort du Christ était le même que le corps vivant, seulement par l'i-

dentité de la matière, les dimensions et le rapport avec l'âme raison-

nable. G° Le corps d'un homme mort, quel qu'il soit, même avant

la corruption entière, n'est plus le même que lorsqu'il était vivant,

sinon en quelque manière, savoir : à raison de la matière qui leur est

commune et de la quantité; mais ce n'est plus proprement le même
corps. 7° En ces questions, on n'est point obligé de céder à l'auto-

rité du Pape ou de saint Grégoire, de saint Augustin ou de quelque

docteur que ce soit, mais seulement à l'autorité de la Bible et à la

1 Concil. Magn. Brit., t. 2, p. 107-112.



2U HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVI. — De 1276

raison démonstrative. 8° Dans Thomme il n'y a qu'une forme sub-

stantielle, qui est l'âme raisonnable, opinion d'où paraissent suivre

toutes les hérésies susdites *.

Or, cette opinion est de saint Thomas. Il enseigne expressément

que l'âme raisonnal)le est la forme substantielle de l'homme, et qu'il

ne peut y en avoir d'autre. Voici dans quel sens : Platon définit

l'homme, une intelligence servie par des organes ; il dit que l'âme

est unie au corp'^ comme le moteur au mobile, comme le pilote à

son navire. De bons esprits ont admiré et adopté cette définition,

qui en effet est noble. Mais saint Thomas y voit un inconvénient

grave ; c'est qu'elle n'exprime point assez l'union intime et naturelle

de l'âme et du corps, ni l'unité personnelle de l'honmie. Et de vrai,

si l'âme n'est unie au corps (|ue comme le moteur au mobile, le

vanneur au van qu'il manie, le pilote au navire qu'il dirige, l'âme

et le corps ne seront pas plus un seul et même individu que le van-

neur et le van, le pilote et le navire : l'homme ne sera plus un seul

et même individu, mais deux, ayant chacun sa forme, sa nature,

indépendamment de l'autre, comme le van subsiste dans sa forme

entière et naturelle indépendamment du vanneur, et le navire indé-

pendamment du pilote. Pour parer à cet inconvénient, saint Thomas

pose que l'âme est unie au corps, comme la forme est unie à la

matière. "Voyez un bloc de marbre ; il a la forme d'un bloc, aussi

n'est-ce qu'un bloc. L'artiste lui donne une autre forme, d'un homme
ou d'un cheval. Ce ne sera plus un bloc, mais une statue d'Alexandre

ou de Bucéphale. Ce qui distingue une statue d'un bloc et d'une

autre statue, c'est la forme. Voilà ce qui la caractérise substantielle-

ment. Otez la forme ou la changez, vous ôtez ou changez la statue;

au lieu que, ôtez ou changez le pilote, vous n'ôtez ni ne changez le

navire. Ainsi en est-il de l'homme, suivant saint Thomas : le corps

est comme la matière, l'âme raisonnable est comme la forme, qui,

unie au corps, constitue l'homme. Otez l'une ou donnez-en une

autre, ce n'est plus un homme ou ce n'est plus le même. L'âme

raisonnable est ainsi la forme substantielle ou essentielle de l'homme,

et non pas une forme purement accidentelle, comme d'être blanc ou

noir. Et il ne peut y en avoir d'autre ; car s'il y en avait deux,

l'homme ne serait plus un. Mais comme la forme plus parfaite ren-

ferme en vertu les moins parfaites, ainsi l'âme raisonnable ren-

ferme virtuellement l'âme sensitive de l'animal, et l'âme nutritive de

la plante. Telle est la doctrine de saint Thomas 2. Nous ignorons si

1 Concil. Magn. Brit., t. 2, p. 123. Labbe, t. 11, p. 1261. — 2 Summ., pars 1,

p. 76, art. 1 et 4.
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la (lifficnlté, par rapport aux conséqupiicps consurées plus haul par

rarchcvèquo de Gaiitorbéri, a été b'uMi éclaircie queUnir [)art. Au
nioif)s rst-il certain que ce n'étaient pas des questions futiles, mais

tellement hautes et profondes, qu'un esprit superficiel ne les aperçoit

mêuje pas.

L'an 1287, on faisait en Angleterre de grandes plaintes contre les

Juifs, comme il paraît par une lettre du pape Ilouorius IV à l'arche-

vêque (le Caiitorbtri et <à ses sullVagants, où il dit: Ils ont un livre

nonuné Talmud, plein de faussetés et d'ahoujinaf ions, qu'ils étudient

continuelleiuent et font apprendre à leurs enfants dès leur tendre

jeunesse, et dont ils leur donnent une plus grande estime que de la

loi de Moïse. Ils s'efforcent d'attirer les Chrétiens à leur secte, et, pour

ceteff'et, ils les invitent à manger chez eux et à venir tous les samedis

et les jours de leurs fêtes dans leurs synagogues pour entendre leur

service: ce qui engage plusieurs à judaïser. Ils s'eff'orcent aussi de

faire apostasier les Juifs convertis, leur faisant des présents et les

envoyant en des lieux où ils ne sont point coiuius; ou, si ces con-

vertisdemeurent dans les paroissesoù ilsontété baptisés, ilsy mènent

une vie scandaleuse, à la honte du christianisme. Ils retiennent à

leur service des Chrétiens, qu'ils font travailler le dimanche à des

œuvres serviles. Ils prennent des nourrices chrétiennes pour leurs

enfants ; d'où il arrive souvent que des personnes de diverse religion

ont ensemble un mauvais commerce. Tous les jours, dans leurs

prières, ils maudissent les Chrétiens, et commettent d'autres abus.

On dit que quelques-uns d'entre vous, ayant été souvent requis d'y

porter remède, ont négligé de le faire. C'est pourquoi nous ordonnons

d'y pourvoir par défenses et peines, tant spii ituell<>s que temporelles,

et par autres moyens convenables que vous exprimerez dans vos

sermons. La lettre est du 28""= de novembre 128(5 *.

A la même époque, les Juifs faisaient crier contre eux dans

d'autres pays. Au mois d'avril 1287, on rapporte la mort d'un jeune

chrétien tué par les Juifs, à Vésel, dans le diocèse de Trêves. C'était

un gaiçon de quatorze ans, nommé Verner, né à la campagne et

accoutumé à vivre de son travail. Étant venu à Vésel, les Juifs le pri-

rent à la journée pour porter de la terre dans une cave. Son hôtesse

lui dit : Verner, garde-toi des Juifs! Voilà le Vendredi Saint, ils te

mangrront. Il répondit : Je m'en rapporte à Dieu ! Le Jeudi Saint,

il se confessa et comnmnia. Len)ême jour, les Juifs l'atlirèrent pour
travailler dans la cave; là, ils lui mirent premièrement une balle de
plomb dans la bouche pour l'empêcher de crier, puis ils l'attachèrent

» Raynald, 1280, n. 25.
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à un poteau la fête en bas, pour lui faire rendre l'hostie qu'il avait

reçue; mais, n'y ayant pu réussir, ils commencèrent h le déchirer

à coups de fouet, puis, avec un couteau, ils lui ouvrirent les veines

partout le corps, et les pressèrent avec des pinces pour en mieux

tirer le sang. Ils !e tinrent ainsi trois jours pendu, tantôt par les

pieds, tantôt par la tète, jusqu'à ce qu'il cessât de saigner.

En cette maison, les Juifs avaient une servante chrétienne, qui,

ayant vu l'action secrètement, alla trouver le juge de la ville et l'a-

mena sur le lieu; mais les Juifs le gagnèrent par argent, et, le jeune

homme étant mort, ils l'emportèrent de nuit et le mirent dans un

bateau pour le mener à Mayence. Mais, le jour venu, ils trouvèrent

qu'ils n'avaient avancé que d'une lieue; et, ne pouvant faire enfoncer

le corps dans l'eau, ils le jetèrent dans une petite grotte couverte

de ronces et d'épines, près du bourg de Bacarac. Mais les sentinelles

des châteaux voisins, ayant vu pendant plusieurs nuits delà lumière

sur cet endroit, on en tira le corps et on le porta, selon sa coutume,

à l'audience de la justice de Bacarac. La vérité ayant été découverte

par le témoignage de la servante chrétienne, on enterra le corps dans

une chapelle voisine, dédiée à saint Cunibert, archevêque de Co-

logne. Il y eut un grand concours de peuple, et il s'y fit un grand

nombre de miracles, et depuis cette époque on n'a pas discontinué

d'honorer le saint dans le diocèse de Trêves ^
Une chronique du temps, sur l'année suivante 1288, porte ce qui

suit : On disait en Alsace que les Juifs s'étaient plaints au roi Ro-

dolphe que les Chrétiens en avaient fait mourir honteusement plus

de quarante sans sujet; et les Chrétiens se plaignirent de leur côté

que les Juifs avaient tué secrètement un Chrétien dans une cave le

Vendredi Saint. Les Juifs promirent au roi vingt mille marcs d'ar-

gent pour leur faire justice des habitants de Vésel et de Bopard, et

délivrer leur rabbin qu'il avait mis en prison. Le roi les écouta, mit

le rabbin en liberté, condamna à deux mille marcs d'argent les

habitants de Vésel et de Bopard. De plus il obligea l'archevêque de

Mayence de prêcher publiquement que les Chrétiens avaient fait

grande injustice aux Juifs, et qu'au lieu d'honorer Verner comme un

saint, on devait brûler son corps et jeter les cendres au vent. A ce

sermon de l'archevêque assistaient plus de cinq cents Juifs en armes,

pour retenir les Chrétiens qui voudraient parler contre. Tel est le

bruit qui courait en Alsace, d'après les annales de Colmar 2.

Maintenant, jusqu'à quel point ce bruit était-il fondé? N'était-ce

» Acta SS., 19 april., et Godescard, 18 aviiL — ^ Annal. Colm. Apud Acta

SS., 10 aprii.
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pas un bruit soinblable h co que nous avons vu r\o. nos jours? Quand

les principaux Juifs di^ Dainaseurent tué, on 18i0^ le p^,re Thomas,

capucin, ainsi que son domestique, et cela pour avoir leur san^ et

s'en servir dans leurs pains azymes, ils répandirent d'abord le bruit

que ce religieux était d'un méchant caractère et avait bien pu être

la victime de quelque violente représaille. Bientôt il fut établi juridi-

quement que le P. Thomas était un religieux exemplaire, estimé et

aimédetoutle monde; que c'étaient les principaux de la synagogue

Judaupie qui l'avaient attiré chez eux pour lui couper la gorge et

recevoir son sang, en présence d'im rabbin; qu'enfin celte action

atroce est autorisée et reconunandée par le Talmu'I. Alors les Juifs

et du Levant et d'Europe remuèrent ciel et terre, offrirent des sommes

énormes à des employés d'ambassade, pour étouffer l'affaire et re-

jeter tout l'odieux sur la justice turque. Or, ce qu'ils ont fait de nos

jours, ils ont pu le faire dans le treizième siècle.

On trouve encore, l'an l''287, un enfant nommé Rodolphe crucifié

par les Juifs, à Berne en Suisse ; un autre à Munich, au diocèse de

Frising, en 1289, un autre en Souabe *.

En 1290, arriva à Paris un miracle célèbre sur l'eucharistie. Une

pauvre femme avait emprunté trente sous à un Juif, et lui avait

donné en gage sa meilleure robe. La fête de Pcâques s'approchant,

la femme vint trouver le Juif, et le pria de lui rendre son habit pour

ce seul jour, qui, cette année, était le second d'avril. Le Juif lui dit :

Si tu m'apportes ce pain que tu recevras à l'église, et que vous

autres Chrétiens appelez votre Dieu, je te rendrai ta robe pour tou-

jours et sans argent. La femme en convint, et, ayant reçu la com-
munion à Saint-Merri, sa paroisse, elle garda la sainte hostie et la

porta au Juif. Il la mit sur un colîre et la perça à coups de canif;

mais il fut bien étonné d'en voir sortir du sang. Il y enfonça un clou

à coups de marteau, et elle saigna encore. Il la jeta clans le feu, d'où

elle sortit entière, voltigeant par la chambre; enfin il la jeta dans

une chaudière d'eau bouillante, qui parut teinte de sang, et l'hostie

s'élevaut au-dessus; la femme du Juif, qu'il avait appelée, vit à la

place Jésus-Christ en croix.

La maison où ceci se passait était dans la rue nommée alors des

Jardins et plus tard des Billettes, à cause, comme l'on croit, de l'en-

seigne du Juif. Un de ses enfants était à la porte quand on sonna la

grand'messe à Sainte-Croix de laBretonnerie, qui était tout proche,

«t, voyant passer quantité de gens, il leur demanda où ils allaient.

Nous allons, dirent-ils, à l'église, adorer notre Dieu. Vous perdez

» Acta SS.,i9 apn'l.
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votre ppine, dit l'enfant, mon père vient de le tuer. Les autres mé-
prisèrent le discours de Terifiint; mais une femme, plus curieuse,

entra dans la maison du Juif, sous prétexte de prendre du feu. Elle

trouva l'hostie encore en l'air, la reçut dans un pf^tit vase qu'elle

portait, et la remit au curé de Saint-Jean-en-Grève, qui était la pa-

roisse de cette rue. Elle lui raconta ce qui s'était passé, et il en rendit

compte à Simon de Bussi, évêque de Paris, qui fit arrêter le .luif et

toute sa famille. Le coupable, interrogé, confessa tout, et l'évêque

l'ayant exhorté à se repentir et à renoncer au judaïsme, il demeura

obstiné. C'est pourquoi il fut livré au prévôt de Paris, qui le con-

damua au feu et le fit exécuter.

La femme et les enfants du Juif se convertirent, et reçurent le

baptême et la confirmation de la main de l'évêque. L'hostie mira-

cuk'use fut gardée à Saint-Jean-en-Grève, où on la montrait encore

au dix-huitième siècle, et le peuple nomma la n)aison du Juif la

maison des miracles. Quatre ans après, un bourgeois de Paris,

Régnier Flaming, y fit bâiir à ses dépens une chapelle, donnée en-

suite aux frères Hospitaliers de la charité Notre Dame. Ce miracle

fut connu dans les pays étrangers, et Jean Villani, auteur du temps,

le rapporte dans son histoire de Florence *.

Pour en revenir aux Juifs d'Angleterre, l'évêque d'Excester, suffra-

gant de Cantorbéri, fit un règlement à leur égard dans ses constitu-

tions synodales publiées l'an 1287. Cet article porte : Il est écrit dans

les canons que le royaume de Dieu a été ôlé aux Juifs et donné à une

nation qui pratique la justice; d'où il paraît clairement que les Chré-

tiens ont reçu la liberté, et que les Juifs leur sont soumis par une

servitude perpétuelle. Or, coumie il est écrit : Chassez la servante et

son fils, car le fils de la servante ne sera point héritier avec le fils de

la femme libre, il nous paraît par trop absurde que les enfants de la

femme libre servent les enfants de l'esclave. En conséquence, le

synode défend aux Juifs, suivant le concile de Latran, d'avoir des

nourrices ou d'autres domestiques chrétiens, et d'exeicer des char-

ges publiques. Il défend aussi aux Chrétiens d'aller manger chez eux

ou de les prendre pour médecins ^.

Cesconstitutions synodales sont une ample instruction aux ecclésias-

tiques sur l'administration des sacrements et sur tous leurs devoirs.

Voici ce qu'on peut y remarquer. Le baptême se donnait encore aux

enfants par immersion, même dans les maisons, en cas de nécessité;

et hors le danger, on les portait encore à l'église, à Pâques et à la

Pentecôte, pour les baptiser solennellement. Après que les enfants

1 Fleury, 1. 99, n, 11. Jean Villani, 1. 7, c. 186. Raynald, 1290. - ^ Art. iD.
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étaient baptisés, on les faisait confirmer \o plus tôt qu'il so pouvait,,

et du niouis clans les trois ans. A l'élévation do l'hostie après la

consérration, les assistants, dit l'évèque, ne se contenteront pas de

s'incliner, mais ils se mettront à genoux, et en seront avertis par le

son d'une clochette. On accorde treize jours d'imlidgence à C(hix qui

accompagnent le Saint Sacrement quand on le porte aux malades.

On exhorte les fidèles àsfi confesser trois fois l'année, avant les fêtes

de Noël, de Pâques et de la Pentecôte, du moins au commencement
du carême; et ils se confesseront àleur propre prêtre, ou à un autre

par sa permission, qui ne sera pas refusée ; sans cette permission

il ne pourrait l'S absoudre, si ce n'est par mandement du supérieur,

nui de mandato superioris^ . Fleury supiirime ces dernièies paroles,

appareumient pour accréditer l'opinion erronée, que le Pape ne

pourrait pas donner pouvoir d'absoudre, ni absoudre lui-même dans

toute la catholicité, ni l'évèque dans toutes les paroisses de son

diocèse^ sans la permission du curé de chaque paioisse. Les réti-

cences assez habituelles de Fleury en ces matières n'auront pas peu

contribué à faire naître cette erreur.

Dans les constitutions synodales d'Excester, il est dit encore : Le

médecin appelé pour voir un malade l'exhortera, avant toutes choses,

à appeler son confesseur. Il y avait encore des pénitents publics,

dont le pénitencier recevait les confessions à l'entrée du carême, et

il était défendu de commuer la pénitence publique ni de la faire ra-

cheter pour de l'argent. Ordonné de recevoir avec honneur et de

défrayer raisonnablement les frères Prêcheurs et les frères Mineurs

qui passeront dans le diocèse pour confesser, attendu le grand fruit

que leur prédication et leur sainte vie ont produit dans l'Eglise. Les

curés auront soin de désabuser les ignorants qui craignent l'extrême-

onction, s'imaginant qu'après l'avoir reçue, il ne leur sera plus per-

mis de marcher nu -pieds, de manger de la viande, ni d'user de leur

mariage.

La célébration du mariage se faisait à la porte de l'église. On obli-

geait les concubinaires à faire serment des'épousers'ilsretournaient

à leur mauvais commerce. Les ordinands examineront en leurs

consciences le motif qui les fait as|)irer aux ordres: si c'est de mieux

servir Dieu et son Église, ou quelque intérêt temporel et le désir

d'extorquer des bénéfices de ceux qui les auront ordonnés. Il [tarait

ici que les évêques craignaient d'être poursuivis par ceux qu'ils or-

donnaient sans titre ecclésiastique, pour leur dorjner la subsistance,

en exécution du troisième concile de Latran; c'est pourquoi ils

1 Art. 5.
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exigeaient un titre patrimonial réel et sans fraude. Quelques curés

faisaient sonner l'office en leur absence, au grand scandale du

peuple, qui, s'étant assemblé à l'église, n'y trouvait personne pour

le célébrer. D'autres, s'étant fait ordonner prêtres dans l'an, pour

satisfaire aux canons, différaient longtemps leur première messe,

sous prétexte que les canons n'en parlaient point. On permettait

encore à un prêtre de dire une seconde messe le même jour à cause

d'un enterrement. On fêtait huit jours à Noël, quatre à Pâques et

quatre à la Pentecôte.

Plusieurs de ces constitutions tendent à conserver la juridiction

ecclésiastique dans l'étendue qu'elle avait alors, et à réprimer les

violences des laïques contre le clergé. On apporte du tempérament

aux excommunications, on défend au juge d'en user dans sa propre

cause, mais on déclare que le maintien de sa juridiction est une

cause publique. On règle fort au long ce qui regarde les testaments,

comme étant entièrement de la compétence du juge d'Église. On

recommande le payement du droit nommé mortuaire, consistant en

certaine quantité de bétail ou d'autres meubles, que l'église parois-

siale prenait dans la succession de chaque défunt pour s'indemniser

des dîmes ou autres droits qu'il avait négligé de payer; mais ce

droit de mortuaire n'était pas établi partout. Enfin, l'on ordonne

l'exaction rigoureuse des dîmes, et les oblations au moins quatre

fois l'année; et en général ces constitutions tendent un peu plus à

conserver les intérêts temporels du clergé qu'à lui attirer le respect

et l'affection des peuples '.

De 1276 à 1300, la France eut également un grand nombre de

conciles ou de synodes remarquables : conciles de Bourges et de

Saumur en 1276, de Com[)iègne en 1277, de Langeais et d'Aurillac

en 1278, d'Auch, d'Angers, de Pont-Audemer, d'Avignon, de Bé-

ziers, de Conserans, et deux de Sens en 1279; synode de Poitiers

et de Saintes, conciles de Béziers, de Bourges et de Noyon en 1280 ;

concile de Paris en 4281 ; conciles d'Avignon et de Tours, et synode

de Saintes en 1282; concile de Paris, synode de Poitiers et livre

synodal de l'église de Nîmes en 1284; conciles de Riez, de Mâcon

et de Bourges en 1286; concile de Reims en 1287 ; concile de l'Isle,

dans la province d'Arles, en 1288; concile de Vienne en 1289; con-

cile de Nougarot, d'Embrun, de Paris, de Nobiliac, au diocèse de

Limoges, en 1290; concilesd'Aurillac et de Saumuren 1294'; synode

de Saintes en 1298 ;conci!esde Rouen, de Bézierset d'Anse l'an 1299^.

Le premier de ces conciles, celui de Bourges en 1276, fut tenu

1 Laljbe, t. 11, p. 12G.3 et seqq. Mansi, t. 2î, p. 783 et seqq. — ^ Mansi, t. 24.
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par le Ciirdinal Simon de Brio, ou plutôt de Brion, depuis pape sous

le nom de Martin IV. Il le tint à la sollicitation de quelques prélats,

et principalement sur les connaissances qu'on lui donna, et qu'il prit

par lui-même, desinjures faites aux églises. Aussi les [)rincipaux des

seize règlements regardent-ils la manutention de l'inununité et de la

juridiction ecclésiastiques, dont les séculiers s'emparaient. Voici le

premier article.

Dans notre concile de Bourges, une nouvelle affreuse a frappé

nos oreilles. Divers prélats et quantité d'ecclésiastiques ont assuré

qu'en France, royaume où la liberté des églises et l'honneur qui

leur est dû ont été singulièrement observés par le passé, tout ré-

cemment on a porté une atteinte violente à la liberté des élections,

au point qu'en quelques lieux la multitude, ameutée par des enfants

d'iniquité, arrête les électeurs et fait différer les élections, ou oblige

de l(»s faire ailleurs que dans le lieu accoutumé, comme il vient d'ar-

river à Lyon, à Bordeaux, à Chartres. Dans la cathédrale de Bor-

deaux, sur le point de faire l'élection, on a tué un ecclésiastique

constitué en dignité. Pour arrêter ces violences et ces conspirations,

le concile n'épargne pas les censures les plus terribles.

Les second et troisième articles sont contre les juges délégués

par les légats, lorsque, abusant de leur autorité, ils citaient, sous ce

titre général, ceux que le porteur des présentes nommera, o\i(\Vi'\\s

exigeaient des amendes pour absoudre des censures. Le quatrième

enjoint aux juges ordinaires de ne pas prêter aisément l'oreille aux

plaintes des moines contre les abbés, surtout s'il s'agit de correction.

Les suivants défendent, sous les plus rigoureuses peines, aux

laïques de troubler la juridiction ecclésiastique dans tout ce qui était

alors de son ressort, selon l'ancien usage. Dans un article, ordre aux

seigneurs séculiers de ne pas souff'rir que les Juifs habitent ailleurs

que dans les villes et les lieux remarquables qu'on leur a assignés.

Dans un autre, défense aux exempts d'abuser de leurs [iriviléges,

jusqu'à admettre les excommuniés à l'office, à la particij)ation des

sacrements et à la sépulture ecclésiastique. Ensuite il y a défense de

maltraiter les appariteurs et autres qui portent les lettres des juges

d'Eglise. Ces règlements furent envoyés à tous lesévêques de France,

à qui le cardinal-légat fit connaître l'étendue des pouvoirs qu il avait

reçus du pape saint Grégoire X, comme il paraît par sa lettre à l'ar-

chevêque de Tours.

Le siège de Bourges était alors occupé par Gui de Sulli, frère de

Jean, son prédécesseur, d'une illustre famille, dont on compte plu-

sieurs archevêques de Bourges. Celui-ci avait été Don)inieain et

prieur du cou\ent de Paris, d'où le Pape Innocent V, du même
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ordre, l'éleva sur ce siège l'an 1276. Gui de Sulli a été loué par tous

les auteurs qui ont entrepris de donner des notions sur les person-

nages renommés dans le treizième siècle. Sa modestie, sa douceur,

son courage et son zèle sont les traits les plus marqués de son éloge.

Il ne gouverna que cinq ans l'église de Bourges, étant mort en 1281.

Le cardinal Simon, toujours occuj)éde la réforme des abus, exerça

son zèle à cet égard dans l'université de Paris. Le désordre s'était

nriêlé insensiblement à des institutions saintes dans leur origine.

Chaque nation avait ses patrons dont elle solennisait les fêtes; mais

peu à peu les clercs, malgré les maîtres, avaient converti ces fêtes

en jours de débauche et de spectacles indécents. Ils couraient la nuit

en arnies, et troublaient la tranquillité publique par des clameurs

tumultueuses. Le jour se passait en danses, en festins, en jeux, au

point de jouer aux dés sur les autels mômes, sans respect pour les

temples du Seigneur, qu'ils profanaient par ces excès et par leurs

blasphèmes. Le légat réprima ces abus si scandaleux et si indignes

de l'ordre clérical, par une sentence d'excommunication encourue

par le seul fait contre ceux qui voudraient les renouveler. L'acte est

du seizième de décembre 1270, à Paris *.

Le Pape avait aussi été averti qu'il s'était glissé des erreurs contre

la foi dans les écoles tant particulières que publiques; il en écrivit,

le vingt-huit de janvier 4277, à l'évêque Etienne Tempier, qu'il

chargea d'en faire la recherche et le rapport. L'évêque en informa,

et publia la censure le 7 de mars suivant. Il y dit qu'il a su que

quelques étudiants aux arts, s'écartant des bornes de leur facuUé,

osent traiter des erreurs exécrables, ou plutôt des chimères extrava-

gantes, comme des propositions disputables ; de sorte qu'ils tombent

d'un abîme dans un autre, en disant que ces sentiments sont vrais

selon Aristote, quoique faux selon la doctrine catholique, coinme si

les vérités étaient contradictoires. La seule inspection de ces nom-

breuses erreurs fait voir que l'évêque les caractérisait bien. Il y en a

sur Dieu, sur l'entendement, sur le libre arbitre, sur l'homme, sur

le monde et sa durée, sur le ciel et les étoiles, sur la niiture des

choses, sur la nécessité ou la fatalité des événements, sur les acci-

dents absolus, sur l'excellence prétendue de la philosophie et des

philosophes, sur l'Écriture sainte, sur la foi, sur les vices et les ver-

tus, sur la résurrection, sur la béatitude.

Le cardinal Simon de Brion termina une autre affaire, mais en fa-

veur de l'université. Les écoliers et les maîtres allaient, les jours de

congé, prendre leur divertissement hors de la ville, dans lePré-aux-

> Du Boulay, t. 3, p. 431.
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Clercs, ainsi nommé à causo dViix ; car Ift nom de clercs se donnait

alors à tous les étudiants. Ce lieu touchait l'enclos de l'abbaye de

Saint-Germain des Prés, voisinage par ronséc|uent fort incommode

pour les religieux, qui étaient sûrs d'entendre beaucou[) de bruit

quand le beau temps et la vacance des classes ramenaient dans ce

canton la jeunesse tumultueuse des collèges de Paris. Gérard de Mo-

ret, abbé de Saint-Germain, peut-être pour éloigner d'autant plus

les écoliers et leur vacarme ordinaire de l'enceinte de sa conmiu-

naufé, fit tirer sur son terrain quelques toises de murailles, et con-

struire quelques bâtiments, de sorte que le chemin qui conduisait

dans le Pré-aux-Clercs se trouvait rétréci et gênait les écoliers dans

leur passage. Ceux-ci le trouvèrent mauvais, et, sans demander jus-

tice ailleurs, ils commencèrent à démolir les nouveaux édifices.

L'abbé Gérard et les religieux, irrités de l'entreprise, firent sonner

le tocsin pour appeler les domestiques et les vassaux de l'abbaye, qui

étaient en grand nombre. Mais il n'était pas sûr d'attaquer cette

troupe d'étudiants,si l'on n'empêchait que ceux de la ville ne vinssent

à leur st'cours. Gérard ordonna qu'on fermât les trois portes de la

ville qui donnaient entrée dans le faubourg Saint-Germain, alors sé-

paré de Paris par une enceinte de murailles. Ces portes dépendaient

de l'abbé, comme seigneur de tout le canton.

L'abbé fut obéi, et, la communication ainsi rompue entre les éco-

lier du dedans et ceux du dehors de la ville, il fut aisé aux gens

de l'abbaye de battre les écoliers et de les faire repentir en une

seule fois de tout le désordre qu'ils avaient causé en plusieurs au-

tres. Les mauvais traitements furent portés à l'excès, il y eut beau-

coup de sang de répandu du côté des étudiants, et deux de la troupe

moururent peu de jours après des coups qu'ils avaient reçus. Le

bruit de cette violence souleva toute l'université. On alla au cardinal-

légat Simon de Braine ou de Brion, pour lui demander justice de

Tabbé et de ses religieux, et l'on menaça de cesser les leçons et les

prédications si l'on n'ordonnait une réparation proportionnée à

l'injure. Le cardinal condamna d'abord le prévôt de l'abbaye, qu'on

disait être entré plus avant dans la querelle que les autres religieux,

à quitter Saint-Germain et à passer cinq ans dans un petit monas-

tère dépendant de Clugny. Mais le conseil du roi, auquel l'affaire

fut portée, rendit une sentence bien plus rigoureuse. Le roi pro-

nonça lui-même l'arrêt, qui enjoignait à l'abbé et aux religieux de

payer six cents livres aux parents des deux écoliers morts, quatre

cents à l'un et deux cents à l'autre; deux cents livres au recteur de

Tuniversité, pour être distribuées aux régents et aux pauvres éco-

liers ; deux cents autres livres pour les réparations et l'entretien
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d'uno chapelle près les murs de l'abbaye, où avait été enterré un

de ces étudiants morts de leurs blessures; vingt livres de rentes pour

celte chapelle, et autant pour une fondation dans l'église du Val-

des-Écoliers, où l'autre étudiant avait été inhumé. Ces deux rentes

formaient deux bénéfices, dont le patronage fut attribué à l'univer-

sité, et la collation à l'abbaye de Saint-Germain. Enfin, le roi ex-

cluait dix des plus coupables d'entre les domestiques ou vassaux de

l'abbaye; il ordonnait que les tourelles de la porte de Saint-Ger-

main, du côté du Pré-aux-Clercs, seraient rasées ; et il déclarait que

la possession du chemin qui conduisait au pré appartiendrait désor-

mais à l'université. L'arrêt, rendu à Poissy, est du mois de juillet

4278, et il fut exécuté dans toutes ses parties. Ce qu'il y eut de re-

marquable, c'est que Matthieu de Vendôme, abbé de Saint-Denis,

était à la tête du conseil du roi : circonstance qui ne procura aucune

grâce à ses confrères de Saint-Germain des Prés.

Ajoutons à ce succès de l'université un établissement célèbre qui

fut fait environ deux ans après l'aventure du Pré-aux-Clercs : c'est

celui du collège d'Harcourt, qui fut toujours un des plus fréquentés

de Paris. .Tean d'Harcourt, d'une ancienne maison de Normandie, et

chanoine de Notre-Dame, en fut le fondateur. Le collège de Sor-

bonne, qui croissait tous les jours en réputation, lui en fit naître la

pensée, et, comme il avait possédé successivement des dignités dans

leséglisesde Rouen, de Bayeux, de Coutances et d'Evreux, il voulut

que les pauvres écoliers de son collège fussent de ces quatre diocè-

ses. Il acheta, pour l'établir, quelques maisons dans la rue de la

Harpe ; mais la mort l'empêcha de perfectionner son ouvrage. Ro-

bert d'Harcourt, son frère, évêque de Coutances, et son exécuteur

testamentaire, y mit la dernière main. Il y assigna vingt-huit bourses

pour seize étudiants aux arts et douze théologiens, avec des revenus

pour un proviseur, un grand maître, un prieur, chef des théologiens,

un principal surveillant des artistes, un prêtre-aumônier, un clerc

de chapelle et quelques autres moindres officiers. Plusieurs per-

sonnes, dans la suite, augmentèrent le nombre des bourses; mais,

par arrêt du parlement, en 1703, elles furent réduites à vingt-trois

pour les arts, et à douze pour les théologiens *.

Il s'élevait encore souvent en France des différends entre les cha-

pitres et les évêques sur leurs droits réciproques. Pour y apporter

un remède canonique, l'archevêque de Reims, Pierre Barbet, tint

un concile provincial à Compiègne, l'an 1277, avec huit de ses suf-

fragants. Le décret du concile dit que les chapitres des cathédrales,

1 Hist. de l'Éylise (/allie, 1. 34 .
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s'attribuant un droit sur leurs supérieurs, usent de l'autorité spiri-

tuelle, de procédures affectées et de lu cessation d'office; que, pour

remédier à ce désordre, les évèques sont convenus de s'entr'aider

mutuellement en cas de démêlés entre eux et leurs chapitres pour

pacifier les choses et soutenir leurs droits; que tous contribueront

aux frais de celui qui sera chargé de l'affaire, et qu'afin d'agir avec

plus d'autorité et ôler tout lieu de penser que ce soit par passion,

les évèques s'assembleront chaque année, dans la quinzaine de la

Pentecôte, à Paris, où l'on délibérera; de sorte qu'un ne fera riea

contre les chapitres sans une juste et légitime raison.

Ce règlement n'empêcha point que l'autorité du cardinal-légat

n'intervînt pour réconcilier l'archevêque de Reims avec son chapi-

tre. Il arriva même que l'accommodement fait par \e cardinal fut

entièiement favorable au chapitre de Reims, parce que Simon de

Braine avait été lui-même chanoine de Tours; ce qui fit appeler cet

accord la simonie des chanoines. On remarquait en France que les

légats, tirés le plus souvent des chapitres, étaient toujours portés à

les défendre dans leurs sentences arbitrales *.

A l'exception de ces petits démêlés, l'église de France jouissait

alors d'une paix que le roi Philippe le Hardi n'éprouvait pas. Outre

sa querelle avec Alphonse, roi de Castille, que ni le légat ni les

cardinaux envoyés par le pape Nicolas III ne purent accommoder,
il venait de perdre, en 1276, son fds aîné Louis, qu'il avait eu de sa

première femme Isabelle d'Aragon. Il courut un bruit fâcheux que
ce prince, âgé de onze à douze ans, avait été empoisonné. On croit

que Pierre de la Brosse, qui, de chirurgien de saint Louis, était de-

venu ministre et favori tout-puissant de Philippe, insinua à son

maître un soupçon sur la reine Marie de Brabant, qu'il avait épou-

sée en secondes noces, comme si elle eût été l'auteur de cet atten-

tat, et prête aussi à se défaire des deux autres princes du premier

lit, pour faire tomber la couronne à ses propres enfants. Quoi qu'il

en soit de cette insinuation de la Brosse, il est vrai que le roi se mé-
fia au point de faire consulter une Béguine de Nivelle, qui passait

pour une personne à révélations, et qui était liée à deux autres il-

luminés : le vidame de Laon, et un ermite astucieux. On soupçonna
que la Brosse s'était servi de ces personnages pour engager le roi à
prendre des ombrages de la reine. Ce prince eut la faiblesse, à la

persuasion de son favori, dit-on, d'envoyer à la Béguine, Matthieu,

abbé de Saint-Denis, et Pierre de Bénais, évêque de Bayeux, beau-
frère et créature du ministre. Ils eussent pu mieux faire que de se

1 Marlot, t. 2, p. 571.
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charger de cette commission dangereuse, surtout l'abbé Matthieu,

qui, ayant été régent du royaume, avait plus d'expérience que

persoime. L'évêque ayant pris les devants près de l'illuininée, on

ignore ce qui fut dit de part et d'autre. Elle se contenta de dire en-

suite à l'abbé Matthieu qu'elle avait répondu à l'évêque sur ses in-

terrogations. Il sortit indigné de n'avoir pu rien tirer de plus. A leur

retour, le roi demanda compte de la commission à l'abbé, qui ra-

conta simplement le fait; puis à lévêque, qui dit qu'ayant entendu

en confession cette fille, il ne pouvait en rien dire. Ah ! reprit Phi-

lippe, ce n'était pas pour la confesser que je vous envoyais. Je sau-

rai démêler la vérité. Cependant un inconnu apporta au roi des

lettres de la Brosse. Ce favori fut arrêié, enfermé, et pendu publi-

quement, sans que la cause de sa mort devînt publique. Dès que

révèque de Bayeux sut son emprisonnement, il quitta promptement

la France et se retira à Bome. Du reste, la reine Marie fut pleinement

justifiée. Voilà les simples faits.

Après la mort du favori, la cour, la ville et le royaume s'animè-

rent contre sa mémoire, suivant l'usage. Sa famille, ses alliés, ses

amis, ses créatures, tous ceux qu'il avait élevés et qui s'étaient atta-

chés à sa grande fortune, tombèrent avec lui. La disgrâce fut géné-

rale, et enveloppa conséquemment l'évêque de Bayeux, frère de sa

femme. Le roi le crut complice de la calomnie qui l'avait engagé lui-

même à donner à la reine des gardes durant ses préventions. Il pour-

suivit l'évêque à la cour romaine, et envoya au pape Nicolas III,

Arnolfe d'Oursemale, chevalier du Temple, pour le prier de faire le

procès à l'évêque, dont il saisit d'avance le temporel. Le Pape voulut

des preuves du crime avant que de procéder juridiquement. Le che-

valier n'en donna point, et déclara, en présence des cardinaux, qu'il

ne prétendait en aucune sorte se rendre partie de l'évêque accusé,

ni au nom du roi, ni au sien. Sur quoi le Pape écrivit a:i roi, que,

n'ayant trouvé contre le prélat aucune des conditions préalablement

requises pour fonderune recherche et beaucoup moinsun jugement,

il lui paraissait contraire au droit de le punir et de saisir les biens de

son église, qui n'était pas coupable, quand même l'évêque le serait.

Le Pape, en un mot, voyant que l'affaire restait en cet état, sans ac-

cusateur, sans preuves, sans conviction, crut devoir prendre la dé-

fense d'un évêque qui n'était apparenmient coupable que d'avoir été

malheureusement allié de celui dont la famille était proscrite. Il

exhorta le roi et la reine même à l'oubli d'une calonmie dont l'un et

l'autre étaient assez vengés par l'évidence et la notoriété publique,

sans étendre leurs soupçons et leur ressentiment jusqu'au dange-r de

perdre l'innocent et de ruiner une église. Il en recommanda les inté-
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rets au légat. Ses lettres sur cosujot sont du mois de décembre 1278*.

Philippe le Hardi avait hérité du roi saint Loïiis, son père, une

extrême délicatesse de conscience dans la crainte de posséder le bien

d'autrui. 11 demanda au pape Nicolas qu'il trouvât bon que les au-

mônes qu'il faisait fussent faites dans cette vue ; ce que le Pape

approuva, à condition pourtant de restituer ce qu'il saurait être dans

le cas de la restitution due aux particuliers connus.

L'année suivante 1279, le même Pape, qui comptait sur lui pour

l'expédition de la terre sainte, se plaignit amèrement au cardinal-

légat des tournois que Philippe permit au sujet que nous allons dire.

Cliarles, prince de Salerne, tils aîné du roi Charles d'Anjou, étant

venu en France, fut reçu du roi, son cousin germain, et de toute la

noblesse, avec une pompe digne des deux cours. Philippe le Hardi,

pour lui faire honneur, aussi bien qu'au prince Robert, comte de

Clermont, son frère, qu'il avait armé chevalier peu auparavant, et

sous prétexte d'exercer la noblesse à défendre la patrie et à conquérir

la terre sainte, permit les tournois qu'il avait défendus jusqu'à la

croisade qui ne se fit point.

Le Pape, dans sa lettre très-vive au légat, et datée du 22 d'avril

1279, l'accuse d'une négligence extrême, pour avoir soutfert qu'en

sa présence ces funestes jeux eussent été permis, sans qu'il s'y fût

opposé, comme il le devait par sa qualité de légat. Le roi n'est pas

épargné, non plus que ses barons. Quelle horreur, dit le Pape, de

voir le fils d'un roi rempli de piété permettre ce que le roi, son père,

avait si sagement défendu, et révoquer l'édit qu'il avait lui-même

porté ! Quelle affliction pour le père commun, de voir que la noblesse

française ait dégénéré de son ancienne piété au point de se couvrir

de la honte attachée à un combat de deux mille d'entre eux, comme
le rapporte la lettre du légat ! Et vous, dit-il au cardinal, nedeviez-

vous pas prendre feu dans un si grand péril des âmes, menacer,

tonner et aggraver les censures ? Suffisait-il de ne pas prêter votre

consentement à la permission que le roi a donnée, comme vous le

dites, de faire des tournois trois fois l'an? N'est-ce pas conniver au
mal que d'agir ainsi?

Le Pape réfute ensuite les prétextes d'approuver ces jeux comme
des exercices propres à former la noblesse aux armes, pour défendre

l'Etat et la religion. Il allègue les censures du troisième concile de

Lalran, qui prive les morts de la sépulture ecclésiastique, et les dé-

fenses des Papes, ses prédécesseurs. Enfin il lui ordonne de dénoncer

excommuniés tous les nobles qui ont combattu dans les tournois; de

* Raynald, an 1278, n. 33 et 34.

XIX. 17
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les exhorter à se rendre avec humilité dignes de l'absolution, et de

la leur donner à condition de jurer qu'ils ne retomberont plus dans

cette faute. Véritablement ces fantômes de guerre devenaient quel-

quefois des guerres cruelles, des voiles pour les vengeances particu-

lières, et des divertissements souvent funestes, malgré les plus sages

précautions. Les auteurs en racontent de tristes exemples dans tous

les temps, depuis leur établissement; et les souverains les ont sou-

vent défendus pour cette seule raison *.

Le fds du roi de Sicile, s'en retournant de la cour de France et

faisant quelque séjour en Provence, eut une curiosité qui mérite

d'avoir ici sa place et d'être racontée particulièrement comme elle

Test par les historiens ecclésiastiques. Il s'agit de la sainte Madeleine

de Baume. Le prince Charles, sur la tradition que sainte Madeleine

avait vécu longtemps pénitente dans ce lieu, voulut éclaircir la

croyance où l'on était que le corps de la sainte y avait été inhumé

par saint Maximin, premier évêque d'Aix. Joinville parle de cette

tradition, et saint Louis, à son retour de la terre sainte, passa par

Sainte-Baume avec lui. C'était en 1254. Douze ou treize ans après,

comme nous l'avons vu, le saint roi assista, avec le légat Simon de

Braine, à la translation des reliques de sainte Madeleine, faite à

Vézelai, où l'on croyait aussi les posséder.

Pour revenir au fait du prince Charles, qui se trouvait en Provence

sur la fin de 1279, voici le récit de Piichard de Clugni, auteur du

temps, dont la relation est citée par tous les annalistes de l'Eglise :

« Quand on eut ouvert les tombeaux des deux côtés de la chapelle,

on trouva enfin le corps de sainte Madeleine, non dans le tombeau

d'albâtre où l'avait mis saint Maximin, évêque d'Aix, mais dans un

autre de marbre, vis-à-vis et à main droite en entrant. II en sortit

une odeur très-suave, et il se fit quantité de miracles. » Il raconte

ensuite qu'on trouva sous la langue, qui tenait encore au palais, une

longue racine qui en sortait, avec une petite branche de fenouil, et

que l'on partagea cette racine en parcelles, qui ont été conservées

dans plusieurs endroits comme des restes précieux. Il assure qu'il

tient tout cela de témoins oculaires. Il ajoute qu'à côté du corps on

trouva un écriteau d'une grande antiquité, gravé sur un bois incor-

ruptible, et qu'il y a lu lui-même ces paroles : « L'an sept cent seize

de la nativité du Seigneur, au mois de décembre, sous le règne

d'Odoin, très-pieux roi des Francs, du temps des courses des Sar-

rasins, dans la crainte de celte perfide nation, le corps de la bien-

heureuse Marie-Madeleine fut transféré la nuit fort secrètement de

Raynald, 1279, n. 17 et seqq. Hist. de l'Église gallic, 1. 34.
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son sépulcre d'albâtre dans l'autre de marbre, et mis en un lieu

plus caché *.

Richard continue en ces termes : « Le prince Charles^ ayant trouvé

tout cela, fit venir les archevêques de Narbonne, d'Arles et d'Aix,

avec quantité (révêques, d'abbés, de relij;ieux, de noblesse, de clergé

et de peuple, qu'on assembla le cinq de mai 1280. On leva le corps,

et on le mit dans une châsse ornée d'or, d'argent et de pierreries;

pour la tête, on la plaça dans une boîte d'or pur. On trouva encore

une inscription sur du bois couvert de cire ; mais on eut de la peine

à y lire ces mots : Ici repose le corps de la bienheureuse Marie-Made-

leine. Charles, étant depuis devenu roi de Sicile, transféra de ce lieu,

sousl'autoritéde Boniface VIII, en 1295, les religieux de Saint-Victor

de Marseille, pour rétablir en leur place les frères Prêcheurs. Enfin,

il bâtit et enrichit leur église avec une magnificence royale ^. » Tel

est le récit de Richard de Clugni.

Bernard Guyon, de l'ordre des frères Prêcheurs, évêquedeLodève,

dans sa chronique dédiée au pape Jean XXII, fait le même récit mot

pour mot, en sorte qu'il paraîtrait que l'un des deux l'a transcrit de

l'autre. La différence est que Bernard met cette découverte le O"** de

décembre, et nonune Odoïc le roi que Richard nomme Odoin. Pto-

lémée de Lucques, du même ordre des frères Prêcheurs, écrivant

vers le même temps, fait aussi le même récit ^.

Or, dit à ce sujet Fleury, d'après Launoi, il est à observer qu'il

n'y eut jamais de roi de France du nom d'Odoin ou Odoïc, et que

l'an 700 régnait Childebert II, à qui succéda Dagobert jusqu'en 716.

Mais celui qui fabriqua l'écriteau, ni ceux qui le découvrirent, n'en

savaient pas tant *.

Mais, comme l'a remarqué un contemporain de Fleury même, qui

souvent le cite, le docte Pagi, ce roi des Francs du nom d'Odoin ou

d'Odoïc, n'est autre que le fameux Eudes, duc d'Aquitaine, qu'on

trouve appelé quelquefois Odon, quelquefois Otton, Odoïcou Odoin.

11 était de la première dynastie des rois des Francs, dans laquelle

nous avons vu que tous les princes portaient le titre de roi. D'ail-

leurs, c'est précisément de 700 à 716, pendant que les Francs de

Neustrie et d'Austrasie se disputaient h qui serait le maître des rois

fainéants, sous le titre de maire du palais, c'est précisément dans

cet intervalle que le duc Eudes, Odon, Odoin ou Odoïc, fut le seul

défenseur, et par là même le seul roi de la France méridionale contre

1 Bouquet, Scriptores rer. Franc, l. 3, p. 640; Pagi, an 716, n, 11.-2 \\Qy_

nald, 1279, n. 12. — 3 Jbid., 1279, n. 12, et Spond, 1279, n. 3. — * Fleury, I. 87,

n. 35.
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les Sarrasins. Il est donc très-naturel que les malheureuses popula-

tions du Midi, voyant en lui le seul homme véritablement royal de

l'ancienne dynastie, l'aient reconnu pour roi et kii en aient donné le

titre. Lorsdoncqu'aveclemillésime de 716, une inscription présente

le nom si peu connu d'Odoin, avec une royauté moins connue en-

core, ce n'est certainement pas le fait d'un imposteur, comme le sup-

pose Fleury; l'imposteur le moins adroit eût été plus habile. Nous

croyons donc, avec le P. Pagi et dom Bouquet, que l'inscription dé-

couverte en 1279 est indubitablement authentique, et qu'ainsi, dès

l'an 716, c'était la tradition constante de la Provence, qu'on avait à

la Sainte-Baume le corps de sainte Marie-Madeleine, sœur de Lazare

et de Marthe *.

Enfin, de nos jours, comme nous avons vu au livre 26 de cette his-

toire, t. IV, un docte Sulpicien, l'abbé Faillon, a démontré, par une

foule de monuments inédits ou peu connus, que la tradition de la

Provence repose sur la vérité; notamment, que Marie-Madeleine, la

femme pécheresse et la sœur de Lazare, est une seule et même per-

sonne, dont le corps a été retrouvé à la Sainte-Baume.

La même année 1279. le pape Nicolas III publia une bulle pour

remédier aux longues vacances des sièges épiscopaux. Elle ordonne

aux élus, dont l'élection doit être confirmée par ie Saint-Siège, de se

mettre en route pour cela un mois après la connaissance qu'ils en

auront; et, après le temps nécessaire au voyage, de se présenter le

plus tôt qu'ils pourront, de bonne foi, avec les actes et les pièces qui

concernent leurs affaires. On leur donne vingt jours après le voyage

pour comparaître. On y ajoute quinze autres jours, s'il y a un sujet

légitime de délai. On veut même qu'il y ait aussi des électeurs pour

rendre l'information complète. Les conditions ne sont pas bien claires,

non plus que l'explication même de cet acte; mais la peine n'est pas

obscure. Elle condamne les délinquants à être privés de leurs droits^.

Il est remarquable que, dans le même temps, on vit deux hommes
si éloignés d'aspirer aux dignités, que l'un, c'était Jean, élu patriar-

che de Jérusalem, conjura le Pape d'accepter sa renonciation : ce

qu'il obtint. L'autre refusa Tévêclié de Paris, dont le Pape disposa

après la mort d'Etienne Tempier, arrivée le 3 de septembre de la

même année 1279. Il est vrai que le chapitre de Paris avait choisi,

pour lui succéder, un savant nommé Eudes de Saint-Denis; mais,

comme l'élection n'était pas unanime, il y eut des appelants au

Saint-Siège. Eudes y alla poursuivre son élection. Sa vieillesse, trop

marquée par un tremblement de mains, frappa le Pape, qui cassa

1 Pagi, 716, n. 13; Bouquet, t. 3, p. 640, note. — « Raynald, 1279, n. 46.
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rélection. Eudes prévint la publication et se désista. Nicolas prit cette

occasion de pourvoir l'église de Paris, par le conseil des cardinaux.

Il y nomma Jean l'Alleu, dit Jean d'Orléans, dont le mérite et la ré-

putation faisaient le plus bel éloge. Il était chanoine et chancelier de

Notre-Dame. Ce docteur ayant appris sa promotion de la part du

Pape, prit le parti de se dérober aux honneurs en se jetant chez les

Dominicains, pour vivre pauvre avec les pauvres de Jésus-Christ.

Après qu'il eut pris l'habit la veille de Pâques, c'est-à-dire le 20 d'a-

vril de l'an 1280, il écrivit au Pape pour le supplier de ne plus son-

ger au choix dont il l'avait honoré, puisqu'il était déterminé a vivre

et à mourir dans l'ordre qu'il venait d'embrasser.

Le Pape se rendit à ses prières, et nomma à l'évêché de Paris Re-

noul d'Homblonière, docteur théologien, dont il fait l'éloge dans sa

lettre au roi Philippe, à qui il le recommande très-particulièrement,

après avoir raconté tout ce que nous venons de dire au sujet de ceite

vacance de l'église de Paris. Nous apprenons par cette lettre que l'é-

vêque Renoul était de Normandie, qu'il avait géré la cure de Saint-

Gervais, et qu'il était actuellement chanoine de l'église de Paris quand

il fut promu à l'évêché. Pour Jean d'Orléans, il persévéra dans la

profession religieuse, où il mena une vie exemplaire durant vingt-six

ans, et mourut plein de science, de sainteté et d'années, le 1" jour

d'octobre, l'an 1300. On l'enterra dans le chœur de l'église des Do-

minicains de Paris, auprès du frère Matthieu, comme un religieux

digne de tenir sa place parmi les premiers Pères de l'ordre.

Un autre religieux, nommé évêque par Nicolas III, en pareil cas,

fut obligé d'accepter le bâton pastoral la même année 1279. Le siège

de Poitiers vaquait depuis Hugues de Châteauroux, mort en 1271.

Après deux élections disputées, la cause étant dévolue au Pape, et

les deux élus ayant renoncé à leurs droits entre ses mains, Nicolas III

promut à cet évêché un frère Mineur qu'il connaissait et considérait

extrêmement. Il s'appelait Gauthier de Bruges, du nom de son pays.

Ses grands talents pour le gouvernement, sa science et sa vertu l'a-

vaient élevé dans son ordre à la charge de ministre provincial dans

la province de Tours. 11 se défendit si vivement d'accepter l'épisco-

pat, qu'il fallut que le Pape réitérât son commandement jusqu'à

trois fois, sans écouter les [)rières du général de l'ordre, qui secondait

les refus de son religieux. Gauthier devint un excellent évêque, fort

renommé dans l'Église de France par sa constance et par l'édifica-

lion de ses mœurs *.

L'évêque de Poitiers, dès l'an 1280, se distingua par un synode

* Hist. de l'Eglise gallic, 1. 3i.
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qu'il tint dans sa ville. Parmi ses douze règlements, il y en a qui

nous apprennent certains usages de ce temps-là; par exemple, la

défense aux juges ordinaires de sceller les actes sans signature, ou

des papiers en blanc. C'est que l'écriture était peu connue des

laïques. Le sceau en tenait lieu : matière à beaucoup d'inconvénients

pour le spirituel et le temporel : ce sont les termes du premier statut.

Le choix des confesseurs est limité par le quatrième. Les prélats et

supérieurs du diocèse, tant séculiers que réguliers, ne peuvent se

confesser qu'à l'évêque, ou à ses pénitenciers, ou à des confesseurs

qu'il aura désignés. On défend d'en choisir d'autres. Ces supérieurs,

qui ont charge d'âmes, n'ont point pour leurs sujets les cas réservés

à l'évêque sans son agrément. Le cinquième corrige un abus singu-

lier. Des diacres écoulaient les confessions, et se croyaient en droit

d'absoudre comme les prêtres. Le onzième montre qu'on citait de-

vant les juges ecclésiastiques ceux qu'on soupçonnait d'être lépreux,

pour juger si le soupçon était fondé ou non. On borne la liberté de

faire ces citations déshonorantes. Il faut des lettres du chapitre, ou

du doyen, ou de l'archiprôtre, pour assurer que le soupçon est no-

toire et mérite un examen. C'est que l'Eglise avait pris les lépreux

sous sa protection, et l'on en abusait quelquefois pour rendre sus-

pects de lèpre ceux qui ne l'étaient pas ^.

L'an li281, il y eut un concile à Paris, composé de quatre arche-

vêques et de vingt évêques, au sujet des privilèges accordés aux

religieux mendiants, et que les prélats croyaient contraires à leur

autorité. Les religieux défendirent autant qu'ils purent leurs privi-

lèges. Le résultat fut que le pape Martin IV les confirma par une

bulle du 10 de janvier 1282, mais avec cette clause : Nous voulons

que ceux qui se confesseront à ces frères soient tenus de se confesser

aux prêtres des paroisses au moins une fois l'année, suivant l'or-

donnance du concile général, et que les frères les y exhortent soi-

gneusement et efficacement '^.

Les deux ordres de Saint-Dominique et de Saint-François, établis

depuis moins d'un siècle, répandaient un si grand éclat de sainteté

et de doctrine, que les Papes épuisaient, pour ainsi dire, en leur fa-

veur toutes les grâces et tous les trésors de l'Eglise. Les Papes fran-

çais s'étaient distingués en ce genre de libéralités.

Martin IV, auparavant cardinal Simon de Brion ou de Braine,.

était regardé en France comme l'auteur principal de ces grands

privilèges qui marquaient tant de confiance et d'estime pour lesreli-

gieuxmendiants. Les évêques français ne laissaient pas d'être étonnés

1 Labbe, t. 11, p. 1137. — ^- Ihid., [>. 1144.
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quand ils voyaient ces privilèges mis en usage. Ils craignaient que des

concessions de cette espace ne donnassent atteinte à leur autorité,

ou ne dégénérassent en abus, s'il arrivait jamais que les successeurs

de ces saints personnages h qui on les avait faites ne fussent que

les héritiers de leur nom et de leur habit, non de leurs vertus et de

leur sagesse. Dans la province de Reims, les prélats crurent devoir

obvier aux inconvénients. Ce fut l'occasion d'un concile convoqué par

l'archevêque Pierre Barbet. Ses suffragants se rendirent dans la

ville métropolitaine, au nombre de sept, savoir : les évêques de

Laon, de Térouanne, de Beauvais, d'Amiens, de Senlis, de Noyon

et de Tournai. Ceux de Cambrai et de Soissons n'y assistèrent que

par leurs députés.

On y fit un décret qui disait en substance : Les frères Prêcheurs

et les frères Mineurs prétendent user de certains privilèges accor-

dés par Martin IV touchant les confessions et l'injonction des péni-

tences, et cela d'une manière qui est manifestement contraire au droit

commun, aux décrets des conciles, aux constitutions des Papes et à

l'intention même de celui qui a fait la concession de ces grâces. En

conséquence, il s'est élevé des disputes et même des scandales; le

salut des âmes a été en danger. On a averti les religieux de ne pas

envahir les fonctions épiscopales; et comme on n'a pu les faire dé-

sister de leurs prétentions, il a fallu en venir à la convocation du

concile de la province, dont le résultat est que l'affaire sera pour-

suivie en cour de Rome jusqu'à l'entière conclusion, et que, pour les

frais indispensables d'une telle procédure, l'archevêque de Reims et

chaque évêque de la province payeront le vingtième de leur revenu

de l'année présente, et les autres ecclésiastiques le centième. L'acte

est du V' d'octobre 1287.

Cette déclaration de la province de Reims contre les privilèges

des religieux mendiants n'était que la suite de quelques mouve-

ments qui avaient précédé sur la même matière dans la métropole

de Rouen. En 1282, Guillaume de Flavacourt, qui en était archevê-

que, écrivit aux archevêques de Reims, de Sens et de Tours, pour

les engager à ne pas souffiir l'usage de ces grâces accordées aux

réguliers. La lettre est du mercredi d'après la fête de Saint-Pierre.

Elle parle d'une assemblée de prélats faite peu de temps auparavant

à Paris, où l'on avait conclu par provision de suspendre les privi-

lèges des religieux mendiants, parce qu'ils les interprétaient d'une

manière à laquelle vraisemblablement le Pape n'avait pas songé. On
ignore la suite de cette affaire. Mais enfin, soit que la plainte eût été

mal reçue à Rome, soit que les réguliers eussent corrigé les abus

qu'on leur reprochait, le pape Nicolas IV, qui était de l'ordre de
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Saint-François, accorda, l'an 1288, outre quantité de nouveaux pri-

vilèges, la confirmation de ceux qu'on leur disputait. En particulier,

il les déclara exempts,, pour le spirituel et le temporel, de toute autre

juridiction que de celle du Saint-Siège *.

Il était naturel que ce Pape employât dans les aflfairesle zèle des

religieux de son ordre, dont il connaissait mieux que personne le

mérite et les talents. En Provence, il se glissait des erreurs. Le

Pontife ordonna au provincial des frères Mineurs d'établir un inqui-

siteur dans ces cantons, surtout dans le comté venaissin, pays, dit-il,

appartenant en propre à l'Eglise romaine. Il y avait dans le même
temps des inquisiteurs franciscains préposés à la recherche des hé-

rétiques dans les provinces d'Arles, d'Aix et d'Embrun. Ils consul-

tèrent le Pape sur plusieurs points de leur administration, et il leur

répondit ainsi ; Vous ordonnerez aux hérétiques et à leurs complices,

quand ils viennent à se convertir, de demeurer fermes dans la foi

catholique, et de ne donner aucune sorte de secours ni protection

aux gens de mauvaise doctrine. Vous imposerez aux contrevenants

une amende pécuniaire, qui sera déposée sous la garde de trois

personnes nommées par vous et par l'ordinaire, et qui sera employée

aux frais de l'inquisition. Quand les hérétiques ou leurs complices

vous donnent des cautions pour l'assurance de leur retour sincère à

l'Eglise, et que ces cautions refusent d'obéir à vos ordres, vous ne

manquerez pas de les y forcer par la voie des taxes pécuniaires et

des censures. Et s'il arrive que les magistrats fassent difficulté d'exé-

cuter les sentences rendues contre les hérétiques ou leurs complices,

vous procéderez par les censures contre leurs personnes, et par l'in-

terdit contre le lieu de leur domicile. A l'égard des ordonnances du

pape Innocent IV touchant la destruction des maisons où l'on aura

trouvé des hérétiques, elles seront observées dans leur entier sans

en excepter les tours qui feront partie de ces maisons; et les maté-

riaux en seront appliqués aux usages marqués par les bulles de ce

Pape. Vous pouvez vous servir, pour l'exécution de vos sentences

contre les hérétiques, de la protection des magistrats excommuniés,

sans craindre la censure pour vous-mêmes. Tous ces règlements

sont du 23 de décembre 2.

La métropole d'Arles était gouvernée par Rostaingde Câpre, qui

mérita le titre de bienheureux par son éminente piété. Du rang de

chanoine dans l'église d'Arles, il en devint archevêque le 23 de juillet

1287. On ne sait pourquoi le pape Honorius IV n'avait pas approuvé

1 Wadding, 1288, n. i:i. Hist. de l'Église gallic.,\. 35.- ^Ibid., 1288, n. 14

cl feqq.



à 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 265

son élection, d'autant plus qu'il ne laissa pas de lui envoyer après

cela le pallium. Le bienheureux Rostaing célébra, sur la fin de cette

année 1288, un concile provincial, tout semblable à celui que Simon

de Beatiliou avait tenu à Bourges deux années auparavant; du moins

la préface contient à peu près les mêmes motifs et les mêmes vues.

Le lieu de l'assemblée fut la ville de Lille, au comté venaissin, dio-

cèse de Cavaillon. L evêque diocésain Bertrand y assista, avec ceux

de Vaison, d'Orange et de Carpentras, outre les députés de Saint-

Paul-Trois-Châteaux, de Marseille et d'Avignon. Il s'agit d'abord,

dans les actes qui nous restent, d'une collection des conciles précé-

dents rédigés en un volume, que Roslaing ordonne à ses suffragants

et aux prélats inférieurs d'avoir en entier, pour n'en pas laisser

perdre la mémoire, l'ignorance et l'oubli servant de prétexte aux

violements des statuts anciens, comme on s'en plaignait au concile de

Bourges. Ces conciles, au reste, dont on autorise ici la compilation,

sont au nombre de sept, tenus sous différents archevêques d'Arles,

savoir : deux sous Jean de Beaussan, en 1234 et 1251 ; un sous

Bertrand de Montferrat, à Avignon, en 1270; un sous Florentin,

en 1260; un sous Bernard de Languissel, en 1279; un sous Bertrand

Amauri, à Avignon, 1281 ; un enfin sous Bernard Saint-Martin,

sans nom de lieu ni d'année.

Quant aux règlements renouvelés dans le concile de Lille, on en

compte dix-huit, dont le dix-septième est une addition singulière.

Nous avons souvent appris, dit-il, que quantité d'enfants sont morts

sans baptême depuis ce siècle, par la difficulté de trouver des par-

rains, à cause des frais. Pour éviter ce danger de la perte des âmes,

nous statuons qu'on ne donnera désormais que l'habit blanc pour la

cérémonie du baptême. Le quatorzième renouvelle les peines déjà

publiées dans le concile de Riez contre ceux qui procuraient la

mort par le poison ou l'avortement au moyen de certaines potions,

et contre ceux qui en seraient complices, ou qui, sachant ces hor-

reurs, n'iraient pas les dénoncer à l'évêque. On y ajoute une flétris-

sure pourlesfamillesoù se trouveraientdesgenscoupablesdesi grands

crimes. Leurs enfants, jusqu'à la quatrième génération, sont décla-

rés incapables de posséder des bénéfices et d'être promus à quelque

dignité séculière que ce soit : châtiment qui marque combien l'E-

glise avait à cœur l'extirpation de ces détestables pratiques *.

Les maisons de Foix et d'Armagnac, quoique alliées, étaient en

guerre depuis longtemps, à cause de leurs droits réciproques, acquis

par des mariages qui les unissaient.

1 Labbe, t. 11, p. 1335. Gallia Christ., t. 1, p. CO.
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Roger Bernard, comte de Foix, et Geraud, comte d'Armagnac,

avaient épousé les deux sœurs, filles et héritières de Gaston VII, vi-

comte de Béarn. Marguerite, femme du comte de Foix, refusait

d'exécuter le testament du père. De là les guerres entre les deux
maisons, guerres qui allaient jusqu'à envelopper dans la querelle les

biens des ecclésiastiques, sans épargner les évêques mêmes. Celui

de Lescar se plaignit à son métropolitain que le comte de Foix avait

saisi ses biens, sa ville, ses places, ses châteaux. L'archevêque d'Auch

était Amanieu, frère de Geraud, comte d'Armagnac. Ce métropoli-

tain assembla pour ce sujet un concile provincial à Nougarot, le

19 d'août 1290, le samedi d'après l'Assomption. Il s'y trouva six

évêques sufîragants : ceux de Conserans, d'Oléron, de Tarbes, de

Lescar, d'Aire et de Bazas, les députés de Comminges, dont le siège

vaquait, et quantité d'autres des chapitres; enfin une nombreuse

assemblée de prélats inférieurs. On y dressa douze articles ou ca-

nons de discipline. Le premier montre nettement que le procédé du

comte de Foix était le principal but du concile. On y décerne que

le comte et sa femme seront avertis par les évêques de Tarbes et

d'Oléron de l'usurpation qu'ils ont faite des biens de l'église de

Lescar, cités dans la monition, après laquelle, s'ils ne satisfont dans

quinze jours, on les déclare excommuniés. On y joint la déclaration

publique et perpétuelle de ce statut, portant la même peine contre

tout seigneur qui imiterait leur exemple.

On renouvelle dans d'autres articles les anciens décrets contre les

ravisseurs des biens ecclésiastiques, contre l'abus des lettres apo-

stoliques, contre les injures faites aux évêques, aux abbés, aux clercs.

Il s'agissait de violences à main armée, dont on n'avait que trop

d'exemples dans cette province. Aussi emploie-t-on les peines les

plus rigoureuses, qui s'étendent jusqu'aux enfants des coupables.

En un mot, on met tout en œuvre pour assurer ou pour venger les

libertés de l'Église.

Il y a un statut particulier en faveur des lépreux. Défense de les

poursuivre en justice laïque pour des actions personnelles. Ordre à

eux, en allant dans les villes et aux champs, de porter sur leur habit

la marque qui les distinguait, et défense d'entrer dans les marchés

et les foires, sous peine d'une amende de cinq sols, monnaie cou-

rante, applicable à l'ordinaire. Tout cela prouve qu'ils étaient sous

la protection de l'Église. Le statut qui précède excommunie les sor-

ciers, et compare le sortilège à l'idolâtrie *.

Quelques jours avant le concile de la province d'Auch, tenu à

1 Lalibe, t. li,p. 1353.
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Nougiirot, rarchevêque d'Embrun, Raymond de Meuillon, avait as-

semblé ses suffragants pour approuver avec eux en concile les

statuts faits par Henri de la Suze, archevêque d'Embrun, et depuis

cardinal-évêque d'Ostie, mort en 1271. Raymond de Meuillon était

d'une bonne maison de Provence. Son père après la mort de son

épouse, avait embrassé la profession religieuse dans l'ordre de Saint-

Donjinique. Raymond l'avait imité ; mais, son mérite l'ayant fait

connaître, il fut choisi pour remplir le siège de Vabres, d'où il passa

à celui d'Embrun, l'an 1289. Dans son concile, daté du samedi avant

l'Assomption de la Vierge, il ajouta trois décrets aux anciens qu'il

venait de confirmer. Le premier défend de donner la tonsure, s'il ne

conste que le sujet qui se présente est né de légitime mariage. Le

second ordonne des prières pour implorer le secours de Dieu dans

les calamités présentes. Le troisième accorde vingt jours d'indul-

gence à tous ceux qui feront chaque jour quelque prière particulière

à celte intention *.

Ce fut à cette époque que le pape Nicolas IV, érigea l'université

de Montpellier. Cette ville avait déjà une école célèbre pour la mé-

decine et la jurisprudence, mais elle n'avait point encore de pri-

vilèges. Le Pape donc, attendu la réputation de cette école et l'avan-

tage du lieu, accorde qu'il y ait à l'avenir des études générales où

l'on puisse enseigner et apprendre dans toutes les facultés licites.

Toutefois, il ne permet de donner la licence et le titre de docteur

que pour le droit canonique et civil, la médecine et les arts. Les

aspirants seront présentés à l'évêque de Maguelone, dont le siège

n'était pas encore à Montpellier, et ce prélat ou son délégué assem-

blera les docteurs de la faculté dont il sera question, avec lesquels il

examinera gratuitement les aspirants, et, par leur conseil, donnera

la licence à ceux qui seront trouvés capables. Pendant la vacance du

siège de Maguelone, un des trois archidiacres fera la même fonction,

et ceux qui auront obtenu la licence auront la faculté de régenter et

d'enseigner partout, sans autre examen. La bulle est du 26"^^ d'oc-

tobre 1289 2.

Le comte de Provence était alors Charles d'Anjou, roi de Sicile,

frère de saint Louis. Nous avons vu, l'an 1282, l'insurrection meur-

trière des habitants de Palerme, sous le nom de Vêpres s-ciliennes,

et la bulle que le pape Martin IV publia contre eux le 7 mai de la

même année. Quelque temps après, ceux de Palerme et quelques

autres Siciliens reconnurent qu'ils avaient failli; et, apprenant les

préparatifs que faisait le roi Charles pour les attaquer, ils envoyèrent

1 Mansi, t. 2i, p. 10G3, Gollia Christ., t. 3, p. 1081. — 2 Raynald, 1289, n. 51.
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au Pape des religieux demander miséricorde, sans dire autre chose

que ces paroles : Agneau de Dieu, qui ôtez les péchés du monde,

ayez pitié de nous, qu'ils répétèrent trois fois. Le Pape, pour toute

réponse, leur dit an latin ces paroles de TEvangile : Ils le nommaient

roi des Juifs, et lui donnaient des soufflets. Ainsi les envoyés se re-

tirèrent malcontents. Ensuite la ville de Palerme envoya une apolo-

gie au Pape, où elle disait : Vous savez qu'aussitôt après le massacre,

nous avons élevé Tétendard de saint Pierre et invoqué la sainte

Eglise romaine pour notre protectrice. Mais, parce que vous nous

avez jugés indignes de la grâce de saint Pierre et de la vôtre, celui

qui a soin des grands et des petits a envoyé à notre secours un autre

Pierre, que nous n'espérions pas. Ils parlent du roi d'Aragon, avec

lequel ils avaient concerté leur complot, et qui, après avoir fait voile

pour la forme vers l'Afrique et mis le siège à une place, en atten-

dant des nouvelles de Sicile, aborda inopinément à Trapani, au

commencement du mois d'août, et de là se rendit à Palerme *.

Dans rmtervalle, le Pape envoya un légat en Sicile, pour essayer

de procurer la paix et de ramener les peuples à l'obéissance du roi

Charles. Il choisit pour cet effet Gérard de Parme, cardinal-évêque

de Sabine, dont la commission est du S"" de juin 1282. Le légat se

rendit auprès du roi Charles, qui, avec la flotte destinée pour atta-

quer Constantinople, passa en Sicile, et mit le siège devant Messine.

Les habitants, épouvantés, lui envoyèrent des députés, ainsi qu'au

légat, priant le roi, pour l'amour de Dieu, d'avoir pitié d'eux et de

leur pardonner; car ils avaient fini par prendre part à la révolte.

Dans de pareilles conjonctures, clémence eût été sagesse. Mais

Charles, croyant qu'ils ne pouvaient lui résister, les rebuta et les

défia à mort, suivant le style du temps, comme traîtres à l'Eglise et

à lui. C'est que le royaume de Sicile était un fief de l'Église ro-

maine.

Ils envoyèrent encore prier le légat de venir à Messine, pour les

réconcilier avec le roi. Quand il y fut entré, il leur présenta une

lettre du Pape, adressée à tous les Siciliens, où il les traitait de per-

fides et de cruels, et leur commandait, aussitôt la lettre vue, de

rendre le pays au roi Charles; à faute de quoi il les dénonçait excom-

muniés et interdits. Le légat leur ordonna d'y satisfaire et leur con-

seilla de son chef. Les Messinois offrirent de se rendre à ces condi-

tions : Que le roi nous pardonne tout le passé, qu'il se contente de

ce que nos ancêtres donnaient au roi Guillaume ; et qu'd nous donne,

pour nous gouverner, des Latins, non des Français ni des Proven-

1 Malesp., c. 210-212.
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çaiix. Le roi répondit fièiTiiiont : Nos sujets, qui ont mérité la mort,

demandent des conditions ! Puisque le légat en est d'avis, je leur

pardonne ; mais h la charge qu'ils me donneront huit cents otages à

mon choix, dont je ferai ce que je voudrai
;
que je les ferai gouver-

ner par qui il me plaira, et qu'ils me payeront ce qu'ils ont accou-

tumé. Le légat ayant fait savoir aux habitants de Messine cette ré-

ponse du roi, le désespoir les fit résoudre à se défendre. De quoi le

légat, extrêmement irrité, les déclara excommuniés, ordonnant à

tous les ecclésiastiques de sortir de la ville dans trois jours, et aux

habitants d'envoyer dans six semaines un député pour comparaître

devant le Pape et recevoir ses ordres. Après quoi il se retira de Mes-

sine, et le roi continua de l'assiégera

Cependant Pierre, roi d'Aragon , étant arrivé à Trapani , le

10™^ d'août, alla par terre à Palerme, où il fut reconnu roi et cou-

ronné solennellement parl'évêque de Cefaiou, petite ville de Sicile,

parce que l'archevêque de Palerme s'était retiré auprès du Pape.

Incontinent après, le roi Pierre envoya du secours à Messine, dont

le roi Charles fut obligé de lever le siège et de repasser en Italie. De
là il écrivit au roi d'Aragon une lettre oii il le traite de voleur et d'u-

surpateur, et le charge d'injures. Tu n'as pas considéré, ajoute-t-il,

ô le plus méchant de tous les hommes ! la force insurmontable de

l'Eglise, qui doit commander à toutes les nations. C'est elle que la

terre, la mer et le ciel adorent, et à laquelle tous ceux qui sont sous

le soleil doivent payer tribut. Il relève ensuite ses victoires sur Main-

froi et sur Conradin, et conclut en commandant à Pierre, aussitôt sa

lettre lue, de sortir du royaume de Sicile; autrement, il menace de

l'exterminer, lui, les siens et les traîtres Siciliens.

La réponse du roi d'Aragon n'est pas moins fière. Il reproche à

Charles la mort de Mainfroi, et encore plus celle du jeune Conradin,

qu'il traite de crimes détestables, soutenant qu'il est inouï qu'un

prince ait fait mourir un autre prince qu'il avait pris. Il lui reproche

l'oppression des Siciliens, les exactions injustes et violentes, les ca-

lonmies pour dépouiller les innocents, les femmes déshonorées, le

refus de faire justice. Il relève le droit de la reine son épouse, et finit

par des menaces ^.

Quant au pape Martin IV, le 18°" de novembre 4282, il publia

une longue bulle contre Pierre, roi d'Aragon, où il reprend l'affaire

de Sicile, depuis la déposition de Frédéric par Innocent IV au concile

de Lyon ; il rapporte la révolte de Sicile contre le roi Charles, la mo-

1 Raynald, 1282, n. 20. Malespin., c. 211. — « Apud Petr. de Vin., 1. l,ephst.

38 et 39.
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nition publiée à Orviète le jour de l'Ascension, et la légation du car-

dinal Gérard
;
puis il vient à l'entrée du roi Pierre en Sicile, qu'il

traite d'invasion injuste, parce que le droit qu'il y prétendait par sa

femme, comme fiîle de Mainfroi, était nul, Mainfroi lui-même et son

père, Frédéric, ayant été privés de ce royaume par l'Église romaine.
- Pour mettre d'autant plus le roi d'Aragon dans son tort, le pape

Martin IV rapporte comment le roi Pierre II, son aïeul, vint à Rome
se faire couronner, fit serment de fidélité au pape Innocent III, offrit

et soumit son royaume à l'Eglise romaine, et lui promit un tribut

annuel à perpétuité. Lepape Martin en prend sujet d'accuser Pierre III

de perfidie, aussi bien que pour avoir feint d'aller contre les infidèles,

afin de tourner ses armes contre le roi Charles, croisé pour les com-

battre, et cela sans l'avoir défié auparavant, c'est-à-dire sans lui avoir

déclaré la guerre.

De là le Pape conclut que le roi Pierre et ses adhérents ont en-

couru les censures de la monition publiée le jour de l'Ascension.

C'est pourquoi il les dénonce expressément excommuniés, et leurs

terres soumises à l'interdit; il défend au roi d'Aragon de prendre le

titre de roi de Sicile ni d'en exercer aucune fonction. Il étend les

censures sur l'empereur Michel Paléologue, comme raisonnablement

suspect d'avoir aidé le roi Pierre dans l'invasion de la Sicile ; il dé-

clare nuls tous les traités faits au sujet de cette entreprise, et menace

de procéder contre tous ceux qui y ont pris part, ecclésiastiques ou

séculiers. Enfin, il dénonce au roi d'Aragon que, s'il ne se retire du

royaume de Sicile dans la Purification ; les autres plus éloignés, s'ils

ne se soumettent aux ordres de l'Eglise dans le premier avril pro-

chain, et Paléologue dans le premier de mai, il expose leurs person-

nes et leurs biens meubles à quiconque voudra s'en saisir, les prive

de tous les fiefs et autres biens qu'ils tiennent de l'Église, et absout

leurs vassaux du serment de fidélité, se réservant, après le terme

échu, de priver Pierre du royaume d'Aragon et de procéder contre

lui suivant la qualité de ses crimes. C'est la substance de la bulle qui

fut publiée à Montefiascone le 18""^ de novembre 1282 *.

Au commencement de l'année suivante, le pape Martin IV écrivit

au cardinal Gérard, son légat auprès du roi Charles, une lettre où il

dit : Que la guerre de ce prince contre le roi d'Aragon est la cause

de Dieu, puisque la perfidie de ses ennemis empêche le secours de la

terre sainte, que Dieu témoigne dans l'Écriture lui être la plus chère

de toutes, et que l'on envahit le royaume de Sicile, domaine particu-

lier de la sainte Église, son épouse. Que le Seigneur s'élève donc,

i Raynald, 12S2. Labbe, t. 11, p. 1187-1196.
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contiiiuo-t-il, qu'il les prévienne par une prompte vengeance, et

qu'il protège par la puissance de son bras ceux qui combattent pour

lui. Nous avons donc résolu de leur donner des secours spirituels;

c'est pourquoi, nous confiant en la miséricorde de Dieu et en l'au-

torité de ses saints apôtres, nous accorderons à tous les fidèles qui

assisteront l'Église et le roi de Sicile contre le roi Pierre d'Aragon,

les Siciliens rebelles et leurs complices, et qui mourront pour cette

cause dans quoique combat, l'indulgence de tous les péchés dont ils

aurontlaconlritiondans le cœur et qu'ils auront confessés de bouche,

telle qu'on a coutume de l'accorder à ceux qui passent au secours

de la terre sainte ; et nous vous ordonnons de publier ces lettres

en tous lieux de votre légation où vous jugerez à propos. La date

est d'Orviète, le 13""* de janvier d283 ».

Le roi de France, Philippe le Hardi, ayant envoyé un secours

considérable en Apulie, au roi Charles, son oncle, le roi d'Aragon

craignit de ne pouvoir soutenir sa conquête contre de si grandes

forces; connaissantd'ailleurs la franchise et le courage du roi Charles,

il lui fit proposer de vider leur différend par un combat singulier

de cent chevaliers de part et d'autre, les deux rois compris. Le jour

était le 1*'' de juin 1283; le lieu, la plaine de Bordeaux, terre neutre

à leur égard, comme appartenant au roi d'Angleterre. Celui qui serait

vaincu ou qui manquerait au rendez-vous serait infâme à toujours,

et privé du nom et de la dignité royale. Le roi Charles crut qu'il y
allait de son honneur de ne pas refuser un tel défi; il l'accepta et

en écrivit au Pape, qui, fort étonné de voir qu'il eijt donné dans ce

piège, lui en fît de grands reproches, et employa tous ses efforts

pour empêcher l'exécution de sa promesse.

Premièrement, il la déclara nulle, comme illicite et ayant pour

objet un duel défendu par les lois de l'Eglise. Il absout le roi Charles

du serment par lequel il avait confirmé cette promesse, l'exhorte et

lui enjoint de se désister de tout ce qu'il pourrait faire en consé-

quence, avec menace d'excommunication. Il lui envoya le cardinal

Benoît Cajetan, du litre de Saint-Nicolas, pour s'expliquer avec lui

plus amplement et lui exposer le danger que courrait son État par

son absence. La lettre est du 6"" de février. Mais le point d'honneur

l'emporta dans l'esprit du roi Charles, et il vint en France pour se

trouver au rendez- vous.

Cependant le Pape exécuta sa menace contre le roi Pierre, et

publia une bulle où, après avoir fait mention des deux qu'il avait

publiées l'année précédente, il ajoute ; Pierre, roi d'Aragon, et les

1 Raynald, 1283, n. 2.
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Siciliens rebelles n'ont point eu d'égard à ces inonitions, ces dé-

fenses, ni ces menaces, et ont poursuivi avec plus d'ardeur leur en-

treprise criminelle. Afin donc que nos menaces ne soient pas un

objet de mépris, si elles demeuraient sans exécution, par cette sen-

tence rendue de l'avis de nos frères, les cardinaux, nous privons le

même roi Pierre du royaume d'Aragon, de ses autres terres et de la

dignité royale, et nous exposons ses Etats à être occupés par des

catholiques, suivant que le Sainl-Siége en disposera. Déclarons ses

sujets entièrement absous de leur serment de fidélité; lui défendant

de se mêler en aucune manière du gouvernement dudit royaume; et

à toutes personnes, de quelque condition que ce soit, ecclésiastiques

ou séculières, de le favoriser dans ce dessein ni de le reconnaître

pour roi, lui obéir ou lui rendre aucun devoir. Cette sentence fut

prononcée à Orviète, dans la place de la grande église, le 21°"^ de

mars 1283 ^

Comme le combat de cent chevaliers contre cent se devait donner

sur les terres du roi d'Angleterre Edouard, le Pape écrivit à ce

prince le 5"^ d'avril, le priant et même lui ordonnant d'empêcher

de tout son pouvoir une action si criminelle, avec menace d'excom-

munication. En cette lettre et en toutes les autres depuis la déposi-

tion du roi Pierre, il ne le nomme plus que : Ci-devant roi d'Aragon.

Mais, nonobstant toutes les défenses et les remontrances du Pape,

il ne tint ni au roi Charles ni au roi Edouard que le combat ne se

donnât. Charles prit le chemin de Bordeaux, où se rendit aussi, à sa

prière, le roi de France Philippe, son neveu, avec grand nombre de

noblesse. Le jour marqué étant venu, savoir, le 1" juin 1283, le roi

Charles se présenta au sénéchal du roi d'Angleterre, préparé au

combat, comme Pierre, roi d'Aragon, l'avait prescrit. Mais Pierre

ne parut point; seulement il fut dit que li nuit précédente il s'était

présenté secrètement au sénéchal pour s'acquitter de sa parole, pré-

tendant qu'il n'était pas en sûreté, à cause de la grande compagnie

qu'avaitamenéeleroi de France. Le Pape écrivit aussi au roi Edouard

pour le détourner de l'alliance qu'il voulait contracter avec le roi

Pierre en mariant sa fille Élléonore avec Alphonse, fils aîné de ce

prince. Le Pape lui représente qu'ils sont parents au quatrième

degré, et que, d'ailleurs, Pierre n'est plus roi, mais excommunié,

déposé et ennemi de l'Église. La lettre est du 7"" de juillet 1283 2.

||,Le roi Charles, venant en France pour se rendre à Bordeaux,

amena de la cour de Rome le cardinal français Jean Chollet, prêtre

du titre de Sainte-Cécile, que le Pape envoyait légat en France ;
il

1 Raynald, 1283. Labbe, t. 11, p. 119T. — 2 Raynald, 1283, n. 36.
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y arriva le 11°" de juillet. Le Pape lui donna ensuite un ample pou-

voir de traiter avec le roi Philippe, et de lui donner pour un de ses fils

le royaume d'Aragon et le comté de Barcelone, dont il avait privé le

roi Pierre. Voici la substance du traité. Le roi de France Philippe

choisira un de ses fils, tel qu'il lui plaira, autre que celui qui doit

lui succéder au royaume de France; et le légat, au nom du Pape,

conférera au princeleroyaume d'Aragon pour en prendre possession

et en jouir pleinement, lui et ses descendants à perpétuité. La bulle

exprime ici fort en détail comment la succession du royaume devait

être réglée entre les enfants du nouveau roi, mâles ou femelles, et à

qui elle devait passer en casque sa postérité vînt à manquer. 11 est

dit que le royaunje d'Aragon ne sera jamais soumis à un autre

royaume, ni uni en la même personne avec ceux de France, de

Castdle, de Léon ou d'Angleterre; que les droits et les libertés de

l'Église seront conservés dans le royaume d'Aragon, particulière-

ment pour les élections et les provisions de bénéfices. Le roi de

France et son fils, ni leurs successeurs, ne feront jamais aucun traité

pour la restitution de l'Aragon sans le consentement du Pape. Enfin

le nouveau roi et ses successeurs se reconnaîtront vassaux du Pape,

lui prêteront serment de fidélité, et lui payeront tous les ans, à la

Saint-Pierre, cinq cents livres à titre de cens. La bulle qui contient

cette commission du légat est datée d'Orviète, le 27"°* d'août 1283 ^
Le roi Philippe le Hardi convoqua les seigneurs et les prélats de

son royaume pour le 20 février 1284, à Paris, afin de lui donner

conseil en une affaire aussi importante. Voici le compte que le car-

dinal Chollet rendit de ces états généraux, au pape Martin IV, dans

sa lettre du 1" mars.

Le roi, dit-il, fit lire à l'assemblée, en latin, et traduire ensuite en

français les bulles du Pape et les conditions diverses qu'il attachait

à la concession de la couronne d'Aragon. Après quoi il demanda
aux prélats et aux barons de lui donner un conseil fidèle, pour qu'il

sût s'il était expédient et décent pour lui de se charger de l'affaire

du royaume d'Aragon et du comté de Barcelone, sous les conditions

imposées par le Pape.

Les prélats et les barons répondirent qu'ils délibéreraient sur ces

questions le vingt-un, et qu'ils donneraient leur réponse le vingt-

trois du même mois. Le vingt-un de grand matin, les prélats et les

barons se rassemblèrent au palais du roi, et, après avoir lu de nou-

veau les actes qui leur étaient soumis, ils se retirèrent dans deux

salles séparées. Au commencement de leur délibération, dit le car-

* Raynald, 1283, n. 25.
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dinal, ils se partrigoaif^t entre dos avis opposés; mais, comme nous

devons [)ieusenient le croire, celui dont l'affaiie se traitait, et dont

les opérations n'éprouvent ni lenteur ni obstacle, les ayant inspirés,

à la même heure à peu près, ils se réunirent au même avis, quoique

séparés de lieu, et les uns ignorant ce qui se faisait chez les autres;

cet avis était que, toutes choses considérées, il était utile au roi et au

royaume, et en même temps honorable au roi, de se charger de cette

afliaire et de l'accepter.

Les barons ayant fait connaître aux ])rélats leur détermination par

le noble honmie Simon de Nesie, chevalier, nous fîmes dire au roi,

moi et le notaire apostolique, que, sans attendre le surlendemain, il

se rendît au palais pour entendre la réponse et le conseil de ses pré-

lats et de ses barons. Le roi y ayant acquiescé, se rendit aussitôt au

palais avec ses deux fils, Philippe et (Charles, et, ayant réuni les

barons aux prélats avec tout le conseil du roi et une multitude nom-

breuse, l'archevêque de Bourges, par le mandat des prélats, réjiondit

en leur nom, au roi, qu'ayant considéré l'honneur de Dieu et de la

sainte Eglise romaine, celui du roi et du royaume de France, et

l'utilité de la foi catholique, ils trouvaient expédient et décent pour

le roi d'accepter cette affaire selon les modérations, déclarations et

concessions exposées et offertes par le notaire apostolique; que tous

et chacun ils en étaient d'accord, et qu'ils le lui conseillaient. Après

quoi le seigneur de Nesle, pour les barons, de leur ordre et consen-

tement exprès, déclara qu'ils s'étaient accordés au même avis, et

qu'ils le lui conseillaient. Enfin le roi répondit aussitôt : Je vous rends

grâces à tous de ce que vous m'avez donné un bon et fidèle conseil;

et il ajcula : Pour l'honneur de Dieu et de la sainte mère Eglise,

nous nouschaigeons de la susdite affaire, et nous l'acceptons'.

C'est ici un des monuments les plus curieux de l'histoire de France,

et des plus importants pour juger avec équité les hommes et les

choses du moyen âge. On y voit qu'à la fin du treizième siècle, le

roi, le clergé et la noblesse de France, réunis en états généraux, en

présence du peuple, reconnaissaient au Pape, comme chefde l'Eglise

catholique, le pouvoir d'excommunier et de déposer les rois, et

d'offrir leur couronne à un autre prince. C'est donc d'après ce prin-

cipe qu'il faut examiner la conduite des Pontifes romains si l'on

veut êtie juste. D'ailleurs, le dix-neuvième siècle est plus d'accord

là-dessus qu'il ne pense avec le treizième; car lui aussi reconnaît un

pouvoir spirituel pour déposer les rois et les dynasties : ce pouvoir,

il l'appelle opinion publique, la reine du monde. Seulemeul les or-

' Rymcr, Acta regum Angliœ, t. 2, p. 229.
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jïanes de ce pouvoir no sont point 1rs Pontifos romains, mais les

jouriialistos, cVst-à-dirr bion souvent des écoliers faisant des a'npli-

fieations sur la politique, et ayant pour exécuteurs des gamins.

Chacun son goût. Le monde, à force de vieillir, peut retomber en

enfance.

M.iis revenons aux Français du treizième siècle. Pour faire la con-

quête de l'Aragon, le [lape Martin IV donna au roi Philippe 1p Hardi

la décime des revenus ecclésiastiques, et le légat prêcha la croisade

contre Pierre d'Aragon, Lf roi Ptiiiippe se croisa, et à son exemple

plusieurs de ses sujets nobles et autres. Aprèî le royaume d'Ar.igon

et le comté d(^ Barcelone, le roi, au nom de son fils Cliarles, accepta

encore le royaume de Valence, par acte du 21""* de février 1284, et

le Pape confirma le tout par sa bidle du 5"* de mai suivant, sous-

crite par huit cardinaux. En même tenips il étendit la légation du

cardimd Chol. et aux royaumes de Navarre, d'Aragon, de Valence et

de Major({ue, ainsi qu'aux provinces ecclésiastiques de Lyon, de

B'sançon, de Vienne, de T.n-enlaise et d'Embrun, et dans les dio-

cèses de Liège, de Metz, de Verdun et de Toul *.

Quand le roi Charles d'Anjou reçut le royaume de Sicile par la

concession du pape Clément IV, une des conditions du traité fut que

les nol)l(>s et los autres habitants du royatunn jouiraient de la môme
liberté qu'ils avaient eue du temps du roi Guillaume II, surnonmié

le Bon, de la race des Normands; et le pape Mirtin, alors légat en

France, avait été le négociateur de ce traité. \]ne autre clause portait

que Charles révoquerait toutes les lois de Frédéric, de Conrad, son

fils, ou de Mainfroi. qui étaient contraires à la liberté ecclésiastique.

Mais, quand il fut en possession du royaume, il observa mal ces

conditions, et ne traita pas mieux ses sujets que n'avaient fait Fré-

déric et Mainfroi. C'uirles reconnut, quoique trop tard, que cette

contravention à son traité était la piiueipale cause de la révolte des

Siciliens; et, en partant pour la France, il chargea son fils Charles,

prince deSalerne, qu'il laissait en Apulie, de chercher le remède au

mécontentement des peuples.

Le prince, par son ordonnance du 30"* de mars 1283, manda à

ceux qui obéissaient encore au roi, son père, d'envoyer de chaque

province des députés au pape Martin pour le prier de rétabar les

boimes coutumes qui avaient cours au temps de Guillaume II, pro-

mettant des'en tenir à sa décision. Le Pape, ayant ouï lesdéputés,et

ne voulant pas décider sans connaissance de cause, écrivit au cardi-

nal Gérard de Parme, son légat auprès du prince, de s'informer

1 Duchesne, t. 5, p. 5i3. Raynald, 1284, n. A et5.
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soigneusement de la quantité des subventions qui se payaient en

Sicile au temps du roi Guillaume. Mais, après une première enquête

du légat, le Pape lui manda de s'en informer plus amplenient, et

l^aîFaire n'alla pas plus loin sous ce pontificat*.

En 1284, le Pape donna au même légat la commission de prêcher

la croisade contre Pierre d'Aragon. La lettre est du S"" jour de juin,

et le Pontife s'y plaint que la révolution de Sicile avait doimé occa-

sion aux hérétiques de s'y réfugier
;
qu'ils y trouvaient protection

contre les inquisiteurs, auxquels il n'était pas sûr d'entrer dans le

pays; que les hérétiques s'y multipliaient de jour en jour, et per-

vertissaient les simples.

Le légat Gérard était alors auprès du prince Charles de Salerne,

qui commandait en l'absence du roi, son père. Il était à Naples

quand Roger de Loria, amiral du roi d'Aragon, se présenta le

5me
JQjjj. (jg juin, avec une flotte de quarante-cinq, tant galères

qu'autres bâtiments. L'amiral entra dans le port, criant et défiant

les Français au combat, avec des paroles de mépris contre le roi

Charles; il faisait même tirer des flèches à terre, pour engager le

prince au combat. Le prince ne put se contenir, quoique le roi, son

père, lui eût envoyé un ordre exprès de ne point combattre jusqu'à

son retour. Lelégat fit pareillement son possible pour l'en détourner,

et, n'étant pas écouté, il protesta par écrit, devant une personne

publique, que cette action se faisait contre son avis. Le prince

monta sur ses galères et s'engagea au combat ; il y fut pris et con-

duit à Messine ^.

Le roi Charles arriva afîectivement deux jours après, avec cin-

quante-cinq galères qu'il amenait de Provence. 11 ne s'arrêta que peu

de jours, et en repartit pour assembler sa flotte et faire une descente

en Sicile. Mais, malgré toute son activité, il ne put triompher des

obstacles que lui opposèrent les éléments, la distance et l'exécution

irrégulière de ses ordres. Quand une partie de ses vaisseaux arrivaient

au rendez-vous, les provisions de l'autre étaient déjà consommées.

Il se vit contraint d'ajourner au printemps suivarît l'embarquement

de ses troupes. Mais il tomba malade, et mourutàFoggiaen Apulie,

le 7™* de janvier 1285. Quand il reçut le saint viatique, il témoigna

une grande contrition, et dit avec un grand respect : Sire Dieu î

comme je crois vraiment que vous êtes mon Sauveur, ainsi je vous

prie d'avoir pitié de mon âme, et, comme je fis l'entreprise du

royaume de Sicile plus pour servir la sainte Église que pour mon
profit, ainsi vous me pardonniez mes péchés ! Il avait vécu soixante-

1 Raynald, 1283, n. 41, 42, 86. — « Ibid., 1284. Duchesne.t. 5, p. 543.
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cinq ans, en avait régné dix-neuf, et fut enterré à Naples, dans

l'église métropolitaine, par le légat Gérard de Parme, assisté de

plusieurs prélats du royaume •.

Comme Charles II, son fils aîné et son successeur, était prison-

nier en Catalogne, le pape Martin prit soin de la conduite du

royaume, et en écrivit ainsi au légat Gérard : Dès le temps que le

défunt roi Charles s'acheminait à Bordeaux, il nous remit, par ses

lettres patentes, la direction de son royaume, pour y réformer les

abus dont se plaignaient les églises, les communautés et les particu-

liers, et, en dernier lieu, pendant la maladie qui l'a enlevé en peu

de jom's, il nous a confirmé ce pouvoir par d'autres lettres patentes.

Or, en vertu des premières, nous vous avons chargé de vous

informer exactement de l'état du royaume, et, ayant reçu votre ré-

ponse, nous avons commencé à chercher les moyens les plus effi-

caces pour y rétablir la tranquillité, et nous nous proposons de con-

tinuer jusqu'à ce que nous en voyions l'effet. La lettre est du onzième

de février ^.

Le roi Charles avait nommé pour régent du royaume, pendant

l'absence de son fils, son neveu Robert, comte d'Artois, qui se trou-

vait auprès de lui, toutefois sous le bon plaisir du Pape, qui lui con-

firma la régence, mais lui donnant pour adjoint le légat Gérard de

Parme, et ordonnant qu'ils exerceraient en commun lt!ur autorité,

qu'ils reconnaîtraient la tenir de l'Eglise romaine, et qu'elle durerait

jusqu'à ce que le roi Charles II fût mis en liberté. 11 voulut aussi que

l'on pût appeler d'eux au Saint-Siège. C'est ce que porte la bulle

adressée à l'un et à l'autre, et datée du seizième de février ^.

Le pape Martin IV n'eut pas le temps d'exécuter ses bons desseins

pour la Sicile; car il mourut le vingt-huit mars de la même année

d28D, et eut pour successeur Honorius IV. La même année mouru-

rent encore le roi de France et le roi d'Aragon. Il semblait que

Dieu, pour vider le procès de tant de rois, voulût les appeler tous

ensemble à son tribunal. Il leur envoya donc son terrible appari-

teur, la mort, à qui le roi ne résiste pas plus que le berger.

Les préparatifs du roi de France pour envahir l'Aragon s'étaient

continués pendant toute l'année 1284. Le carême de 1285 était l'é-

poque fixée pour commencer l'expédition. La reine et les principales

dames de la cour voulurent accompagner le roi pour gagner les in-

dulgences promises auxguerriers. Le cardinal Chollet suivait, comme
légat, l'armée que ses prédications avaient rassemblée. Les deux

fils du roi, Philippe et Charles de Valois, s'y trouvaient aus>i; ils

1 Joan. Vniani, 1.7, c. 94. — « Raynald, 1285, n. 3. — » Ibid., n. 6.
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étaipnt entourés de la plus briilanle noblesse de France. Phi-

lippe m, autrement PJiilippe le Hardi, reçut rorillamuie à Saint-

Denis, et se mit en marche après la fête de Pâques, qui, cette année,

tombait au vingt-cinq de mars. Il fît, avant le dix-neuf avril, son en-

trée à Toulouse, où il avait donné rendez-vous à tous les soldats du
Languedoc et du njidi de la France. Un auteur italien du temps

porte sou armée à vingt njiile chevaux et quatre-viugi mille fantas-

sins ; les villes de Gènes, de Mar^ei-le, d'Aigues-Morles et de Nar-

bonne avaient équipé une flotte qui suivait la côte et qui fournissait

des vivres à Tarmée. Le roi de Majorque, Jayme ou Jaccpies, frère

de Pierre d'Aragon, se trouvait avec le roi du France et lui servait

de guide.

Philippe III entra le dix mai en Roussillon. Les Français furent

reçus dans presque toutes Ips forteresses de ce pays montagneux :

les Espagnols assurent qu'ils pillèrent Perpignan et commirent d'au-

tres désordres. La forteresse d'Ehia fut euq^ortée d'assaut. Gironne

fut assiégée et réduite à capituler après deux mois de résistance. Une
escarmouche avait eu lieu, où lesAragonais disent que le roi Pierre

tua de sa main le comte de Nevers; mais Robert de Béihune, qui

était alors comte de Nevers, vécut encore trente-sept ans: ce qui

montre qu'on peut se défier de ces récits d'un parti contre l'autre..

Ce qui est plus sûr, c'est que l'armée française se vit en proie à des

maladies. Le roi Philippe en fut lui-même attaqué. Il devint si faible,

que, ne pouvant plus se tenir à cheval, ou le portait sur un lit. 11

arriva ainsi à Perpignan, où il mourut le dimanche vingt-troisième

desepteuibre, âgé de quarante ans, après en avoir régné quinze.

Son fils aîné Pliilippe IV, surnommé le Bel, lui succéda à l'âge de

dix-sept ans, et en régna \ingt-neiif.

Pierre d'Aragon ne survécut guère qu'un mo's au roi de France,

et mourut le onzième de novembre, jour de la Saint-Martin, âgé de

quarante-six ans, dont il en avait régné neuf. Il s'était moqué un

temps de l'excommunication du Pape; mais quand il vit la mort de

près, il se réconcilia à l'Église, et reçut tous ses sacrements par les

mains de l'archevêque de Tarragone. Alphonse, son fils aîné, lui

succéda aux royaumes d'Aragon et de Valence, et au comté de Bar-

celone, et Jacques, son second fi's, au royaume de Sicile, suivant

qu'il en avait disposé par testanient.

Cependant le nouveau pape Ilonoiius IV, achevant le travail com-

mencé par San prédécesseur, publia une constitution pour retran-

cher les abus introduits dans le royaume de Sicile, qui avaient causé

la révolte, et cela du consentement du nouveau roi Charles II, qui

s'était entièrement soumis à ce que le Pape en ordonnerait. Cette
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constitution ost datée de Tivoli, le vingt-soptième do septembre

1285, et souscrite par quatorze cardinaux; mais elle ne regarde que

le gouvernement temporel. Ensuite le Pape, voulant ramener à l'o-

béissunce des Français les Siciliens qid recoimaissaient le roi d'Ara-

gon déclara qu'ils seraient privés du bénéfice de cette constitution

tant qu'ils lui demeureraient soumis Enfin il réserva au Saint-Siège

la dis[)osition des évêcliés du royaume de Sicile tant que la guerre

durerait, de peur qu'on n'y mît des sujets malintentionnés pour le

roi Charles *.

L'année suivante 4286, le Jeudi-Saint, onzième d'avril, il dénonça

excommuniés Jacques d'Aragon et sa mère Constance, comme fa-

vorisant et augmentant la révolte de la Sicile, et leur ordonna d'en

sortir dans l'Ascension procbaine. Mais bientôt il apprit que Jacques

s'était fait couronner roi de Sicile, en vertu du testament de son

père, le jour de la Purification de la Vierge, deuxième de févri(T.

La cérémonie se fit à Palerme, dans .'assemblée de tous les grands

et de tous les syndics des villes de Sicile. Le Pape renouvela l'ex-

conmumicalion, déclara nulle cette cérémonie, qu'il dit n'êlre pas

une consécration, mais une exécration, et prononça interdit contre

tous les lieux où Jacques d'Aragon se trouverait. Il cita les deux

évéques de Cefalou en Sicile, et de Nicastro en Calabre, à compa-

raître devant lui dans la Toussaint, pour avoir fait la cérémonie du

couronnement. C'est ce que porte la bulle publiée à Rome le jour

de l'Ascension, troisième de mai. Et comme ni le roi ni les deux

évêques n'obéirent, le Pape confirma et renouvela contre eux les

censures le jour de la dédicace de Saint-Pierre, dix-builième de

novendîre '^.

Alphonse, nouveau roi d'Aragon, parut plus sensible que son

frère aux censures du chef de l'Église, ou peut-être plutôt à la crainte

des Français armés en faveur de Charles de Valois pour le mettre

en possession du royaume d'Aragon. Alpbonse écrivit au pape llo-

norius IV et aux cardinaux, s'excusant de n'avoir pas envoyé des

ambassadeurs à Rom(» après la n)ortdu roi Pierre, son père, et as-

surant q\i'il en envoyait alors, c'est-à-dire pendant le carême de C(>tte

année 1286. C'est pourquoi le Pape déclara, le Jeudi-Saint, qu'il

suspendait jusqu'à l'Ascension les procédures commencées contre

lui. Le Pa|)e prorogea ensuite ce terme, et, les ambassadeurs étant

arrivés, il leur donna sauf-conduit pour leur retour ; mais il ne re-

çut i)as les excuses d'Alphonse, et ne cessa pas de soutenir Charles

de Valois; au contraire, il donna de nouveaux ordres au cardinal

« Raynald, 1285, n. 29. — « Ibid., 123G, n. C-9.
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Chollet, légat en France, de procéder par censures et privation des

revenus des bénéfices contre les ecclésiastiques qui favoriseraient

Alphonse *.

La même année 1286, Honorius IV envoya deux archevêques en

France, à la prière du roi d'Angleterre, Edouard, qui négociait une

trêve entre le roi de France, Philippe le Bel, et Alphonse, roi d'Ara-

gon, pour procurer la délivrance de Charles II, roi de Sicile, et la

paix entre tous ces princes. Pour cet efiet, il pria le Pape de lui en-

voyer en Gascogne des hommes habiles et vertueux, qui pussent

travailler avec lui à cette paix. Le Pape lui envoya deux archevê-

ques, Boniface de Ravenne et Pierre de Montréal en Sicile ; mais il

ne jugea pas à propos de leur donner de pleins pouvoirs, attendu

rimpovtance de l'affaire, où la plupart des princes chrétiens se trou-

vaient intéressés. C'est ainsi qu'il s'explique au roi Edouard par sa

lettre du sixième de novembre 1286 ^.

La négociation ne réussit pas au gré du Pape. Le roi Edouard,

qui en était le médiateur, fit convenir Charles II qu'il abandonnerait

à Jacques d'Aragon la Sicile entière, avec le tribut du roi de Tunis,

et en Italie l'archevêché de Reggio, et qu'il se chargerait d'obtenir

du Pape la confirmation de ce traité, avec la révocation des procé-

dures faites contre le roi Pierre d'Aragon, la reine Constance, sa

femme, et leurs fils Alphonse et Jacques. Le roi Charles envoya au

Pape le projet de ce traité; mais le Pape le rejeta comme désavan-

tageux à Charles et injurieux à lÉglise romaine, à laquelle Constance

et ses deux fils n'avaient point eu recours, ni donné aucune marque

de repentir ni de soumission. Cependant, pour consoler Charles, il

lui permit, durant sa prison à Barcelone, de faire célébrer par ses

chapelains, à voix basse, la messe et l'office divin pour lui et ses

gens, nonobstant l'interdit de la Catalogne. Ces deux lettres sont du

quatrième de mars 1287 ^.

Le pape Honorius IV n'y survécut que deux mois. Nicolas IV, qui

lui succéda l'année suivante, tourna ses premiers soins vers le

royaume de Sicile. Dès le quinzième de mars 1288, il envoya une

monition à Alphonse, roi d'Aragon, lui ordonnant de mettre en li-

berté Charles, roi de Sicile, lui défendant de donner aucun secours

à Jacques d'Aragon, son frère, et le citant à comparaître dans six

mois devant le Saint-Siège, sous peine de procéder contre lui spi-

rituellement et temporellement. Ensuite, le vingt-cinquième de

mars, il publia à Rome, dans l'église de I^atran, une bulle où il di-

sait : Quoique le Saint-Siège ait fait jusqu'ici plusieurs procédures

« Uaynald, 1286, n. 10 et 11. — « Ibid., n. 13 et 14. — « Ibid., 1287, n. 4.
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contre Jacques, fils de Pierre, ci-devant roi d'Aragon, nous voulons

toutefois, au commencement de notre pontificat, éprouver s'il reste

en lui quelque étincelle de dévotion ; c'est pourquoi nous l'admo-

nestons, lui et les Siciliens, de revenir à notre obéissance ; autre-

nietit. nous procéderons contre eux par les voies spirituelles et tem-

porelles, selon que nous verrons être expédient, A la Pentecôte, qui

fut le sixième de mai, le Pape publia encore une citation contre le

roi Jacques et les Siciliens *.

Vers la fête de Noël de la même année 1288, vinrent en cour de

Rome les envoyés du roi Alphonse d'Aragon, que le Pape avait cité

dès le 15"* de mai à paraître dans six mois. Ils proposèrent en con-

sistoire les excuses du roi, leur maître : disant qu'il n'était point res-

ponsable de la conduite de son père; que longtemps avant la mort

de ce prince, il était en possession du royaume ; c'est pourquoi il

priait qu'on l'en laissât jouir en paix : enfin il s'offrait au service de

l'Église. Le Pape répondit : Nous serions fort aise que votre maître

soit innocent; mais il montre le contraire, envoyant continuellement

ses troupes en Sicile. Il letient le prince de Salerne, qui est inno-

cent, et il n'a aucun droit au royaume d'Aragon ; c'est à Charles,

frère du roi de France, qu'il appartient. Nous sommes prêt toute-

fois à écouter votre maître, s'il vient, et à lui rendre justice 2. Le Pape

ne savait pas encore la déhvrance du roi Charles, qui avait eu lieu

dans le mois précédent.

Comme d'Honorius IV à Nicolas IV, le Saint-Siège vaqua plus de

dix mois, le roi d'Angleterre, Edouard, médiateur de la paix, crut

qu'il serait plus facile de renouer les négociations pendant qu'aucun

Pape n'y mettait obstacle, et que les Français étaient découragés par

une nouvelle défaite de la flotte napolitaine, où l'amiral sicilien sut

encore pousser à bout et vaincre l'impatience française. Edouard

proposa une conférence à Alphonse dans l'île d'Oléron.

Les deux rois s'y rencontrèrent le 25 juillet 1287, avec deux non-

ces du collège des cardinaux, et cinq commissaires du prince de Sa-

lerne. Ils convinrent que, pour arriver à une bonne paix, il fallait que

Charles fût au préalable remis en liberté, afin de pouvoir s'engager

dans un traité comme roi de Naples, et le roi d'Aragon consentit à

cette liberté provisoire, sous condition que le prince de Salerne lui

livrât ses trois fils aînés, soixante des premiers gentilshommes de

Provence et cinquante mille marcs d'argent, comme gages de sa

personne. Charles s'engageait à procurer, avant l'expiration de trois

ans, une paix honorable entre Alphonse, roi d'Aragon, son frère

1 Raynald, 1288, n. 10-12. — « md,^ n. 13 et 14.
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Jacques do Sicilo d'une part, et les États de Naples, l'Éf^lise, le roi

de France et Charles de Valois, son frère, de l'aufre. Jusqu'alors la

trêve devait être prolongée entre ces divers souverains; et si Charles

ne pouvait avant le ternie de trois ans obtenir une paix dont le roi

Alphonse ou ses héritiers se déclarassent contents, il s'engageait ou

à lui céder la souveraineté de la Provence, ou à revenir lui-môme se

constituer dans la prison dont on lui permettait de sortir *.

Pour l'exéculion, il y eut une nouvelle conférence entre Alphonse

et Edouard à la fin d'octobre. Le roi d'Angleterre y réussit enfin à

concilier h s difficultés qui restaient (>ncore. Les principales villes de

l'Aragon se rendirent garantes pour leur roi; Edouard fournit de

l'argent au prince de Salerne, son neveu, pour payer un premier

compte h l'Aragonais; il se rendit caution du payement du reste et

de l'exéculion de fout le traité; il donna des otages gascons en

attendant que les ctages provençaux promis par les Français pussent

être livrés. Charles de Salerne avait été mené lui-même à Campo-

Franco, où se tenait la confén^nce. Dans une entrevue qu'il eut avec

les rois d'Angleterre et d'Aragon, il prit connaissance du traité d'O-

léron signé l'année précédente ; il en fit changer quelques articles

qui lui paraissaiint d'une exécution trop difficile; il accepta,, ratifia

et jura rexécution de tous les autres; après quoi ses fils, Louis,

Rfibert et Raymond, avec les autres otages, furent livrés à Alphonse

d'Aragon, et lui-même fut remis en liberté 2.

Charles II avait pour é[)ouse Marie, fille du roi de Hongrie,

Etienne V, frère de sainte Elisabeth de Thuringe : elle était ainsi

nièce d'une sainte. Lui-même était neveu d'un saint, savoir, saint

Louis, roi de France. Dieu bénit leur mariage d'une nombreuse et

illustre postérité. Us eurent quatorze ei fants, dont neuf princes et

cinq princesses. L'aîné de tous, Charles Martel, ainsi que nous l'a-

vons déjà vu, devint roi de Hongrie, et son fils Charobcrt y régna

effectivement avec gloire. C!émen(;e, l'aînée des princcss(!S, épousa

Charles de Valois, tige d'une branche royale de France ; Blanche, la

seconde, épousa Jacques, roi d'Aragon ; Eléonore, la troisième, le

roi Frédéric de Sicile, frère de Jacques; Marie, la quatrième, le roi

de Majorque. Car ces rois que nous voyons en guerre les uns contre

les autres s'uniront enfin par des liens de famille.

M. lis le plus illustre de tous ces enfants est le second, que nous ver-

rons revêtir avec amour l'humble habit de saint François, et mourir

évêque de Toulouse. Il naquit l'an 1274, à Brignolles en Provence.

^ Conditioncs in Rymer, t. 2, p. 342 Lis. — 2 Rymer, t. 2, p. 371 ; Muntaner

Chronic, IGU, p. 13G. Curila annal., 1. 4, c. 104.
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Son pèi'o et sa moro, pleins il'adiniration pour les vertus du saint roi

de France, leur oncle, le nommèrent Louis, de son nom. El il fut

un autre saint Louis. 11 parut dès l'enfance n'avou" d'inclination que

pour la vertu, et ne travailler que poin- l'éternité. Ses récréations

mêmes se rapportaient à Dieu; il n'en clioisissait que de séricusts, et

ne s'y livrait qu'autant qu'elles servaientàfournir de l'exercice à son

corps et à conserver la viji;ueur de son esprit. Sa [
romenade ordi-

naire consistait à visiter les églises et les monastères. Il prenait un

plaisir singulier à entendre les serviteurs de Dieu discourir sur des

matières de piété. On se sentait pénétré de dévotion en voyant sa

modestie et son recueillement à l'église. Sa mère assura elle-mén)e à

l'auteur de sa vie qu'à l'âge de sept ans il pratiquait déjà les exer-

cices de la pénitence, et que souvent il couchiMt sur une natte éten-

due auprès de son lit. Sa mère l'y portait avec ardeur, et ne craignait

point le reproche de sévérité dans la conduite qu'elle tenait à l'égard

de son fils, elle lui faisait pratiquer, par principe de religion, ce que

les j)aï('ns obligeaient leurs enfants de faire pour fortifier leurs corps

et les (lisi)oser d'avance aux pénibles travaux de la guerre. Elle savait

que l'habitude de maîtriser ses sens et ses affections était toujours

accompagnée des vertus morales et chrétiennes. Elle eut la joie de

voir son fils répondre parfaitement à ses vues. Louis faisait chaque

jour de nouveaux progrès dans la vertu. Des afflictions imprévues,

par lesquelles Dieu l'éprouva comme un autre Tobie, achevèrent de

purifier son cœur, et le détachèrent entièrement du monde.

Donné en otage à la place de son père, l'an 1288, comme nous

avons vu, Louis resta sept ans prisonnier à Barcelone, et il fut traité

avec beaucoup de rigueur. Januiis il ne perdit rien de sa tranquillité,

et il avait continue d'encourager les compagnons de ses soufirances.

Comme on lui demanda un jour comment il pouvait cire si calme et

si égal h lui-même au milieu de tant de contrariétés, il lépondit :

L'adversité profite j)lus aux amis de Dieu que la prospérité. Alors

nous somnu's soumis à Dieu, quand l'adversité nous presse. La pro-

spérité élève l'àuie, et fait que vous ne pensf z point à Dieu, ni ne le

respectez. La fortune, comme un ignorant médecin, rend aveugles

ceux qu'elle endjrasse, et insensé qui ellt; favorise trop. Il est donc

malheureux, celui qui ne[)rouve aucune aflliction; inconnu à lui-

même, connne n'ayant jamais été misa ré[)reuve, ou bien rejeté de

Dieu, coumie trop lâche pour le combat. 11 faut donc quelque adver-

sité pour éprouver l'homme.

Ainsi saluiaireinenf exercé dans cette arène, il profita si bien que,

quand il eut été rendu h la liberté, il assura que jamais il n'avait de-

mandé à Dieu d'être délivré de la pri:,on, si ce n'est une seule fois, et
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encore avec cette clause : Si cela est salutaire. Et, ce qui est encore

plus merveilleux, jamais il n'aurait voulu échanger cette captivité

contre toutes les richesses du monde ; il eût préféré, au contraire, d'y

rentrer, tant elle lui avait été profitable. Il citait à cette fin ce mot du

prophète : Nous avons été réjouis pour les jours où vous nous avez

humiliés, pour les années où nous avons vu des maux. Car à peine

devenons-nous sages, si ce n'est par le malheur.

Le saint ne se contentait point de souffrir les rigueurs de la capti-

vité, il pratiquait encore des rigueurs extraordinaires; il jeûnait plu-

sieurs jours (le la semaine, il s'interdisait tous les amusements vains

ou dangereux. Il ne parlait aux femmes qn'rn public, de peur de

donner la moindre atteinte à la pureté de son âme. Pour conserver

sans tache cette belle vertu, il veillait continuellement sur lui-même,

avait fréquemment recours à la prière et à la méditation de la loi

sainte, gardait les règles de la plus exacte tempérance, et s'éloignait

avec horreur de tout ce qui eût été capable d'allumer en lui des flam-

mes impures.

Il tomba grièvement malade; les médecins crurent ses poumons
attaqués : la veille de la Purificntion il parut sur le point d'expirer.

Revenu à lui, il fit vœu à Dieu, à la sainte Vierge et à saint François,

d^entrer dans l'ordre des frères Mineurs et d'y persévérer toute sa

vie. Il recouvra la santé, et, le jour de la Pentecôte, il renouvela son

vœu dans une chapelle de la Sainte-Vierge, qui se trouvait en la ci-

tadelle. Comme on lui avait permis, ainsi qu'à Robert, son frère,

depuis roi de Naples, de se récréer par des exercices à cheval et aux

armes, Louis montait à cheval par complaisance pour son frère, qui

y prenait beaucoup de plaisir. Un jour, à la vue de tout le monde,

le cheval de Louis, qui était grand et vigoureux, se renverse soudain

sur lui et se roule trois fois avec lui parterre. Les assistants, épou-

vantés, s'attendaient à la mort du prince. Il se releva sans aucun

mal, et secouant la poussière. Tout le monde en bénissait Dieu. Le

pieux prince considéra plus attentivement que jamais, d'un côté la

fragilité humaine, et de l'autre la clémence de Dieu qui nous protège;

il méditait assidûment ces paroles de David, que ce n'est pas le che-

val qui sauve l'homme, mais la confiance en la miséricorde divine.

Résolu à quitter la milice du siècle pour se donner tout entier à Jé-

sus-Christ, il se décida sur l'heure même à ne plus monter à cheval,

à ne plus porter d'armes : ce qu'il observa tout le reste de sa vie.

Car, même étant évêque, il ne montait qu'une mule ordinaire.

A quoi il s'appliquait avec le plus d'atîecfion, c'était à la prière.

Chaque jour il récitait tout l'oftiee divin, suivant l'usage de la sainte

Église romaine. Il lisait les psaumes avec une telle ferveur, que sa
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vue seule ranimait les plus négligents; suivant le proverbe : Où est

le cœur, là sont les yeux. Aussi, pendant la j)rière, surtout dans les

églises, avait-il les yeux fixés sur le crucifix. Aux heures canoniales,

il joignait les psaumes de la pénitence avec les litanies, et plusieurs

autres psaumes propres à enflammer la piété, et d'ordinaire il les

terminait chacun par le Snlve liegina. Chaque jour encore il récitait

roffice de la Passion, avec un frère Mineur, enfermé dans sa cham-
bre ; et, pour mieux sentir en lui-njême ce qu'avait ressenti Jésus-

Christ, il récitait cet office debout, immobile et les bras en croix.

Après compiles, il disait encore plusieurs oraisons sur les joies de la

bienheureuse Vierge Marie, qu'il honorait avec la plus tendre piété.

Il avait un respect si affectueux pour le nom de Jésus, que quand il

l'entendait prononcer, il paraissait en jubilation, inclinait la tête et

baisait la terre. La nuit, était-il retiré sur sa couche, comme David,

il l'arrosait de ses larmes, persuadé qu'il y a plus d'avantage à être

purifié par l'eau que par le feu. Comme David encore, il se levait la

nuit pour offrir au Seigneur de longues prières. L'ennemi du genre

humain ne pouvant supporter tant de ferveur dans un jeune prince,

s'efforçait de le détourner dans ses prières nocturnes, et l'attaqua

plus d'une fois sous la figure d'un horrible chat noir; mais Louis le

mettait en fuite par le signe de la croix. Son frère Raymond, qui

couchait dans la même chambre, ayant été témoin de cette lutte,

Louis lui fit promettre de n'en rien dire avant sa mort. Plus tard,

deux frères Mineurs couchaient dans les mêmes appartements, et il

se levait avec eux chaque nuit pour prier en commun.
Sa foi et sa dévotion pour le mystère de la sainte Eucliaristie étaient

si grandes, qu'il se confessait tous les jours avant la sainte messe,

afin de l'entendre plus dévotement, surtout quand il devait y coumiu-

nier. Étant encore laïque, il communiait à toutes les principales

fêtes; devenu prêtre et évêque, il ne manquait guère de célébrer le

saint sacrifice, même dans les voyages. 11 portait toujours sur lui une

parcelle de la vraie croix et des reliques de saints. Enfin, avant d'em-

brasser l'ordre de Saint-François, il portait sur ses vêtements la croix

de pèlerin de la terre sainte.

Son application à la prière n'empêcha point son application à l'é-

tude. Pendant sept ans de sa captivité à Barcelone, il étudia, sous

les plus habiles maîtres d'entre les frères Mineurs, la gramnuiire ou
Tart de parler et d'écrire correctement, la logique ou l'art de bien

raisonner, la physique ou la science de la nature visible, la méta-

physique ou la science des idées générales, la morale ou la science

des devoirs, la théologie ou la science de Dieu et des choses divines.

Et il y fil de tels progrès, qu'il fut capable d'en discuter savanmient
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avpc les plus rloctps, en public et en particulier, et rie prêcher avec

grand succès. Pour trouver le temps nécessaire à racquisition de

toutes ces sciences, il évitait la société des hommes fri\oleset leurs

inutiles conveisations, et cherchait les hommes distingués par leur

savoir et leur piété, du nombre desquels fut Jacques d'Euse, depuis

Pape sous le nom de Jean XXH. Quand il fut devenu prêtre, et pen-

dant qu'il habita un château près de Naples, voici con)metit il sanc-

tifiait la journée. Après avoir offert le saint sacrifice, il s'appliquait

tout entier à la lecture jusqu'au dùier. Le repas fini, il s'entretenait,

avec des hommes doctes et pieux, de choses sérieuses et utiles, ap-

prenait le chant ecclésiastique, prenait un court sommeil, se relirait

ensuite pour lire la sainle Écriture, les monuments des Pères, prin-

cipalement les méditations d^ saint Bernard, dont il portait sur lui le

livre de la Considération, même en voyage, avec ses lettres et quel-

ques-uns de ses opuscules. Fatigué de lire, il prenait quelque exer-

cice corporel, cultivant le jardin, bêchant la terre, arrachant les mau-

vaises herbes, en plantant de bonnes, et s'avertissaiit lui-même, par

cette culture extérieure, de la culture intérieure qu'il faut donner à

son âme. Toujours il faisait quelque chose de bon, toujours on le

trouvait occupé. Ainsi, deux choses qui attiédissaient les autres, lui

inspiraient une nouvelle ardeur, le loisir et la solitude : jamais moins

seul et moins oisif que quand il était seul et de loisir.

A l'étude et à la prédication assidue il joignait l'amour de la pau-

vreté évangéliquc. Quand il sortit de captivité, l'an 159i, il se trou-

vait rhérilier présomptif du royaume de Naples; son frère aîné

Charles Martel, roi de Hongrie, était mort, et son fils Charobert lui

avait succédé. Mais Louis comptait pour rien une coui'onne terrestre.

Son père l'engageait à prendre une épouse, promeltatitde lui céder

dans peu le royaume. Le fils aspirait, au contraire, à être délivré de

tous les biens temporels, afin de n'avoir d'autre partage que Dieu

seul. Il céda le royaume à son frère puîné, Robert. Pour lui, adn)is

à la tonsure cléricale, il prononça au pied des autels, avec effusion

de joie et de larmes, ces paroles du prophète : Le Seigneur est la

portion de mon héritage et de mon calice : c'est vous-même qui me

rendrez mon héiitage, à moi. Par im privilège spécial du saint pape

Célestin V, le jeune prince reçut la tonsure des mains de son confes-

seur, suivant un bref daté de Sulmone, le 9 octobre 1294.

Outre la consécration cléricale, saint Louis asp'rait à la pauvreté

évangélique dans l'ordre des frères Mineurs. Dans le monde, plu-

sieurs parlaient mal de ce saint ordre; mais c'était un motif de plus

pour le prince d'y entrer. Dès sa prison de Barcelone, il cherchait

où il accomplirait son vœu. Si je le fais dans ma patrie, je ne pourrai
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pratiquer rhuniilité à mon gré; car je crains que irips frères ne

veuillent in'honorer trop. Je pense donc me retirer en Allemagne ou

dans quelque aufreprovinee lointaine, où, étant inconnu, je pourrai

relaver les assiettrs, faire la cuisine, balayer la maison et leiDplir

d'autres humbles offices. Le guide spirituel à qui Louis communi-

quait ainsi ses projets loua sa candeur; mais, ajoutât il, il est

impossible que vous vous cachiez de voire père. Le général et les

provinciaux de l'ordre ont le nom de tons les frères; dans quelque

coin que vous vous cachiez, votre père le saura donc toujours aisé-

ment. D'ailleurs, si \ous exécutez publiquement ce que vous avez

résolu en secret, ce sera d'un mémorable exeniple; plus d'un \ous

imitera. Celui qui vil bien, mais en cachette, sans liavailler à l'utilité

des autres, c'est uu charbon; mais celui qui sert d'exemple à un

grand nombre, c'est une lampe; il brûle pour soi, et luit pour les

autres.

Etant donc rendu h la liberté en 1294, en passant à Montpellier,

Louis pria iuslaumieiit le supérieur des frères Mineurs de cett(î pro-

vince de le recevoir dans son ordre et de lui donner l'habit. Mais le

provincial n'osa, non plus que ses religieux, crainte d'offenser le roi,

son père. Louis fit alors ce qu'il put; il renouvela publiquement le

vœu qu'il avait fait dans sa captivité, d'entrer dans l'ordre de Saint-

François. La même année, le pape saint Célestin le désigna arche-

vêque de Lyon; mais comme alors il n'avait point encore la ton-

sure, il trouva moyen de faire échouer le projet du souverain Pon-

tife. Arrivé à Rome avec son (lère, le pape Boniface Vlll le nomma
archevêqu(ï de Toulouse. Louis résolut de n'y consentir qu'après

s'être acquitté de son vœu. Le Pape y ayant donné son assentiment,

il fit profes-ion de l'ordre de Saint-François, à Rome, dans le couvent

à'Ai'a Cœli. Toutefois, pour ne point offusquer son père, le Paj)e lui

permit de mettre une robe cléricale par-dessus l'habit monastique.

Mais cela ne dura guère; carquelqut^ temps après, poussé par l'Es-

prit Saint, il ne garda qu'une pauvre tunique, se ceignit d'une

corde, et alla nu-pieds, à travers la boue, du Capilole au palais de

Saint-Pierre. Tel fut désormais sou costume tout le reste de sa vie,

même étant évcque : encore choibissait-il toujours la tunique la plus

pauvre qu'il pût trouver.

Si Louis aimait tant la pauvreté, il n'aimait pas moins les pauvres.

Tous les jours il en nourrissait vingt-cinq, auxquels il versait lui-

même de l'eau h laver les mains, et dont il coupait le pain à genoux.

Le samedi, il lavait les pieds à trois des plus misérables. Il n'avait

rien [)lus à cœur que cit office. Etant encore à Barcelone le jour du

Jeudi-Saint, il invita vingt-cinq mendiants à son dincr, les servit lui-
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même, leur apportant à mangter et à boire; ceux que l'infirmité em-

pêchait de prendre eux-mêmes la nourriture, il la leur mettait

lui-même dans la bouche, et puis leur lava les pieds à tous. Le jour

suivant, Vendredi-Saint, allant à une église, il vit un malheureux

couvert d'une lèpre horrible. Il l'eût bien volontiers embrassé publi-

quement, s'il n'eût craint d'offenser Robert, son frère, depuis roi de

Naples; mais, considérant que Jésus-Christ lui-même avait été

frappé et humilié comme un lépreux, il ne put qu'il ne fît venir cet

infortuné le lendemain, et, ôtant son manteau, il l'embrassa et le

baisa avec ferveur et amour. Robert, son frère, en fut étonné, mais

si touché en même temps, que ce même homme qui lui inspirait

tant d'horreur, il l'embrassa lui-même avec tendresse, à l'exemple

de son saint frère.

Le prince Louis était dans sa vingt-unième année quand il sortit,

en 1294, de sa captivité de Rarcelone. Il fut ordonné prêtre et sacré

évêque de Toulouse, avec dispense d'âge. Il parut dans son diocèse

sous l'habit d'un pauvre religieux ; mais on le reçut à Toulouse avec

le respect dû à un saint et avec la magnificence qui convenait à un

prince. Sa modestie, sa douceur et sa piété inspiraient l'amour de la

vertu à tous ceux qui le voyaient. Son premier soin fut de visiter les

hôpitaux et de pourvoir aux besoins des malheureux. S'étant fait re-

présenter l'état de sesrevenus, il en réserva une petite partie pour l'en-

tretien de sa maison, et destina le reste aux pauvres. Tout le royaume

de son père éprouvait les etïets de ses Ubérahtés. Il fit la visite de son

diocèse, et laissa partout des monuments de sa charité, de son zèle et

de sa sainteté. Quelque pénibles que fussent ses travaux apostoliques,

il ne diminuait rien de ses austérités. N'étant encore que laïque, il

se ceignit les reins d'une corde à nœuds sur la chair : il y joignait

des chaînes de fer la nuit, et souvent le jour. Il prêchait fréquem-

ment. Ses discours convertirent un grand nombre de Juifs et de

païens; il baptisa lui-même les uns, et fut le parrain des autres.

Effrayé de la grandeur de ses obligations, il demanda à quitter son

évêché; mais on n'eut point d'égard à ses représentations. Il dit à

ceux qui s'opposaient à sa retraite : Que le monde me condamne, je

serai satisfait, pourvu que je puisse être déchargé d'un fardeau trop

pesant pour mes épaules. Ne vaut-il pas mieux que je cherche àm'en

délivrer que de risquer d'être accablé sous sa pesanteur? Dieu lui

accorda ce qu'il désirait. Il revenait de Catalogne, où il était allé

voir sa sœur, alors reine d'Aragon. Il repassait par Tarascon, où re-

pose le corps de sainte Marthe. Il prêcha sur la bienheureuse hôtesse

du Sauveur. De là il se rendit au château de Brignolles, où il était

né ; il y fut pris de la fièvre, et connut que sa fin était proche. Il dit à
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ceux qui l'entouraient : Après un voyage dangereux, me voilà ar-

rivé à la vue du port, vers lequel j'ai longtemps soupiré avec ardeur.

Je vais jouir de mon Dieu, dont le monde me déroberait la posses-

sion. Bientôt je serai délivré de ce poids accablant, que je ne puis

porter.

Il reçut le saint viatique à genoux en fondant en larmes. Il faisait

souvent cette prière : Nous vous adorons, ô Jésus-Christ, et nous

vous bénissons, parce que, par votre sainte croix, vous avez racheté

le monde. Il répétait également ces paroles du psaume : Seigneur, ne

vous souvenez pas des péchés de ma jeunesse et de mes ignorances.

Il ne cessait en même temps d'adresser à la sainte Vierge la SaUita-

tion angélique. Interrogé pourquoi il la répétait si souvent, il ré-

pondit : C'est que je vais mourir, et la sainte Vierge m'aidera. Il

s'endormit ainsi du sommeil des justes, dans l'octave de l'Assomp-

tion, le 19 août 1297, à l'âge de vingt-trois ans et demi, et fut en-

terré chez les Franciscains de Marseille, comme il avait demandé.

Il se fit dès lors un très-grand nombre de miracles par son inter-

cession. L'auteur de sa vie, qui avait vécu dans son intimité, signale

jusqu'à quatorze résurrections des morts. Jean XXII, successeiu* de

Boniface VllI, et qui avait été un des amis et desconfidents du saint,

le canonisa solennellement à Avignon, en 1317, et adressa à ce sujet

un bref à la mère du saint, qui vivait encore. La même année, on

renferma les reliques de saint Louis dans une belle châsse d'argent

en présence de sa mère, de Robert, son frère, roi de Naples, et de

la reine de France *. L'Église honore sa mémoire le 19, jour de sa

mort.

Le père de Louis, Charles II, surnommé le Boiteux, étant sorti

de prison l'an 1288, prit publiquement le titre de roi de Sicile, tra-

versa la France, se rendit en Italie et vint à Rieti célébrer avec le

pape Nicolas IV la fête de la Pentecôte, qui, en 1289, fut le iy°«de

mai. Ce jour, le souverain Pontife le couronna solennellement roi de

Sicile. Après son couronnement, le nouveau roi fit au Pape la foi et

l'hommage de son royaume, aux mêmes conditions qu'avait fait le

roi son père, comme il paraît par ses lettres du 19°" de juin et l'ac-

ceptation du Pape. Nicolas IV lui accorda dans le mêmetenips plu-

sieurs grâces; il lui donna les décimes pendant trois ans, pour le

recouvrement de l'île de Sicile. Comme suzerain du roi et conmie

juge suprême des cas de conscience, il cassa le traité fait avec Al-

phonse d'Aragon, déclarant Charles et Edouard, roi d'Angleterre,

* Voir la Vie de saint Louis, avec les commentaires des Rollandistes. Acta SS.

19 augusti.

XIX. 19
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quittes des serments par lesquels ils l'avaient confirmé, comme
exigés pnr force et par crainte, et contre les bonnes mœurs. 1! excom-

miuiia Alphonse et Jacques, son frère, qui était en possession de la

Sicile; enfin il renvoya le roi Charles avec de grands présents en

joyaux et en argent comptant, et lui donna pour légat dans son

royaume le cardinal Btrard, évêque de Palestrine ^.

La même année, Charles eut quelques avantages militaires sur

Jacques de Sicile. Néanmoins, le 23 aoi!it, les deux princes conclu-

rent une trêve de deux ans. Le 31 octobre suivant, Charles se pré-

senta sur la frontière d'Aragon, se déclarant prêt à rentrer dans les

prisons d'Alphonse, comme il s'y était engagé. Il fit dn^sser un acte

notarié, qu'il envoya au roi d'Angleterre, et qui nous a été conservé,

dans lequel ses tabellions attestent qu'il s'est |)résenté à la frontière^

désarmé, avec un cortège peu nombreux, et que don Alphonse ne s'y

est point trouvé pour le recevoir et lui rendre ses enfantset ses otages.

Alphonse jjrélenilit, de son côté, que, d'après une convention parti-

culière, il n'aurait du se présenter que six mois plus tard '^. Nous

verrons tous ces différends se terminer par une alliance de famille.

Dans le royaume de Castille, Alphonse le Sage ou le Savant s'é-

tait brouillé, l'an 1282, avec Sanche IV, son second fils, qu'il avait

institué son héritier, au préjudice de deux enfants de son fils aîné,

Ferdinand. Le ressentiment du père se porta jusqu'à déshériter et

maudiie Sanche. Une guerre civile s'ensuivit. Le pape Martin IV fît

d'inuliles eilorts pour rétablir la paix. La mort fut plus puissante.

Alphonse étant décédé le 4 avril 1284, après avoir pardonné à San-

che, la guerre cessa par là même ^.

En Portugal, le roi Denis succéda, l'an 1279, à son père, Al-

phonse III. Ce dernier, pour avoir violé les droits de l'Eglise, avait

attire, de la part des évèques de Portugal et du pape saint Grégoire X,

l'exconîmunication sur sa personne et l'interdit sur le royaume.

L'an 1284, les prélats présentèrent au roi Denis les articles de leurs

griefs, et, dans une cour générale ou assemblée d'états, on traita

d'accommodement. Le roi donna ses réponses aux articles, et les

prélats demandèrent au pape Martin IV la confirmation du concor-

dat; mais il y trouva quelque chose à réformer. Enfin, l'an 1288,

le roi et les évèques envoyèrent, chacun de leur côté, des procu-

reurs à Rome, pour consommer le traité par l'autorité du Pape et

le faire confirmer. Le pajje Nicolas IV nomma trois cardinaux pour

examiner l'affaire. On lut les articles des plaintes du clergé jusqu'au

« Raynalfl, nS9, n. 1-13. Villani, 1. 7, c. 159. — « Rymer, t. 2, p. 455 et 456.

— ' Art de vérifier les dates. Raynald.
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nombre (]p (irnto of, pins L.\s envoyés du roi répondirent à chaque
plainte. Sur la plupart, ils soutinrent que le roi n'avait jamais fait

ce dont on l'accusait, et promirent qu'il ne le ferait jamais ; sur les
autres, ils promirent qu'il se conformerait au droit commun et
donnerait satisfaction à 1 Église. Ainsi, les parties étant d'îiecord,les
trois cardinaux en firent dresser un acte du 12 février 1280.
En conséquence, le pape Nicolas donna pouvoir aux ordinaires de

lever les cnsurcs jetées par saint Grégoire X sur le royaume de
Portugal. La bulle est du 23'"" de mars. Par une autre du 7'°* de
mai, il confirma le concordat, avec les peines suivantes, en cas de
contravention. Si le roi, admonesté par Tordiniiire, n'y remédie
dans deux mois, sa chaj)elle sera interdite; après les deux mois et
une seconde nionifion, l'interdit s'étendra à tous les lieux ( ù le roi
se trouvera; quatre mois après, il encourra rexcommunie-ation;
après quoi on le menace d'interdit général surtout le royaume, et
d'absoudre ses sujets du serment de fidélité *.

Ce qui illustra le plus le règne du roi Denis, ce fut sa vertueuse
épouse, sainte Elisabeth de Portugal. Elle eut pour père Pierre III,

roi d'Aragon, et pour mère Constance, fille de Mainfroi, fils de
l'empereur Frédéric II. Elle naquit l'an 1271, et fut nommée au
baptême Elisabeth, de sainte Elisabeth de Hongrie, sa tante, qui
avait été canonisée par Grégoire IX, en 1235. Sa naissance récon-
cilia son grand-père et son père, dont les divisions troublaient le
royaume. Le roi Jacques, son grand-père, se chargea du soin d'éle-
ver sa petite-fille, et la laissa en mourant, déjà toute pénétrée des
plus sublimes maximes de la piété, quoiqu'elle n'eût point encore
six ans accomplis.

Pierre III, étant monté sur le trône d'Aragon, ne mit auprès de
sa fille qued.^s personnes vertueuses, dont les exemples pussent con-
tinuellement lui servir de leçons. La jeune princesse était d'une
douceur admirable de caractère, et n'avait de goût que pour les
choses qui porlaient à Dieu. C'était lui faire un grand plaisir que de
la mener à l'église ou à quelque exercice de religion. Dès 1 âge de
huit ans, elle pratiquait déjà la mortification; inulilcment on lui
alléguait qu'elle était trop jeune, pour l'engager à modérer sa fer-
veur. Par une suite de cette ferveur, elle portait une sainte eiivie à
tous ceux quVdle voyait f.ire le bien. A la mortification des s.-ns
elle joignait celle do li volonté, et un amour extraonlinaire de la
prière, afin d'obtenir la grâce de réprimer ses passions, et même
d'en prévenir les révoltes; par là elle vint à bout de se vaincre par-

' Raynald, 1289, n. 2C-32.
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faiteinent, et d'acquérir une humilité profonde. Comme la vertu

lui paraissait le plus précieux de tous les avantages, elle avait en

horreur tout ce qui eût été capable de la dissiper, et se montrait

l'ennemie déclarée de tous les vains amusements du monde. Tout

autre chant que celui des psaumes et des hymnes de l'Église lui était

insipide, chaque jour elle récitait le bréviaire, et le faisait avec au-

tant de soin que l'ecclésiastique le plus fervent. Les pauvres l'appe-

laient leur mère, à cause de la charité compatissante avec laquelle

elle pourvoyait à leurs besoins.

Lorsqu'elle eut atteint sa douzième année, elle fut mariée à Denis,

roi de Portugal. Ce prince avait moins considéré en elle la vertu

que l'éclat de la naissance et les belles qualités du corps et de l'es-

prit; il lui laissa cependant la liberté de vaquer à ses exercices, et

il ne put refuser son admiration à la piété de son épouse. Semblable

à Eslher, la reine de Portugal ne fut point éblouie par l'appareil des

grandeurs humaines; elle fit une sage distribution de son temps,

pour allier les devoirs du christianisme avec ceux de son état. Jamais

elle ne manquait à ses pratiques de dévotion, à moins qu'elle n'eût

des raisons très-puissantes de se départir du plan qu'elle s'était

tracé. Tous les jours elle se levait de grand matin. Après une longue

méditation, elle récitait matines, laudes et prime, ensuite elle enten-

dait la messe, où elle communiait souvent. Elle disait aussi chaque

jour l'office de la Vierge et celui des morts. Elle se retirait fréquem-

ment dans son oratoire pour y faire des lectures pieuses ; elle avait

aussi des heures réglées pour ses affaires domestiques, ainsi que

pour l'accomplissement de ses autres devoirs envers le prochain.

Son travail consistait à faire des ornements pour les églises, ou des

choses à l'usage des pauvres; en quoi elle était aidée par ses dames

d'honneur. Il ne lui restait aucuns moments pour les conversations

inutiles ou autres amusements. Tout son extérieur annonçait la

simplicité. Elle était afïable et pleine de bonté pour tout le monde;

elle possédait éminemment l'esprit de componction, et souvent il

lui arrivait, dans la prière, de verser des larmes abondantes. Plus

d'une fois on voulut lui persuader de modérer ses austérités; mais

elle répondit toujours que la mortification n'est nulle part plus né-

cessaire que sur le trône, où tout semble exciter et nourrir les

passions. Les jeûnes prescrits par l'Eglise ne suffisaient point à sa

ferveur, elle jeûnait tout l'Avent, et depuis la Saint-Jean-Baptiste

jusqu'à l'Assomption. Peu de temps après, elle recommençait un

nouveau carême, qui durait jusqu'à la fête de Saint-Michel.

La charité pour les pauvres était une des vertus qu'on admirait

principalement dans sainte Elisabeth. Par ses soins, les étrangers
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étairnt pourvus de lo^'emmlscldo tout ce qui leur était nécessaire.

Elle faisiiit faire une exacte reclierche des pauvres honteux, et leur

fournissait secrètement de quoi subsister d'une manière conforme

à leur état. Les pauvres filles, si souvent exposées au danjj;er d'of-

fenser Dieu, trouvaient dans ses libéralités une dot pour s«; marier

suivant leur condition. Elle visitait les malades, les servait de ses

propres mains, et pansait leurs plaies les plus dégoûtantes. Elle

fit divers établissements dans toutes les parties du royaume ; elle

fonda entre autres, à Coïmbre, un hôpital près de son palais, et à

Torres-Novas une maison pour les femmes repenties, avec un hôjjital

pour les enfants trouvés. Indillerente à tout ce qui la regardait per-

sonnellement, elle ne s'occupait que des moyens de procurer du

soulaiïement aux malheureux, et paraissait vivre uniquement pour

eux. Tant de soins ne l'empêchaient point de remplir ses autres de-

voirs. Elle aimait et respectait son mari ; elle lui était soumise et

supportait ses défauts avec patience.

Denis avait d'excellentes qualités; il aimait la justice; il était

brave, humain et compatissant; mais il se conduisait d'après les

maximes corrompues du monde, et il souilla la sainteté du lit nup-

tial par des amours illégitimes. Elisabeth, moins touchée de l'injure

qu'elle recevait que de l'offense de Dieu et du scandale qui en ré-

sultait, priait assidûment, et faisait prier pour sa conversion. Elle

tâchait de gagner le cœur de son mari par les voies de la douceur;

elle s'intéressait au sort des enfants qu'il avait eus de ses maîtresses,

et se chargeait elle-même du soin de les faire élever. Une telle con-

duite lui fit ouvrir les yeux. Tl renonça à ses désordres, et garda tou-

jours depuis la fidélité qu'il devait à sa vertueuse épouse. Ses vertus

brillèrent d'un nouvel éclat après sa conversion. 11 devint la gloire

et l'idole de ses sujets, qui lui donnèrent le surnom de Libéral et de

Père de la patrie. Il institua l'ordre du Christ en 1318, fonda avec

une magnificence vraiment royale l'université de Coïmbre, et orna

son royaume d'édifices publics. Ce fut quelque temps avant sa par-

faite conversion qu'arriva ce qui suit.

Elisabeth avait un page extrêmement vertueux, dont elle se ser-

vait pour la distribution de ses aumônes secrètes. Un autre page,

jaloux de la faveur dont il jouissait à cause de sa vertu, résohit de le

perdre ; et, pour y réussir, il persuada au roi qu'il avait un com-

merce criminel avec la reine. Le prince, que la corruption de sor

cœur portait à mal penser des autres, ajouta foi à la calomnie, et

forma le projet d'ôterla vie au prétendu coupable. Il dit à un maître

de four à chaux qu'il lui enverrait un page pour lui demander s'il

avait exécuté ses ordres, et que c'était là le signal auquel il le recon-
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naîtrait. Vous le prendrez, ajouta-t-il, et le jetterez dans le four, afin

qu'il y t-oit brûlé ; il a mérité la mort pour avoir justement eneouru

mon indignation. Au jour marqué, le page fut envoyé au four à

chaux. Ayant passé devant une église, il y entra pour adorer Jésus-

Christ. Il entendit une niesse^ indépendamment de celle qui était com-
mencée quand il entra dans l'église. Cependant le roi, impatient de

savf)irce qui s'était passé, envoya le débiteur s'informer si l'on avait

exécuté ses ordres. Le maître du four, prenant celui-ci poui- le page

dont le roi lui avait parlé, le saisit et le jeta dans le feu, qui le con-

suma dans un instant. Le page de la reine, après avoir satisfait sa

dévotion, continue sa roule, gagne le four, et demande si l'ordre du

roi est exécuté; et, comme on lui répond affirmativement, il revient

au palais rendre compte de sa conmiission. Le roi fut sin.gidièrement

étonné en le voyant de retour contre son attente ; mais, lorsqu'il eut

été instruit des particularités de l'événement, il adora les jugem(>nts

de Dieu, rendit justice à l'innocence du page, et respecta toujours

depuis la vertu et la sainteté de la hmuc *. Nous veirons plus tard

sainte Elisabeth de Portugal comme ange de paix et de conciliation

au milieu des divisions et des guerres.

Un orfire religieux qui produisit plusieurs saints personnages vers

la fin du treizième siècle, fut les ermites de Saint-Augusiin. Voici

comment l'on découvrit le principal d'entre eux.

Les frères du couvent de Rosia en Toscane avaient un procès en

cour de Rome poi.r un C( rtain bien qu'ils étaient près de perdre,

et qui contribuait fort à la subsistance de la maison. Parmi eux

était un frère lai, anivé depuis peu, et nommé Augustin, qu'on occu-

pait aux plus humbles offices, ne le croyant pas capable de mieux.

Frère Augustin, voyant donc les autres troublés pour leur procès,

et sachant qu'au fond on leur faisait grand tort, alla trouver leur pro-

cureur, et lui demanda en secret de quoi écrire. Le procmrur s'en

moquait, ne croyant pas mtMue qu'il sût lire; toutefois, comme il

persévérait dans sa demande, il lui donna du papier, de l'encre et

une plume. Frère Augustin écrivit un mémoire court et solide, qui

ayant été comnmniqué au procureur de la partie adverse, celui-ci

dit : Celui qui a dressé ce mémoire e^t ou un diable, ou un ange, ou

le seigneur Matthieu de Termes, avec lequel j'ai étudié à Bologne,

et qui est n)ort à la bataille du roi Maiiifroi. 11 voulut voir l'auteur

du ménujire, et, l'ayant reconnu, touché de son humilité, il l'em-

brassa tendrement, et ne put retenir ses larmes. Frère Augu^tin le

priait de ne pas troubler son repos en le faisant connaître ; mais

» Godescard, 8 juillet. Acta SS., 4 juillet.
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il no put s'y résondro, of dit aux Augustins : Vous avez là tin trésor

caché : c'est ici lo plus exccUont homme du monde, traitez-le comme

il mérite; et, au reste, vous avez gagné votre cause. Us commen-

cèrent donc à le respecter; mais lui rejetait tous les honneurs, et

continuait dans ses pratiques d'humilité.

L'humble frère Augustin était en eH'et le seigneur Matthieu de

Termes, né près de Païenne en Sicile, d'une famille noble, origi-

naire de Catalogne. On le fit étudier dès son enfance, et il alla en-

suite à Cologne, où, en peu d'années, il parvint au degré de docteur

et de professeur en droit civil et canonique. Après quoi il retourna

en Sicile, où sa réputation le fit connaître à Mainfroi, qui y régnait

alors, en sorte qu'il le fit juge perpétuel de sa cour et son principal

ministre d'État. Eu cette élévation, il conserva une grande pureté de

mœurs et une parfaite intégiifé dans l'administration de la justice.

Il accompagnait Mainfroi à la bataille de Bénévent, où ce prince pé-

rit; et connue Matthieu disparut dès lors, on crut quil avait été tué

en cette occasion; mais la crainte de la mort l'avait fait fuir et re-

passer en Sicile.

Il y fut attaqué d'une maladie si violente, qu'il se crut près de

mourir; et, craignant le jugement de Dieu, il promit, s'il revenait

en santé, d'entrer aussitôt en religion pour y faire pénit(mce. Etant

guéri et voulant accomplir son vœu, il résolut d'entrer dans l'ordre

de Saint-l)ominifpu>, et envoya deux de ses valets pour lui amener

des frères de cet ordre; mais ils se méprirent jusqu'à trois fois, et

lui amenèrent toujours des Augustins. Enfin il crut que Dieu l'appe-

lait à vivre avec ces derniers; il leur découvrit son dessein et prit

leur habit. Mais il ne leur fit point connaître qui il était; il cacha sa

naissance, sa science, ses grands emplois ; il changea son nom en

celui d'Augustin, et se conduisit coujuie le moindre des frères. Il

allait à la quêle, lavait la vaisselle et rendait à la maison les services

les plus bas ; il observait une exacte |)auvre1é, se contentait de la

nourriture la plus grossière, et ne mangeait qu'une fois le jour.

Après avoir demeuré quelque tem[)S en Sicile, il apprit qu'en

Toscane et près de Sienne, il y avait un couvent de l'ordre dans un

lieu fort solitaire, dédié à sainte Bai be. Il y [)assa, par la permission

de son supérieur, et y vécut entièrement iiK onuu, et pratiquant à

son orciinaire les exercices les plus humiliants. De là son su|)érieur

le mena au couvent de Rosia, où il fut recoimu de la manière que

nous avons vue.

Le b enhoureux Clément d'Osimo. qui gouvernait à cette époque

l'ordre des ermites de Saint-Augustin, étant venu peu de temps après

à Sienne, et ayant appris qui était ce frère Augustin, lechoisitpour
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son compagnon, le conduisit avec lui à Rome, et l'obligea, malgré

sa résistance, à recevoir les ordres sacrés. Les constitutions de la

congrégation que le bienheureux Clémrnt gouvernait avaient besoin

d'être revues et mises dans un meilleur ordre ; il prit son nouveau

compagnon pour collaborateur dans ce travail important. Le pape

Nicolas IV occupait alors le Saint-Siège ; il demanda au général des

Augustins un religieux capable d'entendre les confessions de la cour

pontificale. Le bienheureux Clément lui amena au milieu du consis-

toire frère Augustin ; les cardinaux, voyant la pauvreté de son habit

et l'austérité de son visage, demandaient de quelle forêt on l'avait

amené. Il se trouva aux pieds du souverain Pontife sans savoir de

quoi il s'agissait; mais, voyant que ce Pontife lui imposait les mains

pour le faire son confesseur et lui donner l'emploi de pénitencier, il

pleura si amèrement, qu'il arracha des larmes au Pape et aux car-

dinaux. A mesure qu'ils le connurent davantage, ils conçurent pour

lui beaucoup d'aflfeclion et de respect. Il remplit pendant vingt-deux

ans la charge de pénitencier, mais ayant toujours le cœur à sa chère

solitude. Son zèle pour la justice l'engageait à user quelquefois en-

vers le Pape et les cardinaux non-seulement de prière, mais de ré-

primandes ; et eux les écoutaient patiemment, tant ils avaient de

vénération pour lui ; car ses conseils étaient reçus comme venant

du ciel.

Le chapitre général des Augustins s'étant réuni l'an 1298 dans la

ville de Milan, le saint religieux, quoique absent, fut choisi d'une

voix unanime par ses frères pour gouverner la congrégation. Il vou-

lut en vain repousser le fardeau qui lui était imposé; le pape Boni-

face VIII, qui régnait alors, lui ordonna de consentir à son élection.

Augustin, devenu supérieur général, se montra digne du rang où

on l'avait placé malgré lui ; il gouverna l'ordre avec beaucoup d'hu-

milité, de fermeté, de zèle et de charité; mais le temps de sa supé-

riorité ne fut pas long. Au bout de deux ans, ayant rassemblé le

chapitre à Naples, il se démit de sa charge, malgré toutes les in-

stances que les religieux firent près de lui pour qu'il restât plus long-

temps à leur tête. Désormais plus libre de suivre son attrait pour la

vie solitaire, il se retira, avec quelques-uns de ses confrères, dans

l'ermitage do Saint-Léonard, près de la ville de Sienne, afin de s'y

livrer uniquement à la contemplation. Son séjour dans ce lieu fut

une source de bénédictions pour les habitants de Sienne. Enfin,

après avoir passé dix ans dans l'ermitage de Saint-Léonard, le bien-

heureux Augustin fut averti que son pèlerinage sur la terre allait être

bientôt terminé; il tomba en effet gravement malade, et reçut avec

une tendre piété les sacrements de l'Église. Il rendit son âme à Dieu
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le 19 mai 1309. Plusitnirs niiraclos opérés à son tombeau et par son

intercession poitèient leslidèles à l'iionorer eomme saint. Le culte

qu'on lui renflait de temps immémorial fut autorisé parle pape Clé-

ment XIll, le 11 juillet 1759».

Le bienheureux Clément de Saint-EIpide, surnommé d'Osimo,

peut-être à cause de son long séjour dans celte ville, naquit dans

le môme siècle. 11 se consacra dès sa jeunesse au service de Dieu,

dans l'ordre des ermitesde Saint-Augustin. Ses progrès dans la vertu

furent si grands, sa douceur si remarquable, qu'il fut choisi pour

gouverner t^on ordre en qualité de supérieur général. Il en est re-

gardé comme le second fondateur, par le soin qu'il prit de refondre

la règle de l'institut et de remettre en vigueur la discipline régulière.

Sa compassion pour les âmes du purgatoire le porta à établir pour

elles deux anniversaires solennels chaque année. BonifaceVllI, avant

son avènement au pontificat, l'avait choisi pour son confesseur, à

cause de l'estime particulière qu'il avait pour ce saint religieux. Clé-

ment, revenant de visiter les couvents d'Allemagne, tomba malade à

Orvicte, et y mourut le 8 avril 1 291 . Le pape Clément XllI approuva

son culte le 16 septembre 1761. Les Augustins célèbrent sa fête

le 8 avril 2.

Le bienheureux Philippe de Plaisance était né dans cette ville

d'Italie. Sa famille, qui était distinguée par sa noblesse, portait le

nom de Suzanni. Il se mit de bonne heure à l'abri des dangers du

monde en embrassant l'état religieux. La vertu qui se faisait le plus

remarquer en lui était une profonde humilité. Il y joignait une

grande ardeur pour la prière, et apportait tant de ferveur à ce saint

exercice, qu'il oubliait entièrement les choses de la terre pour se

livrer à la contemplation des choses célestes. Sa conversation était

tonte sainte, elle n'avait pour but que d'exciter dans les âmes le désir

des biens éternels, ou d'inspirer l'amour de Dieu et du prochain.

Chaque jour, sans y manquer jamais, il célébrait la messe et offrait

le saint sacrifice avec une grande abondance de larmes. Sa charité

pour les malades était admirable. Il termina sa sainte vie en l'année

1307. Le pape Clément XIII le plaça au nombre des bienheureux

le 27 mai 1766. Ou l'honore dans son ordre le 22 juin ^.

Dans.le treizième siècle encore, naquit à Sienne le bienheureux

Antoine Patrizzi, et il fut élevé dans l'innocence par ses parents, qui

joignaient la piété à la noblesse. Dès son jeune âge, il fut favorisé

des plus précieuses faveurs de Dieu, et, pour les conserver avec plus

» Godescard. et Acta SS., 28 april. — « Ibid., 28 avril, édition 1835. Acta SS.,

8 april. — » Ibid., 2S aviil.
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de soin^ il embrassa rélal rrligioux. Envoyé par ses supérieurs au

couvent d(^ Monteciano, il y vécut si saintement, qu'on le regardait

comme lui moiJèle de la perfection cliiétienne. Le hienheuieux An-

lo ne mourut l'an 1311. Le pape Pie VII permit, le 1" mars 1804-, de

rendre un culte public à ce saint religieux, dont la fête se célèbre

le 28 mars *.

Le bienheureux Grégoire Celli, né à Veruchio, dans le diocèse

de Rimini en Italie, de parents nobles et pieux, fut, dès l'âge de

trois ans, consacré à la sainte Vierge, à saint Augustin et à sainte

Monique, par sa mère, qui perdit alors son époux. A quinze ans, il

entra dans l'ordre des ermites de Saint-Augustin, et dota de ses biens

patrimoniaux le couvent dans lequel il prit l'habit. 11 passa dix an-

nées(lanss:i ville natale, et l'édifia tellement par ses vertus, qu'on

le désignait ordinaiiement par le nom de. Bienheureux. Ses t^upé-

rieurs l'ayant ensuite employé à travailh r au salut des âmes, il con-

vertit un grand nombre de pécheurs, et combattit av( c succès des

ariens q'ii semaient leurs erreurs à Bauco, petite ville des Etats ro-

mains. En butte à la méchanceté de quelques mauvais religieux,

Grégoire fut obligé de quitter le couvent (pi'il habitait. Il se rendait à

Rome, lorsque, passant par le diocèse de Rieti, il trouva des ermites

qui servaient Dieu sur une montagne; il se joignit à eux, et y vécut

dans la piatiquede la perfeclion religieuse jusqu'à l'âge décent dix-

huit ans. Il mourut, condjlé de mérites, en l'année 1343. Son culte

fut approuvé par le pape Clément XIV, le 16 septembre 1769, et

sa fête est fixée au 22 octobre ^.

Mais le saint le plus illustre que l'ordre des ermites de Saint-Au-

gustin produisit dans le treizième siècle fut saint Nicolas de Tolen-

tin, ainsi nommé de la ville de ïolenlino, où il passa la plus grande

partie de sa vie, et dans laquelle il mourut. Il naquit vers l'an 1246,

à Saint-Angelo. Ses parents étaient peu favorisés des biens de la

fortun(^; mais ils étaient riches en vertus. Ils regardèrent leur fils

comme le fruit d'un pèlerinage qu'ils avaient fait à la châsse de

saint Nicolas de Bari. Ils voulurent qu'il prît au baptême le nom du

saint à l'intercession duquel ils attribuaient sa naissance.

Nicolas, dès son enfance, parut un enfant de bénédiction. Il pas-

sait plusieurs lu ures de suite à prier, et le faisait avec une f^ttenlion

singulière. Il écoulait la parole de Dieu avec une sainte avidité, et

montrait une modestie qui charmait tous ceux qui le voyaient. Rem-

pli d'une tendre charité |)Ourles pauvres, il les conduisait à la mai-

son paternelle, afin de partager avec eux ce qu'on lui donnait pour

1 Godcsiard. — « Ibid., 28 avril.
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sa subsistance. Il se fit un dovoir de pratiquer la mortification ; il

coniracta, dans un âge encore tendre, l'habitude de jeûner trois

jours par semaine, et il en ajouta un quatrième dans la suite. Ces

jours-là, il ne vivait que de pain et d'eau; encore le seul repas qu'il

faisait tMait-il fort léger. Ou iic remarqua jamais en lui les faiblesses

et les passions de l'enfance. Son plus grand pbtisir était de lire des

livres de piélé, de s'entretenir de choses spirituelles etde vaqueraux

exercices de religion. Ses p-irents, charmés de ces heureuses dispo-

sitions, mirent tout en œuvre pour les cultiver et les perfeclionner.

Comme il joignait à la vivacité de l'esprit une excellente mémoire

et un jugenient solide, il fit de rapides progrès dans l'étude. Son

mérite l'ayant fait connaître, il fut pourvu d'im canonicat dans l'é-

glise du Saint-Sauveur, à Tolentino, avant môme qu'il fût sorti des

écoles publiques. Il ne vit dans le genre de vie qu'il allait end)ras-

ser que la faculté qu'il y trouverait de se livrer à son attrait pour la

prière. Son cœur n'était cependant point encore satisfait : il soupi-

rait après le moment où il pourrait se consacrer à Dieu sans réserve

et sans interruption aucune.

Ayant entendu un ermite de Saint-Augustin prêcher sur les vani-

tés du monde, il se sentit plus fortement confirmé dans la résolu-

tion qu'il avait déjà prise de vivre dans une entière retraite. 11 crut

donc devoir embrasser l'ordre de ce prédicateur, dont le discours

avait fait sur lui des impressions si proibndes. Il alla sans délai se

présenter au couvent de Toîentino, où il prit l'habit. Après son no-

viciat, qu'il fit avec une ferveur extraordinaire, il prononça ses

vœux, n'ayant pas encore dix-huit ans accomplis. Il se regardait

comme le dernier de la communauté, et tâciiait de faire en tout la

volonté de chacun des frères, pour apprendre à mourir [)lus parfai-

tement à la sienne. Son amour pour les humiliations lui faisait re-

chercher les plus bas emplois de la maison. Il était d'un caractère si

doux et d'une égalilé d'âme si uniforme, qu'on ne remarquait ja-

mais en lui la moindre impatience ni le moindre murmure. Ses

jeûnes et ses autres morlincatioiis montraient la haine qu'il portait à

une chair corrompue. On voit encore aujourd'hui à Tolentino les

disci[)lines et les autres instruments de pénitence dont il se servait.

De mauvais pain et quebpies racines faisaient toute sa nourriture
;

il couchait sur la terre nue, et avait une pierre pour oreiller. Etant

malade, son supérieur lui ordonna de manger im peu de viande; il

obéit; mais il demanda avec larmes la permission de continuer à

observer 1 abstinence, t>t elle lui fut accordée. On l'envoya successi-

vement dans plusieurs couvents de son ordre ; il fut ordonné prêtre

dans celui de Cingole.
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Depuis ce temps là, sa ferveur parut encore plus admirable qu'au-

paravant. Lorsqu'il était à l'autel, son visage s'enflammait d'amour,

et des larmes abondantes coulaient de ses yeux. On s'empressait

d'assister à sa messe, dans la persuasion où l'on était de son émi-

nerite sainteté. Les communications secrètes de son ânje avec Dieu,

surtout quand il sortait de l'autel ou du confessionnal, lui faisaient

goûter par anticipation les délices de la béatitude céleste. 11 passa

les trente dernières années de sa vie à Tolentino, où ses prédications

produisirent des fruits surprenants. Il prêchait presque tous les jours,

et les pécheurs les plus endurcis se convertissaient. On ne pouvait

résister à la force et à la douceur insinuante de ses discours, tant en

particulier qu'en public. Il donnait à la prière et à la contemplation

tout le temps que lui laissaient les fonctions du ministère. Il fut fa-

vorisé de plusieurs visions, et opéra divers miracles. Il mourut le

40 septembre 4308, après avoir été éprouvé par une maladie longue

et rigoureuse. Eugène IV le canonisa l'an 4446. On l'enterra dans la

chapelle où il avait coutume de dire la messe, et les fidèles y vont

visiter son tombeau avec beaucoup de dévotion *.

Un personnage fameux de cette époque était Raymond LuUe. Il

naquit à Majorque vers l'an 4235, de parents nobles, venus de Cata-

logne à la suite de Jacques, roi d'Aragon, qui conquit cette île. II

avait trente ans quand il se convertit, étant sénéchal, c'est-à-dire

maître d'hôtel du roi de Majorque, mais abandonné à des amours

criminelles. Il aimait une dame mariée, belle de visage, mais dont le

sein était rongé par un chancre hideux. Pour le guérir de sa passion,

cette dame, qui était chrélieime, lui fit connaître sa repoussante in-

firmité. Ce remède ne suffit pas encore. Un soir, Raymond s'occu-

pait à composer une chanson amoureuse sur cette femme, quand,

regardant à droite, il vit ou crut voir Jésus-Christ en croix. Il eut

peur, et, laissant sa chanson, il se coucha. Le lendemain il recom-

mença, et eut encore la iiiêmevision; et ainsi, pendant une semaine,

jusqu'à cinq fois, avec quelques jours d'intervalle. La dernière fuis,

s'étant couché, il passa la nuit à songer ce que pouvait signifier

cette apparition ; et après une agitation très-grande, il crut que

Dieu deniandait de lui qu'il quittât le monde et se donnât entière-

ment à son service.

Il commença donc à penser quel service était le plus agréable à

Dieu, et il jugea que c'était de donner sa vie pour lui en travaillant

à la conversion des Sarrasins. Mais, réfléchissant sur lui-même, il

comprit qu'il ne savait rien de ce qui pouvait servir à l'exécution

1 Godescard, et Ada SS., 10 septemb.
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d'un si grand dessein, n'ayant pas même appris la grammaire. Cette

réflpxion l'affligea sensiblement ; toutefois, il lui vint dans l'esprit

qu'il forait un livre meilleur que l'on en eflt encore fait pour la con-

version des infidèles. Et quoiqu'il ne sfit par où s'y prendre pour la

composition de ce livre, ils'afllVrmit fortement dans celle pensée, et

résolut d'aller trouver le Pape, les rois et les princes chrétiens, pour

leur persuader d'établir en différents pays des monastères où l'on

apprît l'arabe et les autres langues des infidèles, pour en tirer des

missionnaires qui allassent travailler à leur conversion.

Raymond, s'étant donc fixé à cette résolution, entra le lendemain

dans une église, où il pria Notre-Seigneur, avec beaucoup de larmes,

de lui faire la grâce de l'exécuter, comme il le lui avait inspiré.

L'habitude de la vie mondaine et voluptueuse le retint encore trois

mois dans une grande tiédeur; mais le jour de Saint-François, étant

allé chez les frères Mineurs de Majorque, il entendit prêcher un évo-

que, qui dit comment ce saint avait tout quitté pour Jésus-Christ.

Raymond, touché de cet exemple, vendit aussitôt tous ses biens, à la

réserve de quelque peu pour la subsistance de sa femme et de ses en-

fants, et partit, avec la résolution de ne jamais revenir chez lui. C'é-

tait environ l'an 1226. Il commença par divers pèlerinages à Notre-

Dame de Roc-Amadour en Querci, à Saint-Jacques en Galice, et à

d'autres lieux de dévotion. Après ces pèlerinages, il voulait aller à

Paris pour apprendre la grammaire et quelque autre science conve-

nable à la fin qu'il se proposait ; mais ses parents, ses amis, et prin-

cipalement saint Raymond de Pegnafort lui persuadèrent de revenir

à Majorque ; c'était en i2ii7. Alors il renonça à la propreté des ha-

bits, et se revêtit de l'étofte la plus grossière qu'il put trouver; il

s'appliqua à l'étude de la grammaire, et, ayant acheté un esclave

mahométan, il apprit de lui l'arabe.

Neuf ans après, en 1276, il arriva que cet esclave dit quelque

blasphème contre Jésus-Christ en l'absence de Raymond. Celui-ci,

l'ayant su, le frappa au visage ; l'esclave en conçut un tel dépit,

qu'un jour, se trouvant seul avec lui, il lui donna un coup de cou-

teau dans l'estomac, criant d'une voix terrible : Tu es mort ! Ray-

mond, quoique blessé considérablement, le désarma, et le fit lier et

mettre en prison, embarrassé de ce qu'il en ferait. Car il ne voulait

pas le faire mourir, et craignait pour sa propre vie s'il le mettait en

liberté. Il eut recours à Dieu, qui le délivra de ce misérable ; car,

étant allé dans la prison pour le voir, il le trouva qui s'était étranglé

avec la corde dont on l'avait lié.

Ensuite Raymond alla sur une montagne peu éloignée de sa mai-

son, pour y vaquer plus tranquillement à la contemplation. Après y



•502 HISTOFP.E UNIVERSELLE [Liv. LXXVL — De 1276

avoir été près do huit jours, tout d'un coup il conçut la forme du

livre qu'il méditait cotitre les terreurs dos infidèles, ce qu'il attribua à

une inspiration divine; il commença dès lors à composer son livre,

qu'il nonnna d'abord le Grand Art, puis VArt général. 11 en fit plu-

sieurs autres dans le même dessein, y expliquant les prin('i[)es les

plus généraux, d'où il descendait à des notions plus particidières,

selon la portée des lecteurs. Pendant qu'il était sur cette montagne,

dans un ermitage qu'il s'y était fait et où il demeura plus de quatre

mois, un jour, comme il était en prière, vint à lui un jeune berger,

beau et joyeux, qui, en une heure de temps, lui dit tant de belles

choses de Dieu, des anges et des choses célestes, qu'un autre, à son

avis, n'en aurait pu dire autant en deux jours. Ce berger, ayant vu

les livres de Raymond, les baisa à genoux, et dit qu'il en viendrait

de grands biens à rÉglise. Raymond fut surpris de cette visite,

n'ayant jamais vu le berger, ni entendu parler de lui.

Ensuite le roi de Majorque, ayant appris que Raymond avait

déjà fait plusieurs bons livres, lui u)anda de venir à Montpellier, où

il était alors. Quand il fut arrivé, le roi le fit examiner, lui et ses

livres, par un religieux de l'ordre des frères Mineurs, qui admira

les pieuses méditations qu'il avait faites pour tous les jours de l'an-

née. Raymond fit à Montpellier un livre qu'il appela VArt démon-

stratif, et qu'il y expliqua publiquem(Mit. Il obtint du roi la fonda-

tion d'un couvent dans son loyaume pour treize frères Mineurs, qui

y apprendraient la langue arabe; le revenu en était de cinq cents

florins. Raymond alla ensuite à Rome pour obtenir, s'il pouvait^ du

Pape et de ses cardinaux, la fondation de pareils couvents en divers

pays du monde pour apprendre les langues. Mais, étant arrivé à

Rome, il trouva que le pape Honorius IV venait de mourir; c'est

pourquoi il prit le chemin de Paris, voulant y communiquer VArt,

qu'il croyait avoir reçu de Dieu; c'était en l^sT.

Il expliqua en effet publiquement son livre de VArt général, par

ordre du chancelier de l'université, Rcrtold de Saiiil-Deuis. Un docte

professeur d'Arras, nommé Thomas, qu'il aj)pelle son n)aître^ devint

son disciple. Après avoir vu la manière d'étudier à Paris, il retourna

à Montpellier vers Tan 1289, et y composa son Art de trouver la

vérité. Il y reçut des lettres patentes du général des Franciscains,

pour lire et professer sa méthode dans les monastères de l'ordre.

Puis, étant à Gênes, il le traduisit en arabe. De là il se rendit à Rome

povir la seconde fois, sous le pape Nicolas IV, en 13!0I, afin de sol-

liciter l'établissement de ses monastères pour l'étude des langues

orientales et l'union des ordres militaires. Mais il y avança peu, à

cause des affaires dont la cour de Rome était alors occupée; et il
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retourna h Gênes, voulant pa-ser chez 1rs infidèles et essayer ce

qu'il pouri'.iit lui seul pour leur conversion. 11 espérait, par le moyen

de son art, que, conférant avec les savants, il Wuv prouverait les

mystères de riticarnation et de la Trinité; et le hvvM s'en étant ré-

pandu dnns la vill" de Gènes, le peuple fut très-édifié de sa résolution.

Mais conune il était [n-èsde pai tir, ayant déj i fait jiortcrses li\res

et ses bardes dans le vaisseau, tout d'un coup il lui vint en pensée

que, sitôt qu'il serait arrivé, les Sarrasins le feraient mourir, ou du
moins le mettraient en prison i^erpéluelle. Il demeura donc à Gènes;

puis, dès que le vaisseau fut parti, il eut honte d(> sa faiblesse et du

scandale qu'il avait donné, jusqu'à en tomber malade; et, malgré

leselî'orts de ses amis, il s'cndtarqua, avant que d'être guéri, sur

un autre bâtiment qiii allait à Timis. Il y arriva en ! onnc santé, et,

ayant assemblé peu à j)eu les plus savants Musulmans, il leur dit :

Je suis bien instruit des preuves de la religion chrétienne, et je suis

venu pour entendre les preuves de la vôtre, afin de l'embrasser, si

jeles trouve plus fortes. Les Musulmans lui ayant apporté les preuves

de leur religion, il y répondit facilement, et ajouta : Tout hon)me

sage doit suivre la croyance qui attribue à Dieu [)!us de bonté, de

puissance, de gloire et de pcrb^tion, cl qui met entre la première

cause et son efïVt plusd'accoi'il et de convenance. Il s'eifoiçait ainsi,

par des laisonnements métaphysiques, de leur prouver les mystères

de la Trinité et de l'Incarnation, et croyait en avoir persuadé plu-

sieurs qu'il disposait au baj)lôme, quand un Musuhnan, homme de

réputation, représenta au roi de Tunis que ce Chrétien s'elloiç lit de

renverser leur religion, et le pria de lui faire couper la iête. Sur

quoi le prince, ayant tenu conseil, penchait à faire mourir Raymond;

nuiis un aulri» sage Musulman l'en détourna, et il se contenta d'or-

donner qu'on le chassât incessamment du royaume, sous peine

d'être lapidé si on l'y trouvait; et en effet, un autre Chrétien qui

lui ressemblait pensa être lapidé.

De Tunis Raymond vint à Naples, où il continua d'ensf^igner son

art et de composer des livres. Il y demeura jusqu'à l'élection du

pape saint Cclt\stin
;

puis il se rendit à Rome, et sollicita aupi es de

Bonifare VIll les affaires qu'il avait à cteur depuis si longtmps,
surtout l'établissement de l'élude des langues orientales, ('e fut pen-

dant ce séjour de Rome que, pour rendre plus sensible l'exposé de

son Art général et de sa doctrine, il composa son Arbre des scienccSy

où les princi[)eset les facultés sont représentés par les racines et le

tronc; les fonctions, les actes et les 0|)érations, par les branches, 1rs

rameaux et les feuilles; les effets et les lésultats, par le fruit. Il fit

aussi son livre des Articles de fui, et déposa le tout sur l'autel de
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Saint-Pierre. Mais, pour l'exécution de ses projets, il ne réussit pas

mieux à Rome sous ce pontificat que sous les précédents. Ainsi, il

retourna à Gênes, et ensuite à Paris, où il était au mois d'août 1298.

On dit qu'il y obtint du roi Philippe le Bel la fondation d'un collège;

mais ses deux Vies disent qu'il n'obtint quoi que ce fût.

Retourné dans l'île de Majorque, il se mit à disputer tous les jours

avec les Sarrasins et les Juifs, qui s'y trouvaient en grand nombre.

Sur le bruit que le khan des Tarlares allait s'emparer de la Syrie,

Raymond s'embarqua pour l'île de Chypre où il apprit que la nou-

velle était fausse. Pour utiliser son temps, il pria le roi de Chypre

d'obliger les infidèles et lesschismatiques à venir conférer avec lui,

pour les convertir, ou bien de l'envoyer aux sultans de Syrie et d'E-

gypte, pour lesinsiruire de la foi catholique. Mais le roi n'eut aucun

souci ni de l'un ni de l'autre projet.

Raymond, appliqué à |)rêcher et enseigner, tomba malade, fut

empoisonné par des ennemis, et guérit chez le maître du Temple, en

Chypre, qui le recueillit dans sa maison. Revenu à Gênes, Raymond

y publia plusieurs livres, et retourna de nouveau à Paris, où il en-

seigna sa doctrine avec succès. Ce fut alors sans doute qu'il obtint

du roi la fondation d'un collège. Dans un de ses ouvrages,il se qua-

lifie du titre d'ermite du tiers ordre de Saint-François.

On le vit entreprendre à Lyon, en 1305, un résumé général de sa

philosophie, et composer à Montpellier un traité du mystère de la

Trinité, qu'il prétendait expliquer en montrant que Dieu n'eût pu

être parfaitement bon si le Père ne s'était manifesté de toute éter-

nité en engendrantle Fils et en produisant le Saint-Esprit. Il se rendit

une seconde fois en Afrique. A Bone, il réussit à convertir plusieurs

philosophes averroïstes qui regardaient la foi comme opposée à la

raison. Alger le vit ensuite opérer de nouvelles conversions; mais

ayant disputé avec un philosophe arabe, qu'il réfuta de vive voix et

par écrit, il fut arrêté, mis au cachot, et, après des sollicitations et

des offres vaines pour lui faire changer de croyance ou du moins lui

fermer la bouche, on le bannit à perpétuité, comme perturbateur

du repos public. Embarqué sur un vaisseau génois, Lulle fait nau-

frage à la vue du port de Pise, et s'occupe néanmoins de reprendre

les principes de sa méthode, de les résumer et de les abréger. A sa

prière, les Pisans, déterminés par l'exemple des chevaliers de Saint-

Jean-de-Jérusalem, lui remettent, pour le Pape, des lettres dont

l'objet est de proposer un ordre de chevaliers Chrétiens pour délivrer

les saints lieux de la domination des Turcs, dont il voudrait toute-

fois opérer la conversion. Il obtint de pareilles lettres de Gênes. Les

dames génoises mêmes s'engagent à contribuer de leurs deniers à
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cette expédition ; mais la proposition do Raymond Lnlle paraît im-

praticable au Pape. Il retourne à Paris, où, en vertu de l'approbation

donnée à sa doctrine par quarante docteurs et bacheliers de l'uni-

versité, il professe son grand Ai't général, résumé et abrégé. C^est

là qu'il détermine dans un ordre ternaire et sous autant de règles

corrélatives, ses neuf principes, en les appliquant dans le même
ordre à autant de sujets et de questions qui s^y rapportent. En 1310,

il achève et dédie au roi de France un livre intitulé les Douze Princi-

pes, qui sont l'application et Textension de sa doctrine à la philoso-

phie naturelle ; il y combat les averroïstes, contre lesquels il réclame

l'assistance du roi. Il fait voir que ses principes dans l'ordre physi-

que n'ont rien de contraire à la théologie, et que celle-ci en est la

fin. Une Logique qu'il donne a le même but.

En 1311, lors de la convocation d'un concile général à Vienne,

LuUe s'y rend et demande au concile : 1° L'établissement dans toute

la chrétienté de collèges ou de monastères pour son double objet;

2" la réduction des ordres rehgieux mihtaires à un seul, pour com-
battre puissamment les ennemis de la foi ;

3° la suppression de l'en-

seignement de la doctrine d'Averroès. De ses trois demandes, il

obtint l'établissement ou la confirmation d'écoles pour l'enseigne-

ment de sa méthode, dont une avait été fondée en 1316, par lettres

patentes de Philippe le Bel. Lulle revint à Paris, et y acheva plusieurs

ouvrages de théologie. Il s'occupa aussi de composer ou de traduire

ses livres du catalan ou du latin en arabe, pour l'instruction des Sar-

rasins, qu'il avait toujours en vue.

Enfin, dans le dernier essor de son zèle, il part, l'an 1314., une
troisième fois pour l'Afrique, à l'âge de près de quatre-vingts ans,

et vient une seconde fois à Bougie. Là, il se cache d'abord entre des

marchands chrétiens, et commence à parler secrètement à des Mu-
sulmans qu'il avait déjà instruits et qui lui étaient alîectionnés. Les

ayant affermis dans la foi, il ne put se contenir plus longtemps,

mais il alla dans la place publier à haute voix les louanges de la re-

ligion chrétienne, ajoutant qu'il admirait la folie de ceux qui met-
taient leur confiance en la doctrine infâme de Mahomet. Pour moi,

disait-il, je suis prêt à montrer, soit par des raisons, soit aux dépens
de ma vie, que la grâce et le salut du genre humain ne se trouvent

que dans la foi de Jésus-Christ, mon Seigneur. Souvenez-vous que
je suis celui (jue vos princes ont ci-devant chassé de ces quartiers et

de Tunis. Se sentant vaincus par mes raisons, ils craignaient que je

ne vous éclairasse des vérités chrétiennes que vous étiez prêts à

écouter ; maintenant, c'est le seul désir de votre salut et du martyre

qui m'a ramené ici.

XIX. 20
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Ces discours et plusieurs autres qu'il y ajouta émurent tellement

le peuple qui les écoutait, qu'ils se jetèrent en furie sur Raymond,
lui donnèrent des soufflets, l'insultèrent et le traînèrent au palais du
roi. G(^ prince le condamna à mort, et on le mena hors de la ville,

où il fut lapidé le jour de la Saint-Pierre, 29""® de juin 1315, âgé

d'environ quatre-vingts ans. Des marchands chrétiens ayant de-

mandé son corps, l'obtinrent et le portèrent avec honneur à un vais-

seauqui devait partirla nuit suivante. Ils voulaient le mener à Gênes,

dont ils étaient; mais les vents contraires les poussèrent à Majorque,

où tout le peuple vint au-devant de ce martyr, son compatriote, et

enterra son corps dans un lieu élevé de l'église de Saint-François,

dont Raymond avait embrassé le tiers ordre. Depuis ce temps, il est

honoré publiquement comme saint à Majorque même, dans l'église

cathédrale; et on a fait plusieurs informations pour parvenir à sa

canonisation trois cents ans après sa mort, c'est-à-dire depuis i605

jusqu'en 1617; mais l'Éghse n'a rien encore décidé sur ce sujet *.

L'ensemble des vues de Raymond Lulle pour la conversion des

infidèles nous paraît excellent : apprendre d'abord leurs langues,

surtout celle des Arabes, principal ennemi à gagner; avoir une mé-

thode générale, qui parte des vérités universelles dans tous les ordres,

pour réfuter et détruire toutes les erreurs particulières, et mettre à

leur place les vérités catholiques. Comme tous les ordres, et l'ordre

matériel du monde visible, et l'ordre intellectuel des esprits créés,

et l'ordre surnaturel de la grâce et de la gloire, viennent également

d'un seul et même Dieu, dont ils doivent être le vestige, l'image et

la ressemblance, ils ont naturellement entre eux une harmonie pro-

fonde, intime, inépuisable; les vérités de l'un doivent réfléchir les

vérités de l'autre, comme tous les corps terrestres réfléchissent les

rayons du soleil, l'un sous une couleur, l'autre sous une autre. On

en voit de sublimes échantillons dans saint Bonaventure, en son

Itinéraire de l'âme vers Dieu. Raymond Lulle aura voulu généraliser

cette méthode, compléter ce grand art de la vérité. Sans doute, il

n'aura pas réussi complètement; plusieurs de ses idées n'auront pas

été assez nettes ou assez justes; son langage n'aura pas toujours été

assez clair ni correct. Mais, toujours, la seule conception d'une œuvre

pareille témoigne d'un immense génie, et la constance d'y travailler

pour la gloire de Dieu jusqu'à l'âge de quatre-vingts ans, et jusqu'au

martyre, montre une foi plus grande que le génie même.

Nous souhaitons que Dieu suscite à son Église un homme qui,

» Voir deux Vies de Raymond Lulle, avec les commentaires. Acta SS., ZOju-

ni i.Biographie univ., t. 26. Fleury, 1. 88, n. 45; 1. 89, n. 39; 1. 92, n. 19.
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joignant la foi et la science divine de saint Thomas et de saint Bo-

naventure à l'infatiiiable constance de Raymond Lu Ile, reprenne son

œuvre, profite de ses travaux, ainsi que des progrès qu'on a faits

dans les connaissances matérielles, expérimentales ou mécaniques,

élève celte œuvre inmiense à sa perfection, pour la gloire de Dieu et

le salut des hommes.
A cette époque, il n'y avait qu'un évêque en Afrique, celui de

Maroc : c'était ordinairement un frère Mineur.

Quant au salut des Chrétiens de Syrie et de Palestine, un seul

homme y pensait sérieusement : c'était le Pontife romain. Au lieu

de se réunir entre eux et avec les auxiliaires de l'Occident pour ré-

primer et abattre les puissances nmsulmanes, ces Chrétiens dégé-

nérés se divisaient scandaleusement les uns contre les autres, comme
pour hâter leur perte commune.

Bohémond VI, prince d'Antioche et comte de Tripoli, mourut le

11""* de mai 1275, laissant pour successeur son fils Bohémond VU,
encore en bas âge, sous la conduite de sa mère et de l'évéque de

Toi'tose. Or, la mère était Sibylle, fille d'Haïton, roi d'Arménie.

Hugues III, roi de Chypre, qui était parent, vint à Tripoli, où rési-

daitle jeune prince, pour prendre la régence; mais l'évêque de Tor-

tose, appelé par la mère, l'avait prévenu ; le roi de Chypre se retira

donc à Ptolémaïs ou Saint-Jean d'Acre. Le prince défunt avait au-

près de lui des Romains qui gouvernaient son Etat et avaient otïensé

plusieurs nobles; c'est pourquoi après sa mort, il y eut grand trou-

ble à Tripoli, et trois de ces Romains furent tués. L'évêque de Tri-

poli, qui était aussi Romain, les soutenait; mais l'évêque de Toriose,

régent, prenait le parti des nobles, et cette division entre les évêques

fut ensuite la source de plusieurs maux, particulièrement de la mé-

sintelligence entre le prince et les Templiers. Ceux-ci procurèrent

un accord entre le seigneur de Gibelet et l'évêque de Tripoli ; ce qui

fit que l'évêque de Tortose rendit ce seigneur odieux au prince.

Cependant Bibars ou Bondocdar, sultan d'Egypte, le plus terrible

ennemi des Chrétiens, apprenant que les Tartares assiégeaient une
place qu'il avait sur l'Euphrate, marcha contre eux, et attaqua un
corps de six mille hommes, qui battirent ses troupes; lui-même reçut

une blessure dont il mourut le 15"* d'avril 4277, après avoir régné

dix-sept ans. Il laissa deux fils qui régnèrent l'un après l'autre ; mais

les deux règnes ne durèrent que deux ans, et, en 1279, fut élu sul-

tan Saïfeddin Kélaoun, surnommé Élalfi, qui régna onze ans. Dans

cet intervalle, l'occasion était belle pour les Chrétiens du pays, s'ils

avaient su en profiter.

Mais l'animosité était telle entre eux, que le prince d'Antioche



308 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVI. — De 1276

chassa révêque de Tripoli de son église, se saisit de ses biens et

maltraita ses vassaux; etTévêque s'étant retiré avec ses domestiques

dans la maison que les Templiers avaient à Tripoli, le prince vint Ty

assiéger avec des troupes mêlées de Chrétiens et de Sarrasins, et fit

dresser des machines contre la maison; puis, en ayant chassé Févê-

que, il la fit piller, et il y laissa des Sarrasins pour la garder. L^évê-

que de Tripoli excommunia le prince et ses comphces, et mit la ville

en interdit. Nous apprenons ce détail par une lettre du pape Nico-

las III à ce prince, en date du 1" de juin 1279, où il lui fait de

grands reproches de ces violences. Prenez-y garde, mon fils. Sont-

ce là les œuvres d'un Chrétien? Sont-ce là les louables prémices de

votre règne? Comment pourrons-nous disposer les rois et les fidèles

de l'Occident à venir à votre secours, tandis que la renommée vous

signale comme un cruel persécuteur des Chrétiens et de l'église de

Tripoli ? Prenez-y garde. De nos jours même, beaucoup de rois et

de princes, pour avoir regimbé contre la Chaire apostolique, ont été

brisés. Prenez exemple sur vos ancêtres. Tant que les princes d'An-

tioche ont été dociles à l'Eglise, leur principauté a subsisté : devenus

indociles aux remontrances apostoliques, ils ont perdu Antioche, qui

est devenue la proie des infidèles. Enfin il enjoint au prince d'envoyer

dans huit mois des ambassadeurs pour réparer les torts faits à l'é-

glise de Tripoli : faute de quoi il menace d'employer contre lui tous

les moyens ecclésiastiques, et séculiers, et d'armer contre lui les che-

valiers du Temple, de l'Hôpital et de l'ordre Teutonique*.

Le sultan d'Egypte, Kélaoun, remplit bien au delà les menaces du

Pape, L'an 1288, après avoir pris plusieurs châteaux qui en défen-

daient les avenues, il vint mettre le siège devant Tripoli. Eohé-

mond VII venait de se montrer soumis aux ordres du sultan, en li-

vrant et en rasant une de ses propres forteresses; mais ni cette sou-

mission récente ni la foi des traités ne purent retarder d'un moment

la chute de cette place. Tel était l'esprit de division qui régnait alors

parmi les Francs, que les Templiers, d'accord avec le seigneur de

Gibelet, avaient, peu de temps auparavant, formé le dessein de

s'emparer de la ville. Tout était prêt pour l'exécution du complot,

et l'entreprise n'échoua que par une circonstance imprévue.

L'historien Michaud ajoute : Nous avons sous les yeux une décla-

ration manuscrite, rédigée par un notaire de Tripoli et signée par un

grand nombre de témoins, dans laquelle le sire de Gibelet raconte

toutes les circonstances de sa trahison. Après la découverte de ce

complot, le même seigneur de Gibelet se mit, par ordre du grand

1 Raynald, 1279, n. 49-51.
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maître du Temple, à guerroyer les Pisans et à les piller. Il n'avait

aucun démêlé avec eux, c'est lui-même qui avoua sa félonie; mais

il agissait ainsi parce que ledit maître lui avait demandé du froment

et do l'orge pour sa maison et ses gens. Toutes ces violences, tous

ces désordres mettaient sans cesse en péril les cités chrétiennes, et

personne n'avait assez d'ascendant ou de patriotisme pour chercher

à en prévenir les elïets. Poussé par le remords ou par la crainte, le

sire de Gibelet voulut solliciter sa grâce auprès du comte de Tripoli,

offrant d'abandonner sa terre et d'aller vivre ailleurs conmie il pour-

rait. Mais les Templiers refusèrent d'intercéder pour lui et de se

mêler d'une affaire où ils l'avaient engagé. Ibn-Férat rapporte que

le sire de Gibelet fut tué par les ordres de Bohémond. Son fils, dé-

pouillé de l'héritage paternel, ne songea plus qu'à venger la mort

de son père, et implora l'assistance des Musulmans. La mort de

Bohémond, qui suivit celle du seigneur de Gibelet, acheva de jeter

le trouble et la discorde parmi les habitants de Tripoli. La sœur et

la mère du prince se disputèrent son autorité; tous ceux qui, jusque-

là, avaient médité des projets de trahison ou de révolte, se mirent

à renouveler leurs complots *.

Toutefois la nouvelle certaine que le sultan d'Egypte faisait des

préparatifs formidables pour venir assiéger la ville, mit tin aux divi-

sions. L'on implora le secours du roi de Chypre et de la chevalerie

de Ptolémaïs. Le roi Henri de Chypre envoya quatre vaisseaux, avec

une troupe considérable à pied et à cheval, sous la conduite de son

frère 2; les Hospitaliers et les Templiers, ainsi que les chevaliers

laïques de Syrie, même les Pisans et les Vénitiens accoururent de

Ptolémaïs à Tripoli pour prendre part à la défense de cette ville

contre la nombreuse armée du sultan d'Egypte ; et l'amiral génois,

Benoît Zacharie, qui était venu depuis peu avec quelques navires

pour sommer Tripoli de remplir ses obligations envers la république

de Gênes, ne refusa point son assistance à la ville menacée ^. 11 est

donc faux de dire, avec certains auteurs, qu'aucune ville chrétienne,

aucun prince de la Palestine ne vint au secours de Tripoli. Mais les

forces réunies des Chrétiens ne purent en empêcher la perte.

Dix-sept grandes machines furent dressées contre les murailles;

quinze cents ouvriers ou soldats s'occupaient de miner la terre ou de

lancer le feu grégeois. Après trente-cinq jours de siège, les Musul-

mans pénétrèrent dans la ville le fer et la flamme à la main. Suivant

un auteur du temps, ils pénétrèrent par la trahison *. Les Chrétiens

1 Michaud, t. 5 des Croisades, p. 663. — " Makiisi. Apud Reinaud. Extraits

des historiens arabes relatifs aux guerres des croisades, — ' Annales Genuens.,

1. 100. — * Martène, Ampl. Collect., t. 6, p. 759.
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se défendirent vaillamment jusqu'à la neuvième heure du jour, et les

chevaliers de l'Hôpital repoussèrent les Sarrasins du côté de la mer,

où il en périt beaucoup; mais enfin les infidèles^, par trahison ou
autrement, se rendirent maîtres de tous les remparts, et il ne restait

plus d'autre salut aux Chrétiens que la fuite. Les vaisseaux génois

et les autres bâtiments qui se trouvèrent dans le port reçurent tout

ce qu'il leur fut possible d'hommes, de femmes et d'enfants, et les

transportèrent en Chypre ; néanmoins un grand nombre des mal-

heureux habitants de Tripoli périrent sous le glaive des Sarrasins..-

Sept mille succombèrent en défendant avec courage la ville. Comme
les Sarrasins perdirent eux-mêmes beaucoup du cnonde, leur ven-

geance n'eut point de bornes. Ils égorgèrent non-seulement les prê-

tres et les moines, mais généralement tous les hommes, et emmenè-
rent en esclavage les enfants et les femmes. Ils gagnèrent à la nage

l'île de Saint-Nicolas, y égorgèrent les hommes qui s'y étaient ré-

fugiés dans une église et se partagèrent les femmes et les enfants..

Aboulféda rapporte qu'étant allé lui-même dans cette île quelques

jours après, il la trouva couverte de morts.

C'est ainsi que le 27 avril 1289, après un siège de trente-cinq jours,

la ville de Tripoli fut prise par les Sarrasins, après que les Chrétiens

en eurent été les maîtres depuis le 10 juin 1109, pendant près de

cent quatre-vingts ans. Kélaoun fit de Tripoli ce que Bibars avait fait

d'Antioche; il la ruina de fond en comble, et en bâtit une autre à

quelque distance K

Henri, roi de Chypre et de Jérusalem, qui se trouvait à Ptolémaïs,

craignant, non sans raison, que le secours envoyé de Ptolémaïs à

Tripoli ne lut une cause au sultan d'Egypte de regarder comme rom-

pue la trêve existante, lui envoya des négociateurs pour la renouer.

Le sultan la renouvela effectivement pour deux ans deux mois

deux semaines et deux heures. Pendant les négociations, Henri en-

voya demander aussi du secours au Pape et aux princes de l'Occi-

dent. Il députa pour cet effet Jean de Grelli, avec quelques autres

personnages. Ils demandaient en particulier vingt galères bien armées

pour la garde de la terrre sainte, et fournies de toutes les munitions

nécessaires pour servir un an. Le Pape, qui était Nicolas IV, accorda

les vingt galères, prenant cette dépense sur le fonds des subsides

qu'il avait reçus pour ce sujet. Il envoya ces galères de Venise, sous

la conduite de l'évêque de Tripoli, qu'il avait chargé de prêcher la

' Wilken. Hist. des Croisades (en allemand), t. 7, p. 702-70G. Wilken, qui cite

ses auteur.'^, est Jjien plus sûr que Michaud, qui s'occupe un peu moins de l'exac-

titude des faits que de l'arrangement des phrases.
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croisade en Esclavonie et Vénétie; mais il ordonna que quand elles

seraient arrivées à Ptolémaïs ou Acre, le patriarche de Jérusalem et

Jean de Grelli^ capitaine du roi de France, en eussent le commande-

ment, ainsi que des troupes qu'elles portaient. C'est ce qui paraît

par la lettre du Pape au patriarche, du 13""^ de septembre liiSO *.

Ces vingt galères furent donc armées à Venise; mais, quand elles

furent arrivées à Ptolémaïs, les soldats et les croisés qu'elles avaient

amenés étant demeurés à terre, il se trouva à peine de quoi armer

treize galères, manque d'armes et principalement d'arbalètes; de

quoi le Pape se plaignit vivement à 1 evêque de Tripoli, qu'il cita

pour rendre compte de l'emploi des sommes qui lui avaient été con-

fiées. D'un autre côté, le sultan n'ayant point attaqué Ptolémaïs,

connue l'on croyait, en 1290, ces troupes ne firent rien de consi-

dérable 2.

Au commencement de la même année, le pape Nicolas IV publia

une bulle, où il déplore la prise et la ruine de Tripoli, et le péril

extrême où se trouve la terre sainte, exhortant tous les fidèles à la

croisade qu'il avait ordonné de prêcher, et promettant Tindulgence

plénière et les autres grâces que l'on avait accoutumé d'accorder aux

croisés, même l'absolution des censures qu^ils auraient encourues.

Cette bulle est du 5"'= de janvier 1290. Vers le même temps, il en

adressa une à Nicolas, patriarche latin de Jérusalem et son légat en

Orient, par laquelle il lui ordonne d'établir dans les terres de sa lé-

gation des inquisiteurs, par le conseil des provinciaux des frères

Prêcheurs et des frères Mineurs. C'est qu'en Syrie, en Palestine, les

désordres de la guerre attiraient l'impunité aux hérétiques et aux

Juifs 3. Nous verrons plus tard qu'il y avait un mal encore plus pro-

fond et plus caché, et qui était la cause secrète de beaucoup d'autres.

Pour avancer l'affaire de la croisade, le Pape envoya aux rois

d'Angleterre et de France, mais sans résultat. Ces rois voulaient hier

percevoir les décimes pour le service de la terre sainte, mais sans

faire ce service. Désormais nous ne verrons que le père commun de

la chrétienté s'intéresser loyalement au salut commun de la chré-

tienté, et la défendre contre la domination musulmane.

Ptolémaïs était alors la capitale des colonies chrétiennes et la

ville lapins considérable de la Syrie. La plupart des Francs chassés

desautres villes de la Palestine s'y étaient réfugiés avec leurs riches-

ses : c'étaient là qu'abordaient toutes les flottes qui venaient d'Occi-

dent; on y voyait les plus riches marchands de tous les pays du

1 Raynald, 12R9, n. G9. — 2 Ihid.. n. 8 et 7. Wilken, t. 7, p. 706 et seqq.

s rbid.,n. 2, et Waddin^, f290, 11. 2.
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monde. La ville n'avait pas moins reçu d'accroissement en étendue

qu'en population ; elle était construite en pierres de taille carrées
;

tous les murs des maisons s'élevaient à une hauteur égale ; une plate-

forme ou terrasse couvrait la plupart des édifices; des peintures or-

naient l'intérieur des principales habitations, et ces habitations rece-

vaient le jour par des fenêtres vitrées, ce qui était alors un luxe

extraordinaire. Dans les places publiques, des tentures de soie ou
d'une étoffe transparente garantissaient les habitants des ardeurs du

soleil. Entre les deux remparts qui bornaient la ville à l'Orient, s'éle-

vaient des châteaux et des palais habités par les princes et les grands;

les artisans et les marchands habitaient l'intérieur de la cité.

Parmi les princes et les nobles qui avaient des habitations à Pto-

lémaïs, on remarquait le roi de Jérusalem, ses frères et sa famille,

le roi de Chypre et les siens, les princes de Galilée et d'Antioche, le

lieutenant du roi de France, le duc de Césarée, les comtes de Tripoli

et de Joppé, les seigneurs de Béryte, de Tyr,de Tibériade, de Sidon,

d'Ibelin, d'Arsur, etc. On lit dans une vieille chronique que tous ces

princes et seigneurs se promenaient sur les places publiques portant

des couronnes d'or comme des rois; leur suite nombreuse avait des

vêtements éclatants d'or et de pierreries. Les jours se passaient en

fêtes, en spectacles, en tournois, tandis que le port voyait s'échapper

les trésors de l'Asie et de l'Occident, et montrait à toute heure le ta-

bleau animé du commerce et de l'industrie.

L'histoire contemporaine déplore avec amertume la corruption

des mœurs qui régnait à Ptolémaïs; la foule des étrangers y appor-

tait les vices de toutes les nations; la mollesse et le luxe étaient ré-

pandus dans toutes les classes ; le clergé lui-même n'avait pu éviter

la contagion; parmi les peuples qui habitaient la Syrie, les plus

efféminés, les plus dissolus étaient les habitants de Ptolémaïs.

Non-seulement Ptolémaïs était la plus riche des villes de Syrie,

elle passait encore pour être la place la mieux fortifiée. Aucune puis-

sance n'aurait pu la réduire, si elle avait eu pour habitants de véri-

tables citoyens, et non des étrangers, des pèlerins, des marchands,

toujours prêts à se transporter d'un lieu à un autre avec leurs ri-

chesses. Ceux qui représentaient le roi de Naples, les lieutenants du

roi de Chypre, les Français, les Anglais, le légat du Pape, le patriar-

che de Jérusalem, le prince d'Antioche, les trois ordres niilitaires,

les Vénitiens, les Génois, les Pisans, les Arméniens, les Tartares,

avaient chacun leur quartier, leur juridiction, leurs tribunaux, leurs

magistrats, tous indépendants les uns des autres, tous avec le droit

de souveraineté. Ces quartiers étaient comme autant de cités diffé-

rentes qui n'avaient ni les mêmes coutumes, ni le même langage, ni



à 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISR CATIIOLIQUIÎ. 313

les mêmes intérêts. Il était impossiblft d'établir l'ordre dans une ville

où tant de souverains faisaient des lois, qui n'avait point d'adminis-

tration uniforme, où souvent le crime se trouvait poursuivi d'un côté,

protégé de l'autre. Aussi toutes les passions étaient sans frein, et don-

naient lien souvent à des scènes sanglantes; outre les querelles qui

naissaient dans le pays, il n'y avait pas une division en Europe, et

surtout en Italie, qui ne se fît ressentir à Ptolémaïs. Les discordes

des Guelfes et des Gibelins y agitaient les esprits, et les rivalités

de Venise et de Gênes y avaient fait couler des torrents de sang.

Chaque nation avait des fortifications dans le quartier qu elle habi-

tait; on y fortifiait jusqu'aux églises. A l'entrée de chaque place il y

avait une forteresse, des portes et des chaînes de fer. Il était aisé de

voir que tous ces moyens de défense avaient été employés moins

pour arrêter l'ennemi que pour élever une barrière contre des voisins

et des rivaux.

Les chefs de tous les quartiers, les principaux de la ville se ras-

semblaient quelquefois ; mais ils s'accordaient rarement et se défiaient

toujours les uns des autres; ces sortes d'assemblées n'avaient jamais

aucun plan de conduite, aucune règle fixe, surtout aucune pré-

voyance. La cité tout à la fois demandait des secours à l'Occident,

et sollicitait une trêve auprès des Musulmans. Lorsqu'on venait à

conclure un traité, personne n'avait assez de puissance pour le faire

respecter; chacun, au contraire, était maître de le violer et d'attirer

ainsi sur la ville tous les maux que cette violation pouvait entraîner.

Cependant le pape Nicolas IV faisait tout son possible pour pro-

curer des secours à la terre-sainte et en conserver le peu qui restait

aux Chrétiens. Il envoya des sommes considérables à Ptolémaïs, à

son légat le patriarche de Jérusalem, dans l'année 1290, en atten-

dant la croisade générale, qui ne devait partir qu'à la Saint-Jean,

sous la conduite du roi Edouard d'Angleterre. Ce qui donnait quel-

que espoir, c'est que le khan des Tartares, Argoun, promettait de

seconder l'armée chrétienne contre les Sarrasins, dès qu'elle serait

arrivée en Syrie.

Mais tandis que le souverain Pontife travaillait ainsi à la défense

de la chrétienté contre les infidèles, deux rois chrétiens conspi-

raient avec ces mêmes infidèles contre la chrétienté. Ce mystère

d'iniquité a été longtemps inconnu; mais l'acte authentique en a

été niis au grand jour de nos temps. Le roi d'Aragon, Alphonse III,

et son frère Jacques de Sicile envoyèrent des ambassadeurs avec de

riches présents au sultan dÉgypte, lui remirent soixante-dix pri-

sonniers musulmans, depuis longtemps en esclavage, et le priè-

rent d'accorder à leurs sujets les mêmes avantages dans ses Etats
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que le sultan Malec-Kamel avait accordés aux sujets de l'empereur

Frédéric II; et, dans le temps même que le Pape faisait prêcher avec

zèle la croisade pour la délivrance de la terre sainte, ces deux rois

conclurent, le vingt-cinq avril 1290, avec le sultan Kélaoun, un
traité commercial, par lequel ils s'obligeaient : r de détourner le

Pape et les princes chrétiens, y compris les Génois, les Vénitiens,

les Grecs, les Templiers et les Hospitaliers, de toutes hostilités contre

le sultan et ses terres; 2° d'attaquer même, par terre et par mer,
ceux des Chrétiens qui entreprendraient la guerre contre le sultan

;

3° d'avertir de bonne heure le sultan de tous les plans qui pourraient

se concerter en Occident à son préjudice; 4° dans le cas que la trêve

existante vînt à être rompue ou dissoute, de n'accorder aux Chrétiens

de Syrie aucun secours que ce soit, ni d'armes, ni d'argent, ni

d'autre espèce, non plus qu'au Pape, aux rois chrétiens, aux Grecs

et aux Tartares, s'il prenait envie à ces rois et à ces peuples de faire

la guerre au sultan à ce sujet. Pour toutes ces conditions déshono-

rantes, les rois d'Aragon et de Sicile n'obtinrent d'autre avantage, si-

non que le sultan promit que les pèlerins aragonais et siciliens, mu-
nis de lettres royales, pourraient visiter le Saint-Sépulcre et les autres

sanctuaires chrétiensde son royaume, et que les vaisseaux aragonais

et siciliens seraient reçus dans ses ports sur le même pied que ceux

de ses sujets dans les ports de Sicile et d'Aragon *. <>r>

Pour le fond, ce traité ressemble à celui que le traître Judas con-

clut avec les chefs du peuple déicide : Que voulez-vous me donner, et

je vous le livrerai? Car, vendre le Christ ou la chrétienté, trahir le

Christ ou la chrétienté, c'est tout un. Honte et infamie aux Judas de

tous les siècles et de toutes les nations !

- Les historiens arabes nous apprennent que le sultan Kélaoun

était résolu depuis longtemps à profiter du premier prétexte pour

recommencer la guerre contre les Chrétiens de Syrie, et achever d'a-

néantir leur domination, lorsque ce prétexte s'otfrit en 1290. La
trêve fut violée à Ptolémaïs, — Par qui? — Les récits sont très-di-

vers.

D'après un poëte allemand de l'époque, qui tenait ses renseigne-

ments des Templiers, c'est le légat du Pape qui viole la trêve et ral-

lume la guerre; c'est le légat du Pape qui fait insulter des marchands

arabes, maltraiter les ambassadeurs du sultan envoyés pour deman-

der réparation ; c'est le légat du Pape qui excommunie tous ceux

* Vie de Kélaoun, publiée par SilvePtre de Sacy. Magasin encyclopédique,

Vnie année, 1801, t. 1, p. l45 et suivantes. Notices et extraits drs manuscrits de

la bibliothèque du roi, t. 1 1 . lieinaud, Extraits des historiens arabes, p. 5G4.
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qui s'opposent à ses violences, et qui ensuite, avant le siège, s'enfuit

à Rome. Et Michaud remarque en efifet que, pendant le siège, il n'est

plus question du légat, mais uniquement du patriarche de Jérusa-

lem, liouuue sage et vénérable. Mais il est une circonstance curieuse

qui nous montre quelle confiance mérite ce récit : c'est que ce légat

emporté qui s'enfuit à Rome avant le siège est ce même patriarche,

sage et vénérable, qui demeure pendant le siège, et que nous y ver-

rons mourir par un excès de charité. Ce légat et le patriarche étaient

un seul et même homme.
D'après d'autres relations occidentales, ceux qui violèrent la trêve

furent les troupes envoyées par le Pape, qui, malgré les chevaliers

de Ptolémaïs, se mirent à piller et à tuer les Musulmans des envi-

rons. Mais les historiens arabes soutiennent unanimement que la vio-

lation de la trêve fut commise par les Francs de Syrie, et que c'était

une excuse mal fondée, que la chevalerie de Ptolémaïs s'efforça d'en

faire tomber la faute sur des Chrétiens venus d'Occident depuis peu.

Un auteur arabe du temps, d'après le récit d'un de ses coreligion-

naires, qui était alors à Ptolémaïs, explique ainsi la rupture de la

paix : Un Musulman, qui avait séduit l'épouse d'un riche citoyen de

Ptolémaïs, se rendit avec son amante dans un jardin hors de la ville;

soudain apparut le mari de la fenmie sédnite, qui tue avec son poi-

gnard tant son épouse que le séducteur
;
puis, conmie un furieux,

s'en revient à la ville le poignard à la main, et tue plusieurs Musul-

mans qu'il rencontre sur son passage *.

On voit ici une chose assez singulière. Les bruits répandus en Oc-

cident, particulièrement par les Templiers, accusent de tout le mal

tantôt le légat du Pape, tantôt les soldats du Pape. Les historiens

musulmans disent, au contraire, que c'est une mauvaise excuse, un

mensonge, une calomnie; que la rupture ne vint pas des pèlerins

d'Occident, mais des Francs de Syrie ; ils en articulent même une

cause précise, qui est accidentelle et commune aux deux partis,

chrétiens et musulmans. D'où vient cette hostilité des relations oc-

cidentales envers les hommes du Pape? n'y aurait-il pas là-dessous

quelque mystère d'iniquité? Nous avons vu que, dans ce temps-là

même, les rois Alphonse et Jacques d'Aragon vendaient et trahis-

saient la chrétienté : n'y avait-il pas encore d'autres traîtres parmi

les Chrétiens! Les uns et les autres n'auront-ils pas été bien aises de

faire retomber la perte de Ptolémaïs sur celui-là même qui avait fait

le plus d 'efforts pour la prévenir?

Quant au sultan Kélaoun, il envoya demander à Ptolémaïs l'ex-

1 Vie du sultan Kélaoun. ReinauU, p. 607. Wilken, t. 7, i>.
720 et seqq.
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tradition des meurtriers, avec menace, en cas de refus, d'assiéger la

ville au mois de mars de Tannée suivante 1291. Après en avoir dé-

libéré, on lui envoya une députation qui offrit seulement de punir

les coupables de la prison et du bannissement. Le sultan n'accepta

point ces offres, et déclara la guerre. Tel est le fond des relations oc-

cidentales. Les historiens arabes s'accordent à dire que le sultan

était résolu depuis longtemps à profiter du premier prétexte pour re-

commencer la guerre contre les Chrétiens et anéantir leur domina-

tion ; apprenant donc que la trêve avait été violée par les Chrétiens,

il assembla ses émirs et ses hommes de loi en conseil, où la guerre

fut résolue, parce que le sultan la voulait*.

Le sultan Kélaoun s'était déjà mis en marche du Caire, au milieu

des préparatifs, lorsqu'il tomba malade et mourut, le onze novem-

bre 1290. Sa mort ne changea rien à l'état des affaires. Malek-al-

Aschraf, son fils et son successeur, persévéra dans le plan de son

père, d'assiéger Ptolémaïs avec toutes les forces de l'Egypte et de la

Syrie, et repoussa la demande que lui firent plusieurs dépulations

chrétiennes pour le rétablissement de la trêve. Tout étant prêt, il

partit de TÉgypte pour la Syrie, le sept mars 1291.

Dès le milieu du même mois, de nombreuses troupes de Sarra-

sins parurent dans les plaines de Ptolémaïs. Il y eut des escarmou-

ches. Les Chrétiens se battirent avec bravoure. Ces combats journa-

liers durèrent jusqu'en avril, sans rien de décisif ni pour un parti ni

pour l'autre. Mais alors le nouveau sultan étant arrivé avec quarante

mille chevaux et deux cent mille hommes de pied, le siège de Ptolé-

maïs commença le cinq avril 1291 ^.

Les environs de la ville furent ravagés par le fer et le feu. Ce spec-

tacle ne fit point cesser la mésintelligence et la division qui régnaient

dans la ville depuis le commencement. Les Pisans et les Vénitiens

s'opposèrent aux ordres religieux militaires; les Hospitaliers et les

Templiers étaient si indisposés les uns contre les autres, qu'ils ne

voulaient point combattre ensemble. Les chefs, n'étant pasd'accord,

ne savaient pas maintenir la discipline parmi la milice inférieure,

qui continuait, dit-on, à respirer plus la débauche que les combats.

Dans ces circonstances, le maître du Temple, qui était très-ami et

familier avec le sultan, alla lui demander un armistice : le sultan of-

frit même la paix, sous la condition que chaque habitant chrétien de

Ptolémaïs lui payerait un denier de Venise. Le maître du Temple

ayant rendu compte de sa négociation au peuple de la ville, ras-

^ Wilken, t. 7, p. TiS-'SC. — ^ Anonym. De excidio Aconis. Apud Martene.

Ampliss. coUectio, t. 5, p. 769.
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semblé dans l'église de Sainte-Croix, et lui ayant conseillé d'accepter

ces conditions, le [xniple, mécontent, s'écria d'une voix que le maître

du Temple était traître à la ville, et qu'il méritait la mort. 11 retourna

donc près du sultan lui annoncer le refus des habitants.

Quoique les forces des Chrétiens fussent singulièrement affaiblies

par ces divisions, la garnison de la ville assiégée était néanmoins si

hardie et si déterminée, que, pendant plusieurs semaines, on ne

ferma les portes ni jour ni nuit, et qu'on faisait des sorties Tune sur

l'autre, dont plusieurs furent très-préjudiciables aux Sarrasins. On
voit que, bien unis entre eux, les assiégés auraient pu se défendre

avec gloire et succès. Mais, comme ils n'agissaient pas d'accord, leurs

sorties ne réussissaient pas toujours.

D'ailleurs, les troupes du sultan augmentaient d'un jour à l'autre :

ses tranchées et ses mines avançaient sous les murs de la ville ; ses

formidables machines en approchèrent et se mirent à lancer dix jours

de suite une grêle de traits et de pierres : il n'y avait plus moyen aux

habitants de faire des sorties. Alors diminua leur confiance et leur

hardiesse. Les plus opulents mirent leurs femmes, leurs enfants, leurs

richesses, les reliques de saints sur des vaisseaux et les envoyèrent

en Chypre. Même plusieurs hommes d'armes, tant chevaliers que

fantassins, abandonnèrent la ville pendant ces dix jours, en sorte

qu'il n'y restait que douze mille guerriers obligés au service, huit

cents chevaliers et quelques pèlerins volontaires. Enfin le roi Henri

de Chypre et de Jérusalem, qui était venu à Ptolémaïs, le quatre mai,

avec deux cents chevaliers et cinq cents fantassins, abandonna la

ville dans la nuit du quinze au seize, avec toute sa troupe et trois

mille notables de Ptolémaïs.

Dès le lendemain seize mai, les Sarrasins commencèrent l'assaut.

Ils remarquèrent que les Chrétiens n'étaient plus en si grand nombre

sur les remparts que les jours précédents. Les habitants, toutefois,

se défendirent avec courage ; mais enfin il fallut céder au nombre et

se replier dans la ville. Les chevaliers des ordres militaires n'avaient

pas pris part au combat de ce jour. Conmie ils n'avaient point parti-

cipé à la rupture de la trêve, ils s'abstenaient de combattre le plus

qu'ils pouvaient, ces derniers jours de péril, dans le'fol espoir que le

sultan les épargnerait. Mais, quand ils entendirent tout à coup les cris

de détresse des habitants, les cris de triomphe des Sarrasins, ils chan-

gèrent d'idée, se ra[)pelant qu'un sultan turc n'épargnait point un

ennemi qui n'était plus à craindre. Le maréchal de l'Hôpital, Mat-

thieu (ieClermont, et ses chevaliers s'armèrent aussitôt, montèrent à

cheval, coururent au plus fort du danger, ramenèrent les fuyards

chrétiens au combat. Le maréchal Matthieu, quand il fut à proximité
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des Sarrasins, qui avaient déjà pénétré au centre de la ville, fondit

sur eux avec impétuosité, ttia un de leurs chefs, en blessa ou désarma

plusieurs autres ; son exemple rendit le courage et l'avantage aux

Chrétiens ; les ennemis furent repoussés par la brèche ; la nuit sur-

vint, et le sultan fit sonner la retraite.

Ce succès inespéré rendit le cœur aux Chrétiens; plusieurs capi-

taines sortirent des tours où ils se tenaient enfermés, aidèrent les

vainqueurs à réparer la brèche durant la nuit ; avant Taurore, tous

les chefs tinrent un conseil de guerre dans la maison des Hospitaliers.

Plusieurs y dirent qu'il n'y avait plus moyen de défendre Ptolémaïs;

deux mille hommes avaient été tués la veille ; l'unique moyen de

sauver le reste du peuple était d'abandonner la ville; mais ce moyen

était impraticable; la mer était libre, mais il n'y avait de disponibles

que deux petits bâtiments, pouvant à peine contenir deux cents per-

sonnes. Comme on ne savait quel parti prendre, le patriarche leur

remontra par un discours fort sage, que^ pour des guerriers chré-

tiens, il n'y avait d'autre parti à prendre dans cette extrémité que

de combattre vaillamment et de se confier en Dieu; car point de

grâce à espérer de la part des Sarrasins, qui ne trouveraient à satis-

faire dans la ville évacuée ni leur avidité par les richesses ni leur

lubricité par de belles femmes, les unes et les autres ayant été trans-

portées en Chypre; d'un autre côté, nul moyen de se sauver par la

fuite. Le vénérable patriarche les engagea donc à ne pas craindre

une mort généreuse et méritoire pour Jésus-Christ, leur maître, de

même qu'un vassal mourrait pour défendre l'honneur de son seigneur

et ne point imprimer à son nom et à sa famille la flétrissure de

lâcheté ; d'autant plus que la valeur du guerrier, soutenue de la

confiance en Dieu, pouvait faire des prodiges. Seulement la veille,

sept mille chrétiens avaient tué vingt mille infidèles. Vendez donc

votre sang le plus chèrement que vous pourrez, vengez celui que

vous avez déjà versé ; faites-le dans une vraie foi, par laquelle tout

est possible à qui croit vraiment ; dans une espérance ferme, par

laquelle le salut est donné à qui fermement espère dans la foi ; enfin

dans une inexfinguible charité les uns envers les autres, car c'est par

elle que s'unit au Seigneur celui qui soutient Dieu et le prochain

pour la justice. Par cette voie, que le Seigneur a pourvue aux pé-

cheurs pour se sauver, vous pourrez après la mort parvenir heureu-

sement à la vie éternelle sans autre pénitence. Confessez donc vos

péchés les uns aux autres, avec l'espérance d'obtenir de Dieu misé-

ricorde dans votre passage.

Ce discours du patriarche produisit un grand effet. Après qu'on

eut promptement célébré la messe, les assistants confessèrent leurs
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péchés, se donnèrent le baiser d(^ paix au milieu des larmes et des

sani,dots, sachant qu'ils allaient s'exposer à la mort pour le Seigneur,

et ils reçurent son corps adorabh; avec toute la dévotion possible.

Quelques-uns même de ceux qui avaient quitté leur poste et son-

geaient à s'enfuir en cachette remontèrent sur les remparts et dirent

aux gardes ce qui venait de se passer. Alors on vit sur les remparts

mêmes bien des gardes, touchés de componction, se confesser les

uns aux autres et s'encourager à bien faire *.

Entin parut l'aurore. C'était le IS""" de mai 1291, dernier jour de

Ptoléuuiïs. Deux fois les Sarrasins pénétrèrent dans la ville par la

brèche et par la porte Saint-Antoine ; deux fois les Chrétiens, ayant

à leur tête Matthieu de Clermont, repoussèrent les Sarrasins et par la

brèche et par la porte. Alors le sultan fit avancer toute son armée

par ces deux endroits. Au jnoment décisif, Jean de Grelli, lieutenant

du roi de France, et Ottonde Grandison, lieutenant du roi d'Angle-

terre, abandonnèrent lâchement leur poste avecleurs milices, gagnè-

rent un vaisseau et s'enfuirent. Cependant les Chrétiens fidèles défen-

daient le terrain pied à pied contre les masses de Sarrasins qui

avaient des apostats à leur tête, et pénétrèrent de nouveau par la

brèche et la porte Saint-Antoine. Le maître des Templiers, qui s'était

abstenu de combattre, vint alors avec les siens pour défendre la

porte; mais c^étaittrop tard : il fut transpercé d'une lance, et tomba
mourant de cluival. Le maître de l'Hôpital, blessé mortellement sur

la brèche, fut transporté sur des navires. Le maréchal de l'ordre,

Matthieu de Clermont, voyant qu'il n'y avait plus d'espoir, se jette

au milieu des infidèles, en tue à droite et à gauche, jusqu'à ce que,

son cheval succcombant de fatigue, il est transpercé de plusieurs lan-

ces ennemies. Quant au patriarche Nicolas, il refusait de se sauver,

voulant mourir avec son peuple ; il fut entraîné malgré lui par les

siens à une chaloupe, pour gagner une galère qui était proche ; mais

le bon pasteur reçut tant de monde dans sa frêle embarcation,

qu'elle coula à fond. Ainsi mourut le dernier patriarche latin de

Jérusalem qui ait résidé dans le pays 2.

Il y avait à Ptolémaïs un monastère fameux des filles de Sainte-

Claire. L'abbesse, apprenant que les Sarrasins étaient dans la ville,

assembla toutes ses sœurs en chapitre et leur dit : Mes filles, mépri-

sons cette vie pour nous conserver à notre époux pures de corps et

de cœur; faites ce que vous me verrez faire. Aussitôt elle se coupa
le nez, et son visage fut couvert de sang; les autres suivirent son
exemple et se découpèrent le visage en diverses manières. Les Sar-

' De excidio urbis Aconis, 1. ), p. 776. Marlèuc, 16. — * Ibid., p. 77(j 782.
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rasins, étant entrés dans le monastère l'épée à la main, furent saisis

d'étonnementà ce spectacle; puis, l'horreur se tournant en furie, ils

les massacrèrent toutes *.

Si les hommes avaient eu du cœur comme ces femmes de Ptolé-

maïs, la terre sainte n'eût pas été perdue ; mais le jour même de

la prise de Ptolémaïs, les habitants de Tyr abandonnèrent leur ville

sans la défendre et se sauvèrent par mer. Les Templiers qui s'étaient

enfuis de Ptolémaïs à Sidon, firent des dispositions pour défendre

cette dernière ville ; mais à la nouvelle qu'un émir faisait des pré-

paratifs pour venir les attaquer, ils perdirent courage, se retirèrent à

Tortose et enfin en Chypre. La forteresse de Sidon fut rasée par

l'émir. Les habitants de Béryte se rendirent sans résistance. Enfin

les Chrétiens d'Occident perdirent toutce qu'ils avaient dans le pays^.

Quand le pape Nicolas IV eut reçu ces tristes nouvelles, il fit tous

ses efforts pour exciter les princes chrétiens à regagner la terre

sainte et pour fortifier la croisade qui devait s'exécuter deux ans

après. Le premier jour d'août, il publia une bulle adressée à tous

les fidèles; puis une autre adressée à tous les métropolitains, tant

pour eux que pour leurs suffragants, où il leur donne commission

de prêcher la croisade. Il écrivit en particulier aux Génois et aux

Vénitiens de faire la paix ensemble et de tourner leurs forces réunies

contre les infidèles. Le 23™® du même mois, il écrivit à même fin au

roi de France et aux prélats de son royaume. Il écrivit à l'em|)ereur

de Constantinople, Andronic Paléologue, et à l'empereur de Trébi-

sonde, Jean Comnène, aux rois d'Arménie, d'Ibérie et de Géorgie;

il écrivit même au khan des Tartares, Argoun ; il négociait avec le

roi d'Angleterre, qui devait se mettre à la tête de la croisade, il avait

grande confiance pour cette affaire au roi des Romains, Rodolphe

de Habsbourg; mais Rodolphe mourut le 30"* de septembre 1291 :

Alphonse d'Aragon était mort le 18"® de juin, après avoir signé un

traité de réconciliation avec Charles de Valois et l'Eglise romaine
;

enfin le pape Nicolas IV mourut lui-même le 4"® jour d'avril 1292
;

sa mort et la longue vacance du Saint-Siège arrêtèrent tous les pro-

jets de la croisade 3.

La nouvelle soudaine et terrible que la terre sainte était perdue

pour les Chrétiens répandit une profonde tristesse dans les âmes

pieuses, tristesse qui n'y est point encore eifacée ; car si Jésus a

pleuré sur Jérusalem, un vrai Chrétien peut-il y être insensible ? Mais

dans le même temps une autre nouvelle, silencieuse et calme, vint

1 Wadding, 1291, n. 1. — * Wilken, p. 771 et 112. — » P.aynald, an 1291 et

1292o
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réjouir \os âmes pieuses et les réjouit encore : la sainte maison de

Nazareth, où la Vierge Marie conçut le Verbe fait chair, a été trans-

portée par les anges en Dalmatie, et de là dans la Marche d'Ancône^

près de Recanati, à Lorette, où elle est encore.

C'était dans Tannée 1291 ; les saints lieux de la Palestine étaient

envahis; l'église magnifique que l'impératrice Hélène avait élevée à

Nazareth venait de tomber sous le marteau destructeur; la sainte

maison qu'elle renfermait allait bientôt j)eut-être avoir le même sort,

lorsque Dieu ordonne à ses anges de la transporter sur les terres

heureuses de la fidèle Dalmatie. On était au dix du mois de mai; à

la seconde veille de la nuit, le sanctuaire de Nazareth avait été dé-

posé sur les rivages de l'Adriatique, entre Tersatz et Fiume, dans un

lieu appelé vulgairement Rauniza par les habitants du pays. Nicolas IV

gouvernait alors l'Église, et Rodolphe de Habsbourg l'Empire ; la

ville de Tersatz obéissait à Nicolas Frangipane, issu de l'antique race

des Aniciens, dont l'autorité s'étendait sur les terres de la Croatie et

de la Sclavonie. Au lever de l'aurore, quelques habitants aperçurent

avec étonnement le nouvel édifice, placé dans un lieu où jamais l'on

n'avait vu jusque-là ni maison ni cabane. Le bruit du prodige est

bientôt répandu; on accourt, on examine, on admire le bâtiment

mystérieux, construit de petites pierres rouges et carrées, liées en-

semble par du ciment ; on s'étonne de la singularité de sa structure,

de son air d'antiquité, de sa forme orientale; on ne peut surtout

expliquer comment elle se tient debout, posée sur la terre nue sans

aucun fondement.

Mais la surprise augmente quand on pénètre dans l'intérieur. La

chambre formait un carré oblong. Le plafond, surmonté d'un petit

clocher, était de bois, peint en couleur d'azur et divisé en plusieurs

compartiments, parsemé çà et là d'étoiles dorées. Autour des murs

et au-dessous des lambris, on remarquait plusieurs demi-cercles qui

s'arrondissaient les uns près des autres et paraissaient entremêlés de

vases diversement variés dans leurs formes. Les murs, épais d'en-

viron une coudée, construits sans règle et sans niveau, ne suivaient

pasexactement la ligne verticale. Ils étaient recouverts d'un enduit où
l'on voyait en peinture les principaux mystères de ce lieu sacré. Une
porte assez large, ouverte dans une des parties latérales, donnait

entrée dans ce mystérieux séjour. A droite, s'ouvrait une étroite et

unique fenêtre. En face, s'élevait un autel construit en pierres fortes

et carrées, que dominait une croix grecque antique, ornée d'un cru-

cifix peint sur une toile collée au bois, où se lisait le titre de notre

salut : Jésus le Nazaréen, roi des Juifs.

Près de l'autel, on apercevait une petite armoire d'une admirable

XIX. 21
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simplicité, destinée à recevoir les ustensiles nécessaires à un pauvre

ménage ; elle renfermait quelques petits vases semblables à ceux dont

se servent les mères pour donner la nourriture à leurs enfants. A
gauche, une espèce de cheminée ou de foyer, surmontée d'une niche

précieuse, soutenue par des colonnes ornées de cannelures et de vo-

lutes, et terminée par une voûte arrondie, formée par cinq lunes qui

se joignaient et s'enchaînaient nuituellement. Là était placée une
statue de cèdre, représentant la bienheureuse Vierge debout et por-

tant Tenfant Jésus dans ses bras. Les visages étaient peints d'une es-

pèce de couleur semblable à l'argent, mais noircis par le temps et

sans doute par la fumée des cierges brûlés devant ces saintes ima-

ges. Une couronne de perles posée sur la tête de Marie relevait la

noblesse de son front; ses cheveux, partagés à la Nazaréenne, flot-

taient sur son cou et sur ses épaules. Son corps était vêtu d'une robe

dorée qui, soutenue par une large ceinture, tombait flottante jus-

qu'aux pieds; un manteau bleu recouvrait son dos sacré; l'un et

l'autre étaient ciselés et forn)és du même bois que la statue elle-

même. L'enfant Jésus, d'une taille plus grande que celle des enfants

ordinaires, avec un visage où respirait une divine majesté, et qu'em-

bellissait une chevelure partagée sur le front, comme celle des Naza-

réens, dont il portait l'habit et la ceinture, levait les premiers doigts

de la main droite, comme pour donner la bénédiction, et, de la gau-

che, soutenait un globe, symbole de son pouvoir souverain sur l'u-

nivers. L'image de la sainte Vierge, au moment de son arrivée, était

couverte d'une robe de laine de couleur rouge, qui se conserve en-

core aujourd'hui et demeure sans altération. Telle était la disposi-

tion de la sainte chapelle lorsqu'elle vint se reposer dans la Dal-

matie *.

La stupeur était générale; on se demandait l'un à l'autre quelle

pouvait être cette demeure inconnue, quelle main avait tracé ces

figures, quelle puissance avait fait apparaître en un instant ce nou-

veau sanctuaire; tous interrogeaient, nul ne pouvait répondre, lors-

que tout à coup s'élance au milieu du peuple le vénérable pasteur

de l'église Saint-Georges, l'évêque Alexandre, natif de Modruzia.

Sa présence excite un cri général de surprise; on le savait gravement

malade, sans espérance presque de guérison; et cependant le voilà

plein de vie et de santé; le mal a disparu; la fièvre n'a pas laissé la

moindre trace.

La nuit, dans son lit de douleur, il avait ressenti le plus ardent

1 Histoire critique et religieuse de Notre-Dame de Lorette, par A.-B. Caillau.

Paris, 18i3, p. 9 et seqq.
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désir d'aller contempler de ses yeux le prodige; dont il vient d'ap-

prendre la nouvelle; dans ce moment il se voue à Marie, dont on lui

a dépeintla miraculeuse image. Soudain le ciel s'estouvertà sesyeux,

la très-sainte Vierge se montre au milieu des anges qui Tenviron-

nent, et d'une voix dont la douceur ravit intérieurement le cœur :

« Mon fds, lui dit-elle, tu m'as ap[)elée; me voici pour te donner un
efficace secours et te dévoiler le secret dont tu souhaites la connais-

sance. Sache donc que la sainte demeure apportée récemment sur ce

territoire est la maison même où j'ai pris naissance et reçu presque

toute mon éducation. C'est là qu'à la nouvelle apportée; par l'ar-

change Gabriel, j'ai conçu par l'opération du Saint-Esprit le divin

enfant. C'est là que le Verbe s'est fait chai?' ! Aussi, après mon tré-

pas, les apôtres ont -ils consacré ce toit illustre par de si hauts mys-

tères, et se sont-ils disputé l'honneur d'y célébrer l'auguste sacrifice.

L'autel, transporté au même pays, est celui même que dressa

l'apôtre saint Pierre. Le crucifix que l'on y remarque y fut placé

autrefois par les apôtres. La statue de cèdre est mon image faite par

la main de l'évangéliste saint Luc, qui, guidé par l'attachement qu'il

avait pour moi, a exprimé, par les ressources de l'art, la ressem-

blance de mes traits, autant qu'il est possible à un mortel. Cette

maison, aimée du ciel, environnée pendant tant de siècles d'honneur

dans la Galilée, mais aujourd'hui privée d'hommages au milieu de

la défaillance de la foi, a passé de Nazareth sur ces rivages. Ici point

de doute : l'auteur de ce grand événement est ce Dieu près duquel

nulle parole n'est impossible. Du reste, afin que tu en sois toi-même

le témoin elle prédicateur, reçois ta guérison. Ton retour subit à la

santé au milieu d'une si longue maladie fera foi de ce prodige. »

Ainsi parla Marie, et, s'élevant vers le ciel, elle disparut, laissant

la chambre embaumée d'une odeur céleste. Le ministre fidèle sentit

le mal s'évanouir, la fièvre s'éteindre, la force renaître; se lever, se

jeter à genoux, bénir sa bienfaitrice, courir à l'auguste sanctuaire

pour lui présenter ses actions de grâces, furent tout à la fois et le

besoin de sa reconnaissance et la preuve que cette visite surnaturelle

n'était pas une chimère enfantée dans un cerveau égaré par la

douleur,

Nicolas Frangipane, qui gouvernait alors cette contrée, était ab-

sent; il avait suivi à la guerre Rodolphe de Habsbourg : au milieu

de cette expédition militaire, il reçoit la nouvelle de ce prodigieux

événement. Le prince lui donne la permission de quitter le camp pour

aller s'assurer de la vérité. La longueur du chemin ne l'arrête point;

il vient en personne à Tersatz, où, sans se laisser entraîner par un
premier enthousiasme, il prend les plus minutieuses informations.
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Ce n'est pas encore là à ses yeux une démonstration assez assurée :

quatre de ses sujets, choisis de sa main, hommes sages et prudents,

entre lesquels on remarquait, outre Pévêque Alexandre, Sigismond

Orsich et Jean Grégoruschi, se transportèrent à Nazareth, pour exa-

miner et rapprocher les circonstances de ce fait extraordinaire. Leur

commission sera remplie avec autant de fidélité que de diligence.

Leur rapport sera concluant : à Nazareth de Galilée, la maison na-

tale de la très-sainte Vierge ne se trouvait plus; elle avait été déta-

chée de ses bases, qui existaient encore; nulle différence entre la na-

ture des pierres restées dans les fondements et la qualité de celles

qui composaient le saint édifice ; conformité parfaite dans les mesu-

res pour la longueur et la largeur du bâtiment. Leur témoignage est

rédigé par écrit ; il est confirmé par un serment solennel ; il est au-

thentiqué selon les formes voulues par la loi. Plus de doute, plus

d'incertitude. La dévotion a pris un rapide essor ; les peuples accou-

rent de toutes parts. Les provinces de la Bosnie, de la Servie, de

l'Albanie, de la Croatie semblent se vider pourrépandre leurs habi-

tants sur cette terre favorisée du ciel. Pour faciliter l'empressement

des pèlerins. Frangipane fit entourer les murs bénits de grosses pou-

tres recouvertes avec des planches, selon le goût du pays, où les

constructions de ce genre étaient encore en usage, et prodigua les

riches offrandes pour augmenter la splendeur de ce vénérable sanc-

tuaire à mesure que la renommée en répandait plus loin la connais-

sance.

Trois ans et demi après son arrivée à Tersatz, la maison de Naza-

reth, portée par les mains des anges, s'éleva de nouveau dans les

airs et disparut aux regards de ce peuple désolé. Le prince fit con-

struire à la même place et sur les mêmes vestiges une petite cha-

pelle, où on lit encore aujourd'hui: Ici est le lieu où fut autrefois la

très-sainte demeure de la bienheureuse Vierge de Lorette, qui main-

tenant est honorée sur les terres deRecanati. Sur le chemin, on fit

graver cette inscription en langue italienne : La sainte maison de la

bienheureuse Vierge vint à Tersatz l'an 1291,1e 10 mai, et se retira

le 10 décembre 1294. Les souverains Pontifes accordèrent plusieurs

grâces à la chapelle commémorative de Tersatz. Le clergé et le peu-

ple continuent d'y chanter cette hymne : Marie ! ici vousêtes venue

avec votre maison, afin de dispenser la grâce comme pieuse Mère du

Christ. Nazareth fut votre berceau, mais Tersatz fut votre premier

port, quand vous cherchiez une nouvelle patrie. Vous avez porté ail-

leurs votre demeure sacrée, mais vous n'en êtes pas moins restée

avec nous, ô reine de clémence ! Nous nous félicitons d'avoir été ju-

gés dignes de conserver votre présence maternelle.



à 1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. SS5

Depuis cette époque jusqu'à nos jours, on voit tous les ans les

Dalniates traverser par troupes la mer Adriatique, et venir à Lorette

autant pour déplorer leur veuvage que pour vénérer le berceau de

Marie. Toujours dans leur bouche sont ces paroles solennelles :

Revenez à nous, Mario, revenez. L'an 1559, plus de trois cents pè-

lerins de cette contrée avec leurs femmes et leurs enfants arrivèrent

à Lorette, portant des flambeaux allumés, s'arrêtèrent d'abord à la

grande porte, où ils se prosternèrent pour implorer le secours de

Dieu et de sa sainte Mère, puis furent tous à genoux, rangés en ordre

par les prêtres qu'ils avaient amenés avec eux, et entrèrent ainsi

dans le temple en criantd'une seule voix dans leur idiome national :

Retournez, retournez à nous, ô Marie ! Marie, retournez à Fiume !...

Marie !... Marie !... Marie! Leur douleur était si vive et leur prière si

fervente, que le témoin qui en écrivit l'histoire cherchait à leur im-

poser silence, craignant, dit-il, que de si ardentes supplications ne

fussent exaucées, et que la sainte chapelle ne fût ravie à l'Italie pour

aller à Tersatz reprendre son ancienne position. Aussi le souverain

Pontife voulut-il favoriser la dévotion de ce bon peuple en fondant

à Lorette un hospice pour recevoir plusieurs familles de Dalmatie

qui n'avaient pu se déterminer à retourner dans leur pays en quit-

tant la Vierge de Nazareth, et ne regardaient plus pour leur patrie

que le lieu qu'elle avait elle-même daigné choisir pour sa résidence.

Quant à l'histoire de la nouvelle translation, voici en quels termes

un ermite du temps et du pays, Paul délia Selva, l'écrivit au roi de

Naples, Charles II :

« Au nom de Dieu. Ainsi soit-il. Roi, pour satisfaire à votre

pieuse curiosité, qui m'a confié la narration du grand miracle de la

translation faite parles anges de la maison de la sainte Vierge, ap-

portée sur les rivages de l'Italie, dans la province d'Ancone, au ter-

ritoire de Recanati, entre les fleuves de Aspis ou Mosciou et Poten-

tia, voici comment la chose est arrivée, ainsi que je l'ai souvent

entendu raconter par des hommes dignes de foi et originaires de Re-

canati, savoir : François Pétri, chanoine de cette ville, et Uguccion,

ecclésiastique exemplaire, de même que par les jurisconsultes dis-

tingués Cisco de Cischis et François Percivallino de Recanati, qui tous,

avec plusieurs de leurs concitoyens, vivaient du temps de ce miracle,

dont j'ai lu également avec attention la narration dans les registres

publics.

« L'an de l'incarnation du Seigneur, 1294, le samedi 10 décem-

bre, lorsque tout était plongé dans le silence, et que la nuit dans son

cours était an milieu de sa route, une lumière sortie du ciel vint

frapper les regards de plusieurs habitants des rivages de la mer
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Adriatique, et une divine harmonie, réveillant la paresse des plus

endormis, les tira du sommeil pour leur faire contempler une mer-

veille supérieure à toutes les forces de la nature. Ils vinrent donc et

contemplèrent à loisir une maison environnée d'une splendeur cé-

leste, soutenue sur les mains des anges, et transportée à travers les

airs. Les paysans et les bergers s'arrêtèrent stupéfaits à la vue d'une

si grande merveille, et tombèrent à genoux en adoration, dans l'at-

tente du terme et de la fin où aboutirait ce prodige. Cependant cette

sainte maison portée par les anges fut placée au milieu d'un grand

bois, et les arbres eux-mêmes s'inclinèrent comme pour vénérer la

reine du ciel. Aujourd'hui on les voit encore penchés et recourbés

comme pour témoigner leur allégresse. On dit que dans ce lieu était

autrefois un temple dédié à quelque fausse divinité et entouré d'une

forêt de lauriers, ce qui lui a fait donner le nom de Lorette, connne

on l'appelle encore aujourd'hui. A peine le matin était arrivé, que

les paysans se hâtèrent d'aller à Recanati, pour raconter ce qui s'é-

tait passé, et tout le peuple s'empressa d'accourir au bois des Lau-

riers, pour s'assurer de la vérité de cette narration. Parmi les nobles

et le peuple, plusieurs restaient muets d'étonnement, plusieurs ne

pouvaient se résoudre à croire le miracle. Les nneux disposés pleu-

raient de joie, et disaient avec le prophète : Nous l'avons trouvée

dans les champs de la forêt; et encore : Il n'a pas traité ainsi toutes

les nations. Ils honorèrent cette petite et sainte maison, et, pénétrant

dans l'intérieur avec dévotion, ils rendirent leurs hommages à la sta-

tue de bois de la divine Vierge Marie, qui tenait son Fils entre ses

bras. De retour à Recanati, ils remplirent la cité d'une sainte joie ; le

peuple quittait souvent la ville pour aller vénérer la sainte chapelle:

c'était un concours perpétuel de fidèles qui se croisaient sur la route.

« Cependant la bienheureuse Vierge Marie multipliait les prodiges

et les miracles. Le bruit d'une si grande merveille s'étendait dans les

contrées lointaines, comme dans les provinces voisines, et tous ac-

couraient à la forêt des Lauriers, qui se remplit bientôt de différentes

habitations en bois, pour servir de refuge aux pèlerins. Tandis que

ces événements se passaient, le lion infernal qui tourne sans cesse,

cherchant quelque proie à dévorer, suscita des brigands, dont les

mains impies souillaient le bois sacré par des vois et des homicides,

de sorte que la dévotion de plusieurs se refroidit par la crainte des

malfaiteurs.

« Au bout de huit mois, le premier miracle fut confirmé par un

second prodige. La sainte maison quitta la forêt profanée, et fut

placée par le ministère des anges au milieu d'une colline apparte-

nant à deux nobles frères, les comtes Etienne et Siméon Rainaldi
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de Antiquis, de Recanati. Cependant la dévotion des fidèles crois-

sait, et la petite et sainte demeure s'enrichissait par de grands dons

et de nombreuses offrandes. Les nobles et pieux frères en étaient les

dépositaires; mais bientôt ils cédèrent à l'avarice, s'appliquèrent les

présents, et laissèrent pervertir leur jugement jusqu'à en venir à de

scandaleuses discussions pour savoir qui des deux l'emporterait sur

l'autre.

« Alors la sainte maison se retira, quatre mois après son arrivée, de

la colline des deux frères, et par un troisième miracle fut portée par

les anges dans un nouveau site distant à peu près d'un jet de pierre,

au milieu de la voie publique qui conduit de Recanati au rivage de

la mer, et c'est là que je la vois encore aujourd'hui, et que je con-

temple de mes propres yeux les grâces continuelles qu'elle accorde

à ceux qui viennent y faire leurs prières.

« Néanmoins, quoique les prodiges célestes démontrassent que ce

toit modeste était le séjour de la Mère de Dieu, le lieu où le Verbe

s'est fait chair, pour découvrir plus clairement la vérité, les habi-

tants de Recanati tinrent une assemblée générale, où se rendirent

les principaux seigneurs de la province ; et il fut décidé qu'on enver-

rait seize des hommes les plus illustres pour examiner si les mesures

de la sainte maison étaient conformes soit aux vestiges restés à

Tersatz, soit aux fondements demeurés à Nazareth, où elle fut pri-

mitivement bâtie et où elle subsista durant de longues années. Le dé-

cret fut exécuté, et parmi les seize députés de Recanati on comptait

pour le quartier Sainte-Marie, Politus, fds du comte Matthieu de

Politis; pour le quartier Saint-FIavien, Marchio jeune, comte Mat-

thieu, fds du comte Siméon Rainaldi de Antiquis; pour le quartier

Saint-Ange, le célèbre docteur en droit Cicottus, fils de Monaldutius

des Monaldutiens; ces personnages distingués, accompagnés de leurs

collègues, allèrent, virent, revinrent et déclarèrent qu'ils avaient

trouvé partout une entière conformité, tant à l'égard des mesures

que par rapport aux témoins dont ils avaient recueilli sur les lieux

les dépositions.

« Recevez, prince, cette courte narration, en témoignage de la

réalité du sanctuaire miraculeux et de mon respectueux dévoue-

ment envers Votre Majesté; et afin que vous ayez l'assurance que

vos aumônes ont été fidèlement remises, je vous atteste avoir reçu

les offrandes, dont vous recevrez la récompense dans le ciel. Au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. Près de la

sainte demeure, l'an du Sauveur 1297, le 8 juin. Paul, serviteur de

Jésus-Christ. »

Au-dessous on lit ces mots : « Les prieurs du peuple de la cité de
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Recanati, à tous faisons connaître que tous les faits ci-dessus ra-

contés sont véritables et conformes à nos annales et à nos archives

publiques. En témoignage et en foi de quoi nous avons ordonné
que cette pièce serait scellée de notre cachet, et souscrite par notre

notaire public, établi par l'autorité impériale, et maître des actes,

le 12 juin de Tannée de la circoncision de Notre-Seigneur Jésus-

Christ 1297. François Jacobi, maître des actes *. »

Cependant les citoyens de Récanati voyaient avec anxiété la fai-

blesse des saintes murailles
;
posées sur la terre, elles n'avaient point

de fondements pour les soutenir. N'était-il pas à craindre que, su-

bissant peu à peu les effets du temps, elles ne vinssent à s'écrouler

et à priver ainsi le pays de ses plus beaux ornements ? Ce qui aug-

mentait encore leur crainte, c'était la situation même du lieu, exposé

à de violents tourbillons et à de fréquents orages, où les torrents

de pluie semblaient conspirer avec la fureur des vents. Ils se déci-

dèrent, en conséquence, à élever autour de ce frêle édifice une forte

muraille établie sur des bases solides et construite en briques dur-

cies au feu. Ils firent plus encore, et, instruits chaque jour des mi-

racles nombreux que Dieu opérait parla vertu de cette sainte maison,

ils appelèrent des peintres habiles pour représenter par le pinceau,

sur cette muraille, particulièrement du côté du nord, tous les détails

de la prodigieuse histoire, afin de donner à tous, et surtout aux igno-

rants, la facilité de comprendre cette merveille et d'en rendre grâces

à la très-sainte Vierge.

Or, voici maintenant ce qui arriva, d'après le témoignage d'un

historien, le père Riéra : o Le bruit public, dit-il, a propagé dans

les provinces d'Ancône, comme un grand miracle, qu'au moment où

l'ouvrage venait d'être terminé, on trouva les nouvelles murailles

tellement séparées des anciennes, qu'un petit enfant pouvait y passer

facilement avec un flambeau à la main, pour montrer à la foule,

quand l'occasion se présentait, la vérité de cet écartement. Ce pro-

dige frappa vivement les esprits, d'autant plus que Ton savait avec

certitude qu'auparavant elles étaient si étroitement unies, qu'il n'y

avait pas entre les deux l'épaisseur d'un cheveu. De là cette opinion

commune que rien absolument ne peut rester attaché aux murailles

de l'auguste maison de Lorette, la sainte Vierge le voulant ainsi,

pour empêcher de croire qu'elle ait besoin du secours des hommes
pour soutenir sa vénérable demeure. Quelle que soit la cause de ce

phénomène, la vérité du fait est au-dessus de toute controverse ;

* Histoire critique et religieuse de Notre-Dame de Lorette, par A.-B. Caillau.

Paris, 1843, p. 39-43.
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car aujourd'hui encore vivent plusieurs témoins qui ont contoniplé

de leurs propres yeux cet admirable spectacle. Aussi, quand, au

temps de Clément VII, Rainero Nerucci, architecte de la sainte cha-

pelle, et qui depuis est resté avec moi dans une douce intimité, vou-

lut, par ordre du Pontife, abattre ce mur de briques, que le temps

avait déjà presque renversé, pour élever à la place ce magnifique

monument en marbre que l'on voit aujourd'hui, il remarqua, non
sans un grand étonnement, que, contre les règles de l'architecture et

les plans de l'art humain, toutes les pierres étrangères à la sainte mai-

son s'étaient éloignées comme pour lui rendre de justes hommages.

Le même Rainero, ainsi que plusieurs autres, m'ont également ra-

conté que ces murs rapportés s'étaient, depuis plusieurs années,

tellement entr'ouverts, que, par de longues fentes, on pouvait facile-

ment contempler l'ancien bâtiment et jouir des admirables délices

qui semblent émaner de sa sainteté ^. »

Au commencement du quatorzième siècle, les habitants de Reca-

nati élevèrent à Lorette un temple pour y enfermer la sainte chapelle.

Une ville se forma autour, à laquelle les souverains FonI ifesn'ont cessé

de prodiguer des faveurs spirituelles et temporelles. L'an 1464, le

pape Pie II offrit à Notre-Dame de Lorette un calice d'or, pour obte-

nir la guérison d'une maladie, qu'il y obtint en effet, La même année,

son successeur, Paul II, qui éleva une nouvelle basilique autour de

la sainte chapelle, disait dans une bulle du 15 octobre : « On ne sau-

rait douter que Dieu, à la prière de la très-sainte Vierge, mère de

son divin Fils, n'accorde tous les jours aux fidèles qui lui adressent

pieusement leurs vœux des grâces singulières, et que les églises dé-

diées en l'honneur de son nom n^', méritent d'être honorées avec la

plus grande dévotion; cependant celles-là doivent recevoir des hom-
mages plus particuliers, dans lesquelles le Très-Haut, à l'intercession

de cette auguste Vierge, opère des miracles plus évidents, plus écla-

tants et plus fréquents. Or, il est manifeste, par l'expérience, que
l'église de Sainte-Marie de Lorette, dans le diocèse de Recanati, à

cause des grands, inouïs et infinis miracles qu'y fait éclater la puis-

sance de cette Vierge bienheureuse, et que nous avons éprouvés

nous-même dans notre propre personne, attire dans son enceinte

les peuples de toutes les parties du monde 2.

Sixte IV, successeur de Paul II, déclara Lorette propriété du
Saint-Siège; toutes les personnes attachées au service de l'église

relèveront immédiatement de lui, et seront exemptes de toute autre

juridiction; deux sujets capables seront nommés par le souverain

• Riera, Hist. Laurel., c. 7. ~ ^ Turseli, Hist. Lauret., 1. 2, c. 1.
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Pontifes : l'un, pour prendre soin du spirituel, sous le nom de vi-

caire; l'autre, pour veiller aux intérêts temporels, avec le titre de

gouverneur. Le vicaire instituera huit chapelains obligés à la rési-

dence et chargés de chanter tous les jours une messe solennelle,

appelée depuis la messe votive : les pénitenciers ajouteront au pou-

voir d'absoudre déjà concédé celui de dispenser des vœux, ou plu-

tôt de les commuer en bonnes œuvres et secours appliqués aux be-

soins de la sainte chapelle. Les Carmes chargés de la garde des lieux

saints de la Palestine, furent appelés à garder la sainte chambre de

la mère de Dieu.

Léon X renouvelle tous les privilèges passés, et en accorde de

plus précieux et de plus abondants. Une collégiale fut établie avec

douze chanoines, douze prêtres mansionnaires et six choristes ; les

indulgences des stations apostoliques à Rome furent étendues au

sanctuaire de Lorette, où Ton gagnait dans la visite d'une seule église

ce que l'on ne pouvait obtenir que par la visite de plusieurs églises

dans la capitale du monde chrétien ; les marchés d'automne à An-

cône, à Pisaure et ailleurs furent supprimés, pour donner plus d'é-

clat à celui qui se tenait à Recanati à l'époque de la Nativité, où l'on

vit non-seulement des catholiques, mais des Grecs mêmes et des

Arméniens, quoique schismatiques, le disputer en dévotion pour

Marie avec les fidèles enfants de l'Église catholique. Le vœu de faire

un pèlerinage à Lorette fut réservé au Pape, comme ceux de visiter

les tombeaux des saints apôtres ou le sépulcre de Jésus-Christ. Le

fameux statuaire Sansovino fut chargé d'entourer d'un magnifique

travail en marbre blanc de Carrare le précieux sanctuaire. Le gou-

verneur reçut le privilège de célébrer la messe en habits pontificaux,

et de donner au peuple la bénédiction épiscopale. Des ordres fu-

rent donnés pour fortifier le château et construire des boulevards,

des bastions et des fossés défendus par de grosses pièces d'artillerie,

afin de mettre le temple à l'abri de surprise et d'attaques.

Clément VU exécuta le plan de Léon X. Il donna un nouveau

relief et une certitude nouvelle à la translation de la miraculeuse

chapelle en députant trois de ses caniériers d'abord à Lorette, puis

en Dalmatie, et enfin h Nazareth, pour examiner soigneusement les

lieux et consulter les traditions des peuples. Les larmes des Dalma-

tes, les aveux des Orientaux, l'exactitude des mesures, la similitude

des pierres, dont deux furent rapportées par un des envoyés, tout

concourt également à confirmer la translation prodigieuse, et à ras-

surer la piété des peuples. C'est également à lui que Lorette fut re-

devable de l'assainissement de la température, par le soin qu'il prit

de dessécher les marais voisins, d'abattre les forêts, dont l'humidité
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malfaisante engendrait de dangereuses maladies, et d'aplanir même

deux montagnes pour prévenir les brouillards, étendre davantage

l'horizon et donner à l'air plus de dégagement.

Mais sa première et principale pensée était de réaliser le plan su-

blime formé par son prédécesseur et son parent Léon X, le plan des

décorations magnifiques qui devaient revêtir à l'extérieur de sculp-

tures en marbre blanc les humbles murailles de la sainte maison. 11

appelle pour ce grand travail les plus illustres artistes, pour rivaliser

de talent et de génie dans l'accomplissement d'un si noble ouvrage.

Il établit connue architecte en chef, pour l'église comme pour le por-

tique, le fameux Nerucci. Déjà les marbres avaient été taillés, déjà

les ornements étaient prêts à être mis en place. Nerucci fait abattre

la muraille antique, qui se trouva, comme il a été dit, écartée des

murs fragiles de la chambre miraculeuse. Durant plusieurs jours,

elle demeura exposée dans toute sa simplicité aux regards empressés

de la dévotion et de la curiosité populaires. Chacun put s'assurer

qu'elle était posée sans fondements sur le sol nu. On voyait au-des-

sous une terre poudreuse et broyée, semblable à celle d'une voie

fréquentée et passagère; on y remarquait même une ronce qui s'é-

tait trouvée prise sous le saint fardeau déposé par les anges ; tout an-

nonçait une route publique, conformément au témoignage constant

de la tradition. Cependant il fallut commencer les excavations néces-

saires à la construction des bases qui devaient soutenir les marbres

précieux : et alors il fut facile de se convaincre sans aucun doute que

les saintes murailles étaient posées comme en suspens sur un terrain

inégal et poudreux. Jérôme Angelita, dans son rapport officiel au

même pape Clément VII, fait une mention particulière de tous ces

faits prodigieux, que l'on ne saurait révoquer en doute.

Les fondements sortaient déjà de terre, mais le plan arrêté par

Léon X, et approuvé par Clément VII, exigeait que l'unique porte

de la sainte maison fût murée, et que l'on en ouvrît trois autres à la

place, pour éviter les accidents qui arrivaient tous les jours par suite

de l'encombrement des pieux pèlerins dans un espace si étroit. A
cette nouvelle, le peuple fut dans la consternation; une rumeur subite

s'éleva de toutes parts. Qui oserait violer par les coups d'un auda-

cieux marteau ces murailles que les siècles eux-mêmes ont respec-

tées? Cependant l'ordre du Pape éiait pressant; le bien commun en

demandait l'exécution; la beauté du travail l'exigeait iujpérieuse-

ment. L'architecte Nerucci s'arme de courage, il lève la main, frappe

un premier coup; à l'instant il pâlit, il tremble, il sent défaillir ses

forces, il tombe sans connaissance; on l'emporte dans sa maison;

le danger est imminent, sa vie elle-même paraît compromise. Sa
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pieuse épouse, le voyant dans cet état funeste, se prosterne aux pieds

de Marie, elle invoque Tauguste patronne de Lorette; ses vœux sont

exaucéSjla mortelle léthargie se dissipe bientôt, et l'imprudent ar-

chitecte est heureusement rendu à sa famille et à ses travaux.

Cependant on se hâte de faire part au Pontife de ce merveilleux

événement et de lui demander sa décision dans un cas si difficile. Il

répond en ces termes : « Ne craignez pas de percer les murs du sanc-

tuaire auguste et d'ouvrir les portes: ainsi l'ordonne Clément VII. »

Un commandement si formel et toute l'autorité du Siège apostolique

ne purent déterminer l'architecte Nerucci à déposer sa crainte et à

obéir. En vain on l'excite, en vain on s'efforce de le persuader; toutes

les tentatives sont inutiles. D'un côté, l'ordre du Pape pressait le tra-

vail, de l'autre, la stupeur publique en arrêtait l'exécution. Tout à

coup, contre toute attente, un homme se présente pour une œuvre

qui paraissait si dangereuse; il était clerc et attaché au chœur du

sanctuaire, son nom était Ventura Perini. Il prend d'abord trois

jours pour se préparer à cette entreprise par de ferventes prières et

un jeûne rigoureux; le dernier jour, vers le soir, il s'avance vers le

saint lieu, environné d'une foule innombrable de peuple; il fléchit

les genoux, il baise et rebaise mille fois les saintes murailles, il prend

le marteau; mais avant de frapper, le bras suspendu en l'air, il s'a-

dresse à Marie, et lui dit avec confiance : Pardonnez, ô sainte maison

de la plus pure des vierges! ce n'est pas moi qui vous perce, c'est

Clément, vicaire de Jésus-Christ, dans l'ardeur qui l'anime pour votre

embellissement. Permettez-le, ô Marie ! et satisfaites le bon désir de

son cœur. A ces mots, il frappe un premier coup, suivi de plusieurs

autres, sans en ressentir aucun dommage; les autres ouvriers re-

prennent courage, l'imitent dans son travail comme dans sa dévo-

tion; les portes s'ouvrent, les pierres recueillies avec respect sont

employées à refermer la seule ouverture qui auparavant donnait en-

trée dans le précieux sanctuaire; la poutre qui servait d'architrave

est conservée dans la bâtisse comme un monument et un souvenir de

l'ancienne disposition de ce lieu, et le nouveau plan avec ses magni-

fiques sculptures reçoit son exécution 1.

Sixte V, devenu Pape en 4585, considérant, dit-il, que la ville de

Lorette est célèbre par toute la terre, et qu'elle renferme dans son

enceinte une insigne église collégiale sous l'invocation de la bien-

heureuse Vierge Marie; considérant combien est vénérable cette

église, au milieu de laquelle s'élève l'auguste maison consacrée par

les divins mystères, où cette Vierge pure est née, a été saluée par

^ Caillau, Histoire de Notre-Dame de Lorette, c. G. Murri, c. 5, ii. 23.
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l'ange et a conçu du Saint-Esprit le Sauveur du monde; considérant

que cette maison a été transportée dans ce lieu par le ministère des

anges, que des miracles s'y opèrent tous les jours par l'intercession

et les mérites de cette puissante patronne, et que les fidèles servi-

teurs de Jésus- Christ y accourent de toutes les parties du monde

pour y satisfaire leur dévotion par de pieux pèlerinages, Sixte V
éleva la ville de Lorette au rang de cité, donna à son église le titre

de cathédrale et y établit un évcché *.

Clément VIII, devenu Pape en 1592, fit en personne le pèlerinage

de Lorette, et défendit de chanter d'autres litanies que celles dont

l'Église fait maintenant usage, et qu'on appelle vulgairement les lita-

nies de Lorette, parce que c'est dans cette église qu'elles furent chan-

tées pour la première fois, d'après la rédaction du cardinal Savelli,

à qui on les attribue communément, sur la foi d'une lame d'argent

où elles furent gravées, l'an 1483, avec cette inscription qu'on lit

au bas : Paul Savelli, prince d'Albano et député impérial ^.

(élément IX, Pape en 1 667, prescrit, après un sévère examen de la

congrégation des rites, par un décret solennel, de consigner dans le

Marfyi'ologe romain, au 10 décembre, l'histoire du grand prodige de

Lorette par ces mots remarquables : A Lorette, dans le territoire

d'Ancône, translation de la sainte maison de Marie_, mère de Dieu,

dans laquelle le Verbe s'est fait chair. Innocent XII, en 1691, assigna

un office et une messe particulière pour cette grande solennité, et fit

ajouter dans le bréviaire romain, à la fin de la sixième leçon, l'his-

toire de ce prodige.

Défenseur aussi docte que zélé de la sainte maison, Benoît XIV,

avant son exaltation sur le Saint-Siège, avait établi victorieusement

son identité avec la demeure humble et modeste de Nazareth contre

les critiques du protestant Casaubon et des autres adversaires de la

vérité. Aussi n'avons-nous pas lieu de nous étonner qu'il ait conservé

toutes les exemptions et les privilèges de ses prédécesseurs, et tra-

vaillé à l'embellissement de l'auguste sanctuaire par l'érection de la

masse imposante du grand clocher et par l'achèvement de la belle

terrasse du palais apostolique.

Mais le règne de ce grand Pontife n'offre rien de plus remarqua-

ble, par rapport à Lorette, que la restauration du pavé de la sainte

chapelle et les conséquences qui résultent de l'examen fait à cette

époque. C'était en l'année 1751 ; Jean-Baptiste Stella, Bolonais, gou-

vernait la cité; sur le point de mettre les ouvriers au travail, il crut

avec raison devoir s'entourer des témoins les plus respectables. Il

* Bull. Sixt. V. Murri, c, 5, n. 45. — * Ibid., n. 4a.
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pria monseigneur Alexandre Borgia de venir l'assister dans cette oc-

casion importante, et il appela en même temps quatre autres prélats,

les évêquesde lesi, d'Ascoli, de Macerata et de Lorette. Il manda
d'office un architecte et quatre maîtres maçons, auxquels se joigni-

rent par circonstance trois architectes étrangers, venus dans la ville

pour vénérer la sainte maison. Tous étant présents, on commence
les fouilles; on arrive bientôt à la fin des saintes murailles, enfoncées

moins d'un pied au-dessous du pavé; les architectes et les maîtres

maçons, descendus les premiers dans l'ouverture, en tirent une terre

superficielle et desséchée, mélangée de petits cailloux à demi écrasés,

semblables à ceux que l'on trouve dans les sentiers battus et dans les

voies publiques. L'archevêque et les prélats assistants s'approchent

tous, pour s'assurer de ce fait merveilleux. Ils regardent, ils exami-

nent, ils voient avecétonnement que les murs bénits penchaient un

peu vers l'Occident, et, passant eux-mêmes les mains par-dessous,

ils remarquent la même inégalité de terrain, observée déjà sous Clé-

ment VII, et déjà certifiée par l'antique tradition. L'évêque de Lo-

rette amena avec une poignée de terre une coquille de limaçon et

une noix entière, mais desséchée, témoins sacrés, qu'il voulut garder

dans son palais, comme souvenir et preuve de la réalité de l'auguste

sanctuaire.

Cependant un des plus habiles architectes s'attache fortement au

dessein de creuser plus bas, pour voir à quelle profondeur se trou-

vait la terre vierge, sur laquelle on a coutume d'établir les fonde-

ments pour assurer leur solidité. Déjà il s'est tellement enfoncé sous

l'un des côtés, qu'il disparaît entièrement dans l'excavation. Le gar-

dien Xavier Monti commence à trembler: le mur de la sainte maison

est si mince ! ne tombera-t-il pas en ruine? ne se fendra-t-il pas en

quelques endroits? En vain il exprime ses craintes ; le curieux artiste

continue ses recherches. Les terrassiers étaient déjà arrivés à la pro-

fondeur de huit à neuf pieds, lorsqu'un cri s'élève : La terre vierge !

la terre vierge! Il en ramasse une poignée, et, sortant tout joyeux,

il la montre à tous les assistants, qui se retirent en bénissant Dieu,

dont la main soutient, contre toutes les lois de l'architecture, depuis

tant de siècles et malgré les secousses des tremblements de terre, la

simple et humble demeure de sainte Marie *.

Lu sainte maison n'est pas construite, comme quelques-uns l'ont

pensé, en briques cuites au feu, mais elle est composée de pierres

vives et travaillées, légères, rougeâtres, poreuses et imprégnées d'une

certaine odeur d'antiquité. Finalement, conclut l'estimable auteur

- Muiri, c. 5, n. 21 et 22. Caillau, c. G
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qui a consciencieusement traité toute cotte histoire, la sainte maison

de Loretfe est bâtie avec des matériaux inconnus en Italie et ('om-

muns à Nazareth; tous les objets qu'elle renferme ont un caractère

évident d'antiquité et d'orientalisme qui ne permet pas d'en fixer

l'origine en Occident; les dimensions de son étendue se rapportent

avec une entière exactitude aux fondements restés à Nazareth ; elle

subsiste d'une manière miraculeuse, en demeurant debout au milieu

des ruines des constructions les plus solides, quoique posée sans

fondement et sans aplomb sur la terre nue; toujours elle a conservé

une entière inviolabilité, sans que jamais on ait pu impunément en

ravir la moindre partie; donc la maison de Lorette n'est pas un bâ-

timent ordinaire ; donc elle est une enceinte protégée par la main

toute-puissante de Dieu; donc elle ne s'est pas primitivement élevée

sur les terres d'Italie, mais y a été transportée d'au delà des mers
;

donc elle estvraiment la chambre dont les bases sont restées conime

témoins dans la Galilée, c'est-à-dire la chambre de Marie, la chambre

où s'est accompli le plus auguste de nos mystères ^

L'Orient, en perdant le sanctuaire de la Vierge Marie, parut devenir

de plus en plus stérile en sainteté ; on n'y trouve plus ni saints per-

sonnages, ni saintes entreprises. Tandis qu'en Occident, malgré toutes

les misères humaines et toutes les révolutions politiques, toujours il

s'y produit des personnes et des œuvres saintes. Nous en avons déjà

vu plusieurs de la fin du treizième siècle, mais il en reste encore plu-

sieurs, entre autres saint Yves, que les avocats honorent comme leur

patron.

Yves Hélori, issu d'une famille également illustre et vertueuse,

naquit en 1253, près de Tréguier en basse Bretagne. Il étudia la

grammaire dans son pays, et ses succès répondirent à son applica-

tion. A l'âge de quatorze ans, il fut envoyé à Paris pour y faire son

cours de philosophie et de théologie, et de droit, tant civil que ca-

nonique. Il se rendit à Orléans, où il étudia les Décrétales sous le

célèbre Guillaume de Blaye, qui devint évêque d'Angoulême, et les

Institutes sous Pierre de la Chapelle, depuis évêque de Toulouse et

cardinal.

Dans les instructions que lui donnait sa mère, elle lui répétait sou-

vent qu'il devait vivre de façon qu'il pût devenir un saint. C'est bien

le but où je tends, répondit-il alors. De tels sentiments se fortifiaient

en lui tous les jours, et faisaient sur son âme les plus profondes im-

pressions. Cette pensée,ye dois devenir un saint, le portait puissam-

ment à la vertu en l'éloignant de tout ce qui avait l'apparence du

» Caillau, p. 32D,
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mal. Les mauvais exemples de ses compagnons d'étude ne servaient

qu'à lui inspirer plus d'horreur pour le vice et à le rendre plus exact

à veiller sur lui-même. La sainte gravité de sa conduite toucha plu-

sieurs libertins et les retira du désordre. Son temps était partagé

entre l'étude et la prière. Dans ses heures de récréation, il visitait

les hôpitaux, servait les malades avec charité et les consolait dans

leurs peines.

Pendant le séjour qu'il fit à Paris et à Orléans, il s'attira l'admi-

ration des universités de ces deux villes par la beauté de son esprit

et par sa piété extraordinaire. Toujours il portait le cilice et s'inter-

disait l'usage du vin et de la viande. Il jeûnait au pain et à l'eau

Tavent, le carême et plusieurs autres jours de l'année. Le peu de

repos qu'il accordait à la nature, il le prenait sur une natte de paille,

n'ayant qu'un livre ou une pierre pour chevet. Jamais il ne se cou-

chait qu'il ne fût accablé par le sommeil. Il avait fait secrètement le

vœu de chasteté perpétuelle. Comme personne n'en était instruit,

on lui proposa d'entrer dans l'état du mariage, et on lui offrit même
plusieurs partis honorables. Il les refusa tous avec modestie, allé-

guant pour raison qu'une vie d'étude comme la sienne renfermait

une sorte d'incompatibilité avec le mariage.

A la fin pourtant il fit connaître ses intentions, en se déterminant

pour l'état ecclésiastique. Le désir de servir le prochain influa prin-

cipalement sur ^on choix. Il eût bien voulu, par humilité, rester tou-

jours dans les ordres mineurs ; mais son évêque l'obligea de rece-

voir la prêtrise. La réception du sacerdoce lui coûta beaucoup de

larmes ; il s'y était cependant préparé par une vie toute remplie de

bonnes œuvres, et surtout par une inviolable pureté d'âme et de

corps.

Maurice, archidiacre de Rennes, qui, en cette qualité, était vi-

caire perpétuel de l'évêque, le fit officiai du diocèse. Yves s'acquitta

de cet emploi avec toute la vertu et toute la sagesse possibles. Les

orphelins, les veuves et les pauvres trouvaient en lui un père et un

défenseur. L'impartialité la plus exacte dictait tous ses jugements;

ceux même qui perdaient leur cause ne pouvaient s'empêcher de lui

rendre justice. Jamais il ne prononçait de sentence sans verser de

larmes; il se rappelait alors le dernier jour où il paraîtrait devant le

tribunal du souverain Juge pour y répondre sur toutes les actions

de sa vie.

Sa sainteté jetait au loin un tel éclat, que plusieurs évêques se

disputaient l'avantage de l'attacher à leurs diocèses. Ce fut ce qui

priva l'église de Rennes du trésor qu'elle possédait. Alain de Bruc,

évêque de Tréguier, qui croyait avoir des droits sur lui, le déter-
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mina rnfin à venir dans son diocèse, et le fit son officiai. Le saint

eut bientôt établi partent la réforme. S'il était le fléau des méchants,

les personnes vertueuses l'aimaient et le respectaient comme Icui

père. Quoiqu'il fût jiige par sa place, il ne laissait pas de s'intéresser

en faveur des pauvres dans les autres cours ; il se chargait lui-mêmi^

du soin de plaider leurs causes : aussi était-il surnommé VAvocat des

pauvres. Sa charité le portait encore à visiter et à consoler ceux qui

étaient détenus en prison. Il employait toutes sortes de moyens pour

terminer les différends. N'ayant pu réussir une fois à réconcilier une

mère et un fils qui plaidaient l'un contre l'autre, il pria pour eux,

dit la messe à leur intention, et obtint de Dieu qu'ils se prêtassent a

un accommodement. Son désintéressement égalait son intégrité : il

refusait ce qu'il eût pu exiger avec justice.

L'esprit de sagesse dont il était rempli le rendait extrêmement

habile à démêler le vrai du faux dans les contestations. En voici un

trait qui a été cité et admiré par les plus habiles jurisconsultes.

Saint Yves étant allé à Tours pour poursuivre Tappel d'une de ses

sentences, trouva l'hôtesse chez laquelle il avait coutume de loger

dans une grande consternation. Deux filons habillés en marchands

lui avaient mis entre lesmains une valise, où ils lui dirent qu'il y avait

douze cents écus d'or et des papiers importants. Ils convinrent avec

elle qu'elle ne la donnerait à l'un d'eux qu'en présence de l'autre
;

cette hôtesse, sans avoir la précaution de s'assurer de ce qui était

dans cette valise, s'en chargea et en donna une reconnaissance. Au
bout de six jours, un de ces prétendus marchands vient en ^absence

de son compagnon, et demande à Thôtesse sa valise, sous prétexte

de faire quelque payement. L'hôtesse, qui, six jours auparavant,

avait été témoin delà bonne intelligence entre ces deux marchands,

sans se souvenir qu'elle s'était obligée à ne donner la valiso à l'un

qu'en présence de Fautre, la remet à celui qui la lui demandait. Il

disparut aussitôt. L^autre filou vint bientôt après réclamer la valise

à l'hôtesse, et la fit assigner devant la justice de Touraine. Saint Yves,

arrivé la veille du jugement, et trouvant son hôtesse dans cet em-
barras, l'exhorta à la patience et à la confiance en Dieu. Puis, ayant

appris le fait tant de sa bouche que de celle de son avocat, il prie

celui-ci de vouloir bien lui permettre de plaider lui-même la cause.

L'avocat eut d'autant moins de peine à le lui accorder, qu'il regar-

dait cette affaire comme perdue. Saint Yves se trouve à l'audience

avec cette femme, et demande d'abord de voir en face la partie

adverse. L'exposé du procès étant fait, il ne restait plus qu'à pro-

noncer. Mais saint Yves prend la parole pour son hôtesse, et dit :

Monsieur, nous avons un nouveau fait qui décide la difficul fé;c'esi

SIX. *.')
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que la défenderesse^ depuis la dernière audience, a heureusement

recouvré la valise en question, et qu'elle est prête à la représenter,

lorsque vous l'ordonnerez.— I/avocat du filou prétendit qu'il fallait

que l'hôtesse représentât sur-le-champ la valise, faute de quoi il

soutenait que le fait allégué de nouveau ne devait pas empêcher la

sentence. — Saint Yves répliqua et dit : Le fait positif du deman-

deur est que lui et son compagnon, en mettant la valise entre

les mains de l'hôtesse, la chargèrent de ne la donner à l'un d'eux

qu'en présence de l'autre ; c'est pourquoi le demandeur est obligé

de faire venir son compagnon, et la défenderesse représentera la

valise.

Le juge, par sa sentence, ordonna que le demandeur représente-

raitsoncompagnon, et qu'autrement la défenderesse serait déchargée

de la demande. — Cette sentence frappa si fort le fdou, qu'on vit

à sa figure, à ses yeux et à un tremblement soudain, combien de-

vaient être grands les remords de sa conscience. On l'arrête, on

l'emprisonne, on l'interroge, et, dans trois jours, il est condamné à

être pendu, après avoir été convaincu, entre autres choses, de n'avoir

mis, au lieu de douze cents écus d'or, que des têtes de clous et des

ferrailles dans la valise qu'il demandait avec tant d'instance.

Quant à saint Yves, après avoir rempli plusieurs années les fonc-

tions d'official à Tréguier, il fut nommé curé de Tresdretz, et il des-

servit huit ans cette paroisse. Geofîroi de Tournemine, successeur

d'Alain de Bruc, le transféra à la paroisse de Lohanec, oii il de-

meura jusqu'à sa mort. Il se levait tous les jours à minuit pour ré-

citer matines, et ne laissait passer aucun jour sans dire la messe. On
le voyait à l'autel pénétré de la plus grande ferveur. Dans sa pré-

paration, il était longtemps prosterné, afin de mieux considérer la

bassesse de son néant et la majesté du Dieu auquel il allait otfrir le

sacrifice et la sainteté de la victime qui devait s'immoler par son

ministère. Quand il se relevait, ses yeux étaient ordinairement bai-

gnés de larmes, qui continuaient à couler avec abondance pendant

tout le temps qu'il employait à célébrer les saints mystères.

Lorsqu'il accepta la cure de Tresdretz, il renonça à tous les orne-

ments de sa première dignité, et se réduisit à ne plus porter que des

habits simples et pauvres. Les jours où il ne jeûnait point, et qui

étaient en petit nombre, il ne mangeait qu'un potage et quelques lé-

gumes. Toujours il couchait sur la paille, et même sur une claie. Il

s'attendrissait jusqu'aux larmes quand il parlait des choses de Dieu;

aussi ses discours avaient-ils une onction admirable. Non content

d'instruire sou troupeau, il allait «ncore prêcher dans d'autres églises

éloignées de la sienne. Il y avait des jours où il prêchait quatre ou
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• cinq fois. On le faisait juge de toutes les contestations qui surve-

naient dans le pays; il réunissait les cœurs divisés, et parla il préve-

nait un grand nond)re de procès.

Le saint fit bâtir auprès de son presbytère un hôpital où les pau-

vres et les malades étaient reçus. Il leur lavait les pieds, pansait

leurs ulcères, les servait à table et mangeait souvent leurs restes.

Dès que la récolte était finie, il distribuait aux indigents son blé ou

le prix qu'il Pavait vendu. On lui conseillait un jour d'attendre quel-

ques mois pour le vendre plus cher. Qucsais-je, répondit-il, si je se-

rai alors en vie? En attendant ainsi, dit ensuite la même personne,

j'ai gagné le cinquième. — Et moi, répliqua le saint, j'ai gagné le

centuple pour n'avoir pas gardé mon blé. Un jour qu'il n'avait plus

qu'un pain dans sa maison, il commanda de le donner aux pauvres.

Son vicaire lui ayant fait là-dessus des représentations, il lui en

donna la moitié. Les pauvres reçurent le reste; il ne se réserva rien

pour lui-même. Il comptait sur la Providence, qui ne lui manqua
jamais dans le besoin.

Durant le carême de l'année 1303, il s'aperçut que ses forces di-

minuaient chaque jour; il n'en continua pas moins ses austérités,

persuadé qu'il devait redoubler de ferveur à mesure qu'il approchait

de l'éternité. La veille de l'Ascension, il se trouva très-faible; il

prêcha néanmoins encore, et il dit la messe à l'aide de deux per-

sonnes qui le soutenaient; il répondit à ceux qui étaient venus le

consulter. Enfin il succomba, et fut obligé de se mettre au lit. Ayant

reçu ses dernie)'s sacrements, il ne s'entretint plus qu'avec Dieu

jusqu'à son dernier soupir. Il mourut le 19 mai 1303, à l'âge de

cinquante ans. La plus grande partie de ses reliques se garde à Tré-

guier. Charles de Blois, duc de Bretagne, en mit une portion dans

l'église de Notre-Dame de Lamballe, cht^f-lieu du duché de Penthiè-

vre; une autre portion fut donnée à l'abbaye de Saint-Sauveur, or-

dre de Cîteaux. Il s'est fait encore plusieurs autres distributions des

reliques du s-iint.

Jean de Montfort, duc de Bretagne, alla à Bome solliciter la cano-

nisation du serviteur de Dieu. Il déclara qu'il avait été guéri par

son intercession d'une maladie que les médecins avaient jugée in-

curable. Les commissaires nommés en 1338 par Jean XXII consta-

tèrent la vérité de plusieurs autres miracles. Le bienheureux Yves
fut canonisé en 1347, par Clément VI. Son nom se trouve dans le

Martyrologe romain, le 19 de mai, et l'on fait sa fêle en ce jour dans

plusieurs diocèses de Bretagne. L'université de Nantes l'avait choisi

pour patron. Il y aeuà Paris une église dédiée sous son invocation, et

qui fut bâtie aux dépens des Bretons, en 1348. Celte église, dans la-
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quelle était érigée la confrérie des avocats, a été détruite en 1823 *.

Vers la fin du treizième siècle, un autre saint personnage édifiait

le pays de Gênes. Lebienheureux Jacques, surnommé de Varasc, du

lieu de sa naissance, petit village entre Gènes et Savone, entra dans

l'ordre de Saint-Dominique, et s'y livra avec succès à l'étude des

sciences ecclésiastiques. Il y acquit une connaissance profonde de la

théologie, des saintes Écritures et des ouvrages des Pères de l'Église.

Il fit même un recueil des plus belles maximes qu'il rencontra dans

les écrits de ces derniers, les apprit par cœur, et s'en servit avec

fruit, soit dans les instructions qu'il adressait au peuple, soit dans

les conférences qu'il faisait de temps en temps pour les étudiants en

théologie. Ses supérieurs, témoins de sa vertu et de sa science, ne

voulurent pas laisser cette lumière sous le boisseau ; ils le destinè-

rent à la prédication, et l'envoyèrent dans le nord de l'Italie pour y
annoncer la parole sainte. Les fruits de son zèle y furent abondants.

En4267, Jacques fut nommé provincial pour laLombardie, n'ayant

encore que trente-sept ans. Sa jeunesse causa d'abord quelque sur-

prise dans l'ordre, où l'on avait l'usage de n'appeler à ces fonctions

importantes que des hommes d'un âge plus avancé et déjà mûris par

une longue expérience; mais tout le monde applaudit bientôt à sa

nomination, quand on fut témoin de son zèle, de sa prudence, de sa

charité et des bénédictions qu'il attira sur les maisons confiées à ses

soins. Il fut continué pendant vingt ans dans la même charge, et fit

régner parmi ses religieux une régularité inconnue à beaucoup d'au-

tres couvents de son ordre.

La réputation de sagesse et de sainteté que Jacques de Varasc s'é-

tait acquise engagea le pape Honorius IV à le charger d'une com-

mission délicate, celle d'aller lever les censures qu'il avait lancées

contre les habitants de la ville de Gênes, et l'interdit porté sur tout

le territoire, à cause de la part qu'il avait prise à la révolte des Sici-

liens contre leur roi, Charles d'Anjou. Le bienheureux s'en acquitta

de manière à mériter l'estime et la confiance de tout le monde, et

bientôt l'occasion se présenta de lui en donner des preuves. L^arche-

vêque de Gênes étant mort en 1292, le chapitre l'élut d'une voix

unanime pour lui succéder.

Jamais choix n'avait été reçu du public avec plus de satisfaction,

disons mieux, jamais un choix plus heureux n'avait été fait dans des

circonstances difficiles. La ville de Gênes était divisée depuis cin-

quante ans par des factions qui la désolaient et qui en avaient fait

' Goflescard, et Acta SS., 19 rnaii. Lobineau-Tres-Vaux, Vies des saints de

Bretagne.
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plus d'une fois un théâtre de meurtres et des scènes les plus horri-

bles. En vain les Papes avaient cherché à se rendre médiateurs entre

les partis, soit par leurs légats, soit par eux-mêmes. Innocent IV

s'était rendu sans succès sur les lieux mêmes, pour essayer d'é-

teindre ces haines aussi aveugles qu'invétérées. C'est au bienheureux

Jacques qu'était réservé de triompher de toutes les résistances et de

tous les obstacles. En 1295, la paix s'opéra enfin, et fut jurée solen-

nellement des deux côtés, dans une assemblée générale présidée par

le saint archevêque, qui fit rendre de publiques actions de grâces au

Seigneur pour cet événement si heureux et si longtemps désiré.

D'un autre côté, Jacques ne négligeait pas les soins spirituels que

demandait son diocèse. Il convoqua, l'an 1293, un concile composé

de tous ses sulïragants, et y fit rédiger des statuts pleins de sagesse

pour la réforme de son clergé. Cesstatutsopérèrent en peu de temps

un changement si édifiant dans les mœurs des prêtres delà province

génoise, que plusieurs évêques voisins les lui demandèrent pour les

mettre en vigueur dans leurs propres diocèses. On le consultait de

toutes parts sur les affaires les plus délicates qui intéressaient le bien

de la religion; il était le conseiller et le directeur de la plupart des

prélats du nord de l'Italie.

Jacques de Varsac composa plusieurs ouvrages de littérature : une

traduction de la Bible en langue italienne; des sermons; un livre sur

saint Augustin; une chronique de la ville de Gênes jusqu'à l'an 1295;

une histoire des archevêques, ses prédécesseurs; un traité des

louanges de la sainte Vierge ; une table historique de la Bible, et quel-

ques autres opuscules. Mais celui de tous qui a le plus de vogue est

un recueil assez court des vies des saints. Ce recueil, fait sans criti-

que, mais disposé dans un ordre et écrit d'un style qui alors devaient

plaire, fut reçu avec un si grand applaudissement, qu'on lui donna

le surnom de Légende dorée. Ce n'est pas qu'il n'y eût dès lors des

personnes d'esprit qui auraient souhaité que, par un sage discerne-

ment, on eût séparé le vrai du fabuleux. Bérenger de Landore, gé-

néral de l'ordre des frères Prêcheurs vers le commencement du

quatorzième siècle, etdepuis archevêque de Composlelle, donna cette

€onunission à Bernard Guidonis, homme capable de l'exécuter bien.

Guidonis travailla sur des mémoires plus fidèles ou plus authenti-

ques; il examina tout avec plus de soin, et choisit avec discerne-

ment. Néanmoins ce second recueil ne fit point tomber le premier;

on continua longtemps encore à le rechercher et à le lire avec com-

plaisance. Depuis il est tombé dans un discrédit aussi peu mérité

que son ancienne vogue.

Quanta l'auteur, Jacques de Varasc ou Voragine, il était l'idole
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de son troupeau, et il méritait son attachement par le zèle et !e dé-

vouement qui l'animaient. Dans un temps de disette extrême, il ven-

dit jusqu'à ses meubles pour venir au secours des plus nécessiteux,

dont le nombre était très-grand. La charité était sa vertu favorite,

et il en recommandait la pratique aux fidèles dans toutes les occa-

sions. Il allait lui-même visiter les pauvres dans les réduits les plus

obscurs, et leur prodiguait avec une bonté toute paternelle les se-

cours spirituels et temporels que leur état réclamait.

Il se distingua également par son zèle pour la maison de Dieu.

Plusieurs églises avaient été détruites ou fortement endommagées

pendant la fureur des guerres civiles qui avaient désolé le pays de

Gênes. 11 vint à bout, à force de persévérance et de sollicitations

adressées aux fidèles pieux, de les rendre toutes à leur première

destination. Le bienheureux Jacques de Varasc donnait depuis huit

ans l'exemple de toutes les vertus apostoliques, lorsqu'il fut atteint

d'une maladie mortelle qui l'emporta au tombeau, au mois de juil-

let 1298, dans sa soixante-huitième année. Le pape Pie VII a con-

firmé, en d816, le culte qu'on lui rendait de temps immémorial, et

Ta déclaré bienheureux *.

Un autre saint personnage de ce temps fut le bienheureux Albert

de Bergame, laboureur. Il naquit à VilUi-d'Ogna, dans le territoire

de Bergame, et montra dès sa première jeunesse beaucoup d'attrait

pour la piété. Il n'avait encore que sept ans, qu'il jeûnait déjit trois

fois la semaine, et distribuait aux pauvres des aliments qu'on lui don-

nait pour sa propre nourriture. Comme ses parents étaient labou-

reurs, ils l'occupèrent comme eux au travail des champs; mais pen-

dant qu'il cultivait la terre de ses mains, il nourrissait son cœur par

la méditation des vérités saintes, et faisait des progrès admirables

dans la vertu. Lorsqu'il fut marié, sa libéralité envers les pauvres

n'en devint que plus généreuse et plus active, malgré les reproches

que sa femme lui en faisait de temps en temps. II les supportait

avec patience, et n'en continuait pas moins à secourir de son mieux

tous ceux qui se présentaient à lui. On rapporte même que, pour

récompenser sa charité, Dieu daigna plusieurs fois en multiplier

miraculeusement les ressources, afin qu'en faisant du bien aux au-

tres, il ne fiît pas privé lui-même du nécessaire.

Cependant sa patience et sa confiance en Dieu furent éprouvées

d'une autre manière. Des hommes puissants lui disputèrent quelques

champs qu'il avait hérités de ses parents, et vinrent à bout de l'en

* Godescard, et Acta SS., \Z julii. Touron. Hist. des hommes illustres de

l'ordre de Saint-Dominique, t. 1.
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dépouiller: ce qui réduisit le saint homme à louer ses journées pour

vivre. Mais tel était son amour pour les pauvres, qu'il trouvait en-

core de quoi les soulager, après avoir ainsi satisfait à ses propres

besoins. Il fit deux pèlerinages de Rome et de Compostelle, par es-

prit de dévotion, et répandit partout sur son passage la bonne

odeur de Jésus-Christ, tant il était rempli de foi, de simplicité et de

zèle pour la gloire de Dieu.

Le bienheureux Albert mourut à Crémone au mois de mai 1279, et

y fut honoré d'un culte public, qui a été approuvé par Benoît XIV,

le 9 mai 17-49. Il avait fini par embrasser le tiers-ordre des do-

minicains ^

Le bienheureux Névolon, son contemporain, néàFaënza, dans la

Romagne, yexerçaitlemétier de coriionnier. Ayant eu le malheur de

s'écarter, dans sa première jeunesse, des saintes voies de l'Évangile,

une maladie grave qu'il essuya à l'âge de vingt-quatre ans fut un

moyen de la grâce pour le rappeler à la vertu. Revenu en santé, il

donna des preuves d'une sincère conversion, d'abord par un entier

changement de conduite, puis par le sacrifice du peu qu'il possédait,

en faveur des pauvres, auxquels il consacra ensuite tout le produit de

son travail.

Non content de pratiquer les œuvres de miséricorde, le nouveau

converti, afin de châtier son corps, embrassa le genre de vie le plus

austère; il jeûnait trois fois la semaine, et au pain et à l'eau, lorsque

les jeûnes étaient commandés par l'Eglise. Les pèlerinages étaient

très en usage dans ce siècle
;

par esprit de mortification, Névolon

entreprit ceux du tombeau des saints apôtres à Rome, et de saint

Jacques en Galice ; il les fit en véritable pénitent, et acheva le se-

cond nu-pieds.

De retour dans sa patrie, le serviteur de Dieu eut beaucoup à

souffrir de la mauvaise humeur de son épouse, qui, le voyant avec

peine s'occuper uniquement de son salut et faire d'abondantes au-

mônes, s'en plaignait amèrement. Il supportait ces plaintes avec pa-

tience, et continuait à marcher avec courage dans le chemin de la

perfection. Un jour, un mendiant lui ayant demandé l'aumône, il

dit à son épouse de lui doimer un pain. Il n'y en a plus dans l'ar-

moire, répondit-elle. Comme il insistait, elle lui fit plusieurs fois la

même réponse. — Au nom du Seigneur, allez, ajouta-t-il enfin, et

donnez l'aumône à ce pauvre. — Touchée de ces paroles, elle ouvre

l'armoire, et, quel fut son étonnement! elle y trouve une grande

quantité de pain. Ce prodige la frappa tellement, qu'elle changea

' Godescard, et Acta SS., 13 maii.
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lie sentiments à l'égard de son vertueux époux, et l'accompagna

dès lors dans ses voyages «le dévotion ; elle mourut au retour de

Tun de leurs pèlerinages, et Névolon, qui ne laissait échapper au-

cune occasion de soulager les indigents, distribua aux veuves, aux

orphelins et aux pauvres, tous les objets qui composaient l'héritage

qu'il recueillait de son épouse.

Sa générosité envers les pauvres l'ayant réduit lui-même à une

extrême indigence, il se logea dans la petite niaison du frère Lau-

rent, ainsi appelée parce qu'un ermite de ce nom et qui était de

Tordre de VisUombreuse, l'habitait avec cinq de ses frères, et y me-

nait un genre de vie très-austère. Névolon y couchait sur une table

ou sur la terre nue, donnait peu de temps au sommeil, et le prenait

lie manière que ce soulagement devenait pour lui un acte de morti-

fication. Il quittait quelquefois ce lieu pour entreprendre des pèle-

rinages. Un jour qu'il se trouvait en route et qu'il se sentait pressé

par la faim, il supplia vainement un aubergiste de lui donner un

morceau de pain; il ne put l'obtenir, parce qu'il n'avait pas d'argent;

cet homme lui dit même d'aller en demander de porte en porte. A
ces paroles, le serviteur de Dieu leva les yeux au ciel, et pria le Sei-

gneur de le secourir dans sa nécessité. Les ayant ensuite baissés, il

vit à ses pieds une pièce de monnaie qui lui servit à payer le pain

({u'il avait d'abord demandé en aumône. Ce secours inespéré de la

Providence toucha l'aubergiste, qui, se rappelant que Dieu lui de-

manderait un jour à son jugement s'il avait soulagé les pauvres, de-

vint dès cette heure moins insensible à leurs besoins.

,, Le bienheureux Névolon, parvenu à une extrême vieillesse,mourut

saintement à Faënza, le 27 juillet 1280. On assure que les cloches

de l'église dans laquelle il allait habituellement prier sonnèrent

d'elles-mêmes pour annoncer son trépas. Surpris de cette merveille,

le curé de cette église se rendit avec plusieurs témoins à la petite

maison qu'habitait le serviteur de Dieu ; ils le trouvèrent à genoux,

et crurent qu'il priait; mais bientôt, en l'examinant de plus près, ils

reconnurent qu'il était mort. Le curé crut devoir informer Tévêque

de cet événement. Le prélat, accompagné d'une grande foule de

peuple, vint prendre le saint corps et le déposa dans sa cathédrale,

où on lui a érigé un monument en marbre. La confiance des fidèles

en ce bienheureux a été autorisée par plusieurs miracles qu'il a

opérés. Son culte fut approuvé par le pape Pie VII, le 31 mai 181 7*.

Marguerite de Cortone fut, comme Madeleine de Béthanie, d'abord

une grande pécheresse, ensuite une illustre pénitente. Marguerite

' iiodascard, t;l Acfa SS., 21 fuiH.
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naquit à Alvino en Toscane; elle est nommée de Cortone du lieu de

sa sépulture. Sa beauté l'exposa dans sa jeunesse à de grands dé-

sordres. Elle resta neuf ans unie à un homme riche, qui lui fournis-

sait abondamment de quoi satisfaire son penchant pour le luxe et

les plaisirs. Elle en eut un fils, qui entra plus tard dans l'ordre des

frères Mineurs. Cependant, au milieu de sa vie coupai)le, elle avait

une compassion singulière pour les pauvres. Il lui arrivait des accès

de dévotion où elle disait, à la vue de certains lieux : Qu'il ferait bon

prier ici ! que cet endroit est charmant pour mener une vie péni-

tente et solitaire ! Rentrée dans sa chambre, plus d'une fois elle dé-

plorait son état misérable! Et quand les habitants la saluaient, elle

les blâmait, disant que, comme ils connaissaient sa vie criminelle, ils

ne devraient pas même lui adresser la parole. Un jour que ses com-

pagnes lui reprochaient sa parure, disant : Qu'en sera-t-il de toi,

vaniteuse Marguerite ? elle leur répondit : 11 viendra un temps où

vous m'appellerez sainte, lorsque je le serai vraiment, et vous vien-

drez me visiter avec un bâton de pèlerin.

En l'année 1277, son mari ou séducteur sortit un jour de la

maison, emmenant avec lui une petite chienne. Quelques jours

après, la chienne revint toute seule, plaintive ; et, tirant Marguerite

par ses vêtements, elle s'efforçait de l'entraîner hors de la maison.

Marguerite la suivit avec étonnement, jusqu'à un monceau de bois,

où l'animal s'arrêta, en regardant le bois et y touchant, connne pour

avertir sa maîtresse de l'ôter. Marguerite, ayant détourné quelques

pièces, aperçut son maître qui était mort, et déjà en proie aux

vers.

Elle fut tellement émue de ce spectacle, que, repentante de sa

vie passée, elle alla tout en pleurs se jeter aux pieds de son père,

pour lui demander pardon. Le père, à l'instigation d'une marâtre,

la chassa de la maison. Elle se retira dès lors à Cortone, en la société

de quelques personnes pieuses, où elle changea complètement de

vie. Bientôt, aspirant à quelque chose de plus parfait, elle sollicita

les frères Mineurs de Cortone de lui donner l'habit de pénitente du
tiers-ordre de Saint-François. Les frères hésitèrent longtemps. Mar-

guerite était encore jeune, et n'avait que vingt-cinq ans. Quoiqu'elle

ne portât plus ni or ni perles, mais des habits pauvres, et que, bien

loin de se parer, elle cherchât à s'enlaidir, elle paraissait toujours

fort belle. Les bons religieux craignaient donc pour sa persévérance.

Toutefois, la voyant croître en ferveur de jour en jour, ils acquies-

cèrent à ses prières et à ses larmes, et lui accordèrent l'habit de

pénitente.

Dès ce moment, l'Esprit d'en haut la transforma en une autre
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créature : ce qui domina dès lors dans tout son être, ce fut Tamonr

de Dieu. C'était où elle trouverait le lieu le plus solitaire pour s'y

entretenir avec Dieu seul, dans la méditation, la prière, les larmes,

les jeûnes, les veilles; sa seule couche était la terre nue; sa demeure,

une petite cellule. Son atter.tion était pour les pauvres. Elle trans-

forma une maison en infirmerie pour les malades; le fruit de son

travail, les aumônes qu'on lui faisait ou qu'elle ramassait, tout était

pour eux. Sa méditation habituelle était les mystères de Jésus-

Christ, particulièrement sa douloureuse passion : elle était attachée

à la croix avec lui par ses propres souffrances. Le Sauveur lui révéla

bien des secrets là-dessus. La veille de Sainte-Claire, après la

communion, elle l'entendit disant : Bénies sont toutes les peines

que j'ai souffertes pour ton âme, ainsi que l'Incarnation; bénis tous

les travaux que j'ai endurés, et l'amour qui m'a uni au genre hu-

main. Aujourd'hui j'ai peu de bons enfants en comparaison des

mauvais; mais quand je n'en aurais qu'un seul dans l'univers, je

bénirais encore, à cause de lui, les peines que j'ai supportées.

Voici la méthode ordinaire qu'elle suivait dans l'oraison : Après

avoir invoqué la très-sainte Trinité, qui est un seul Dieu éternel et

immense, je me recommande à Jésus, le Fils de Dieu, incarné pour

nous, notre Rédem[)teur, et à sa mère, la bienheureuse Vierge Marie,

notre avocate, et à tous les ordres des Saints, commençant par les

Séraphins enflammés; ensuite je retourne au Seigneur Jésus-Christ,

conçu de la Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit, à l'enfan-

tement sans douleur, à la joie des anges, à l'adoration des mages, à

la fuite de mon Seigneur né enfant, et ses laborieux voyages. Après

je médite le miséricordieux entretien de la Samaritaine, la défense

de la femme au temple, la compassion qu'il montre pour la fille de

la Cliananéenne, pour les lépreux, les aveugles et le paralytique de

la piscine. Je considère les pieds si tendres de cette pureté souve-

raine, sans chaussure, courant par les villages, les bourgs et les cités,

et marchant sur les flots de la mer sans se mouiller. Je contemple de

même l'opération des miracles, la componction de Matthieu et de

Madeleine, la merveilleuse résurrection de Lazare et d'autres. Et

m'élevant sur ces degrés, je célèbre relativement à chacun les

louanges du Créateur. Je le loue semblablement dans les ordres des

Saints, aux fêtes desquels il m'accorde des grâces nombreuses et

nouvelles. Et continuant l'oraison, quoique avec tiédeur et défaut,

je le bénis de tous les bienfaits dont il m'a gratifiée, sans aucun mé-

rite de ma part! Ensuite, autant qu'il daigne m'en rendre capable,

j'attache mon esprit à la fontaine secrète et vivante, le Seigneur

Jésus : là mon âme, demeurant altérée, contemple le baiser de la
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trahison, l'indigne vente du trésor incomparable, la sueur du sang.

le disciple qui renie, l'injure des soufflets, l'ignominie des crachats,

l'outrage des paroles, le portement de croix, les clous qu'on enfonce,

les yeux qu'on voile, la corruption des témoins, l'impiété des juges,

la perfidie des Juifs, le larron qui reconnaissait son crime, le Sei-

gneur qui pardonne, Jésus qui recommande sa mère à son (hsciple.

Après quoi je contemple ou médite avec des pleurs amers le breu-

vage de fiel, le soleil obscurci, les rochers fendus, les monuments

ouverts, la tête inclinée, et l'esprit de mon Seigneur recommandé à

son Père.

Et ainsi consumée de tristesse auprès de la croix, je désire mourir

avec la vierge mère, et d'être transpercée spirituellement du glaive

de sa douleur, la suppliant avec hirmes de vouloir bien me rendre

participante de cette douleur ineffable qu'elle a soufferte, car c'est

pour moi pécheresse, c'est pour me racheter que mon Seigneur est

mort.

Cette fréquente méditation de la passion du Sauveur et de ses

autres mystères inspirait à Marguerite une immense charité pour le

salut des âmes, soit en ce monde, soit en l'autre. L'exemple de sa

vie sainte et pénitente, joint à l'efficacité de ses prières et de ses

austérités continuelles, convertit un grand nombre de personnes, qui

vinrent quelquefois de pays éloignés lui témoigner leur reconnais-

sance, ou se recommander à ses prières. Les âmes du purgatoire

elles-mêmes, par la permission divine, entraient avec elle dans cette

mystérieuse correspondance pour solliciter ses pieux suffrages.

Comme elle priait un jour pour deux artisans qui lui étaient apparus,

et lui apprirent qu'ils avaient été tués par des voleurs, sans pouvoir

se confesser, mais cependant ayant du regret de leurs fautes, le

Sauveur lui répondit : Dites aux frères Mineurs qu'ils se souviennent

des âmes des défunts ; elles sont en si grande multitude que l'esprit

de l'homme peut à peine l'imaginer, et cependant elles sont peu se-

courues parleurs amis. Marguerite apprit par révélation que sa mère

avait été délivrée du purgatoire après dix ans; que son père en avait

été tiré pareillement, mais après y avoir enduré des peines bien plus

grandes.

Un jour qu'elle priait pour sa défunte servante, l'ange gardien lui

dit : Elle demeurera en purgatoire pendant un mois, mais souffrira

des peines légères à cause des colères où elle est tombée par zèle
;

après quoi elle sera transportée parmi les chérubins. Le Sauveur lui

dit encore un jour de Purification de la sainte Vierge : Les trois dé-

funts pour lesquels vous avez prié ce matin, d'après l'opinion de

leurs juges, ne sont nullement damnés; mais ils souffrent des tour-
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menls si extrêmes, que, s'ils n'étaient visités par les bons anges, ils

se croiraient damnés, parce qu'ils se trouvent tout proches de ceux

qui le sont réellement. Comme parmi les religieux il y a des cel-

lules distinctes, il en est de même pour les peines du purgatoire.

Les uns sont puriliés dans d'épaisses ténèbres, les autres dans de

rapides torrents, les autres dans des feux dévorants, etc.

Quant à Marguerite de Cortoiie,elle fut purifiée dès cette vie par la

pénitence, les jeûnes, les austérités, les maladies, les croix, et sur-

tout une ardente charité de Dieu et du prochain. Elle mourut le 22 fé-

vrier 1297. Le pape Léon X, ayant constaté la vérité des miracles

qui s'étaient opérés par son intercession, permit à la ville de Cortone

de célébrer sa fête. En 1623, Urbain VII étendit cette permission

à tout l'ordre de Saint-François.

Enfin, Benoît XIII canonisa la bienheureuse Marguerite en 1723.

Son corps s'est conservé sans la moindre marque de corruption; il

est à Cortone, dans l'église des religieuses de Saint-François, laquelle

a quitté le nom de Saint-Basile pour prendre celui de Sainte-Mar-

guerite.

Cependant, au diocèse d'Isernia en Apulie, il y avait un homme
et une femme qui eurent douze fils : le père se nommait Angelier,

la mère Marie, gens obscurs selon le monde, mais vertueux. Ils sou-

haitaient que quelqu'un de leurs douze fils se donnât à Dieu; ce fut

le onzième, qui s'appelait Pierre, et qui était né l'an 1215. II té-

moigna dès l'enfance tant d^inclination à la vertu, que sa mère, de-

meurée veuve, le fit étudier; et comme il avait toujours senti un

grand attrait pour la solitude, il commença, dès l'âge de vingt ans, à

exécuter son dessein, et se retira premièrement à une église de Saint-

Nicolas, près du château de Sangre, puis à un ermitage de la mon-

tagne voisine, et enfin à une grotte d'une autre montagne, où il

trouva une grande roche sous laquelle il creusa un peu, en sorte

qu'il s'y logea, mais si à l'étroit qu'à peine pouvait-il s'y tenir de-

bout ou s'étendre pour se coucher; et toutefois il y demeura trois

ans.

Comme tout le monde lui conseillait de se faire ordonner prêtre,

il se rendit à Rome et y reçut la prêtrise; puis il vint à la montagne

de Mouron, près de Sulmone, ville épiscopale de l'Abruzze ulté-

rieure, et, y ayant trouvé une grotte à son gré, il s'y arrêta et y de-

meura cinq ans. Là il fut tenté de s'abstenir de célébrer la messe par

humilité; mais Dieu lui fit connaître qu'il devait continuer à la dire.

Comme il ne trouva pas ce lieu assez solitaire, parce qu'on avait

défriché les bois d'alentour, il passa au mont de Magelle, près la

même ville de Sulmone, où il trouva une grotte spacieuse qui lui
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plut boancoiip, mais non pas à doux compagnons qu'il avait, ni h.

ses amis : c'est pourquoi il y demeura seul.

Toutefois ses compagnons, qui l'aimaient, vinrent y demeurer

quelques jours après; et il lui vint ensuite j)lnsicurs autres disci-

ples. Il refusait, autant qu'il pouvait, de les recevoir, disant qu'il

était un homme simple, et que son inclination était de demeurer

toujours seul; mais quelquefois, vaincu par la charité, il consentait

à leur désir. Ensuite on bâtit en ce lieu de Magelle un bel oratoire

en l'honneur du Saint-Esprit, et plusieurs y venaient avec grande

dévotion, même des pays étrangers. C'est ainsi que Pierre raconte

lui-même les commencements de sa vie, mais avec plusieurs autres

circonstances qui, au jugement de Fleury, font voir qu'il était en

effet très-simple, et qu'il prenait aisément ses pensées pour des in-

spirations, ses songes pour des révélations, et tout ce qui lui paraissait

extraordinaire pour des miracles ^ D'autres que Fleury n'ont vu

dans le récit de Pi<M're de Mouron qu'une aimable candeur, qui ra-

conte avec simplicité ce qu'elle a vu et entendu, sans rien décider

sur la nature de la chose.

Ses disciples ensuite choisirent la règle de Saint-Benoît, comme
fait voir la confirmation de leur institut, accordée par le pape Ur-

bain IV en 1263, le 1" de juin, et adressée à Nicolas, évêque de

Chieti, en faveur des frères du désert du Saint-Esprit de Magelle,

situé dans son diocèse. Mais Pierre, leur instituteur, ajoutait aux

observances de la règle plusieurs austérités. Il était reclus dans une

cellule particulière si bien fermée, que celui qui lui répondait à la

messe le servait par la fenêtre. Jamais il ne mangeait de viande. Il

jeûnait tous les jours, excepté le dimanche. Chaque année, il faisait

quatre carêmes. Durant trois de ces carêmes, ainsi que tous les ven-

dredis, il n'avait d'autre nourriture que du pain et de l'eau, excepté

que de temps en temps il substituait au pain quelques feuilles de

choux. Le pain même qu'il mangeait était si dur, qu'il ne pouvait le

couper; il était obligé de le casser par morceaux. Ses austérités

allaient si loin, qu'il fut averti dans une vision de ménager son corps

et de ne pas l'accabler sous tant de macérations. Il portait un cilice

de crin de cheval rempli de nœuds, et une chaîne de fer autour de

sa ceinture. Il couchait sur la terre nue ou sur une planche, avec une

pierre ou un billot de bois pour chevet. Il passait les nuits à réciter

des psauuies, sans dormir; et, pour éviter l'oisiveté, il faisait de ses

mains des ciliées qu'il donnait. Malgré l'amour qu'il avait pour la

contemplation, il ne refusait pas d'assister ceux qui s'adressaient à

> Fleury, 1. 80, n. 35.
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lui pour leurs besoins spirituels. On pouvait le consulter tous les

jours, excepté les mercredis, les vendredis et pendant ses carêmes,

qu'il passait dans un silence absolu.

Ayant appris que, dans le concile général de Lyon, on devait sup-

primer les nouveaux ordres religieux, Pierre de Mouron, ainsi

nommé de la montagne où il faisait habituellement sa résidence,

prit avec lui deux de ses frères, Jean d'Arri, prêtre, et Placide de

Moiée, laïque, et se mit en chemin au mois de novembre 1573,

nonobstant la rigueur de la saison. Étant arrivé à Lyon, le pape

saint Grégoire X le reçut avec honneur, tout mal vêtu qu'il était et

méprisable par son extérieur. Il lui accorda la confirmation de son

institut par une bulle du 22°'* de mars 1274, adressée au prieur et

aux frères du monastère du Saint-Esprit de Magelle, où le Pape

les prend sous sa protection et ordonne que Tordre monastique y

sera gardé inviolablement à perpétuité. Il leur confirme la posses-

sion de tous leurs biens, dont il fait le dénombrement, et leur donne

plusieurs privilèges. Pierre de Mouron revint à Magelle au mois de

juin de la même année 4274.

Vingt ans après, en 1294, il s'était retiré sur la montagne de

Mouron ou Morrani, qu'il avait habitée d'abord. Il y vivait avec

grande austérité dans une pauvre cellule, s'attendant à mourir

bientôt; car il était dans sa soixante-quatorzième année. Il y vivait

reclus depuis treize moi;., lorsque tout à coup le concours et les

acclamations du peuple chrétien lui annoncent la plus étrange nou-

velle du monde, savoir, qu'il venait d'être élu souverain Pontife,

d'une voix unanime, par le collège des cardinaux.

Nous avons vu le pape saint Grégoire X, au concile général de

Lyon, établir une constitution pour la tenue du conclave, dans le

but d'obliger les cardinaux à une prompte élection, et prévenir

ainsi les longues vacances du Saint-Siège. Deux de ses successeurs

eurent l'imprudence, l'un de suspendre, l'autre de révoquer celte

constitution si importante et si nécessaire. Ce fut un grand malheur

pour l'Église . Au lieu d'y porter remède, les cardinaux ne feront

qu'empirer le mal. Et il faudra plus d'un siècle de calamiteuse expé-

rience pour montrer combien la mesure de Grégoire X est néces-

saire au bien de la chrétienté, et pour convaincre à jamais ceux qui

sont les premiers en dignité qu'ils doivent être aussi les premiers à

observer la règle.

A la mort du pape Nicolas IV, arrivée le Vendredi Saint, 4'°* jour

davril 1292, le Saint-Siège vaqua deux ans et trois mois, par la

division entre les cardinaux, dont une partie voulaient un Pape

agréable au roi Charles de Sicile, et leur chef était Matthieu des
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Ursins : le chef du parti opposé était Jacques Colonne. Il se trou-

vait à Rome douze cardinaux: six Romains, quatre du reste de li-

falie, et deux Français. Après les funérailles du Pape défunt, ils

s'enfermèrent ensemble, et l'évêque d'Ostie, Latino des Ursins, de

l'ordre des frères Prêcheurs, leur (it une belle exhortation pour les

persuader d'élire promptement un digne sujet; mais ils n'en furent

point touchés, et ne purent même demeurtT en place. Après avoir été

dix jours au palais que Nicolas IV avait fait bâtir à Sainte-Marie Ma-

jeure, ils passèrent à celui d'Honorius IV, près Sainte-Sabine, au

mont Aventin. De là, ne pouvant s'accorder, ils allèrent à la Mi-

nerve. Mais à la Saint-Pierre, c'est-à-dire à la fin de juin, survinrent

des maladies, dont mourut le cardinal Cholet, le second jour d'août.

Des onze cardinaux restants, quatre se retirèrent à Rieti, et y pas-

sèrent l'été dans un air plus sain, savoir: Gérard de Parme, Mat-

thieu d'Aqua-Sparta, Hugues du titre de Sainte-Sabine, Français de

nation, Pierre ilu titre de Saint-Marc, Milanais. Six, qui étaient

Romains, demeurèrent à Rome : deux évéques, Latino d'Ostie, Jean

de Tusculum
;
quatre diacres, Matthieu et Napoléon des Ursins, Jac-

ques et Pierre Colonne. Benoit Cajétan se retira dans la ville d'A-

nagni, sa patrie. Les chaleurs et les maladies étant passées, ils revin-

rent à Rome vers la mi-octobre, et s'assendilèrent encore à la

Minerve, mais sans pouvoir s'accorder *.

Cependant il s'épiut à Rome une violente sédition, à l'occasion des

sénateurs qu'il fallut renouveler au commencement de l'année 1ÎÎ93,

en sorte que, pendant six mois, Rome fut sans sénateurs, et que ses

citoyens se firent une guerre cruelle. On enfonça des portes, on brûla

des tours et des maisons, on pilla des meubles. Trois des cardinaux

romains, se sentant les plus faibles, allèrent passer l'été à Rieti, avec

Matthieu d'Aqua-Sparta et Gérard de Parme : Benoit Cajétan de-

meura seul à Viterbe. Les trois autres Romains demeurèrent à

Rome, savoir : Jacques et Pierre Colonne, et Jean, évêque de Tus-

culum. Ces trois canliiianx écrivirent aux autres : Nous pouvons,

étant à Rome, faire un Pape en votre absence; mais nous aimons
mieux le faire de concert avec vous. Venez donc promptement, si

vous voulez mettre fin à la vacance du Saint-Siège.

Cette déclaration fit craindre un schisme, en cas que les trois car-

dinaux qui étaient à Rome prétendissent avoir droit d'éhre seuls par
le privilège du lieu, et que les autres qui étaient à Rieti voulussent

prévaloir par leur nombre. C^ux-ci assemblèrent les plus habiles

jurisconsultes pour examiner la question, et, par leur conseil, ils fi-

> Kaynalcl, 1292, n l7-'20.
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rent un compromis et prirent des arbitres, qui décidèrent que tous

les cardinaux s'assembleraient à Pérouse à la Saint-Luc la seconde

année de la vacance, c'est-à-dire le IS"* d'octobre 1293, terme qui

était alors assez proche. Les cardinaux suivirent cette résolution, ils

se rendirent à Pérouse; mais l'hiver se passa encore avant qu'ils fis-

sent une élection *.

L'hiver était presque passé, quand Charles le Boiteux, roi de Si-

cile, revenant de France, arrivé à Pérouse, où il rencontra son fils

aîné, Charles-Martel, roi de Hongrie, qui venait de la Pouille au-de-

vant de lui. Les cardinaux envoyèrent pour les recevoir, à quelque

distance de la ville, deux cardinaux-diacres, savoir. Napoléon des

Ursins et Pierre Colonne, avec un nombreux clergé. Le reste des

cardinaux les reçut à l'entrée de l'église, et les salua par le baiser;

puis ils les firent asseoir au milieu d'eux. Le roi de Sicile les exhorta

à remplir promptement le Saint-Siège, et le cardinal Latino lui répon-

dit au nom de tout le collège; mais le roi eut une discussion assez vive

sur ce sujet avec le cardinal Benoît Cajétan. Après avoir séjourné

peu de jours à Pérouse, il continua son voyage et vint à Naples.

Le Saint-Siège vaquait depuis vingt-sept mois, et l'on était au

commencement de juin 1294, quand les cardinaux, étant assemblés,

vinrent à parler de la mort, à l'occasion du cardinal Napoléon, qui

avait été obligé de s'absenter, parce qu'il avait perdu son frère, tué

d'une chute de cheval. Cet accident fit faire aux cardinaux de sérieu-

ses réflexions, et Jean, évêque de Tusculum, dit : Pourquoi donc

différons-nous si longtemps de donner un chef à l'Église? Pourquoi

cette division entre nous? Le cardinal Latino ajouta : Il a été révélé

à un saint homme que. si nous ne nous pressions d'élire un Pape,

la colère de Dieu éclatera avant quatre mois. Le cardinal Benoît Ca-

jétan dit en souriant: N'est-ce pas frère Pierre de Mouron à qui cette

révélation a été faite? Latino répondit : C'est lui-même. Il me Pa

écrit, et, qu'étant la nuit en prières devant l'autel, il avait reçu ordre

de Dieu de nous en avertir. Alors les cardinaux commencèrent à s'en-

tretenir de ce qu'ils savaient du saint homme; l'un relevait l'austé-

rité de sa vie, l'autre ses vertus, l'autre ses miracles. Quelqu'un

proposa de le faire Pape, et on raisonna sur cette proposition.

Le cardinal Latino, voyant les esprits bien disposés, s'avança et

donna le premier sa voix à Pierre de Mouron pour être Pape; puis

il demanda les suffrages, et six autres le suivirent. Jacques et Pierre

Colonne difterèrent de se déclarer, jusqu'à ce qu'on eût appris l'in-

tention du cardinal Pierre de Saint-Marc, qui était à son logis, ma-

' Raynald, 1293, n. I.
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lade (le la goutte. On envoya au cardinal Napoléon, qui vint et ap-

prouva les avisdes autres. Enfin tous les sutïrages des onze cardinaux

s'accordèrent, même celui du cardinal de Saint-Marc, absent; et tous,

fondant en larmes, se sentirent comme inspirés d'élire Pierre de Mou-

ron. Mais pour procéder plus régulièrement, ils donnèrent pouvoir

au doyen Latinus, évêqued'Ostie, d'élire Pierre au nom de tous, ce

qu'il fit aussitôt, et les autres ratifièrent l'élection. C'est ce que porte

l'acte public qui en fut dressé à Pérouse, le lundi 5™* de juillet 1294.

Ensuite ils écrivirent une lettre à Pierre pour lui notifier l'élection

et le supplier de l'accepter. Ils la lui (envoyèrent avec le décret, par

Béraud de Goût, archevêque de Lyon, Léonard Mancini, évêque

d'Orviète, et Pandulfe, évêque de Patlien Sicile, avec deux notaires

du Saint-Siège. On aurait dtà envoyer des cardinaux; mais la divi-

sion recommençant entre eux, ils ne purent s'accorder sur ce point.

Les cinq députés arrivèrent à la ville de Sulmone, près de laquelle

était Mouron sur une montagne haute et escarpée ; et c'était la que

demeurait le Pape élu, dans une petite cellule, comme un reclus.

Us lui firent demander audience par l'abbé du Saint-Esprit de Ma-

gelle. chef de son nouvel ordre; elle lendemain ils montèrent la

montagne p?r un chemin très-rude, où ils fondaient en sueur et à

peine pouvaient passer deux de front. Le cardinal Pierre Colonne se

joignit à eux de son propre mouvement. Enfin ils arrivèrent à la cel-

lule du saint reclus, qui ne parlait que par une fenêtre grillée. Ce

fut ainsi qu'il leur donna audience.

A travers cette grille, ils virent un vieillard d'environ soixante-

douze ans, pâle, exténué déjeunes, la b;irbe hérissée, les yfnix enflés

des larmes qu'il avait répandues à cette sui'prenante nouvelle, dont

il était encore tout efïrayé. Les députés se découvrirent, s'agenouil-

lèrent, et se prosternèrent sur le visage. Pierre se prosterna de son

côté. Alors l'archevêque de Lyon commença à parler, et lui déclara

comme il avait été élu Pape par acclamation, tout d'une voix et

contre toute espérance, le conjurant d'accepter et de faire cesser les

troubles dont l'Eglise était agitée. Pierre répondit : Une si surpre-

nante nouvelle mp jette dans unegrande incertitude; il fautconsulter

Dieu; priez-le aussi de votre côté. Alors il prit par la f(Mictre le dé-

cret d'élection, (ît, s'étanl encore prosterné, il pria quelque temps.

Puis il dit : Il ne faut point de grands discours pour des personnes

telles que vous ^Ivs. J'accepte le pontificat, et je consens à l'élection
;

je me soumets, et je crains de résister à la volonté de Dieu et de

manquer à l'Eglise dans son besoin. Aussitôt les députés lui baisè-

rent les pieds; mais il les baisa à la bouche ; ils louèrent Dieu, et

soupirèrent de joie. La nouvelle de cet événement s'étant répandue,
SIX. 23
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on accourut do fous cfttcs voir le nouveau Pape : et entre les autres,

y vint Jirques Stf>r>haneschi, Honiaiii, depuis cardinal, de qui nous

tenons tout ce détail. Il y vint des évêques, des ecclésiastiques, des

religieux, des comtes, des seigneurs, des nobles, des grands et des

petits ; îous s'empressaient de voir le saint homme, qui auparavant

ne se laissait pas voira tous ceux qui le désiraient. Charles-Martel,

tîls du roi de Sicile et roi titulaire do Hongrie, vint à ce spectacle

comme les autres; et le roi Charles II, son père, vint le lendemain

trouver le nouveau Pape à l'abbaye du Saint-Esprit, où il avait passé

pendant la nuit, accompagné du cardinal Piorre Colonne. Ce monas-

tère du Saint-Esprit, près de Sulmone, était le chef de l'ordre fondé

par Pierre de Mouron, suivant l:i règle do Saint-Benoît, et approuvé

vingt ans auparavant par saint Gi'égoire X.

PieiTcde Mouron, ayant renoncé dès sa jeunesse à toutes les espé-

rances du siècle, n'avait étudié ni le droit, ni les autres sciences, et

il avait formé dans le même esprit les moines de sa nouvelle congré-

gation; en sorte que c'étaient de bonnes gens rustiques et sans

études. Il se défiait des cardinaux et de tout le cl^-rgé séculier, et se

livra à des jurisconsultes laïques, dont il estimait l'habileté pour les

affaires, mais peu instruits des matières ecclésiastiques, qui leur

étaient nouvelles. Il écrivit aux cardinaux qui étaient à Pérouse, qu'il

lui était impossible de les y aller trouver et de faire un si grand

voyage dans les chaleurs de l'été, lui qui était avancé en âge et ac-

coutumé au froid des montagnes. Il priait donc les cardinaux de ve-

nir.jusqu'à la ville d'Aqui!a,etde lui faire savoir leur intention. Cepen-

dant il se rendit à celte vide nouvelle et encore peu habitée, n'ayant

été fondée qu'environ quarante ans auparavant par l'empereur Fré-

déric II. Le nouveau Pape y entra monté sur un âne, dont la bride

était tenue à droite et à gauche par les deux rois de Sicile et de Hon-

grie. Cette humble monture lit souvenir les spectateurs de l'entrée

du Sauveur à Jérusalem. D'autres croyaient qu'il eût mieux fait de

renfermer rhumilité dans son cœur, et de monter, suivant la cou-

tume, un cheval richement enharnaché.

Pendant que le Pape attendait les cardinaux dans Aquila, il donna

diverses charges à des houiuies du pays, c'est-à-dire de l'Abruzze,

et prit un laïque pour son secrétaire : ce qui parut une étrange nou-

veauté. Il lit vice-chancelier de l'Eglise romaine Jean de Castrocœli,

qui, de moine et prévôt du Mont-Cassin, avait étéélu archevêque de

Bénévent, et confirmé par le pape Martin IV en 1282. Il savait la

théologie et le droit canonique ; mais il était intéressé, et on lui attri-

bua plusieurs fautes qu'il fit faire au nouveau Pontife.

Cependant le Pape reçut une lettre des cardinaux, qui le priaient



1300 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 35&

de venir los trouver, et de considérer le mauvais exemple qu'il don-

nerait de transférer la cour de Rome, si jamais on élisait un Pape

de pays étranger; joint le péril des maladies dans la saison où l'on

était, et la dépense que toute la cour serait obligée de faire pour se

rendre auprès de lui. Ils avaient écrit cette lettre avant que de rece-

voir celle du l^ape, après laquelle ils s'('X|)liquèreiit [)lus clairement,

en disant : Il nous est dur d'être a[)pelés dans le royaume d'Apulie,

et nous n'avons pas oublié que le pape Martin IV lut pressé par les

Franc lis d'y passer quand les Aragotiais menaçaient ce royaume;

mais ce sage Pontife aima mieux l'exposer aux ennemis que de sor-

tir de ses terres. Nous voyons bien qu'à votre âge il est incommode

de voyager au mois d'août; mais vous pouvez venir en litière.

Le Pa[)e ne fut point touché de U'urs raisons, et persista à vouloir

être sacré dans Aquila, cédant aux persuasions du roi Charles II, qui

voulait montrer sa puissance à fiiir*^ de nouveaux cardinaux. Le car-

dinal Latinusdes Ursins devait sacrer le Pape, comme étant évêque

d'Oslie; mais il mourut à Pérouse le dixième d'oût. Alors le Pape

donna l'évêché d'Oslie à Hugues Séguin, né à Billom en Auvergne,

cardinal-|)rêtre du titre de Sainte-Sabine, et le fit sacrer par l'arche-

vêque de Bénévenf; puis il prit lui-même les ornements de Pape

élu, savoir, la mitre ornée d'or et de pierreries. Il les reçut de Napo-

léon, cardinal-diacre, qui était venu à Aquila avec le canJinal Hu-

gues, et en même temps il changea son nom de Pierre en celui de

Célestin; ce que le cardinal Napoléon ayant publié, tout le nionde

vint baiser les pieds au nouveau Pontife, les évêques, les rois, le

clergé, les seigneurs; et il monta sur un lieu élevé, d'où il donna la

bénédiction au peuple.

Les cardinaux, ayant appris ces nouvelles, vinrent en diligence à

Aquila, où Célestin fut sacré le dimanche vingt-septième d'août,

jour de la décollation de saint Jean-Baptiste, parles mains du nou-

vel évêque d'Ostie, le cardinal Hugues. [Matthieu des Ursins, le plus

ancien cardinal-diacre, lui présenta le pallium, l'ayant pris sur l'au-

tel, et, après la messe, lui mit sur la tête la couronne papale. En-

suite le Pape s'assit sur une estrade dressée dans la campagne, près

de l'église, |)0ur se montrer au peuple, et rentra dans Aquila en

procession, monté sur un cheval blanc; enfin il mangea en festin

avec les cardinaux, suivant la coutume.

Quoiqu'il ne manquât pas de bon sens, ni de discernement pour

parler à propos, son défaut d'expérience et de connaissance du

monde le rendait incertain et timide. Il parlait peu, et toujours en

italien, ne sachant pas assez de latin pour s'exposer à le parler; il

ne rendait jamais de sa bouche aucune réponse en public, il les fa?-
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sait rendre par d'autres. Comme il ne consultait point les cardinaux,

il fit plusieurs mauvais choix d'évêques et d^ibbés, soit de lui-même,

soit par suggestion d'autrui.

Etant encore dans la ville d'Aquila, il envoya, suivant la coutume,

une lettre circulaire aux évèquessur sa promotion au pontificat, où

il dit : Cette charge nous paraissait tellement au-dessus de i;os for-

ces, que nous en étions épouvanté, d'autant plus que, vivant depuis

très-longtemps en solitude, nous avions renoncé à tous les soins des

affaires du monde. Toutefois, considérant qu'un plus grand retar-

dement dans l'élection d'im Pape attirerait de grands maux à toute

l'Église, et pour ne pas résister à la vocation divine, nous avons subi

le fardeau, nous confiant au secours de celui qui nous l'a imposé*.

Ces paroles font voir la fausseté de ce qu'on publiait cent ans après,

que ce saint homme avait d'abord refusé le pontificat et s'était même
enfui pour l'éviter ; car il n'aurait pas manqué de le dire en cette lettre 2.

Le samedi des Quatre-Temps, dix-huitième de septembre, il fit

une promotion de douze cardinaux, sept Français et cinq Italiens;

en voici les noms : Beraud de Goût ou Got, fils du seigneur de Vil-

landrau en Gascogne et frère de Bertrand de Got, qui fut depuis

Pap(\ Beraud était archevêque de Lyon dès Tan 1290, et le pape

saint Célestin le fitcardinal-évêqued'Albane. Le second cardinal fut

Simon de Beaulieu, archevêque de Bourges dès l'an 4282. Célestin

le fit évêque de Palestrine. Le troisième fut Jean Lemoine, natif de

Créci, près d'Abbeville, au diocèse d'Amiens, et frère d'André Le-

moine, depuis évêque de Noyon. Jean, ayant étudié à Paris et été

reçu docteur en droit, passa en cour de Rome, où il fut auditeur de

rote et se fit particulièrement connaître du roi de Sicile. Célestin le

fit cardinal-prêtre du titre de Saint-Marcellin et Saint-Pieri'e. Le

quatrième, nommé Guillaume Ferrier, et prévôt de l'église de Mar-

seille, fut cardinal -prêtre du titrede Saint-Clément, Lecinquième,Ni-

colasdeNonancourt, natifde Paris, mais d'une ancienne noblesse, fut

cardinal-prêtre du titre de Saint-Laurent. Le sixième fut Robert, abbé

de Cîleaux, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Pudentienne. Le sep-

tième, Simon, moine de Clugny et prieur de la Chîirité-sur-Loire,fut

cardinal-prêtre du titrede Saiiite-Balbine. Voilà les cardinaux fi'ançais.

Les cardinaux italiens furent premièrement deux moines du nou-

vel ordre institué par le Pape même, qui les fit tous deux cardinaux-

prêtres, savoir : Thomas de Teramo, du titre de Sainte-Cécile, et

Pierre d'Aquila, du titre de Saint-Marcel. Célestin fit cardinaux ces

deux religieux, pour les avoir auprès de lui et continuer avec eux les

> Raynald, 1294. — « Pelr. Alliac. Apud Acta SS., (9 mait.
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exercices de la vie monastique, autant que sa dignité le pernnettait.

Pour cetefî'et, il fit faire dans son palais une petite cellule de bois,

où il se retirait de temps en temps pour méditer et prier avec plus

de recueillement. Les trois autres cardinaux n'étaient que diacres,

savoir: LandolteBrancacio, d'une famille noble de Naples,du titre de

Saint-Ange; Guillaume de Longi, né à Bergame, chancelier du roi

de Sicile, du titre de Saint-Nicolas, et Benoît Cajétan, du titre de

Saint-Côme.Il était d'Anagni, et neveu du cardinal du même nom,

qui fut depuis PajjC : ce dernier fut le seul tiré des terres de l'Église.

Cette promotion déplut h la plupart des autres cardinaux, à qui

Célestin en fit un secret, et ne déclara les noms des nouveaux que le

vendredi, veille de l'ordination. De plus, ils étaient choqués qu'on

leur donnât des collègues inconnus, comme étaient les Français, in-

connus au Pape même, qui avait passé sa vie en solitude: en sorte

qu'on voyait clairement qu'ilne lesavait faits cardinaux qu'à la per-

suasion du roi Charles de Sicile. Il eut encore lacomplaisimce d'aller

s'établir à Naples, où le prince faisait sa résidence; et il l'y attira

sous prétexte de procurer la paix de Sicile, au lieu que, les chaleurs

de l'été étant passées, on s'attendait avec raison qu'il viendrait à

Rome. Il semblait que ce bon Pape ne comprît pas qu'étant évêque

de Rome, il était obligé d'en prendre soin par lui-même.

Étant encore à Aquila le vingt-septième de septembre, il donna

une bulle en faveur de la nouvelle congrégation de moines qu'il avait

formée, lui attribuant toute sorte de privilèges. La bulle est adressée

à Onufre, abbé du Saint-Esprit de Sulmone, et aux autres abbés,

prieurs et supérieurs des couvents soumis à ce monastère et de l'ordre

de Saint-Benoît. Le Pape les exempte de toute juridiction des évê-

ques, et les prend sous la protection particulière du Saiiit-Siége; il

les exempte de dîmes et décimes; il leur permet de recevoir les re-

ligieux des autres ordres, mais non pas aux leurs de passer à d'au-

tres. 11 leur permet de prêcher et d'ouïr les confessions; enfin il ac-

cunude en leur faveur tous les privilèges des autres religieux ; mais

ils ont été depuis restreints par diverses constitutions des Papes.

C'est cette congrégation qui a pris le nom de Célestins, à cause de son

fondateur.

Il prétendait y réduire tout l'ordre de Saint-Benoît, et, comme il

allait à Naples au mois d'octobre, il passa au Mont-Cassin, dont était

alors abbé Thomas de Rocca. Le pape Célestin persuada à la plupart

des moines de cette maison de quitter leur habit noir et de prendre

celui de ses tiiïciples, qui était gris et d'une étotïe très-gro>sière; il

leur envoya environ cinquante des siens, et nonmia leur supérieur

prieur, au lieu de doyen. Il exila même un des anciens moines, pour



358 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVI. — De 1276

lui avoir résisté en cette occasion. Mais cette réforme du Mont-Cassin

finit avec son pontificat.

Charles, roi de Sicile, voulut aussi profiter du pouvoir qu'il avait

sur Célestin ptiur ses intérêts particuliers. Il obtint de lui la confir-

mation du traité qu'il avait fait avec Jacques, roi d'Aragon, dont les

principaux articles étaient: 4° Charles procurera la réconciliation de

la maison d'Aragon avec l'Eglise, et la révocation de toutes les sen-

tences prononcées contre le roi Pierre, Alphonse, Jacques et Fré-

déric, ses enfants. 2° Jacques d'Aragon rendra au roi Charles sesfils

Louis, Robert et Raymond Bérenger, et tous les autres qu'il tient

comme otages ou prisonniers, ainsi que toutes les terres et les places

qu'il tient en deçà du Phare. 3" Trois ans après la Toussaint pro-

chaine, 1294, il rendra l'île de Sicile à l'Eglise romaine, qui la tien-

dra un an en ses mains, et ne la restituera à personne sans le con-

sentement du roi Jacques. Le pape (^élesiin approuva et confirma ce

traité, pourvu que le roi de France et son frère Charles y consentis-

sent. La bulle est datée d'Aquila le premier d'octobre 4294.

Saint Louis, second fils du roi Charles et prisonnier du roi d'Ara-

gon, n'avait que vingt-un ans et n'était pas encore tonsuré : seule-

ment il témoignait sa résolution d'entrer dans l'état ecclésiastique.

Le Pape ne laissa pas de lui donner l'archevêché de Lyon, vacant

par la promotion au cardinalat de Beraud de Got, évêque d'Albane,

et donna à ce jeune prince l'administration de cet archevêché tant

au spirituel qu'au temporel. La bulle est datée de Sulmone, le neu-

vième d'octobre; mais elle fut sans efïet, et le siège de Lyon ne fut

rem()li que deux ans après.

Ainsi, quoique les intentions de Célestin fussent très-pures, la

simplicité dans laquelle il avait passé sa vie, le défaut d'expérience,

la fui lesse de l'âge lui firent commettre bien des fautes, par les

artifices de ses officiers et des autres, auxquels il était livré; en

sorle qu'on trouvait quelquefois les mêmes gi âces accordées à trois

ou quatre personnes, et dt^s bulles scellées en blanc; on trouvait

des bénéfices donnés avant qu'ils fussent vacants. Il en donnait plu-

sieurs sans consulter les cardinaux et en leur absence, même des

évêchés. Enfin les cardinaux furent extrêmement indignés de ce qu'il

renouvela l'ordonnance du conclave, publiée vingt ans auparavant

par saint Grégoire X, mais demeurée sans exécution. Célestin fit

trois constitutions sur ce sujet : par la première il leva la suspense

de l'exécution ordonnée par ses prédécesseurs
;

par la seconde,

il releva le roi Charles du serment que les cardinaux avaient exigé

de lui, de ne les point enfermer ni de les retenir dans son royaume,

si Célestin y venait à mourir; par la troisième, il ordonna que le dé-
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cret du conrlave serait exécuté soil on cas dft mort, soit on cas de

renonciation du Pap(\ Elle est datée du O"'* de décend^re, lorsqu'il

avait déjà pris la résolution d'abdiquer. En elîet, sa conduite excita

des |>laintes de quelques cardinaux, qui trouvaient l'Eglise et la ville

de Rome en danger sous un tel gouvernement ; et, pendant qu'il

allait à Naples, quelques-uns lui insinuèrent qu'il devait renoncera

sa dignité, et qu'il ne pouvait demeurer Pape en sûreté de conscience.

Le temps de l'A vent étant proche, délestin voulut se mettre en re-

traite, suivant sa coutume, et s'enfermer dans la cellule qu'il s'était

fait faire au palais, laissant cependant à trois cardinaux le pouvoir

d'expédier eu son nom toutes les art'aires. Leur coimnission était déjà

dressée, mais non encore scellée, quand le cardinal Matthieu des

Ursins revint de Rome à Naples, et fit voir au Pape les inconvénients

de celte conmiission, qui semblerait faire trois Papes, et l'obligea de

la suspendre. Alors Célestiu, méditant dans sa cellule, et \oyant

combien il était dé(;hu de la peifection dont il approchait anjjara-

vaut, disait en pleurant : On dit que j'ai tout pouvoir en ce monde

sur lésâmes; et pourquoi ne puis-je donc pas assurer le salut de la

mienne, et me décharger de tous ces soins, pour procurer mon repos,

aussi bien que celui des autres? Dieu me demaïuJe-t-il l'im|)0ssd)le,

et ne m'a-t-il élevé que pour me précipiter? Je vois les cardinaux

divisés, et j'entends des plaintes contre moi de toutes parts : ne vaut-

il pas mieux rompre mes liens, et laisser le Saint-Siège à quelqu'un

qui sache gouverner l'Église en paix ? si toutefois il m'est permis de

quitter cette place, et de retourner à ma solitude.

Dans ce doute, il eut recours à un petit livre qu'il consultait dans

son désert pour suppléer à la science qui lui manquait, et qui con-

tenait en abrégé les maximes du droit. 11 y trouva qu'il est permis à

tout ecclésiastique de renoncer a son bénéfice ou à sa dignité, pour

cause valable et du consentement de son supérieur. Mais il doida si

le Pape, qui n'a point de supérieur, était compris dans la règle gé-

nérale ; et, sur cette difticulte, il consulta un ami, qui lui dit : Vous

pouvez sans doute renoncer, pourvu (pie vous en ayez une cause

suffisante. Je n'en manque pas, refirit (lélestin, j'en ai plusieurs; et

c'est à moi à en juger. Il consulta encore une autre personne, qui

décifla de même : ainsi il s'att'ermit dans la i-èso'ution d'abdiquer.

Cette autre personne était le cardinal RiM)oit (lajétan, depuis Bo-

niface VIII. Car voici ce qu'on lit dans une vie anonyme de Célestin,

conservée dans les archives secrètes du Vatican ', et qui a pour titre :

1 Cod. arm VU. Capsula 1, n. I. Voir la Défeme de divers points de la vie de

Boniface VIII, par monseigneur Wiseman. Université' catholique, t. 12, p. 59.
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Ecrit sur toute sa viepar un homme qui lui était dévoué, a A rappro-

che fin carême de la Sainl-Martin, ce saint Pontife résolut de de-

meurer seul et de se livrer entièrement à Toraison ; il s'était fait faire

dans sa chambre une cellule en bois, et il commença à y demeurer

seul comme il avait coutume de le faire auparavant. Ainsi livré à la

solitude, ses idées se portèrent vers le fardeau dont il était chargé,

et les moyens qu'il aurait pour s'en débarrasser sans mettre son âme
en péril. Au milieu de ces pensées qui le travaillaient, il appela à

son aide le cardinal Benoît, homme très-habile et très-estimé, qui,

dès qu'il eut appris «le la bouche du Pape de quoi il s'agissait, en

éprouva une grande joie, et lui répondit qu'il était tout à fait libre

d'exécuter son dessein : il lui cita l'exemple de quelques Pontifes qui

avaient abdiqué (saint Clément cité par Célestin dans sa bulle). Dès

que Célestin eut vu par là qu'il pouvait renoncer à la papauté, il

s'affermit tellement dans ce dessein, que persoime ensuite ne put l'en

détourner. »

Voit I ce que témoigne un disciple profondément dévoué à Célestin,

dont tout l'écrit prouve une connaissance parfaite des actions de ce

Pape, et qui parle constamment de Boniface en termes acerbes. Un
autre contemporain, dont nous verrons plus bas les paroles, nous

apprend que, si le cardinal Benoît assura Célestin qu'il pouvait ab-

diquer, il l'engagea à ne pas le faire.

; Mais ces consultations ne furent pas si secrètes, qu'elles ne vins-

sent à la connaissance des Célestins, c'est-à-dire des moines de la

nouvelle congrégation, qui étaient continuellement auprès du Pape.

Ils firent tous leurs etforts pour lui faire changer de résolution, lui

représentant que, s'il les abandonnait, ils seraient insultés de toutes

parts et ne pourraient subsister longtemps. Ils excitèrent secrètement

le peuple de Naples à se présenter en tunudte au château où logeait

le Pape, dont ils rompirent les portes, et vinrent jusqu'à sa cellule,

que plusieurs nobles enfoncèrent, demandant à le voir. Il vint à eux,

leur parla, et sut si bien dissimuler son dessein, qu'il les apaisa.

Cinq jours après, il assembla les cardinaux, et leur représenta

comment il avait passé sa vie dans le repos et la pauvreté, les dou-

ceurs qu'il y avait goûtées, les grâces qu'il avait reçues de Dieu, à

qui il rapportait tous ses biens sans se rien attribuer. Puis il ajouta

avec larmes : Mon âge, mes manières, la grossièreté de mon lan-

gage, mon peu d'esprit, le manque de prudence et d'expérience me
font craindre le péril auquel je suis exposé sur le Saint-Siège. C'est

pourquoi je vous demande instamment votre conseil
;
puis-je céder

en sijreté, et ne sera-t il pas utile à l'Église que je renonce à un mé-

tier que je ne sais pas? Les cardinaux, après y avoir bien pensé, lui
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conseillèrent de s'essayer encore pendant quelque temps, évitant les

mauvais conseils qui nuisaient aux affaires et à sa réputation ; et ils

lui promirent un heureux succès s'il voulait les croire. Cependant

ils lui conseillèrent d'ordonner des processions et des prières publi-

ques, pour demander à Dieu qu'il fit connaître ce qui serait le plus

utile à son Eglise.

On fit donc une procession solennelle, depuis la grande église de

Naples jusqu'au palais du roi, où logeait le Pape, comme raconte

Ptolémée de Lucques, qui y assista. Plusieurs évoques du pays s'y

trouvèrent avec tous les religieux et tout le clergé, et, quand on fut

arrivé au palais, toute la procession s'écria, demandant au Pape sa

bénédiction. 11 vint à une fenêtre accompagné de trois évêques, et

après qu'il eut donné la bénédiction, un dos évêques de la procession

lui demanda audience
;
puis, au nom du roi, de tout le royaume, du

clergé et du peuple, il le su[)plia à haute voix que, puisqu'il était

la gloire du royaume, il ne se laissât persuader en aucune manière

d'abdiquer. Un de ceux qui étaient avec le Pape répondit, par son

ordre, que ce n'était point son intention, à moins qu'il ne vît quel-

que autre raison qui l'y obligeât en conscience. Alors l'évêque qui

parlait pour le roi et le royaunie entonna le Te Deum, et chacun s'en

retourna chez soi. C'était au commencement de décembre, vers la

Saint-Nicolas; et tout le monde, le roi même, croyait que Célestin

ne songeait plus à renoncer.

Le biographe anonyme du Vatican dit à ce sujet : « Le Pape ayant

écouté ces représentations, et voyant la grande affection de ceux

qui se trouvaient présents, différa l'exécution de son dessein, mais n'y

renonça point, malgré les larmes, les cris et les supplications qu'on

lui adressait. Afin de n'être plus tourmenté, il cessa d'en parler pen-

dant une huitaine de jours, de sorte que l'on croyait qu'il se repen-

tait de l'avoir formé. Mais au bout de ce temps, il fit venir près de

lui le cardinal Benoît, dont nous avons déjà parlé, se fit donner par

lui les instructions nécessaires et même le modèle de l'acte d'abdi-

cation ^

Donc, le IS""^ du même mois, jour de la Sainte-Lucie, il tint un

consi^loire, où, étant assis avec les cardinaux, revêtu de la chape

d'écarlate et des autres ornements de Pape, il tira un papier fermé,

et après avoir dofrndu aux cardinaux de l'interrompre, il l'ouvrit et

lut ces mots: Moi, Célestin, pape, cinquième du nom, mù par

des causes légitimes d'humilité, de désir d'une meilleure vie, de ne

point blesser ma conscience, de la faiblesse de mon corps, du défaut

' Uhi iuprà.
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de science et de la malignité du peuple, et, pour retrouver le repos et

la consolation de ma vie passée, je quitte volontairement et librement

la papauté et je renonce expressément à cette cliarge et à cette di-

gnité, donnant dès à présent au sacré collège des cardinaux la pleine

et libre faculté d'élire canoniquement un pasteur à l'Église univer-

selle. A cette lecture, les cardinaux ne purent retenir leurs soupirs

et leurs larmes, et Matthieu des Ursins, le plus ancien diacre, par

ordre de tous, dit à Célestin : Très-Saint Père, s'il n'est point pos-

sible de vous faire changer de résolution, faites une constitution qui

porte expressément que tout Pape peut renoncer à sa dignité, et que

le collège des cardinaux peut accepter sa résignation. Célestin l'ac-

corda : Matthieu dicta la constitution, et elle fut insérée depuis au

Sexte des décrétâtes.

Alors Célestin sortit du consistoire, et les cardinaux, après en

avoir délibéré, admirent sa résignation, et, l'ayant fait rentrer, l'ex-

hortèrent à demeurer tranquille et à prier pour le ptuple qu'il laissait

sans pasteur. Mais l'état où ils le virent leur fit encore répandre des

larmes; car il avait quitté toutes les marques de sa dignité, et avait

repris celles de simple moine. Il avait tenu le Saint-Siège cinq mois

et quelques jours depuis son élection, et, depuis son sacre, trois

mois et demi.

La plupart des littérateurs supposent que quand le poëte de Flo-

rence, Dante Alighieri, dans le troisième chant de son Enfer, parle

de celui qui fit, par lâcheté, le grand refus, il entend parler de l'ab-

dication de son contemporain, le pape Célestin V. La chose n'est pas

certaine. Célestin ne refusa point, mais abdiqua. Il est probable qu'il

s'agit de quelque chef de faction à Florence, qui refusa le comman-

dement suprême de sa iîatrie *. Ce qui n'est point incertain, c'est que

c'est de l'abdication de ce Pape qu'un autre poëte de Florence, Pé-

trarque, a dit : Cette action suppose une grandeur d'âme toute di

vine, qui ne peut se rencontrer que dans un homme parfaitement

convaincu du néant de toutes les dignités du monde. Le mépris des

honneurs vient d'un courage héroïque, et non de pusillanimité. Au
contraire, le désir des honneurs ne possède qu'une âme qui n'a pas

la force de s'élever au-dessus d'elle-même 2.

Après l'abdication de Célestin, les cardinaux attendirent dix jours,

suivant la règle, et, s'étant enfermés en conclave dans le palais du

roi, ils célébrèrent la messe et firent les prières accoutimiées, et,

le 24°" de décembre, veille de Noël, l'an 1294, ils élurent Pape, à

1 Artaud, Uist. de la Vie etdes Œuvres de Dante, c. 22. — 2 Petr., Vit. solit.,

1.2, c. 17.



à 1300 de l'ère chr.J Dt L'ÉGLISE CATIIOMQUE. sr,»

la pluralité des voix, le cardinal Benoît Cajétan, alors prêtre du litre

deSaint-Silvestre et Saint-Martin, qui prit le nom de Boniface VIII. Il

était né «^ Anagni, et fils de Leufroi Cajétan. Dès sa jeunesse il s'ap-

pliqua à l'étude du droit, tant civil que canonique, et fut docteur en

cette faculté. Il fut chanoine de Paris et de Lyon, et exerça à Rome la

fonction d'avocat et de notaire du Pape. Son premier emploi fut au-

près du cardinal Ottobon, légat en Angleterre. En 1280, lepapc Ni-

colas III l'envoya avec le cardinal Matthieu des Ursiiis pour le traité

entre Rodolphe, roi des Romains, et Charles 1", roi de Sicile.

L'année suivante, le pape Martin IV le fit cardinal du titre de Saint-

Nicolas, puis l'envoya au même roi Charles, pour le détourner du

duel avec fMerre d'Aragon. Nicolas IV le fit légat en Apulie, puis le

chargea de TacconuTiodement entre le clergé de Portugal et le roi

Denis, Ce même Pape le fit cardinal-prêtre, et Tenvova, avec le car-

dinal Gérard de Parme, pour terminer le différend entre le roi Charles

de Sicile et Alphonse, roi d Aragon, entre Philippe le Bel et Edouard

d'Angleterre. Un auteur du ten>[)S, Egidius Colonne, archevêque de

Bourges, dit de lui : Il est facile de prouver, par le témoignage de

plusieurs personnes vivantes, que Bomface VIII, lorsqu'il était car-

dinal, avait tâché de persuader au pape Célestin de ne point re/ioncer

au pontificat, parce que le nom d'un personnage aussi saint cju'il

Pétait tenait lieu de tout au sacré collège *. Un autre contemporain, le

cardinal Jacques, assure que ce n'est qu'en pleurant que le cardinal

Cajétan accepta le pontificat, et en faisant connaître qu'il savait quel

en était le poids 2.

Les meilleurs amis de Célestin, loin de croire son abdication in-

convenante et arrachée à sa faiblesse, regardèrejit comme une preuve

qu'elle était approuvée du ciel les miracles qu'il opéra dans la suite.

C'est dans ce sens qu'en parle sou biograj)he inédit, que nous avons

cité plus haut. Il dit, en outre, que Cé!e-tin prédit au canlmal ('a-

jctan et h un autre cardinal quel serait son successeur. « Après cela,

dit-il, les cardinaux s'assemtjlèrent pour élire un autre Pape, et ce

saint homme prédit celui qui serait nommé, et l'iiftiima plus particu-

lièrement au seigneur Thomas, qu'il avait lui-même fait cardinal, et

au seigneur Benoît qui fut élu Pape. Le Pape étant élu, et c'était

précisément celui qu'il avait annoncé, le saint honuue aha aussitôt

le trouver et lui baisa les pieds ^.

Boniface commença son pontificat par la révocation des grâces ac-

cordées par Célestin, de la simplicité duquel on avait abusé, et cette

' Egid., Colnmnalib. De remoifiatione Papœ, c. 23. — « Apud Raynald, 1294,

n. 23. — 3 Cad. arm. VII. Capsula i, n. J, fol. 41.
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révocation se fit de l'avis des cardinaux, dès le jour de la Saint-Jean

l'Évangéliste, 27""^ de décembre. Ensuite il se mit en chemin pour

aller à Rome, nonobstant la rigueur de la saison, et partit de Naples

au commencementde janvier 1295. Il passa par Anagri, sa ville na-

tale, où il fut reçu avec des danses et d'autres marques de réjouis-

sance publique. Là vint une grande partie de la noblesse romaine lui

offrir la dignité de sénateur, qu'il accepta. Rome le reçut comme s'il

eût été délivré de la prison des ennemis; la noblesse faisait des cour-

ses à cheval; le clergé marchait en procession avec l'encens et au mi-

lieu des hymnes et des cantiques. Le nouveau Pontife alla d'abord à

Saint-Jean-de-Latran
;
puis il vint logera Saint-Pierre, où il fut sa-

cré solennellement le dimanche 16"'^ de janvier, puis couronné à la

porte de l'église, au haut des degrés, de la couronne que l'on croyait

alors avoir été donnée au pape saint Silvestre par l'empereur Con-

stantin. Ensuite le Pape marcha en cavalcade à Saint-Jean-de-Latran,

accompagné de deux rois à pied, Charles, roi de Sicile, tenant la bride

de son cheval à droite, et son fils, le roi de Hongrie, à gauche : les

mêmes princes le servirent à table au festin solennel, la couronne en

tête. Boniface, avant son sacre, fit serment sur l'autel de Saint-Pierre,

de conserver la foi et la discipline de TEglise, particulièrement les

huit conciles généraux : ce qui montre que cette formule de ser-

ment était au moins du dixième siècle.

Cependant Boniface veillait avec une attention particulière sur la

conduite de Pierre de Mouron, son prédécesseur, craignant, non

sans quelque raison, qu'on n'abusât de sa simplicité pour lui per-

suader de reprendre la dignité qu'il avait quittée, ou pour le re-

connaître Pape malgré lui, sous prétexte qu'il n'avait pu abdiquer,

comme en etîet quelques-uns le prétendirent. Malgré son désir de

retourner à la solitude, Célestin, après son abdication, demeura

quelques jours auprès du nouveau Pape, et cela pour lui faire sa

confession générale. Aussi Boniface le traita-t-il avec humanité, ré-

solu de le mener avec lui à Home. Il l'avait envoyé devant, avec

quelques personnes pour l'accompagner et l'observer; mais en par-

tant de Naples, le premier ou le second jour de janvier, il apprit

avec étonnement que Pierre Célestin s'était dérobé de nuit à sa

compagnie et s'était échappé, suivi seulement d'un jeune religieux

de son ordre, voulant retourner à sa cellule près de Sulmone. Boni-

face, alarmé de cette nouvelle, fil courir après lui, et on le trouva

près de Viesti, ville maritime de la Capitanate; car, sachant qu'on le

cherchait, il avait résolu de passer en Grèce pour se mettre en sûreté;

mais le vent contraire le retint, et il fut reconnu ,
quoiqu'il se

fût déguisé. On l'arrêta par ordre du pape Boniface et du roi



à lâOO de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 36S

Charlos, mais avec grand respect ; car le peuple le regardait toujours

comme un saint, coupait des morceaux de son habit, et arrachait du

poil de son âne comme des reliques. Quand on Teut amené à Boni-

face, il le reçut avec beaucoup d'honnêteté, lui donna de grandes

louanges, l'envoya d'abord à Anagni, et le fit enfin convenir de de-

meurer au château de Sulmone en Campanie.

Là il était enfermé dans une tour tros-forte, gardé jour et nuit

par six chevaliers et trente soldats. On lui fournissait abondamment

les choses nécessaires, dont il usait trés-sobrement, gardant son an-

cienne abstinence ; mais on ne le laissait voir à personne. 11 demanda

deux frères de son ordre pour célébrer avec eux l'office divin, et on

les lui accorda; mais ces frères ne pouvaient supporter longtemps

cette prison si étroite ; on les en tirait malades, et d'autres leur succé-

daient. Le lieu était si serré, que le saint homme, la nuit, en dor-

mant, avait la tête au même endroit où il posait les pieds le jour en

disant la messe. 11 souffrait toutes ces incommodités et les mauvais

traitements de ses gardes sans donner aucun signe d'impatience. Il

chargea môme deux cardinaux qui le visitèrent de dire à Boniface

qu'il était content de son état et qu'il n'en désirait point d'autre.

Souvent il répétait les paroles suivantes avec une merveilleuse tran-

quillité : Je ne souhaitais rien au monde qu'une cellule, et cette cel-

lule, on me l'a donnée.

Après qu'il eut été dix mois en cette prison, le jour de la Pente-

côte, 13""* de mai 1296, ayant dit la messe, il fit appeler lescheva-

liers qui le gardaient, et leur dit qu'il mourrait avant le dimanche

suivant. En effet, il fut attaqué le jour même d'une fièvre violente
;

il demanda l'extrême-onction; et, l'ayant reçue, il se fit mettre sur

une planche, couvert d'un méchant tapis, et le samedi, 19""® du mois,

comme il achevait de dire vêpres avec ses religieux, il rendit l'es-

prit, âgé de soixante-quinze ans. Quelques-uns de ses gardes rap-

portèrent ensuite au pape Boniface et à d'autres que, depuis le ven-

dredi jusqu'à l'heure de sa mort, ils avaient vu une petite croix de

couleur d'or suspendue en l'air devant la porte de sa chambre. Un
cardinal, envoyé par Boniface, assista à ses funérailles, et Boniface

même célébra pour lui à Rome une messe solennelle.

Son corps, qui avait été enterré à Ferentino, fut transporté en-

suite à Aquila. 11 est encore dans l'église des Célestins, près de cette

ville. On rapporte plusieurs miracles authentiques du serviteur de

Dieu, qui fut canonisé, en 1313, par Clément V i.

En 1297, Boniface Vlll termina lui-même une aff"aire glorieuse

* Voir les vies de saint Pierre Célestin. Acta SS., 19 maii.
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pour la France, savoir, la canonisation du roi saint Louis, Elle avait

éti' commencée sous le pape saint Grégoire X, trois ans après la

niori du saint rui, c'est-à-dire l'an 1273. Dix Papes se succédèrent

durant les vingt-quatre ans qu'elle dura. L'information secrète des

miracles, qui précède, suivant l'usage, l'information juridique, avait

éié confiée au cartlinal Simon de Bi ion, qui l'envoya au saint pape

Grégoire X ; mais, celui-ci étant mort, les procédures ne purent être

suivies par aucun de ses trois successeurs, qui n'occupèieut que peu

de temps le Saint-Siège.

Le pape Boniface VIII, dans le premier de ses deux discours à ce

sujet, nous apprend tout cela et le reste sommairement. Comme af-

faire singulière et importante, qu'il n'appartient qu'au Pape de ter-

miner, le Saiiit-Siége a voulu apporter la plus grande maturité dans

Celle du roi Louis. Quoiqu'on eijt vu durant sa vie quantité de mira-

cles manifestes, quoique les rois, les barons et les prélats eussent

réitéré plusieurs fois leurs prières, et qu'on eût fait plusieurs infor-

m:itioiis particulières, on a jugé à propos d'employer encore un

temps considérable pour les informations solennelles. Cette affaire a

duré vingt-quatre ans et plus. Le pape Nicolas III avait dit que la

vie du saint lui était si connue, que, s'il eîit vu deux ou trois mira-

cles constatés, il l'aurait canonisé. La mort ne lui a pas permis d'a-

chever ce qu'il avait commencé. Ainsi parle Boniface VIII *.

En effet, le roi Philippe le Hardi avait fait prier le pape Nicolas III

d'ordoimer l'information publique. Les trois ambassadeurs du roi

étaient Guillaume de Màcon, évoque d'Amiens ; Guillaume, doyen

d'Avrancbes, et Raoul d'Estrées, maréchal de France. Nicolas avait

chargé le cardinal de Sainte-Cécile, Simon de Brion,de recommen-

cer avec soin les perquisitions secrètes. Il les fit ; et son information,

plus ample que la première, fut donnée par le pape Nicolas III à

Gérard de Parme, cardinal-prêtre du titre des Douze-Apôtres, et à

Jourdain, cardinal-diacre du titre deSainl-Eustache.SimondeBrion,

successeur de Nicolas III, sous le nom de Martin IV, nous apprend

ce détail, et ce qu'il avait fait aui)aravant, par sa lettre datée d'Or-

viète, le 23"** de décembre 1281. Il fut sollicité lui-même, étant

Pape, à reprendre cette affaire. Les archevêques de Reims, de Senset

de Tours, outre plusieurs prélats de l'église de France, l'en prièrent

instamment, persuadés qu'il était plus en état que personne de finir

un projet qu'il avait avancé comme légat sous ses prédécesseurs, à

commencer par Grégoire X. Les deux députés qu'on lui envoya furent

Simon, évêquede Chartres, son neveu,etGuillaume,évêqued'Amiens.

i Dudiesne. t. h, p. 485.
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Martin IV fit voir en cptte conjoncture jusqu'à quel point TÉglise

porte son attention quand il s'agit de canoniser un saint. Malgré les

recherches qu'il avait faites lui-même sur saint Louis et les démar-

ches auprès (les F^ipi's précédents, il chargea de nouveau trois pré-

lats, l'archevêque de Kouen, Guillaume de Flavacourt; l'évêque

d'Auxerre, Guidaunie de Giès; et l'évêque de Spoléte, Rolland

Pahna, de la conuiiission dont il s'était acquitté lui-même avec tant,

de soin, savoir, d'aller a Saint-Denis et ailleurs faire un nouvel exa-

men sur les articles qu'il leur envoya.

Le bon sire de Joiiivilie nous dit dans son langage naïf que ces

prélats allèrent a Saint-Denis en France, et là demeurèrent longtemps

pour enquérir de lavie, des œuvres etdesmiracles du saint roi. Et on

me n)aiida que j'allasse à eux, et ils me tinrent deux jours. Et après

qu'ils eurent enquis à moi et à autrui, ce qu'ils eurent trouvé fut

porté à la cour de Rome; et diligemment virent l'Apostoile (le Pape)

et les cardinaux ce (|u'on leur porta; et selon ce qu'ils virent, ils

lui tirent droite et le mirent au nombre des martyrs confesseurs;

dont grande joie fut et doit être à tout le royaume de France, et

grand honneur à toute sa lignée qui à lui voudront ressembler de bien

faire ; et grand déshonneur à tous ceux de son lignage qui par bonnes

œuvres ne le voudront ensuivre; grand déshonneur, dis-je, à son

lignage, qui mal voudront faire; car on les montrera au doigt et l'on

dira que le saint roi dont ils sont extraits rend plus odieuse leur mau-
vaiseté *.

Ces paroles de Joinvjlle méritaient d'être écrites en tête de la lé-

gislation française. Il est étonnant qu'on ne les trouve citées dans au-

cune histoire de France. Pour nous, comme pour le sire de Joinville,

saint Louis sera la règle pour juger les rois ses descendants.

Roniface VIII, reprenant toute cette affaire dans son premier

sermon, continue en ces termes : « Les trois évêques écoutèrent les

témoins sur soixante-trois miracles, qu'ils examinèrent et vérifièrent.

Seize ans se passèrent encore, durant lesquels la France eut toujours

à Rome des personnes chargées de solliciter l'atfaire, particulière-

ment Jacques de Samoïs. (C'était un frère Mineur qui devint évêque
de Rayeux.) Le pape Martin commit l'examen des informations à

trois cardinaux; mais le rapport n'ayant pas été fait de son vivant,

elle tomba entre les mains de son successeur Honorius, qui ne put
achever l'exacte discussion, commencée sous Martin IV. La procé-

dure fut commise à trois autres cardinaux, parce que les trois pre-

miers étaient morts. Ces nouveaux commissaires étaient les évêques

Recueil des historiens de France, l. 20, in-fol., 303.
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d'Ostie et de Porto avec nous, alors Benoît Cajétan. L'évoque d'Os-

tie mourut. On lui substitua l'évêque de Sabine. Ainsi celte affaire a

été tant et si souvent discutée, et par tant de personnes, qu'on a fait

pour cela plus d'écritures qu'une bête de somme n'en pourrait por-

ter. Nous en fîmes nous-mème beaucoup, et nous jugeâmes plu-

sieurs miracles suffisamment prouvés. De mon temps, ajoute-t-il, les

commissaires n'ont point été changés; mais nous avons fait relire,

examiner et vérifier plusieurs miracles par eux et par quantité d'au-

tres cardinaux, exigeant que chacun donnât son avis par éciit, afin

que les opinions fussent libres et à couvert de tout soupçon de baine,

d'amitié ou de crainte. De tout cela on peut juger qu'on a gardé dans

cette affaire toutes les précautions imaginables de prudence. » Bo-

niface conclut à la canonisation dans ce premier discours, prononcé

à Orviète, en son palais, le 6"^ d'aoijt 1297, mardi avant la Saint-

Laurent.

Dans le second, qu'il prononça le jour même de la canonisation,

c'est-à-dire le 11°^"' d'août, dans l'église des Cordelicrs d'Orviète, il

rebaussa la grandeur du saint roi, en développant son texte : Un roi

pacifique a été glorifié. La bulle de canonisation, datée du même
jour, est adressée à tous les archevêques et évêques de France. C'est

l'éloge du saint. Elle fixe la célébration de la fête au lendemain de

la Saint-Barthélémy, apôtre, jour de la mort de saint Louis, et accorde

quarante jours d'indulgence à ceux qui visiteront son tombeau pen-

dant l'octave *. La fête du saint roi ne put être célébrée que Tannée

suivante.

Huit jours après cette canonisation du saint roi Louis de France,

mourut un autre saint Louis, qui fut aussi canonisé en son temps.

C'était le petit-neveu du saint roi et le second fils de Charles II, roi

de Naples. Nous avons vu sa sainte vie.

Aux Quatre-Tempsde l'Avent 1295, le pape Boniface fit une pro-

motion de cinq cardinaux, savoir : frère Jacques Thomassio Gaétan,

de l'ordre des frères Mineurs, né à Anagni, et neveu du Pape, fils de

sa sœur. Il le tit cardinal j)rètredu titre de Saint-Clément, et voulut

aussi faire cardinal un autre frère Mineur, son parent, savoir, André

d'Anagni, de la famille des comtes de Segni; mais le saint religieux

ne voulut pas accepter cette dignité. Un autre neveu du Pape l'ac-

cepta, savoir, François Gaétan, fils de Geofifroi, frère du Pape, et il

fut cardinal-diacre de Sainte-Marie en Cosmedin. Le troisième car-

dinal de cette promotion fut François-Napoléon des Ursins, diacre du

titre de Sainte-Lucie; le quatriènie Jacques Stephanoscbi de Rome,

' Duchesne, t. 5, p. 485 et seqq.



à 1300 de rèrec.hr.j DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 369

qui avait écrit en vers latins l'éloction du pape Céieslin, et écrivit de-

puis le commencement de Boniface. Il fut carJinal-diacre de Saint-

Georges au voile d'or. Le cinquième, aussi cardinal-diacre du titre

de Sainle-Marie-la-Neuve, fut Pierre Valérien de Piperno, qui, sous

le pape Célestiii, avait été vice-chancelier de l'Eglise romaine. Le

pape Boniface l'envoya peu de temps après légat dans la Toscane, la

Romagne, la Marche d'Ancône et U^s provinces voisines, pour paci-

fier les peuples divisés, avec pouvoir de procéder spirituellement et

temporellement contre les auteurs des troubles et les ennemis de la

paix. Sa commission est du 27"* d'avril 1296 ^
Au commencement de l'Avent 1298, le pape Boniface fit encore

six cardinaux, savoir : Gonsalve Rodrigue, Espagnol, archevêque de

Tolède, cardinal-évèque d'Aibane, qui mourut le 7 novembre de

Tannée suivante. Thierri Raiiiier d'Orviète, élu archevêque de Pise,

fut fait cardinal-prêtre du titre de Sainte-Croix de Jérusalem. Nico-

las de Trévise, neuvième général des frères Prêcheurs, fut cardinal-

prêtre du titre de Sainte-Sabine, et depuis Pape sous le nom de

Benoît XL Gentil de Montefiore, de l'ordre des frères Mineurs, maître

du sacré palais, fut cardinal-prêtre du titre de Saint-Silvestre. Les

deux derniers furent cardinaux-diacres : Lucde Fiesque, noble gé-

nois, du titre de Sainte-Marie in vm /o^«; et Richard Petroni de

Sienne, du titre de Saint-Eustache. Il était jurisconsulte fameux, et

vice-chancelier de l'Église romaine 2.

Ce dernier cardinal fut un des trois docteurs dont le pape Boni-

face se servit pour la compilation du Sexte des décrétâtes. C'est le

recueil des constitutions des Papes publiées depuis la collection de
Grégoire IX, savoir : du même Grégoire, d'Innocent IV, d'Alexan-

dre IV, d'Urbain IV, de Clément IV, de Grégoire X, de Nicolas III

et de Boniface lui-même. Il fit choisir entre toutes leurs constitutions

celles qui paraissaient les plus utiles pour être suivies dans les juge-

ments et enseignées dans les écoles; on en retrancha et on changea
ce qu'on jugea à propos; et comme les décrétales de Grégoire IX
étaient divisées en cinq livres, ce nouveau recueil fut nommé le Sexte,

c'est-à-dire le sixième, et toutefois il est encore divisé en cinq. Boni-
face employa à ce travail Guillaume de Mandegot, archevêque d'Em-
brun; Béranger de Frédol, évêque deBéziers, etRichard de Sienne.
C'est ce que porte la bulle mise en tête du Sexte, et adressée aux
universités de Bologne, de Padoue, de Paris et d'Orléans. Ce livre

fut publié le troisième jour de mars, à la fin de l'année 1298, c'est-à-

dire en 1299, avant Pâques.

1 Ciacon. — * Raynald, 1298, n. 23.

XIX. 24
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Vers la fin de cette même année, avant-dernière du treizième siè-

cle, il se répandit un bruit à Rome, que l'année suivante, 1300, tous

les Romains qui visiteraient l'église de Saint-Pierre gagneraient une

indulgence plénière de tous les péchés, et que chaque centième an-

née avait cette vertu. Ce discours étant venu jusqu'au pape Roniface,

il fit chercher dans les anciens livres; mais on n'y trouva rien de

clair pour l'autoriser. Le premier jour de janvier se passa presque

entier sans qu'on vît rien d'extraordinaire; mais le soir et jusqu'à

minuit, il se fit à Saint-Pierre un concours prodigieux de peuple,

qui s'empressait d'y venir, comme si l'indulgence devait finir avec

cette journée. Ce concours dura près de deux mois; les uns disant

que le premier jour de la centième année on gagnait l'indulgence

plénière; les autres, que c'était seulement une indulgence de cent

ans. La presse fut grande le jour où l'on montrait la Véronique,

c'est à-dire la sainte Face de Notre-Seigneur. C'était le dimanche

après l'octave de l'Epiphanie, lequel se rencontrait cette année le

47'"'' de janvier.

Le Pape, qui résidait au palais de Latran, observait attentivement *'

cette dévotion du peuple et la favorisait. Il fit venir devant lui un

vieillard, qui disait avoir cent sept ans, et qui dit en présence de

plusieurs témoins appelés exprès : Je me souviens qu'à l'autre cen-

tième année, mon père, qui était un laboureur, vint à Rome et y
demeura pour gagner l'indulgence, autant que durèrent les vivres

qu'il avait apportés; il m'avertit de ne pas manquer d'y venir à la

prochaine centième année, si je vivais encore; ce qu'il ne croyait

pas. Quelques-unsdes assistants ayant demandé à ce vieillard ce qui

l'avait fait venir à Rome, il dit que l'on pouvait gagner cent ans d'in-

dulgence chaque jour de cette année. On avait en France la même- '

opinion de l'indulgence qu'on gagnait à Rome, comme témoignaient

deux hommes du diocèse de Beauvais, âgés de plus de cent ans; et

plusieurs Italiens parlaient de même.

Après ces informations, le pape Roniface consulta les cardinaux,

et, suivant leur avis, il fit dresser la bulle suivante :

Roniface, évêque, pour mémoire perpétuelle. On sait, sur le'rap-

port fidèle des anciens, qu'il y a de grandes indulgences et rémissions

de péchés accordées à ceux qui visitent la vénérable basilique du

prince des apôtres. Nous donc, qui, par notre ministère, devons dé-

sirer de procurer le salut de chacun, ayant pour agréables ces sortes

de rémissions et indulgences, nous les confirmons et approuvons, et '

même nous les renouvelons et autorisons par le présent écrit. Et afin

que les bienheureux apôtres saint Pierre et saint Paul soient toujours

plus honorés par les visites que les fidèles feront de leurs basiliques
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de la ville, et pîir l'abondance des grâces que les mêmes fidèles y
recevront, nous, parla confiance que nous avons en la miséricorde

du Dieu tout-puissant, ainsi qu'aux mérites et en l'autorité des

mêmes apôtres, de l'avis de nos frères, et par la plénitude de notre .

puissance apostolique, accordons à tous ceux qui, vraiment pénitents

et confessés, visiteront ces basiliques pendant cette année mil trois

cent, qui a commencé au jour de la Nativité de Notre-Seigneur, et

chaque centième année dans la suite, une pleine et entière rémission i

de tous leurs péchés. Déclarant et entendant que ceux qui voudront

participer à cette indulgence que nous accordons, s'ils sont Romains,

visiterontces basiliques pendanttrente joursde suite ou interrompus,

et au moins une fois le jour ; s'ils sont pèlerins ou étrangers, ils les

visiteront de même pendant quinze jours. Mais plus ils y viendront

souvent et dévotement, plus leur mérite sera grand et Tindulgence

efficace. Donné à Rome, à Saint-Pierre, aux calendes de mars, Tan

six de notre pontificat.

Cette bulle fut reçue avec une extrême joie des peuples. Les Ro-

mains les premiers, sans distinctio!i d'âge et de sexe, visitaient les

églises des apôtres pendant le nombre de jours prescrit. Ensuite on

y vint de toute l'Italie, de Sicile, de Sardaigne, de Corse, de France,

d'Espagne, d'Angleterre, d'Allemagne, de Hongrie. Non-seulement

les jeunes gens et les hommes vigoureux y venaient, mais les vieil-

lards de soixante-dix ans et des infirmes portés dans des litières. On
remarqua entre autres un Savoyard âgé de plus de cent ans, que ses

enfants portaient, et qui se souvenait d'avoir assisté à la cérémonie

de l'autre centième année. Ces circonstances sont rapportées par le

cardinalJacques Stephaneschi, qui était alors à Rome et avait part

aux conseils du Pape. L'historien de Florence, Jean Villani, rend le

même témoignage, et dit que la plus grande merveille qu'on eut ja-

mais vue fut que, pendant toute l'année, il y eut continuellement à

Rome deux cent mille pèlerins, outre le peuple romain, sans compter

ceux qui étaient par les routes; et tous furent pourvus suffisamment

de vivres, tant les hommes que les chevaux.

Enfin, une inscription monumentale de Florence atteste qu'en

l'année 1300 de Notre-Seigneur, les Tartares eux-mêmes vinrent à

Rome pour gagner l'indulgence plénière du jubilé *.

C'est ainsi la foi et la dévotion des peuples qui, nonobstant les

divisions et les guerres des rois, proclament, pour l'humanité chré-

tienne, l'année séculaire du jubilé, la grande année de la rémission,

de la paix, de l'indulgence, de la réconciliation universelle ; c'est

' Apud Raynald., 1300, n. 1 et seqq., note de Mansi.
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foi et la dévotion qui amènent le Sicilien, le Lombard^ l'Espagnol,

le Français, l'Anglais, leDanois, l'Allemand, le Hongrois, le Tartare

même au tombeau du prince des apôtres, le centre de l'unité et de

la fraternité catholiques ; c'est la foi et la dévotion des peuples qui

accomplissent ainsi les oracles des prophètes touchant la réunion

dans le Christ de toutes les nations de la terre.

Cette foi et cette dévotion universelles des peuples chrétiens à la

fin du treizième siècle, foi et dévotion qui viennent du ciel, sont une

protestation et une condamnation solennelles, devant Dieu et devant

les hommes, contre cet esprit de division et d'égoïsme, venu de l'en-

fer, que nous avons vu, que nous verrons trop souvent encore do-

miner dans le conseil des rois.
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LIVRE SOIXANTE-DIX-SEPTIEME.

DU GRAND JUBILÉ SOUS BONlFACE VHI, 1300, AU CONCILE ŒCUMÉNI-

QUE DE VIENNE, 1311.

ConiitKatioii divine de la chrétienté. — Origine de la confédé-

ration suissie. — État du catliolicisme en Ciiine. — Dégféné-

ration des Grecs. — Démêlé de Philippe le Bel avec Boni-

face VIII. — Affaire des Templiers. — Concile œcuménique

de Vienne.

Dans le septième livre de cette histoire , nous avons vu trois des

plus beaux génies de l'antiquité cherchant, l'un après l'autre, quels

devaient être un gouvernement, une société, pour atteindre à la per-

fection. Or, ce que, dans ce dessein, Confu cius à la Chine, Platon

en Grèce, Cicéron à Rome ont imaginé de plus parfait, nous l'avons

vu, nous le voyons réalisé dans Moïse et dans le Christ, autrement

dans l'Église catholique.

Un point surtout remarquable dans la doctrine de Confucius et

de fces disciples, c'est l'attente du Saint qui doit venir de l'Occiilent,

porter la loi à la perfection, et étendre son règne sur tout l'univers.

Confucius disait que le Saint, envoyé du ciel, saurait toutes choses, et

qu'il aurait tout pouvoir au ciel et sur la terre *. « Qu'elle est grande,

s'écrie-t-il, la voie du Saint ! Elle est comme l'Océan ; elle produit

et conserve toutes choses; sa sublimité touche au ciel. Qu'elle est

grande et riche!... Attendons un homme qui puisse suivre cette

voie; car il est dit que, si l'on n'est doué de la suprême vertu, on

ne peut parvenir au sommet de la voie du Saint 2, »

D'après Platon, comme d'après Confucius, ce n'est pas un honane,

mais Dieu, qui peut fonder une législation. En conséquence, l'ordre

que le législateur humain doit suivre et qu'il doit prescrire à tous,

c'est de subordonner les choses humaines aux choses divines, et les

choses divines à l'intelligence souveraine. Jamais honmie n'a fait

proprement de lois ; c'est la fortune ou les circonstances qui les font,

' Morale de Confucius, p, 196. — * L'Invarinble Miiieu, traduit jar A bel Ré-

muâat, p. 94.
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OU plutôt Dieu, qui, en gouvernant T univers total par la nécessité,

gouverne en particulier toutes les choses humaines par les circon-

stances et la fortune. Prions Dieu, dit-il, pour la constitution de

notre cité, afin qu'il nous écoute, nous exauce et vienne à notre

secours pour dispenser avec nous son gouvernement et ses lois. Les

monarchies, les aristocraties, les démocraties absolues sont moins

des sociétés politiques que des cohabitations aux mêmes villes. Une
partie y domine l'autre qui est esclave : c'est la partie dominante qui

donne le nom à tout l'ensemble. S'il fallait prendre de là un nom,
il fallait du moins lui donner le nom de Dieu, vrai dominateur de

tous les êtres raisonnables K

Le consul romain parle h cet égard comme le sage de la Chine et

le philosophe d'Athènes. Dans son traité De la république, Cicéron,

cherchant quel est le vrai souverain et la loi véritable, n'en reconnaît

point d'autre que Dieu et sa loi.

« La loi véritable, dit-il, est la droite raison conforme à la nature,

loi répandue dans tout le genre humain, loi constante, éternelle, qui

rappelle au devoir par ses commandements, qui détourne du mal

par ses défenses, et qui, soit qu'elle défende, soit qu'elle commande,
est toujours écoutée des gens de bien et méprisée des méchants.

Substituer à cette loi une autre loi est une impiété; il n'est permis

d'y déroger en rien, et l'on ne peut l'abroger entièrement. Nous ne

pouvons être déliés de cette loi ni par le sénat ni par le peiiple.

Elle n'a pas besoin d'un autre interpiète qui l'explique ; il n'y aura

point une autre loi à Rome, une autre à Athènes, une autre main-

tenant, une autre après ; mais une même loi, éternelle et immuable,

régira tous les peuples dans tous les temps; et celui qui a porté,

manifesté, promulgué cette loi, Dieu, sera le seul maître commun
et le souverain monarque de tous; quiconque refusera de lui obéir

se fuira lui-même, et renonçant à la nature humaine, par cela même
il subira de très-grandes peines, quand il échapperait à ce qu'on

appelle des supplices ici-bas ^. »

« Où cette loi est méconnue, violée par la tyrannie d'un, de plu-

sieurs, ou de la multitude, non-seulement la société politique y est

vicieuse, il n'y a plus même de société. Cela est encore plus vrai

d'une démocratie que de tout autre gouvernement ^. »

« Dans son premier livre Des lois, le même Cicéron dit que, pour

établir le droit, il faut remonter à cette loi souveraine, qui est née

tous les siècles avant qu'aucune loi eût été écrite, ni aucune ville

1 Plat., edit. Bipont., t. 8, 1. 1, p. 4 et 8; 1. 4, p. 170-181. — «Cicero, Derepu-

blicâ, 1. 3, n. 16. — 3 Ibid., n. 25.
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fondée. Pour y parvenir, il faut croire avant tout que la nature en-

tière est gouvernée par la divine Providence, que l'homme a été créé

par le Dieu suprême, et que, par la raison, il est en société avec

Dieu. Cette raison, commune à Dieu et à l'homme, voilà la loi qui

fait de cet univers une seule cité sous le Dieu tout-puissant. De

croire que tout ce que décrètent les peuples est juste, rien de plus

insensé. Si le droit dépendait des ordonnances des peuples, des dé-

crets des princes, des arrêts des juges, le vol, l'adultère, la supposi-

tion de faux testaments seraient un droit, s'il en prenait envie à la

multitude *. »

Examinant, au second livre, la nature de cette loi première, à

laquelle se doivent rapporter toutes les autres, il s'exprime ainsi :

« Je vois que c'était le sentiment des sages que la loi n'est point une

(invention de l'esprit de l'homme, ni une ordonnance des peuples,

mais quelque chose d'éternel qui régit tout l'univers, par des com-

mandements et des déft^nses pleins de sagesse. C'est pourquoi ils

disaient que cette loi première et dernière est le jugement même de

Dieu qui ordonne ou défend selon la raison; et c'est de cette loi que

vient celle que les dieux ont donnée à l'homme 2. »

« Dès notre enfance, dit-il ensuite, nous nous accoutumons a

nommer lois les ordonnances des hommes. Mais en parlant de la

sorte, nous devons toujours nous rappeler que ces commandements

et ces défenses des peuples n'ont point la force d'obliger à la vertu

et de détourner du péché. Cette force est non-seulement plus an-

cienne que toutes les nations et les cités, elle est du même âge que

ce Dieu qui soutient et régit le ciel et la terre. La loi véritable est la

raison conforme à la nature des choses, qui nous porte à faire le

bien et à éviter le mal : elle ne commence pas à être loi au moment
où on l'écrit, mais elle est loi dès sa naissance, et elle est née avec la

raison divine ; c'est pourquoi la loi véritable et souveraine, à laquelle

il appartient d'ordonner et de défendre, est la droite raison du Dieu

suprême. Ce que décrètent les peuples, suivant les temps et les cir-

constances, reçoit le nom de loi plus de la flatterie que de la réalité.

Quant aux décrets injustes, ils ne méritent pas plus le nom de lois

que les complots des larrons ^. »

De tout cela, Cicéron conclut que, hors cette loi souveraine,

nulle autre ne mérite d'être regardée comme loi, ni même d'en

porter le nom. Et comme il soutient en même temps qu'une cité

sans loi doit être comptée pour rien, il s'ensuit qu'un gouverne-

ment, qu'une souveraineté qui n'est pas fondée sur la loi divine,

• Cïcero, De legibus,\. 1, n.6et7, 16etl6.— ^ Ibid., 12, n. 1.— »/62rf.,n. 5.

f*.



7« HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII. - De 1300

n'"est fondée sur aucune loi, et par conséquent doit être comptée
pour rien *.

Voilà comme les trois représentants de l'antique sagesse, Confu-
cius, Platon, Cicéron, professent d'une voix que Dieu seul est le vrai

souverain des hommes; qu'il n'est point de puissance qu'elle ne
vienne de lui; que sa raison est la loi souveraine et normale de
toutes les autres; que ce que les princes, les juges et les peuples dé-

crètent de contraire à cette règle suprême n'est rien moins qu'une

loi; qu'il viendrait un temps oîi le Saint par excellence, le Verbe,

ison même de Dieu, se manifestant d'une manière sensible,

donnerait à tous les peuples la même loi, et ferait de tout le genre

humain un seul empire dont Dieu serait le seul maître commun et

le souverain monarque.

Cette antique doctrine de la sagesse humaine est comme un loin-

tain écho de la sagesse divine. En joignant l'ime à l'autre, on peut

établir les articles suivants du gouvernement divin de l'humanité :

ARTICLE I". — Dieu seul est proprement souverain.

« Et (six siècles avant le sage de la Chine) David bénit Dieu devant

toute la multitude, et il dit : Seigneur, qui êtes le Dieu d'Israël, notre

père, vous êtes béni dans tous les âges. A vous, Seigneur, appar-

tient la grandeur, la puissance, la gloire et la victoire; à vous la

louange, car tout ce qui est dans le ciel et sur la terre est à vous.

A vous est l'empire, et vous êtes élevé au-dessus de tous les princes.

Les richesses sont à vous, la gloire est à vous; c'est vous qui avez

la souveraine puissance sur toutes les créatures. La force et le pou-

voir sont entre vos mains; la grandeur et l'empire sur tous les

hommes ^. »

« Toutes les extrémités de la terre se ressouviendront du Sei-

gneur, et se tourneront vers lui; toutes les familles des nations se

prosterneront devant lui. A lui appartient l'empire, il régnera sur

tous les peuples ^.»

Nabuchodonosor, roi de Babylone, reconnaît dans un édit public

que Dieu l'avait dépouillé de son royaume, privé de sa raison, et

confiné parmi les animaux sauvages, jusqu'à ce quil reconymt que

le Très-Haut domine Vempire des hommes, qu'il le donne à qui il veut,

et que, quand il lui plaît, il établit roi le dernier des hommes. « A

la fin des jours, moi, Nabuchodonosor, je levai mes yeux au ciel,

la connaissance me revint, je bénis le Très-Haut, je louai celui qui

vit dans les siècles, je le glorifiai, parce que sa puissance est une

puissance éternelle, et que son règne est de génération en génération.

1 Cicero, De legibus, 1. 2, n. 5 et 6. — M Parai., c. 29. — » Psalm. 22, 30.
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Tous les habitants de la terre sont réputés un néant ; il fait suivant

son bon plaisir et dans l'année des cieux et dans les habitants de la

terre. Nul qui lui frappe dans la main, et lui dise : Qu'avcz-vous

fait * ? »

« Cyrus, roi des Perses, publia dans tout son royaume ce décret :

Ainsi, parle Cyrus, roi des Perses : Jéhova, le Ditu du ciel, m'a

donné tous les royaumes de la terre : c'est lui qui m'ordonne de lui

bâtir une maison à Jérusalem dans la Judée ^. »

Aussi, dans les divines Écritures, le trône de David et de Salomon

est-il appelé le trône de Jéhova, conmie, dans les anciens livres des

Chinois, il est appelé la place céleste, et l'empire, la commission du

ciel '.

ART. 11. — Le Fils de Dieu fait homme, le Chiust ou Messie, a

ÉTÉ INVESTI PAR SON PÈRE DE CETTE PI ISSANCE SOUVERAINE.

«J'ai été établi roi sur Sion, sa montagne sainte, et j'en publierai

le décret. Le Seigneur m'a dit : Tu es mon Fils, je t'ai engendré

aujourd'hui. Demande-moi, et je te donnerai les nations pour héri-

tage, et pour empire les confins de la terre. Tu les gouverneras

avec un sceptre de fer, et tu les briseras comme un vase d'argile.

Et maintenant, ô rois! comprenez; instruisrz-vous, juges de la

terre; servez le Seigneur avec crainte, et réjouissez-vous en lui avec

tremblement. Embrassez sa loi *, de peur que le Seigneur ne s'irrite,

et que vous ne périssiez dans votre voie quand sa colère s'allumera

soudain ^. »

« Jéhova a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma droite, jus-

qu'à ce que je réduise vos ennemis à vous servir de marchepied.

Jéhova va faire sortir de Sion le sceptre de votre autorité. Etablissez

votre empire au milieu de vos ennemis. La principauté est avec vous,

elle éclatera au jour de votre force, dans la splendeur des saints. Je

vous ai engendré de mon sein avant l'aurore. Jéhova l'a juré, et il

ne révoquera point son serment : Vous êtes le prêtre éternel, selon

l'ordre de Melchisédech. Le Seigneur est assis à votre droite; il

écrasera les rois au jour de sa colère, il jugera les nations, il

multipliera les cadavres, il brisera la tête d'un grand nombre sur la

terre. Il boira en passant l'eau du torrent; c'est pourquoi il lèvera

la tète 6. »

« Dans le temps de ces rois, dit Daniel au roi de Babylone, en

lui expliquant sa mystérieuse vision, le Dieu du ciel suscitera un

royaume qui ne sera jamais détruit, un royaume qui ne passera point

» Daniel, 4.— « Esdras, 1, 1. — » Parai., 29, 23. — * Dans l'hébreu : Baisez ou

adorez ie Fils.— » Psalm. 2, — « Ihid., 109.
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à un autre peuple, qui renversera et réduira en poudre tous ces

royaumes, et qui subsistera éternellement, selon que vous avez vu la

pierre détachée^de la montagne, sans la main d'aucun homme, ré-

duire en poussière l'argile, le fer, l'airain, l'argent et l'or... A lors le roi

Nabuchodonosor se prosterna le visage contre terre, et dit à Daniel :

Votre Dieu est vraiment le Dieu des dieux et le maître des rois *. »

c( Je considérais ces choses dans une vision de nuit, dit le pro-

phète, et je vis comme le Fils de l'homme qui venait avec les nuées

du ciel, et s'avança jusqu'à l'Ancien des jours; ils le présentèrent

devant lui, et il lui donna la puissance, l'honneur et le royaume; et

tous les peuples, toutes les tribus et toutes les langues le serviront;

sa puissance est une puissance éternelle, qui ne lui sera point ôtée,

et son royaume ne sera jamais détruit 2, »

« Et l'ange dit à la Vierge de Nazareth : Ne craignez point, Marie,

car vous avez trouvé grâce auprès de Dieu : voici que vous conce-

vrez et enfanterez un fils, et vous appellerez son nom Jésus. Celui-ci

sera grand, et il se nonmiera le Fils du Tiès-Haut; et le Seigneur

Dieu lui donnera le trône de David, son père, pour l'éternité, et son

règne n'aura point de fin ^. »

« Dieu, écrit saint Paul, a déployé sa puissance en Jésus-Christ,

lorsqu'il l'a ressuscité des morts et fait asseoir à sa droite dans les

cieux, au-dessus de toute principauté, de toute puissance, de toute

force, de toute domination, et au-dessus de toute dignité connue,

non-seulement dans le siècle présent, mais encore dans l'avenir;

enfin il a tout assujetti sous ses pieds, et l'a donné lui-même pour

tête sur toutes choses à l'Église qui est son corps, la plénitude de

celui qui accomplit toutes choses en lui *. »

« Nous rendons grâces à Dieu le Père... qui nous a délivrés de la

puissance des ténèbres et transférés dans le royaume de son Fils

bien-aimé, en qui nous avons la rédemption par son sang, la rémis-

sion des péchés; qui est l'image du Dieu invisible, le premier-né

avant toute créature; car c'est en lui qu'ont été créées toutes choses,

et celles qui sont dans les cieux et celles qui sont sur la terre, les

visibles et les invisibles; soit les trônes, soit les dominations, soit

les principautés, soit les puissances. Toutes choses ont été créées par

lui et pour lui; et il est avant toutes choses, et toutes choses ont en

lui leur ensemble; et il est la tête du corps de l'Église, lui qui est le

principe, le premier-né d'entre les morts, afin qu'il ait la primauté

en toutes choses; car il a plu à son Père que toute la plénitude ré-

sidât en lui 5. »

» Daniel, 2. — » Ibid., 7. — » Luc, c. 1, 30. — * Ephes., 1,20. — » Coloss., J,

12-19.
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« Jean aux sept églises qui sont en Asie : La grâce et la paix soient

avec vous de la part de celui qui est, qui était et qui doit venir

et de la part de Jésus-Christ, le témoin fidèle, le premier-né d'entre

les morts, et le prince des rois de la terre, qui nous a fait le

royaume et les prêtres de Dieu, son Père ; à lui la gloire et Tempire

dans les siècles des siècles. Amen ^. » "''''-'

« Les dix cornes que tu as vues, dit l'ange au disciple bien-aimé,

sont dix rois qui n'ont pas encore reçu le royaume; mais ils rece-

vront la puissance à la même heure avec la bête (Rome païenne).

Ceux-ci ont un même dessein, et ils donneront leur force et leur puis-

sance à la bête. Ceux-ci combattront contre l'agneau, mais l'agneau

les vaincra, parce qu'il est le Seigneur des seigneurs et le Koi des

rois, et ceux qui sont avec lui sont les appelés, les élus et les

fidèles 2. »

« Je vis alors le ciel ouvert, écrit ce bienheureux disciple, et il

parut un cheval blanc; celui qui éiait dessus s'appelait le Fidèle et

le Véritable, qui juge et qui combat justement. Ses yeux étaient

connue une flanmie de feu; il avait plusieurs diadèmes sur la tête

et un nom écrit que nul ne connaît que lui. Il était vêtu d'une robe

teinte de sang, et il s'appelait le Veube de Dieu. Les armées qui sont

dans le ciel le suivaient sur des chevaux blancs, vêtues d'un lin blanc

et pur. Et il sort de sa bouche une épée à deux tranchants, pour en

frapper les nations, car il les gouvernera avec un sceptre de fer; et

c'est lui qui foule la cuve du vin de la fureur et de la colère de Dieu

tout-puissant. Et il porte ce nom écrit sur son vêtement et sur sa

cuisse : Le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs. Et je vis un

ange debout dans le soleil, qui cria à haute voix, en disant à tous les

oiseaux qui volaient par le milieu de l'air : Venez et assemblez-vous

au grand souper de Dieu, pour manger la chair des rois, la chair des

officiers de guerre, la chair des forts, la chair des chevaux et des ca-

valiers, la chair de tous les hommes libres et esclaves, petits et

grands. Et je vis la bête, et les rois de la terre, et leurs armées assem-

blées pour faire la guerre à celui qui était sur le cheval et à son ar-

mée; mais la bête fut prise, et avec elle le faux prophète qui avait

fait les prodiges en sa présence, par lesquels il avait séduit ceux qui

avaient le caractère de la bête et qui avaient adoré son image, et les

deux furent jetés vifs dans l'étang brûlant de feu et de soufre. Les

autres furent tués par l'épée qui sortait de la bouche de celui qui

était monté sur le cheval, et tous les oiseaux se soiîlèrent de leurs

chairs ^. »

< Apocal., 1, i-6. — * Ihid., 17, 12-14. — 3 Ibid., 19.
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Nous avons vu, avec Bossnet, comment ce passage s'applique à

la destruction de Rome païenne.

Enfin « le septième ange sonna de la trompette, et le ciel retentit

de grandes voix qui disaient : Le royaume de ce monde est devenu

le royaume de Notre-Seigneur et de son Christ, et il régnera aux

siècles des siècles ^. »

ART. III.— Parmi les hommes, il n'y a pas de puissance ou droit

DE COMMANDliR, SI CE n'eST DE DlEU ET PAR SON VeRBE.

Cela suit d'abord de ce qui précède ; car, si Dieu seul est propre-

ment souverain et s'il a donné à son Fils tonte la puissance au ciel et

sur la terre, nul homme n'a par lui-môme le droit de commander à

personne; ce droit ne peut lui venir que de Dieu et par son Verbe.

Ensuite l'Ecriture sainte proclame expressément l'une et l'autre

vérité.

Quant à la première, saint Paul dit aux Romains : Que toute per-

sonne soit soumise aux puissances qui sont au-dessus d'elle; car il ny
a point de puissance, si ce n'est de Dieu : et toutes les puissances qui

existent, c'est Dieu qui les a ordonnées ^.

Non-seulement la puissance suprême est de Dieu, mais encore la

puissance subalterne. Jésus-Christ dit à Pilate : Vous n'auriez aucune

puissance contre moi s'il ne vous en avait été donné d'en haut ^. En
effet, observe saint Augustin, Dieu avait donne à Pilate une puissance

telle, qu'elle était en même temps sous la puissance de César *.

Il en est de même de la puissance du père sur les enfants, du

maître sur les serviteurs. Aussi est-il dit : Serviteurs, obéissez à vos

maîtres selon lu chair, comme à Jésus-Christ ^. Et encore : Soyez

soumis pour Dieu à toute créature : au roi, comme à celui qui est au-

dessus ; et aux gouverneurs, comme étant envoyés de lui pour la ré-

pression des malfaiteurs et la louange de ceux qui font bien : car telle

est la volonté de Dieu ^.

Quant à la deuxième vérité, savoir, que Dieu communique sa

puissance par son Verbe, la sainte Écriture n'est pas moins formelle.

« A moi est le conseil et la constance, dit l'éternelie Sagesse; c'est

à moi l'intelligence, c'est à moi la force. C'est par moi que les rois

régnent et que les consuls décernent la justice. C'est par moi que

régnent les princes, les puissants et tous les juges de la terre '. »

Ce Verbe fait chair a dit à ses apôtres : Toute la puissance au ciel et

sur la terre m'a été donnée *. Et si, pendant sa vie mortelle, il a bien

* Apoc, c. 11, vers. 16. — « Rom., 13. — » Joan., 19. — * Tract, in Joan., 116.

— 5 Eplies., 6. — 6 1 Petr., c. 2, 13. — '' Prov., 8, 14-16, selon l'hébreu. —
' MaUh., 28.
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voulu payer à César le didrachnir pour lui et pour Pierre, il a eu soin

de faire remarqu(>r qu'ils n'y étaient pas tenus ^.

Aussi les premiers chrétiens dataient souvent les actes des mar-

tyrs en cette mani;"'re : « Ces ( hoses ont eu lieu sous les consuls ou

empereurs N. N., comme disent les Romains; nuiis, pour nous,

sous le règne, sous l'empire de Notre-Seigneur Jésus-Christ, à qui

soient l'honneur et la gloire aux siècles des siècles. Amen. » C'est

ainsi que se terminent, entre autres, les actes de saint Pionius et de

ses compagnons, qui souflVirent l'an de Jésus-Christ deux cent cin-

quante. L'empereur Justinien a placé à la tète du code des lois ro-

maines ces paroles : In nominc Domini nostri Jesu Christi : Au
NOM DE Notre-Seigneur Jésus-Christ.

On lit au commencement des capitulaires de Charlemagne :

« Notre-Seigneur Jésus-Christ régnant à jamais : Moi, Charles, par

la grâce et la miséricordt; de Dieu, roi et chef du royaume des Francs,

dévot défenseur et humble coadjuteur de la sainte Église de Dieu :

à tous les ordres de la piété ecclésiastique et à toutes les dignités de

la puissance séculière, le salut de la perpétuelle paix et béatitude au

Christ, Seigneur Dieu éternel ^. »

Les successeurs de Charlemagne commencent souvent leurs or-

donnances par ccb paroles : Au nom de notre Seigneur, Dieu et Sau-

veur, Jésus-Christ ^.

Dans les actes des particuliers pendant le moyen âge, on trouve

fréquemment, avec l'année du règne des princes, cette formule des

premiers chrétiens : Régnante Ji su Christo : Jésus-Cbrist régnant.

Souvent, à la mort d'un roi, on lit : Fait dans l'année que mourut le

roi N., sous le règne de Jésus-Christ, et tandis que nous attendions

de lui un nouveau roi *.

Suivant le protestant Blondel, nos ancêtres apposaient cette sorte

de formule à leurs actes pour nous rappeler sans cesse que tout ce qui

nous regarde est administré sous la royauté du Christ, dépend de lui,

doit être rapporté à lui; que les rois eux-mêmes, maîtres des affaires

sous lui, sont, avec les peuples, ses heureux serviteurs, qu'avec leurs

sujets ils se reconnaissent les sujets de ce roi souverain ^.

Ce dogme de la royauté temporelle du Christ était empreint, jus-

qu'à ces derniers temps, sur les monnaies publiques. On lisait sur

les pièces d'or : Christus vincit, Christus régnât, Chrisfus imperat.

Au Christ est la victoire, au Christ la royauté, au Christ

l'empire.

> Matth., 17. — »Baluz., Capitul.reg. franc, t. 1, roi. 209. — » /iîc?., col.549,

S73, etc.— * Ibid., t. 2, col. 1636 et 1536. — » Blondel, De fonnula, Régnante
Christo, p. 371.
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ART. IV. — La puissance est de Dieu, mais non pas toujours

l'homme qui l'exerce NI l'usage qu'il en FAIT.

« Ils ont régné par eux-mêmes, dit le Seigneur, mais non pas par

moi; ils se sont faits princes, mais je ne les ai point reconnus. » Au-

trement, selon l'hébreu : « Ils ont établi des rois, mais non par moi;

ils ont fait des princes, mais je ne les ai point connus *. »

Sur ces paroles de saint Paul, que toute personne soit soumise aux

puissances quisont au-dessus d'elle, siiiniChvyso&lomes'e\\iT\me?i\nsi :

«La première raison de cette ordonnance, raison conforme aux princi-

pes de la foi, c'est que c'est l'ordre de Dieu; car il n est point de puis-

sance, si ce n est de Dieu. Que dites-vous? Tout prince est-il ordonné

de Dieu? Je ne dis pas cela, répond-il. Je ne parle pas maintenant

de chaque prince, mais de la chose même; car, qu'il y ait des gou-

vernements, que les uns commandent et que les autres obéissent,

afin que le monde n'aille pas au hasard, les peuples se laissant pous-

ser çà et là comme les vagues de la mer, je dis que c'est là l'œuvre

de la divine sagesse. Il ne dit donc pas : Il n'y a de prince, si ce n'est

de Dieu; mais il parle de la chose même en disant : Il n'est point de

puissance, si ce n'est de Dieu. De même quand le sage dit : C'est

Dieu qui unit la femme à l'homme ^, il parle de cette sorte parce que

c'est Dieu qui a institué l'union conjugale, et non point parce qu'il

unit quiconque prend une femme; car nous en voyons beaucoup

qui s'unissent mal, et non point suivant la loi du mariage : ce que

nous devons bien nous garder d'imputer à Dieu. Mais ce que le Christ

lui-même a dit : Celui qui a fait l'homme dès le commencement, les

fit l'un mâle, Vautre femelle, c est pourquoi l'homme quittera sonpère

et sa mère et s'attachera à sa femme ; voilà ce qu'expliquait le sage.

« Attendu que l'égalité d'honneur produit souvent la guerre. Dieu

a fait en grand nombre les supériorités et les subordinations, comme
celles entre l'homme et la femme, entre le fils et le père, entre le

vieillard et le jeune homme, entre l'esclave et l'homme libre, entre

le magistrat et son subordonné, entre le maître et le disciple ^. »

D'ailleurs, cette vérité est de sens commun. Toujours on a distin-

gué la légitimité de l'usurpation, l'usage légitime de la force de son

abus. Or, si tout homme qui, par la permission divine, obtient le

pouvoir de la force, recevait en même temps de Dieu la puissance ou

le droit de commander tout ce qu'il lui plairait; en un mot, si tout

souverain était de Dieu, ainsi que l'usage qu'il fait de son pouvoir, il

n'y aurait plus ni usurpation ni abus possible : tout serait légitime
;

' Osée, c. 8. — 2 Prov., 19, 14, suivant les Septante. — » Chrysost., m Epist. ad

Rom., liomil. 23, t. 10, p. 686, edit. Bened.
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il n'y aurait plus d'autre droit que la force; et il serait vrai de dire,

non-seulement selon la fable, mais encore selon lÉvangile, que la

raison du plus fort est toujours la meilleure, ou plutôt la seule

bonne.

Le souverain peut être de Dieu en deux manières : immédiatement,

comme David, qui fut nommément désigné de Dieu et appelé au

trône par l'organe du prophète Samuel; médiatement, lorsqu'un

homme parvient à la souveraineté par une voie reconnue générale-

ment pour légitime et approuvée de Dieu.

La souveraineté de ces rois, du moins celle des seconds, n'est pas

tellementde Dieu, qu'ellene soit aussi du consentement despeuples.

Bossuetreconnaîtcette proposition comme une chose incontestable*.

Fénelon dit encore plus expressément : « La (puissance) temporelle

vient de la communauté des hommes qu'on nomme nation. La spi-

rituelle vient de Dieu par la mission de son Fils et de ses apôtres ^. »

Ce n'est pas que la nation soit la source de la souveraineté, elle

n'est qu'un canal. La puissance temporelle viendrait ainsi de Dieu

habituellement par le peuple, tandis que la spirituelle vient de Dieu

directement par Jésus-Christ et les apôtres,

La souveraineté peut être considérée sous deux points de vue : en

soi, et dans son sujet, ou l'homme qui en est revêtu, ^n soi elle est

immédiatement de Dieu, et indépendamment des hommes; c'est-à-

dire, Dieu ayant créé les hommes pour vivre ensemble, il est absolu-

ment nécessaire qu'il y ait une subordination parmi eux. 11 n'est pas

en leur pouvoir de changer cette nécessité. Mais la souveraineté, né-

cessaire en soi, n'est pas nécessairement dans un ou dans plusieurs,

élective ou héréditaire; dans tel homme, dans telle famille ou dans

telle autre. Voilà ce qui dépend plus ou moins de la nation.

Au reste, ce que dit Platon de la loi, on peut le dire du souverain.

Suivant cet ancien sage, ainsi que nous avons vu, leshommes ne font

pas proprement de lois; elles sont le produit du temps et des cir-

constances, ou plutôt de Dieu, gouvernant les choses humaines par

les circonstances et le temps. De même, jamais nation ne fait pro-

prement de souverains : ceux-ci sont l'ouvrage de la fortune, du
temps, des circonstances, ou plutôt de Dieu gouvernant les empires

par les circonstances, le temps et ce qu'on appelle la fortune. En pa-

reils cas, les peuples ne sont, à vrai dire, que des circonstances

plus ou moins décisives.

Art. V. — Et la souveraineté, et le souverain, et l'usage

i Defensio Cler. galL, 1. 4, c. 21. — * Œuvres de Fénelon, t. 22, p. 583, édit.

de Versailles.
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qu'il fait de sa puissance, et LES HOMMES SUR LESQUELS IL l'eXERCE,

SONT ÉGALEMENT SUBORDONNÉS A LA LOI DE DlEU.

c( Écoutez donc, ô rois, et comprenez, s'écrie le sage; instruisez-

vous, vous qui jugez la terre. Prêtez l'oreille, vous qui contenez les

peuples, et qui vous complaisez dans la multitude de vos sujets : la

puissance vous est donnée par le Seigneur, et la force par le Très-

Haut, qui interrogera vos œuvres et scrutera vos pensées; car, étant

les ministres de son royaume, vous n'avez pas jugé équitablement;

vous n'avez pas gardé la loi de justice, et vous n'avez pas marché

selon la volonté de Dieu. 11 vous apparaîtra formidable et soudain,

car un jugement très-rigoureux est réservé à ceux qui régnent. La

miséricorde est accordée aux petits, mais les puissants seront puis-

samment tourmentés. Dieu n'épargnera personne, ni ne respectera

aucune grandeur, parce qu'il a fait les grands et les petits, et qu'il

a également soin de tous. Mais aux plus grands est destiné un plus

grand supplice *. »

Ainsi, bien loin d'être dispensés de la loi de Dieu dans leur

gouvernement, les rois y sont obligés plus sévèrement que les

autres.

Quant aux sujets, voici d'où saint Paul déduit leurs obligations :

a Que toute personne, écrit-il aux fidèles de Rome, soit subordon-

née aux puissances qui sont au-dessus; car il n'y a point de puis-

sance, si ce n'est de Dieu ^. Et les puissances qui sont, sont ordon-

données de Dieu ^. En sorte que celui qui se contre-ordonné à la

puissance résiste à l'ordre même de Dieu. Or, ceux qui résistent s'at-

tireront à eux-mêmes le jugement; car ceux qui commandent ne

sont point l'effroi des bonnes œuvres, mais des mauvaises. Voulez-

vous donc ne pas craindre la puissance ? faites le bien, et vous aurez

des louanges à cause d'elle; car elle vous est le ministre de Dieu

pour le bien. Mais si vous faites le mal, craignez; car elle ne porte

pas en vain le glaive; elle est en effet le ministre de Dieu, le ven-

geur pour punir qui fait mal. C'est donc une nécessité d'être subor-

donné, non-seulement à cause de la punition, mais encore à cause

de la conscience. C'est pourquoi vous payez les tributs, car ils sont

les ministres de Dieu, s'appliquantavec force à ce ministère. Rendez

donc à chacun ce qui lui est dû : le tribut à qui est dû le tribut,

l'impôt à qui est dû l'impôt, la crainte à qui est due la crainte,

l'honneur à qui est dû l'honneur. Ne devez rien à personne, si ce

' Sap., 6. — * Ou sous Dieu, Ouà 0eoû. — ' Autrement : les vraies puissances

sont subordonnées à Dieu. Cornélius à Lapide remarque que le texte grec peut

avoir ce sens.
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n'est de vous aimer les uns les autres; car qui aime le prochain a

rempli la loi *. »

D'après l'Apôtre des nations, l'on doit obéir à la souveraineté ou

au souverain légitime, parce qu'il est le ministre de Dieu. Mais tout

ministre est lui-même subordonné à son maître. Nul ne lui doit

d'obéissance qu'autant que le maître le commande. La volonté du

maître commun, Dieu, voilà donc la commune loi du ministre etdu

sujet, du roi et du peuple.

Lorsque, au lieu d'encourager le bien et de punir le mal, l'homme

abuse de la force pour encourager le mal et punir le bien, les apôtres

ne voient plus en lui le ministre de Dieu, mais l'homme seul, et

ils répondent à toutes ses injonctions : Il faut obéir à Dieu plutôt

(juaux hommes.

Les saints martyrs ont fait comme les apôtres. Il leur était ordonné

par les lois de l'empire romain, et cda sous peine de mort, d'adorer

les empereurs et leurs divinités. Mais en rendant à César ce qui était

à César, en payant fidèlement les impôts, les Chrétiens rendaient

surtout à Dieu ce qui est à Dieu, le proclamant le souverain mo-

narque, et sa loi la règle souveraine.

« Connaissez-vous l'ordonnance du prince qui vous commande

de sacrifier? demande le magistrat Polémon à Pionius, prêtre de

Smyrne?— A la vérité, répond le martyr, nous connaissons des or-

donnances, mais celles-là seulement qui nous commandent d'ado-

rer Dieu. — Quel Dieu adorez-vous? Le Dieu tout-puissant, qui

a fait le ciel et la terre, la mer et tout ce qu'elle renferme, ainsi que

nous tous
;
qui nous envoie tout par sa providence, et que nous avons

connu par son Verbe, Jésus-Christ. — Sacrifie du moins à l'empe-

reur. — Non, jamais je ne sacrifierai à un homme ^. »

« 11 n'est de roi que celui que j'ai vu, dit le martyr Genest à Dio-

clétien; c'est lui que j'adore. Dussé-je mourir mille fois pour sare-

hgion, je serai tel que j'ai commencé d'être. Jamais tourments ne

pourront m'arracher Jésus-Christ ni de la bouche ni du cœur. Mon
grand regret, c'est d'avoir commencé si lard à adorer le Dieu véri-

table 3. »

« Que cherchez-vous encore, tyran? disait le martyr Romain;

déjà je vous ai confessé de bouche que le Christ est !e vrai roi *. »

«Il fallait, dit le proconsul de Carthagc au martyr Thélica, il fal-

lait observer Tordre des empereurs et des césars. Je ne me mets

en peine que de la loi de Dieu, répond le saint; c'est celle que je

1 Rom., 13. — * Iluinart, Acta prim. Martyr., edit. 2, Amstelod.,p. 140 et 144.

— 3 Ibid., p. 270. — * Ihid., p. .^08.

\ix. 25
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garde, c'est pour elle que je meurs; hors elle, il n'y en a point

d'autre. »

« Pourquoi, dit le même proconsul au prêtre Saturnin, avez-

vous tenu des assemblées contre la défense des empereurs? — Ces

assemblées, répond le martyr, ne peuvent s'interrompre; ainsi l'or-

donne la loi, ainsi l'enseigne la loi.

« Pourquoi contre la défense des empereurs, dit le même au

martyr Émérit, avez-vous laissé tenir ces assemblées dans votre

maison ? — Je ne pouvais m'empêcher de recevoir mes frères. —
Mais redit des empereurs et des césars devait l'emporter. — Le

plus grand, c'est Dieu, non les empereurs. — Nous sommes Chré-

tiens ! s'écrient tous les martyrs ensemble; il nous est impossible

de ne pas garder la sainte loi de Dieu jusqu'à l'effusion de notre

sang ^ »

Ce que les martyrs proclamaient au milieu des supplices, la sou-

veraineté de Dieu et de son Christ, plus tard, ainsi que nous l'a-

vons vu, les empereurs et les peuples chrétiens la proclamèrent en

tête de leurs lois, conmie la loi première et dernière. D'après cela,

voici comme les docteurs de l'Eglise développent l'ensemble de la

législation chrétienne. La loi éternelle, source de toutes les autres,

est la raison de Dieu en tant qu'elle règle l'univers. La loi naturelle

est une participation faite aux hommes de cette raison et loi souve-

raine. La loi écrite a été donnée à Moïse pour conserver parmi les

Juifs une connaissance exacte de la loi primitive, et les disposer à

son entier développement. L'Évangile est venu compléter tout cet

ensemble et l'élever à une plus haute perfection. Les lois humaines,

ecclésiastiques ou civiles, sont des applications de la loi divine, soit

naturelle, soit écrite, à des cas particuliers. Ces applications ne sont

lois qu'autant qu'elles sont justes, c'est-à-dire conformes à la raison

et loi souveraine 2.

La raison de Dieu, le Verbe de Dieu, voilà donc suréminemment

la loi, la règle, la voie, la vérité et la vie, et, par là môme, le roi, le

souverain.

C'est en lui qve l^univers a été créé et qu'il subsiste ^.

C'est lui cette sagesse gui, bien qu'unique, peut tout ; bien qu'im-

muable en soi, renouvelle toutes choses : qui se répandparmi les nations

dans les âmes saintes, et y établit des amis de Dieu et des prophètes ;

qui atteint d'une extrémité à l'autre avec force, et dispose toutes choses

avec douceur *

.

' Riiinart, Acta prim. Martyr., edit. 2, Amstelod., p. 384, 38G, 387.— « Summa

sancli Thomœ, 1, 2, q. 9G, art. 4. — sColoss., 1, 17. — * Sap., 6 et 7.
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C'est lui cette lumière qui luit dans le monde et qui éclaire tout

homme venant en ce monde. La lumière de riiomnip, la raison de

i'homme n'est qu\ine perpétuelle irradiation de la lumière et delà

raison divines.

C'est lui ce Verbe qui s'est fait chair et a demeui^éparmi nous plein

de grâce et de vérité, unissant et subordonnant en sa personne la

terre au ciel, l'humanité à la divinité.

Ce qui s'est accompli dans l'homme-Dicu s'accomplira propor-

tionnellement dans toutes les créatures. Tout doit être assujetti au

Christ, et, par le Christ, à Dieu son Père. Cette grande subordination

sera consommée lorsque, après avoir détruit toute principauté, toute

puissance, toute force, le Christ se soumettra lui-même, avec son

royaume, à Celui qui lui aura soumis toutes choses, afin que Dieu soit

fout en tous *.

Finalement, l'univers entier est une vaste théocratie, qui se forme

dans le temps pour s'accomplir dans l'éternité.

ART. VI. — L'iMERPRÈTE INFAILLIBLE DE LA LOI DIVINE EST l'É-

GLISE CATHOLIQUE.

Cette Église est en général la société de Dieu avec les iniclligences

fidèles, c'est-à-dire avec les intelligences qui croient et professent les

vérités que Dieu a révélées, et qu'il leur communique par voie de

tradition.

De toute éternité elle subsistait en Dieu, ou plutôt était Dieu lui-

même ; société ineffable de trois personnes dans une même essence,

et où l'être même se communique par une incompréhensible tra-

dition.

Depuis qu'a commencé le temps, elle traverse les siècles, passe sur

la terre pour associer à cette unité sainte, universelle et perpétuelle,

toutes les créatures intelligentes, et retourner avec elles à l'éternité

d'où elle est sortie.

Dans son premier état sur la terre, sous les patriarches, elle n'a-

vait d'autre constitution extérieure que celle de la famille. Adam,
Noé étaient les chefs ou papes naturels de l'Église en cette période.

Ses docteurs étaient ces âmes saintes, ces amis de Dieu et ces prophè-

tes, que la sagesse éternelle suscitait parmi les nations ^. C'est là cette

Eglise des premiers-nés, avec lesquels l'Apôtre nous apprend que

nous ne faisons qu'un en Jésus-Christ'.

Chez les Hébreux, Dieu lui donna une constitution nationale, et

tigurative d'une autre plus complète, qui devait ramener l'unité et

l'universalité primitives. Aaron et ses successeurs étaient les chefs

I Cor., 15. — ' Sap., 6 et 7. — ' Hebr., 12.
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divinement institués de cette Eglise typique. Plus tard, le Sauveur

du monde établit en la société des fidèles une hiérarchie qui embrasse,

non plus une famille isolée ni un peuple, mais fout le genre humain.

Il lui donne Pierre pour chef à sa place. Pierre ou son successeur est,

par l'ordre du Christ, ce qu'Adam et Noé étaient par l'ordre de la

nature : le père commun de l'humanité entière.

C'est à l'Eglise ainsi constituée que la vérité même a dit : « Toute

puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre; allez donc, ensei-

gnez toutes les nations... leur apprenant à observer tout ce que je

vous ai commandé. Et voici, je suis avec vous tous les jours jusqu'à

la consommation des siècles *. »

Par ces paroles, Jésus-Christ confère à son Église le pouvoir et le

devoir d'enseigner, non-seulement les individus, mais les nations en-

tières; non pas telle ou telle nation en particulier, mais toutes les

nations de l'univers. Il lui confère le pouvoir et le devoir de leur ap-

prendre, non-seulement à croire les dogmes, mais encore à observer

les préceptes suivant les temps et les circonstances; non pas seule-

ment tels ou tels préceptes qui regardent plus directement le culte

divin, mais tout ce qu'il a commandé, tout ce qui intéresse la con-

science, tout ce qui importe au salut éternel. Et afin que les plus

.scrupuleux fussent pleinenient rassurés, tant sur la manière dont

l'Église enseignerait en général les commandements de Dieu que

sur la manière dont elle en ferait chaque jour l'application pratique,

Jésus- Christ a promis d'être avec elle, non-seulement pendant les

premiers siècles ou à certaines époques, mais tous les jours, jusqu''»

la consommation du monde.

Ainsi, l'application que l'Église fait de la loi divine aux temps et

aux lieux, voilà, d'après la parole même de l'éternelle vérité, la

règle infaillible de conscience, et pour les individus, et pour les

nations entières.

Pour plus d'assurance encore, et afin que le chrétien fidèle ne fût

tourmenté d'aucun doute entre d'anciens et de nouveaux liens, le

Fils de Dieu a dit expressément à son Église, en la personne de son

chef : « Je te donnerai les clefs du royaume des cicux; et tout ce que

tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux et tout ce que tu délieras

sur la terre sera délié dans les cieux 2. » Or, qui dit tout, n'excepte

rien, ni pour les personnes, ni pour les choses. « Tout est soumis à

ces clefs, s'écrie Bossuet; tout, mes frères, rois et peuples, pasteurs

et troupeaux; nous !e publions avec joie; car nous aimons l'unité

et nous tenons à gloire notre obéissance ^. »

» Matlh., 28. — 2 MaU!i., 16. — » Sermon sur l'unité de l'Église.
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Donc, pour tout ce qui regarde la loi de Dieu, la conscience, le

salut éternel, tout le inonde, nations et individus, souverains et sujets,

sont subordonnés au pouvoir de l'Église et de son chef.

Donc encore, dans tout ce qui intéresse la conscience, la législation

civile est subordonnée à la législation de l'Église catholique. Aussi

le premier axiome que pose M. de Marca, dans son livre De la Con-

corde du sacerdoce et de l'empire, c'est que les constitutions des

princes et les lois temporelles contraires aux canons sont nulles de

plein droit ^.

Pour échapper à cette conséquence, il faut de deux choses l'une:

ou refusera 1 Eglise catholique le droit de décider en dernier ressort

les doutes concernant la loi divine, la conscience, le salut; ou bien

dire que la soumission à la puissance et à la loi temporelles n'est

pas une chose qui concerne la loi de Dieu, le salut, la conscience.

Des deux côtés on arrive à l'anarchie, à un état où il n'y a plus ni

droit ni devoir connu. Car, si ce n'est pas à l'Église catholique, au-

torité incontestablement la plus haute qui soit sur la terre, à inter-

préter définitivement la loi divine, ce droit n'appartient à personne.

En effet, qui le refuse à l'autorité la plus grande, ne peut l'accorder

à aucune, pas plus au prince ou à la nation qu'au dernier des indi-

vidus. S'il est permis, dans ces cas, au prince ou à la nation, de se

moquer de TÉghsc et de son chef, il est permis au dernier des indi-

vidus de se moquer de la nation et du prince. CeMe divine loi,

unique source du devoir, sera pour l'homme connue si elle n'était

pas. Que si la soumission à la puissance et à la loi teniporelles n'est

pas une chose qui intéresse la conscience, le salut, il n'y a plus de

devoir de s'y soumettre, il n'y a plus de droit, il n'y a plus de société.

Finalement, point de milieu : ou bien la société temporelle est

nulle de plein droit, ou bien elle est subordonnée à l'Église catho-

lique, apostolique et romaine.

Mais c'est là une vérité bien dure. Quel roi pourra Tentendre ?

Elle révolta les empereurs idolâtres de Rome païenne, eux qui se

prétendaient non-seulement empereurs, mais encore souverains pon-

tifes et dieux. Trois siècles durant ils firent la guerre à l'Éternel et à

son Christ, pour repousser le joug du Christ et de son Égli^e. Mais

l'Eternel s'est ri d'eux; mais son Clu'ist les a brisés, eux et leur

empire, comme un vase d'argile, sous les pieds des Baibar^s.

Cette subordination au royaume de Dieu sur la terre déplut gé-

* Piimum est (a\ionia), con=titutionesprincipum canonibus et decretis receptis

contrarias nullas esse jure ipso.

Certa est résilia, non subsistera leges canonibus contrarias. Prolegom., p. 10,

coi. 2, edit. Balu/ii.
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néralement aux empereurs grecs de Constantinople. Peu s'y sou-

mirent avec sincérité; la plupart ne le firent que d'une manière astu-

cieuse, ou s'y refusèrent ouvertement, se prétendant eux-mêmes,
sinon dietîx, au moins souverains pontifes. Nous avons vu l'empereur

Nicéphore, pour justifier son mariage adultère, faire déclarer par

un conciliabule de prélats courtisans que l'empereur était au-dessus

des lois divines. Les Grecs de Constantinople seront et de nom et de

fait le bas-empire, jusqu'à ce qu'ils disparaissent sous le cimeterre des

Mahométans.

En Allemagne, Frédéric Barberousse elles empereurs de sa race

et de son caractère se prétendaient la loi vivante et souveraine, de

qui émanent tous les droits particuliers des peuples et des rois. En
conséquence, ils ne voulaient point de la loi divine interprétée par

l'Eglise de Dieu. Par leur force, leur adresse et leur activité, ils

comptaient prévaloir contre cette Église et contre la pierre sur qui

elle est bâtie. Ils ont fini par se briser contre, eux et toute leur

race.

En France, nous allons voir un petit-fils de saint Louis, oubliant

les leçons et les exemples de son aïeul, oubliant surtout les leçons

et les exemples de Charlemagne, qui se disait et se montrait le dévot

défenseur de la sainte Église et l'auxiliaire du Siège apostolique en

toutes choses, nous verrons Philippe le Bel, marchant sur les traces

des Allemands et des Grecs du bas-empire, insulter l'Église dans son

chef. Et nous verrons en peu d'années Philippe le Bel disparaître

avec toute sa postérité. Et la France, qui, au lieu d'expier l'iniquité

de son roi, en augmentera les suites funestes, nous la verrons livrée

aux Anglais et sur le point de devenir province anglaise, lorsque

Dieu, dans sa miséricorde, enverra une vierge de Lorraine, qui ren-

dra la France aux Français.

Ce qui, principalement égara et perdit Frédéric Barberousse et

Philippe le Bel, ce furent ce qu'on appelle des légistes, deshommes

qui étudient les lois, mais les loispurement humaines, surtout les lois

de Rome païenne, où les césars étaient à la foisempereurs,souverains

pontifes et dieux, et par suite la loi unique et suprême. Plus ou moins

imbus de cette idolâtrie politique, les légistes faisaient entendre à

chaque prince qu'au lieu d'être soumisàlaloide Dieu interprétée par

l'Église, il était lui-même la loi vivante et souveraine des autres; re-

gardant ainsi comme non avenues et l'auloritéde l'Église catholique,

et la souveraineté du Christ sur la terre; ramenant ainsi et justifiant

en principe, tout à la fois, et la plus effroyable tyrannie et la plus

effroyable anarchie. Car, si la loi de Dieu, si l'Église du Christ qui

l'interprète, n'est de rien pour les rois, elle ne sera de rien pour les
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peuples, elle ne sera de rien pour personne : chacun n'aura d'autre

loi que soi-même.

Aussi peut-on remarquer dès lors, parmi les légistes et leurs sem-

blables, un certain bas-empire des intelligences; bas pour les idées

et les sentiments; ne voyant que la matière, que l'individu, que le

roi, toutau plus un peuple particulier, mais point l'humanité entière,

l'humanité régénérée en Dieu parle christianisme, et s'avançantdans

l'Église catholique vers l'humanité parfaite et triomphante au ciel.

On ne voit rien, on ne veut rien voir de tout cela ; on ne veut pas

même le laisser voir aux autres. Pour cela, on altère, on déguise les

faits, on les fausse par des interprétations malignes. On dissimule le

bien, on relève et on exagère le mal. On diraitque le bas-empire des

Grecs, avec sa bassesse d'idées et de sentiments, avec son esprit de

chicane, de duplicité, mais surtout d'antipathie contre l'Église ro-

maine, a passé de Constantinople en Occident, et s'y est comme na-

turalisé parmi les écrivains des trois derniers siècles. C'est comme

une invasion de barbarie savante, qui ne laisse apparaître dans l'his-

toire que des querelles, des guerres, des ruines, sans rien qui con-

sole ou édifie l'âme du lecteur chrétien.

Ainsi, quand nous arrivâmes à l'époque de Boniface VIII, nous

pensions, d'après l'idée que généralement on s'en forme, y rencon-

trer excessivement peu de saints. Or, en y regardant de près, nous

y en avons trouvé plus de quarante, que l'Église honore ou permet

d'honorer d'un culte public. Nous en verrons l'histoire dans le livre

suivant. Ce qui prouve une fois de plus, ce qu'on oublie trop sou-

vent que l'Église de Dieu, dans la guerre comme dans la paix, au

milieu des troubles et des révolutions politiques ou autres, arrive

toujours à son but, la sanctification des âmes.

En Allemagne, après la mort du roi des Romains ou empereur

élu, Rodolphe de Habsbourg, arrivée au mois de septembre 1291,

son fils Albert, duc d'Autriche, comptait être élu à sa place, et, dans

cette confiance, s'était emparé des ornements royaux. Mais comme il

s'était montré assez dur envers ses sujets d'Autriche et de Sfyrie, et

qu'il paraissait disposé à se montrer de même sur le trône impérial,

les électeurs donnèrent la préférence au comte Adolphe do Nassau.

Il fut élu le 1" mai 1292, et couronné à Aix-la-Chapelle le jour delà

saint Jean-Baptiste, 24°* de juin. Adolphe était brave de sa per-

sonne; mais il n'était ni riche ni soutenu par sa parenté, quoique

d'une anciennefamille. Albert, embarrassé d'une première insurrec-

tion en Suisse, reconnut Adolphe, lui envoya les ornements impé-

riaux, et consentit à lui faire hommage de sps fiefs. Le nouveau roi

des Romains, cherchant partout des ressources à son peu de riches-
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ses, se mit d'abord à la solde de l'Angleterre contre Philippe le Bel,

et se fit payer par Edouard I"cent mille livres sterling de subside.

L'Allemagne vit de mauvais œil que son chef se mît au rang des

mercenaires. Adolphe fit un autre marché: il acheta la Thuringedu

landgrave Albert le Dénaturé, qui avait pris en aversion ses fils légi-

times. Cette transaction révolta contre Adolj)he une partie de l'Alle-

magne, entre autres l'archevêque Gérard de Mayence, son parent,

et qui avait principalement contribué à l'élever sur le trône. La Thu-

ringe se déclara pour les jeunes princes dépouillés. Adolphe se vit

engagé dans une guerre qui dura cinq ans; il ne parvint jamais à

soumettre les peuples qu'il prétendait avoir achetés, et, contraint de

tolérer les excès de ses troupes, qui ne le servaient qu'à regret et

dont il fallait vaincre la répugnance parle pillage, il acheva de s'a-

liéner tous ses partisans.

L'an 1298, trois des électeurs, savoir: l'archevêque de Mayence,

le duc de Saxe et le margrave de Brandebourg, voyant que le roi

Adolphe ne voulait pas suivre leurs conseils dans le gouvernement

du royaume, résolurent de le déposer et d'appeler Albert, duc d'Au-

triche, qui, dans l'intervalle, s'était montré plus humain. Par leur

conseil, Albert envoya à Rome solliciter auprès du Pape la déposi-

tion d'Adolphe, comme incapable de l'empire; mais Adolphe y en-

voya aussi de son côté, et le pape Boniface VIII déclara à sesenvoyés

qu'il n'aurait point d'égard aux poursuites d'Albert ni des électeurs,

et ajouta : Dites hardiment au roi qu'il n'a qu'à venir, et je le sacre-

rai empereur.

Cependant la veille de Saint-Jean, SS"" de juin 1298, les trois

électeurs étant à Mayence, assemblèrent le peuple au son des clo-

ches, et vinrent à l'église, où, se tournant vers l'autel, ils dirent avec

serment : L'empire étant vacant il y a six ans, nous élûmes canoni-

quement pour roi des Romains Adolphe de Nassau, n'en connaissant

point alors de plus digne. D'abord il s'est gouverné sagement ; mais

peu de temps après, il a suivi de mauvais conseils, et se trouve des-

titué de richesses et d'amis, outre plusieurs autres défauts. Nous l'a-

vons fait savoir au Pape, lui demandant le pouvoir de le déposer et

d'en élire un autre. On nous a dit que nos envoyés l'ont obtenu,

quoique les envoyés d'Adolphe disent qu'il l'a refusé. Donc, par l'au-

torité qui nous a été donnée, nous déposons Adolphe comme inca-

pable, et nous élisons pour roi des Romains le seigneur Albert, duc

d'Autriche. Ensuite on chanta le Te Deum *.

Albert cependant marchait avec une armée, pour se faire recon-

* Annal. Colmar. Apurl Raynald., 1298, n. 12 et seqq.
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naître. Adolphe s'avançait, dn son côté, avec de plus grandes forres.

Ils se rencontrèrent {)V('s de Spire. Pour affaiblir son rival, A!i)('rt

feignit la retraite : Adolphe le poursuivit avec peu de inonde ; Albert

l'attaque avec une troupe d'élite, à laquelle il ordonne de ne viser

qu'au roi. Adolphe, ayant été blessé, fond néanmoins sur Albert;

mais il est tué de sa main, suivant un bruit qui courut alors. Après

cette victoire, Albert se rendit à Francfort, où il fut élu roi des Ro-

mains partons les électeurs, la veille de Saint-Laurent, 9"" d'août,

et couronné à Aix-la-Chapelle, le jour de laSaint-Barthélcmy, 2-4 du

même mois. Élu de cette manière roi d'Allemagne, dit un contem-

porain, Ptoiomée de Lueques, Albert envoya une ambassade solen-

nelle au pape Boniface VIII, le priant de confirmer son élection; ce

que le Pape refusa d'abord, en alléguant beaucoup de raisons de

droitet défait, et assurant que cette élection était nulle*.

Boniface VIII écrivit en effet le la^" d'avril, l'an 1301, aux élec-

teurs de l'Empire, en particulier aux trois électeurs ecclésiastiques,

une lettre où il relève d'abord l'attentat d'Albert contre son souve-

rain, et dit : Albert, duc d'Autriche, après avoir fait hommago-lige à

Adolphe, rdi desRomains, du vivant de ce prince, s'est révolté, s'est

fait élire roi de fait, ne le pouvant de droit, a fait la guerre et livré

bataille au roi, son seigneur, qui y a été tué. Après quoi, par un

exemple bien pernicieux, et pour le scandale d'un grand nombre,

sansapprobation ni nomination du Siège apostolique, il n'a pascraint

de se f<iire élire de nouveau roi de fait desRomains, et de commen-

cer à en exercer les fonctions, surtout en Allemagne. Or, c'est à nous

qu'appartient le droit d'examiner la personne de celui qui est élu

roi des Romains, de le sacrer et de le couronner, ou de le rejeter s'il

est indigne. C'est pourquoi nous vous ordonnons de dénoncer dans

les lieux où vous le jugerez expédient, qu'Albert, qui se prétend roi

des Romains, comparaisse devant nous par ses envoyés, suffisam-

ment autorisés et munis des pièces justificatives de ses droits, pour

se purger, s'il le peut, du crime de lèse-majesté commis contre le

roi Adolphe, et de l'excommunication qu'il a encourue en persécu-

tant le Saint-Siège et les autres églises, et pour faire sur fous ces

points ce que nous lui prescrirons. Autrement, nous défendons étroi-

tement aux électeurs et à tous les sujets de l'Empire de le recon-

naîlre pour roi des Romains, nous les déchargerons de leur serment

de fidélité, et nous procéderons contre lui et ses fauteurs spirituelle-

ment et temporellement, comme nous jugerons à propos.

En conséquence de cet ordre du Pape, les trois électeurs ecclé-

1 Raynald, 1298, n. 14.
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siastiques, vers la Saint-Michel, c'est-à-dire à la fin de septembre,

cette année 1301, appelèrent Rodolphe, duc de Bavière et comte pa-
latin, pour procéder contre Albert d'Autriche; car ils prétendaient

que, selon la coutume, le comte palatin du Rhin était le juge des
instances formées contre le roi des Romains; et, de fait, cela se

trouve dans le code de l'ancien droit germanique. Ils accusèrent donc
Albert d'avoir tué le roi Adolphe, son seigneur, et, par conséquent,

d'être indigne de régner, et ils songeaient à ledéposer. Albert, irrité

de cette procédure, fit la guerre aux trois archevêques électeurs, qui

enfin s'accommodèrent avec lui ^.

En même temps, il envoya des ambassadeurs à Rome, non pour
implorer le jugement du Pape, mais sa miséricorde, offrant toute-

fois de donner des preuves de son innocence, et se montrant prêt à

faire tout ce qu'il plairait au Saint-Siège. Les ambassadeurs étaient

chargés de lettres patentes, qui portaient en substance ce qui suit :

Je reconnais que l'empire romain a été transféré par le Siège apo-

stolique des Grecs aux Germains, en la personne de Charlemagne,

que le droit d'élire le roi des Romains destiné à être empereur a été

accordé par le Siège apostolique à certains princes ecclésiastiques et

séculiers; que les rois et les empereurs reçoivent du Siège apostoli-

que la puissance du glaive matériel; que les rois des Romains qui

doivent être promus empereurs sont agréés par le même Siège, prin-

cipalement et spécialement pour être les avocats et les principaux

défenseurs de la sainte Église romaine et de la foi catholique. Vient

ensuite le serment de fidélité au Pape et la confirmation de toutes les

promesses et donations faites par Rodolphe et les empereurs, ses

prédécesseurs. Albert confirma aussi les concessions faites par l'em-

pereur Louis le Débonnaire et le roi Otlon. Il promit de défendre

les droits du Saint-Siège contre tous ses ennemis, quels qu'ils soient,

rois ou empereurs; de ne faire avec eux aucune alliance, de leur

faire, au contraire, la guerre, si le Pape l'ordonne 2.

Bonifacc se laissa donc fléchir, et fit expédier une bulle en date

du 30"* d'avril 1303. Après y avoir fait un grand éloge de Rodolphe

de Habsbourg, exposé l'élection, les démarches et les promesses

d'Albert, son fils, il conclut: Pour la gloire de Dieu tout-puissant.

Père, Fils et Saint-Esprit, de la bienheureuse Marie, toujours

vierge, et des bienheureux apôtres Pierre et Paul; pour l'honneur

et l'exaltat'on de la sainte Église romaine et de l'empire romain,

et pour l'état prospère du monde; de l'avis de nos frères, en pré-

sence d'une grande multitude de prélats et d'autres officiers de

* Apud Rajnald., 1301, n. 1 et seqq.; 1302, n. 18. — ^ Raynald, 1303, n 9.
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la cour, (1(3 l'autorité apostolique et de la plénitude de la puissance

apostolique, nous vous recevons pour notre fils spécial et celui de

ladite Église, et vous prenons pour roi des Romains, devant être

promu empereur par l'autorité de Dieu; vouions et statuons que

vous soyez tel désormais, que tel vous soyez reconnu par les autres,

que tous les sujets du saint-empire romain vous obéissent, comme il

est coutume d'obéir aux légitimes roisdes Romains approuvés par le

Saint-Siège, suppléant tout cequi pourraitélre défectueux dans votre

élection, couronnement et administration ^.

Ces documents sont bien remarquables, mais ils ne contiennent

rien de nouveau; car ce que l'empereur Albert I" proclame dans le

quatorzic^me siècle, l'empereur Louis II le proclamait dèsle neuvième.

L'empereur Basile de Constantinople lui ayant demandé par quel

droit il portait le titre d'empereur des Romains, L<)uis lui répondit

qu'il était reconnu empereur par les rois, ses oncles, non parce qu'il

avait été élu par son père, ou que cette dignité lui appartînt par droit

de succession, mais parce qu'il avait été élevé à la dignité impériale

par le Pontife romain; que ce titre n'était pas nouveau danssa famille,

mais que son bisaïeul Charlemagne l'avait déjà eu, non par usurpa-

tion, mais par l'autorité du souverain Pontife et le jugement de l'E-

glise, de laquelle sa famille avait reçu d'abord l'autorité de la royauté

et ensuite celle de l'empire ^. Tel fut donc, pendant six siècles, le

droit constant de l'Église romaine touchant l'empire d'Occident.

C'est d'après ce droit, si l'on veut être juste, qu'il faut examiner et

juger la conduite des Papes, des empereurs et des peuples.

Albert d'Autriche était bon père et bon époux, mais un maître

dur. Il eut vingt-un enfants de sa femme Elisabeth de Caiinlhie.

Ayant triomphé d'Adolphe de Nassau, il attaqua la Hollande, la Zé-

lande et la Frise, les réclamant comme des fiefs de l'Empire. 11 se

porta ensuite contre les Hongrois, pour les forcer à recevoir un roi

de sa maison et de la main du Pape. 11 pénétra en Bohème pour y
attaquer Wenceslas, qui était en même temps roi de Hongrie. Bien-

tôt après, ce fut la Bohême elle-mêm.e dont il voulut s'emparer. Il

parvint à faire élire par les états du royaume son fils Rodolphe, et à

lui faire épouser la veuve de Wenceslas. Dans le même temps, il re-

nouvela contre la Thuringe les entreprises d'Adolphe. Mais enfin

sa puissance et celle de sa maison viennent échouer contre un petit

peuple de pâtres.

D'après une vieille tradition, il y eut autrefois dans un royaume
de Scandinavie une grande famine. Pour ne pas périr tous, les ha-

» Raynald, 1303, n. 2. —2 Baron., an 871, u. àSetseqq.
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bitants résolurentquechaque dixième d'hommes, désigné par le sort,

émigrerait avec sa femme, ses enfants et ses tro'ij)eaux. Six mille

combattants partirent ainsi, on no sait à quelle époque, pour aller

se faire une patrie ailleurs. Ils s'arrêtèrent dans les vallées de l'an-

tique Helvétie. Pasteurs de troupeaux au milieu des montagnes, long-

temps ils n'eurent point de ville. Devenus chrétiens, ils eurent une

église, une bourgade se forma autour; ils lui donnèrent leur propre

nom de Schwifz ou Suisse, qui, avec le temps, et nous verrons pour-

quoi, estdevenu le nom propre de l'Helvétie entière. Les Suissesdonc,

s'étant multipliés, multi[)lièrent leurs églises et leurs tribunaux.

Chacune des vallées de Schwitz,d'Uri,d'Unterwald fut indépendante

quant à ses propres affaires; mais, vis-à-vis de l'étranger, ces trois

peuplades n'en faisaient qu'une. Telle est l'antique origine de la con-

fédération suisse.

Libres et indépendantes, ces peuplades cboisirent spontanément,

en 12-40, la protection de l'empereur et de l'Empire, ainsi que le té-

moigne Frédéric II dans un de ses diplômes. Comme l'empereur

était souvent très- loin, elles avaient la coutume de confier, pour plus

ou moins d'années, le protectorat spécial de leur pays au comte de

Lenzbourg : c'était à cause des guerres privées, alors si fréquentes.

Mais rien de considérable ne se faisait sans la commune ou corpo-

ration de tous les habitants, tant libres que censitaires. La commune
élisait les magistrats civils; la justice criminelle se rendait au nom de

l'empereur, mais publiquement et dans le pays. Ainsi, quoique libre

et indépendant, ce peuple de pâtres était dans des relations très-di-

verses avec l'empereur, avec des seigneurs, des évêques_, des ab-

bayes, notamment celle d'Einsidlen.

Au milieu du treizième siècle, le comte Rodolphe de Habsbourg

était le protecteur librement élu de ces Suisses primitifs. Devenu roi,

il les remercia j)ub!ir|uement de leur loyal attachement, et les assura

qu'il maintiendrait toujours leurs droits et leurs libertés, et il tint

parole. Aussi lui furent ils toujours dévoués. Il n'en fut pas de

même de son fds Albert. Il avait de bonnes et grandes qualités, mais

il aspirait au pouvoir absolu ; il n'entendait pas que les libertés des

cités et des provinces y missent des bornes; puissant et riche, il

poursuivait ses ambitieux desseins avec une raideur implacable ; tel

il se montra dès le commencement en Autriche et ailleurs. Le sen-

timent général qu'il provoqua fut la crainte et la haine, quand, à la

mortde son père, il prit l'administration de ses pays héréditaires en

Hebétie. A ces nouvelles inquiétantes, les trois cantons de Schwitz,

d'Uri etd'Unterwald renouvelèrent leur ancienne confédération, et

résolurent entre autres de n'admettre dans leurs vallées aucun juge
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qui nn fut habitant du pays ou qui eût acheté sa charge. Le roi Adol-

phe confirma les librrlcs des Suisses, qui, en retour, lui jurèrent

fidélité. Ils furent effrayés quand ils apprirent sa mort funeste, l'ap-

proche du nouveau roi des Romains, et les attaques de ses partisans

contre leurs adversaires.

Occupé d'arrondir et d'agrandir ses possessions héréditaires en

Helvélie, et regardant les libertés des trois cantons comme un ob-

stacle à son dessein, Albert leur envoya dire qu'il leur serait avanta-

geux, à eux et à leurs descendants, de se soumettre à la protection

perpétuelle de la maison royale : toutes les villes et contrées voi-

sines, les avoueries de presque tous les couvents qui avaient des

biens et des gens parmi eux, et tout ce que Kibourg et Lenzbourg

possédaient dans les trois cantons, étaient au roi ; il leur était impos-

sible de résister à sa majesté et à sa belliqueuse armée, mais le roi

aimerait à les voir enfants chéris de sa maison; il était le petit-fils

de leurs anciens avoyers de Lenzbourg, le fils du roi Rodolphe, un

puissant seigneur, auquel défait également nécessaire et honorable

d'obéir: s'il leur offrait la perpétuelle protection de sa glorieuse

dynastie, ce n'est pas qu'il convoitât leurs troupeaux, ou voulût au-

cun arg«'nt de leur pauvreté, mais parce qu'il avait appris de son

père et des anciennes histoires quel vaillant peuple ils étaient; le

roi aimait beaucoup les braves; il serait bien aise de les mener à la

victoire, de les enrichir parle bulin, et d'introduire parmi eux l'hon-

neurde la chevaleriect des fiefs. Au message, les nobles, les hommes
libres et tout le peuple des trois vallées répondirent : Nous savons

bien et nous nous souviendrons toujourscombienlefeuroiaétépour

nous un bon capitaine et avoyer, et nous en garderons à sa race un

éternel souvenir, mais nous aimons l'état de nos ancêtres et voulons

y persévérer; nous prions, en conséquence, le roi de vouloir bien le

confirmer comme son père.

Ih envoyèrent un baron du pays porter cette réponse, avec prière

au roi de confirmer leurs libertés etde leur envoyer des gouverneurs.

Albert envoya Gésier et Landenberg, avec quelques autres, plus faits

pour exciter la haine que l'amour. Les moindres délits furent punis

avec une rigueurexcessive, les péages augmentés, etsouventl'expor-

tation défendue. Les Suisses en firent des plaintes au roi, mais sans

succès. Ce qui les blessait enrore davantage, c'était l'insultante hau-

teur des gouverneurs et de leurs gens. Les familles les plus ancien-

nes et les plus honorables du pays étaient appelées noblesse de

paysans. Un jour Gésier, passant à Slein dans le pays de Schwitz,

devant la maison de Werner, homme riche et considéré, et la voyant

qui était élégamment bâtie, avec de nombreuses fenêtres, avec des
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noms et des devises peintes, dit en présence de Werner même :

Peut-on souffrir que des paysans soient bien logés! Au même pays

de Schwitz, le commandant d'une forteresse fit violence à la fille

d'un villageois; il fut tué par les frères de la fille. Un autre, ayant

voulu faire la même chose à une femme, fut tué parle mari.

Avant que Gésier pût tirer vengeance de ces faits, Werner de
Stein, éveillé par sa femme sur les dangers qui le menaçaient, alla

trouver à Uri ?ori ami Walther. Il trouva chez lui un jeune homme,
réfu;;ié d'Unterwald; son nom était Arnold. Pour une petite chose

qu'il avait faite, le gouverneur Landenberg lui avait confisqué deux

bœufs des plus beaux. Comme son vieux père déplorait cette perte,

le valet du gouverneur dit que, si les paysans voulaient manger du
pain, ils n'avaient qu'à tirer la charrue eux-mêmes. A ce mot, le

sang monta à la tête d'Arnold; d'un coup de bâton, il rompit un
doîgt au valet. Voilà pourquoi il était caché chez Walther. Pendant

ce temps, le gouverneur avait fait crever les yeux à son vieux père.

Les trois hommes, après s'être consultés, tombèrent d'accord qu'il

valait mieux mourir que de supporter un pareil joug. Ils résolurent

de se trouver de nouveau ensemble, durant la nuit, dans une prairie

sur le bord du lac de Lucerne, chacun avec dix hommes de confiance,

pour délibérer sur l'affranchissement de leur pays.

C'était au mois de novembre 1307, dans la nuit du mercredi avant

la Saint-Martin. Werner, Walther et Arnold arrivèrent à la prairie,

chacun de son côté, avec dix hommes de leur pays. Là ils convin-

rent des articles suivants: Nul ne fera rien dansées affaires d'après

ses propres idées, nul n'abandonnera l'autre; nous voulons vivre et

mourir dans cette amitié et alliance; chacun dans sa vallée, et d'a-

près l'avis cominun, maintiendra dans les antiques droits de leur li-

berté le peuple innocent qu'on opprime, de telle sorte que tou-s les

Suisses pourront à jamais jouir de cette alliance et amitié; ils n'enlè-

veront aux comtes de Habsbourg quoi que ce soit, ni de leurs biens,

ni de leurs droits, ni de leurs gens; les gouverneurs, leur parti, leurs

valets, leurs soldats ne perdront pas une goutte de leur sang; mais

la liberté que nous avons reçue de nos ancêtres, nous voulons la con-

server et la transmettre à nos descendants. Ces articles étant conve-

nus, Werner, Walther et Arnold levèrent leurs mains au ciel, et ju-

rèrent, au nom de Dieu, de lesmaintenir courageusementensemble.

Ce qu'entendant, les trente confédérés, parmi eux un gentilhomme,

levèrent chacun la main et firent le même serment devant Dieu et

ses saints. Ils étaient d'accord sur la manière d'exécuter leur résolu-

tion; chacun s'en retourna dans sa cabane, garda le silence et fit

hiverner le bétail.
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Cependant il arriva que le gouverneur Gésier fut tué par Guil-

laume Tell, du pays d'Uri, beau-fils de Wallher et l'un des conjurés.

Voici comme la chose est communément racontée. Le gouverneur,

soit n)anie de tyran, soit qu'il eût vent de quelque complot, voulut

expérimenter qui supportait plus impatiemment sa domination. Il fit

élever en public, par manière d'étendard, un chapeau, probablement

le chapeau ducal d'Autriche, con)me emblème de la souveraineté.

De nos jours, et en France, on érigea à même fin un bonnet rouge.

Tous les passants devaient lui rendre hommage. Guillaume Tell s'y

refusa. Le gouverneur le fit arrêter et l'obligea d'abattre d^un coup

de flèche, et d'assez loin, une pomme placée sur la tête de son fils.

Guillaume l'abattit heureusement. Mais le gouverneur lui apercevant

une seconde flèche, demanda ce qu'il en voulait faire. C'est pour t'en

percer, répondit-il, si j'avais eu le malheur de tuer mon fils. Gésier

le fit enchaîner, et, contrairement au droit des cantons, l'emmena

hors du pays, par-dessus le lac deLucerne; mais, à la hauteur de la

prairie où la conjuration avait pris naissance, un ouragan menaça

d'engloutir le bateau. Comme Guillaume Tell était connu pour ha-

bile marinier. Gésier lui fit ôter ses chaînes. En effet, malgré la

tempête, il vint à bout d'amener le bateau près d'une plate-forme,

qu'on nomme encore aupurd'hui le Sauf de Tell. Là, repoussant du

pied le bateau, il s'élança sur le rivage, et traversa le territoire de

Schwitz. Gésier eut aussi le bonheur d'échapper ; mais comme il pas-

sait dans un chemin creux pour gagner Kusnach, Tell lui décocha

une flèche dont il mourut sur-le-champ. Ainsi se termina, en Suisse,

Tannée i307. Une chapelle a été bâtie à la place où habitait Guil-

laume Tell *.

A la première heure de l'an 1308, un jeune homme d'Unferwald

montait dans le château de Rozberg par une corde qu'une servante

lui avait tendue de sa chambre. Le jeune homme tira de même en

haut vingt patriotes qui attendaient dans le fossé. Les jeunes gens

firent prisonniers le commandant, sa famille et quafre valets, se ren-

dirent maîtres de la porte et gardèrent le silence. De grand matin,

lorsque à Sarnen le gouverneur Landeiiberg descendait du château

pour aller à la messe, il rencontra vingt hommes d'Unterwaid avec

des veaux, des chèvres, des agneaux des poules et des lièvres, qu'ils

lui offrirent en cadeau de nouvel an, suivant l'antique usage des

montagnes. Le gouverneur, fort satisfait de leurs étrennes, dit aux

hommes de les porter au château. Lorsque les vingt patriotes furent

au dedans de la porte, l'un d'eux donna du cor; aussitôt chacun

» Jean de Muller, Hist. de Suisse, t. 2, en allemand. Reutling, 1824.
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tira de son sein un for qu'il mit au bout d'un bâton pointu; trente

compagnons s'élancèrent de la forêt voisine dans le château, et tous

ensemble en firent les habitants prisonniers. Alors ils donnèrent le

signal, qui mit en mouvement tout le pays d'Unterv\^ald pour le

maintien de la liberté. Les signaux se répétèrent d'une montagne à

l'autre. Les hommes d'Uri s'emparèrent du château de Gosier; ceux

de S(îhwilz, sous la conduite deWerner de Stein, s'emparèrent d'un

autre. Pas une goutte de sang ne fut versée, pas un droit de sei-

gneur méconnu. Lorsque le gouverneur Landonberg, qui s'enfuit de

l'église, fut atteint, on l'obligea de jurer qu'il ne remettrait pasles

pieds en Suisse. Il alla trouver le roi Albert. Le dimanche suivant,

les Suisses se rassemblèrent et jurèrent de nouveau leur antique al-

liance.

Au printemps, le roi Albert s'avançait avec une puissante armée;

il intordit toute communication avec les trois cantons de Schwitz,

d'Uri et d'Unterwald ; il était résolu à les punir comme il avait puni

d'autres peuplades. Mais autour de sa personne se formait une con-

juration plus funeste que celle des pâtres de la montagne. Jean était

avec lui, le fds unique de son frère cadet Rodolphe, mécontent de ce

que, quoiqu'il fiît majeur, Albert différait de lui donner sa part à

l'héritage de Habsbourg et aux communs fiefs; pour le satisfaire, le

roi voulait conquérir d'abord une contrée lointaine en Saxe. Le duc

Jean demanda plusieurs fois, mais en vain, les pays que son père

administrait sous l'ancien roi. Irrité de ces refus, il résolut, avec

quatre seigneurs de ses amis, de tuer le roi Albert.

Un jour qu'ils avaient fixé passa, faute d'occasion ou de résolu-

tion. Un des conjurés eut des remords de conscience et se confessa;

sa pénitence fut d'avertir le roi. Albert, dans la persuasion que son

neveu voulait lui faire peur, écouta l'avis froidement et sans y
croire.

Le matin du 1er ^-^^\^ après la messe, Jean supplia l'électeur de

Maycnce et l'évêque de Constance de parler à Albert pour son héri-

tage. Le roi le fit venir, et lui promitpour un temps indéterminé. En

même temps, il tâcha, par l'électeur de Mayence, à le persuader

d'attendre que la guerre prochaine de Bohême fût terminée. Le

jeune homme se tut, son cœur était ulcéré; il s'en alla murmurant.

On se mit à table. Un page apporta des couronnes. Albert se leva,

fit le tour, en donna beaucoup, la plus belle au neveu ; mais le cha-

grin de son âme était visible à chacun. Alors arriva la nouvelle que

la reine approchait; on résolut d'aller au-devant. Le roi espérait

encore rasséréner le maheureux Jean en lui envoyant les mets les

plus délicats; mais celui-ci, à jamais aliéné de son oncle et de son
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roi^ se contenta de dire aux trois conjurés en se levant de table : Il

veut aller à cheval, et avec peu de monde !

Lf mercredi après dîner, 1" mai, la dixième année depuis que le

roi Adolphe avait été tué par lui ou près de lui, le roi Albert che-

vauchait plus joyeux qu'à l'ordinaire, entre deux conjurés, qui le

séparèrent exprès du reste de son cortège, vers l'endroit où il fallait

traverser une rivière sur un bateau. On arrivait dans les broussailles,

lorsque Jean dit : En voilà assez! Un des conjurés saisit le cheval du
roi par la bride; Albert, étonné, crut encore que c'était un badi-

nage. iMais soudain le duc Jean s'écria : C'est ici le prix de l'injus-

tice ! et lui enfonça la lance dans la gorge. Alors un des conjurés lui

fendit la tête, un second le frappa au visage, le troisième demeura
stupéfait; on ne sut jamais ce que devint le quatrième. Après un
grand cri, le roi tomba dans son sang; une pauvre mendiante, qui

en fut témoin, accourut pour le recevoir, et il expira sur ses genoux.

Aussitôt le crime commis, les meurtriers et leurs complices en fu-

rent si épouvantés, qu'ils se sauvèrent dans toutes les directions, et

ne se revirent plus jamais. Le duc Jean pénétra en Italie sous un ha-

bit de moine ; on ne sait ce qu'il devint : suivant une tradition, il

mourut ermite dans un domaine de son père. Un de ses complices

mourut de regret. Un second vécut encore trente-cinq ans à garder

un troupeau dans le Wurtemberg, et ne se fit connaître qu'à la mort.

Un troisième, celui qui était demeuré stupéfait en voyant tuer le roi,

fut pris lorsqu'il venait de demander l'absolution au Pape; quel-

ques-uns de ses propres parents le livrèrent aux enfants du roi Al-

bert. Les juges le condamnèrent à mort. Etendu sur la roue, les

membres brisés, il dit tout haut : Il faut que je meure innocent !

mais en vérité, les autres eux-mêmes, ce n'est pas un roi qu'ils ont

tué, mais celui qui, contre l'honneur et le serment, a porté une main

sanglante sur son seigneur, le roi Adolphe
;
qui, contre Dieu et le

droit, a retenu le bien de son neveu, le duc Jean, et qui eût bien

mérité de souffrir ce que je souffre maintenant. Dieu veuille me par-

donner mes péchés! — Sa femme demeura trois jours et trois nuits,

sans boire ni manger, en prière sous la roue, jusqu'à ce que son

mari y eût rendu le dernier soupir. Elle mourut peu après de cha-

grin. — Beaucoup d'autres périrent par la main du bourreau, plus

d'un, dit-on, qui n'était point complice.

La reine Elisabeth, veuve du roi Albert, et sa fille Agnès, veuve

d'André, roi de Hongrie, fondèrent dans le champ du meurtre deux
monastères, l'un de frères Mineurs, l'autre de pauvres Clarisses. Sur
les ruines d'un palais de l'ancienne cité de Vindonisse, la reine Eli-

sabeth posa la première pierre ; elle bâtit le grand autel à l'endroit

XIX. 2G



102 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII. — Del300

OÙ le roi mourut ; chaque anniversaire on donnait du pain à tous les

nécessiteux d'une lieue à la ronde. Le double monastère fut nommé
Kœnigsfeld, c'est-à-dire Champ-dii-Roi. La reine Agnès, qui dès

son enfance avait de l'attrait pour la vie religieuse, et qui eût bien

souhaité demeurer vierge, demeurait auprès du monastère, dans

une maison assez pauvre. Le matin, après avoir entendu la messe,

et l'après-dînée, après avoir travaillé avec ses demoiselles à des or-

nements d'église, elle avait coutume de lire dans une Bible alle-

mande et dans une Vie des saints. Elle jeûnait beaucoup, lavait les

pieds des pauvres, répandait beaucoup d'aumônes, et était d'une

piété fervente *.

Après la mort d'Albert, les sept électeurs de l'Empire s'étant préa-

lablement entendus près de Coblentz, s'assemblèrent à Francfort, le

27™^ de novembre de la même année 1308. L'archevêque électeur

de Trêves lut d'abord, au nom de tous, une protestation portant que

tous excommuniés, interdits ou autres qui n'avaient point droit

d'assister à l'élection, eussent s'en à retirer, et que, s"il se trouvait

quelqu'un de cette qualité qui y eût assisté, sa présence ne porterait

aucun préjudice. Ensuite, ayant délibéré, ils élurent tout d'une voix

Henri, comte de Luxembourg, comme prince catholique, zélé pour

la foi et la défense de l'Eglise et de ses ministres, et orné de toutes

les autres vertus convenables. Puis le duc de Bavière, qui était aussi

comte palatin du Rhin, dit au nom de tous : J'élis Henri, comte de

Luxembourg, pour roi des Romains, futur empereur, protecteur de

l'Église romaine et universelle, et défenseur des veuves et des or-

phelins. On chanta le Te Deum. Le comte de Luxembourg, qui était

présent, consentit à l'élection; et du lieu où elle s'était faite, et qui

était le lieu accoutumé en pareil cas, on le conduisit à l'église des

frères Prêcheurs de Francfort, où l'élection fut publiée solennelle-

ment devant le clergé et le peuple ^.

Un auteur italien du temps, Jean Villani, ajoute : Que le roi Phi-

lippe le Bel voulut faire élire son frère Charles de Valois pour re-

mettre l'empire entre les mains des Français, comme il était au

temps de Charlemagne; que le roi voulait engager le pape Clément V
à l'aider dans cette entreprise ; mais que le Pape, averti de son

dessein, pressa secrètement les électeurs de le prévenir, comme ils

firent, par la crainte de tomber sous la domination des Français. Le

roi se disposait à s'aboucher avec le Pape à Avignon, lorsqu'il apprit

que par ses suggestions secrètes l'élection était terminée, ce qui l'in-

1 Jean de Muller, Bist. de Suisse, t. 2, p. 1-26. — ^ Baluz. Vitw paparum A»e-

nion., t. 2, p. 267.
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disposa contre le Pape pour le reste de sa vie. Telle est l'anecdote de

l'autour italien. Comme il est le seul qui la raconte, on peut n'y croire

pas. Coiu'iie d'ailleurs on sait que le Pape ne mit pas le pied dans

Avignon, l'an 1308, c'est une erreur manifeste de supposer que le roi

se disposait à l'y aller voir. On a une lettre du cardinal Raymond,

écrite de Poitiers, où était le Pape, à l'archevêque de Cologne, où 11

l'exhorte à procurer rélectioti de Charles de Valois, comme agréable

au Pape et utile à l'Eglise. D'ailleurs, pour élire Henri de Luxem-
bourg, les électeurs n'avaient pas besoin des secrètes suggestions du

Pape : Henri était frère de l'archevêque de Trêves, ami de l'arche-

vêque de Mayence, et gendre du duc de Brabant. Henri, septième

du nom entre les empereurs, fut couronné à Aix-la-Chapelle, parles

mains de l'archevêque de Cologne, le jour de l'Epiphanie, 6"* de

janvier 1309*.

Au milieu de cette révolution, les Suisses s'étaient tenus tranquil-

les. Le nouveau roi des Ronuiins reconnut et confirma tous leurs

droits et libertés, les déclarant immédiatement soumis au consis-

toire impérial, et indépendants de toute juridiction hors de leurs

vallées.

Le roi André de Hongrie, dont Agnès d'Autriche demeura veuve

en 1302, avait pour compétiteur Charobert, c'est-à-dire Charles

Robert, petit-fils de Charles H, roi de Naples. Dès l'année précédente

1301, le pape Boniface VIII envoya légat en Hongrie Nicolas deTré-

vise, cardinal-évèque d'Ostie, de l'ordre des frères Prêcheurs, éten-

dant sa légation sur les pays voisins, la Pologne, la Dalmatie, la

Croatie, la Servie. Le sujet de sa légation était de pacifier la Hon-

grie, divisée entre le parti de Charobert et celui d'André; et, pour

donner plus d'autorité au légat, le Pape lui permit de porter, mais

en Hongrie seulement, les mêmes marques qui distinguaient les lé-

gats à latere qui passaient la mer, et par lesquelles ils représentaient

le Pape en personne. La commission est du 13"°' de mai 1301; et

par une lettre à tout le clergé du pays, il lui ordonne de procurer au
légat et àsa suite tous lessecours nécessaires, non-seulement pour la

sûreté des chemins, mais pour les voitures et la subsistance.

Le roi André étant mort peu après, les seigneurs hongrois qui te-

naient son parti envoyèrent en Bohême, au moisde juillet 4301, prier

le roi Wenceslas de prendre possession du royaume de Hongrie, de

peur, disaient-ils, que nous ne perdions notre liberté en recevant un
roi de la main de l'Église. Or, ils s'adressaient à Wenceslas, parce

que par sa mère il était fils d'Anne, fille de Bêla IV, roi de Hongrie

* Raynald, 1308, n. 19, avec la note de Mansi.
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Wenceslas, qui était fort avancé en âge, ne voulut point quitter son

royaume, et déclara qu'il cédait tout son droit sur la Hongrie à son

fils, nommé Wenceslas comme lui. LesHongrois emmenèrent donc

ce jeune prince, qu'ils nommèrent Ladislas, et le couronnèrent à

Albe-Royale. Ce fut Jean, archevêque de Coiocza, qui en fit la céré-

monie, parce que le siège de Strigonie était vacant.

Le pape Boniface ayant appris ce couronnement, le trouva fort

mauvais, et en écrivit en ces termes à révéqued'Oslie, son légat : Le

Pontife romain, établi de Dieu sur les rois et les royaumes, souve-

rain chef de la hiérarchie dans l'Eglise militante, et tenant le premier

rang sur les mortels, juge tranquillement de dessus son trône et dis-

sipe tous les maux par son regard. Nos prédécesseurs, de sainte mé-

moire, au milieu de leur sollicitude pastorale pour les divers rois et

royaumes, ont cependant veillé au salut de la Hongrie avec une at-

tention particulière, attendu que ce royaume appartient d'une ma-

nière spéciale au Siège apostolique. Aussi, quand nous l'avons vu

divisé contre lui-même, vous y avons-nous envoyé avec des pleins

pouvoirs de légat. Mais, après votre départ, nous avons appris que

l'archevêque de Coiocza, accompagné de quelques évêques, prélats

et barons,estvenuàcepointd'audaceou plutôtdefolie,de couronner

roi de Hongrie Wenceslas, fils du roi de Bohême, sans attendre votre

arrivée dans le royaume où vous alliez entrer ; il n'a pas considéré

que cette fonction appartenait à l'archevêque de Strigonie, que

Wenceslas n'a aucun droit que nous sachions sur ce royaume, et

qu'au moins, dans le doute, il devait nous consulter, ou vous, qui

nous représentiez dans le pays; d'autant plus que le prince Charles,

petit-fils du roi de Sicile, a été couronné roi de Hongrie par Tar-

chevèque élu de Strigonie, établi par notre autorité administrateur

de celte église. Vous devez encore savoir que saint Etienne, pre-

mier roi chrétien de Hongrie, offrit et donna ce royaume à l'Eglise

romaine, et ne voulut pas en prendre la couronne de son autorité,

mais la recevoir du vicaire de Jésus-Christ, sachant que personne ne

doit s'attribuer l'honneur, s'il n'est appelé de Dieu. Tout cela est

conservé dans les archives de l'Église romaine. Comme l'arche-

vêque de Coiocza a pu le savoir, il en est d'autant plus coupable.

Eu conséquence, le Pape ordonne au légat de citer cet archevêque

à comparaître dans quatre mois en cour de Rome, sous peine

de privation de son archevêché. La lettre est du 17""* d'octobre 1301.

Mais l'évêque mourut peu après le couronnement de Wenceslas.

En même temps, Boniface écrivit amicalement au roi de Bohême,

père du jeune prince, le même fond d'idées qu'à l'archevêque, et

finit en disant : Si vous ou votre fils avez quelque droit sur la Hon-
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grie OU sur d'autres provinces, et que vous les poursuiviez devant

nous, nous sommes disposé à vous les conserver en leur entier *.

Le cardinal-légat, évêque d'Ostie, étant arrivé en Hongrie, assem-

bla tous les prélats du royaume, et fit tous ses efforts pour y rétablir

la paix; mais, voyant qu'il n'avançait rien, il sortit de Hongrie, et

revint à Vienne en Autriche, d'où il envoya au Pape pour l'informer

de sa négociation : c'était en 1302. Cependant le roi de Bohême,

Wenceslas, fit réponse au Pape, et envoya sa lettre par un chanoine

de Prague, docteur en droit. Il soutenait que son fils avait été légi-

timement élu roi de Hongrie, et priait le Pape do lui être favorable.

Le Pape lui répliqua entre autres : Le trône a[)Ostolique est établi

de Dieu sur les rois et les royaumes pour rendre à chacun ce qui lui

appartient. Or, Marie, reine de Sicile, soutient que le royaume de

Hongrie appartient à elle et à Charles, son petit-fils. C'est pourquoi

nous ne pouvons vous accorder votre demande sans lui porter pré-

judice : mais, pour rendre justice à tout le monde, nous nous pro-

posons de vous faire citer devant nous, vous, cette reine, son petit-

fils, et tous les autres qui croient y avoir intérêt.

Wenceslas, dans sa lettre, outre le titre de roi de Bohême, prenait

aussi celui de roi de Pologne. Le pape Boniface lui en fait de grands

reproches, supposant comme notoire que la Pologne, appartenait

au Saint-Siège, et traitant cette entreprise de crime d'Etat. C'est

pourquoi, ajoute-t-il, nous vous défendons étroitement, sous les

peines spirituelles et temporelles que nous voudrons vous imposer,

de prendre davantage le nom et le sceau de roi de Pologne, ou d'en

faire aucune fonction. Mais nous offrons devons conserver les droits

que vous pouvez avoir sur ce royaume, en les prouvant légitime-

ment devant nous. La lettre estdu 10"'' de juin 1302. En exécution

de l'ordre du Pape, les prétendants au royaume de Hongrie furent

cités par le légat Nicolas d'Ostie ^.

Marie, reine de Naples, et son petit-fils Charobert ne manquèrent

pas l'année suivante 1303, de se présenter devant le Pape par leurs

procureurs. Wenceslas, roi de Bohême, ni son fils ne comparurent

point. Ils se contentèrent d'envoyer trois députés, mais sans les pou-

voirs nécessaires, qui proposèrent d'abord de vaines excuses, et

finirent par déclarer que le roi, leur maître, ne prétendait point

plaider pour le royaume de Hongrie. Sur quoi le Pape, ayant exa-

miné l'attaire à fond, décida que ce royaume était successif et non

électif, et conséquence l'adjugea à la reine Marie et à Charobert,

son petit-fils, donnant quatre mois à Wenceslas, comme terme pé-

1 Raynald, 1301, n. 7-10. - ' Ihid., 1302, n. 20-22.
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remptoîre, pour prouver ses droits, après lequel il ne serait plus re-

cevabie. La sentence est du dS"^ de mai 1303. Le Pape en écrivit

au roi Charobert, l'exhortant à toutes les vertus d'un roi chrétien.

Le jeune prince donnait dès lors les plus belles espérances, et la suite

ne les démentit pas. Plusieurs historiens, entre autres Dubraw dans

son Histoire de Bohême, rapportent que les Hongrois obéirent au

Pape et abandonnèrent le jeune Wenceslas; que ce prince se trou-

vant ainsi très en danger, son père vint avec une armée à son se-

cours, le ramena en Bohême et renonça à ses prétentions*.

Le vieux roi Wenceslas mourut Tan 1305 en odeur de sainteté;

on parla de plusieurs miracles faits à son tombeau. Quand il s'agis-

sait de punir, il répétait souvent cette parole de l'Ecriture : Lorsque

vous serez en colère, vous vous souviendrez de la miséricorde. Son

fils de même nom, qui lui succéda, ne profita guère de ses exem-

ples ni de ses leçons. Il se rendit si odieux, qu'il fut tué l'année sui-

vante 1306, avant d'être couronné ^.

Après sa mort, quelques Hongrois appelèrent Otton, duc de Ba-

vière, et le firent couronner à Albe-Boyale par Benoît, évêque de

Vesprim, et Antoine, évêque de Chonad. Alors le pape CiémentV,

successeur de Boniface VHl, confirmant à Charobertle royaume de

Hongrie, rendit une bulle où il ordonne aux Hongrois, sous peine

des censures les plus rigoureuses, de se désister de tout ce qu'ils ont

entrepris en faveur d'Otton, au préjudice de Charobert et de Marie,

sa mère; défend à Otton, sous les mêmes peines, de se dire roi de

Hongrie ou de s'emparer de ce royaume, et, s'il prétend quelque

droit, le Pape lui donne un an de terme pour venir le poursuivre de-

vant le Saint-Siège; après quoi il ne serait plus reçu. La bulle est

du 10"°^ d'août 1307. Elle fut adressée à l'archevêque de Strigonie et

à l'évêque de Colocza pour être publiée en Hongrie, avec ordre de

citer devant le Saint-Siège Antoine, évêque de Chonad. Enfin, pour

tenir la main à l'exécution et rétablir la paix en Hongrie, le Pape y
envoya, en qualité de légat, le cardinal Gentil de Montefiore avec de

très-amples pouvoirs ^.

Arrivé en Hongrie, le cardinal-légat indiqua une assemblée de

tous les prélats et les seigneurs, et de toutes les personnes notables

du royaume, pour le 18"* de novembre 1308. Elle se tint près de

Bude, dans une grande plaine, au couvent des frères Prêcheurs. Le

jeune roi Charobert s'y trouva avec le légat, les deux archevêques

Thomas de Strigonie et Vincent de Colocza, et sept évêques de Vac-

* Haynald, 1303, n. 16-23. Dubraw, 1. 18. — 2 Raynald, 1305, n. 15; !306, n. 16.

-- ' Ibid., 1307, n. 19 et seqq.
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cia, de Vcsprim, de Nitria, de Cinq-Églises, d'Agria, de Zagrab et

de Javarin. A la tête des seigneurs était Henri, baron de Sclavonie,

avec plusieurs autres en personne, et les députés des absents, envi-

ronné d'une grande multitude d'autres nobles et dépeuple. Alors le

légat commença à prêcher, prenant pour texte l'évangile de la ziza-

nie, et appliquant la bonne semence aux rois catholiques que Dieu

avait donnés à la Hongrie, particulièrement saint Etienne qui avait

reçu sa couronne du Pape, comme témoignaient leurs propres his-

toires qu'il avait lues.

Ce discours excita le murmure des seigneurs et des autres nobles,

qui déclarèrent que ce n'était point leur intention que l'Eglise ro-

maine ou le légat, pour elle, leur donnât un roi. Mais nous voulons

bien, ajoutèrent-ils, qu'elle confirme celui que nous aurons appelé

et pris pour roi, suivant l'ancienne coutume du royaume, et qu'à

l'avenir les Papes légitimes aient le droit de confirmer et de cou-

ronner les rois de Hongrie issus de la race royale, que nous aurons

élus unanimement. Sur quoi le légat, du consentement de tous les

prélats et les seigneurs, et à leur prière, déclara véritable roi de

Hongrie Charles, issu de la race de ses rois par Marie, reine de Si-

cile et fille du roi Etienne, le confirmant et l'acceptant au nom de

l'Eglise romaine. Après quoi tous les assistants, tant ceux qui avaient

adhéré à Charles que ceux qui lui avaient été opposés, le reçurent

et le reconnurent pour roi, lui prêtèrent serment, rélevèrent en

haut de leurs mains et chantèrent le Te Deum. C'est ce que porte

l'acte authentique qui en fut dressé le 26"* de novembre 1308 *.

Sous le règne de Charobert, la Hongrie parvint à son plus haut

point de splendeur, et fut plus puissante que les empereurs mêmes,

qui la regardaient auparavant comme un de leurs fiefs. La Dalma-

tie, la Croatie, la Servie, la Transylvanie, la Bulgarie, la Bosnie, la

Moldavie et une partie delà Valachie reçurent les lois de Charobert,

et formèrent un vaste empire. L'an 1320, il remporta une éclatante

victoire contre Urose, roi de Rascie, et rendit la Macédoine à la li-

berté, ainsi qu'à la communion de l'Église romaine 2. L'an 1322, il

parcourut laServie en vainqueur ^. L'an 1325, il combat avec succès

contre les infidèles *. Il purge d'hérétiques laDalmatie et la Bosnie^.

L'an 1331, il triomphe des Tartares ^. L'an 1335, il remporte une

victoire signalée contre les infidèles ''
. Et, chose remarquable, nous

ne connaissons tant de glorieuses victoires que par les lettres de féli-

1 Raynald, 1308, n. 22 et seqq. — « ihid., i;î20, n. I. — 3 Ibid., 1322, n. 15. —
*/6îd., I325,n.29. — s/6îc?., I327,n. 48. — e /6/rf., 1331, n. 25. -"^ Ibid., 1335,

n. 56.
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citation que lui adressèrent les souverains Pontifes. Charoberteut

toujours pour eux une dévotion filiale. Sa piété envers Dieu n'était

pas moindre que sa valeur. Étant encore dans sa première jeunesse,

et voyant comme le royaume lui était disputé, il fil à diverses fois des

vœux de dire à certains jours un certainnombre de Pater, iS.'Ave et

de Salve Regina; en sorte que, tel jour il en disait cent, et tel jour

deux cents; ce qui lui devint enfin à charge avec les conseils qu'il

tenait et les autres atïaires de son royaume. C'est pourquoi il pria le

pape Benoît XII de lui commuer ces vœux; ce que le Pape lui ac-

corda par une bulle du 47 janvier 1339, où il restreignit ces prières

à quinze par jour, à la charge de nourrir douze pauvres les jours où

il s'était obligé à plus de cinquante de ces prières*. Charobcrt mou-
rut l'an 1342, dans la cinquantième année de son âge, laissant deux

fils, Louis, surnommé le Grand, qui fut roi de Hongrie et de Pologne,

et André, qui fut roi de Naples.

En Danemark, l'archevêque de Lunden, Jean Drosse, étant mort

l'an 1289, on élut à sa place, d'un consentement unanime, Jean

Grandt, évêque, ou, selon d'autres, prévôt de Rotschild. Mais cette

élection ne plut pas au roi Eric Vil ni à la reine, sa mère, qui avait

la principale autorité sous ce prince, âgé seulement de quinze ans.

La raison de leur mécontentenient était la liaison de parenté qu'avait

ce prélat avec Jacques, comte de Halland, et quelques autres rebel-

les. Il ne laissa pas d'aller à Rome, malgré le roi, poursuivre la

confirmation de son élection, et l'obtint. Étant de retour, il tint un

concile à Rotschild, en 1291 ou 1292, dans lequel il travailla prin-

cipalement à la conservation des droits et des privilèges de l'Église,

qu'il prétendait avoir reçu des atteintes considérables sous les deux

derniers rois, Christophe et Éric VI.

En 1294, l'on mit en prison Rannon, qui avait été chambellan du
même roi Éric, père du roi régnant, et qui était un des conjurés qui

avaient assassiné ce prince en 1286. 11 était neveu de l'archevêque

de Lunden; et, ayant été mis à la question, il confessa son crime et

fut exécuté à mort. Peu de temps après, Christophe, frère du roi, fit

emprisonner par son ordre l'archevêque même et Jacques Lang,

prévôt de l'église de Lunden, comme ayant été l'un et l'autre d'in-

telligence avec les conjurés, et leur ayant donné secours. Mais, afin

que l'absence du pasteur ne nuisît point au troupeau, le roi, par ses

lettres du 15"^ de juillet, déclara qu'il prenait sous sa protection le

chapitre de Lunden et tout le clergé du diocèse. Le prévôt Lang se

sauva de prison quelques semaines après sa détention, s'en alla à

> Raynald, 1330, n. 82.
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Rome, et fil de grandes plaintes au Pape de la manière dont on Ta-

vait traité, ainsi que l'archevêque.

Le pape Boniface VIII envoya en Danemark Isarn, archiprêtre de

Carcassonne, avec une lettre au roi, où il lui reproche d'avoir suivi

de mauvais conseils en faisant eujprisonner l'archevcquedcLunden.

En quoi, dit-il, vous avez notablement otTensé la majesté divine,

méjjrisé le Saint-Siège et blessé la liberté ecclésiastique. C'est pour-

quoi nous vous prions et vous ordonnons de mettre en liberté l'ar-

chevêque, (!tde lui permettre de venir librement en notre présence

avec notre nonce Isarn. Nous voulons aussi que vous nous envoyiez

au plus tôt des ambassadeurs, qui puissent nous instruire pleinement

de l'état de votre royaume, afin que nous puissions travailler efti-

cacement à y rétablir la paix. La lettre est datée d'Anagni, le

23"" d'août 1293.

Cependant l'archevêque de Lunden était gardé dans une tour les

fers aux pieds; toutefois il fit si bien qu'il s'en tira par le moyen

d'une lime et d'une échelle de corde, qu'on lui porta enfermées dans

un pain. 11 passa d'abord dans l'ile de Bornholm, et ensuite en cour

de Rome, où le roi de Danemark envoya des ambassadeurs au désir

du Pape, savoir : Martin, son chancelier, et Gui, prévôt de Ripeu.

Le Pape nomma quelques cardinaux pour conunissaires, et, après

que l'afiaire eut été longtemps examinée et à grands frais, le Pape

excommunia le roi, le condanma à quarante-neuf mille marcs d'ar-

gent envers l'archevêque, et mit le royaume en interdit, quant aux

heux où le roi se trouverait. Le nonce Isarn fut envoyé, l'an 1298,

pour faire exécuter cette sentence; et comme il était à Lubeck, où il

s'arrêta quelque temps, Jacques Lang, prévôt de Lunden, mourut.

Au mois de janvier de l'année suivante 1299, le nonce entra en Da-

nemark, et fit publier l'interdit à Odensée, dans l'île de Funen. En-

suite, vers le carême, il écrivit au roi une lettre où il lui déclarait la

somme qu'il était condamné de payer à l'archevêque, et le menaçant,

s'il n'y satisfaisait, de perdre sa couronne, qui serait donnée à un

autre. Cette lettre ne produisit qu'un sauf-conduit à l'archevêque

pour venir à Copenhague et tenter de terminer l'atîaire à l'amiable;

mais le prélat demeura dans l'île de Bornholm, et se contenta d'en-

voyer à la conférence un chanoine deRotschild pour agir en son nom.

Le roi Éric et le duc Christophe, son frère, avaient cependant fait

prier le pape Boniface de lever les censures, offrant de satisfaire à

l'archevêque; sur quoi le Pape écrivit au nonce Isarn de lever les

censures à cette condition. La lettre est du IS"* de mars 1299. En

même temps le Pape lui donna pouvoir de confirmer le mariage du

roi avec Ingeburge, sœur du roi de Suède, quoique contracté au
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quatrième degré de parenté^ et de lui accorder quelques autres grâ-

ces; le tout après qu'il aurait été absous de l'excommunication en-

courue pour la capture de l'archevêque. La conférence de Copenha-

gue dura longtemps. Enfin le nonce Isarn donna sa sentence, par

laquelle il adjugea à l'archevêque le titre de la ville de Lunden et de

la fabrique de la monnaie, et les domaines qu'avait le roi dans l'île

de Bornholm et dans le diocèse de Lunden. Mais le roi appela au
Pape de ce jugement, et le nonce ne leva point l'interdit; en sorte

que l'office divin cessait partout où le roi et la reine se trouvaient *.

Leschospss'arrangèrentdéfi nitivement l'an 1302,l'archevêquedeLun-

den ayant été transféré à Riga en Livonie, et Isarn de Riga à Lunden'-'.

Telles étaient alors les relations, généralement filiales, des rois

de Scandinavie et d'Allemagne, avec le chef de l'Église catholique.

La chrétienté apparaissait toujours comme une grande et nombreuse

famille, où le père commun tâchait de maintenir ou de rétablir la

paix et l'union, par un sage tempérament de fermeté et de con-

descendance.

Ce qui n'est pas moins curieux, c'est de trouver au quatorzième

siècle, à l'extrémité de l'Asie, en Chine, sous la domination desTar-

tares, un archevêque catholique à Péking, la capitale, avec plusieurs

suffragants, soit en Chine, soit en Tartarie. Ce fait, généralement

peu connu, n'en est pas moins certain.

Nous avons déjà vu précédemment des voyageurs chrétiens et

des religieux, envoyés du Pape, à la cour de Koublaï, autrement

Chi-tsou, grand khan des Tartares et empereur de la Chine, rési-

dant à Pékin. Koublaï, étant mort l'an 429i, eut pour successeur

son neveu Timour-Khan, autrement l'empereur Tching-Tsong, qui

mourut lui-même l'an 1307, avec la réputation d'un excellent prince.

Après sa mort, huit princes de sa famille se succédèrent sur le

trône impérial par des révolutions de cour, quelquefois sanglantes,

jusqu'à l'an 1370, où leur dynastie, celle des Mongols ou Tartares,

fut remplacée par la dynastie des Ming, dont le fondateur fut un

ex-bonze ^.

Or, comme nous avons déjà vu, frère Jean de Montcorvin, de

l'ordre de Saint-François, envoyé missionnaire en Orient par son

supérieur général, avait rapporté, l'an 1289, au pape Nicolas IV,

que le khan des Tartares, Argoun, qui commandait en Perse, était

favorablement disposé envers lui et l'Eglise romaine. Le Pape ren-

voya le frère avec des lettres, non-seulement pour Argoun, mais

1 Raynald, 1295, n. 50; 1299, n. 9 el seqq. — ^ Ihid., 1303, n. 66, avec la note

de Mansi. — 3 Eht. de In Chine, par le P. de Mailla, t. 9.
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encore pour le grand khan Koublaï, à qui Argoun avait recom-

mandé d'écrire *.

li y avait plus de quinze ans que Jean de Montcorvin était occupé

dans ces missions lointaines, quand il écrivit au vicaire général de

son ordre une lettre où il dit :

Je partis de Tauris. ville de Perse, l'an 1291, et j'entrai dans

l'Inde, où je fus treize mois à l'église de l'apôtre saint Thomas, et

je baptisai environ cent personnes en divers lieux. Mon compagnon

de voyage fut frère Nicolas de Pistoie, qui mourut là et fut enterré

dans la même église. Pour moi, passant plus avant, j'arrivai au Catai

(la Chine), royaume de l'empereur des Tartaros, que l'on nomme
le grand khan. Je l'invitai, suivant les lettres du Pape, à embrasser

la religion chrétienne; mais il est trop endurci dans l'idolâtrie :

toutefois il fait beaucoup de bien aux Chrétiens, et il y a déjà plus

de deux ans que je suis chez lui. Des nestoriens qui portent le nom
de Chrétiens, mais qui sont fort éloignés de la vraie religion, sont si

puissants en ces quartiers-là, qu'ils ne permettent à aucun Chrétien

d'un autre rite d'y avoir un oratoire, quelque petit qu'il soit, ni de

prêcher aucune doctrine que la leur; car aucun des apôtres ni de

leurs disciples n'est venu en ce pays. Ces nestoriens donc, tant par

eux que par d'autres gagnés à force d'argent, m'ont suscité de très-

rudes persécutions, disant que je n'étais point envoyé par le Pape,

mais que j'étais un grand espion et un séducteur; et, quelque temps

après, ils ont amené d'autres faux témoins qui disaient qu'on avait

envoyé à l'empereur un ambassadeur qui lui portait de grandes ri-

chesses, que je l'avais tué dans l'Inde et avais emporté ce trésor.

Cette imposture a duré environ cinq ans, en sorte que j'ai été sou-

vent traîné en jugement avec honte et en péril de mort. Enfin, par

la confession d'un coupable, l'empereur a reconnu mon innocence

et la malice de mes ennemis, qu'il a envoyés en exil avec leurs

femmes et leurs enfants.

J'ai passé onze ans en cette maison sans compagnon, jusqu'à

l'arrivée de frère Arnold, Allemand de la province de Cologne, de-

puis laquelle c'est ici la seconde année. J'ai bâti une église dans la

ville de Caniba'.ick, qui est la principale résidence du roi; il y a six

ans que je l'ai achevée. J'y ai fait un clocher et y ai mis trois cloches.

J'y ai baptisé, comme je crois, jusqu'à présent environ six mille

personnes; sans les calomnies dont j'ai parlé, j'en aurais baptisé

plus de trente mille, et je suis souvent occupé à baptiser. J'ai instruit

aussi successivement cent cinquante enfants des païens, de l'âge de

» Wadding, 1289, n. 12.
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sept à onze ans, qui ne connaissaient encore aucune religion. Je les

ai baptisés et leur ai appris les lettres latines et grecques, et j'ai écrit

pour eux trente-deux psautiers avec les hymnes et deux bréviaires,

par le moyen desquels onze enfants savent déjà notre office, tiennent

le chœur et font leurs semaines, comme dans les couvents, que je

sois présent ou non. Plusieurs d'entre eux écrivent des psautiers

et d'autres choses convenables, et l'empereur se plaît fort à les ouïr

chanter. Je sonne les cloches pour toutes les heures, et je fais l'of-

fice avec les enfants; mais nous chantons par routine, n'ayant pas

de livres notés.

Un roi de ce pays-là, nommé Georges, de la secte des nestoriens

et de la race du prêtre Jean de l'Inde, s'attacha à moi la première

année que je vins ici, et, s'étant converti à la foi catholique par mon
ministère, il reçut les ordres mineurs et me servit la messe, revêtu

de ses habits royaux. Quelques autres nestoriens l'accusèrent d'a-

postasie; mais il ne laissa pas d'amener à la foi catholique une

grande partie de ses sujets. Il fit bâtir une église magnifique à

l'honneur de Dieu, de la sainte Trinité et du Pape, la nommant TE-

glise romaine. Ce prince mourut, il y a six ans, bon chrétien, lais-

sant un fils qui a maintenant neuf ans. Mais les frères du roi Georges,

étant nestoriens, pervertirent après sa mort tous ceux qu'il avait

convertis, et les ramenèrent à leur schisme. Ainsi, comme j'étais

seul et ne pouvais quitter le khan, je ne pus aller à cette église, qui

est à la distance de vingt journées; toutefois, s'il me vient quelques

bons ouvriers, j'espère en Dieu que tout pourra se rétablir, car j'ai

encore le privilège du roi Georges. Je le répète, sans ces calomnies

le fruit aurait été grand, et, si j'avais eu deux ou trois compagnons,

peut-être que le khan serait baptisé. Je vous prie donc, si quelques

frères veulent venir, qu'ils soient de ceux qui cherchent à donner le

bon exemple et non à se faire valoir.

Quant au chemin, je vous avertis qu'il est plus court et plus sûr

par les terres de l'empereur des Tartares septentrionaux, en sorte

qu'on peut arriver en cinq ou six mois. L'autre chemin est très-

long et très-dangereux; il y a deux trajets de mer : le premier de

Provence à Acre, le second d'Acre à Angelie; et il pourrait arriver

qu'à peine ferait-on ce voyage en deux ans. Depuis douze ans je

n'ai point reçu de nouvelles de la cour de Rome, de notre ordre

et de l'état de l'Occident; mais il y a deux ans qu'il vint un chi-

rurgien lombard, qui répandit sur ce sujet, en ces quartiers, des

médisances incroyables. Je prie donc nos frères à qui cette lettre

parviendra de faire en sorte que ce qu'elle contient vienne à la

connaissance du Pape, des cardinaux et des procureurs de notre
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ordre on cour de Rome. Jo supplie notre ministre général de m'en-

voyer un antiphonier^ une légi^nde dos saints, un gradui^l et un

psautier, avec la note, pour servir d'original ; car je n'ai qu'un bré-

viaire portatif, avec de courtes leçons, et un petit missel. Si j'ai un

original, les enfants dont j'ai parlé en écriront. Je suis maintenant

occupé à bâtir une autre église, pour diviser ces enfants en plusieurs

lienx. Je suis déjà vieux, et j'ai blanchi plutôt par les travaux et les

afflictions que par l'âge, car je n'ai que cinquante-huit ans.

J'ai appris suffisaunnent la langue et l'écriture des Tartaros, et j'ai

déjà traduit on cette langue tout le Nouveau Testament et le psau-

tier; j'enseigne et je prêche publiquement la loi de Jésus- Christ, et,

si le roi Georges avait vécu, j'avais résolu de traduire avec lui tout

l'office latin, afin qu'on le chantât dans tout son royaume ; et de son

vivant je célébrais la messe dans son église, suivant le rite latin
;

lisant dans cette écriture et cette langue-là tant les paroles du canon

que celles de la préface. Le fils de ce roi s'appelle Jean, à cause de

mon nom, et j'espère en Dieu qu'il marchera sur les tracps de son

père. Selon ce que j'ai vu et ouï, je ne crois pas qu'aucun prince au

monde puisse être égalé au seigneur khan, pour l'étendue du pays,

la multitude du peuple et la grandeur des richesses. Donné on la

ville de Cambalick, au royaume de Catai, l'an 1305, le 8"** de jan-

vier *. Telle est la lettre de frère Jean de Montcorvin.

Le royaume du Catai est la Chine. On a autrefois disputé pour

savoir à quelle ville moderne répondit Khanbalick ou Cambalu. Des

savants ont comparé les positions, rapproché les dénominations

anciennes et récentes, proposé des étymologies. Ces savants s'y pre-

naient mal, dit Abel Rémusat. Il suffisait d'observer que le nom de

Khanbalick signifie en mongol résidence i^oyale, et que les empereurs

Khoubilaï etTeraour, contemporains de Jean deMontecorvino, rési-

daient à Yanking, maintenant chef-lieudu départementde Chunlhian

ou Péking 2. C'est sans doute une chose curieuse de voir, au com-

mencement du quatorzième siècle, dans la capitale de la Chine, à

Péking, un pauvre religieux de Saint-François, demeuré onze ans

tout seul, convertir des milliers de personnes, bâtir deux églises,

enseigner les lettres grecques et latines, célébrer les heures cano-

niales au son des cloches, traduire en tartare tout le Nouveau Tes-

tament, ainsi que l'office divin.

L'année suivante 1307, frère Jean de Montcorvin envoya une se-

conde lettre, datée de Cambalick ou Péking, le dimanche de la

1 Wadding, 1305, n. 10. Raynald, 1305, n. ly. — « Abel Rémusat, Nouveaux

Mélanges asiatiques, t. 2, p. i'J8.
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Quinquagésime, qui était le IS"^ de février. Cette lettre fut apportée

en Europe par frère Thomas de Tolentin, religieux du niênie ordre,

qui revenait de Tartarie. Jean de Montcorvin y racontait les progrès

que faisait le christianisnfie dans ces régions lointaines. Il avait reçu

des ambassadeurs d'une certaine partie d'Ethiopie, qui le priaient

d'aller chez eux ou d'y envoyer de bons missionnaires, parce que,

depuis le temps de Matthieu l'Évangéliste et de ses disciples, ils n'a-

vaient eu personne pour les instruire ; en sorte que plusieurs n'étaient

chrétiens que de nom, et croyaient en Jésus-Christ sans connaître

ni l'Écriture ni les dogmes de la religion. Frère Jean de Montcorvin

ajoutait que, depuis la Toussaint, il avait baptisé quatre cents per-

sonnes, et que plusieurs frères de l'un et de Tautre ordre. Prêcheurs

et Mineurs, étaient allés en Perse et en Gazarie prêcher et gagner

des âmes.

Frère Thomas de Tolentin, porteur de cette lettre, étant de retour

en Italie, et apprenant que la cour de Rome était en deçà les monts,

s'y rendit, et s'adressa au cardinal Jean de Mur, qui avait été général

de l'ordre des frères Mineurs, et lui raconta les progrès de cette

mission. Le cardinal en rendit compte au pape Clément V et aux

autres cardinaux; frère Thomas fut appelé au consistoire, où il fit le

même récit, et pria le Pape et les cardinaux de donner des ordres

pour la conduite et l'accroissement de l'œuvre de Dieu. Le Pape,

rempli de joie pour ces heureux succès, chargea Gonsalve, alors gé-

néral des fières Mineurs, de choisir incessamment, par le conseil des

plus sages, sept frères de l'ordre, vertueux et savants, pour les faire

ordonner évêques et les envoyer en Tartarie, où ils ordonneraient

frère Jean de Montcorvin archevêque de tout l'Orient, et demeure-

raient ses sutTragants. En exécution de cet ordre du Pape, le général

Gonsalve choisit frère André de Pérouse, professeur en théologie
;

frère Nicolas de Bantra ou d'Apulie, frère Pierre de Castel, frère

Andrucio d'Assise, frère Guillaume de Franchia ou de Villelongue,

frère Gérard et frère Péregrin.

Le Pape leur fit expédier à chacun une bulle de provision, qui est

la même, avec la seule différence de noms, et qui porte en substance :

Considérant les grandes œuvres que frère Jean de Montcorvin a faites

par le secours de la grâce en Tartarie, et y fait encore continuelle-

ment, nous l'avons fait archevêque de la grande ville de Cambalu,

lui confiant la conduite de toutes les âmes de la domination des Tar-

tares; et, pour procurer plus avantageusement en ce pays la propa-

gation de la foi et le salut des âmes, nous vous députons pour l'aider

en son ministère, et vous faisons évêque dans le même pays; ordon-

nant aux trois cardinaux, Jean, évêque de Porto, Jean, prêtre du titre
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de Saint-Mavcellin et Saint-Pierre, et Luc, diacre du titre de Sainte-

Marie, (le vous faire sacrer et vous établir son suffragant. Et nous

vous accordons et aux évêques, vos successeurs, toutes les grâces que

nous avons accordées depuis peu aux frères de votre ordre qui vont

chez les Sarrasins et les autres infidèles. La bulle est datée de Poi-

tiers le ^3""" de juillet 1307 K

Outre ces sept évèques, tirés d'entre les frères Mineurs, le pape

Clément en envoya, l'an 1311, encore trois autres du même ordre,

savoir : frère Pierre de Florence, fi-ère Thomas et frère Jérôme, le-

quel il fit ordonner évêqiie, mais sans titre d'aucune église ^.

Avec ces dispositions des Tartares et de leur chef, l'empereur de

la Chine, s'il y avait eu un Charlemagne sur le trône de Coustanti-

nople, un saint Louis sur le trône de France, on aurait pu faire en-

trer les Tartares ou Mongols dans la grande unité chrétienne, au lieu

de les laisser, pour des siècles, se fourvoyer dans les absurdités du
mahométisme et du bouddhisme. Ce qui facilitait le succès de cette

grande œuvre, c'est que la nation intermédiaire entre les Tartares

el les Grecs, les Arméniens, était alliée politiquement avec les Tar-

tares, et unie religieusement avec l'Eglise romaine.

L'Arménie avait déjà eu deux rois du nom de Hayfon. Le premier,

après avoir régné quarante-cinq ans, laissa le royaume à son fils

Léon, se fit moine dans l'ordre des Prémonlrés, et [)rit le nom de

Macaire, suivant la coutume des Arméniens, qui changeaient de nom
en entrant en religion. Il mourut quelques mois après, le 12 décem-
bre 1271, et fut enterré dans le monastère d'Épiscopia, dans l'île de

Chypre, selon les historiens de l'ordre de Prémoniré '. Hayton II,

petit- fils du précédent, monta sur le trône d'Arménie l'an 1289,

après la mort de son père Léon III. Il ne voulut point qu'on lui plaçât

la couronne sur la tête, et ne prit même qu'à regret les rênes du
gouvernement ; car il avait beaucoup d'inclination pour la vie mo-
nastique, et, pendant la vie de son père, il n'avait jamais voulu se

marier. Peu après son avènement, il envoya un moine latin, nommé
Jean, auprès du pape Nicolas IV, pour l'assurer de son attachement

à la foi orthodoxe. Le Pape renvoya, par le même moine, une pro-

fession de foi destinée à être signée par les parents du roi et par les

évêques du royaume qui n'étaient pas sincèrement unis à l'Église

romaine. Ce fut le signal d'un grand trouble dans le royaume. Le pa-

triarche Constantin II refusa de signer cette profession de foi ; le roi

le fit déposer et l'exila. Il mit à sa place Etienne IV, qui, de concert

» Raynal(l,1307,n. 29et30. Wadding, 1307, n. 67. Fleury, 1. 90, n. 46; I. 91,
n. 15. — 2 Wadding, 1311, n. 3. — ' Biographie univ., t. 19.
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avec Hayton, convoqua, l'an 1592, à Sis, un concile oii il fut réglé

que les Arméniens célébreraient la fête de Pâques le même jour que

les Latins. L'annéesuivante 'l'292, Hayton résolut de déposer les rênes

du gouvernement; il associa au trône son frère Théodore III, et peu

après lui céda la royauté. Il embrassa l'état monastique dans l'ordre

de Saint-François, et prit le nom de Jean. Mais, pressé par les solli-

citations des grands du royaume et de Théodore lui-même, il con-

sentit, deux ans après, à reprendre la couronne. Plusieurs barons,

mécontents de ce changement, et dédaignant d'obéir à un moine,

voulurent se révolter ; mais le patriarche Grégoire YII parvint à les

réconcilier avec le prince. En même temps, Hayton alla trouver

Gazan, nouveau roi des Tartares de Perse, et gagna tellement ses

bonnes grâces, que Gazan ordonna de lui donner une robe royale,

contracta une nouvelle alliance avec lui et sa nation, fit cessera sa

considération les persécutions qu'on exerçait contre les Chrétiens, et

le renvoya dans ses Etats comblé de présents.

Hayton, de retour en Cilicie, reçut une ambassade de l'empereur

de Constantinople, Andronic II, qui lui demandait une de ses sœurs

pour son fils Michel, associé à l'empire. Hayfon, voulant condescen-

dre aux désirs de l'empereur, remit aux ambassadeurs ses sœurs,

Marie, âgée de quinze ans, et Stéphanie, âgée de treize, Michel

épousa Marie, qui fut peu après couronnée impératrice, l'an 1296.

L'année précédente, Hayton avait déjà marié Zabloun, l'aînée de

ses sœurs, au comte de Tyr, Amauri de Lusignan, frère de Henri II,

roi de Chypre. De ce mariage naquirent trois fils, Henri, Jean et Gui,

dont les deux derniers devinrent rois d'Arménie.

Hayton et son frère Théodore, désespérant de recevoir des secours

de l'Occident pour se défendre contre les Musulmans, cherchèrent à

tirer parti de leur nouvelle alliance avec les (irecs. Ils confièrent le

soin du royaume à leur frère Sempad, et partirent pour Constanti-

nople. L'ambitieux régent voulut profiter de rélo'guement de son

frère pour usurper la couronne ; il gagna ses frères Constantin,

Oschin et Alinack, ainsi qu'un grand nombre de seigneurs et le pa-

triarche Grégoire, qui le sacra à Sis. Gazan-Khan le confirma dans

sa dignité, et lui donna en mariage une de ses parentes. Hayton et

Théodore, revenant de Constantinople l'an 1297, furent chassés par

l'usurpateur, et, n'ayant pu obtenir de secours du roi de Chypre ni de

l'empereur grec, résolurent de se rendre à la cour de Gazan-Khan

pour en obtenir justice. Mais Sempad les surprit sur la route, donna

ordre de mettre à mort Théodore et d'aveugler Hayton, en lui faisant

passer un fer chaud devant les yeux. La cruauté de Sempad irrita

son autre frère Constantin, seigneur de Gaban, qui se souleva contre
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lui l'an 1298, le fit prisonnier, délivra son frère Hayton, et monta

lui-même sur le trône. L'an 1299, Hayton recouvra la vue; le peuple

regarda cet événement comme un miracle; plusieurs des barons

et le patriarche Grégoire voulurent alors lui donner la couronne.

Hayton refusa d'abord de satisfaire à leur désir; il songeait à se re-

tirer dans un monastère; mais les troupes l'en empêchèrent, et le

replacèrent malgré lui sur le trône. Constantin, peu content de ce

changement, rassemble ses partisans et délivre son frère Sempad.
Mais Hayton parvient à s'emparer d'eux, et les envoie prisonniers à

Constantinople, où l'empereur les retint jusqu'à leur mort.

Hayton eut ensuite plusieurs guerres à soutenir contre les mame-
luks d'Egypte. Les ayant chassés de la Cilicie l'an 1305, il abdiqua

la couronne, malgré les prières des grands de l'État, et, ayant adopté

le prince Léon, fils de son frère Théodore, il le fit sacrer à Sis, con-

servant le titre de père du roi et de grand baron; il se retira dans un

monastère auprès de Sis, continuant de gouverner le royaume par

ses conseils, parce que le prince Léon était encore fort jeune.

L'an 1308, des princes schismatiques d'Arménie gagnèrent un gé-

néral tartare, qui haïssait secrètement Hayton. Sous un vain prétexte,

ce général le fit venir avec le roi Léon IV dans la ville d'Anazarbe,

et les y fit périr l'un et l'autre. Le frère d'Hayton, Oschin, conné-

table et prince de Gantchoë, se mit aussitôt à la tête des troupes

pour venger la mort de son neveu, vainquit Bilarghou, le général

tartare, le chassa de la Cilicie, et fut proclamé roi. Il mourut en 1320,

après un règne de douze ans et quelques mois, ne laissant qu'un

jeune enfant âgé de dix ans, nommé Léon, qu'il avait eu d'une fille

du roi de Chypre, de la maison de Lusignan. Oschin, prince de Ga-

rigos, qui épousa la veuve du dernier roi, fut créé régent, et on cou-

ronna à Sis le jeune Léon *.

Le régent Oschin de Garigos avait un frère nommé Hayton, qui se

distingua dans plusieurs guerres. L'an 1305, le jour même de la ba-

taille où les Egyptiens furent vaincus, le prince Hayton de Garigos,

fort âgé et dégoûté du monde, résigna sa principauté entre les mains

du roi pour embrasser l'état monastique, afin d'accomplir un vœu
qu'il avait fait depuis longtemps. Il passa ensuite dans l'île de

Chypre, où il prit l'habit des religieux de Prémontré. Il vint càRome,

puis à Avignon, où le pape Clément V lui donna la charge de supé-

rieur d'une abbaye de son ordre, dans la ville de Poitiers. Il y com-
posa une histoire d'Orient par ordre du Pape. Nicolas Salcon, inter-

prète du Pontife, l'écrivit à Poitiers même, d'abord en français,

* Biographie univ., t. J9. Mémoires sur l'Arménie^ par Saint-Marlin, t. 1, p. 400.

XIX. 27
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comme Hnyton la lui dictait de mémoire, puis il la traduisit en latin

au mois d'août 1307.

Ce livre contient, en soixante chapitres, la description de l'Orient,

l'histoire de tous les rois mongols de la postérité de Ginguiskhan,

et des considérations sur l'état de la terre sainte et des Chrétiens du

Levant à son époque. Sa description des royaumes d'Orient com-

mence par le Cathai ou la Chine, qu'il dit être le plus grand qu'on

puisse montrer au monde; puis le royaume de Tarse, dont les ha-

bitants, nommés logoures, autrement Ouïgoures, sont idolâtres. Il

termine son livre par montrer combien il était alois facile aux

Chrétiens de recouvrer la terre sainte et d'anéantir la puissance des

Musulmans. La puissance des infidèles est à présent merveilleuse-

ment diminuée, tant par les guerres des Tartares, contre lesquels ils

viennent de perdre une sanglante bataille, que par la faiblesse du

sultan qui règne aujourd'hui en Egypte, et qui est un homme sans

valeur et sans aucun mérite. Tous les princes et les sultans des Sar-

rasins, qui donnaient du secours à celui d'Egypte dans les occasions,

ont succombé sous la puissance des Tartares; et le sultan de Mére-

din, qui était demeuré le seul, est aussi tombé sous leur servitude

et devenu leur prisonnier après la perte de ses Etats. Enfin les Tar-

tares offrent du secours aux Chrétiens contre les Sarrasins, et c'est

exprès pour ce sujet que leur roi Carbanda, suivant les traces de

son frère Casan, a envoyé des ambassadeurs ^

Ainsi, ni les connaissances exactes sur l'état de l'Orient, ni l'occa-

sion favorable ne manquaient alors aux Chrétiens pour récupérer la

terre sainte et garantir l'Europe contre l'invasion musulmane. Mais

ceux qui devaient en profiter le plus en profitèrent le moins, savoir,

les Grecs et leur empereur Andronic IL Désunis d'avec l'Eglise ro-

maine, ils ne purentjamais rester unis ni entre eux ni avec personne.

Les Turcs, sous la conduite d'Ottoman ou d'Orcan, son fils, s'avan-

çaient de plus en plus vers les frontières. Philanthropène, général

habile, courut au-devant de ces barbares, et les battit en plusieurs

rencontres, tandis qu'Andronic, au sein du luxe et de la mollesse,

occupé de misérables intrigues de cour, dépouillait de tous ses biens

son propre frère Constantin Porphyrogénète, prince rempli de mé-

rite, et, sous de vains prétextes, le faisait jeter dans une cage de

fer. Ce fut alors, en 1273, que, pour se donner un appui, Andronic

associa au trône son fils, le jeune Michel; mais à ce moment Philan-

thropène, qui depuis quelques années combattait les Turcs avec suc-

cès, ayant à se plaindre de la cour, leva l'étendard delà révolte. Ses

' Hayton, c. 66.
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progrès dovpnaiont do jour en jour plus inquiétants, lorsqu'il tomba

entre les mains de Libadaire, jiouvf rncur de Lydie, qui lui iitciever

les yeux, etétoutïa ainsi la rébellion.

La situation d'Andronic n'en fut pas plus tranquille; trompé par

de lâches ministres, il avait laissé tomber la marine, et les pirates ra-

vageaient les côtes de l'Hellespont. Les Vénitiens vinrent insulter

l'empereur jusque dans le port de Constanlinople; les Servions vio-

laient en même temps le territoire de l'empire, tandis qu'en Asie

les Perses d'un côté, de l'autre les Turcs, saccageaient les frontières.

Dans ces fàclicuses extrémités, Andronic chercha des secours étran-

gers; un corps nombreux d'Alains lui vendit ses services, et bientôt

Rog(>r de Flor, célèbre aventurier, lui amena un puissant renfort de

Catalans; mais ces nouveaux alliés ne tardèrent pas à devenir plus

incommodesque les Barbares dont ilsdevaient délivrer l'État. Hoger,

nommé césar pour ses victoires contre les Turcs, tourna ses armes

contre ceux mêmes qu'il avait promis de défendre; il pilla plusieurs

villes et menaçait Andronic luimême, lorsque ce prince en fut dé-

barrassé par un assassinat. La mort de Roger fut vengée par de

nouveaux ravages; des essainjs de Barbares entamèrent de toutes

parts les provinces presque sans défense. Quelques victoires ne suf-

firent point pour les arrêter, et dans le mên)e temps Andronic

perdit son fils Michel, qu'il avait associé à rem{)ire.

Ce prince laissait un fils, nommé aussi Andronic, qui prétendit

bientôt partager le trône avec son aïeul. Celui-ci refusa d'abord d'y

consentir, et pendant quelques années l'État chancelant fut encore

ébranlé par les divisions de ces princes. Enfin, l'an i 325, le vieil

Andronic fut contraint de reconnaître son petit-fils empereur; mais

bientôt jaloux du crédit qu'il obtenait sur l'esprit du peuple, il lui

suscite de nouvelles tracasseries ; le jeune prince, forcé de reprendre

les armes, entre en vainqueur dans Constanlinople, et se fait recon-

naître pour seul souverain. L'empereur détrôné, condamné à ne plus

quitter son palais, achevait sa carrière dans le ir)épris et presque dans

le besoin
;
pour comble de maux, il venait de perdre la vue, lorsque

ceux qui le gardaient, apprenant que son petit- fils était dangereu-

sement malade, et craignant de voir le vieil empereur recouvrer

l'autorité, le forcèrent, en 1330, à prendre l'habit monastique. On
exigea de plus une renonciation en forme à la couronne, et, deux
ans après, le 13 février 1332, Andronic, qui, avec le froc, avait pris

le nom d'Antoine, mourut presque subitement, âgé de soixante-

quatorze ans et après soixante ans de règne *.

' Biograph, univ., t. 2. Lebeau, Ilist. du Bas-Empire, 1. 104-108.
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Ce règne si long, il le commença par se désunir d'avec Rome,
unique centre de l'unité catholique, en rompant l'union que son père

avait faite et que lui-même avait jurée ; ce règne si long, il le con-

suma tout entier en vains et ridicules efforts pour réunir entre eux

les Grecs désunis d'avec le centre de l'unité chrétienne et d'avec

eux-mêmes. Au lieu de l'unique centre d'unité divine posé par le

Christ à Rome dans la personne de saint Pierre, il voulut en poser

un de main d'homme à Constantinople, dans la personne du pa-

triarche schismatique. Encore, au lieu d'un seul de ces patriarches

de fabrique impériale, il en avait continuellement deux ou trois de

rechange : ce qui naturellement augmentait la division qu'il voulait

éteindre. Ainsi, à la fin du treizième siècle, où nous l'avons laissé, il

y avait le parti du patriarche Arsène, rétabli et déposé deux fois; le

parti du patriarche Joseph, déposé et rétabli deux fois; ces deux

patriarches venaient de mourir, mais leurs partis n'étaient pas morts.

De patriarches vivants, il y avait Grégoire II ou de Chypre, Atha-

nase et Jean Cosme, dit de Sozopolis, tous démissionnaires, déposés

ou chassés, excepté le dernier, mais qui va avoir son tour.

Jean Cosme, quoique sans aucune teinture de lettres profanes,

était recommandable non-seulement par une belle vieillesse, mais

encore par beaucoup de vertus; on ne lui reprochait que d'être un

peu intéressé. Il avait embrassé autrefois l'union avec le patriarche

Veccus. Lui-même avait été fait patriarche le premier jour de jan-

vier 1294, après la démission forcée d'Athanase. L'an 1302, Hila-

rion, évêque de Sélivrée, dit en secret à l'empereur Andronic un

crime dont on chargeait le patriarche Jean Cosme : non qu'il l'eût

vu commettre, mais il disait l'avoir appris de celui qui l'avait vu.

Or, ce premier délateur était mort et connu d'ailleurs pour un ca-

lomniateur; aussi l'évêque témoignait ne pas croire l'accusation,

qui, en effet, était incroyable et hors de la vraisemblance. L'empe-

reur, la jugeant importante, en fut affligé; et bien qu'il n'y ajoutât

pas foi, il crut devoir en garder le secret, tant pour l'indécence de

la chose que pour la fausseté.

Cependant les évêques, à la réserve de quelques-uns qui étaient

unis avec le patriarche, le pressaient de rétablir Jean d'Ephèse.

L'empereur ne croyait pas devoir le contraindre à rétablir cet évêque,

quoiqu'il le souhaitât comme les autres et y concourût avec eux;

mais il ne voulait pas que pour ce sujet ils fissent schisme avec le

patriarche. Or, il arriva que le mauvais bruit qui courait contre le

patriarche Jean se répandit, principalement par l'artifice de ceux qui

n'aimaient pas ce prélat, et qui relevaient cette calomnie comme sans

dessein, afin d'avoir un prétexte de se séparer de lui. Alors l'em-
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pereur soupçonna l'évêque de Sélivrée d'avoir dit ce secret à d'autres

qu'à lui; c'est pourquoi il ne se crut plus obligé à le garder, et déclara

que c'était l'évêque de Sélivrée qui le lui avait dit le premier. La

chose vint jusqu'au patriarche, qui en fut outré de douleur ; et

comme le premier auteur de la calomnie n'était plus au monde, il

s'en prit à l'évêque de Sélivrée, et se plaignit au concile, voulant

avoir réparation. Tout le monde convenait qu'il fallait lui rendre

justice; mais quelques-uns excusaient l'évêque de Sélivrée, parce

qu'il n'avait pas dit la chose comme la sachant par lui-même ni par

manière d'accusation, et l'avait confiée h l'empereur, croyant qu'elle

demeurerait secrète.

Le patriarche manda plusieurs fois les évêques pour les assem-

bler en concile sur ce sujet ; mais ils se trouvèrent partagés. Les

uns y venaient volontiers, et étaient prêts à condamner l'évêque de

Sélivrée, disant qu'il était malhonnête de rapporter de tels discours

à l'empereur. Les autres alléguaient divers prétextes pour différer

de venir au concile, et donnaient de bonnes espérances à l'évêque

de Sélivrée. Ce qui faisait penser qu'ils en usaient ainsi par le res-

sentiment qu'ils avaient contre le patriarche au sujet de l'évêque

d'Ej)hèse. Enfin le patriarche perdit patience, se voyant d'ailleurs

méprisé pour son ignorance et sa simplicité. Étant donc une fois

assis en concile avec une partie des évêques, comme il eut attendu

les autres jusqu'à la fin du jour, il se laissa emporter à l'ardeur de

son tempérament, et sortit brusquement avec chagrin, protestant

aux évêques qu'il ne se trouverait plus au milieu d'eux, quoi qu'ils

pussent faire. Or, en disant cela dans son grec vulgaire, il se servit

d'une expression que plusieurs prirent pour une formule de ser-

ment. C'était le vendredi, C""^ jour de juillet, l'an 1302. Le patriar-

che Jean se retira au monastère de la Pammacariste, c'est-à-dire

Très-Heureuse, qui est la sainte Vierge, où il avait accoutumé de

demeurer, laissant un ou deux des siens pour garder le palais pa-

triarcal; car il ne prétendait pas renoncer absolument à sa dignité.

Il ne laissa pas d'envoyer quelques jours après à l'empereur un

acte de démission, adressé à ce prince et aux évêques, où il dit : Je

passais doucement ma vie, ne pensant qu'à expier mes péchés,

quand j'ai été forcé, comme Dieu le sait, à monter sur le trône pa-

triarcal. Ensuite j'ai reçu tous les outrages que tout le monde con-

naît, et dont je n'ai pas été le seul objet, mais toute l'Église dont je

suis le chef après Jésus-Christ. Voyant donc qu'il n'est ni bienséant

ni juste de garder cette dignité après un tel affront, j'ai été contraint

de jurer que j'y renoncerais, et je viens tenir ma parole. Je renonce

donc au siège patriarcal ; et, en même temps, pour ne donner à
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l'avenir aucun prétexte de scandale, je renonce à mon sacerdoce,

quoique je n'aie rien de plus cher. Par ce même acte, je pardonne

entièrement à ceux qui m'ont outragé, à leurs complices, et à ceux

qui se sont laissé entraîner à leur ajouter foi, et je prie Dieu de leur

pardonner. Que s'il arrive à l'Église ou au peuple fulèle quelque mal
spirituel, j'en suis innocent par la grâce de Jésus-Christ.

On peut remarquer ici la prétention pitoyable de cet ignorant pa-

triarche. Jouet du caprice impérial, détaché du centre de l'unité

chrétienne posé par Jésus-Christ, il se prétend le chef de l'Église

universelle.

Ayiint écrit et souscrit cet acte, Jean Cosme quitta les marques de

l'épiscopat et demeura en repos. Quant à l'empereur Andronic,

ayant reçu cette démission, il voulait par scrupule la jeter au feu

sans l'ouvrir, comme il avait fait une autre fois; néanmoins il se la

fit lire, et quand il ouït que le patriarche avait juré de renoncer, il en

fut fort alarmé, et voulut savoir ce qu'en jugeraient les évèques ^

Dps importuns vinrent l'empêcher de donner à cette affaire toute

Tattention nécessaire. Ces importuns, c'étaient les Turcs, qui, sous

la conduite d'Ottoman, prétendaient dès lors à la possession de Con-

stantinople pour mettre à néant l'empire grec. Cette fois, les aven-

turiers de Catalogne les repoussèrent. Ce ne fut qu'alors que l'em-

pereur Andronic put s'occuper activement de l'affaire de son pa-

triarche ou de ses patriarches.

Doutants! 1^ patriarche Jean Cosme avait valablement renoncé au

siège de Constant inople, il assembla les évêques, le clergé et les

moines, et passait les journées à délibérer avec eux sur ce sujet, lisse

trouvèrent partagés; ceux qui étaient attachés à Jean Cosme disaient

que, n'ayant pu recevoir de satisfaction sur la calomnie répandue

contre lui, il avait été contraint de renoncer, et qu'il reviendrait sitôt

qu'on lui aurait fait justice. Quant à son prétendu serment, ce n'é-

tait qu'une manière de parler qui lui était échappée dans l'excès de

sa douleur. Les autres disaient qu'il avait renoncé avec réflexion, et

que son serment était si sérieux, qu'il l'avait inséré dans l'acte de sa

démission; qu'ainsi il n'était plus permis de reconnaître pour pa-

triarche un homme convaincu de parjure. Après avoir perdu bien du

temps à cette dispute, on convint de s'adresser à Jean lui-même,

poursavoir ce qu'il pensait de s:i renonciation et de son serinent ;et,

pour cet efïet, on lui envoya Athanase, patriarche titulaire d'A-

lexandrie, avec deux évêques, de la part de l'empereur et du

concile.

» Pachym., I. 10, c. 27-29.
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Il répondit par un écrit où il disait qu'il ne prétendait point avoir

fait un serment en usant d'une expression qui lui était familière, et

que, si tous les quarante évêques qui étaient assemblés jugeaient sa

renonciation valable, il se soumettait à leur avis; mais, ajoutait-il,

s'il y en a seulement trois qui la jugent nulle, je suis avec eux, et je

conserve le pouvoir que le Saint-Esprit m'a donné. Au reste, j'ai

juste sujet (le me plaindre de votre sacrée majesté et desévéques,en

ce que, depuis buit mois que j'ai été outragé, vous ne m'en avez

point fait de justice. Ce ne sera pas moi qui rendrai compte du pré-

judice qu'en reçoit l'Église. L'empereur ayant communiqué cette ré-

ponse au concile, les contestations entre les deux partis s'écbauf-

férent plus que devant, sans que l'on pût rien conclure; toutefois, on

continuait de nommer Jean aux prières publiques, et ses gens gar-

daient toujours le palais patriarcal.

Cependant il vint en pensée à l'empereur Andronic que le parti le

plus agréable à Dieu était celui des Arsénites, quoique les plus op-

posés à Jean Cosme; c'est pourquoi il voulut faire encore une ten-

tative pour les réunir aux autres. Il fit donc venir secrètement et de

nuit cinq des principaux d'entre eux, et mit pour fondement de la

négociation de conserver ce qui avait été fait, soit l'ordination du pa-

triarche Jean, soit celle des autres évêques; car pour Joseph, il n'en

était plus mention. Or, l'empereur craignait qu'en apaisant un parti

on n'excitât l'autre, et il cherchait une paix entière. Les Arsénites

voulaient commencer par faire un nouveau patriarche, et disaient

avoir un sujet convenable ; mais pour mettre un fondement solide à

la réunion, ils prétendaient qu'il ne fût élu ni ordonné par les évê-

ques qui avaient eu part à la réunion avec les Latins, mais par ceux

de leur parti seulement. Ils proposaient donc pour patriarche l'évê-

que de Marmaritza dans les îles Cyclades, qui était déjà vieux et de

l'ancienne ordination, et n'avait eu aucune part à ce qui s'était fait

avec les Latins.

L'empereur, s'étant informé quel il était, apprit qu'il y avait

contre lui de grands reproches; qu'il avait rendu vénal le sacerdoce,

qu'il avait donné le même ordre à plusieurs personnes en même
temps par une seule cérémonie, sans la faire sur chacune en particu-

lier, et commis d'autres fautes contre les canons. L'empereur ayant

proposé ces objections aux Arsénites, ils répondirent que les diffi-

cultés du temps devaient faire passer par-dessus; et l'empereur,

voulant absolument les ramener, ne crut pas non plus devoir y re-

garder de si près. Ainsi il promit d'approuver tout ce qu'ils feraient,

et la convention fut rédigée par écrit. On en était là, et les prélats

continuaient de disputer entre eux sur la renonciation et le serment
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de Jean Cosme, quand il survint un incident qui changea toute la

face des affaires.

Un moine nommé Menas, qui passait pour vertueux et homme de

mérite, connu de l'église et de l'empereur, avait coutume de visiter

l'ancien patriarche Athanase. Le Ib'"^ de janvier 1303, Menas vint

chez l'empereur, et annonça qu'il avait quelque chose à lui dire de

nécessaire. L'empereur était occupé, et le fit prier d'attendre. Après

s'être fait annoncer une seconde fois, il dit : L'avis que j'ai à donner

sera inutile s'il n'est reçu avant que la nuit s'avance. L'empereur le

-fit entrer aussitôt, et lui donna audience seul à seul. Seigneur, dit

Menas, étant allé aujourd'hui voir le seigneur Athanase à mon ordi-

naire, je l'ai trouvé triste et pensif, et, lui en ayant demandé la

cause, il m'a dit : Je vois que cette ville est menacée de la colère de

Dieu, et je souhaiterais que quelqu'un dit à l'empereur que je lui

conseille d'envoyer dès cette nuit par tous les monastères ordonner

des prières continuelles pour préserver la ville et tout le pays de fa-

mine, de peste, de tremblement déterre et d'inondation. J'ai rap-

porté ce discours du patriarche au métropolitain d'Héraclée, et il

m^a pressé de venir trouver Votre Majesté pour lui en rendre

compte.

L'empereur reçut agréablement ce discours, et ayant fait réflexion

aux menaces d'une punition divine, il crut que les deux plus pres-

santes étaient le tremblement de terre et l'inondation. Il envoya

donc par tous les monastères Tordre de commencer des prières sur-

le-champ, et en fit dire la cause. Il veilla lui-même, selon sa cou-

tume, et, occupé de la pensée du tremblement de terre, il crut en

sentir un, mais si doux qu'à peine pouvait-on s'en apercevoir. Il le

prit pour un prélude de l'accomplissement de la prédiction, et en at-

tendait la suite. Le fT""* de janvier, vint un tremblement plus fort,

sans toutefois être plus dangereux. A ce coup, l'empereur fut con-

vaincu de la prophétie, et, transporté d'admiration, il louait haute-

ment le prophète, sans toutefois le nommer.
Le lendemain matin il assembla les éveques, le clergé et les prin-

cipaux d'entre les moines, et leur demanda avec empressement ce

qu'il leur semblait du moine qui avait prédit cet accident. Tous con-

vinrent que, pour asseoir un jugement certain, il fallait connaître la

personne, afin de discerner si c'était une révélation, une illusion du

démon, ou une connaissance naturelle ; car la plupart des Grecs

croyaient à l'astrologie et aux divinations. Nous savons tous, ajou-

taient-ils, que l'empire est menacé de grands maux, nous n'avons pas

besoin de prophète pour nous l'apprendre ; l'important serait de

connaître par quel péché nous les avons mérités, afin d'y porter re
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mède.La journée se passa dans ces contestations, sans que Tempe-

reur voulût découvrir son prophète.

Le lendemain 19"* de janvier, il assembla les citoyens les plus dis-

tingués et presque tous les moines, et les harangua d'une galerie

haute, d'où il leur raconta en détail tout ce qui s'était passé depuis

trois jours, témoignant une grande admiration pour le prophète et

s'eftbrçant de le leur faire admirer, mais cachant toujours son nom.

Aussitôt qu'il eut fini sa harangue, il descendit, et, marchant à pied,

il se mit en chemin pour aller trouver cet inconnu; il exhorta ceux

qui voudraient, à le suivre, mais sans y obliger personne. Il permit

aux vieillards de monter à cheval, d'autant plus que les rues étaient

sales, et il l'ordonna même au patriarche d'Alexandrie. L'empereur

fut suivi d'une multitude innombrable, pleine d'empressement et de

curiosité, et il les mena au monastère de Cosmidion, où Athanase

s'était renfermé neuf ans et trois mois auparavant, savoir, le

IG™* d'octobre 1293. La porte s'en trouva ouverte, et l'empereur s'y

étant présenté avec les évêques et l'élite des moines, Athanase sortit

de sa cellule vêtu d'un manteau, portant un chapeau de paille et

appuyé sur un bâton. Il s'avança ainsi jusqu'au vestibule, où était déjà

une grande multitude de peuple, et alors tout le monde connut quel

était ce prophète de l'empereur. Aussi ils se prosternèrent devant lui

avec empressement, principalement les évêques, en le nommant

patriarche, et l'exhortant à reprendre sa dignité; et, se découvrant

la tête, ils lui demandaient sa bénédiction.

Athanase s'en défendait, s'excusant sur sa vieillesse et ses infir-

mités ; mais il promit de prier Dieu pour eux, et sans leur donner

de bénédiction en forme, il présenta sa main, qu'ils baisèrent. Alors

il congédia le peuple, en témoignant prendre fort à cœur ses inté-

rêts. Je sais, dit-il, l'injustice qui règne, le mépris des grands pour

les petits, l'inclination des puissants à opprimer les faibles, parce

qu'ils n'ont point de protecteur. L'empereur entra dans cette consi-

dération, et, jugeant Athanase plus propre qu'un autre à intercéder

pour les malheureux, il lui ordonna d'ouvrir sa porte et de recevoir

ceux qui s'adresseraient à lui. Dès lors il y eut un grand concours,

chaque jour, depuis le matin jusqu'au soir ; les uns demandaient la

révision des jugements, les autres, des recommandations pour obte-

nir des grâces de l'empereur, qui y avait toujours égard.

Ainsi Jean Cosme tombait de plus en plus dans le mépris, et le

crédit d'Athanase se relevait par l'espérance qu'il donnait de réta-

blir les affaires en meilleur état. Alors l'empereur assembla les évê-

ques, le clergé et les moines, non pour délibérer si Athanase devait

revenir, ce qu'il comptait pour résolu, mais sur la manière et le
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temps de son retour, supposé qu'on pût le lui persuader. Les évê-

ques, revenus du premier mouvement qui leur avait fait traiter Atha-

nase comme patriarche, se partagèrent en deux avis. Les uns per-

sistèrent dans la résolution de le rejeter, alléguant ses renonciations,

le repos où il était demeuré depuis tant d'années, et l'élection cano-

nique d'un autre patriarche, qui cependant avait gouverné l'É-lise et

fait plusieurs ordinations; d'où ils concluaient qu'il fallait condam-

ner nécessairement l'un des deux, Athanase ou Jean Cosme. Us regar-

daient l'offre de protéger les opprimés comme un artifice d'Athanase

pour rentrer dans le siôge.

Les autres disaient qu'on lui avait fait injustice, et qu'il était en

droit d'en demander satisfaction; et quelques-uns de ceux-là, ayant

reçu de lui l'ordination, se reconnaissaient coupablesenvers lui. Mais

ceux qui ne voulaient point le recevoir objectaient, outre sa renon-

ciation, sa dureté inflexible et sa rigueur à punir pour les moindres

fautes, soutenant que c'était de quoi le déposer selon les canons. Ce

qui forma un tiers parti de ceux qui voulaient bien recevoir Atha-

nase, mais à condition qu'il donnerait sûreté de ne plus usera l'ave-

nir de rigueurs semblables.

L'empereur, voyant que ces délibérations ne finissaient point, dé-

clara qu'il voulait bien s'exposer le premier aux duretés d'Athanase,

et qu'il les préférait aux flatteries des autres; mais il ne persuada

pas aux prélats de s'accorder à le recevoir. Il prit donc la résolution

d'aller trouver Jean Cosme, espérant le faire consentir au retour

d'Athanase. d'autant plus que Jean lui-même avait envoyé prier

l'empereur de le venir voir ; et le temps paraissait favorable, car

c'était la semaine de Sexagésime où les Grecs commençaient leur

carême.

L'empereur Andronic, accompagné de trois évêques, étant arrivé

au monastère où était Jean Cosme, lui demanda sa bénédiction. Jean

lui dit : Me reconnaissez-vous patriarche? L'empereur, soit par

mauvaise honte ou autrement, avoua qu'il le reconnaissait pour tel.

Et moi, reprit Jean, si je suis patriarche, j'excommunie, de la part

de la sainte Trinité, quiconque veut ou voudra établir patriarche le

seigneur Athanase. L'empereur, chargé de confusion, se relira sans

rien dire, et témoigna sa colère aux évêques qui l'accompagnaient,

les soupçonnant d'être complices de l'aff'ront qu'il avait reçu. Le len-

demait), il assembla les évêques qu'il avait coutume de consulter, et

leur déclara ce qui s'était passé, se plaignant d'avoir été surpris.

Mais il se ralentit de son empressement pour Athanase, etson appli-

cation aux affaires ecclésiastiques fut interrompue par la mort de

l'impératrice Théodora, sa mère, arrivée la seconde semaine de ca-
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rême, et par les noces du despote Jean, son fils, célébrées inconti-

nent après P;\ques, qui, cette année, fut le 7"* d'avril.

Andronic, délivré de ces soins, recommença d'assembler les évê-

queset de les consulter sur l'excommunication de Jean Cosn^e. Les

uns disaient qu'elle était valable, puisqu'on le nommait encore aux

prières publiques, et que l'empereur lui-même l'avait reconnu pour

patriarche; les autres, déjà déclarés contre lui, alléguaient sa renon-

ciation et son serment, et soutenaient que l'excommunication était

nulle. L'empereur cependant les sollicitait pour recevoir Athanase, et

envoyait souvent vers Jean Cosme pour le gagner. Il s'adoucit en

effet, et envoya à l'empereur un écrit par lequel il révoquait l'excom-

municafion, mais sans consentir au rétablissement d'Athanase.Dans

la souscription, il ne se nommait que l'abbé Jean.

L'empereur reçut cet écrit le vendredi 21"* de juin 1303, et ne le

montra pas d'abord à tout le monde, mais seulement à quelques

évêques; puis il leur ordonna de s'assembler tous, les deux jours

suivants, samedi et dimanche, dans l'église des Apôtres, et de faire

en sorte de convenir ensemble, parce qu'il n'était plus temp

d'user de remise ni de traîner l'affaire en longueur. Ils s'assemblè-

rent, mais ils ne purent s'accorder ; ce que l'empereur ayant appris,

il monta à cheval en plein midi, le dimanche 23"°* du mois, et vint à

réglise des Apôtres, où, après avoir parlé longtemps aux évêques,

voyant qu'il ne pouvait les réunir, il prit ceux qui recevaient Atha-

nase et marcha au monastère de Cosmidion, où il était; on le revêtit

pontiticalement, comme l'on put; et ils vinrent à l'église à pied, par

une chaleur excessive, avec les clercs qui se rencontrèrent et le

peuple qui survint. C'est ainsi qu'Athanase fut rét.ibli dans le siège de

Constantinople; mais la moitié des évêques, quelques-uns du moins

des plus estimés duclcgé, firent une ferme résolution de demeurer

séparé sde lui. Le patriarche Jean Cosme, ayant fait secrètement les

préparatifs de son voyage, partit dès le lendemain, sans prendre

congé de l'empereur, et se retira à Sozopolis, voulant faire entendre

à tout le monde qu'il était chassé de son église, et qu'on devait attri-

buer à son absence les maux dont l'empire était affligé.

Pendant que l'empereur Andronic témoignait le plus d'empresse-

ment à rétablir Athanase de Constantinople, et lui donnait les plus

grandes louanges, Athanase, patriarche d'Alexandrie, qui ne l'aimait

pas, dit un jour cette fable à l'empereur : Un corroyeur avait un chat

tout blanc, qui lui prenait tous les jours une souris; ce chat tomba

par hasard au milieu de la cuvette où son maître mettait la liqueur

dont il noircissait son cuir. Il en sortit tout noir, et les souris crurent

qu'il avait pris l'habit monastique, et que par conséquent il ne man-
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geait plus de viande. Elles commencèrent donc à se promener hardi-

ment partout^ flairant de tous côtés pour chercher leur nourriture.

Ce chat, voyant tant de gibier et ne pouvant tout prendre à la fois,

se contenta de prendre deux souris, dont il fit un grand repas. Les

autres s^enfuirent, bien étonnées de ce qu'il était devenu plus mé-

chant depuis qu'il avait pris l'habit monastique. Je crains donc,

ajouta le patriarche d'Alexandrie, qu'Athanase, se voyant rappelé

pour récompense de ses prédictions, n'en devienne plus fier et plus

dur qu'auparavant. Et l'événement vérifia cette conjecture.

Les évêques séparés d'Athanase de Constantinople se résolurent

enfin à le reconnaître par les pressantes instances de l'empereur An-

dronic, et la réunion se fit le dimanche des Rameaux H"^ d'avril

1305. Mais le patriarche d'Alexandrie, nommé aussi Athanase, de-

meura opiniâtre dans sa résolution de rejeter celui de Constantino-

ple, quoi que l'empereur pût faire pour le persuader. Il ne nommait
donc plus dans la liturgie ni Athanase de Constantinople ni l'empe-

reur; c'est pourquoi les évêques voulaient l'ôter lui-même des

diptyques. Toutefois ils ne se pressèrent pas de le faire, espérant qu'il

changerait d'avis, et craignant de l'aigrir davantage, outre que la

cause ne paraissait pas suffisante pour effacer son nom. Ils crurent

donc plus sage de différer, comme allant le retrancher s'il continuait

de résister. En attendant, ils s'avisèrent de ce ménagement : que le

patriarche de Constantinople ne célébrerait point la liturgie, de peur

que les diacres officiant avec lui ne fussent obligés de lire dans les

diptyques le nom de celui d'Alexandrie, et que les prêtres célébre-

raient seuls sans diacres. On le pratiqua ainsi dans le palais et même
dans la grande église, non-seulement les jours ordinaires, mais aux

fêtes les plus solennelles '.

Dans tout ceci, l'empereur Andronic ne montre pas l'esprit d'un

homme capable de se gouverner et de gouverner les autres. Aussi

se livra-t'il au patriarche, qui, de son côté, se rendait odieux de plus

en plus par la dureté de sa conduite. Il écarta d'auprès du prince

plusieurs prélats qui pouvaient l'aider à faire le bien, et les réduisit

à se retirer dans d'autres villes. Cependant il faisait tous les jours

des prières et des processions pour détourner les calamités pu-

bliques, environné d'une troupe de moines et de prêtres, avec les-

quels il tenait aussi des conciles, où il était seul d'évêque. Car il

n'était point changé ni moins sévère qu'avant sa retraite. Il vou-

lait que les moines jeûnassent toute l'année, ne faisant qu'un

repas et à l'heure de none, sans excepter les fêtes ni le temps pascal.

* Pachym., 1. 9, c. 20.
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Il fatiguait les clercs et les laïques, sous prétexte de tout rapporter

à la loi de Dieu. Dès le commencement de son retour, l'empereur

lui avait renvoyé le jugement de toutes les affaires, tant à cause de

son intégrité et de son désintéressement que pour lui attirer le res-

pect et la crainte de ceux qui ne Taimaient pas *.

Les religieux de Saint-François ou de Saint-Dominique, que les

Grecs appelaient frétées, même dans leur langue, avaient acheté à

Constantinople, par la permission de l'empereur, une place apparte-

nant à la ville, pour y bâtir un monastère ; ce qu'ils avaient exécuté

malgré les oppositions de plusieurs Grecs schismatiques, qui regar-

daient cet établissement comme contraire à la pureté de leur reli-

gion; et cela, dit Pachymère, à cause de leur violente aversion pour

les rites et la doctrine des Latins. Nous voyons ici chez les Grecs,

comme nous avons vu chez les Juifs, l'aveuglement et l'obstination

croître avec les calamités qui viennent les punir. Les Juifs haïssaient

et persécutaient les Chrétiens, et croyaient faire en cela une chose

agréable à Dieu, quand les Romains s'avançaient pour les en punir

par le sac de Jérusalem et la ruine irrémédiable de la nation juive.

Les Grecs schismatiques haïssent et persécutent les catholiques ro-

mains, et croient faire en cela une chose agréable à Dieu, quand les

Ottomans s'avancent pour les en punir par la prise de Constanti-

nople et la ruine irrémédiable de l'empire grec.

Parmi tous ces patriarches de rechange, l'ignorant Athanase était

un des plus entêtés contre l'Église romaine. Il entreprit donc de dé-

truire le couvent des religieux latins, et de le réduire à un lieu pro-

fane. Les frères en étaient fort indignés, et ne pouvaient souffrir que

l'on ruinât une maison établie par autorité publique, où l'on avait

dressé un autel, où l'on célébrait le service divin, et où l'on avait en-

terré des morts. Toutefois l'empereur, qui ne pouvait rien refuser au

patriarche, y consentit, et donna la place à l'amiral, qui était Latin,

à la charge de dédommager les frères, qui refusèrent de rien rece-

voir. Ils auraient donné leur vie pour conserver le monastère, et,

quoiqu'ils ne pussent résister à l'ordre de l'empereur, ils ne pouvaient

croire qu'ayant du respect pour la religion, il poussât la chose à

l'extrémité. Il le fit néanmoins, et envoya ordre au consul des Pi-

sans, qui était leur voisin, de prendre avec lui les prêtres de l'église

de Saint-Pierre pour les mettre en possession de celle des frères la-

tins, après avoir fait fidèle inventaire de tout ce qu'on y aurait

trouvé et qu'on l'en aurait enlevé, en sorte que rien ne fût pillé et

que tout fut transporté à Saint-Pierre. Les fières se plaignirent aux

1 Pachym., 1. 12, c. 21.
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Génois de Péra delà violence du consul des Pisans; elle consul

des Génois envoya secrètement le maltraiter. 11 reçut plusieurs coups

d'épée, en sorte qu'on le laissa presque mort. Ce que l'empereur

ayant appris, il en fut fort irrité contre les Génois; mais ils Tapai-

sèrent ensuite *.

L'empereur Andronic faisait tout son possible pour engager le

patriarche d'Alexandrie à approuver la conduite de celui de Conslan-

tinople ; mais_, loin d'y consentir, il faisait ouvertement schisme avec

lui. C'est pourquoi l'empereur, ne pouvant lui rien faire à cause du

rang qu'il tenait par lui-même et de l'estime où il était pour son

esprit et sa prudence, le pressa de s'embarquer et de s'en aller à son

église. Athanase, car ce patriarche avait le même nom que celui de

Constantinople, ne pouvant alors se rendre à Alexandrie, monta sur

une galère vénitienne pour passer en Crète, résolu de s'y arrêter

dans un monastère dépendant du mont Sinaï, dont il avait été tiré.

Mais en y allant, il aborda dans le Négrepont, l'ancienne Eubée,

alors occupé par les Latins, Cependant Athanase de Constanti-

nople se fit donner par l'empereur deux monastères qu'Alhanase

d'Alexandrie avait, l'un à l'Anaplus et l'autre à Constantinople

même, et un troisième qui appartenait à l'église d'Antioche, dont le

siège était vacant^.

Le patriarche grec d'Alexandrie, étant arrivé à Négrepont, se logea

pour son argent dans une hôtellerie publique. Quelque temps s'étant

passé, comuie il n'avait aucun commerce avec ceux du lieu, il devint

suspect, principalement aux frères ou religieux mendiants, zélés

pour la religion. Us allèrent le trouver avec quelques-uns des prin-

cipaux et des magistrats, et lui demandèrent le sujet de son voyage.

Il répondit qu'il ne séjournait là qu'en passant, et attendant la con-

modité de continuer son chemin. On l'interrogea sur sa créance, sur

ce qu'il pensait de l'Église latine et de l'usage des azymes au saint

sacrifice. Comme il ne voulait point s'expliquer, ils lui dirent qu'étant

patriarche, il ne pouvait s'en dispenser, autrement il confirmerait

les mauvais soupçons qu'on avait de lui. Après l'en avoir pressé

plusieurs jours inutilement, enfin ils lui déclarèrent qu'il devait leur

donner sa confession de foi telle qu'ils la désiraient, ou qu'ils le

brijleraient, lui et les siens, comme ennemis de l'Eglise. C'est du

moins ce que rapporte le Grec Pachymère, pour l'avoir ouï dire à

des Grecs.

On marqua donc le jour : le peuple s'assembla; on pressa encore

1 Pachym., 1. 12, c. 28. Âliàs, Andnm., 1. 6, c. 28. — 2 Ibid., 1. 13, c 8. Aliàs,

Andron., 1. 7, c. 8.
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le patriarche de répondre. Il n'en dit pas plus que devant, savoir :

qu'il était en voyage et qu'on ne pouvait Tdbliger à répondre (juo

dans un concile. lisse disposaient donc à le brûler, toujours d'après

l'ouï-dire du Grec Pachymcre, quand un d'entre eux s'avança et

leur (lit : Cette exécution ne sera pas avantageuse à votni nation.

Ce patriarche doit être puissant à Alexandrie, et avoir des parents

considérables, qui chercheraient à venger sa mort sur ceux d'entre

vous qui vont trafiquer en Egypte. Ils trouvèrent qu'il avait raison,

et se contentèrent (le donner au patriarche un ternie de dix jours,

dans lesquels il devait sortir du pays. Il passa en terre ferme; mais

il fut an été à Thèbes par le seigneur du lieu, qui le mit dans une

étroite prison; puis il le relâcha, en ayant reçu du soulagement dans

une maladie ^

Cependant le patriarche de Constantinople continuait de faire des

processions deux ou trois fois la semaine. Mais en même temps il

faisait enlever de la grande église les portraits du patriarche Ger-

main et de l'empereur Michel Paléologue, par haine de l'union avec

^Égli^e romaine, à quoi ces deux personnages avaient contribué.

Mais en même temps il tyrannisait les clercs de son église, les pri-

vant de leurs offices et de leurs pensions, les obligeant d'obéir à

tous ses caprices, qu'il appelait les ordonnances de Dieu, les punis-

sant de la moindre négligencepar la prison et d'autres peines sem-

blables. Il n'y avait plus de concile à qui l'on pût recourir. Le

patriarche avait mis de côté et les évêques et les principaux du

clergé. Il était même le seul des quatre patiiarches qu'on nommait

aux prières publiques; ceUii d'Alexandrie était banni, comme nous

venons de voir; le siège d'Antioche était vacant, et, quand il eût

été rempli, le nouveau patriarche aurait été aliéné de celui de Con-

stantinople, à cause du monasière des Hodèges qu'on avait ôlé à

son église. Le patriarche grec de Jérusalem, nommé aussi Athanase,

avait été chassé de son siège sur les accusations de Broulas, évêque

de Césarée de Philippes, qui fut intrus à sa place; mais on trouva

qu'il était lui-même chargé d'excommunication. Tel était le triste

état des églises grecques, état que l'historien grec Pachymère déplore

comme sans remède, et comme annonçant la ruine prochaine de
l'empire. En effet, nous avons entendu dire à saint Ignace, palri;irche

de Constantinople au neuvième siècle, que le remède et le salut des

églises particulières ne se trouvent que dans l'Église principale,

l'Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes les églises.

Pour en revenir au patriarche Athanase, il tenait des conciles à

» Pachym., 1. 13, c. 16. Aliùs, Andron., 1. 7, c. l6.



432 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII, — De 1300

Constantinople, non avec des évêques, mais avec des moines. C'est

avec eux qu'il jugeait et condamnait sans appel. De recourir à l'em-

pereur ne servait de rien ; car tous ceux à qui le patriarche en

voulait, n'importe pourquoi, l'empereur croyait de la piété de les

poursuivre sans miséricorde. Dans cette extrémité, plusieurs des

moines grecs se réfugièrent au faubourg de Péra, chez les religieux

latins. D'autres furent jetés en prison, sans aucun espoir de déli-

vrance. Le reste du clergé, privé de ses bénéfices et de ses pensions,

n'avait pas de quoi vivre. Ils réclamèrent auprès de l'empereur les

rétributions ordinaires. L'empereur en fit des remontrances au

patriarche, qui, après bien des résistances, condescendit enfin à

donner, par an, six écus à l'un, huit à l'autre, suivant leur dignité.

L'empereur eut beau dire que c'était une pension dérisoire, le

patriarche n'en voulut pas démordre. Les clercsrefusèrent d'accepter

un marché pareil, et adressèrent au patriarche une longue requête,

à laquelle nous ne savons quelle réponse fut faite ; car c'est là que

Georges Pachymère finit son histoire, qui contient treize livres, dont

six sur Michel Paléologue et sept sur Andronic, en tout quarante-

neuf ans, dont vingt-quatre du premier et vingt-cinq du second,

finissant ainsi l'an i 307 *.

Vers ce temps mourut Constantin Meliténiote, fidèle compagnon

du patriarche catholique Veccus; il mourut en prison, étant demeuré

ferme dans la foi catholique el l'union avec l'Église romaine. Il de-

manda pour toute grâce à l'empereur d'être enterré dans une des îles

désertes voisines de Constantinople, ce qui lui fut accordé. Georges

Métochite, compagnon de sa prison, y demeura seul, et persévéra

dans la même fermeté. Nous avons plusieurs écrits de l'un et de

l'autre contre les schismatiques. Ce sont deux témoins qui, au jour

du jugement, s'élèveront contre les Grecs obstinés dans le schisme

et la rébellion 2.

L'an 4310, quelques-uns des adversaires du patriarche Athanase

de Constantinople, ennuyés de le voir si longtemps en place, déro-

bèrent le marchepied de son trône patriarcal, et y peignirent l'image

du Sauveur, et, des deux côtés, l'empereur Andronic avec un frein

à la bouche, et le patriarche Athanase le tirant, comme un cocher

tire le cheval
;
puis ils remirent le marchepied à sa place. Quelques-

uns, l'ayant vu par hasard, en firent grand bruit, et en accusèrent

le patriarche auprès de l'empereur, comme d'une impiété. L'empe-

reur envoya chercher les dénonciateurs, et, ne doutant pas qu'ils ne

1 Pachym., 1. 13, Aliàs, Andron.,1. 7, c. 23, 28 et 36.— « Pachym.,1. IS.Aliàs,

7,c. 31. Allât,, t. 2, p. 767-773.
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fussent eux-mêmes les auteurs de cette malice, il les mit dans une

prison très-rude et perpétuelle. Mais le patriarche, indigné de ce

qu'il ne les avait pas punis plus rigoureusement, renonça aussitôt à

son siège*. Ce ne fut pas toutefois la seule cause de cette seconde

cession d'Athanase; on trouva que Tliéophane, un de ses plus fidèles

ministres, acceptait des présents pour la promotion aux ordres, et on

prétendit, quoique faussement, qu'Athanase ne l'ignorait pas : on

lui faisait encore d'autres reproches 2.

Deux ans après sa retraite, c'est-à-dire en 1312, Niphon, métro-

politain de Cyzique, fut transféré au siège patriarcal de Constantinople

par la volonté de l'empereur et la complaisance des évêques. C'était

un homme entièrement ignorant de la théologie et des lettres hu-

maines, jusqu'à ne savoir pas écrire. Voilà, de suite, sur le siège de

Constantinople, trois patriarches distingués par leur ignorance.

Niphon l'emportait sur les autres. A peine avait-il goûté quelque

commencement d'étude, qu'il crut que l'esprit naturel suffisait ; il

s'appliqua entièrement à acquérir des richesses et des honneurs.

Aussi était-il très-habile pour la conduite de toutes les affaires tem-

porelles, l'agriculture, les bâtiments, l'amas des provisions, l'aug-

mentation des revenus. Il donnait aussi dans la magnificence des

habits et des chevaux et la délicatesse de la table. Il gouvernait les

biens de deux monastères de filles, non par manière d'acquit, mais

sérieusement et comme s'il n'eût pu s'en dispenser, afin de profiter

sur leurs revenus et d'être souvent dans ces maisons et y vivre dé-

licieusement.

Il feignait d'être ami de tous les hommes de mérite qui, par leurs

talents naturels ou parce qu'ils excellaient en quelque art, étaient

agréables au public, ou aux empereurs en particulier ; mais il en était

envieux, les haïssait tous et les décriait secrètement auprès de l'em-

pereur. Le seul bon conseil qu'il lui donna, fut'de ramener les Arsé-

nites à la conmiunion patriarcale, ce que l'empereur lui-même

souhaitait depuis longtemps. Les Arsénites étaient ceux qui avaient

fait schisme quarante-huit ans auparavant, à l'occasion du patriarche

Arsène, déposé en 1264. L'empereur Andronic les fit donc assem-

bler, et, sortant de leurs cachettes, ils parurent couverts de haillons
;

mais, dans le cœur, ils étaient pleins de vanité, et faisaient des de-

mandes exorbitantes, pour faire croire au peuple qu'ils ne s'étaient

pas séparés sans sujet. Premièrement, que le corps d'Arsène fût

transféré honorablement de Saint-Andréa Sainte-Sophie; seconde-

ment, que le clergéexpiât sa faute en s'abstonant pendant quarante

' Nicéphore Grégoras, I. 7, c. 0. — « Boivin, No(. in deg., p. 703; aliàs, 38.

XIX. 28
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jours du service diuin ; enfin que tout le peuple fît aussi pénitence

par les jeûnes et les génuflexions qui lui seraient prescrits. L'em-

pereur leur accorda tout pour le bien de la paix ; et le patriarche,

monté sur rambf)n et revêtu de ses ornements, donna une absolution

générale, comme au nom d'Arsène. Mais ceux du parti qui n'ob-

tinrent pas des évêchés, des abbayes ou d'autres récompenses à leur

gré, retournèrent bientôt à leur schisme*.

Pour n'avoir point à revenir tant de fois sur ces tristes et intermi-

nables divisions des Grecs, qui d'ailleurs ne se lient à rien de l'Occi-

dent, nous en continuerons la suite jusqu'à une époque qui en mon-

tre k lui la nature servi le.

Niphon ne tint le siège de Constantinople que trois ans, car il en

fut chassé l'an 1315, à cause de son avarice, qui lui avait fait com-

mettre plusieurs sacrilèges et employer pour s'enrichir des moyens

injustes et peu convenables à sa dignité. S'étant retiré, il logea au

monastère de la Pèriblepte. Un an après, c'est-à-dire en 1316, on

éleva sur le trône patriarcal un laïque, Jean Glykys, contrôleur des

postes. Il avait femme et enfants, mais il était des plus savants et

fort attaché au style noble des anciens Athéniens, qu'il regardait

comn)e un excellent modèle. Personne, au dire de son ami, Nicé-

phore Grégoras, n'approchait de lui pour la solidité du jugement,

l'inclination au bien et la gravité des mœurs ; ce qui fit regarder'sa

promotion comme la récompense de son mérite. Sa femme prit

aussitôt l'habit monastique, et il voulait de son côté s'en revêtir, par

respect pour le trône patriarcal; mais l'empereur l'en empêcha,

parce qu'il était sujet en certaines saisons à de violentes attaques de

goutte, ce qui lui rendait nécessaire, au jugement des médecins, l'u-

sage de l;i viande, dont l'abstinence est inséparable de la vie monas-

tique chez les Grecs ^.

En 1320, le nouveau patriarche, désespérant de recouvrer la'santé,

prit le parti de se retirer. La paralysie lui ôtait l'usage des pieds et

des mains, en sorte qu'il ne pouvait ni s'arquitter de ses fonctions ni

vaquer aux atl'aires, et n'avait besoin que de repos. L'empereur con-

sentit à sa retraite, et lui doima pour demeiu'e le monastère de la

Kyristisse. où le prélat, s'étant démis de sa dignité, se fit porter la

quatrième année de son pontificat, qui était l'an 1320. Il emporta

peu d'argent du palais patriarcal, n'étant pas intéressé comme la plu-

part des autres, etl'employa à l'entretien du monastère. Or, attendant

la mort de jour en jour, il voulut faiie son testament et le fit écrire

par Nicéphore Grégoras, qui a composé l'histoire de ce temps-là.

* Nie. Grég., 1. 7, c. 9. — « Ibid., 1. 7, c. 11.
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Le successeur de Jean Glykys dans le siège de Constantinople fut

Gérasime^ prêtre et moine du monastère de Manganes, vieillard

portant les cheveux blancs et presque soin-d ; simple et entièrement

ignorant des sciences profanes. Mais c'étiiit cela même qui le rendait

agréable à l'empereur: car, dit Gn^goras, c'est par cette raison que

les princes choisissent de tels sujets pour les grandes places, afin

qu'ils soient servilement soumis à leurs ordres et ne leur résistent en

rien *.

Le patriarche Gérasime mourut le dO"* d'avril 1321, n'ayant tenu

le siège qu'environ un an, et, après quasi trois ans de vacance, l'em-

pereur lui donna pour successeur un moine du mont Alhos, âgé de

plus de soixante-dix ans, qui n'avait rien de la dignité d'un évêque

et savait à peine assembler sf^s lettres. L'empereur le choisit pour

sa grande simplicité, quoiqu'il eût été accusé de plusieurs fautes,

dont il y avait nombre de témoins; ce qui l'avait exclu depuis long-

temps d'être promu aux ordres. Il se nommait Isaïe, et monta sur le

siège de Constantinople le 30"^ de novembre 1323 ^.

L'empereur Andronic associa à l'empire son petit-fils, nommé
aussi Andronic et le fit couronner par le patriarche Isaïe, le second

de février 1325. Ils ne furent pas longtemps d'accord ; le jeune An-

dronic se plaignait de la faiblesse de son aïeul, qui, abattu par la

vieillesse, négligeait les affaires et laissait le peuple exposé aux in-

sultes des Barbares, au pillage, à la captivité et à la mort. En effet,

les Turcs avançaient leurs conquêtes de jour en jour, et faisaient des

courses jusques aux portes de Constantinople. Le vieil empereur

disait qu'il ne pouvait se résoudre à laibser le gouvernement à un

jeune hoinme sans expérience, qui ne savait pas se conduire lui-

même, qui s'abandonait à des jeunes gens ignorants, auxquels il

donnait les domaines de l'empire, ne s'occupant que de ses chiens

et de ses oiseaux, et passant les nuits en fpstins et en débauches.

Ces plaintes réciproques, qui semblent fondées de part et d'autre,

vinrent jusqu'à une rupture ouverte et une guerre civile.

Le jeune empereur, soutenu d'un jniissant j)arti, se saisit de quel-

ques villes de Thrace, et marcha ensuite sur Constantinople, où son

aïeul lui défendit d'entrer. Mais, se voyant presque abandonné, il

assembla les évoques avec le patriarche Isaïe, pour prendre leurs

avis. Il leur demanda d'ôter le nom de son petit-fils des prières pu-

bliques, et de le menacer d'exconnuunication, pour le ramener à son

devoir. Les plus sages et les savants pensèrent aussi que le nom du

jeune Andronic devait être partout retranché des prières, jusqu'à ce

» Nie. Grég., 1. 8, c. 2. - " Ihid.,]. 8, c. 6,n. 7, c. 12.
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qu'il changeât de conduite; mais le patriarche et quelques évêques,

avec quelques-uns du clergé, ne goûtèrent pas cet avis. C'est pour-

quoi ils se levèrent sans rien dire et se retirèrent chez eux, puis s'as-

semblèrent de nuit chez le patriarche; ils conjurèrent contre le vieil

empereur, ce qui engagea plusieurs personnes, même considérables,

à entrer secrètement dans la conspiration, et, trois jours après, le

patriarche, ayant assemblé le petit peuple au son des cloches, pro-

nonça excommunication contre quiconque supprimerait le nom du

jeune empereur et ne lui rendrait pas tousles honneurs dus à sa di-

gnité. Il prononça encore une autre excommunication contre les

évoques qui avaient pris le parti contraire.

Le vieil empereur fut surpris et outré de cette conduite du pa-

triarche, et dit : Si celui qui doit prêcher la paix est si emporté contre

moi par l'espérance de ce que lui a promis mon petit-fils, et s'il re-

nonce à toute pudeur et à toute gravité pour se rendre chef de parti,

qui pourra arrêter la violence du peuple inconstant? Les autres évê-

ques s'assemblèrent de leur côté, et prononcèrent excommunication

contre le patriarche, comme auteur de sédition et gagné par intérêt,

alléguant contre lui les canons, particulièrement le dix-huitième du

concile de Chalcédoine, qui condamne les conjurations et les cabales

des clercs ou des moines contre les évêques ou les clercs; d'où ces

évoques concluaient que c'était un plus grand crime de conjurer

contre l'empereur, et de prononcer contre lui des malédictions,

nonobstant les défenses expresses de l'Écriture. Le vieil empereur,

voyant à quel excès on avait porté les choses, et craignant encore

pis, fit enfermer le patriarche dans le monastère des Manganes, sans

le mettre aux fers, mais sans qu'il pût sortir.

Cependant le jeune empereur était campé non loin de Constanti-

noble, quand deux artisans, qui étaient de garde près d'une des

portes, s'adressèrent au capitaine des gardes, Jean Cantacuzène, et

s'offrirent de livrer la porte à l'empereur. On convint du jour et de

la manière, et la chose s'exécuta ainsi. Le jour de la Pentecôte, après

vêpres, le jeune empereur, averti par un des deux artisans, décampa

et se rendit à un heu nommé Clepta, où il s'arrêta jusqu'au grand

jour du lundi, qui était le 23"* de mai. Ils marchèrent encore tout

ce jour jusqu'à la nuit, et arrivèrent à Ambylope, près de Constanti-

nople, où ils se préparèrent à l'attaque, qu'ils firent la nuit même
;

quelques soldats, se servant de deux échelles de cordes, étant montés

sur la muraille, firent ouvrir la porte, et le jeune empereur entra

dans la ville avec son armée sans éprouver de résistance.

Le vieil Andronic entendait de son palais le tumulte, le bruit des

armes et les acclamations du peuple; il alla se prosterner devant une
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image de la sainte Vierge, transférée au palais quelques jours aupa-

ravant;, et pria la mère de Dieu de le garder d'une mort violente.

Mais le jeune empereur, avant que d'entrer au palais, avait assemblé

les chefs et les principaux officiers de son armée, leur défendant

très-expressément de tuer ni même d'injurier personne, parce que

c'était de Dieu seul qu'il tenait cette victoire. Il entra, salua l'empe-

reur, son aïeul, comme à l'ordinaire, et tous deux s'assirent et s'en-

tretinrent quelque temps, attribuant à la malice du démon ce qui s'é-

tait passé. Le jeune empereur alla dans la chapelle de la sainte

Vierge, la remercier de cet heureux succès. Ensuite il alla au mo-

nastère de Manganes, où le patriarche Isaïe était enfermé, l'en tira,

et le fit monter sur un des chevaux de l'empereur ; mais il n'était

accompagné ni d'évêques ni de prêtres: ce n'étaient que des joueurs

de flûte et des danseurs, avec des femmes de même profession; une

entre autres, la plus fameuse de toutes, accoutumée à suivre l'armée,

marchait achevai, habillée en homme, et excitait le rire des assis-

tants par des discours dignes d'elle. C'est ainsi que le patriarche fut

ramené en triomphe, le mardi de la Pentecôte, 24"* de mai.

Le soir, comme le jeune empereur retournait au palais, il rencon-

tra l'ancien patriarche Niphon, qui lui demanda comment il voulait

traiter son aïeul: Humainement et en empereur, répondit le prince.

Niphon ajouta : Si vous voulez régner sans crainte, ôtez-lui les mar-

ques d'empereur, faites-le revêtir d'un méchant cilice, et l'envoyez

en prison ou en exil. Niphon gardait du ressentiment contre le vieil

Andronic pour l'avoir laissé déposer, et se flattait de pouvoir

remonter sur le siège patriarcal. Quelques-uns de ceux qui appro-

chaient l'empereur lui tinrent des discours semblables, et le détour-

nèrent de garder son aïeulcomme associé à l'empire. C'est pourquoi,

après plusieurs délibérations, il fut résolu que le vieil Andronic con-

serverait les ornements impériaux, et demeurerait dans les apparte-

ments du palais, mais sans en sortir ni se mêler de rien, ayant toute-

fois de quoi subsister honnêtement avec ses officiers.

Le patriarche Isaïe, loin de compatir à sa disgrâce, ne put dissi-

muler sa joie, et dit ces paroles du psaume : Le juste se réjouira

quand il verra la vengeance. Ensuite il chercha à se venger des évê-

ques et des prêtres qui lui avaient été opposés et attachés au vieil

empereur, et il suspendit les uns de leurs fonctions pour un temps,

et interdit les autres pour toute leur vie. Le jeune empereur étant allé

le trouver pour le remercier et s'entretenir avec lui familièrement, le

pria de pardonner aux évêques; mais il ne putle fléchir. Ensuite il lui

envoya le capitaine de ses gardes, Jean Cantacuzène,qui d'abord neput

rien gagner sur son esprit; le patriarche soutenait qu'il fallait com-



438 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII. — De 1300

niencer par châtier ces évêques, qui, disait-il, Tavaient trahi. Enfin il

convint avecCantacuzène que, pour lesjiiger, on tiendrait un concile

où lui-même comparaîtrait non comme juge, mais comme partie.

Le jour marqué étant venu, tous les évêques s'assemblèrent au

palais patriarcal. Cantacuzène, qui a écrit l'histoire de cette époque,

s'y trouva aussi, et recommanda aux évêques accusés de garder le

silence, se chargeant de parler pour eux. Le patriarche Isaïe se plai-

gnit qu'ils avaient voulu le chasser de son siège et l'emprisonner.

Cantacuzone dit : Notre-Soigneur dit dans l'Evangile : Si votre jus-

tice ne surpasse celle des scribes et des pharisiens, vous ne pouvez

entrer au royaume des cieux. Or, c'est-à-dire, connue je l'apprends

de vous, qu'il ne suffit pas de ne point rendre la pareille à celui qui

nous maltraite, mais qu'il faut encore lui faire tout le bien que nous

pouvons. Il nous ordonne ailleurs de cacher nos bonnes œuvres, et,

d'un autre côté, d'en faire éclater la lumière, afin que le Père céleste

soit glorifié : ce qui semble des préceptes contradictoires. Mais je

crois que le premier nous regarde nous autres, qui sommes impar-

faits, et qui, en montrant nos bonnes œuvres, pourrions en perdre

la récompense; mais vous, qui êtes nos maîtres, et qui êtes proposés

à tout le monde comme des modèles de vertu, c'est à vous qu'il con-

vient défaire éclater vos bonnes œuvres. Si donc vous êtes durs et

implacables à ceux qui vous ont offensés, quel exemple nous donnez-

vous, et quel châtiment ne vous attirez-vous point? Il leur propose

ensuite l'exemple du jeune empereur, qui venait de pardonner géné-

reusement à un particulier qui lui avait dit des injures atroces, et ne

s'attendait qu'à une cruelle mort; et il finit en adressant la parole

au patriarche en particulier.

Après ce discours, Cantacuzène se leva: ce que firent tous les

autres, même le patriarche; et prenant avec lui les évêques accusés,

et exhortant les autres à faire comme eux, ils se jetèrent tous aux

pieds du patriarche, et dirent : Pardonnez nous, mon père, nous

avons failli; remettez-nous notre faute, afin que le Père céleste vous

remette aussi les vôtres. Alors le patriarche dit en parlant à Canta-

cuzène : Vous m'avez pris dans un filet dont je ne puis me retirer;

il n'est pas possible de faire autre chose que ce que vous voulez.

Aussitôt il pardonna aux évêques qui l'avaient offensé, demanda
miséricorde pour eux, les embrassa l'un après l'autre, et leur donna

sa bénédiction en signe de réconciliation sincère; enfin, après un

petit discours, il congédia l'assemblée, et les évêques accusés allè-

rent au palais remercier l'empereur *.

* Cantacuzène, 1. 1, c. 56, 68 et 59; 1. 2, c. 1. Grégoras, 1. 9, c. 6 et 7.
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Le patriarche Isaïe mourut en 1333, un an après le vieil Andronic.

Comme Andronic le jeune se disposait à porter la guerre en Macé-

doine, il s'empressa de donner un successeur à Isaïe. On proposa

divers sujets. Jean Cantacuzène, capitaine des gardes, conseilla à

l'empereur de faire patriarche un prêtre nommé Jean, natif d'Apro

ou Apri, autrement Théodosiople en Thrace, d'une famille fort

obscure, mais fort habile homme pour les fonctions de son ministère.

Cantaeuzène l'avait pris pour son chapelain domestique ; mais, peu

de temps après, il l'avait placé dans le clergé impérial, où il était

fort estimé et fort agréable à l'empereur; en sorte qu'il approuvait

le dessein de Cantaeuzène de le faire patriarche, si l'on pouvait y
réussir. Mais quand on le proposa aux évêques, ils le rejetèrent tous

aussitôt, comme de concert, et ren)pereur remit le soin de cette

aflaire au capitaine des gardes, en grec le grand domestique.

Celui-ci, s.ms ditlérer, assembla les évêques dans l'église des

Apôlres, et s'efforça de leur persuader délire Jean d'Apri pour pa-

triarche; mais ils continuèrent de s'y opposer, et quelques-uns in-

sistèrent sur ce que c'était un homme engagé dans les affaires tem-

porelles, qui avait femme et enfants dans sa maison. C'est que les

Grecs permettent bien aux prêtres de vivre dans le n)ariage, mais

non pas aux évêques. Cantaeuzène répondit que Jean quitterait sa

fenmie, si d'ailleurs on le jugeait digne du patriarcat. Mais, voyant

que les évêques le refusaienl toujours, il rompit l'assemblée.

Il en tint une autre, dix jours après, dans la même église, où il

dit aux évêques : Je ne prétends point vous persuader de mettre

Jean sur le siège patriarcal, puisque vous ne l'avez pas agréable,

mais il faut voir s'il et>t juste de lui donner le gouveiuement d'une

autre église, puisqu'il n'y a qu'un reproche contre lui. Les évêques,

ne se défiant de rien, reçurent avec plaisir la proposition, et décla-

rèrent Jean archevêque de Thessalonique. Cantaeuzène voulut qu'ils

en fissent un décret par écrit : et ils le firent aussitôt. Quand il l'eut

entre les mains, il dit : Si l'empereur nous disait : Puisque, après

une mûre délibération, vous av(>z jugé Jean d'Apii digne de l'épi-

scopat, pourquoi ne serait-il pas patriarche, selon mon désir ? que

répondrions-nous, et quelle excuse plausible lui donnerions-nous?

Le patriarche a-t il besoin de recevoir d'en haut quelque giàce ou
quelque pouvoir que ne puissent recevoir les autres évêques ? Or, il

n'en est pas ainsi : tous les évêques des grandes et des petites villes

participent également à la grâce ; la diftérence de l'éclat et de l'hon-

neur des sièges dépend de l'empereur, qui peut transférer à une plus

grande ville celui qui a été jugé digne d'être évêque d'une moindre :

à quoi donc sert de le choquer inutilement et d'alléguer des excuses
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si frivoles ? A ce discours, les évêques se regardèrent l'un l'autre,

comme ayant été trompés, et, ne pouvant s'en dédire, ils élurent

malgré eux Jean d'Apri patriarche de Constantinople, et peu après

il fut ordonné *.

Quand le capitaine des gardes impériales dit aux évêques grecs

que, dans leur église, séparée de l'Église romaine, c'est l'empereur

qui donne la juridiction aux évêques, c'est l'empereur qui les trans-

fère d'une église à une autre, il ne faut pas s'étonner que les évêques

grecs ne répondent rien ; c'est que, dans la réalité, ils n'avaient rien

à répondre. Et autant en arrive à tout évêque, à toute église schis-

matique, à tout évêque, à toute église séparés du chef divinement

institué de l'Église universelle, séparés de la source unique et divine

de la juridiction spirituelle.

En effet, il n'est qu'un Dieu, qu'une foi, qu'un baptême, qu'un

bercail et qu'un pasteur. Il n'est qu'un à qui le Christ ait dit au sin-

gulier : Pais mes agneaux, pais mes brebis. Il n'est qu'un à qui le

Christ ait dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église,

et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle. Et je te

donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout ce que tu lieras sur

la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre

sera délié dans les cieux. Il n'est qu'un à qui le Christ ait dit: J'ai

prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point ; lors donc que tu seras

converti, affermis tes frères.

Aussi nous avons entendu dire Tertullien : Le Seigneur a donné

les clefs à Pierre, et par lui à l'Église ^; et saint Optât de Milève :

Saint Pierre a reçu seul les clefs du royaume des cieux, pour les

communiquer aux autres pasteurs ^
; et saint Augustin : Le Seigneur

nous a confié ses brebis, parce qu'il les a confiées à Pierre *
; et saint

Grégoire de Nysse : Jésus-Christ a donné par Pierre aux évêques

les clefs du royaume céleste ^
; et saint Léon : Tout ce que Jésus-

Christ a donné aux autres évêques, il le leur a donné par Pierre ^.

De là saint Chrysostome concluait que Pierre avait, sans aucun

doute, le pouvoir d'élire lui-même un apôtre à la place de Judas,

1 Cantacuz., 1. 2, c. 2t. — ^ Si adhuc clausum putas cœlum, mémento claves

ejushîc Dominum PeU'o, et per eum EcclesicE reliqnisse. TertnM. , Scorpiac, c. 10.

— 3 Bono unitatis, beatus Petrus... et prœferri apostolis omnibus meruit, et cla-

ves regni cœlorum, communicandas cœteris solus accepit. Optât., 1. 7, Contra

Parm., n. 3. — * Commendavit nobis Dominus oves suas, quia Petro commenda-

vit. Aug. serm. 296, n. 11. — ^ Per Petrum episcopis dédit (Christus) claves cœ-

lestium honorum. T. 3, p. 316, edit. Paris. — « Si quid cum eo commune cœteris

voluit esse principibus, nunquàm nisi per ipsum dédit quidquid aliis non negavit.

T. 2, col. IG, édit. Ballerin.
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mais qu'il s'en abstint do peur de paraître favoriser quelqu'un ^ C'est

de Pierre que d'autres Pères de l'Église dérivent la prééminence des

chaires patriarcales de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche. C'est au

successeur de Pierre, au pape saint Léon, que s'adressent et le con-

cile œcuménique de Chalcédoine et l'empereur Marcien pour obtenir

la même prééminence à l'évêque de Constantinople, sans pouvoir

réussir. C'est au successeur de Pierre, au pape saint Hormisda, que

tous les évèques d'Orient disent dans leur profession de foi : Invio-

lablement attaché au Saint-Siège, et publiant toutes ses ordonnances,

j'espère mériter d'être avec vous dans une même communion, qui

est celle de la Chaire apostolique, dans laquelle réside la vraie et

entière solidité de la religion chrétienne, promettant aussi de ne

point réciter dans les sacrés mystères les noms de ceux qui sont sé-

parés de la communion de l'Église catholique, c'est-à-dire qui ne

sont point unis en tout avec le Siège apostolique 2. C'est du succes-

seur de Pierre que les historiens grecs Socrate et Sozomène écri-

vent dès le cinquième siècle : La règle ecclésiastique défend de rien

décider, de s'assembler en concile et de faire aucuns canons, sans

le consentement de l'évêque de Rome ^. Pierre et son successeur,

telle est donc la source première de la juridiction ecclésiastique, la

source première de toute délégation légitime pour exercer un mi-

nistère spirituel.

Mais voilà ce qu'ignorent, et volontairemeni, les Grecs du qua-

torzième siècle ; voilà ce que les Grecs ignorent encore aujourd'hui.

Ils rompent avec leurs ancêtres pour rompre avec l'Église romaine.

Leurs anciens Pères et docteurs, saint Athanase, saint Chrysostome,

saint Paul et saint Ignace, cherchaient à Rome le remède à leurs

maux : les Grecs dégénérés ont encore plus peur du remède que du

mal. Au lieu de dociles enfants de saint Pierre, ils aiment mieux être

les esclaves de l'empereur, fût-il Turc ou Moscovite : Non hune, sed

Burabbam. C'est par là que finit le Bas-Empire des Grecs, tout

comme le Bas-Empire des Juifs,

Nous allons voir cet esprit de Bas-Empire apparaître en Occident

sur le trône de France. Nous allons parler du démêlé entre le pape

Boniface YIII et le roi de France Philippe le Bel. Voici comment un

homme de génie, Frédéric de Schlegel, qui a vécu de nos temps,

caractérise l'influence des Papes durant le moyen âge :

« La puissance morale que le Pape exerça réellement dans le

moyen âge sur les États catholiques se rend de la manière la plus

^Homil. 3, inAct.aposi., n. 2. - * Labbe, t. 4, p. 144! . — 3 Socr.,1. 2,c. 17.

Sozom., 1. 3, c. 10.
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frappante par les expressions républicaines et les formes de liberté

de l'ancien Etat des Romains, où l'idée de tous ces pouvoirs pro-

tecteurs des droits du peuple se montre précisée avec une sagacité si

particulière et où elle se développe tout entière historiquement ; car

rinfiuence politique des Papes n'était, on le sait, qu'une influence

négativement limitante et protectrice, pour le maintien des principes

de justice ou pour la cause du peuple et de tous les faibles. Dans

l'idée du Pape, prissions-nous même cette idée dans sa plus haute

extension, il n'y avait au fond que ceci : qu'il devait être un doux et

pacifique préteur et arbitre, suivant le droit de l'équité, dans toutes

les querelles inutiles et les guerres sans fin de ce temps-là ; ou bien

un austère censeur contre toute injustice et contre les violences des

puissants; mais surtout un tribun vigilant de la chrétienté entière en

faveur de tous ceux qui étaient opprimés ou lésés. A peine ose-t-on

encore le dire, quoique la chose soit historiquement tout à fait vraie,

que les Guelfes, le Pape à leur tête, ont été les libéraux parfuifs du
moyen âge, parce qu'ils avaient de leur côté l'Église et la religion,

par où aussi l'état des choses se montre tout différent, tant les mo-
dernes libéraux, dans leur dégénération, sont tombés au-dessous de

la dignité d'un semblable parallèle. Les Gibelins, au contraire, parce

qu'ils s'étaient mis en opposition avec l'Eglise et le sentiment reli-

gieux, perdirent en même temps toute douceur morale, et, même
individuellement pris, ils le cèdent partout, pour la grandeur du ca-

ractère, aux héros de l'autre parti *. » Ainsi parle cet honmie de gé-

nie, que ses études profondes de l'histoire ramenèrent du protestan-

tisme au sein de l'Église catholique.

Quant au cardinal Benoît Cajétan, successeur de Gélestin V, on le

tenait, dit Bossuet, très-habile dans les affaires, et autant homme de

bien que savant. Il prit, comme nous avons vu, le nom de Boni-

face VIII. De son temps, l'Italie était déchirée par deux factions im-

placables, les Guelfes et les Gibelins : les premiers, partisans du Pape

et de la liberté de l'Italie; les seconds, partisans de la domination

teutonique. Boniface eut naturellement pour ennemis les Gibelins, à

la tête desquels était la puissante famille des Colonne. Il encourut

encore l'inimitié des Français par suite de ses démêlés avec leur roi.

Les auteurs gibelins et gallicans sont ainsi légalement suspects et

récusablt s, soit comnie témoins, soit comme juges, dans tout ce qui

tend à incriminer Boniface VIII. Pour être juste, il ne faut s'en rap-

porter qu'aux actes; c'est ce que nous lâcherons de faire à la suite

du père Blanchi, dans son ouvrage De la Puissance indirecte de l'E-

1 Frédéric de Schlegel, Concordia, 6» livraison, p. 390.
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ylise, ainsi que de monseigneur Wisenian, dans une dissertation

expresse.

Quant à Philippe le Bel, voici le tableau de son règne par le fils de

Louis XIV, ou plutôt par Bossuet, son précepteur : « Le règne de

Philijipefut plein de sédilionselderévoltes, parce que le peuple et le

clergé fuient fort chargés; à cause qu'on haussait et baissait les mon-

naies à contre-temps, et même qu'on les fabriquait de bas aloi, ce

qui causait de grandes pertes aux particuliers, et ruinait tout le

commerce. Le roi alla en personne en Languedoc et en Guyenne

,

pour apaiser les mouvements de ces provinces, ce qu'il fit en cares-

sant la noblesse et en traitant doucement les villes. » Voilà ce qu'on

lit dans l'Abrégé de l'Histoire de France, pour le Dauphin. Et, ce qui

est à remarquer, dans le manuscrit original, le règne de Philippe le

Bel est de la main de Bossuet. Pour acliever ce tableau, ajouti z-y

un trait qu'on voit dans le père Daniel. Le petit peuple de Paris, qui

souHVait le plus de cette continuelle altération des monnaies, s'étant

mutiné par l'excès de sa misère, Philippi;, qui avait promis plus

d'une fois de réparer les pert.\s, fît pendre un bon nombre tle ces

malheureux. Ainsi, roi faux-monnayeur, qui trompe, qui ruine ses

sujets, et, pour toute indenmité, fait pendre les plus misérables, tel

paraît dans ce tableau Philippe le Bel. Et pourquoi un argent si

cruellement ramassé? Pour faire la guerre, non pas aux nations bar-

bares, mais à des princes chrétiens, tels que le roi d'Aragon, le roi

d'Angleterre, le roi de Germanie.

Maintenant, que fera l'ambitieux, le fougueux Boniface VIII, pour

parler le langage de ses ennemis? La première année de son ponti-

ficat, 1295, il procure la paix à la France avec IWragon, et travaille

à la lui procurer avec toutes les puissances. Edouard d'Angleterre

soudoyait contre Philippe le comte de Flandre et leroides Romains,

Adolphe. Boniface envoie des légats à Edouard et à Adolphe avec

des lettres pressantes, où il leur reproche de faire la guerre à un roi

catholit,ue, les conjure de ne pas attaquer davantage son très-cher

fils Philippe, roi de France, mais de s'accorder à la paix ou du moins

à une longue trêve ^ Ses instances restant infructueuses, il intime,

sous peine d'exconnnunication, le 13 août 1296, aux rois d'Angle-

terre, de France et de Germanie, une trêve de deux ans. Edouard et

Adolphe l'acceptent, et soumettent leur différend au Saint-Siège.

Pliili|)pe, pour qui Boniface se donne tous ces mouvements, est le

seul à y résister; livré à de mauvais conseils, au lieu de seconder

les pacifiques et bienveillantes intentions du Pontife, il se metàpro-

» Raynald, 1295, n. 41-46.
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tester que le gouvernement de son royaume dans les choses tempo-

relles appartient à lui scul^ qu'il n'y reconnaît aucun supérieur sur

la terre, qu'il n'entend se soumettre à qui que ce soit pour le tem-

porel de son royaume; mais que, pour ce qui regarde le salut de

son âme et les choses purement spirituelles, il est prêt à obéir aux

admonitions du Siège apostolique *.

Ce qui suppose que de chercher à concilier les princes chrétiens,

d^employer les armes spirituelles pour empêcher les meurtres, les

incendies, les rapines et autres crimes qu'entraîne inévitablement la

guerre, n'est aucunement dans les attributions du Pontife romain,

père commun des rois aussi bien que des simples fidèles; ce qui

suppose que le vicaire de Jésus-Christ peut bien excommunier un

obscur brigand qui ne désole qu'un petit canton, mais que, quand

les rois s'amuseront à ravager les provinces, à ruiner leurs peuples,

à désoler la chrétienté entière, il ne pourra que bénir et bourreaux

et victimes; ce qui suppose que telle guerre que fasse le prince, tels

moyens qu'il emploie pour la soutenir, cela n^intéresse point le sa-

lut de son âme; ce qui suppose que le roi, en tant que roi, est indé-

pendant de la loi de Dieu interprétée par l'Église, c'est-à-dire que le

souverain, en tant que souverain, est athée et doit l'être.

Pour continuer la guerre que le Pape voulait éteindre, les princes,

comme l'avouent Jordan et Polydore Virgile, auteurs de l'époque 2,

non-seulement épuisaient leurs peuples, mais accablaient le clergé

et les éghses de taxes nouvelles et extraordinaires. Dans la vue de

les forcer à la paix, Boniface avait rendu, le 18 du même mois

d'août 1296, une constitution commençant par ces mots: Clericislai-

cos, où il défendait, sous peine d'excommunication, au clergé de

payer, et aux laïques, fussent-ils rois ou empereurs, d'exiger aucune

contribution extraordinaire sur les biens ecclésiastiques, sans le con-

sentement et l'autorité du Saint-Siège.

Il n'entendait ni les redevances féodales ni les contributions déjà

autorisées, mais les impositions nouvelles; encore ne les défendait-

il pas absolument, mais seulement celles qui étaient faites sans

l'autorité du Pontife romain ; chose déjà décrétée par les conciles de

Latran, reconnue de Philippe lui-même, et décrétée de nouveau de-

puis au concile de Constance 3. Cette constitution, en préparant la

paix générale, favorisait en particulier la France, aux ennemis de

laquelle elle ôtait les moyens de lui nuire. Que ce motif ne fût pas

étranger à l'esprit de Boniface, on le voit par une lettre datée du

1 Raynald, l'iDG, n. 18 et seqq. — « Ibid., n. 23. — s Thomassin, De la Disci-

pltne,i)-dvt. 3,1. 1, c. 43. Concil. Constant. Labbe, t. 12, col. 276.
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même jour, où il prie Philippe d'envoyrr àRomoson frère^ Charles de

Valois, pom' s'entretenir avec lui d'affaires très-importantes et secrètes.

Malgré cela, cette constitution reçue, observée en Angleterre et en

Allemagne, Philippe la prit de mauvaise part. Pour s'en venger, il

défendit de transporter sans sa permission aucun argent hors du

royaume, n'exceptant ni Rome ni le Saint-Siège. Dans une lettre du

2-i septembre de la même année, le Pape se plaignit à Philippe

d'être si mal récompensé par un roi pour lequel il se donnait tant de

peines et passait tant de nuits sans repos : ce qu'il avait prescrit était

conforme aux canons; il ne prohibait point les contributions ecclé-

siastiques d'une manière absolue, il voulait seulement qu'on n'en fît

point sans l'autorité du Saint-Siège, et cela pour empêcher les exac-

tions intolérables des gens du roi
;
que si la France éprouvait une

nécessité grave, non-seulement il permettrait ces impositions, mais,

s'il en était besoin, il sacrifierait jusqu'aux calices, croix et autres

vases sacrés, pour défendre un royaume aussi noble et aussi cher

au Siège apostolique*. Le IG février 1297, il écrit au clergé et au

roi dans le même sens : si le royaume de France était menacé dans

ses droits ou dans son existence, non-seulement il approuverait les

subventions des églises gallicanes, il exposerait les biens et la puis-

sance de l'Église romaine, autant du moins que le souffriraient son

honneur et celui de TÉglise. Enfin, le 22 juillet de la même année,

Boniface déclara par une bulle que sa constitution du 18 août 1296

ne s'étendait point au cas de défense nécessaire du royaume; que,

dans ces occasions, les subventions ecclésiastiques pouvaient être

demandées et payées sans consulter le Pontife romain; que le Saint-

Siège s'en rapportait à la conscience du roi et de son conseil, sup-

posé que le roi n'eût pas vingt ans, pour décider si le cas de néces-

sité existait ou non : voulant ainsi que, hors la nécessité de défendre

le royaume, on suivît la règle commune qui demandait le consente-

ment du Pape 2.

Ainsi Philippe n'avait aucune raison de se fâcher de la décrétale

Clericis laicos, surtout après les explications si bienveillantes du

Pontife. Tout le tort jusque-là est du côté du roi. Pour le faire re-

tomber sur le Pape, Bossuet, dans sa Défense de la Déclaration gal-

licane, se rejette sur un bref adressé à Philippe au mois de septem-

bre 1296 pour lui faire révoquer son édit. Boniface y avouait qu'il

est quelquefois à propos de faire ces sortes de défenses, de peur que

les sujets ne soient privés des choses nécessaires et qu'elles ne pas-

sent aux ennemis. Mais, ajoute-t-il, si, ce qu'à Dieu ne plaise, l'in-

1 Raynald, 1296, n. 25 et seqq. — « ;6îd.,1297,n. 47 et seqq.
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tention de ceux qui ont dressé cette ordonnance avait été de l'étendre

à nous, à nos frères les prélats, aux autres personnes ecclésiastiques,

aux églises même, en comprenant dans la défense les biens que l'É-

glise possède au dedans et au dehors de votre royaume, ce serait une

entreprise non-seulement imprudente, mais insensée, de vouloir

ainsi porter une main téméraire à des choses sur lesquelles ni à vous

ni à un prince séculiern'est attribuée aucune puissance. Bien plus, vio-

lant par là la liberté ecclésiastique, vous auriez encouru la sentence

d'excomnuinication prononcée par les canons.

Sur quoi Bossuet se récrie : « En vérité, je ne crois pas que,

parmi les défenseurs les plus outrés des décrets des Papes, il s'en

trouve un seul qui ose soutenir ce que dit ici Bonifacc: Qu'un prince

fait une action imprudente, insensée et digne d'analhème, dès qu'il

défend aux ecclésiastiques de transporter hors de son roy;iurne,

sans sa permission, des choses aussi nécessaires. Défendre delasorte

la liberté de l'Eglise, certes, ce n'est pas la défendre, mais la rendre

odieuse et funeste aux empires ; c'e^t faire des ecclésiastiques, non

pas des citoyens, niais presque des ennemis à chaige et en haine à

tout le uionde. Aussi Philippe ne se relâcha-t-il point de la gravité

et de l'autorité de son édit ^. »

Mais, pour parler sur ce ton d'un Pape si renommé par la science

qu'il avait du droit, Bossuet oublie qu'il ne s'agit ni de la défense né-

cessaire de rÉtat, ni des contributions légales, mais d'exactions con-

traires aux lois: Bossuet ignore ou feint d'ignorer qu'en s'exprimant

comme il fait, Eoniface parle le langage des canons; Bossuet ignore

ou feint d'ignorer qu'Innocent III avait rappelé dans une décrétale

qu'il n'a été attribué aux laïques, même pieux, aucun pouvoir sur

les églises et les personnes ecclésiastiques; que leur part en cela est

la nécessité d'obéir, non l'autorité de conmiander; que ce qu'ils ré-

gl( raient là-dessus de leur propre mouvement, fùt-il avantageux aux

églises, n'a aucune force, à moins que l'église ne l'approuve; Bos-

suet ignore ou feint d'ignorer que le successeur d'Innocent, Hono-

rius III, avait excommunié tous ceux qui établiraient, transcriraient,

voudiaient faire observer, suivraient dans leurs jugements des

statuts, édits, usages contraires à la liberté de l'Église; Bossuet

ignore ou feint d'ignorer que lesdécrétalrsdecesdeux Papes avaient

élé insérées au corfis du droit canon, près d'un siècle avant le pon-

tificat deBoniface VHP.
Que dis-je? La première d'entre elles ne fait que rappeler les dis-

^ Defcnsio Déclarât. — 2 Cap. Ecoles. S. Mariœ de Constituf., 1.1. Décret.,

tit. 2, cap. Noverit; de sent cxcom. 5. Décrétai., til. 39, c. 49. — V. Bianclii,

Traité de la puissance eccle'siastique, 1. 6, § G.
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positions, les paroles môiiic du concile tenu à Rome au coinmen-

cenienl du sixième siècle. L'an 483, Odoacre, roi d'ilalie, déftMidit

d'aliéner les biens de l'Eglise romaine. Ce décret était en soi juste,

l'in'ention en était bonne; néanmoins, ayant été lu dans le concile

de 50-2, le quatrième sous le pape saint Symmaque, qui le présidait,

révéque de Milan dit : Cet écrit n'a pu obliger aucun Pontife de

Flome, parée qu'il n'est point donné à un laïque d'avoir aucun pou-

voir de rien statuer dans lEglise sans l'aveu du Pontife romain,

prœter Papom romanum ' ; sa part est d'obéir, non l'autorité de com-

mander. L'évêque de Ravenne parla dans le même sens. Celui de

Syracuse dit : Ce décret est évidemment nul, î)arce que, contre la

règle des Pères, il a été fait par des laïques, auxquels^ si pieux qu'ils

soient, on ne lit point qu'il ait été attribué aucun pouvoir de rien

statuer sur les biens ecclésiastiques. Enfin tout le concile conclut en

s'adressant au Pape : « Il est clair que cet écrit est de nulle autorité,

et, en eût-il. Votre Béatitude devrait l'annuler, afin qu'il ne fût pas

un exemple aux laïques, de quelque condition et de quelqu(î piété

qu'ils soient, pour avoir la présomption de rien décerner en façon

quelconque toucbant les biens ecclésiastiques, desquels il est ensei-

gné que la disposition a été incontestablement commise de Dieu aux

prêtn:s seuls ^. » Voilà ce qu'ignore ou dissimule Bossuet avec

Fleury.

Ce n'est pas tout : l'édit de Philippe, par sa généralité, empiétait

sur les legs et les oblations que faisaient alors les fidèles pour le re-

couvrement de la terre sainte. Or, sans parler ici des peines que

prononce le droit canon contre quiconque entraverait l'emploi de

CCS pieuses contributions, voici ce que le même pape Symmaque,
dans le sixième concile de Rome, où assistaient plus de centévêques,

décrétait, en 504, contre les usurpateurs des biens ecclésiastiques.

Après avoir rappelé en quels termes le concile de Gangres, vers l'an

324, anatbématisa tous ceux qui recevraient les oblations des fidèles

et en disposeraient sans l'autorité de l'évêque, il ajoute : « C'est donc

une iniquité et un énorme sacrilège que les oblations et les legs que

quelqu'un aura faits à l'Église pour la rém.ission de ses péchés et le

repos de son âme, soient détournés à autre fin par ceux qui devraient

le plus y tenir la main, savoir les Chrétiens, mais surtout les princes

et les magistrats. » En conséquence, il frappe d'un perpétuel ana-

thème, à moins d'une prompte correction, quiconque se n^idrait

coupable de ce crime, et généralement tous ceux qui, par fraude, par

violence, par la faveur des princes, par la tyrannie des hommes

1 Labbe, t. 4, col. 1336. — « Ibid.
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puissants, oseraient confisquer, envahir ou retenir les biens de TE-

glise. « Il n'est pas juste, disait-il aux évêques, que nous soyons seu-

lement les gardiens des papiers, au lieu d'être les défenseurs des

choses qui nous sont confiées. Si les remèdes doux ne suffisent point

à guérir la plaie, il faut y employer le fer. Il n'est point permis à

l'empereur ni à quiconque professe la piété de rien présumer contre

les commandements divins, ni de rien faire qui soit opposé aux

règles de l'Évangile, des prophètes et des apôtres. Tout jugement

injuste, toute injuste décision que prononceraient les juges par la

crainte ou par l'ordre du souverain, est sans autorité. Nul acte ne

subsistera de contraire soit à la doctrine, soit à une constitution de

l'Évangile, des prophètes, des apôtres ou des saints Pères; ce qui

aura été fait par les infidèles ou par les hérétiques sera absolument

cassé. »

Ainsi parlait Symmaque; et le concile se leva tout entier en criant :

Jésus-Christ, exaucez-nous ! Longue vie à Symmaque ! tout cela

nous plaît
;
quiconque y contreviendra volontairement, qu'il soit

frappé d'un perpétuel anathème! confirmez nos décrets, nous vous

en prions ! Ces dernières paroles furent répétées dix-huit fois. Sym-

maque répondit aux évêques que leurs acclamations seraient consi-

gnées dans les archives du concile, avec ses ordonnances qu'il con-

firma à perpétuité, soumettant aux peines susdites tout contrevenant

sans distinction de personnes *.

Tout cela se voit littéralement, non-seulement dans la collection

des conciles, mais encore dans le droit canon. Ce qu'il y a de plus re-

marquable, c'est qu'un roi goth et arien, Théodoric, se soumit à ces

décrets et les fit observer dans toute sa domination. Eh bien! le ju-

dicieux Fleury, dans son Histoire ecclésiastique, le savant Bossuet,

dans sa Défense de la Déclaration gallicane, ne disent pas le plus

petit mot ni du concile, ni de ses décrets, ni de la conduite de

Théodoric : pourquoi? parce que tout cela condamnait, huit siècles

d'avance, la conduite de Philippe le Bel et autres. On supprime ce

que dit un Pape à la tête d'un concile, au sortir du cinquième siècle,

pour blâmer plus hardiment un Pape qui répète la même chose à la

fin du treizième. On tait l'admirable soumission d'un prince héré-

tique, et on loue la coupable désobéissance d'un prince catholique,

Boniface disait encore à Philippe : « Songez aux royaumes des

Romains, d'Angleterre et d'Espagne, qui vous entourent de toutes

parts; songez à leur puissance, à la valeur et à la multitude de

leurs habitants, et vous reconnaîtrez clairement que le temps n'est

1 l.aljLe, t. 4, col. 1376.
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pas favorable pour nous harceler, nous et l'Église, par des piqûres

pareilles. Vous auriez dû ne point oublier que la seule soustraction

de notre assistance et de notre faveur, ainsi que de celle de l'Église,

vous affaiblirait au point, vous et les vôtres, que, sans parler des

autres désavantages que vous éprouveriez, vous seriez hors d'état de

résister aux attaques du dehors. Que vous arriverait-il donc si, ce

qu'à Dieu ne plaise, vous offensiez grièvement le Saint-Siège, et en

faisiez l'auxiliaire de vos ennemis, ou plutôt votre principal adver-

saire? »

« Que le lecteur juge, s'écrie encore là-dessus Bossuet, s'il est

d'un Pontife et d'un père de faire là-dessus de pareilles menaces à

un roi catholique, qui remplissait avec fermeté et sans reproche son

devoir de roi. sans rien entreprendre contre la religion ou l'Église;

s'il est d'un Pontife et d'un père d'exciter contre lui les rois, ses

voisins, de leur donner du secours, de se déclarer même son prin-

cipal adversaire ^. »

Mais où Bossuet a-t-il vu ce que suppose insidieusement sa phrase?

où a-t-il vu que Boniface VIII excitât contre Philippe les autres sou-

verains, qu'il leur donnât du secours, qu'il se fît même son principal

ennemi? Lorsque Boniface devint Pape, Philippe n'avait-il pas la

guerre avec le roi d'Aragon, avec le roi d'Angleterre, avec Adolphe,

roi des Bomains ? N'est-ce pas Boniface même qui lui avait procuré

la paix avec le premier, et qui travaillait continuellement à la lui

procurer avec les deux autres? Ce même Boniface n'avait-il pas

écrit à ceux-ci des lettres pleines de reproches sur ce qu'ils atta-

quaient alors son fils bien-aimé, le roi Philippe et le royaume de

France? Pour leur en ôter les moyens, ne leur avait-il pas défendu,

sous peine d'excommunication, de faire, sans son consentement, au-

cune nouvelle levée sur les biens ecclésiastiques? Philippe n'était-il

pas le seul qui résistât à la pacifique médiation du Pontife? Pour se

venger de Boniface, qui voulait l'observation des canons et la paix,

Philippe ne violait-il pas les canons pour faire la guerre, en empê-
chant l'Eglise de disposer de ses revenus ainsi que des oblationsdes

fidèles pour la terre sainte ? Que le lecteur juge après cela s'il était

d'un roi très-chrétien d'en agir de la sorte. Que le lecteur juge si,

dans de pareilles circonstances, il n'était pas d'un Pontife et d'un

père de rappeler à un prince ingrat et entêté à quoi il s'exposerait, si,

par des offenses encore plus graves, il forçait le Saint-Siège soit à

l'excommunier, soit à simplement approuver l'entreprise de ses en-

nemis. Que le lecteur juge enfin s'il était d'un évêque catholique, s'il

* Defensiû.

XIX. 29
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était d'un Bossuet de travestir ainsi les faits et les paroles pour blâ-

mer la conduite louable d'un Pape attaché aux canons, et louer la

conduite blâmable d'un roi livré à de mauvais conseils.

Continuons d'examiner les actes du fougueux Boniface VIII.

Non content d'avoir donné de sa décrélale Clericis laicos des ex-

plications aussi avantageuses à Philippe, il écrit, le 6 mars 1207, au

clergé de France que, sans crainte de la décrétale, il peut accorder

au roi, sur les biens ecclésiastiques, les subsides jugés convenables

pour l'aider à réduire le comte de Flandre; peu après, il confirme et

loue la délibération du clergé de payer au roi la décime pendant

deux ans; il permit de plus à Philippe d'employer à la même fin la

moitié des legs pour la terre sainte; en outre, il lui accorde le pri-

vilège de nommer à un bénéfice dans chaque église cathédrale ou

collégiale de son royaume : tout cela avant que Philippe eût révo-

qué son édit anticanonique. Une nouvelle marque d'iifiTection pour

la France fut la canonisation de saint Louis, grand-père du roi, que

le Pape termina et prononça la même année *.

Au commencement de l'année suivante 1298, pour ménager la

paix entre Edouard et Philippe, et procurer à celui-ci le moyen de

réduire les Flamands rebelles, le Pontife envoie des légats en An-

gleterre et en France. Les deux rois s'en remettent à Boniface, non

comme Pape, mais comme médiateur amical, et font une trêve de

deux ans, pour lui donner le loisir de concilier leurs difterends. Dès

le 17 juin 1298, Boniface publie le traité de paix, où, pour resserrer

l'union entre les deux royaumes, il propose le mariage de la sœur de

Philippe avec Edouard, et celui de la fille de Philippe avec le fils du

monarque anglais. 11 en est qui disent que Philippe fut mal satisfait

de la sentence arbitrale, parce que, contre son attente, Boniface y
comprenait le comte de Flandre. Mais il n'est question du comte ni

dans la sentence ni dans les lettres du Pontife. Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que le traité de paix fut accepté de part et d'autre, et les

mariages proposés eurent lieu.

Une des plus puissantes familles de Rome était celle des Colonne.

Dans le principe, elle fut un des plus fermes appuis du pape Boni-

face VIII: deux cardinaux de cette famille, oncle et neveu, lui don-

nèrent leurs voix dans le conclave 2. Dans le cours de la seconde an-

née de son pontificat, on trouve dans son registre une grâce accordée

à un membre de cette famille. La même année 1296, Egidius Co-

lonne, de l'ordre de Saint-Augustin et docteur fameux, fut fait parle

Pape archevêque de Bourges. La division se mit à Rome dans cette

* Raynald, 1297. — * Sanct. Anton. Petrini, Memor. Prœnest.,\). 145.
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famille puissante. Elle eut pour cause la tyrannie exercée par le

cardinal Jacqurs Colonne et ses partisans envers ses propres frères,

Matthieu, Odon et Landolphe. Ceux-ci eurent recours à la protection

du Pape, leurseigneur connnun, pourêtre réintégrés dans leurs droits

de famille et leurs possessions *. Le cardinal contre lequel ses trois

frères portaient plainte était connu, lui et tous ceux de son parti,

pour être aifeclionnésà la maison d'Aragon, devenue alors l'ennemie

du Pape depuis qu'elle s'était injustement enjparée de la Sicile.

Comme gage de la fidélité des Colonne suspects, Boniface demanda
qu'une gainison composée de soldats à lui fût reçue dans leur for-

teresse de Paleslrine ; c'était un droit que tout seigneur avait cou-

tume de réclamer dans le cas où il avait des doutes sur la fidélité de

ses vassaux. Or, on ne peut douter que les Colonne ne tinssent Pa-

lestrine à titre de fief du Saint-Siège. En même temps Boniface de-

manda réparation et satisfaction pour les injustices faites aux trois

frères que nous avons nommés. Mais les Colonne suspects, au lieu

d'accorder ces dédommagements et de donner à leur souverain des

gages de leur fidélité, ou du moins d'entrer en pourparlers avec lui,

aimèrent mieux recourir à un moyen tout à fait déraisonnable, celui

de mettre en doute la validité de son élection et de ses droits au

pontificat.

Alors Boniface, le 4 mai 1297, fit venir Jean de Palestrine, un des

clercs de sa chambre, et l'envoya au cardinal Pierre Colonne pour

lui intimer l'ordre de comparaître devant lui ce soir-là même, parce

qu'il désirait lui demander s'il le reconnaissait ou non pour Pape ^.

Le cardinal, au lieu d'obéir, s'enfuit de Rome avec son oncle, le car-

dinal Jean, et tout le reste de sa famille. Le 10 au matin, se trou-

vant à Lunghezza avec le fameux frère Jacopone de Todi, Jean de

Gallicano et d'autres, ils firent écrire par un notaire de Palestrine,

nommé Dominique Leonardi, un acte dans lequel ils excusaient leur

refus d'obéir à l'appel du Pape par les craintes qu'ds avaient con-

çues. En même temps ils déclarèrent ouvertement que Boniface

n'était point Pape, parce que Célestin n'avait pas eu le droit d'abdi-

quer, et qu'en supposant même qu'il eût eu ce droit, sa renonciation

n'avait pas été libre et volontaire. C'était lever ouvertement l'éten-

dard du schisme. Ce fut le premier pas fiiit dans cette querelle, et,

comme on le voit, le blâme en doit retomber tout entier sur les

Colonne ^.

Mais, pendant ce temps, Boniface n'avait pas manqué de témoi-

» Bonif. Bull. Petrini, p. 147. — 2 Petrini, Mem., p. 428. — s Raynald, t. 15,

appendix.
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gner sa juste indignation pour le mépris que l'on faisait de son au-

torité. C'est pourquoi, ce jour-là même, il convoqua un consistoire,

déclara les Colonne contumaces, rebelles, coupables de grands torts

envers le reste de leur famille, et les priva de leurs bénéfices ecclé-

siastiques et de leurs chapeaux de cardinaux *. Certes, il ne viendra

à l'idée de personne que, même en mettant de côté l'acte formel de

rébellion commis par les Colonne le même jour, il ne fût dans le

droit et le devoir du Pape de faire le procès à des ecclésiastiques qui,

dans la ville même de Rome, avaient défié son autorité.

Mais bientôt les Colonne agrandirentlabrèche au pointde larendre

presque irréparable ; ils répandirent de tous côtés l'acte plein de

calomnies qu'ils avaient publié contre le Pape, et poussèrent l'impu-

dence jusqu'à en faire attacher une copie à l'autel de Saint-Pierre 2.

Voici comment Bernard Guidi raconte la chose dans sa Vie de Boni-

face VIII : « L'an du Seigneur 1296, le pape Boniface commença à

faire le procès aux Colonne, par suite et à l'occasion de son trésorier

Etienne, qui avait été dépouillé ^. Alors les cardinaux Jacques et

Pierre Colonne, oncle et neveu, voyant le Pape irrité contre eux, fi-

rent contre lui un libelle qui fît beaucoup de bruit et qu'ils répandi-

rent de tous côtés, affirmant dans ledit libelle que ce n'était point lui

qui était Pape, mais Célestin. Cités à comparaître pour cela devant

le pape Boniface, ils ne le firent point, et furentdéclaréscontumaces. »

La relation d'Amalric est presque la même *, seulement il parle en

termes plus formels encore de la publication du libelle : Ils l'envoyè-

rent de différents côtés et le firent publier. En effet, ils envoyèrent

ce libelle ou un autre à l'université de Paris ^.

Boniface, voyant l'obstination des Colonne, publia contre eux une

autre bulle, le jour de l'Ascension 23"^ de mai. Voici comment il les

y réfute par eux-mêmes sur l'article de son élection : « Ils nous ont

rendu près de trois ans l'obéissance et le respect comme à un Pape,

ont participé avec nous au corps et au sang du Seigneur, nous ont

assisté à la messe et aux offices divins, comme les cardinaux ont

accoutumé de faire aux Pontifes romains; ils nous ont donné leurs

conseils pour les provisions et définitions que nous avons faites, ont

souscrit aux privilèges que nous avons accordés, ont fait avec nous

et reçu de nous d'autres choses, qu'ils n'auraient pas dû avec un

homme qui n'eût pas eu une entrée canonique. Et ils ne peuvent pas

dire qu'ils l'ont fait par crainte, puisque, dans le scrutin de notre élec-

» Raynald, 1297, n. 27. — * Apud Muratori, Script, rer. ital., t. 3, p. 670. —
3 Boniface ne parle de cet acte de violence dans aucune de ses bulles : on peut

dono en douter. — * Apud Murât., t. 3, pars 2, p. 436. — ^ Petrini, p. 116.
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tion, ils nous ont élu et nommé Pape, lorsqu'il n'y avait rien à crain-

dre de nous ; et lorsque, après notre élection, réception, consécration

et couronnement, nous logeâmes avec coniiance dans le château de

Zagarole, ils nous ont rendu, eux et les leurs, le respect et l'honneur

comme Pape, sans qu'il y eût aucun motif de craindre. »

Dans cette bulle du 23 mai, Boniface confirme la sentence portée,

et déclare que, persistant dans leur schisme, ils doivent être punis

comme hérétiques. Il ajoute à leur condamnation celle de leurs plus

proches parents, au nombre de cinq, entre lesquels il nomme Jacques

Colonne, surnommé Sciarra, c'est-à-dire Querelle. Il les déclare in-

capables de toutes charges publiques, ecclésiastiques ou séculières,

infâmes et excommuniés. Il ordonne ensuite aux inquisiteurs de les

poursuivre comme hérétiques *. Mais les Colonne, loin de se rendre

à ces menaces, se liguèrent avec Frédéric d'Aragon, roi de Sicile, et

reçurent ses ambassadeurs dans leur ville de Palestrine. C'est pour-

quoi le Pape donna une troisième bulle contre eux, qui contirn)e les

précédentes, et qui fut publiée le jour de la dédicace de Saint-Pierre,

18"* de novembre de cette année 1297 2.

Certains auteurs modernes supposent que Boniface VIII fulmina

des excommunications contre les Colonne à cause de leur liaison

intime avec Frédéric de Sicile, et que, par représailles, ils nièrent

son droit au pontificat. Ceci est une erreur volontaire ou non. Car

la déclaration schismatique des Colonne, souscrite à Lunghezza et

placée sur l'autel de Saint-Pierre, est du 10 mai, tandis que la bulle

du Pape, qui la condamne et la réfute, etqui rappelle la circonstance

qu'elle fut audacieusement placée sur l'autel du prince des apôtres,

est du 23"' jour du même mois. L'acte de Boniface ne fut donc pas

une provocation, mais la réponse à une provocation qu'on lui avait

faite; il fut l'effet et non la cause de la conduite des Colonne; et cer-

tainement Boniface ne pouvait, sans renier son droit et renoncer à

son autorité, moins faire que de déclarer schismatiques ceux qui

lui refusaient d'être le véritable Pape.

Maintenant, pouvait-il laisser les choses en cet état? Il était leur

souverain temporel et spirituel, et ils avaient secoué comme un poids

insupportable toute sujétion temporelle et spirituelle; ils s'étaient

fortifiés à l'alestrine, et avaient continué à insulter à son pouvoir.

Pouvait-il faire autre chose que de les réduire à l'obéissance par la

puissance des armes? La guerre contre Palestrine était pleinement

justifiée, et même la situation des choses la rendait nécessaire. Mais

voici un fait que nous apprend Wiseman. et qui montre avec une

' Raynald, 1297, n. 35 et seqq. — « Ibid.^ n. i:

.
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nouvelle évidence de quel côté fut le bon droit en cette circonstance.

Le sénat de Rome, désireux d'empêcher la guerre civile, s'en-

tremit comme médiateur. Les Colonne s'engagèrent à demander leur

pardon. Boniface consentit à le leur accorder, à condition qu'ils se

mettraient entre ses mains, eux et leurs places fortes. Dans les temps

féodaux, cette condition était généralement imposée lorsqu'on accor-

dait le pardon à un sujet rebelle. Mais, au lieu d'exécuter leur pro-

messe, les Colonne reçurent dans leur ville François Crescenzi, Ni-

colas Pazzi et quelques envoyés du roi d'Aragon. Alors seulement le

Pape promulgua une croisade contre eux, comme schismatiques et

ennemis du Saint-Siège. La guerre, comme on voit, fut manifeste-

ment provoquée par les Coloime, et le blâme ne peut en retomber

sur Boniface; néanmoins, la manière dont elle se termina a été l'oc-

casion des plus graves accusations contre lui.

On prétend que, pendant le siège, Boniface promit plein et entier

pardon aux Colonne, que ceux-ci devaient conserver la possession de

leurs forteresses; mais qu'à la vérité la bannière du Pape devait être

arborée sur Palestrine et les autres forteresses. On ajoute que cette

promesse fut faite en présence des magistrats de Rome, et qu'ayant

de cette manière obtenu la possession de Palestrine, Boniface viola

ses promesses et démantela la place. Mais au concile de Vienne, pour

les motifs que nous verrons plus tard, un procès fut intenté à la mé-

moire de Boniface VIII; sa cause y fut défendue par son neveu, le

cardinal Gaétan, et par d'autres. Or, une des principales accusations

des Colonne roulait sur cette prétendue violation de la foi donnée.

La réponse du cardinal Gaétan est claire et paraît tout à fait satis-

faisante. Elle a été mise au jour par Petrini, qui la tira des mémoires

renfermés dans les archives secrètes du Vatican. En voici les princi-

paux points :

4° Lp pa, e Boniface étant à Rieti, les deux cardinaux s'y rendi-

rent. Ils vinrent devant lui en consistoire public, vêtus de noir, la

corde au cou, et, prosternés devant lui, ils lui demandèrent pardon,

l'un d'eux s'écriant : Père ! j'ai péché contre le ciel et contre vous;

je ne suis plus digne d'être appelé votre fils, et l'autre ajoutant: Vous

nous affligez à cause de nos crimes. Tout cela montre qu'il n'y eut

ici ni traité ni convention particulière, mais qu'ils s'étaient rendus à

discrétion.

2" Avant que les Colonne sortissent de la ville, elle était au pou-

voir du capitaine général du Pape. Est-il probable, demande le car-

dinal Gaétan, que le Pape voulût se contenter de planter sa ban-

nière sur les murs de la ville, dans un moment où cette ville était

entre ses mains?
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3" On n'avait pu produire aucune lettre ou bulle de Boniface à

l'appui des allégations des Colonne.

4° Il n'était point venu d'envoyés de Rome pour se rendre garants

de l'exécution de ce prétendu traité : car ceux que les Colonne nous

représentent comme tels avaient été amenés par eux-mêmes^ afin

d'intercéder pour eux.

5° Beaucoup de témoins encore vivants, entre autres le prince de

Tarente, pouvaient attester qu'il n'y avait eu aucune convention faite,

mais que les deux cardinaux avaient demandé merci et pardon,

comme coupables de grandes fautes.

Telle est donc l'histoire de cet événement, à propos duquel on a

écrit tant de choses injustes et calomnieuses. Que si on accuse le

Pape de dureté pour avoir ordonné la destruction totale de la ville,

on peut répon':lre que la rébellion répétée des seigneurs soutenus par

leurs vassaux, le caractère sévère du Pontife qui avait été tant de fois

provoqué, la coutume de ce siècle spécialement en temps de guerre,

la libéralité que montra plus tard le Pape en rebâtissant une ville

nouvelle, en rendant à tous les habitants leurs terres et leurs posses-

sions, à condition qu'ils les tiendraient en fief de lui directement, au

lieu de les tenir des Colonne; toutes ces raisons, disons-nous, doi-

vent suffire pour l'excuser pleinement *.

D'ailleurs, un trait général et caractéristique ressort des négocia-

tions sans nombre que ce grand Pontife eut avec les princes de son

temps, c'est que chacune de ces négociations tendait à obtenir la paix

et à mettre fin aux querelles et à l'effusion du sang. Quelque fortes

et énergiques que fussent ses convictions, quelque rigidité qu'il y eût

dans ses procédés, ses etforts tendirent constamment à ce que les

souverains remissent leur épée dans le fourreau, à ce qu'ils res-

pectassent les droits de voisins plus faibles qu'eux, et à ce qu'ils

réunissent toutes leurs forces pour l'exécution du grand dessein qui

était le but de toute la ligue chrétienne à cette époque, c'est-à-dire

la destruction de la puissance toujours croissante des Sarrasins. Si

la maxime des tyrans est de diviser pour régner, Boniface ne fut

certainement point un tyran ; si le système des ambitieux pour s'a-

grandir est de faire que tout autour d'eux se consume dans de per-

pétuelles discordes, on ne peut lui reprocher ni ambition ni désir

désordonné de domination.

Aussitôt après son avènement au trône pontifical, nous l'avons vu

cherchant à réconcilier le roi des Romains avec lesrois de France et

^ Voir la dissertation de Wiseman. Annales des sciences religieuses, t. 1 1, n. 32.

Home, 1840. Université catholique, t. 12, p. 56.
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d'Angleterre, et plus tard ces deux derniers entre eux ; et Hallam,

historien anglais et protestant, convient que raccommodement qu'il

proposa était très-juste. Il réconcilia les républiques rivales de Gênes

et de Venise, qui se faisaient depuis longtemps la guerre. Pise, par

un mouvement spontané, mit tout le gouvernement de sa république

sous sa direction en lui payant un tribut annuel ; et quand il lui en-

voya un gouverneur, ce fut avec l'ordre de jurer qu'il observerait ses

lois, et qu'il emploierait l'argent qu'il toucherait à l'entretien de

la milice nécessaire pour la défense de l'État. Velletri le nomma po-

destat; Florence, Bologne, Orviète lui firent élever à grands frais des

statues demarbre. Quand il fitlaguerre, Florence, Orviète, Matelica

et d'autres pays lui envoyèrent des troupes; et l'on raconte que les

femmes elles-mêmes, ne pouvant combattre, recrutaient des soldats

pour lui *. Il était aimé des Romains, dont tout le désir était qu'il

séjournât plus longtemps au milieu d'eux. Tous ces faits montrent

qu'il fut pacifique et juste, et un objet de respect pour les hommes
bons et vertueux de cette époque. Personne ne peut douter de son

savoir et de son expérience. De plus, on a remarqué que, parmi ses

ennemis les plus acharnés, pas un n'osa blâmer sa conduite sous le

rapport des mœurs ; non-seulement ils ne lui reprochent aucun vice,

mais encore ils déclarent positivement qu'il n'en avait point d'autre

que l'orgueil et l'ambition. On peut ajouter que malgré ces accusa-

tions de tyrannie et d'ambition si souvent répétées, il ne refusa pas

une seule fois le pardon à qui le demandait, et que jamais il ne fit

mourir un ennemi tombé en son pouvoir.

Dès l'an 1296, Boniface ménagea la paix entre Charles II, roi de

Naples, et Jacques, roi d'Aragon. Robert, fils de Charles, épousa

Yolande, sœur de Jacques, lequel venait de se réconcilier avec l'É-

glise. A cette occasion, le Pape donna une bulle en faveur du roi

d'Aragon. Après y avoir déploré la perte de la Terre-Sainte, il dit

qu'entre les princes chrétiens il n'en voyait point de plus capables de

la secourir que ce roi nouvellement réconcilié à l'Église romaine, de

laquelle il le fait gonfalonier, capitaine et amiral général pendant sa

vie, pour commander toutes les armées de mer que l'Eglise formera

et qu'elle entretiendra à ses dépens, et pour les conduire suivant les

ordres qu'il recevra d'elle, soit pour le secours de la Terre-Sainte,

soit contre tous les autres ennemis de l'Église, aux conditions spéci-

fiées dans la bulle, entre autres que tant qu'il fera ce service en per-

sonne, il recevra la décime des revenus ecclésiastiques dans tous ses

États pendant trois ans, et tous les legs pieux destinés au service de

* Petrini, Mem.
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la Terre-Sainte. La bulle est du 20"' de janvier 1296 *. On voit bien

que le Pape ne savait pas que ce même prince avait fait avec le sultan

d'Egypte un traité secret au préjudice de la chrétienté.

Jacques d'Aragon vint à Rome Tannée suivante 1297 ; et, le 4"° d'a-

vril, le pape Boniface lui donna en fief, pour lui et pour toute sa

postérité, le royaume de Sardaigne et de Corse, à condition de four-

nir à l'Église romaine un certain nombre de troupes, et de lui payer

tous les ans un cens de deux mille livres sterling. Le Pape lui donna

l'investiture par une coupe d'or, et reçut son serment de fidélité ^.

Il lui avait déjà promis ce royaume par sa bulle du 20'"Me janvier 1296,

en le faisant gonfalonier de l'Église romaine.

Une chose que le pape Boniface VIII avait particulièrement à

cœur, c'était de faire rentrer la Sicile sous la domination de la dynas-

tie française de Charles d'Anjou, frère de saint Louis. Il employa les

exhortations orales, les lettres et même les armes spirituelles, pour

porter Frédéric d'Aragon à remettre la Sicile, et les Siciliens à se

remettre eux-mêmes au roi Charles IL II obligea Jacques d'Aragon,

non-seulement à ne pas aider son frère Frédéric, mais à aider contre

lui le roi Charles. Cependant l'affaire ne s'arrangeait pas. Charles de

Valois, frère de Philippe le Bel, vint aider son parent de Naples à

récupérer la Sicile. Obligé, l'an 1302, de revenir en France, il traita

avec Frédéric pour terminer ce différend, de concert avec Robert,

fils aîné du roi de Naples. Les principales conditions furent que Fré-

déric serait pendant toute sa vie roi de l'île de Sicile, et la posséde-

rait en chef sans en devoir aucun service à personne
;
qu'il épouserait

Eléonore, fille du roi Charles, et que le traité serait ratifié et con-

firmé par le Pape. Le traité était daté du 19"* d'août 1302. Frédéric

en ayant demandé la confirmation, le Pape la refusa jusqu'à ce que

ce traité fût corrigé, et qu'on y eût ajouté la reconnaissance que la

Sicile relevait de l'Église romaine. En attendant, pour attirer Fré-

déric à se réconcilier, il le fit absoudre de l'excommunication et leva

l'interdit sur la Sicile, et lui accorda la dispense de parenté pour son

mariage avec Eléonore. La lettre est du 6°** de décembre 1302 ^.

Frédéric, résolu de satisfaire le Pape, lui envoya trois ambassa-

deurs avec plein pouvoir de réformer le traité et de suppléer ce qui

y manquait. Il convint donc de tenir du Pape l'île de Sicile en qualité

de vassal, et de lui payer tous les ans à la Saint-Pierre un tribut de

trois mille onces d'or, et de lui fournir cent chevaliers bien armés

pour servir trois mois toutes les fois que le Pape dirait en avoir

besoin. Il promit aussi de tenir pour amis et ennemis ceux de l'Église

> Raynald, I29T, n. 18. — « Jbid., n. 1 et seqq. — 3 ibid., 1305, n. 2 et seqq.
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romaine, et de poursuivre les derniers de tout son pouvoir, quand

il en recevrait l'ordre. A ces conditions, le Pape confirme le traité,

de Ttivis de tous les cardinaux, excepté Matthieu des Ursins. Et comme
Frédéric avait offert de prendre le nom de roi de Sicile ou de Tri-

nacrie, selon que le roi Charles l'aimerait mieux, ce prince, voulant

garder le titre de roi de Sicile, fit déclarer par ses envoyés que Fré-

déric seriiit nommé roi de Trinacrie, qui était un ancien nom grec de

cette île. La bulle de confirmation de ce traité est du SI""' de mai

13031.

Nous avons déjà vu que le pape Boniface VIII avait mandé en

Italie Charles de Valois, frère du roi Philippe de France, pour traiter

avec lui d'affaires importantes. Charles arriva vers la fin du mois

d'août 1301, dans la ville d'Anagni,oùétait lacourde Rome, accom-

pagné de beaucoup de seigneurs et de cinq cents chevaliers français.

Il fut reçu fort gracieusement par le Pape et les cardinaux ; et le

3"* de septembre le Pape le fit capitaine général de l'Église romaine,

avec pouvoir de faire la guerre aux ennemis par lesquels elle était

attaquée, et de traiter avec eux s'ils se soumettaient. Le Pape le fit

aussi comte de Romagne et pacificateur de Toscane, et, en cette

qualité, il entra le jour de la Toussaint à Florence, où le Pape ren-

voya un mois après le cardinal Matthieu d'Aqua-Sparta en qualité de

légat, pour travailler avec Charles à réunir les factions qui déchi-

raient cette grande ville. Boniface avait fait épouser à ce piince,

avec dispense de parenté, Catherine de Courfenai, héritière de

Tempire latin de Constantinople. Le principal objet de son voyage

était jjour le moment d'aider son parent, le roi de Naples, à recou-

vrer la Sicile ; c'est pourquoi le Pape lui donna des décimes à lever

en France, en Italie, en Sicile, en Sardaigne, en Corse, dans la prin-

cipauté d'Achaïe, le duché d'Athènes et les îles voisines ^.

Certainement, la France ni son roi ne pouvaient se plaindre du pape

Boniface VIII ; cependant c'est de la France et de son roi que le pape

Boniface VIII aura le plus à soufftir et pendant sa vie et après sa

mort. Les Colonne schismatiques, à peine reçus en grâce et absousde

l'excommunication par le Pape, recommencent la guerre. Expulsés

de l'Italie, les principaux se réfugient en France, où Philippe le Bel

les reçoit avec une bienveillance marquée, dès l'an 1298. La même
année, le Pape ayant suspendu de ses fonctions et cité à Rome l'évê-

que de Laon, aussitôt Philippe saisit les biens de cette église comme
si elle était vacante. 11 n'ignorait pas sans doute ce qu'il en était ; mais

à la rapacité de ses ministres tout prétexte était bon. Voici qui est

• Raynald, 1303, n. 24 et 25. — « Ibid., 1301, n. U et seqq.
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encore plus indigne d'un roi^ surtout d'un roi de France. La même
année, Jean, cardinal-prêtre du titre de Sainte-Cécile, ayant laissé

par testament, pour œuvres pies, entre autres pour fonder à Paris

un collège en faveur des pauvres clercs, une partie considérable de

ses biens, Philippe confisqua tous ces legs à son profit. Tout cela

nous découvre la véritable cause de la discorde entre Philippe et

Boniface. Un roi hautain, gouverné par des ministres sans probité,

ne peut souffrir les justes reproches du Pontife, et s'emporte contre

lui aux sacrilèges excès que nous verrons.

Quelque peu de fruit qu'il relirt^t de ses admonitions, Boniface

ne laissait pas que d'en faire, et sur les griefs précédents et sur l'oc-

cupation de Cambrai, dont la juridiction temporelle et spirituelle

appartenait à l'évêque, et sur l'installation de l'archevêque de Reims

qu'empêchait Philippe, pour s'attribuer plus longtemps les revenus

de cette église, et sur les plaintes du clergé, que Philippe opprimait

de plus en plus, en abusant du privilège que lui avait accordé le

Pape de percevoir le revenu d'une année de tous les bénéfices qui

viendraient à vaquer pendant la guerre de Flandre, et sur les maux

extrêmes que souffrait le peuple par le changement continuel des

monnaies, etc. *. Si mal que répondît Philippe à tous ces avertisse-

ments, Boniface ne cessait point de favoriser la France et sa royale

maison. Car c'est en 1300 qu'il appela en Italie le frère du roi, Char-

les de Valois, le reçut avec de grands honneurs, le nomma capitaine

général des États de l'Église, vicaire impérial en Toscane, et lui fit

épouser en secondes noces Catherine de Courtenai, héritière unique

de Baudouin 11, dernier empereur latin de Constantinople,

Parmi les solUcitudes qui occupaient la grande àme de Boni-

face VIII, la principale était de propager le nom chrétien en Orient.

C'est pour cela qu'il travaillait avec tant de zèle à ménager la paix

entre les princes catholi(iues. II espérait que, une fois d'accord, ils

se ligueraient ensemble pour récupérer la Terre-Sainte. Il avait mis

cette clause au bas de la sentence arbitrale entre Philippe et Edouard.

Une circonstance bien extraordinaire vint augmenter ses espérances

et sa sollicitude. L'année même du jubilé, 4300, un roi chrétien des

Tartares, nommé Casan, fils d'Argoun, envoya des ambassadeurs

à Rome et dans tout l'Occident, demandant du secours pour pou-

voir conserver les villes de Syrie et de Palestine, entre autres celle

de Jérusalem, qu'il venait de conquérir sur lesMahométans. Boniface

tint à ce sujet un concile, et envoya des lettres pressantes à tous les

souverains d'Europe, en particulier à Philippe le Bel.

»*Raynald, 1298, v.. 9 et 24 ; 1299, n. 2-3 et seqq.
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Mais Philippe, au lieu de terminer la guerre avec les Flamands,

comme il en avait eu l'occasion, l'avait rendue plus terrible par un

trait peu digne d'un roi de France. Son frère, Charles de Valois,

ayant remporté plusieurs victoires sur le comte de Flandre, et sub-

jugué presque tout le pays, le comte reçut les conditions que lui

proposa Charles, et vint à Paris se soumettre au roi avec ses deux

fils. Charles lui avait promis que, si le roi ne ratifiait point le traité,

il le reconduirait en sûreté à Gand. Philippe, contre la parole de son

frère, retint prisonniers le comte et ses deux fils. Cette conduite ré-

volta les Flamands; ils reprirent les armes, et commencèrent une

guerre désespérée, où périt bientôt la plus grande et la plus illustre

partie de la noblesse française, entre autres un prince du sang. Le

roi même faillit perdre la vie. Pour soutenir cette guerre qu'avait

rallumée son peu de loyauté, Philippe falsifiait les monnaies, s'em-

parait des décimes levées pour la terre sainte, usurpait les biens

des églises; le clergé s'en plaignit à Rome.

Ce fut dansces conjonctures que Boniface envoya, l'an i 30 1 , comme
légat en France, Bernard, évêque de Pamiers, pour engager Phi-

lippe à la croisade, ainsi qu'il l'avait promis l'année précédente, lui

défendant de détourner à d'autres usages les décimes accordées pour

l'expédition d'Orient, de retenir les fruits des églises vacantes, d'en

conférer les bénéfices sans le consentement du Siège apostolique, et

de violer les libertés de l'Église : toutes choses dont la renommée

accusait Philippe. Le légat, dit-on, exécuta sa commission avec hau-

teur et jusqu'à menacer le roi de la déposition s'il ne se corrigeait

de tout ce qu'on lui reprochait. Mais de ces menaces il n'y a nulle

preuve dans les actes, d'ailleurs si nombreux, du temps. Quoi qu'il

en soit, le légat est arrêté, accusé de lèse-majesté sur plusieurs chefs,

et remis à l'archevêque de Narbonne pour être jugé par ses compro-

vinciaux.

A ces nouvelles, le Pape, qui pensait avec raison que des imputa-

tions si subites étaient des ©alomnies pour colorer l'excès commis

dans la personne d'un légat apostolique, écrivit à Philippe pour qu'il

mît en liberté ledit prélat, lui permît de se présenter au Saint-Siège, et

lui rendît les biens de son église, ajoutant que, si Philippe ne don-

nait de cet emprisonnement une excuse raisonnable, il ne voyait pas

comment il n'avait point encouru l'excommunication. En même
temps, pour garder en tout la plus exacte justice, il manda à l'ar-

chevêque de Narbonne de tirer l'évêque des mains des juges séculiers,

s'il y était encore; de faire des informations sur tous les faits dont on

l'accusait, de les lui envoyer quand elles seraient faites, et enfin de

faire transporter l'évêque en Italie sous bonne et sijre garde.
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Pour justifier son procédé, Philippe députa à Rome Pierre Flotte,

son conseiller, qui remit au Pape les chefs d'accusation contre son

légat. Cet envoyé soutint avec tant de hardiesse tout ce que Phi-

lippe se permettait contre les églises et contre les personnes ecclé-

siastiques, que Boniface ne put s'empêcher de lui dire qu'il avait

puissance de punir le roi et de tirer contre lui le glaive spirituel.

Flotte répondit : « Votre glaive n'est qu'en paroles, celui de mon
maître est réel; » c'est-à-dire droit, justice, religion ne sont que des

mots; il n'y a de réel que la force. Un chef de voleurs ne parlerait

pas mieux.

Le Pape envoya un autre légat, Jacques des Normands, archi-

diacre de Narbonne, homme distingué et loué par tous les écrivains

de son temps. Il devait, de la part du Saint-Siège, enjoindre à Phi-

lippe de relâcher l'évêque de Pamiers, de ne plus vexer le clergé,

opprimer la liberté de l'Eglise, usurper les revenus des églises va-

cantes, conférer les bénéfices ecclésiastiques, ni s'approprier les

décimes qui appartenaient aux expéditions de la terre sainte, avec

ordre, en cas de refus, de soumettre le royaume aux censures de

l'Eglise, et d'intimer à tous les prélats et docteurs de France de se

trouver à Rome le 1" novembre de l'année suivante, pour redres-

ser, avec leur conseil, les injures et les dommages que soit les ec-

clésiastiques, soit les laïques, souffraient de la part du roi et de ses

officiers.

Des auteurs modernes ajoutent qu'en cas de résistance, l'archi-

diacre devait déclarer le royaume de France dévolu au Saint-Siège,

et délier les sujets du serment de fidélité. Mais cette imputation, contre

laquelle protestèrent et Boniface et le collège des cardinaux, ne

repose que sur les bruits calomnieux répandus par les conseillers de

Philippe pour colorer leurs attentats contre le Pontife. Arrivé à

Paris, le légat se préparait à remplir sa commission, lorsqu'on lui

enleva les lettres apostoliques. Le comte d'Artois, prince du sang,

qui périt peu après dans une bataille de Flandre, les jeta au feu en

présence du roi et de la cour. Le légat eut ordre de s'en retourner

à Rome avec l'évêque de Pamiers, qui fut mis en liberté.

Boniface, voyant que Philippe outrageait à ce point le Siège apo-

stolique, en méprisait l'autorité, repoussait ses corrections, et que, se

faisant juge en sa propre cause, il s'arrogeait les droits du sacerdoce,

voulant disposer à son gré des biens et des personnes ecclésiastiques,

conférer les titres spirituels, faire plus que le Pape dans son royaume,
comme l'ont écrit deux historiens désintéressés, "Vicérius dans sa

Vie de l'empereur Henri VII, et Mutius dans sa Clironographie ger-

manique; Boniface, voyant tout cela, résolut d'employer des remèdes
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plus efficaces. « Quand il s'agit de faire observer les canons et de

maintenir les règles, dit Fleury, la puissance des Papes est souve-

raine et s'élève au-dessus de tout '. » Or, c'est précisément de cela

qu'il s'agissait avec Philippe le Bel. Boniface expédia donc, le 5 dé-

cembre 1 30
1 ,
plusieurs bu lies ; l'une, adressée à tous les archevêques,

évêques, chapitres et docteurs de France, les convoquant au concile

de Rome pour le 1" novembre de l'année suivante, afin de traiter

avec eux, comme personnes non suspectes à Philippe, tout ce qui se-

rait expédient, selon Dieu, pour la réformation du roi et du royaume,

la correction des désordres passés et le bon gouvernement à l'avenir.

Et comme Philippe prétendait des privilèges apostoliques pour fouler

aux pieds les droits de l'Eglise, le Pape, par une autre bulle du

même jour, suspendit toutes les grâces, privilèges, concessions

accordés par le Saint-Siège aux rois de France, ordonnant qu'on

les lui représentât, afin que, les ayant reconnus, il pût juger s'il

devait modérer leur suspension. Enfin, le même jour encore, il

écrivit à Philippe la fameuse lettre qui commence par ces mots :

Ausculta, filicarissime : Ecoutez, très-cher fils. Voici comment Fleury

la résume en son histoire :

« Après une exhortation à l'écouter avec docilité, le Pape dit au

roi : Dieu nous a établi sur les rois et sur les royaumes pour arra-

cher, détruire, perdre, dissiper, édifier et planter en son nom et

par sa doctrine. Ne vous laissez point persuader que vous n'ayez

point de supérieur, et que vous ne soyez soumis au chef de la hié-

rarchie ecclésiastique; qui pense ainsi est un insensé, et qui le sou-

tient est un infidèle, séparé du troupeau du bon pasteur. Or, l'affec-

tion que nous vous portons ne nous permet pas de dissimuler que

vous opprimez vos sujets ecclésiastiques et séculiers, les seigneurs,

la noblesse, les conmumantés et le peuple ; de quoi nous vous avons

souvent averti, sans que vous en ayez profité.

« Pour venir plus au détail, quoiqu'il soit certain que le Pape a

la souveraine disposition des bénéfices, soit qu'ils vaquent en cour

de Rome ou au dehors, et que vous ne pouvez avoir aucun droit de

les conférer sans l'autorité du Saint-Siège, toutefois vous empêchez

l'exécution de ces collations quand elles précèdent les vôtres, et

vous prétendez être juge en votre propre cause. En générai, vous

ne reconnaissez d'autres juges que vos officiers pour vos intérêts,

soit en demandant, soit en défendant. Vous traînez à votre tribunal

les prélats et les autres ecclésiastiques de votre royaume, tant régu-

liers que séculiers, tant pour les actions personnelles que pour les

1 Fleury, Discours sur les libertés de l'égl. gallic, édit. de M. Émeri.
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réelles, même touchant les biens qu'ils ne tiennent pas de vous en

fief. Vous exigez d'eux des décimes et d'autres levées, quoique les

laïques n'aient aucun pouvoir sur le (clergé. Vous ne permettez

pas aux prélats d'employer le glaive spirituel contre ceux qui les

oftensrnt, ni d'exercer leur juridiction sur les monastères dont

vous prétendez avoir la garde. Enfin vous traitez si mal la noble

église de Lyon, et l'avez réduite à une telle pauvreté, qu'il estdilTi-

cile qu'elle s'en relève, et toutefois elle n'est pas de votre royaume :

nous sommes parfaitement instruit de ses droits, en ayant été

chanoine.

« Vous ne gardez point de modération dans la perception des

revenus des églises cathédrales, ce que vous, par vos abus, vous

appelez régales; vous consommez ces fruits et tournez en pillage

ce qui a été introduit pour les conserver. Nous ne parlons |)oint

maintenant du changement de la monnaie et des autres griefs dont

nous recevons des plaintes de tous côtés; mais pour ne pas nous

rendre coupable devant Dieu, qui nous den)andera compte de votre

âme, voulant pourvoir à votre salut et à la réputation d'un royaume

qui nous est si cher, après en avoir délibéré avec nos frères les

cardinaux, nous avons, par d'autres lettres, appelé par-devant nous

les archevêques, les évêques sacrés ou élus, les abbés de Cîteaux,

de Clugny, de Prémontré, de Saint-Denis en France et de Marmou-

tier; les chapitres des cathédrales de votre royaume, les docteurs en

théologie, en droit canon et en droit civil, et quelques autres ecclé-

siastiques; leur ordonnant de se présenter devant nous le 1*^ jour

de novembre prochain, pour les consulter sur tout ce que dessus,

comme personnesqui, loin de vous être suspectes,sont affectionnées

au bien de votre royaume, dont nous traiterons avec eux. Vous

pourrez, si vous croyez y avoir intérêt, vous y trouver en même
temps, par vous-même ou par des envoyés fidèles et bien instruits

de vos intentions. Autrement nous ne laisserons pas de procéder en

votre absence, ainsi que nous jugerons à propos. » La lettre finit

par une exhortation à secourir la terre sainte *.

Si, d'un côté, cette missive, énumérant ainsi les torts de Philippe,

n'était point faite pour lui plaire, d'un autre côté, elle ne disait rien

que de vrai, et respirait d'ailleurs un ton de charité chrétienne et

de tendresse paternelle. Aussi Pierre Flotte la tint cachée, et, comme
en conviennent Henri de Sponde et Pierre de Marca ^, lui substitua

cette autre, toute brève et piquante : « Boniface, évêque, serviteur

> Fleury, \. 90, n. 7. HaynaUl., 1301, n. 31 et seqq. — * Spond., ad an. 1301,

n. 11. Marca, 1. 4, cap. 16. De Concordiâ.
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des serviteurs de Dieu, à Philippe, roi des Francs. Craignez Dieu, et

gardez ses commandements. Apprenez que vous nous êtes soumis

pour le spirituel et le temporel. La collation des bénéfices ne vous

appartient en aucune manière.Si vous avez la garde de quelques-uns

de ces bénéfices pendant qu'ils sont vacants, vous êtes obligé d'en

réserver les fruits àleurs successeurs*. Si vous avez conféré quelques

bénéfices, nous déclarons nulle cette collation pour le droit, et nous

révoquons tout ce qui s'est passé dans ce cas pour le fait. Ceux qui

croient autrement, nous les réputons hérétiques. Au palais de Latran,

le 5"" jour de décembre, l'an sept de noire pontificat; » c'est-à-dire

le même jour où fut expédiée la lettre Ausculta, fîli.

Or, qui jamais pourra s'imaginer que Boniface écrivît à Philippe,

le même jour, deux lettres d'une forme et d'un style si différents?

Qui ne voit, au contraire, que le style également laconique et in-

cohérent de cette lettre si courte est autant éloigné du style grave,

soutenu, même un peu prolixe de Boniface, que le ciel l'est de la

terre? Pour plus d'évidence encore, que l'on compare à cette petite

lettre le début de la lettre Ausculta, fili : a Écoutez, très-cher fils,

le précepte du père, inclinez l'oreille de votre cœur à la doctrine du

maître, qui tient la place de celui qui est Maître et Seigneur. Becevez

volontiers et tâchez d'accomplir efficacement les admonitionsde votre

mère, la sainte Église. C'est à vous que s'adresse notre discours;

c'est à vous que s'exprime notre amour paternel; c'est à vous que

la tendre mère ouvre son cœur. » A ce début répondent la suite et la

fin. La lettre se terminait ainsi : « Mais vous, ô notre fils, mettez

pour les trois temps votre vie en assurance, réglant les choses pré-

sentes, vous rappelant les choses passées, et prévoyant les choses

futures, afin que, préparé de cette manière, vous méritiez la grâce

de Dieu en ce monde, et dans l'autre la gloire du salut et de la ré-

compense éternelle. »

Or, pendant que Boniface épuisait dans cette lettre toutes les

expressions de douceur et de charité pour s'insinuer dans l'esprit du

roi et lui faire reconnaître ses torts, qui pourra croire que le même
jour il voulût l'irriter par un billet désobligeant, qui ne renferme

que des reproches et des paroles piquantes? Mais tout moyen était

bon aux ministres de Philippe; ils répandirent donc cette fausse let-

tre, comme étant de Boniface, et cela pour le rendre odieux et faire

accroire qu'il voulait que le roi reconnût tenir de lui le royaume.

Pour achever cette œuvre de ténèbres, un autre conseiller du roi,

1 Et si aliquorum vacantium custodiam habeas, fructus eorum successoribus

reserves. Cette phrase, non latine, trahit la main du faussaire.
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dont le grand-père avait été brûlé comme manichéen, Guillaume

de Nogaret, inspiré par les schismatiques Colonne, présenta, le

12 mars 1302, un réquisitoire à Philippe, où il soutenait quatre arti-

cles : 1° que Boniface n'était point Pape; 2° quMl était hérétique

manifeste, et entièrement retranché du corps de la sainte Église;

3° qu'il était si horriblement simoniaque, que jamais persoime ne
Tavait élé davantage depuis le commencement du monde; 4° qu'il

était manifestement plongé dans des crimes énormes, infinis, qu'il

y était endurci au point d'être entièrement incorrigible. En consé-

quence, il suppliait le roi d'assembler un concile pour juger et punir

ce monstre.

Se peut-il un catholique qui n'envisage avec horreur, je ne dis

pas seulement la sacrilège impudence de Nogaret, mais la conni-

vence de Philippe ? Non-seulement il écouta le réquisitoire, mais,

pour donnera toutes ces manœuvres une apparence légale, il con-

voqua, pour le 10 avril de la même année 1302, les états du
royaume, les prélats, les nobles et les syndics des communes. Dans
cette assemblée, Pierre Flotte, devenu garde des sceaux, parla au
nom de Philippe. Tous les maux que les églises de France avaient à

souffrir de la part du roi, de ses niinistres et des seigneurs, il en ac-

cusa la cour de Rome. Mais surtout il accusa Boniface de prétendre

que le roi lui était soumis pour le temporel de son royaume, et qu'il

devait reconnaître le tenir de lui; en preuve, Flotte produisit la lettre

que lui-même avait fabriquée.

Pour achever l'imposture, le roi demanda gravement aux prélats

et aux barons de qui ils tenaient leurs fiefs, de lui ou du Pape,

comme si Boniface prétendait que le royaume de France fût un fief

de l'Eglise romaine. Les barons, trompés par Pierre Flotte ou fei-

gnant de l'être, répondirent dans son sens. Ils avaient pour cela des

raisons particulières; à l'exemple du roi, ils tyrannisaient, dépouil-

laient les églises de leurs domaines; un Pape qui voulait pour les

églises la liberté et la justice leur était naturellement odieux. Les

prélats, interpellés à leur tour, demandèrent du temps pour délibé-

rer, et s'efforcèrent de persuader au roi et aux principaux seigneurs

que l'intention du Pape n'était pas de combattre la liberté du
royaume ou la dignité royale ; mais on les pressa de répondre sur-

le-champ, et on déclara publiquement que, si quelqu'un paraissait

d'un avis contraire, il serait tenu pour ennemi du roi et du royaume.

Telle était la liberté des suffrages dans cette assemblée. On dirait un

concile impérial du Bas-Empire chez les Grecs de Byzance.

Les évêques, très-embarrassés, ayant répondu qu'ils assisteraient

le roi de leurs conseils et des secours convenables pour la conserva-

MX. 30
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lion de sa personne, des siens et de sa dignité, de la liberté et des

droits du royaume, le supplièrent de leur permettre d'aller trouver

le Pape suivant son mandement, à cause de l'obéissance qu'ils lui

devaient. Mais le roi et les barons déclarèrent qu'ils ne le souffri-

raient en aucune sorte. Voilà comme dès lors Péglise de France

commençait à être libre, un peu moins que sous les empereurs

païens.

Il sera curieux d'entendre sur tout cela un historien protestant.

« Malgré la faveur que Boniface avait montrée en général à toute

la nation de France, dit Sismondi, il avait déjà eu quelques alter-

cations avec Philippe le Bel, et ce prince, non moins impatient,

non moins irritable que Boniface, avait plus de mémoire pour

les injures que pour les bienfaits. Par une trahison insigne, Phi-

lippe tenait en prison Gui, comte de Flandre, et ses deux fils,

qui, pour faire lever le siège de Gand, avait signé un traité avec

Charles de Valois, dont le roi ne tenait aucun compte. Boniface sol-

licitait la libération de ces prisonniers, et le roi s'offensait d'autant

plus de ces sollicitations, que sa conduite était plus honteuse. Le

Pape avait voulu mettre un terme à la guerre entre la France et

l'Angleterre, et Philippe s'était choqué de son interposition, comme
si elle dérogeait à ses droits. Enfin le Pape, sans le consentement du

roi, avait érigé un nouvel évêché à Pamiers, et il avait nommé l'é-

vêque de Pamiers légat apostolique en France.

« Quoique dans plus d'une occasion il eût accordé des annates et

(les décimes au prince français pour la guerre de Flandre, il avait

aussi cherché quelquefois à fermer le trésor ecclésiastique, ou du

moins à le dispenser avec plus d'économie que ne le désirait un

prince toujours avide d'y puiser. De son côté, le roi avait défendu la

sortie de l'argent hors du royaume, afin de priver la cour de Rome
de l'espèce de revenu qu'elle tirait de la conscience de ses sujets. A
l'occasion de quelques démêlés qu'il avait eus avec l'évêque de Pa-

miers, il avait fait jeter cet évêque en prison, et il avait intenté contre

lui une accusation, comme contre un rebelle, coupable du crime

de lèse-majesté; et, comme le Pape, outre cette violation des im-

munités ecclésiastiques, lui reprochait d'avoir saisi les revenus de

plusieurs mensesépiscopales, Philippe crut convenable de s'appuyer

de l'autorité des états de son royaume contre celle de l'Eglise.

« C'est alors que, pour la première fois, la nation et le clergé s'é-

branlèrent pour défendre les libertés de l'église gallicane. Avides de

servitude, ils appelèrent liberté le droit de sacrifier jusqu'à leur con-

science aux caprices de leurs maîtres, et de repousser la protection

qu'un chef étranger et indépendant leur offrait contre la tyrannie.
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Au nom de ces libertés de l'Église, on refusa au Pape le droit de

prendre connaissance des taxes arbitraires que le roi levait sur le

clergé ; de l'emprisonnement arbitraire de l'évéque de Pamiers ; de

la saisie arbitraire des revenus ecclésiastiques de Reims, de Châlons,

de Laon, de Poitiers; on refusa au Pape le droit de diriger la con-

science du roi^ de lui faire des remontrances sur Tadministration de

son royaume, et de le punir par les censures ou l'excommunication

lorsqu'il violait ses serments. Sans doute la cour de Rome avait ma-
nifesté une ambition usurpatrice, et les rois devaient se mettre en

garde contre sa toute-puissance ; mais il aurait été trop heureux

pour les peuples que des souverains despotiques reconnussent encore

au-dessus d'eux un pouvoir venu du ciel, qui les arrêtait dans la

route du crime *
; et si les Papes, au lieu de tomber sous la dépen-

dance de Philippe le Bel, étaient toujours restés ses supérieurs, la

France se serait sauvé tout au moins l'opprobre de la condamnation

des Templiers 2. »

On aura sans doute remarqué ces paroles de l'auteur protestant :

« C'est alors que, pour la première fois, la nation et le clergé s'ébran-

lèrent pour défendre les libertés de l'église gallicane. Avides de ser-

vitude, ils appelèrent liberté le droit de sacrifier jusqu'à leur con-

science aux caprices de leurs maîtres, et de repousser la protection

qu'un chef étranger et indépendant leur offrait contre la tyrannie. »

Ces paroles étonneront plus d'une personne. Cependant Fleury, sans

y penser, s'exprime à peu près de même quand il appelle les liber-

tés gallicanes « libertés à l'égard du Pape, servitudes à l'égard du

roi. » Mais Bossuet a dit quelque chose de bien autrement fort sur le

caractère intime des libertés ou maximes gallicanes. La principale

de ces maximes est la non-subordination du temporel au spirituel.

Bossuet a travaillé vingt ans pour l'établir dans un de ses ouvrages.

Or, voici quel principe il pose comme le pivot de toute son argu-

mentation : « L'empire ou le gouvernement civil est donc subordonné

à la vraie religion et en dépend dans Tordre moral, mais non dans

l'ordre politique, ou en ce qui concerne les droits de la société hu-

maine ^. » D'après cela, il est clair que, selon Bossuet, l'ordre poli-

tique est distinct de Tordre moral
;
que, de soi, Tordre politique est

sans morale et sans religion
; que, de soi. Tordre politique est athée,

et même qu'il doit Têtre, s^il veut éviter la subordination à la puis-

1 Voici la pensée de Sismondi, réduite à sa plus simple expression : Les souve-

rains doivent se bien garder de se soumettre au Pape; cela serait trop heureux

pour les peuples. — * Hist. des RépufUiq. ital., t. 4, c. 24, p. 141 et suivantes. —
3 De/ens.,\. 1 , sect. ?, cap. 5, 32 et 35.
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sance religieuse et sacerdotale
;
qu'enfin telle est la base nécessaire

du gallicanisme.

Mais revenons à rassemblée nationale de 1302, où ces maximes

furent proclamées et mises en pratique. Les résultats de cette pre-

mière assemblée furent i)lusieurs lettres. Voici celle que fMiilippe

écrivit au vicaire de Jésus-Christ : « Philippe, par la grâce de Dieu,

roi de France, à Boniface, soi-disant Pape, peu ou point de salut.

Sache ta très-grande fatuité que pour le temporel nous ne sommes
soumis à personne; que la collation des bénéfices et des prébendes

vacantes nous appartient par le droit de notre couronne
;
que les

fruits de ces bénéfices sont à nous; que les provisions que nous

avons données et que nous donnerons sont valides pour le passé et

pour l'avenir, et que nous en maintiendrons courageusement les

possesseurs envers et contre tous. Ceux qui croient autrement, nous

les réputons fous et en démence. Donné à Paris, etc. »

Dans cette lettre, Philippe traite le vrai et unique Pape de Pape

prétendu, ce qui est schismatique ; de plus, il soutient que c'est, non

pas un privilège pontifical, mais un droit propre de sa couronne, de

conférer les églises vacantes, c'est-à-dire que, par un droit inhérent

à sa couronne, il est en France à la fois évéque et Pape, ce qui est

hérétique. Après cela, l'on s'étonnera peu que le ton de ce libelle

soit celui d'un hérésiarque.

Les barons écrivirent, non pas au Pape, mais au collège des car-

dinaux. Ils disaient entre autres : « Celui qui occupe le Saint-Siège

prétend que le roi est son sujet quant au temporel, et le doit tenir de

lui. » Les prélats disaient dans leur lettre au Pape : « Le roi, dans

rassemblée des états, a publiquement assuré par ses ministres que

vous lui aviez intimé, par le nonce Jacques des Normands, que,

pour son royaume môme, il vous était temporellement assujetti, et

qu'il devait reconnaître le tenir de vous, et que c'est en exécution

de cela que vous appeliez les prélats et les docteurs à Rome. »

Les cardinaux en corps répondirent à la noblesse de France que

Boniface et tout leur collège conjointement avec lui n'oublieraient

rien pour conserver l'union entre l'Église, le Saint-Siège, le roi et le

royaume de France; que le Pape n'avait point écrit, ni au roi ni à

d'autres, que ce prince lui fût soumis pour le temporel, ou qu'il tînt

de lui le royaume qu'il possède
;

qu'il n'en avait jamais eu la pré-

tention ni la pensée
;
que l'archidiacre de Narbonne, nonce de Sa

Sainteté, ayant été ouï depuis son retour à Rome, soutenait n'avoir

rien dit en cour, ni rien donné par écrit, qui fût approchant de ce

qu'on lui imputait sur cela
;
qu'ainsi, les conclusions données par

Pierre Flotte devant le roi, dans l'assemblée des états, étaient fausses
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et sans aucun fondement; qu'à la vérité les prélats et les autres ec-

clésiastiques du royaume avaient été mandés à Rome par le Pape

pour délibérer avec eux sur ce qu'il y aurait à faire pour la réfornia-

tion des désordres; mais que Sa Sainteté ne prétendait conférer

qu'avec des gens non suspects, agréables au roi et aff(>ctionnés au

bien de la France
;
que, loin de recevoir avec mépris les bulles que

le Pape avait écrites au roi, et de les rejeter injurieusen)ent, comme
on avait fait à la cour, on aurait dû le remercier, puis(|u'elles ne

tendaient qu'à remédier aux iDaux que soutiraient les gens d'Église,

et à rétablir le bon ordre par tout le royaume
;
que s'il était vrai que

le Pape eût foulé le clergé, ce n'aurait été qu'à la prière du roi, en

lui accordant de lever des décimes; que ce n'était qu'en faveur du

roi et des grands du royaume qu'il avait donné les dispenses dont on

se plaignait, et qu'ainsi il ne pouvait lui en faire de reproches sans

ingratitude
;
qu'il ne se souvenait pas d'avoir pourvu d'étrangers au-

cune église cathédrale, hors celles de Bourges et d'Arras, qu'il avait

remplies de sujets très-capables et agréables à Sa Majesté, qui d'ail-

leurs avaient été élevés dans le royaume, dont l'un, quoique Ro-

main, était docteur en théologie de la faculté de Paris, et avait été

précepteur du roi ; l'autre, quoique pareillement Italien, avait pro-

fessé l'un et l'autre droit dans l'université de Paris; que, pour un

étranger ou deux, qui avaient été recommandés d'ailleurs par le

roi, l'on trouvait cent Français que le Pape avait comblés de grâces

et de bienfaits ^
Boniface, non content de répondre dans le même sens à la lettre

du clergé de France, en lui reprochant néanmoins sa pusillanimité,

tint un grand consistoire vers la fin du mois d'août, auquel il fit

assister les députés du même clergé. Le cardinal de Porto y parla au

nom de tous ses collègues. Ayant pris pour texte ces paroles dites

à Jérémie : Voici queje t'ai établi sur les nations et les i^oyaumes pour

arracher et détruire, pour planter et bâtir, il dit que ces paroles

prophétiques devaient s'entendre de la puissance du Pape sur tous

les peuples de la terre, non-seulement par le ministère évangélique

de la parole de Dieu, mais encore par un droit de juridiction dévolu

aux successeurs de saint Pierre, et que l'usage de cette puissance

regardait aussi bien la punition des méchants que la récompense des

bons; qu'il y avait une union si étroite entre le Pape et le sacré col-

lège, que l'un ne voulait rien sans l'autre ; et que, dans ce qui re-

gardait l'atfaire présente, rien ne s'était fait que d'un commun ac-

cord
;
que la bulle écrite par le Pape au roi, et dont on se plaignait

1 Différend, p. 63,
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si haut en France, avait été lue et relue en plein consistoire : qu'elle

y avait été examinée fort exactement, et qu'elle ne respirait que la

charité chrétienne en des termes pleins de douceur et de tendresse;

qu'on s'était trompé en France de croire que l'intention du Saint-

Père, dans cette lettre, iùi d'obliger le roi à reconnaître qu'il tenait

son temporel de l'Église; que ce n'avait été la pensée ni du Pape ni

du sacré collège, et que ce n'était nullement le sens de la lettre
;
qu'à

la vérité l'on pariait d'une autre petite lettre en forme de billet, où

se trouvaient les prétentions dont on se plaignait, et que l'on avait

fait courir en France sous le nom du Pape; mais qu'on n'en con-

naissait pas l'auteur à Rome, et qu'on y était très-persuadé que le

Pape n'y avait point de part
;
qu'il voulait croire que le roi était un

bon prince et fort catholique, mais qu'il avait auprès de lui de mau-

vais conseillers qui abusaient de sa facilité et de ses bonnes inten-

tions; qu'à l'égard de la collation des bénéfices, il était certain

qu'elle ne pouvait appartenir aux laïques par aucun droit, et qu'une

marque de cette vérité, c'est que le roi lui-même avait demandé là-

dessus le privilège de l'Eglise.

Le Pape, prenant pour texte ces paroles de l'Évangile : Ce que

Dieu a joint ensemble, que l'homme ne le sépare point, et les appli-

quant à l'Église romaine et au royaume de France, dit que leur

union commença par Clovis, auquel saint Rémi prédit que le roi et

le royaume de France seraient heureux tant qu'ils demeureraient

unis à cette Église, mais qu'ils périraient dès qu'ils viendraient à

s'en séparer. Cette union avait procuré à la France les plus grands

avantages. Pour vouloir la rompre, il faut être Satan ou de ses sup-

pôts. Tel était Pierre Flotte, borgne de corps, aveugle d'esj)rit,

hérétique plein de fiel, auteur de la discorde entre le roi et l'Église

romaine.

La lettre pontificale, écrite du consentement des cardinaux, après

une mûre délibération, mais qui, de concert avec les ambassadeurs

de France, ne fut pas envoyée au roi, parce qu'on jugea convenable

de lui en écrire auparavant, c'est lui. Flotte, qui l'a corrompue, ou

qui a suggéré au roi des faussetés à ce sujet. On avait affecté de ca-

cher la lettre aux grands du royaume et aux prélats, pour les per-

suader plus aisément que le Pape avait voulu obliger le roi a recon-

naître qu'il tenait de lui sa couronne et son temporel. Rien n'était

plus faux. Depuis quarante ans qu'il étudiait le droit, il n'ignorait

pas qu'il y a deux puissances ordonnées de Dieu. Il ne pensait aucu-

nement s'attribuer la juridiction du roi, qui toutefois ne pouvait nier

qu'il ne fiît soumis au Pontife romain à raison du péché. Quant à la

collation des bénéfices, il avait souvent dit aux ambassadeurs de
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France qu'il voulait faire en sorte que le roi fit licitement ce (/u'il

faisait illicitement . D'après toutes les lois, il est certain que cette

collation ne peut appartenir à un laïque, comme en ayant le droit

spirituel.

Le Pontife ajoutait que, si par aventure il avait été trop loin en

quelque chose, soit à l'égard du roi, soit à l'égard de son royaume,

il était prêt à le réparer d'après le jugement des cardinaux, ou même
des seigneurs de France qui fussent hommes d'honneur et de pro-

bité, tels que le duc de Bourgogne et le comte de Bretagne, rien ne

lui tenant plus au cœur que de conserver la bonne intelligence avec

le roi. Son penchant pour la nation française était si connu, qu'a-

vant son pontificat les Romains lui reprochaient d'être Français.

Malgré tout cela, si le roi ne se remettait dans le droit chemin, et

ne se désistait de son entreprise, et ne permettait aux prélats de se

présenter au Siège apostolique, il serait forcé de procéder contre lui.

Philippe avait déjà commis des choses plus graves que les rois de

France qui furent déposés par ses prédécesseurs; il ne laisserait donc

pas de le déposer aussi, comme il ferait à quelqu'un d'une infime

condition, quoique avec une grande douleur. Il ordonnait de nou-

veau aux prélats de venir à Rome, et de faire le voyage à pied, s'ils

n'avaient pas de chevaux.

Malgré les défenses et les menaces de Philippe, plus de la moitié

des prélats, savoir, quatre archevêques et trente-cinq évêques, arri-

vèrent à Rome pour le concile indiqué au l^"^ novembre 1302. Le

Pape y publia, le 18 du même mois, la fameuse bulle Unamsanctain,

insérée au droit canon. En voici la substance :

« Nous croyons et confessons une Eglise, sainte, catholique et

apostolique, hors laquelle il n'y a point de salut ; nous reconnais-

sons aussi qu'elle est unique, que c'est un seul corps qui n'a qu'un

chef, et non pas deux, comme un monstre. Ce seul chef est Jésus-

Christ, et saint Pierre, son vicaire, et le successeur de saint Pierre.

Soit donc les Grecs, soit d'autres qui disent qu'ils ne sont pas soumis

à ce successeur, il faut qu'ils avouent qu'ils ne sont pas des ouailles

de Jésus-Christ, puisqu'il dit lui-même qu'il n'y a qu'un troupeau

et un pasteur. Que dans cette Église et sous sa puissance il y a deux

glaives, le spirituel et le temporel, nous l'apprenons de l'Evangile;

car les apôtres ayant dit : Voici deux glaives ici, c'est-à-dire dans

l'Eglise, le Seigneur ne leur répondit pas : C'est trop, mais : C'est

assez. Assurément celui qui nie que le glaive temporel soit en la

puissance de Pierre méconnaît cette parole du Sauveur : Remets

ton glaive dans le fourreau. Le glaive spirituel et le glaive matériel

sont donc l'un et l'autre en la puissance de l'Église ; mais le second
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doit être employé pour l'Eglise, et l'autre par l'Eglise. Celui-ci est

dans la main du prêtre, celui-là est dans la main des rois et des

guerriers, mais sous la direction du prêtre. Or, il faut que l'un de

ces glaives soit soumis à l'autre, et la puissance temporelle au pou-

voir spirituel. Car, suivant l'Apôtre, toutepuissance vient de Dieu, et

celles qui existent sont ordonnées de Dieu : or, elles ne seraient pas

ordonnées si un glaive n'était pas soumis à l'autre glaive, et, comme
inférieur, ramené par lui à ce qu'il y a de suprême. Car, suivant

saint Denis, c'est une loi de la Divinité que ce qui est intime soit

coordonné par des intermédiaires à ce qui est au-dessus de tout.

Ainsi, en vertu des lois de l'univers, toutes choses ne sont pas ra-

menées à l'ordre immédiatement et de la même manière, mais les

choses basses par les choses moyennes, ce qui est inférieur par ce

qui est supérieur.

« Or, que la puissance spirituelle surpasse en noblesse et en di-

gnité toute puissance terrestre, nous devons le confesser d'autant

plus clairement, que les choses spirituelles sont plus au-dessus des

choses temporelles. Nous le voyons évidemment encore par l'obla-

tion, la bénédiction et la sanctification des dîmes, par l'institution

de la puissance et le gouvernement du monde. En eifet, d'après le

témoignage de la vérité même, il appartient à la puissance spirituelle

d'instituer la puissance terrestre, et de la juger si elle n'est pas

bonne. Ainsi se vérifie l'oracle de Jérémie touchant l'Eglise et la

puissance ecclésiastique : Voilà que je t'ai établi sur les nations et

les royaumes, et le reste comme il suit. Si donc la puissance terrestre

dévie, elle sera jugée par la puissance spirituelle. Si la puissance

spirituelle d'un ordre inférieur dévie, elle sera jugée par son supé-

rieur. Si c'est la puissance suprême, ce n'est pas l'homme qui peut

la juger, mais Dieu seul, suivant la parole de l'Apôtre : L'homme

spiritueljuge toutes choses, et n estjugé lui-même parpersonne.

« Or, cette puissance qui, bien qu'elle ait été donnée à l'homme,

est, non pas humaine, mais plutôt divine, Pierre l'a reçue de la

bouche divine elle-même, et celui qu'il confessa l'a rendue, pour lui

et ses successeurs, inébranlable comme la pierre ; carie Seigneur lui

a dit : Tout ce que tu lieras, etc. Donc, quiconque résiste à cette puis-

sance, résiste à l'ordre même de Dieu, à moins que, comme le ma-

nichéen, il n'imagine deux principes : ce que nous jugeons faux et

hérétique; car, suivant le témoignage de Moïse, c'est, non pas dans

les principes, mais dans le principe que Dieu créa le ciel et la terre.

« Ainsi toute créature humaine doit être soumise au Pontife ro-

main, et nous déclarons, affirmons, définissons et prononçons que

cette soumission est absolument de nécessité de salut. »
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Cette bulle étant dogmatique, il faut plus s'attacher à la conclu-

sion qu'aux prémisses. Elle définit donc que toute créature humaine,

autrement toute puissance parmi les hommes, est soumise au Pon-

tife romain ; elle définit, en un mot, que la puissance temporelle est

subordonnée à la puissance spirituelle : chose reconnue par les dé-

fenseurs mêmes de l'hilippe le Bel, et déjà consignée dans le droit

canon par la décrétale Novit d'Innocent III.

En effet, dans le démêlé entre Bon iface VIII et Philippe le Bel,

Gilles Romain, de la famille des Colonne, archevêque de Bourges,

et Jean de Paris, étaient naturellement partisans du roi. Voici ce-

pendant ce que dit le premier : « Les causes mixtes sont des causes

temporelles qui ont une certaine connexion avec des causes spiri-

tuelles; ainsi, une cause féodale est de soi temporelle, mais elle peut

avoir une connexion avec le serment ou le pacte... Et de cette ma-

nière le roi de France, suivant le droit, n'est point sujet au souverain

Pontife, ni tenu de lui répondre, quant à son fief; il peut toutefois

lui être soumis incidemment, à raison de la connexion avec une

cause spirituelle, comme il est dit dans la décrétale d'Innocent III,

chap. Novit ^ »

Le second s'exprime delà manière suivante : « Si le prince était

hérétique et incorrigible, le Pape pourrait faire en sorte qu'il fût dé-

pouillé de sa dignité séculière et déposé par le peuple; le Pape le

ferait dans un crime ecclésiastique dont la connaissance lui appar-

tient, savoir, il excommunierait tous ceux qui lui obéiraient encore

comme à leur seigneur; et de cette manière le peuple le déposerait,

et le Pape seulement par accident 2, » Comme on voit, et avant et

pendant le démêlé, les partisans de Philippe reconnaissaient que le

roi est soumis au Pape et tenu de lui répondre, même pour une

cause temporelle, lorsqu'elle est liée à une cause spirituelle.

Si Boniface rappelle cette doctrine dans sa bulle et en fait une dé-

cision, c'est que Philippe ne voulait point reconnaître dans la pra-

tique la souveraineté spirituelle du Pontife à reprendre de péché qui

que ce fût, et, par suite, lui refusait ouvertement l'obéissance, et

empêchait les prélats de la lui rendre. Afin donc d'empêcher qu'un

aussi pernicieux exemple n'occasionnât immédiatement et par la suite

un grave scandale dans l'Église, il était urgent de déclarer que, par

nécessité de salut, toute créature humaine, c'est-à-dire (dans le sens

de l'épître de saint Pierre d'où cette expression est tirée) toute

puissance humaine est soumise au Pontife romain. L'exposé de la

» Egidiuj Romanus, Disput., art. 4. — « Joan. de Parisiis, T}'act. de Potest.

reg. et papal i, c. 7.
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bulle tend à prouver que la souveraineté temporelle n'exempte point

le prince de celte subordination à lapuissance directive et ordinative

de l'Eglise, comme l'appelle Gerson.

Des diverses raisons qu'en rapporte Boniface, il n'en est pas une
qui lui appartienne en propre. D'abord, que l'Église soit une, que

son chef soit unique, et que ce chef soit le successeur de saint Pierre,

cela est de foi. Ce qu'il dit des deux glaives et de leursubonlination

est pris mot à mot d'un des plus illustres docteurs de l'église des

Gaules, saint Bernard, et ne signifie d'ailleurs que la subordination

générale du temporel au spirituel, de la force à la justice, comme
du corps à l'àme : doctrine enseignée bien avant lui, et par saint

Grégoire de Nazianze, et par saint Isidore de Péluse, et par Yves de

Chartres, et par Hugues de Saint-Victor, et par Alexandre de Halès,

et par saint Thomas. Qu'il appartienne à la puissance spirituelle

d'instituer la puissance terrestre et de la juger si elle n'est pas

bonne, cela se trouve en toutes lettres dans un des plus fameux doc-

teurs de Paris, Hugues de Saint-Victor, et équivalemment dans la

consultation de la nation française pour substituer Pépin le Bref à

Childéric, dans le discours de Charles le Chauve au concile de Toul,

dans la lettre de l'empereur Louis II à Basile de Constantinople, sans

parler du reste.

L'application au sacerdoce chrétien des paroles dites au prophète

Jérémie avait été faite bien avant lui ; en 431, par Théodote, évêque

d'Ancyre, au concile d'Éphèse; en 512, par toute l'Église d'Orient

dans sa lettre au pape Symmaque ; en 518, par Jean, patriarche de

Jérusalem, dans une lettre synodale souscrite de trente évêques de

sa province; en 536, par le patriarche Mennas de Constantinople,

dans un décret approuvé par soixante-onze évêques; en 845, par le

concile de Meaux où assistait Hincmar de Beims; en 878 et 879, par

le pape Jean VIII, dans ses lettres à Basile, empereur d'Orient; plus

tard, mais toujours avant Boniface, par saint Bernard, par Pierre le

Vénérable, par Hugues de Saint-Victor, par Guillaume, archevêque

de Sens, par Pierre de Blois, par Innocent III ^.

Quant à la remarque que Moïse «le dit pas dans les principes,

mais dmis le principe que Dieu créa le ciel et la terre, elle est fondée

1 Theod. Ancyr. Homil. contra Nestorium. Labbe, t. 3, col. 1024; Epist. Eccl.

orient, ad Symmach. Labbe, t. 4, col. 1304; Epist. Joan. Hieros. Labbe, t. 5,

p. 190; Conc. Const.subMennû, act. 4. Labbe, t. 5, p. 90 ; Conc. Meld. Labbe, t. 6,

p. 181C; Epist. Joan. VIII ad Basil., imp. Labbe, t. 9, p. 66; S. Bernard, epist.

237; Petr. Vin., I. 6, epist. 24; Hug. Victor, I. 2, De Sacrament. fidei, pars 2,

cap. 4; GuJllelm. Senon. Exhort. ad Alex. III; Petr. Blés,, epist. 144 ad Celes-

tin. III, Innoc. III, sermo 1, in consecr. sui pontif.
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sur Tinterprétation la plus relevée qu'ont donnée du premier mot de

la Genèse et les docteurs de la synagogue et les Pères de l'Église ^
savoir, que le principe dans lequel Dieu créa le ciel et la terre, c'est

la Sagesse éternelle, le Verbe, le Fils, par qui toutes choses ont été

faites, qui lui-même, dans l'Évangile, s'appelle le principe, et que

saint Paul appelle également le principe dans lequel toutes choses

ont été créées et tiennent ensemble. Saint Ambroise, en rappelant

les divers sens que l'on donne à cette première parole, mais qui ne

s'excluent pas l'un l'autre, dit positivement : a C'est donc dans ce

principe, c'est-à-dire dans le Christ, que Dieu a fait le ciel et la terre,

parce que toutes choses ont été faites par lui, et que sans lui rien n'a

été fait. Ce qui a été fait était vie en lui, parce que c'est en lui que

tout subsiste ^. »

Or, ce Christ, alpha et oméga, principe et fin de toutes choses, ce

Christ à qui a été donnée toute puissance au ciel et sur la terre, n'a

établi qu'une loi pour toute créature humaine; qu'un interprète in-

faillible de cette loi, l'Église catholique ; et dans cette Église, qu'un

chef, un organe nécessaire. Donc, prétendre que la puissance tem-

porelle est indépendante, soit de la loi divine, soit de lÉglise catho-

lique, soit du Pape, c'est supposer nécessairement que pour la puis-

sance temporelle, il est un autre principe que le Christ
;
que ce n'est

pas dans ce seul principe, mais dans plusieurs, que Dieu a créé et

qu'il gouverne le ciel et la terre : c'est tomber nécessairement dans

un dualisme de manichéen.

Ainsi, et pour ce qu'elle décide, et pour les preuves sur lesquelles

elle s'appuie, la bulle Unam sanctam est conforme à la tradition des

Pères et des docteurs ^.

* VoirJansen. in Pentateuch., et les lettres de M. Drach, rabbin converti. —
* In Hexaemer., 1. 1, c. 4.

» La Providence vient de mettre au jour un document des plus importants re-

latif à cette bulle mémorable *, et qui prouve une fois de plus combien l'histoire,

même celle de notre auteur qu'on accuse si à la léjière d'exagération, est loin

encore de la vérité exacte et de la pleine justice, combien enfin il y a à gayner

dans la voie qu'il a si laborieusement et si intrépidement ouverte en France. Ce

Gilles de Rome, un Colonna de cette famille qui va renouveler sur la joue du

vicaire de Jésus-Christ le soufllei du valet de Gaïphe, cet archevêque de Bourges,

un des grands représentants de l'épiscopat français, derrière lequel Bossuet se re-

tranche contre Boniface VIII, ce docteur auquel il attribue, après les protestants et

tout le monde après lui, le traité demi-schismalique des deux Pouvoirs, et à qui

il fait dire : Nulle puissance sur les choses temporelles n'a été adjointe par le Sei-

* Voir le Journal de l'instruction publique, 24 et 27 février ISbS. L'ouvrage découvert par

M. Jourdain, à la bibliothèque Impériale, est in-4o et porte le n« 4222 de l'ancien catalogue

des manuscrits latins.
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Le même jour, 18 novembre 1302, que Boniface publia cette fa-

meuse décrétale, il excommunia par une autre quiconque empêcherait

gneur au pouvoir des clefs (Defens. eccL, 1. 3, cap. 36), ce précepteur de Phi-

lippe le Bel f-nfin dont on fait le patriarche du gallicanisme, voici qu'il est l'auteur

probable de la bulle Unam snnctum. 11 en a été au moins, et à coup sûr, le pré-

curseur ou l'apologiste; et les phrases les plus capitales de cette bulle se lisent

dans un ouvrage de sa main intitulé du Pouvoir ecclésiastique. Voici le résumé de

cet ouvrage, 11 est divisé en trois livres. Le premier établit la position du pouvoir

ecclésiastique vis-à-vis du pouvoir civil. Le Pontife romain est cet homme spiri-

tuel qui juge de tout et de tous, n'ayant lui-même d'autre juge que Dieu. C'est à

lui que le Seigneur s'adresse par la bouche de son prophète quand il dit : « Je t'ai

établi sur les nations et sur les royaumes pour que tu arraches et détruises, que

tu fondes et édifies. » Les preuves en sont dans la dîme due à l'Église et oH'erte

à Melchisédech par Abraham, au nom de tous les croyants, dans le privilège de

bénir les puissances séculières, dans l'établissement même de ces puissances issues

de la consécration sacerdotale quand elles ne l'ont pas été d'un brigandage triom-

phant, dans cette règle de l'univers que les corps sont régis par les esprits, dans

la priorité historique du sacerdoce, ce qui vient le premier devant rester le premier

et Abel avec son sacrifice ayant précédé Gain, le fondateur des cités mondaines, et

Nemrod, l'organisateur violent du premier des empires. La société a donc deux

glaives qui la régissent, mais subordonnés l'un à l'autre, tons deux entre les mains

du Pape et devant se mouvoir à son ordre, comme les facultés de l'âme et les

organes du corps à l'ordre de l'àme.

Le second livre pose le pouvoir ecclésiastique vis-à-vis des biens civils, traçant

les limites de ce pouvoir comme le premier a défini son caractère. Il a quatorze

chapitres et le premier neuf. Non-seulement l'Église peut posséder des biens tem-

porels, mais tous les biens temporels sont sous sa dépendance, en dernière analyse,

relevant des corps qui relèvent des âmes qui relèvent d'elle-même. Le propriétaire

d'un champ ou d'une vigne ne peut les posséder justement s'il ne les possède

sous l'autorité et par l'autorité supérieure de l'Eglise. « Nous sommes d'injustes

possesseurs si nous ne possédons pour servir Dieu, » dit l'auteur. L'Église, quand

elle absout un pécheur, lui rend littéralement son droit de propriété dont il était

vraiment déchu par son crime ; et si elle tolère habituellement une situation con-

traire, si elle laisse le droit naturel établir toutes sortes de liens valables parmi les

infidèles, ce n'est que parce qu'elle le veut bien, dans l'intérêt de l'ordre temporel

qu'elle a grandement a cœur et qui importe tant au salut des âmes; mais avec

son droit toujours réservé d'intervenir sitôt qu'elle le jugera à propos au nom d'un

intérêt supérieur. « Il est évident, dit Gilles de Rome, que le pouvoir terrestre et

l'art de gouverner les peuples selon ce pouvoir terrestre, c'est l'art même de dis-

poser la matière pour la disposition du pouvoir ecclésiastique. Le pouvoir terrestre

doit être sujet du pouvoir ecclésia^tique comme il suit : lui-même, tous ses or-

ganes, tous ses instruments, il doit les ordonner pour l'obéissance, au moindre

signe, au pouvoir spirituel; et comme les organes et instruments du pouvoir ter-

restre sont le pouvoir civil, les armes de guerre, les biens temporels qu'il a, les

lois et les constitutions qu'il fait, il faut que tout cela, lui-même, dis-je, et tous

ses instruments, il ordonne tout pour le commandement et le bon vouloir du pou-

voir ecclésiastique. »

Dans la troisième partie, le précepteur de Philippe le Bel établit que cette doc-

trine de la suprématie de l'Église sur les princes et sur les choses civiles n'altère



à 1311 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. /,77

OU molcstorait coux qui allaient à Rome ou qui en revenaient. Phi-

lippe n'était nonnne ni dans Tune ni dans l'autre. Bonifacc voulait

uioins se venger que prévenir les suites d'un si mauvais exemple.

point la notion de l'autorité temporelle, mais l'assied au contraire, la consacre et

l'élève. Les biens sont pour le corps, le corps pour i'àme, l'àmepour l'Église qui

conduit tout à Dieu. Mais les biens sont des biens ccpendanl et les corps des corps;

et Dieu, la cause première qui donne leur activité propre aux causes secondes, a

voulu que les corps humains eussent dans le monde une providence spéciale qui

leur procurât d'olTice ce qui convient à leur entretien périssable pendant qu'ils

sont au service des âmes impérissables. Cette providence établie de Dieu, ce sont les

princes temporels; ils ont leurs droits imprescriptibles comme les corps qu'ils

représentent, et l'Église ne peut les abolir non plus que l'âme ne peut abolir le

corps, sous peine de sacrilège et de suicide. Ils possèdent leur sphère, comme elle

possède la sienne; ils ont droit d'y agir comme elle dans la sienne; César est César

comme Dieu est Dieu et il faut rendre à chacun ce qui lui revient; mais il faut

reconnaître que les causes inférieures sont sujettes des supérieures; qu'elles doi-

vent respecter leur position si elles veulent qu'on la respecte; que si elles com-
promettent l'ordre, on peut intervenir pour les y ramener ou les briser; que l'âme

est tenue à se sauver malgré le corps, s'il veut obstinément la perdre; « et que dans

l'Église, pour conclure par les paroles de Gilles de Rome, si grande est la plénitude

de la puissance que ce qu'elle peut est sans poids, sans nombre et sans puissance

mesurée quelconque. »

Telles sont les idées de cet ouvrage, un des plus considérables de la tradition

ecclésiastique, et par sa doctrine et par les circonstances singulières dans lesquelles

elle a été formulée. Le style est calme, serein, pieux, et comme l'expression d'une

conviction nette, chaleureuse, inébranlable. 11 étonnera bien des lecteurs après le

premier qui nous en a fait la révélation, et une telle raison au service de si « étran-

ges maximes, >> comme il les appelle, sera longtemps un problème, jusqu'au jour

où de vieux préjugés faisant place à une réflexion impartiale, on reconnaîtra que
ce sont là précisément les allures de la vérité. L'ouvrage est dédié à Boniface Vlll,

« par son humble créature. » Convoqué par le Pape, au concile de Rome en 1302,

le primat d'Aquitaine n'avait point hésité à s'y rendre malgré les menaces du roi,

son élève. Les liaisons personnelles de Gilles avec Boniface, le séjour qu'il fit à

Rome après la conclusion du concile, son grand savoir, son courage plus grand

encore ne permettent pas de douter de l'ascendant exceptionnel qu'il exerça sur

cette assemblée. Il y porta certainement son ouvrage ou du moins les matériaux

de son ouvrage. Or, la bulle qui est l'œuvre de ce concile, en est le résumé et est

tissue en grande partie avec des textes qu'on y lit mol pour mot II est plus que

probable que Gilles, s'adressant à Boniface Vlll et rapportant les paroles de la

bulle fameuse, la citerait comme bulle si son ouvrage n'avait sur elle la priorité

de fait. Quoi qu'il en soit de ces probabilités qui paraissent approcher de la certi-

tude, c'est une chose éternellement mémorable que le précepteur de Philippe le

Bel, le représentant de l'Église de France en ce temps critique, nœud du moyen
âge et des temps modernes, se dresse en face du roi tout comme Boniface MI! lui-

même; et ce ne sera pas une des moindres surprises de notre siècle quand verra

le jour un tel ouvrage que les ennemis du Saint-Siège et les flatteurs des rois ont

trouvé le moyen d'étouffer dès sa naissance, en imposant de la manière la plus

odieu.se à la postérité sur l'auteur et sa doctrine, et ayant le succès de leur impos-
ture durant bientôt dix siècles. {Note des éditeurs.)
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Pour ne négliger aucun moyen de ramener le roi, il lui envoya le

cardinal Lemoine, homme estimable sous tous les rapports, et Fran-

çais de nation; en même temps, il traitait avec son frère, Charlesde

Valois, qui lui avait promis d'arranger le différend. L'an 1303,1e

légat étant arrivé en France, Boni face lui adressa douze griefs sur

lesquels Charles de Valois et l'ambassadeur de Philippe, auxquels

ils avaient été communiqués, assuraient que le roi donnerait satis-

faction. Le légat devait les lui présenter, et si, dans un certain

temps, il n'y mettait ordre, comme l'avaient promis son frère et son

ambassadeur, lui annoncer que le Pape procéderait contre lui spiri-

tuellement et temporellement. Les réponses de Philippe sur ces ar-

ticles, ayant été examinées parle collège des cardinaux, furent trou-

vées inadmissibles; Boniface se plaignit au prince Charles qu'elles ne

répondaient nullement aux promesses qu'il lui avait faites, ni à celles

de l'ambassadeur du roi à Bome : il avertit que, si Philippe ne les

corrige de façon que le Saint-Siège pût s'en contenter, il serait pro-

cédé contre lui. Cette lettre est du 29 de février.

Le 12 mars, dans une assemblée tenue au Louvre, Guillaume de

Nogaret, qui avait succédé à Pierre Flotte dans la charge de garde

des sceaux, présenta requête au roi contre Boniface, qu'il accusait

d'être un malfaiteur, un Pape intrus, un hérétique, un schismatique,

chargé de crimes affreux, endurci et incorrigible. Il supplia le roi

qu'il lui plût d'assembler les états pour y procéder à la convocation

d'un concile général, où Boniface fût déposé; qu'en attendant, on

fît gouverner l'Église par un vicaire, afin d'ôter toute occasion de

schisme; et qu'enfin on se saisît de la personne de Boniface, de peur

qu'il ne traversât cette bonne œuvre.

Un mois après, le 13 avril, environ deux mois après l'arrivée des

réponses de Philippe à Bome, Boniface^, qui, dans cet intervalle,

pouvait avoir appris ce qui s'était passé au Louvre, écrivit au légat

de signifier au roi, en présence de son conseil, qu'à l'exception de

ce qui regardait l'église de Lyon, il s'en rapporterait volontiers aux

ducs de Bretagne et de Bourgogne, s'il voulait les envoyer à Bome.

Il adressait au légat, en même temps, plusieurs décrets; l'un où il

excommuniait nommément Philippe; l'autre où il convoquait à

Rome les prélats français qui ne s'y étaient pas encore rendus. Ces

décrets ne furent pas publiés ce jour-là, mais seulement envoyés au

légat pour qu'il les publiât en France, au cas que le roi s'opiniâtrât

à ne point satisfaire le Saint-Siège. Noël Alexandre en convient. Et

de fait, il eût été par trop absurde d'excommunier un prince le

même jour qu'on lui offrait des moyens plus faciles d'accommode-

ment. Mais le légat n'eut point occasion de traiter avec Philippe, ni
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d'exécuter les commissions du Pontife. Le roi et les ministres, qui

avaient déjà perdu le respect au Siège apostolique, violèrent encore

à son égard le droit des gens. Le courrier du légat, l'archidiacre de

Constance, fut arrêté, mis en prison, et ses dépèches interceptées.

Pour couvrir l'odieux d'une pareille violence, on entreprit quelque

chose de plus monstrueux encore. Dans une assemblée des trois or-

dres de l'Etat, convoquée et tenue au mois de juin, Guillaume du IMes-

sis, au nom de quatre ou cinq laïques, les seuls à parler dans cette

assemblée, accusa Boniface de nier l'immortalité de l'âme, la vie

éternelle, la présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, de

pratiquer des sortilèges, d'entretenir des familiarités avec le diable,

d'avoir commis tous les péchés défendus dans le Décalogue, violé les

lois divines et humaines, soit dans sa conduite particulière, soit dans

celle qu'il avait gardée avec la France. En même temps, le saint

homme ayant assuré qu'il se portait à cette accusation non par

haine, mais par zèle de la foi et par dévouement au Saint-Siège, en

appela au concile général, et au Saint-Siège apostolique, et à celui

et à ceux à qui il appartiendrait, etc., suppliant le roi de procurer

la convocation du concile, en sa qualité de défenseur de la sainte

mère Eglise et de la foi catholique. Le roi, faisant droit à sa requête,

en appela audit concile général, ainsi qu'au vrai et légitime Pape

futur, etc., c'est-à-dire le roi se déclara schismatique. Le légat, que

l'on gardait à vue, s'était enfui.

Pour apprécier en ceci la conduite de Philippe, rappelons-nous

celle que tint en pareil cas un roi barbare et arien. L'an 503, le pape

saint Symmaque fut accusé, devant Théodoric, roi des Goths, de

crimes énormes par une faction schismatique dont étaient plusieurs

sénateurs. Théodoric, quoique Goth et arien, jugeant, comme il le

dit lui-même, qu'il ne lui appartenait point de rien décerner sur des

causes ecclésiastiques, convoqua les évêques d'Italie. Ceux-ci lui

remontrèrent que le Pontife accusé aurait dû assembler le concile

lui-même, attendu que le mérite et la principauté de saint Pierre

d'abord, et ensuite la vénérable autorité des conciles, suivant le com-

mandement du Seigneur, ont attribué à son Siège une puissance sin-

gulière dans les églises, et qu'on ne trouvait aucun exemple qu'en

pareil cas le Pontife de ce Siège eût été soumis au jugement de ses

inférieurs. Alors le roi leur apprit que le Pape lui-même avait ma-

nifesté par ses lettres la volonté d'assembler le synode, et, pour

preuve, leur communiqua les lettres mêmes. Arrivés à Rome, Sym-

maque leur confirma la même chose de vive voix, et leur donna au-

torité pour juger les accusations auxquelles il était en butte. Le con-

cile, sans discuter l'affaire au fond, déclara devant le peuple que le
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Pontife étaitinnocent des crimes qui lui étaient imputés, protestant

qu'il ne faisait cette déclaration que pour les hommes et pour ôterle

scandale du peuple, attendu que le Pontife n'était soumis qu'au ju-

gement de Dieu.

Connue quelques schismatiques se plaignaient du concile, saint

Ennodius, évêque de Pavie, en fit par ordre des Pères une apologie

célèbre où on lit entre autres : « Peut-être, pour les causes des

autres hommes, Dieu a-t-il voulu qu'elles se terminassent par les

hommes; mais pour le Pontife de ce Siège, il l'a réservé, sans aucune

enquête, à son tribunal. Il a voulu que les successeurs de l'apôtre

saint Pierre ne fussent comptables de leur innocence qu'au ciel *. »

Quelque prudente que fût la conduite du concile, les évêques des

Gaules en furent néanmoins alarmés quand ils apprirent qu'on par-

lait de juger le Pape. Saint Avit, évêque de Vienne, écrivit, au nom
de tous, aux chefs du sénat romain, pour se plaindre que, le Pape

étant accusé devant le prince, les évêques se soient chargés de le

juger, au lieu de le défendre. « Car, disait-il, il n'est pas aisé de

comprendre comusent le supérieur peut être jugé par les inférieurs,

et principalement le chef de l'Eglise. Aussi le concile a-t-il bien fait

de réserver au jugement de Dieu une cause qu'il avait témérairement

entrepris de discuter. Dans les autres évêques, si quelque chose pa-

raît contre l'ordre, on peut le réformer ; mais si l'on révoque en

doute l'autorité du Pape de Rome, ce n'est plus un évêque, c'est l'é-

piscopat môme qui paraît vaciller. Celui qui est à la tête du troupeau

du Seigneur rendra compte de la nianière dont il le conduit; mais ce

n'est pas au troupeau à demander ce compte à son pasteur, c'est au

juge 2.» Voilà comme, au commencement du sixième siècle, en

agirent, dans la cause d'un Pape accusé, un roi barbare et arien, les

évêques d'Italie et des Gaules.

Au commencement du neuvième siècle, sous Charlemagne, les

évêques d'Italie et de France s'écriaient, au sujet des accusations

portées contre le pape Léon III : « Nous n'osons juger le Siège apo-

stolique, qui est le chef de toutes les églises. Nous sommes tous jugés

par ce Siège et par son vicaire. Ce Siège n'est jugé par personne :

c'est là l'ancienne coutume. Que le souverain Pontife nous com-

mande, comme il a accoutumé, nous obéirons suivant les canons 3. »

Il en fut bien autrement de la cause de Boniface VIII. Philippe le

Bel s'y montra plus barbare et moins chrétien que le Goth Théodoric.

Ce sont les ministres de Philippe qui accusent le Pape. C'est Phi-

lippe qui juge le Pape sans l'entendre ; c'est Philippe qui le déclare

1 Labbe, t. 4, col. 1352. — ^ Ibid., t. 4, col. 13G3. — » Ibid., t. 7, col. 1082.
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intrus, puisqu'il en appelle au futur Pape légitime. Des laïqut^s seuls

parlent dans l'assemblée. Les évêques, au nombre de vingt-six, ou
plutôt vingt-cinq, l'uu n'étant pas évêque en France, n'y ouvrent la

bouche que pour adhérera l'iniquité du roi. Ces serviles prélats

croient faire beaucoup d'insérer dans leur schismalique appel qu'ils

ne préiendairMit pas se rendre partie en cette affaire. Après une
lâcheté pareille de la part des évêques de l'assemblée, Philippe en-

treprend d'entraîner dans son schisme tous les aulres. Il y emploie

la ruse et la violence. Ceux dont il ne peut venir à bout, il les chasse

et les bannit du royaume *.

Le Pape, ayant appris par le cri public ce qui s'était passé à Paris,

se justifia, par un serment en plein consistoire, des horreurs qu'on

lui imputait en France, surtout du crime d'hérésie. Puis, rappelant

la série des faits, il montra que Philippe ne se retirait de sou obé-

dience que parce qu'il ne voulait pas être repris de ses péchés; que,

s'il était permis une fois aux princes d'accuser le Pape d'hérésie

pour se soustraire à sa correction, c'en serait fait de l'autorité de

l'Église et des Pontifes. En conséquence, pour qu'un si détestable

exemple ne prît point racine dans l'Église catholique, il fit le même jour,

i5 août, plusieurs constitutions. L'une portait que, conformément

aux anciennes règles établies sur cette matière, les citations faites

par autorité du Pape à quelque personne que ce soit, principalement

s'ils empêchent qu'elles ne viennent jusqu'à eux, seront faites dans

la salle du palais pontifical, et ensuite affichées aux portes de la

principale église du lieu où réside le Pape; après quoi, le terme de

la citation, suivant la distance des lieux, étant expiré, elle vaudra

connue si elle avait été faite à la personne. Par deux autres, iisuspend

les docteurs de Parisdelafacultéd'ens-^igner, de conférer les grades;

se réserve la provision de tous lesévêchés et abbayes qui viendraient

à vaquer, jusqu'à ce que le roi revienne à l'obéissance du Saint-Siège.

Cependant se tramait un attentat plus digne du Vieux de la mon-

tagne que d'un roi de France. Le garde des sceaux, Guillaume de

Nogaret, se rend secrètement en Italie, avec ordre de s'emparer de

la personne du Pape. 11 est accompagné deSciarra Colonne et de ses

partisans. Pour cacher ses manœuvres, il répand le bruit qu'il arrive

pour négocier la paix entre Philippe et Boniface. Sous main il sou-

doie une bande de sicaires, corrompt les gardes pontificales, soulève

la populace d'Anagni, où Boniface s'était retiré, et puis envahit

comme un chef de brigands le palais du Pontife, dont il cause la

mort par ses outrages.

« Apud Raynald., 1303, n. 3».

xiv.
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« L'on ne peut guère douter, dit le protestant Sismondi, quel'in-

tenlion des conjurés ne fiit de massacrer le Pape; ils n'avaient pris

aucune mesure ni pour le conduire ailleurs, ni pour le garder avec

sûreté où ils étaient. Mais ce vieillard, que son grand âge seul de

quatre-vingt-six ans aurait dû rendre vénérable, et qui, à l'approche

de ses ennemis, s'était revêtu de ses habits pontificaux et s'était mis

à genoux en prières, devant l'autel, frappa, malgré eux, les conjurés

d'un respect insurmontable *. » Ainsi parie cet auteur prolestant.

D'après le récit combiné des divers historiens du temps, la chose

s'est passée ainsi. Guillaume de Nogaret, accompagné de Sciarra

Colonne, vint secrètement avec trois cents cavaliers. 11 se tint dans

les environs d'Anagni, dont plusieurs des principaux, traîtres au

Pape, leur seigneur et leur compatriote, renforcèrent la troupe des

conjurés par des auxiliaires. On attendit le moment favorable. A
l'heure donc de minuit, les trois cents Français, avec les schismati-

ques Colonne et les traîtres d'Anagni, entrent dans la ville et atta-

quent le palais pontifical, aux cris de : Meure le papeRoniface ! vive

le roi de France ! Les gardes du palais résistèrent si vigoureusement,

que les assaillants ne purent y pénétrer que vers midi. Le Pape,

ayant su ce qui se passait, se revêtit de ses ornements pontificaux,

se prosterna au pied de l'autel, puis s'assit sur son trône, la cou-

ronne sur la tête, les clefs et la croixà la main, et commanda d'ouvrir

les portes de sa chambre. Sciarra Colonne entre furieux ; l'attitude

calme et majestueuse du Pontife l'arrête; il n'ose porter sur lui une

main sacrilège, comme on l'a dit souvent à tort. Et quand Nogaret,

s'étant insolemment approché de lui, le menace de le conduire à

Lyon et de l'y faire déposer par un concile général, il lui répond :

Voici ma tête, voici mon cou. Je suis disposé à tout souffrir pour la

foi du Christ et la liberté de son Église ; Pape, légitime vicaire de

Jésus-Christ, je me verrai patiemment condamné et déposé par les

hérétiques ! Ce dernier mot atterra Nogaret : son grand-père avait été

brûlé comme Albigeois ou manichéen.

Le pape Boniface VIII resta trois jours captif. Pendant ce temps

les ennemis et les traîtres pillaient son palais et ses trésors. Le troi-

sième jour, les habitants d'Anagni, se repentant d'avoir abandonné

le Pape, leur compatriote et leur bienfaiteur, et d'ailleurs excités par

le cardinal Luc de Fiesque, se soulevèrent contre les Français, pri-

rent les armes, et se mirent à crier : Vive le Pape ! et meurent les

traîtres ! Et, en effet, ils les chassèrent du palais et de la ville. Un chef

des traîtres est pris et amené aux pieds du Pontife, qui aussitôt lui

' Hist. des Républ. ital., t. 4, c. 24.
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pardonne et le rend à la liberté *. Ce trait, rapporté par un témoin

oculaire, le canlinal de Saint-Georges, a été négligé jusqu'à présent

par les historiens : à lui seul cependant il point tout l'Iioninie.

Le pape Boniface, ainsi délivré, se rendit d'Anagni à Rome. De
nouvelles traverses Ty attendaient, d'après le témoignage de deux

historiens du temps. La famille des Ursinseut l'insolence de lui fer-

mer l'entrée des habitations pontificales. Il ne se voyait guère plus

libre à Rome que dans Anagni. Tant de contrariétés, jointes à son

grand Tige de quatre-vingt-six ans, le firent tomber malade, et il mou-
rut le 10 octobre 1303, après avoir fait sa profession de foi '^.

Pour pallier aux yeux de la France une conduite aussi indigne

d'elle, on lui fit accroire que le Pape venait de rédiger une bulle où

il menaçait de déposer le roi, et, en attendant, l'excommuniait et

déliait ses sujets du serment de fidélité. Mais la chose fût-elle vraie,

il ne faisait qu'user du droit que tout le monde lui reconnaissait, de

déclarer que tel prince s'opiniâtrant dans le schisme, ses sujets n'é-

taient plus tenus de lui obéir. Dans le vrai, l'assertion est bien sus-

pecte. L'unique preuve est un manuscrit unique de Paris, où il est

dit que cette bulle devait être publiée le 8 septembre, tandis qu'elle

est datée du 8 décembre, deux mois après la mort de Boniface. Des

écrivains gibelins et gallicans rapportèrent encore que ce Pontife, en

mourant, s'était rongé les bras et les mains. Mais trois siècles plus

tard, son tombeau ayant été ouvert, on trouva son corps, y com-

pris les mains et les bras, tout entier et parfaitement conservé. L'his-

torien Henri de Sponde en fut lui-même témoin oculaire ^. Ce qui

montre quelle confiance on peut avoir à tant d'histoires contre les

Papes.

On est fâché de voir Chateaubriand , dans ses Mémoires d'outre

tombe ^, se faire l'inintelligent écho de ces odieuses calomnies, en

disant : « Un Colonne le frappa au visage : Boniface en meurt de rage

et de douleur. » Cela n'est ni vrai ni français.

Après la mort de Boniface VIII, l'Eglise eut pour Pape saint Be-

noît XI. Il s'appelait Nicolas Bocasini, était né à Trévise l'an 1-240.

Il y commença ses études, alla les achèvera Venise, où il prit l'habit

de Saint-Dominique, à l'âge de quatorze ans. S'il montra beaucoup

d'ardeur pour se perfectionner dans la connaissance des saintes let-

* ... Capitur qui maximus honini Extiterat, summu?qiie pater jàm carcere

liber Prolinùsliuncsolvit.. . Raynald, 1303, n. 42. — * Raynald, 130.5, n. iil.avec

la note de Mansi. — ^ Haynald, n. 44. Spond. — * T. 5, p. 437, édit. 1849. Voir

dans le savant Traité de la puissance ecclésiastique du P. Blanchi, récemment

traduit, le complément de cette appréciation de la conduite de Philippe le Bel

envers Boniface VIII.
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très, il n'en montra pas moins pour s'exercer à la pratique de toutes

les vertus. Quatorze ans après son entrée chez les Dominicains, il fut

envoyé, en qualité de professeur et de prédicateur, à Venise et à

Bologne, afin qu'il fît part aux autres des trésors spirituels qu'il avait

amassés dans le silence et la retraite. Nous avons encore aujourd'hui

plusieurs sermons de lui, et des commentaires qu'il composa sur l'E-

criture sainte.

Ayant été élu général de son ordre l'an 1296, il écrivit une lettre

circulaire dans laquelle il exhortait ses frères d'une manière fort

touchante à l'amour de la pauvreté, de l'obéissance, de la retraite,

de la prière et de la charité ^. L'année suivante, il tint le chapitre gé-

néral à Venise. Comme le j)nrti schismatique des Colonne attaquait

dès lors le pontificat de Boniface VIII, le sage supérieur rappela aux

enfants de Saint-Dominique ce qu'ils avaient à faire dans cette circon-

stance. Puisqu'il est de notre devoir et de notre profession particu-

lière, dit-il dans une ordonnance du chapitre, de rechercher avec

soin la paix de l'Eglise et de nous employer avec zèle à la procurer

ou à l'entretenir, nous défendons très-expressément, et en vertu de

la sainte obéissance, à tous nos religieux, de favoriser en quelque

manière que ce puisse être, soit en public, soit en secret, les coupa-

bles desseins de ceux qui se sont témérairement élevés contre le

souverain Pontife. Et nous voulons qu'ils prêchent partout haute-

ment et qu'ils soutiennent de même, dans toutes les occasions, que

notre saint père le pape Boniface VIII est le véritable successeur de

saint Pierre et le vicaire de Jésus-Christ^. Les lettres dont il accom-

pagna l'envoi de cette ordonnance dans toutes les provinces disaient

encore : Dans la tribulation que quelques-uns s'etforcent de susciter

au très-saint Siège et à son pasteur, opposez-vous pour la maison

du Seigneur connue un mur inexpugnable, déployez le zèle que des

enfants dévoués et reconnaissants doivent avoir pour l'honneur d'un

père et pour la majesté de la dignité apostolique. Pour détourner ces

maux, très-chers frères, frappez sans cesse les oreilles de la divine

clémence par d'humbles supplications, qui seront d'autant plussaintes

qu'elles siTont plus continuelles ^.

La même année 1297, le pape Boniface VIII l'envoya en France,

avec la qualité de nonce, pour être le médiateur de la paix entre ce

royaume et celui d'Angleterre. Pendant qu'il travaillait à ce grand

ouvrage, il fut créé cardinal. Il en apprit la nouvelle avec douleur,

parce qu'il redoutait les dignités ecclésiastiques; il versa même des

larmes, et n'aurait point accepté le cardinalat, si le Pape ne le lui

1 Apud Martene, Anecdot., t. 4. — > Ibid., col. 186G. — » Ibid., col. 18G9.



à 1311 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 485

eftt ordonné. Peu après, il fut nommé évoque d'Ostie et doyen du

sacré collège.

L'an KWI , il fut envoyé en Hongrie, avec le titre de légat à latere,

pour élouflcr l'esprit de discorde qui avait formé diverses factions,

et qui avait déjà causé beaucoup de ravage? dans le pays. Il se con-

duisit avec tant de sagesse, que la paix succéca aux troubles. Il abolit

aussi certaines pratiques superstitieuses et d'autres abus d'où résul-

taient de grands scandales. Les légations qu'il exerça en Autriche et

à Venise ne firent pas moins d'honneur à la sagesse et à la vivacité

de son zèle.

Boniface VIII étant mort le 1 1 octobre 1303, les cardinaux entrè-

rent au conclave onze jours après, et, dès le lendemain, ils élurent

tout d'une voix Bocasini pour lui succéder. Le saint fut saisi de

frayeur en apprenant cette nouvelle; maison l'obligea d'ac(|uiescer

à son élection, et on l'intronisa le dimanche suivant. Il prit le nom
de Benoît par reconnaissance pour le pape Boniface, qui s'appelait

Benoît de son nom de ba{)tôme.

Le nouveau Pape n'oublia point qu'il sortait d'une pauvre fa-

mille de Trévise. Sa mère, qui vivait encore, étant venue le voir à

Pérouse, ses amis lui firent prendre des vêtements comme il conve-

nait à la mère d'un si grand prince. Mais, avant de la recevoir, le

Pape demanda comment elle était vêtue. On lui répondit qu'elle était

vêtue de soie, pour l'honneur du Siège apostolique. Oh ! alors, ré-

pliqua-t-il, ce n'est pas ma mère; car ma mère est une pauvre fenune

qui ignore ce que c'est que la soie. A cette réponse, la pieuse mère

reprit ses humbles vêtements. Sur quoi le Pape dit : Pour le coup,

c'est ma mère
;
qu'elle vienne ! et il l'embrassa tendrement ^

Peu de temps après son exaltation, le pape saint Benoît XI écrivit

à Charles, roi de Naples, pour le féliciter d'avoir chassé les Sarrasins

de Nocera et en avoir rétabli l'église cathédrale. En récompense, il

lui accorde la faculté de présenter à l'évêque des personnes capables

pour la place de doyen, d'archidiacre, de chantre, et la moitié des

prébenaes. La bulle est du Sti""® de novembre 1303. Le 8 décembre

suivant, Frédéric d'Aragon, nouveau roi de Sicile, prêta serment de

fidélité au pape Benoît par André Doria, son procureur. Le roi y
reconnaît tenir ce royaume de la pure libéralité de l'Église romaine,

s'engage à payer un cens annuel de trois mille onces d'or, entretenir

cent chevaliers au service du Saint-Siège, avoir pour amis et ennemis

les anus et ennemis de l'Église, maintenir les immimités ecclésiasti-

ques,garderle traitéfaitavecleroiCharlesdo Naples, aux successeurs

* S. Antonin, part. 3, lit. 20, c. 9. Raynald, 1304, n. 35.
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duquel la Sicile reviendrait après la mort de Frédéric *. L'année sui-

vante, le roi Jacques d'Aragon fit serment de fidélité au même Pape

pour la Sardaigne et la Corse qu'il avait reçues de Boniface VIII 2.

Benoît XI écrivit à l'archevêque d'Antibari en Albanie, pour la ré-

pression de plusieurs abus. Il travailla, de concert avec Hélène, reine

de Servie, à procurer la conversion d'Orose, fils de cette princesse.

II reçut les envoyés/l'un patriarche des chrétiens orientaux, avec

des lettres écrites en langue chalflmque, dans lesquelles l'Église ro-

maine était appelée mère et maîtresse de toutes les églises, et son

Pontife pasteur et juge suprême de tous les chrétiens ^. Il en reçut

également des rois tartares, qui avaient embrassé le christianisme

ou du n)oins le favorisaient, et qui demandaient du secours pour les

aider à chasser les Sarrasins de Syrie. Afin de leur en procurer, le

saint pape Benoît XI employa tous ses soins à pacifier les princes et

les Etats chrétiens de l'Europe, envoyant partout des nonces pour

accorder leurs différends. Grâce à lui, Venise et Padoue se réconci-

lièrent sans ré|)andre de sang. 11 pacifia le Danemark et les autres

royaumes du Nord. Mais le principal était de concilier le différend

avec la France.

Le roi Philippe le Bel, ayant appris l'élection du nouveau Pontife,

le félicita par une lettre dont il chargea ses ambassadeurs, Bérard,

seigneur de Merceuil, le chevalier Guillaume de Plessis et Pierre

de Belleperche, célèbre jurisconsulte, alors chanoine de Chartres,

depuis doyen de l'église de Paris, garde des sceaux et évêque

d'Auxerre. Nogaret était de cette ambassade; mais il ne parut point

en présence du Pape. Le roi, dans sa lettre, témoignait au Saint-

Père beaucoup d'estime et de confiance : L'ordre sacré des Prédi-

cateurs, disait-il entre autres, doit être comblé de joie d'avoir en-

fanté celui qui est assis sur le trône suprême de la justice, comme le

Père du monde, le successeur de la foi de Pierre et le vicaire du

Christ. Mais en même temps Philippe n'é|)argnait pas la mémoire de

Boniface, le traitant de faux pasteur et de mercenaire, qui, par ses

mauvais exemples et ses crimes, avait exposé l'Eglise à des périls

extrêmes. Les ambassadeurs étaient chargés de traiter avec Benoît

de son démêlé, et de recevoir en son nom l'absolution des censures

qu'il pouvait avoir encourues. Ils ne parlèrent point de cet article; et

le Pape la donna sans être prévenu. Ainsi l'écrit-il au roi dans sa ré-

ponse du 2 d'avril 1304. a .Jugez de notre tendresse par le soin que

nous avons eu de vous prévenir, en vous donnant ce que vous ne

demandiez pas, l'absolution des censures peut-être encourues. » Le

Raynald, 1203, n. 50. — 2 Ibid., 1304, n. 16. — » Ibid., n. 23.
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saint Pontife le conjurait en même temps de considérer que Joas, roi

de Jiuia, régna avec gloire et pratiqua la vertu tant qu'il suivit les

conseils du grantl prêtre Joad; mais que, s'en étant écarté, il tomba

dans le mépris, et fut enfin assassiné par ses propres domestiques.

Qu'il doit donc écouter le Pontife romain, son père, et se rendre

à ses avis, afin que Dieu affermisse son règne et qu'il le rende

glorieux.

Il paraît, par les actes, que Pierre de Pérédo, envoyé par le roi en

Italie du vivant de Boniface, s'était présenté à Benoît, récenmient

élu, pour lui représenter les plaintes de la France contre son prédé-

cesseur; que le nouveau Pape, qui voulait étouffer cette affaire,se

contenta de faire dire à Nogaret, qui était à Rome, par l'évêque de

Toulouse, de ne passer pas outre dans ses opérations contre le

Pape défunt sans nouvel ordre du roi, parce qu'il était résolu, lui

successeur de Boniface, d'apaiser toute cetle affaire. Il le fit prompte-

ment connaître, en révoquant coup sur coup les bulles qui avaient

l'air d'hostilités, conime la défense faite auxuuiversitésde donner des

degrés, celle de pourvoir les églises vacantes, et les censures portées

durant ces démêlés contre les Français. Il n'excepta que Nogaret,

dont il se réserva la cause à lui et au Saint-Siège. Du reste, tout fut ré-

tabli dans le même état qu'auparavant, quant au roi et au royaume,

par quantité de bulles datées les unes d'avril, les autres de mai 1 304.

Avant cette réconciliation, les ambassadeurs se croisaient à cause

de la mort imprévue de Boniface; car Philippe le Bel avait chargé

d'une lettre, datée du J"(le juillet 1303, deux autres chevaliers, sa-

voir, Guillaume de Chastenay et Hugues de Celle. Boniface vivait

encore. Le roi adressait sa lettre aux cardinaux, les priant de l'aider

dans la convocation du concile général, et d'adopter son appel. Bo-

niface n'étant plus et Benoît lui ayant succédé, les envoyés du roi,

accompagnés d'un notaire, allèrent successivement chez dix cardi-

naux. Cin(j répondirent : Nous avons toujours aimé et aimons le roi

de France; mais le Pape ayant déjà mis cette requête en délibération

dans le consistoire, nous nous en tiendrons à ce qu'il réglera. Les

cinq autres dirent : Nous consentons à la convocation du concile gé-

néral, et nous y contribuerons de notre pouvoir. Des six cardinaux

qui restaient, quatre furent du premier avis, et deux du second. Il

est aisé de conclure de ce monument, daté du 8 d'avril 1304, que le

nouveau Pape crut devoir remettre à un autre tenq)s la réponse à

cette requête, et qu'il voulut commencer par les révocations dont

nous venons de parler; et c'est pour cela qu'il avait éludé aussi la

négociation de Peredo *.
^D

Hist. de l'Eglise yallic, 1. 35.
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Tandis que le pape Benoît égalait le nombre de ses bulles favo-

rables pour la France à celles qui lui étaient contraires du côté de

Boniface, les Colonne réfugiés toornèrent à leur avantage cette bonne

volonté (le Rome pour le roi. Ils firent présenter un mémoire à Phi-

lippe le Bel pour le conjurer de joindre leur démêlé au sien, et de

les protéger auprès du Pape : ce qu'il fit. Le Pape y eut égard. Il

révoqua la sentence que Boniface avait portée contre eux et leurs

adhérents, c'est-à-dire qu'il leva les censures de toute espèce. Mais

il ne permit pas que les ex-cardinaux Jacques et Pierre, quoique

rentrés en grâce avec 1 Eglise, reprissent la pourpre romaine. 11 tint

encore en suspens l'article des biens confisqués, et défendit le réta-

blissement de Palestrine. En un mot. il ne fit pas la restitution en

entier comme ils souhaitaient. Il avait à ménager, outre la mémoire

de Boniface, la maison des Ursinset celle des Gaëlans, qui étaient en

possession de leurs biens. Les Colonne n'y furent rétablis dans la suite

que pendant la vacance du Saint-Siège, par la protection du sénat

et du peuple.

Dans le même temps, Charles de Valois, frère du roi Philippe,

envoya des députés au ])ape Benoît, lui représenter qu'il armait

pour le recouvrement de l'empire tle Constantinople, comme appar-

tenant à Catherine de Courtenai, son épouse; et, pour cet effet, il

demandait au Pape de commuer les vœux de ceux qui s'étaient croi-

sés pour la terre sainte et qui voudraient passer avec lui contre les

schismatiques, etde lui accorder pour les frais decette guerre les legs

pieux et les autres donations destinées au secours de la terre sainte.

Enfin il demandait que le Pape fit prêcher une croisade générale pour

cette entreprise de Constantinople. Sur quoi le saint Pontife écrivit

à ce prince qu'il lui accordait ses demandes, excepté la prédication

générale de la croisade, qu'il différait à un autre temps, considérant

Télat présent du royaume de France, c'est-à-dire la guerre contre

les Flamands, où toutes les forces du royaume étaient occupées. La

lettre est du S?-"" de mai 130-4.

Mais le 20"^ de juin, le pape saint Benoît écrivit à l'évêque de

Sentis et aux autres prélats de France une lettre où il dit : Le zèle

de la foi doit sans doute enflammer les cœurs des fidèles à délivrer

l'empire de Constantinople du pouvoir des schismatiques. Car, s'il

arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise ! que les Turcs et les autres Sarrasins,

qui attaquent continuellement Andronic, s'en rendissent maîtres, il

ne serait pas facile de le tirer de leurs mains. Et quel péril, quelle

honte serait-ce pour l'Église romaine et pour toute la chrétienté!

Nous désirons donc que l'entreprise du comte Charles ait un heu-

reux succès, comme très-utile au secours de la terre sainte, si long-
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temps r(>tarclé par divcrsos causas. CVst pourquoi nous vous prions

tous lie concourir puissamment à cette bonne œuvre; car, si vous

saviez le mépris que les Grecs ont pour nous, leur haine et leurs

erreurs dans la foi, vous n'auriez pas besoin de notre exhortation

pour entreprendre cette affiiire avec ardeur *.

Au milieu de ces sollicitudes [)Our la pacification et la défense de la

chrétienté, le saint pape Benoît XI n'oublia pas ce qu'il devait à son

prédécesseur Boniface VIII: il n'oublia pas le traitement qu'il avait

souffert dans sa ville natale d'Auagni. Il regardait ce traitement

comme une injure faite au Saint-Siège et à l'Eglise, qu'il se crut

obligé de venger. Le 7 de décembre 1303, il avait déjà chargé Ber-

nard de Boyard, archidiacre de Saintes, de se transporter sur

le lieu, de faire des informations, et de sauver ce qu'il pour-

rait des débris du trésor qu'on avait pillé. Boyard n'omit rien pour

instruire le procès que le Pape voulait faire à tous ceux qui avaient

trempé dans la conspiration. Les informations faites et le procès in-

struit, le saint pape Benoît, qui était à Pérouse, fitpublier, le 7 juin

130-4, une bulle dont voici la substance :

Une scélératesse infànie et une infamie scélérate a été commise,

non sans une grave perfidie, par des hommes exécrables, osant le

plus grand des forfaits, sur la personne de notre prédécesseur, de

bonne mémoire, le pape Boniface VIII. Jusqu'à présent, pour de

justes causes, nous avons diiféié d'en poursuivre la punition. Mais

nous ne pouvons attendre davantage que nous nous levions, ou plu-

tôt qup Dieu se lève en nous, pour que ses ennemis soient dissipés, et

qu'ils fuient de devant sa face ceux qui le haïssent; qu'ils soient dis-

sipés, disons-nous, par un sincère repentir, comme Ninive s'est con-

vertie à la prédication de Jonas; autrement, qu'ds soient renversés

comme Jéricho. Car, comme le même Boniface résidait avec sa cour

dansAnagni, son endroit natal, plusieurs fils de perdition, premiers-

nés de Satan, disciples de l'iniquité, savoir : Guillaume de Nogaret,

Sciarra de Colonne, quatorze complices ici nommés, avec d'autres

ministres de leur faction, foulant aux pieds toute pudeur et tout res-

pect, l'ont pris à main armée, hostilement et injurit usement, infé-

rieurs leur prélat, enfants leur père, vassaux leur seigneur ; ils ont

jeté sur lui des mains impies; ils l'ont outragé par des blasphèmes.

Parle môme fait et par les mômes factieux, le trésor de l'Église romaine

a été forcé et pillé. Et ils ont fait cela publiquement et sous nos yeux.

En quoi nous signalons le crime de lèse-majesté, de rébellion, de

sacrilège, de félonie et plusieurs autres des plus énormes.

» Raynald, 1304, n. 28 et 29.
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Qui serait assez cruel pour ne pas verser des larmes ? qui assez

haineux pour n'être pas touché de compassion? quel juge assez né-

gligent pour ne s'empresser point à procéder? qui assez miséricor-

dieux pour ne pas devenir sévère ? La séciu'ité a été violée, l'immu-

nité enfreinte. La propre patrie n'a pas été une sauvegarde ; le foyer

domestique n'a pas été un asile ; le souverain pontificat a été outragé,

et, avec son époux captif, l'Église a été en quelque sorte captive elle-

même. Quel lieu de sûreté se trouvera-t-il désormais ? quel sanctuaire

respecté encore, après qu'on a violé le Pontife de Rome ? forfait

inouï ! misérable Anagni, qui as laissé faire en toi des choses pa-

reilles ! Que la rosée et la pluie ne tombent plus sur toi, maisqu'elles

descendent sur d'autres montagnes
;
qu'elles passent à côté de toi,

parce que, toi le voyant et pouvant l'empêcher, le héros est tombé,

celui qui était revêtu de force a été renversé. Oh ! malheur à vous,

qui dans votre action n'avez pas imité celui que nous voulons pren-

dre pour modèle, saint David, lequel n'a pas voulu étendre la main
sur l'oint du Seigneur, quoique son ennemi, son persécuteur, son

rival ! lequel, au contraire, a ordonné de frapper du glaive celui qui

avait étendu sur lui la main, parce qu'il est écrit : Ne veuillez pas

toucher à mes oints. Cruelle douleur, lamentable action, pernicieux

exemple, mal inexpiable et confusion manifeste! Entonne, ô Église !

un chant lugubre
;
que tes lamentations inondent de larmes ton

visage, et pour t'aider à tirer une juste vindicte, que tes fds arrivent

de loin, et que tes filles se lèvent à tes côtés !

En conséquence, pour s'acquitter de son devoir, le saint pape
Benoît XI, de l'avis de ses frères, les cardinaux, et en présence

d'une grande multitude de peuple, déclare avoir encouru l'excom-

munication les auteurs et complices des excès commis dans Anagni

contre le pape Boniface; il les cite à comparaître personnellement

devant lui dans la fête de Saint-Pierre et Saint-Paul, pour entendre

la juste sentence de leurs actes notoires et s'y soumettre humble-

ment; sinon, il procédera contre eux, nonobstant leur absence *.

Un fait mémorable est ici à remarquer. L'anathème prononcé par

le pape saint Benoît XI sur la ville d'Anagni, comme celui de David

sur la montagne de Gelboé, a été exécuté par les événements. Cette

ville, jusqu'alors très-riche et très-populeuse, n'a cessé de déchoir

depuis cette époque. Voici comment en parle un voyageur du seizième

siècle, Alexandre de Bjlogne : « Anagni, ville très-ancienne, à demi

ruinée et désolée. Y passant l'an 1526, nous y vîmes avec étonne-

ment d'immenses ruines, en particulier celles du palais bâti autrefois

« Raynald, 130'(, n, 13-15.
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par Boniface VIII. En ayant demandé la cause, un des principaux

habitants nous dit : La cause en est à la capture du pape Boniface;

depuis ce moment, la ville est toujours allée en décadence : la

guerre, la peste, la famine, les haines civiles l'ont réduite à l'état ca-

lamiteux que vous voyez; dans la réaction des partis opposés, les

vainqueurs brûlaient les maisons des vaincus et des bannis; ceux-ci

en faisaient de même à leur tour. C'est pourquoi, il n'y a pas bien

longtemps, le petit nombre de citoyens qui restaient encore, ayant

cherché avec anxiété quelle pouvait être la cause de tant de mal-

heurs, ils reconnurent que c'était le crime de leurs ancêtres, qui

avaient trahi le pape Boniface, crime qui n'avait pointété expiéjus-

que-là. En conséquence, ils supplièrent le pape Clément VII de leur

envoyer un évêque, afin de les absoudre de l'anathème encouru par

leurs pères pour avoir mis la main sur le souverain Pontife *. »

On peut faire une remarque semblable touchant Home. Nous

avons vu Boniface VIII, trahi, outragé dans Anagni par la famille

romaine des Colonne, vexé et tyrannisé dans Bome même par la

famille romaine des Orsini. Nous verrons la ville de Bome, privée

de la présence de ses Pontifes pendant soixante-dix ans, et menacée

de s'en aller en ruine comme Anagni. Ces faits méritent attention.

Quant à Philippe le Bel, depuis qu'il se fut oublié envers le Vicaire

de Jésus-Christ, la malédiction du ciel parut s'attacher à sa famille.

Il avait trois fils, Louis, Philippe et Charles, qui promettaient une

nombreuse et longue postérité. Leurs femmes furent accusées d'a-

dultère, en plein parlement, le roi y séant. Celle de l'aîné et celle du

troisième furent convaincues et enfermées, leurs complices pen-

dus; celle du second fut renvoyée de l'accusation, ou par sa propre

innocence ou par la bonté de son mari. A la mort du père, ses trois

fils se succédèrent l'un à l'autre en moins de quatorze ans, et mou-

rurent tous sans laisser d'enfants mâles. La postérité de Charles,

comte de Valois, ami et capitaine général de Boniface VIII, remplaça

sur le trône celle de Philippe le Bel, et régna plus de deux siècles et

demi.

La France a pris part au crime, elle aura part au châtiment.

Comme Anagni, nous la verrons déchoir, travailler elle-même h sa

ruine sous un roi en démence, une reine maudissant le fruit de ses

entrailles, des premiers princes s'égorgeant l'un l'autre pour livrer

le royaume à l'étranger, un roi anglais couronné roi de France à

Paris, un prince royal, l'héritier dégénéré de saint Louis, désespé-

rant de sa cause et s'amollissant dans les bras de la volupté, lors-

qu'une jeune fille viendra sauver la France et les Français.

* Apud Uaynald., 1303, n. 43.
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Si la pensée du pape saint Benoît XI avait été entendue, si, à sa

voix, les coupables avaient expié leur faute, ces malheurs auraient

été prévenus. Mais le saint Pontife niourut à Pérouse, le 7"* de

juillet 1304, à l'âge de soixante-trois ans, n'ayant occupé le Saint-

Siège que huit mois et dix-sept jours. 11 s'opéra plusieurs miracles

à son tombeau, et son nom se trouve dans le martyrologe romain au

jour de sa mort.

Le bruit courut que le saint Pape était mort de poison. Ce bruit

s'accrédita si fort, que sous le pontificat suivant on fil le procès à

un mauvais moine accusé d'avoir été l'instrument de ce crime *.

Selon Ferreto de Viceuce, historien contemporain, Philippe le Bel,

averli que le Pape préparait contre lui des édits redoutables, séduisit

à force d'or deux écuyers du Pape, qui mêlèrent du poison parmi

des figues- fieurs qu'ils lui présentèrent. Le Pontife, en ayant mangé,

lutta huit jours contre le poison qui lui dévorait les entrailles 2.

Après la mort du saint pape Benoît XI, le conclave, divisé en deux

partis, fut neuf mois sans pouvoir s'accorder. Enfin l'on convint que

le parti italien désignerait trois évoques de France, parmi lesquels

le parti opp(Jsé serait obligé de choisir dans im temps donné. La fac-

tion française en avertit secrètement Philippe, qui s'abouche, sous

un antre prétexte, avec l'archevêque de Bordeaux, Bertrand de Got,

un des trois candidats désignés. Le roi lui apprend qu'il dépend de

lui de le faire souverain Pontife ; l'ambitieux archevêque tombe à

ses genoux, prêt à tout ce qui lui serait demandé. Philippe exige six

promesses, que l'archevêque jure, sur la sainte eucharistie, d'ac-

complir fidèlement : la première, de le réconcilier parfaitement avec

l'Eglise, et de le décharger du péché qu'il avait pu commettre en

faisant arrêt<'r le pape Boniface; 2" de lever l'excommunication lan-

cée contre lui et ses partisans; 3° de lui accorder les décimes de son

royaume durant cinq ans, pour se remettre des dépenses faites en la

guerre de Flandre ;
4° d'abolir la mémoire du pape Boniface; 5° de

rétablir les deux cardinaux Colonne, et d'élever au cardinalat quel-

ques-uns de ses amis. Pour la sixième chose, il se réservait à la de-

mander en temps et lieu. Voilà comme, d'après le récit de l'Italien

Jean Villani, cet archevêque de Bordeaux devint pape sous le nom
de Clément V.

Mais, comme l'observent le docte Mansi et d'autres, ce récit pré-

sente des difficultés qui le rendent fort suspect. Le roi Philippe y de-

mande, avant tout, d'être réconcilié avec l'Église et absous de

l'excommunication. Or, Benoît XI lui avait accordé l'un et l'autre,

1 Rayn.ild, 1304, n. 35, note de Mansi.— * Apud Muratori, Script, rer. italic,

t. 9, p. 1013.
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même avant qu'il IVùt demandé. Comment donc le même roi aurait-

il pensé ensuite à dem;.nder, avant tout, une chose déjà faite? En
second lieu, d'après Jean Vdlani, l'élection du nouveau Pape aurait

eu lieu par compromis, et non par scrutin. Mais il est seul à le dire

avec ceux qui l'ont copié. Il n'en est pas question dans les autres con-

temporains, tels que les qtiatre vies de Clément, que nous a\ons,

tels encore que Ferreto de Vicence et cinq ou six autres. Il y a plus:

nous avons le décret authentique de cette élection en forme de lettre

au nouveau Pape. Or, ce décret dément tout à fait l'assertion de

Villani. Les cardinaux y disent en substance :

L'Eglise romaine étant privée de son pasteur parla mort du pape

Benoît XI, de sainte mémoire, nous entrâmes en conclave, à Pé-

rouse, dans le palais où il demeurait au temps de sa moit ; mais
quatre cardinaux en sortirent, savoir: Jean, évêque de Tusculum •

Matthieu, de Saint-Marie au Portique, et Richard, deSainte-Eustache,

diacres; puis Gautier, cardinal-prêtre, qui était entréau concile aj.rès

les autres, et fut aussi obligé d'en sortir pour maladie. Après quoi

nous avons choisi d'entre nous des scrutateurs de nos suffrages, et

aujourd'hui samedi, veille de la Pentecôte, nous avons procédé à l'é-

lection en cette manière : Premièrement, nous avons fait examiner

les scrutateurs, puis ils ont pris les suflrages en secret et aussitôt les

ont publiés; et nous avons trouvé que nous étions en tout quinze

cardinaux, demeurant dans le conclave, qui avions donné nos suffra-

ges dans le scrutin, dix desquels vous avaient élu Pape ; ce que

voyant les cinq autres, ils se sont rangés à leur avis par voie d'acces-

sion.En conséquence de quoi, François Cajétan, cardinal-diacre de

Sainte-Marie en Cosmedin, par notre mandement spécial, vous a

élu en cette forme : J'élis en souverain Pontife et pasteur le seigneur

Bertrand, archevêque de Bordeaux, tant en mon nom qu'au nom de

tous ceux qui l'ont élu ; et, après avoir chanté le Te Deum, nous

avons fait publier solennellement cette élection au clergé et au peu-

ple, suivant la coutume. L'acte est daté du 5°"' de juin 1305, qui

était le même jour veille de la Pentecôte, et souscrit par dix-sept

cardinaux ^.

Ainsi donc, le récit de Jean Villani touchant le compromis des

cardinaux se trouve démenti non-seulement parle silence des con-

temporains, mais encore par un acte authentique des cardinaux eux-

mêmes. Or, comme c'est sur ce compromis que Villani fonde son

histoire des conventions secrètes et honteuses entre le )oi Philippe

et l'archevêque de Bordeaux, cette histoire ou historiette tombe avec

' Labbe, t. Il, p. 1496.
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le fondement même, d^autant plus que nul autre des contemporains

n'en parle *.

Ferreto de Vicence rapporte d'autres circonstances. Les cardinaux

ne demeurèrent pas toujours dans le conclave. Ne pouvant s'accor-

der, ils se séparèrent jusqu'à deux fois, pour habiter, hors du palais

pontifical, des maisons de campagne plus agréables. Les Colonne,

qui étaient rentrés clandestinement en Italie, faisaient jouer l'or de

Philippe le Bel auprès des cardinaux pour déterminer un choix au

gré du roi de France et du roi de Naples. Les habitants de Pérouse,

voyant que ceux qui devaient donner un chef à l'Eglise traînaient en

longueur, leur persuadèrent de se réunir de nouveau dans le palais.

Quand ils y furent, sans pouvoir s'accorder encore, les habitants ôtè-

rent le toit de la maison, et leur déclarèrent qu'on ne leur fournirait

point de vivres qu'ils n'eussent élu un Pape. En conséquence, les

cardinaux, ne pouvant s'entendre à choisir quelqu'un de leurs collè-

gues, jetèrent les yeux sur un étranger, et, grâce à l'or de la France et

aux sollicitations des Colonne, choisirent l'archevêque de Bordeaux^.

Pépin de Bologne, frère Prêcheur, rapporte encore d'autres cir-

constances dans sa Chronique. Lorsque Philippe le Bel, dans son

assemblée d'évêques et de seigneurs, voulut faire passer Boniface VIII

pour un faux Pape, tous y consentirent, excepté l'archevêque de

Bordeaux, Bertrand de Got. Craignant alors l'inimitié du roi, il

sortit secrètement du royaume, en habit militaire, pour se réfugier

à la cour de Rome. Passant dans la ville d'Asti, il logea au couvent

des frères Prêcheurs, dont le prieur Isnard, ayant su la cause de son

voyage, le reçut avec beaucoup d'humanité et le conduisit, sous

l'habit de frère, en des lieux sûrs. L'archevêque, devenu Pape,

témoigna sa reconnaissance à frère Isnard en le faisant patriarche

d'Antioche et administrateur de l'évêché de Pavie. Arrivé donc au-

près de Boniface VIII, l'archevêque de Bordeaux y séjourna quelque

temps, et acquit à un haut degré l'amitié et les bonnes grâces du

Pape, des cardinaux et de toute la famille pontificale. A la mort de

Boniface, il rentra également en grâce auprès du roi Philippe, par

l'intercession des prélats et des seigneurs. C'est donc par la bienveil-

lance réunie du roi et des cardinaux que l'archevêque Bertrand de

Got parvint à la papauté. Voilà ce que dit frère Pépin de Bologne,

qui écrivait dans le temps ^.

Bertrand de Got était né à Villandrau, dans le diocèse de Bor-

deaux. Il fut fait évêque de Comminges en 1295, par Boniface VIII,

1 Voir la note de Mansi. Apud Raynald., 1305, n. 1.— * Muratori.t. 9, p. 1014.

- 3 Chronic, 1. 4, c. 41. Apud Muratori.t. 9, p. 739 et 740.
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qui peu avant Noël, en 1299, le transféra à rarchevêché de Bor-

deaux. Son père était de la première noblesse du pays; un de ses

oncles était évêque d'Agen; son frère Beraud de Got fut archevêque

de Lyon depuis l'an 1290 jusqu'en 1294, qu'il fut fait cardinal-évé-

que dAlbane, et envoyé l'aïuiée suivante légat en France, avec Si-

mon, cardinal- évêque de Palestrine, pour négocier la paix entre les

deux rois de France et d'Angleterre. Tel était l'archevêque de Bor-

deaux, sur qui Se portèrent les voix du conclave le 5™* de juin 1305.

Le décret de son élection lui fut envoyé à Lusignan en Poitou,

non par un cardinal, mais par trois députés, dont deux étaient

Français, Gui, abbé de Beaulieu dans le diocèse de Verdun; Pierre,

sacristain d(; l'église de Narbonne, et André, chanoine de Châlons.

Les cardinaux le conjuraient, par les motifs les plus pressants, de se

transporter promptement en Italie, comme si la crainte leur eût fait

prévoir sa détermination de ne pas quitter la France. Il faisait alors la

visite de sa province. Il se transporta à Bordeaux, où il parut d'abord

en archevêque; mais ayant reçu juridiquement le décret des mains

des députés, dès le lendemain, jour de Sainte-Madeleine, 22""' de

juillet, il le fit publier dans sa cathédrale et prit le nom de Clément.

Il fut le cinquième de ce nom. Ensuite, ayant passé et séjourné à

Agen, Toulouse, Montpellier, Nîmes, il se rendit à Lyon, où il con-

voqua les cardinaux pour son couronnement. Ils sentirent alors qu'ils

n'en étaient pas où ils pensaient. Matthieu des Ursins dit à l'éveque

d'Ostie : Vous voilà venu à bout de vos desseins. La cour romaine

a passé les monts; elle ne reviendra de longtemps en Italie : je con-

nais les Gascons.

Le Pape avait aussi mandé le roi de France, le roi d'Angleterre

et tous les grands seigneurs de deçà les Alpes, pour assistera son

couronnement, qui se fit à Lyon, dans l'église de Saint-Just, le

dimanche après la Saint-Martin, 14"^ de novembre 1305. Ce fut le

cardinal Matthieu des Ursins qui mit au Pape la couronne sur la tête,

et elle avait été apportée exprès à Lyon par un camérier du Pontife.

La fête fut troublée par un accident funeste. Le Pape, après la céré-

monie, reprit le chemin de son palais; il marchait en cavalcade,

entouré d'une cour nombreuse. Le roi Philippe le Bel parut quelque

tenqis à pied, tenant la bride du cheval sur lequel Clément était

monté; les autres princes, qui étaient en grand nombre à cette fête,

rendirent le même honneur au Pontife. On arriva le long d'un vieux

mur mal échafaudé et surchargé de peuple; il s'écroula tout à coup,

et, dans sa chute, il écrasa, étouffa ou blessa quantité de personnes.

Jean II, duc de Bretagne, qui tenait les rênes avec le comte de Valois,

y périt. Le comte, frère du roi, fut grièvement blessé; le Pape,
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renversé de cheval, la couronne détachée de la tête, y perdit, outre

une escarboucle d'un grand prix, son frère, Gaillard de Got, qui

fut écrasé. Plusieurs autres personnes de qualité eurent le même
sort. Présage funeste, dirent les Italiens, de la translation du Saint-

Siégc au delà des monts. Nous verrons plus d'une fois les traits de

la douleur sensible que causa dans la suite à cette nation le séjour

des Papes en France.

Cette douleur était juste; mais l'Italie, mais Rome elle-même

en étaient plus ou moins coupables; mais l'Italie, mais Rome elle-

même ne s'étaient pas toujours montrées dignes ni reconnaissantes

de l'honneur que Dieu leur a fait par-dessus toutes les nations, par-

dessus toutes les cités du monde. Trop souvent une partie de l'Italie,

une partie de Rome même trahissait ou abandonnait le vicaire du

Christ pour l'amitié de César. Boniface VIII, trahi, livré aux gen-

darmes d'un roi étranger par ses compatriotes d'Anagni, au lieu de

trouver des consolations dans Rome, y rencontre des vexations nou-

velles; et cela, non de la part du peuple en tumulte, mais de la part

des familles princières, qui regardaient presque comme leur patri-

moine de donner des cardinaux et des papes à l'Église. Il était juste

que Dieu punît ces familles, punit Rome, punît l'Italie de cette in-

gratitude; il était juste que ces familles, que Rome, que l'Italie en-

tière apprissent par un long deuil à mieux faire leur devoir dans

tous les siècles à venir.

Le nouveau pape Clément V, étant à Lyon, n'oublia pas son église

de Bordeaux; n'étant qu'archevêque, il se disait primat d'Aquitaine;

devenu Pape, il affranchit son ancienne église de la priniatie de

Bourges, par une bulle du 26 noven)bre 1305 et adressée à Arnaud

de Chanteloup, son parent et son successeur dans le siège de Bor-

deaux. Le 15"^ de décembre, mercredi des Quatre-Temps, il fit à

Lyon une promotion de cardinaux, où il rétablit Jacques et Pierre

Colonne dans leurs dignités. Les nouveaux cardinaux qu'il créa fu-

rent neuf Français et un Anglais. Le plus remarquable est cet An-

glais, Thomas de Jorz, dominicain, provincial en Angleterre et con-

fesseur du roi Edouard. Il devint cardinal-prêtre du titre de Sainte-

Sabine. Il a laissé plusieurs écrits, dont quelqnes-uns ont été attribués

à saint Thomas d'Aquin, à cause de la conformité du nom. Le prin-

cipal mérite des autres fut, à ce qu'il paraît, d'être Français, bien

vus du roi ou parents du Pape.

Jusque-là, nous avons vu monter sur le siège de saint Pierre des

honunes de tous les pays et de toutes les nations, des Syriens, des

Grecs, des Thraces, des Italiens, des Allemands, des Lorrains, des

Français, des Anglais, des Espagnols; mais en montant sur le trône
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du pasleur universel, ils oubliaient qu'ils étaient d'un pays ou d'un

peuple particulier; ils apparaissaient là comme ce roi de Salem,

comme Meichisédech, sans père, sans tuère, sans généalogie, avec

la seule qualité de pontifes du Très-Hant : dès lors, leur famille,

c'était le peuple romain; leur diocèse, c'était le monde entier : ils

prenaient leurs conseillers parmi toutes les nations ehrélienncs. Clé-

ment V commence une série de pontifes un peu dill'erents : ce qu'on

remarque le plus dansses premiers actes, ce qu'on y rea)arqne même
uniquement, c'est qu'il est Gascon, sujet du roi de France et du roi

d'Angleterre, comme tous les cardinaux qu'il vient de nommer. La
plupart des Français qui lui succédrront n'auront pas les vues plus

grandes; de là naltia un schisme déplorable, et, après le schisme,

une répugnance traditionnelle chez les électeurs du pontificat su-

prême à élire un Pape qni ne soit pas né en Italie.

L'an 1306, le pape Clément V se réserva la provision dequelques

évêchés vacants en France. D'abord, le siège de Langres ayant va-

qué dès le mois de septembre précédent, il y transféra son oncle,

Bertrand de Got, évêque d'Agen, en le recommandant an roi; et il

mit à Agen son neveu, Bernard de Fargis, archidiacre de Beauvais,

avec dispense d'âge. Il n'avait pas encore vingf-ciiiq ans. Sur ces

entrefaites, Guillaume de Flavacourt étant mort à B<)uen le 6 d'avril,

le pape Clément nomma à ce siège le même Bernard de Foi gis, son

neveu, remit son vieil oncle Bertrand à Agen, d'où il l'avait transféré

à Langres, et plaça dans ce dernier siège Guillaume, abbé fie Moissac^.

en faveur duquel il écrivit en cour. Enfin, le siège de Clermont

n'ayant pu être rempli à cause d'une élection rlisputèe entre im do-

minicain, Bernard Ganniac, et Bolland, prévôt de Clermont, le second

ayant renoncé à son élection, le Pape cassa l'autre et nomma à l'é-

vêché Hébert Aycelin de Montaigu, neveu de l'archevêque de Nar-

bonne et d'une ancienne maison d'Auvergne. Le roi, à la prière du
Pape, accorda mainlevée de la régale.

Trois lettres du roi au Pape font voir leur accord parfait pom* le

choix de quelques évêques, quand les élections étaient litigieuses.

Philippe le remercie d'avoir élevé sur le siège d'Aiixerre Pierre de

Belleperche, sur celui de Bayeux Guillaume Bonnet, et sur celui

d'Avranches, Nicolas de Lusarche. Ces trois églises étaient vacantes:

Auxerre, par le décèsde Pierre de Mornai, savant dans le droit et du

conseil royal, mort en 1306, après avoir gouverné successivement

les diocèses d'Orléans et d'Auxerre. Son successeur, garde des

sceaux et attaché à la |)ersonne du roi, mourut un an après, en 1307

et fut remplacé par Pierre des Gris.

Pour Bayeux, cette éghse vaquait depuis longtemps par la retraite

MX. 32
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et ensuite par la mort de l'évêqufi Pierre de Benais. Son successeur,

Guillaume Bonnet, fonda le collège de Bayeux à Paris l'an 1309,

pour douze boursiers, dont six du Mans, parce qu'il en était, avec

six d'Angers, parce qu'il y avait étudié et qu'il avait été trésorier de

cette église. Il donna à ce collège le nom de l'évêché de Bayeux,

parce qu'il y fut évêque. Quant au diocèse d'Avranclies, on n'en dit

rien, sinon que le siège vaqua depuis Geoflroi Boucher, mort en 1296,

jusqu'à Nicolas de Lusarche, promu par Clément V, en 1305, et

mort en 431 1.

Pourcontenterle roi, le pape ClémentV révoqua, le premier jour

de février 1306, la bulle Clericis laicos et les déclarations faites en

conséquence, à cause des scandales et des inconvénients qu'elles

avaient produits et pouvaient produire encore, et ordonna que l'on

s'en tiendrait à ce que les papes précédents avaient ordormé dans le

concile de Latran et les autres conciles généraux contre ceux qui font

des exactions sur les églises et sur le clergé. Nous avons vu que Bo-

niface VIII ne faisait que renouveler les ordonnances de ses prédé-

cesseurs, entre autres du pape suint Symmaque. Quant à la bulle

Unam sanctam, Clément Y nt; la révoqua point, comme il est dit à

tort dans quelques histoires; il déclara seulement, à la même date,

qu'elle n'assujettissait pas plus étroitement le roi de France au Saint-

Siège qu'il ne l'était auparavant; ce qui est vrai et détruit seulement

l'interprétation calon)nieuse qu'en avaient faite les ministres du roi,

savoir, que le Pape prétendait faire du royaume de France un fief

de l'Église romaine. La même année, Clément V accorda au roi Phi-

lippe les décimes pourcinq ans au sujet des frais immenses employés

pour la guerre de Flandre. Il lui avait déjà remis toutes les levées

faites sur le clergé, même celles qui avaient l'air d'exactions.

Clément V, étant encore à Lyon, montra son affection pour les

lettres et sa reconnaissance pour l'école où il les avait cidtivées dans

sa jeunesse. L'étude du droit était florissante à Orléans, quoiqu'il

n'y eîit pas encore d'université dans cette ville. On y allait profiter

de l'habileté des maîtres, et il fallait que leur réputation fût grande,

puisque Boniface "VIII leur adressa sa compilation du Sexte, sans

mettre presque aucune difTèrence entre eux et les docteurs de Paris.

Le pape Clément avait fréquenté cette école; il l'estimait, et il le lui

témoigna en la déclarant université établie sur le même pied et

jouissant des mêmes droits que celle de Toulouse. Les bulles de cette

érection sont du 27 de janvier 1306. Le Pape y dit que les docteurs

d'Orléans pourront faire des constitutions etdes statuts, élire un rec-

teur, régler les heures des exercices, punir ceux des étudiants qui

contreviendraient aux règlements, poursuivre la réparation des in-
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jurrs faites à leur corps, jusqu'à cmployf-r même la crssntion des

leçons, si l'on ne répare l'insulte dans res|)ace de quinze jours. Il

déclare encore qu'il y aura un chancelier qui fera sei-nien;, en pré-

sence de l'évêque, de ne donner la licence qu'à de bons sujets, et

sans exiger aucun engagement, promesse ou salaire
;
que les licen-

ciés reçus et approuvés à Orléans pourront lire et enseigner partout

dans le geiu'e de faculté et de science où ils auront j)ris leui' tlcgré
;

que l'évoque sera le juge ordinaire des causes de l'université, avec

défense de traduire aucun docteur ou aucun étudiant devant le juge sé-

culier, si ce n'est que l'évêque l'eût renvoyé à ce tiibunal; qu'enfin il

ne serait point permis de mettre en prison qui que ce soit de cette

école pour la seule cause de dette. Au reste, dans ces bulles il n'est

question que de deux facultésde droit, que le Pape ne laisse pas d'ap-

peler université et étude générale, sans doute à cause de 1 étendue

des privilèges et du droit d'enseigner partout après y avoirété agrégé.

Les docteurs d'Orléans trouvèrent de grandes difficultés à faire

confirmer leurs privilèges en cour, et à les faire agréer des habitants

de la \ille. On conçoit assez que le roi, par la crainte de faire tort à

l'université de Paris, pouvait n'être pas disposé en fav«Hir de celle

d'Orléans; mais, pour les habitants, on ne voit pas ce qui pouvait

les animer si fort contre un établissement qui, après tout, donnait

de l'éclat à la patrie, et qui devait y attirer beaucoup d'étrangers.

Appan^mment qu'ils craignaient que l'esprit d'indépendance ne se

mît parmi la jeunesse rassemblée à cette occasion dans l'enceinte de

leurs murs, et que la tranquillité publique n'en souffrît.

Quoi qu'il en soit, l'an 1309, l'école d'Orléans commençant à se

former, et voulant mettre en exeicice les privilèges qui lui avaient

été accordés par Clément V, ce fut une vraie sédition dans la ville.

Le peuple alla en foule chez les Dominicains, où les docteurs s'étaient

assemblés; on rompit les portes, on fit voler les pierres, on maltraita

les professeurs et les écoliers; matière de procès entre la ville et

l'université. La plainte fut portée au parlement de Paris, qui rendit,

l'année suivante 1310, un arrêt très-sévère contre les habitants.

Outre une amende de mille livres, ils devaient aller procession ntlle-

ment, et le cierge à la main, chez les Dominicains, où le tumulte

était arrivé, et là demander pardon à genoux en présence de six doc-

teurs et de six étudiants, sans compter la réparation du dommage,

s'il s'en était fait quelqu'un dans la maison des religieux. Rien de

tout ceci néanmoins ne fut exécuté. Les docteurs eux-mêmes firent

grâce aux bourgeois, et se contentèrent de presser la confirmation de

leurs privilèges auprès du roi. Ils eurent beaucoup de peine à réus-

sir; Philippe voulait bien leur accorder la jouissance des privilèges
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accordés aux universités, mais non pasletilre d'université ni le droit

de faiie des statuts. La poursuite des docteurs dura deux ans, et

leur persévérance obtint enfin tout ce qu'ils souhaitaient.

Le roi, par sa lettre du mois de juillet 1312, confirma les privi-

lèges, tels que Clément V les avait donnés ; mais, afin qu'on ne

les étendit pas plus loin, il était fait défense expresse de créer des

docteurs en théologie à Orléans, de peur, disait le roi, que cela ne

portât préjudice aux privilèges accordés par le Saint-Siège à l'uni-

versité (le Paris. Il semblait que, le souverain ayant parlé, toutes

difficultés étaient levées; mais un peuple prévenu est, pour ainsi

dire, un ennemi irréconciliable. Les facultés de droit voulant jouir

à Orléans de ce qui leur avait été promis par le concert des deux

puissances, les Orléanais firent presque autant de bruit que la pre-

mière fois. On alla encore au l'oi, qui était alors Louis le Hutin. Ce

prince donna ordre, le 10 de juin 1315, de faire exécuter l'arrêt du

parlement de 1310 contre six bourgeois des plus mutins. Mais comme
cela ne rendait le calme ni à la ville ni aux écoles, les professeurs

quittèrent la partie et se retirèrent à Nevers, où ils trouvèrent un

peuple [)resque aussi difficile à contenter. Yoici ce que dit sur cela

raneien historien du Nivernais : « Les habitants de Nevers recueilli-

rent ladite université (d'Orléans) et les supposts d'icelle, qui pour

quelque temps y demeurèrent. Mais comme le peuple de Nevers est

assez mal endurant, et qu'entre les écoliers se trouvent plusieurs

malcomplexionnés, ils n'arrestèrent guère à avoir débat, et à certain

jour plusieurs particuliers citoyens de Nevers prindrent la chaise du

docteur, en colère, la portèrent sur le pont et la jetèrent en Loire,

disant qu'elle relonrnast à Orléans, dont elle était venue *. » Cette

jnsnite fut encore punie par de grosses amendes envers le roi; mais

les deux facultés exilées et fugitives en prirent occasion de ménager

leur retour à Orléans. Le roi Philippe le Long et le pape Jean XXII

interposerait leur puissance pour les faire rétablir. Ce fut en 1320;

et, depuis ce temps-là, elles y continuèrent leurs fonctions avec au-

tant de tranquillité que de succès ^.

Le pape Cément V, après avoir passé l'hiver à Lyon, en sortit

pour se Irnnsporter à Bordeaux. Il passa à l'abbaye de Clugny, au

mois de février 1306, avec une nombreuse suite et beaucoup de dé-

pense pour l'abbé ; il n'en procura pas moins, dit-on, à Nevers et à

Bourg' s. On se plaignait partout des frais immenses que causait la

présence du Pape et de toute la cour, jusque-là que l'archevêque de

Bourges, Gilles de Colonne, épuisé par les dépenses de cette ré-

» Coquille, Eist. ducat. Nivern. — * Hist. de l'Église gallic, 1. 36.
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ception, fut réduit à suivre tous les officrs de son église, comme un

simple chanoine, afin de recevoirles distributions dont il avait besoin

pour vivre. On dit une autre cause de lindigenee de ce [)rélat : c'est

qu'étant obligé de visiter le Saint-Siège tous les deux ans, et y ayant

manqué les années 1304 et 1305, le pape Clément le taxa <à trois

cents livres d'amende. Apparemment que les anciennes querelles

entre Bourges et Bordeaux pour lapriinatie entrèrent poin* quelque

chose dans l'imposition d'une taxe si exorbitante en ce lemps-là.

Le Pape passa à Limoges, où il logea chez les Dominiea'ns, de là

à Périgueux, et ensuite à Bordeaux. Les trois cardinaux qui vinrent

à Paris vers Pâques de la même année occasionnèrent les mêmes

plaintes dans le clergé. En conséquence, il y eut plusieurs assemblées

d'évêques en divers lieux, pour délibérer sur la manière de rcMué-

dier au mal dont se plaignaient les églises. Le meilleur était que le

Pape s'en allât à Bome, où, tout étant réglé depuis longtemps par

l'usage, il y avait moins de dépenses et moins d'abus à craindre. Les

évêques s'en tinrent aux avis du roi et de la cour. Philippe députa

à Clément, Milon de Noyers, maréchal de France, et deux gentils-

hommes, pour lui porter les remontrances du clergé. Clément, de

son côté, envoya auroi,Guillaume,abbédeMoissac,et Arnaïuid'Aux,

chanoine de Coutance, qui rendirent sa réponse datée du 27 de juil-

let à Bourges. Le Pape déclare qu'il n'a rien à se reprocher sur ce

point, mais qu'il s'étonne que les prélats, ses amis, ne lui aient pas

porté directement leurs plaintes
;

qu'il y aurait remédié, et qu'il

examinera la conduite de ses nonces et de ses gens.

Le roi, de son côté, éprouvait les mécimtenlrments du penple et

du clergé au sujet de la refonte des monnaies, qu'il aviùt altérées

d'abord, et qu'il voulut rétablir sur l'ancien pied en I30(j. Le système

qu'on prit était peu propre à prévenir les séditions. Ou fit une nou-

velle fonte de monnaie plus forte et meilleure, sans supprimer ni di-

minuer l'ancienne, qui était beaucoup plus faible et moins bonne.

Quand il fallut acquitter les dettes et payer les loyers des maisons,

les créanciers et les propriétaires ne voulaient recevoir que la nou-

velle monnaie; les débiteurs et les locataires voulaient qu'on se con-

tentât de l'ancienne, ce qui causa des mouvenu'Uts étranges à Paris.

Le roi lui-même fut assiégé dans la maison du Ten)f)le, et il n'évita

de plus grandes extrémités qu'en faisant armer sa noblesse et en ré-

pandant le sang des plus séditieux.

Ce prince, pour calmer le peuple toujours animé contre les Juifs,

qu'on accusait d'impiétés horribles et qui exerçaient des usures ma-

nifestes, porta contre eux un arrêt de bannissement, avec confis-

cation de tous leurs biens, excepté ce qui leur serait absolument
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nécessaire pour se transporterhors du royaume. Les Juifs possédaient

des richesses immenses. L'attribution de ces trésors au domaine

royal fit croire dans le public que le zèle de Philippe contre les enne-

mis de la religion n'était pas fort désintéressé. Il paraît qu'il ne fut

pas seul à en profiter. La reine Marie, douairière de Philippe le Hardie

eut part à la dépouille des Juifs ; et sur un scrupule qui lui vint dans

la suite à ce sujet, s'étant adressée au pape Clément, il lui fut ordonné

d'appliquer ces son)mes à l'expédition de la Palestine i.

Durar)t le séjour de la cour romaine à Poitiers, Clément V fut té-

moin d'un prodige qu'il reconnut malgré les conséquences qu'il

devait en tirer contre lui-même. Voici le fait. L'église de Poitiers

avait été gouvernée par un saint évêque dont nous avons déjà fait

mention : c'était Gautier de Bruges, religieux de Saint-François,

homme droit et sans respect humain quand il était question de la

gloire de Dieu. Dans les disputes pour la primatie entre les archevê-

ques de Bourges et de Bordeaux, Gautier, quoique sutîragant de ce

dernier siège, reconnaissait l'archevêque de Bourges pour son pri-

mat. Bertrand de Got, depuis Clément V, tenait alors le siège de

Bordeaux, et Gilles de Colonne celui de Bourges. Ce dernier prélat,

qui savait que l'évêque de Poitiers était dans ses intérêts, le chargea

de défendre, en son nom, à l'archevêque Bertrand de porter le titre

de primat d'Aquitaine, et cela sous peine d'excommunication en cas

de désobéissance. L'évêque s'acquitta de sa commission, croyant

obéir à son supérieur légitime, et trop peu complaisant pour ménager

son métropolitain aux dépens de la justice, quand il aurait pu devi-

ner que le prélat qu'il attaquait deviendrait Pape. La chose arriva.

Bertrand de Got, transformé en Clément V, vengea l'injure préten-

due, faite à l'archevêque de Bordeaux ; il poursuivit Gautier de Bruges

en souverain irrité; il lui ôta son évêché, et il le renvoya finir ses

jours parmi les frères Mineurs de Poitiers. Gautier ne survécut pas

longtemps à sa déposition ; il mourut en saint, comme il avait vécu;

mais par zèle apparemment pour l'épiscopat outragé en sa personne,

et par afïeotion pour son église privée de son pasteur légitime, il fit

avant que de mourir un acte d'appel au jugement de Dieu, conte-

nant toiis les mauvais traitements qu'il avait reçus du Pape, et il

voulut être eiit<MTé tenant en main le papier où la formule de cet

appel était transcrite. Lesfrères, les Franciscains de Poitiers, l'inhu-

mèrent dans leur église, et son tombeau fut bientôt célèbre par

beaucoup de miracles.

Gaulitr était mort le 21 janvier 1307. Le Pape arriva deux mois

* Bist, de l'Èylise gallic, 1. 35.
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après à Poitiers. La mémoirode l'appol interjeté au jiigompnt de Dieu

était récente, et l'on en parlait beaucouj). Clément fut tenté d'une

curiosité dont la politique seule aurait du le gnérir : il sueeoinba

à la tentation, il voulut voir si l'évêqiie mort avait effectivement en

main cet ;icle d'appel dont on faisait tant de bruit. Sur cela il se dé-

termine à aller de nuit dans l'éylise des Franciscains ; peu de gens l'y

accompagnent; il prend seulement avec lui un de ses écuyers et un

archidiacre de la ville; on arrive, on ouvre le tombeau, on trouve ce

cadavre avec lacédule fatale ; l'archidiacre veut l'enlever pour la faire

lire au Pape ; lisent une résistance invincible. Le Pape fait ordonner

au mort, par l'firehidiacre, de lâelier le pnpier, sous promesse de le

lui remettre fidèlement quand on l'aurait lu ; le mort obéit sans délai;

il ouvre les mains; il livre ce qu'on demande; l'archidiacre prend

Tacte et le donne au Pape, puis il veut sortir du tombeau ; mais une

force supérieure l'y retient, et il n'a la liberté de s'en aller qu'après

qu'on a remis le papier entre les mains du saint évêque, plus formi-

dable ainsi dans la poussière du tombeau que ne l'était sous la tiare

celui dont il avait éprouvé le ressentiment. Clément V ne s'endurcit

point sur un é\ énemenl qui le touchait si fort ; il adora les merveilles

du Tout-Puissant; il honora le saint prélat, et il ordonna qu'on dé-

corât son tombeau, qui depuis a été ruiné par les guerres. Au reste,

ce trait d'histoire semble revêtu de tous les caractères qui peuvent

en assurer la vérité. Le récit en a été conservé sous une forme authen-

tique par un chanoine de Sainte-Croix de Loudun, qui témoigne l'a-

voir appris de la bouche de l'écuyer de Clément. Cet officier avait

tout vu; il protesta au chanoine, sous la religion du serment, que

tontes les circonstances du fait, tel que nous venons de le raconter,

étaient véritables *.

Clément V eut une entrevue à Poitiers avec Philippe le Bel.

Toutes les faveurs accordées jusqu'alors par le nouveau Pape n'a-

vaient pu éteindre la hiine du roi contre Boniface VIII. Et cela se

conçoit; car ce que l'on pardonne plus difficilement aux autres, ce

sont les outrages qu'on leur a faits. Dans l'entrevue de Poitiers,

Philippe den)anda donc à Clément d'effacer le nom de Boniface du

catalogue des Papes, et de faire brûler son corps et ses os, s'of-

frant de prouver, parle témoignage des propres clercs de ce Pontife,

qu'il avait été infecté d'hérésie et adonné à plusieurs autres crimes.

Clément Vet Ips cardinaux furent surpris d'une demande si injuste,

€t qu'on ne pouvait accorder sans impiété et qu'au grand déshon-

neur de l'Église. A l'égard du crime d'hérésie, dont le roi voulait

» Duboulai, p. 110. Hist. de l'Église galL, 1. 35.



504 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII.— De 1300

noircir Boniface VIII, Clément déclara que le livre des Décrétales,

dont Boniface était l'auteur, faisait assez connaître la fausseté de

cette accusation, et paraître la sincérité de sa foi. Outre ces raisons.

Clément fit entendre au roi qu'on ne pouvait faire passer Boniface

pour un faux Pape sans dégrader en même temps les cardinaux

qu'il avait créés, et qui étaient les mêmes par lesquels lui Clément

avait été fait Pape *. Et pour mieux adoucir l'esprit du roi. Clément

fit une bulle par laquelle il lui accordait de nouveau un plein pardon

des excès qu'il avait commis et fait commettre contre Boniface, éten-

dant cette grâce sur Nogaret même et ses complices qui avaient ar-

rêté ce Pape, et leur renu^tant cet attentat, moyennant une pénitence

légitime, qui leur serait imposée -.

Le roi Philippe parut satisfait de ce procédé; mais deux ans après,

sollicité par Nogaret et d'autres personnes de son conseil, il revint à

la charge, demandant que l'affaire fût discutée et jugée dans un con-

cile œcuménique. Clément fit en sorte que le prince lui en remît en-

tièreu)ent la décision par ses lettres écrites de Fontainebleau au

mois de février 1311 ^. Ensuite de quoi le Pape, dans un consistoire

tenu à Avignon, .iprès los informations nécessaires, déclara et pro-

nonça que Boniface YIII avait toujours été bon catholique, exempt

de toute hérésie, et qu'il devait être regardé et tenu pour un vrai et

légitime souverain Pontife. A l'égard du procès que le roi Philippe,

par la persuasion de ses ministres, avait fait intenter contre la mé-

moiie de Boniface, et des traitements injurieux faits autrefois à sa

personne par les Colonne ou autres de la part de ce prince, la mé-

moire en serait abolie, les écrits brûlés, avec défense à toute per-

sonn*% de qut^lquc dignité ou prééminence qu'elle puisse être, d'en

rien retenir, soit en original, soit en copie, sous peine d'excommuni-

cation *. Ainsi finit alors ce différend odieux, qui avaitsi longtemps

scandalisé les fidèles ^.

Depuis la division de l'empire de Charlemagne sous ses petits-fils

dans les royaumes de France, de Lorraine et d'Allemagne, la ville de

Lyon, qui ne faisait point partie de la France, était devenue ville

libre et indépendante, sous le gouvernement même temporel de son

archevêque et de son cha})itre. Au temps de Philippe le Bel, il y eut

quelques difficultés entre les bourgeois de Lyon et les tribunaux de

l'archevêque. Philippe le Bel, comme bon voisin, en profita pour

confisquer la souveraineté de l'archevêque et déclarer Lyon réuni h

« S. Antonin. Hist., pars 3, lit. 2l, c. 1,-2 Raynald, 1307. — ^ Ibid., 1310.

n. 2. — 4 Sponde, an 1310, n. 3 et 4. — » Sommier, Hisf. dogmat. du Saint-

Siège, 1. 12.
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la France *. C'était, comme on voit, en vertu de cet axiome de la

politique moderne : Lorsque le voisin a quelque hrouillechez lui par

sa faute ou par la vôtre, vous avez droit de coulisqurr sa maison pour

y remettre la paix.

Une autre affaire faisait alors du bruit, qui en fait encore : l'affaire

des Templiers. Ces religieux militaires paraissent n'avoir pas mérité

longtemps les éloges que faisait d'eux saint Bernard, l'an 1 128, lors-

qu'il rédigea les statuts de leur ordre. Dès l'an M 55, deux ans après

la mort de saint Bernard, Guillaume de Tyr rapporte un fait qui est

loin de leur faire honneur. Un prince mulsuliuan d'Egypte, fuy;int

une insurrection populaire, était tombé entre It^s mains des Tem-

pliers. Ils lui font entendre qu'il aurait sa liberté en se faisant Chré-

tien. Le prince musulma«i apprend les lettres latines, h's principaux

articlesde la foi chrétienne, et demande instamment le baptême.

Alors les Templiers le vendent [)Our soixante mille pièces d'or à ses

ennemis, qui le coupent en morceaux 2. Autre fait non moins signifi-

catif. Le chef des Assassins, le Vieux de la montagne, qui se faisait

payer tribut par les autres souverains, en payait un de deux mille

pièces d'or aux Tenijjliers. L'an 1173, le Vieux de la montagne, peut-

être pour se libérer de ce tribut, eut envie d'embrasser le christia-

nisme. A cet efilet, il envoya un ambassadeur au roi Amauri de Jéru-

salem, qui en eut une grande joie, et qui, pour faciliter un bien si

considérable, était prêt, dit-on, à payer lui-même aux Templiers le

tribut annuel des deux mille pièces d'or. L'ambassadeur s'en retour-

nait très-content, lorsqu'il fut assassiné par un Templier, de l'avis,

dit-on, de ses frères ^. Vers le milieu du treizième siècle, Fiédéric

disait d'eux : Élevés dans les délices des barons de l'Orient, les Tem-

pliers sont ivres d'orgueil; je sais de bonne source que plusieurs sul-

tans avec les leurs ont été reçus volontiers et avec grande pompe

dans l'ordre, et que les Templiers eux-mêmes leur ont permis de

célébrer leurs superstitions avec invocation de Mahomet et pompe

séculière ^.

Quant aux mœurs, des dictons populaires ont transmis leur re-

nommée jusqu'à nos jours; par exemple, boire conmie un Templier.

Trithême nous apprend, vers la fin du quinzième siècle, qu'en Alle-

magne on disait communément maison de Templier pour maison de

débauche-''. Et aujourd'hui encore, au milieu du dix-neuvième siècle,

il est tel village de Lorraine, autrefois ville, où la tradition s'est con-

1 Menestrier, Hist. de Lyon. — « Guill. Tyr, 1. 18, c. 9,-3 Ihid., I. 20, c. 32.

Jacq. de Vilri. — * MaUli. Paris, p. 018. — ^ Joan. Trithem., Annal, hirs., p, 109

et seqq.
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servéfi vivante que les filles et les femmes ne pouvaient avec honneur

et sécuiilé passer par le quartier du Temple.

Aussi, vers l'an 1273, le pape saint Grégoire X, dans ses projets

de réforniation pour les ordres religieux, pensait-il à unir ensemble

les Templiers et les Hospitaliers *. L'an 1289, on donna le même con-

seil à Nicolas IV, qui piissa pour en avoir écrit aux chefs des deux
ordres, ainsi qu'aux princes chrétiens 2. Clément V nourrissait la

même pensée. Mais sous son pontificat, le mal se découvrit au grand

jour, et parut irrémédiable.

On raconte de deux manières comment le secret fut découvert.

Jean Villani et ceux qui l'ont suivi disent que le mécontentement de

deux chevaliers en fut roccasion. Le premier était un prieur de Mont-

faucon, de la province de Toulouse, homme de mauvaise vie, et con-

damné par le grand maître, pour cause d'hérésie, à une prison

perpétuelle. L'autre, nommé Noffodei, Florentin, s'y trouvait aussi

relég\;é par le prévôt de Paris pour d'autres crimes. Ces deux mal-

heureux, pour acheter leur liberté, se mirent entête de déclarer les

impiétés de l'ordre aux ministres du roi. On ajoute que ces délateurs

périrentdepuis malheureusement, mais que le roi, soit par curiosité,

soit par zèle, voulut ap[)rofon(lir la vérité de cette accusation.

L'autre récit, tiré de la sixième vie de Clément V, par Amauri

Augerde Béziers, prieur de Sainte-Marie d'Aspiran, diocèse d'Elne

en Honssillon, est conçu en ces termes : a Un certain Squin de Flo-

rian, bourgeois de Béziers, et un Templier apostat, furent pris et mis

ensemble, pour leurs crimes, d.uis une forte prison d'un château

royal du territoire de Toulouse. Comme ils s'attendaient chaque

jour à être punis de mort, ils firent entre eux comme les gens de mer
battus par la teuipête : ils se confessèrent l'un à l'autre. Le Templier

avoua à son compagnon d'infortune des choses abominables, qu'il

disait avoir faites depuis son entrée dans l'ordre, savoir : d'être

tombé dans quantité d'erreurs contre la foi, et d'avoir commis d'au-

tres forfaits souvent réitérés, qu'il détailla. Dès le lendemain, Squin

fit appeler l'officier royal d'un autre château, auquel il déclara qu'il

avait à révéler au roi un secret de telle importance, qu'il en tirerait

plus d'avantage que de la conquête d'un nouveau royaume. Faites-

moi donc, ajouta-t-i!, conduire enchaîné jusqu'en sa présence; car je

ne révélerai mon secret à personne qu'à lui, dût-il m'en coûter la vie.

L'officier, n'ayant pu, ni par caresses ni par menaces, engager ce pri-

sonnier à lui confier cemystère^ écris it le tout au roi, qui lui ordonna

' Mayn. Chron. Bilg. Apud Pistor., t. 3, p. 260. — * Chron. Thomas. —
Annal. Eberhaid. Apud Canis., t. 1.
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d'amener à Paris Squin sous bonne garde. Cet homme fut présenté

au roi, qui, l'ayant tiré à part, lui promit la vie, la liberté et des

récompenses, s'il disait la vérité. Le prisonnier lui raconta exacte-

ment la confession du Templier apostat; sur quoi le roi fit prendre

quelques Templiers, avec ordre d'informer sur ces articles, qui se

trouvèrent véritables '. » Telle est la narration de l'ancien auteur

que nous venons de nommer.
Quoi qu'il en soit de ces deux récits, qui se ressemblent assez

pour le fond, comme il s'agissait d'tm ordre religieux, le roi crut

devoir en parler au Pape. Il le fit par lui-même à Lyon, lorsque

Clément y fut couronné l'an 1305, et à Poitiers pendant l'entrevue

qu'ils eurent ensemble l'an 1307. Cependant le bruit de cette accusa-

tion revint aux oreilles du grand maître et des principaux de l'ordre.

Ils en portèrent leurs plaintes au Pape, et ils le prièrent de rendre

justice à leur corps, en faisant dresser des procétiures dans les

formes. Clément convient de ces faits dans sa lettre au roi, datée du

24 août de la même année 1307, où il dit que la chose lui avait paru

incroyable et hors de toute vraisemblance, quand le roi lui en parla;

mais que, sur la plainte du grand maître et des chevaliers, qui le

priaient d'informer de la vérité, se soumettant à toutes sortes de

peines s ils se trouvaient coupables, il commencerait au plus tôt les

informations. Il demandait au roi des mémoires sur ce qu'il savait

de cette affaire.

Philippe le Bel craignit l'irrésolution du Pape, la lenteur de ses

procédures et l'éclat que pourrait faire en Fr.mce le secret ébruité

de la justice qu'il voulait faire des Templiers. Us étaient fort puis-

sants et alliés aux meilleures maisons du royaume ; de sorte qu'il

lui parut dangereux de différer l'information juridique, dont son

confesseur, Dominicain et inquisiteur, le pressait, et dont les Tem-
pliers avaient pénétré le mystère. Il apprit même que plusieurs d'en-

tre eux se disposaient à enlever leurs biens et à s'évader de France.

Le roi, après avoir pris l'avis de quelques théologiens, fit porter

à tous les baillis et sénéchaux du royaume des lettres secrètes,

avec défense, sous peine de la vie, de les ouvrir qu'au jour qu'il

leur marqua, et ordre à eux d'exécuter sur-le-champ ses volontés,

c'est-à-dire de se mettre en armes, de saisir tous les Templiers de

leur district, et de les transporter, sous sûre garde, dans des forts.

La chose fut exécutée de point en point le même jour et à la même
heure, le vendredi d'après la Saint-Denys, 13 octobre de l'an 1307.

On arrêta même le grand maître de l'ordre, qui était arrivé depuis

* Baiuz., Pap. Aven., t. J.
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peu de Poitiers au Temple à Paris. C'était Jacques de Molai, gen-

tilhomme de Besançon. Il revenait de Chypre, où il s'était distingué

dans les guerres contre les infidèles, et il avait amené avec lui soixante

chevaliers, dont les plus considérables étaient Gui, frère du Dauphin
d'Auvergne, et Hugues Peraud ou Péralde. Le roi s'empara aussitôt

du Temple, y prit son logement, y déposa son trésor avec les

chartes, et fit saisir dans le royaume tous les biens des Templiers,

qu'il mit sous sa main*.

A ce récit, dont les auteurs conviennent, nous ajouterons quel-

ques circonstances tirées de Jean, chanoine de Saint-Victor, contem-

porain, qui a pu, ce semble, être témoin oculaire de plusieurs faits

qu'il raconte. « Cette expédition, dit-il, fut exécutée le même jour.

Le grand maître avait été longtemps à Poitiers (où était le Pape),

d'où il avait passé à Paris. Quelques cardinaux étaient convenus

depuis longtemps de sa prise, et en laissaient l'exécution au roi

Philippe. L'événement surprit tout le monde comme étant réglé par

la cour romaine, ordonné par le roi, et exécuté par Guillaume de

Nogaretet Renaud de Roye. Le roi fit mettre dans les maisons de

l'ordre des gardes chargés de rendre compte en temps et lieu, à lui

et au Pape, des biens meubles et iuimeubles des Templiers. La cause

de leur prise fut véritablement l'accusation d'hérésie, de blasphème,

de mépris de Jésus-Christ et de la foi chrétienne, avec l'impureté

qui révolte la nature : choses découvertes depuis longtemps par

quelques grands de cet ordre, et par certains nobles et roturiers qui

(comme l'on croit) avaient été Templiers, et que Nogaret fit prendre

en divers endroits du royaume, et amener pour servir de témoins.

Il les fit garder longtemps et fort secrètement à Corbeil, de l'avis et

par les ordres de frère Ymbert, Dominicain, confesseur du roi. Ils

étaient prêts à prouver hardiment que les crimes dont on vient de

parler étaient en usage dans l'ordre et attachés à l'esprit de cette pro-

fession. Ces accusateurs furent gardés en prison à Corbeil, jusqu'à

ce que le grand maître et les autres chevaliers, étant pris, eurent

avoué ces crimes, du moins fn partie.

« Dès le lendemain de l'emprisonnement des chevaliers, savoir,

le samedi iA d'octobre 1307, on fit une asseml)lée dans le chapitre

de Notre-Dame de Paris, où se trouvèrent les docteurs de l'université,

les chanoines de cette église , Guillaume de Nogaret , le prévôt de

Paris et quelques autres officiers du roi. Le seigneur de Nogaret, qui

était principalement chargé de la commission, raconta le fait et les

cinq cas énormes dont on chargeait les Templiers.

' Nangis continuât., an. 1307. Apud d'Aclieri, t. 3. Baluz., t. 1, p. 100. Dupuy,
Hùt. de la condamnation des Templiers, p, 10 et 100.
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« Le dimanche quinzième du même mois, le roi fit .assembler dans

son jardin le cler{j;é et le peuple des églises paroissiales de Paris, à

qui l'on fit un discours en forme de manifeste par lequel, afin de

prévenir le scandale sur Tarrestation si prompte des chevaliers, fort

considérés par Téclat de leurs richesses et de leurs dignités, on ex-

posa les motifs de leur emprisonnement, et l'on toucha les cinq cas

dont ils étaient chargés *. » Tout ceci est de la relation de Jean de

Saint- Victor.

Peu de temps après, le roi, déterminé à poursuivre vivement la

procédure, de l'avis de son conseil, des princes et des prélats, en

qualité de défenseur de la foi et de l'Eglise, donna commission à

Guillaume de Paris, autrement Ymbert ou Humbert, Dominicain,

son confesseur et inquisiteur en France, qui avait requis cette com-

mission, d'informer dans les règles avec quelques gentilshommes, en

interrogeant les chevaliers détenus à Paris. Cet interrogatoire se fit

par autorité du roi, sans consulter le Pape. On ne perdit point de

temps : l'inquisiteur, avec ses associés, interrogea à Paris, en diffé-

rents jours de l'an 1307, jusqu'à cent quarante chevaliers, qui con-

vinrent des faits suivants: car nous ne pouvons nous dispenser de

rapporter succinctement ce que d'autres historiens exposent fort au

long sur des actes qui ont en efïet transmis à la postérité ces hor-

reurs 2.

Les dépositions se réduisent donc en substance à des impiétés

étranges et à des impuretés abominables.

i" On accusait les Templiers de renier Jésus-Christ à leur récep-

tion dans l'ordre, et de cracher sur la croix. Presque tous, jusqu'au

grand maître, Jacques de Molai, avouèrent le renoncement à Jésus-

Christ, qu'on faisait faire en entrant dans l'ordre, ou peu après, avec

des insultes au crucifix. Plusieurs dirent qu'on les y avait forcés par

la prison et les tourments.

2° On les accusait de s'abandonner entre eux aux plus grands dé-

sordres, avec défense d'avoir des habitudes ailleurs, de peur d'éclat.

Quelques-uns avouèrent ces abominations; et d'autres des libertés

infâmes et détestables, regardées comme des cérémonies de la récep-

tion dans l'ordre.

3" On les accusait d'adorer une espèce d'idole dorée et argentée

dans leurs chapitres généraux. Quelques-uns convinrent de l'avoir

vue et adorée. Ils en firent même la peinture aux assistants, comme
d'une tête qui avait une grande barbe, un regard terrible, quatre

» Baluz., t. 1, p. 8 et seqq. — * Hist. de l'Ègl. galL, 1. 36. Dupuy, p. 17 et

seqq. Baluz., t. 1, p. 591, et t. 2, p. 113.
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pieds, et qui était alors à Montpellier. Ils ajoutèrent d'autres supersti-

tions, comme celle du cordon magique dont ils se ceignaient la chair.

4" Quelques-uns disaient que ces coutumes affreuses avaient été

introduites par un grand maître qui, étant pris par les Sarrasins,

acheta sa liberté en promettant de faire observer ces usages dans

tout l'ordre : c'était Roncelin selon les uns, et Beraud selon d'autres.

Quelques-uns des accusés dirent que ces sacrilèges pratiques avaient

commencé depuis quarante ans au plus.

5° Il y avait, disait-on, des statuts secrets dans l'ordre, où le tout

était écrit, sous des peines terribles pour quiconque révélerait le

mystère. Quelques-uns dirent qu'ils les avaient vus, quoique tard,

et peu de temps avant d'avoir été arrêtés.

Il est certain que tous les cent quarante accusés, excepté trois,

qui nièrent tout, avouèrent sans y être forcés les deux premiers

articles. Il y en eut qui dirent qu'ils avaient tâché d'expier leurs

crimes par la confession aux pénitenciers, et par le jeûne; qu'ils

avaient même songé à quitter l'ordre, ou du moins à aller à Rome
au jubilé de 1300, pour se faire absoudre.

Cet interrogatoire, fait à Paris en 1307, fut suivi de plusieurs

autres dans les provinces, surtout à Troyes, à Bnyeux, à Caen, à

Rouen, au Pont-de-l'Arche, à Carcassonne, à Caliors, à Bigorre.

L'inquisiteur, Guillaume de Paris, était à la tête des informations,

soit par lui-même, soit par ses délégués. Partout les Templiers s'ac-

cordaient dans les mêmes réponses sur les impiétés et les abomina-

tions *. Mais il paraît que ce détail d'interrogatoires ne se fit pas si

promptement : le Pape avait tout arrêté.

On le voit par plusieurs lettres de Clément V. La première, datée

du 27 d'octobre 1307, représente à Philippe le Bel que les Templiers

étant un corps religieux et dépendant immédiatement du Saint-Siège,

le roi n'a pas dû s'en constituer le juge, ni confisquer leurs biens et

arrêter leurs personnes. Dans une seconde lettre du 1" de décembre,

le Pape prie ce prince de s'en tenir, sur l'aff'aire des Templiers, à ce

qiw. lui diront les cardinaux qu'il envoie à Paris. C'étaient Bérenger

de Frédol et Éti(>nne de Suisi, chargés de la part du Pape de faire

désister le roi de ses poursuites contre les chevaliers, et de l'engager

à les remettre, eux et leurs biens, entre les mains de Clément, et le

jugement à la connaissance des commissaires qu'il nommerait pour

cela. Mais le Pape marqua surtout son mécontentement contre Guil-

laume de Paris, qui avait repris la poursuite juridique des Templiers;

il traita cette entreprise d'attentat contre l'autorité du Saint-Siège,

« Dupuy, p. 81 etseqq.
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et il suspendit sur cet article tons les pouvoirs des prélats et des

inquisiteurs de France, évoquant toute l'affaire à son tribunal '. C'est

ce que Clément V nous apprend lui-même dans une lettre à tous

les évoques, datée du 5 de juillet 1 308. La réponse des i)rélats et des

inquisiteurs consista à faire sentir au Pape que le mal avait paru de

nature à ne point souffrir de délai; que les crimes des Templiers

mettaient la foi en danger; et qu'enfin les procédures faites contre

eux montraient assez qu'on n'avait pu user de trop de diligence pour

prévenir leurs mauvais desseins 2.

Le roi, mécontent à son tour de ce procédé du Pontife, se plai-

gnit que Sa Sainteté semblât si indifférente à seconder une poursuite

très-juste, et qu'elle montrât tant d'ardeur à suspendre les pouvoirs

des évêques. Il représenta que, tolérer les méchants, c'était autori-

ser en quelque sorte leurs crimes; qu'elle aurait dû plutôt animer

les prélats à faire leur devoir dans leurs diocèses pour extirper un
ordre infâme; que leur présence les mettait plus en état de s'in-

struire du fond et du détail de ce mystère d'iniquité que Sa Sainteté

même, qui traînerait l'affaire en longueur, et donnerait lieu aux

accusés de varier dans leurs dépositions, comme ils commenç lient

déjà à le faire, et de chercher des protecteurs auprès d'elle; qu'après

tout, le roi de France ne se donnait point pour délateur ou accusa-

teur de l'ordre des chevaliers, mais pour défenseur et vengeur de la

foi et de l'Eglise : ministère dont il devait rendre compte à Dieu '.

Cependant Philippe, pour m pas aigiir le pape Clément, et pour

faire voir à tout le monde la franchise avec laquelle il s'était com-

porté dans cette affaire, consentit à tout ce que demandaient les

deux cardinaux. Il marqua au Pape, dans sa réponse du 2i de dé-

cembre 1807, qu'étant bien éloigné de porter aucun préjudice aux

droits de l'Eglise et aux siens propres (qu'il voulait conserver en leur

entier), il avait remis les personnesdes chevaliers enti'elesmainsdes

cardinaux-légats; qu'à l'égard de leurs biens, tant meubles qu'im-

meubles, il les faisait garder pour être employés totalement au se-

cours de la terre sainte; que dans ce dessein il avait destiné à la

garde et à la recette de ces biens des gens de probité, qui n'étaient

passes propres receveurs, et qui en rendraient un compte fidèle *.

Le roi fit plus. Il envoya à Poitiers quelques-uns des principaux

Templiers, afin que le Pape sût par leur bouche la justice de son

procédé. Le Pape interrogea ces Templiers et d'autres de l'ordre,

au nombre de soixante-douze. Il fut extrêmement surpris de voir

* Dupuy, p. 11 et 100, n. 2 et 3. Baluz,, t. 2, p. 112. — « Spicileg., vet. edit.,

t. 10, p. 357. — » Dupuy, p. 11-13 et 78.— "^ Baluz., 1.2, p. 113.
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que leurs aveux étaient précisément conformes à ceux qui avaient

été faits clans les informations ordonnées par le roi. Il fit rédiger

par écrit leurs dépositions. Ces malheureux comparurent en plein

consistoire, et, ayant entendu la lecture de ces actes rendus en leur

langue, ils confirmèrent publiquement la vérité de leurs dépositions

contre eux-mêmes, et y persistèrent en présence de Pierre, évêque

de Palestrine, des deux légats envoyés à Paris, et de trois autres

cardinaux. Le Piipe convint, dans la même bulle d'où nous tirons

ce récit, qu'un chevalier des premiers de l'ordre vint lui confesser

toutes les horreurs qu'il avait reconnues dans ce corps, et cela en

présence d'un cardinal, neveu de Clément, savoir, Raymond de

Got, qui écrivit cette déposition. Ce chevalier était domestique du

Pape même*.

Tant d'aveux semblables, non forcés et capables de faire frémir,

la fran(;hise avec laquelle le roi en avait usé, et les plaintes qui reve-

naient de tous côfés contre les Templiers, ouvrirent les yeux à Clé-

ment V. Il leva enfin la suspense qu'il avait fait signifier aux ordinaires

et aux inquisiteurs de France. Sa bulle, datée du 5 de juillet de

l'an 1308, à Poitiers, et adressée à tous les évêques et inquisiteurs

français, est d'autant plus curieuse, qu'on y voit la suite toute simple

des faits aue nous venons de raconter. Le Pape, en levant la sus-

pense, permet à chaque évêque, dans son diocèse, et à chacun des

inquisiteurs, d'examiner les Templiers du district; mais il réserve

leur jugement canonique aux conciles provinciaux que tiendront

les métropolitains. Il ne veut point que ces conciles prennent con-

naissance de l'ordre entier ; il les fait seulement juges des particuliers.

Il se réserve à luin)ême le procès elle jugement du grand maître et

de quelques principaux précepteurs, c'est-à-dire commandeurs ou

grands [)rieurs, sans lesquels, dit-il, on ne pouvait instruire la cause

générale de tout l'ordre, qu'il se réserve aussi; il veut enfin que les

accusés soient sous la garde de son nonce, le cardinal-évêque de

Palestrine, avec fout jxiuvoir de les faire garder au nom de Sa Sain-

teté et des évêques. Par d'autres lettres consécutives, le Pape voulait

que les évêques s'associassent, dans cet examen, deux chanoines de

leurs cathédrah s, deux frères Prêcheurs et deux frères Mineurs; que

s'il se présentait des cas qui ne regardassent pas l'hérésie, ils pro-

cédassent par son autorité et jugeassent suivant les canons. Le

Pape enfin renierciait le roi de la manière franche dont il en usait

dans le cours de cette affaire, en se conformant aux volontés de Sa

Sainteté ^.

» Dupuy, p. 13 et 103. — « Ibid., p. 13. Spicileg., t. 3, in-fol., p. 199.



à 1311 (le l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. !SI3

Cependant, comme l'affaire était mixte ou composée de spirituel

et de temporel, il n'était pas possible que le roi, jaloux de ses droits

et de son autorité, qui lui semblaient lésés par ces bulles, n'en fît

paraître quelque mécontentement. Mais le Pape ayant expressément

déclaré que ce qu'il avait fait ou ferait par ses agents, au sujet des

personnes et des biens des accusés, ne pourrait porter préjudice au

roi, aux prélats, aux barons et autres Français, pour les droits

d'hommages et de fiefs qu'ils prétendaient sur les Templiers, ce

démêlé fut dès lors assoupi, et se calma entièrement dans l'entrevue

du Pape et du roi, dont nous parlerons ^
Le Pape, de son côté, avait pris à cœur la poursuite des Templiers.

Dès l'an 1307, il avait écrit au régent du royaume de Chypre,

Amauri, seigneur de Tyr, qu'il fît arrêter tous les Templiers de l'île.

Le régent répondit alors que la chose avait souffert des difficultés
;

que les chevaliers s'étaient armés, mais qu'enfin ils s'étaient soumis

aux ordres du Pape, et qu'après avoir rendu leurs armes, ils étaient

gardés séparément. Clément, instruit par lui-même, après l'examen

de soixante-douze chevaliers, que les accusations n'étaient que trop

fondées, continua depuis de donner ses ordres pour faire saisir les

chevaliers dans tout le monde chrétien. Sa lettre au duc de Calabre,

fils aîné du roi de Naples, est remarquable en ce que Sa Sainteté

demande qu'on suive l'exemple du roi de France, qui a fait arrêter

tous les Templiers de son royaume en un même jour. Il écrivit la

même chose et apparemment de la même manière, mais en divers

temps, surtout en 1308, aux rois et aux souverains de tous les pays

du christianisme, Angleterre, Ecosse, Hibernie, Allemagne, Bohême,
Pologne, Hongrie, Aragon, Majorque, dans toute l'Italie, partout

enfin où les Templiers étaient répandus, avec ordre de faire des

informations détaillées, à peu près comme en France. Dans ces

lettres circulaires, il rend compte de ses diligences pour être instruit

à fond de la vérité des faits. Il y dit que le roi de France était le pre-

mier qui eût fait et suivi la découverte de cette corruption univer-

selle dans l'ordre des chevaliers, non point par un motif d'avarice,

puisque, loin de prétendre se rien approprier de leurs biens, il a

consenti d'en laisser l'administration aux évêques de France, et la

disposition au Saint-Siège. Clément entre dans le détail des déposi-

tions qu'il a entendues lui-même de la bouche de soixante-douze

chevaliers, et en particulier d'un de ses domestiques, ainsi que nous

avons dit. Il raconte ensuite les nouvelles informations que nous al-

lons dire. Enfin, il spécifie à ses commissaires quatorze articles sur

» Spicileg., t. 111, in-fol., p. lU et 102.

XIX. 33
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lesquels il veut qu'on interroge les Templiers détenus dans chaque
royaume, chaque province et chaque diocèse. Ces quatorze articles

sont tirés des accusations intentées contre les chevaliers, et des

aveux déjà faits par eux-mêmes, à Paris, sous l'autorité du roi, et

à Poitiers, dans le consistoire ^.

Le roi, pour n'avoir rien à se reprocher sur la prise des Templiers

et sursps poursuites, consulta encore une fois la faculté de théologie

de Paris, qui lui donna son décret daté du 25 de mars 1307. c'est-à-

dire 1308, avant Pâques, le jour même que l'université fut témoin

d'un interrogatoire. Ce décret porte qu'un prince laïque ne peut

connaître d'hérésie (s'il n'en est requis par l'évêque) ; maisqu'encas

de péril urgent, il peut faire prendre les accusés avec intention de les

rendre à l'Eglise; que les militaires qui font profession d'une reli-

gion approuvée par l'Eglise doivent être regardés comme religieux

et exempts; que les biens doivent être réservés pour la fin qu'on

s'est proposée en les donnant à l'ordre 2.

Depuis cette consultation , le roi et le Pape agirent avec encore plus

de concert qu'ils n'avaient fait jusque-là. Jaloux de leur réputation

dans la poursuite d'une affaire qui intéressait un ordre si puissant,

et qui tenait de tous côtés à la première noblesse du royaume, ils

voulurent éviter tout reproche d'animosité ou de précipitation mal

placée. Pour y procéder avec pins de maturité, il fut résolu qu'ils

auraient une entrevue à Poitiers ; c'était l'an 1308, et la seconde fois

que le roi s'abouchait avec le Pape dans cette ville. Philippe, parle

même motif, voulut, chemin faisant, consulter tous les corps de son

royaume ; et pour cela, avant que d'aller droit à Poitiers, il assem-

bla un nombreux parlement à Tours, où il appela les députés de

toutes les villes et châtellenies de France, nobles et roturiers, avec

ordre de s'y trouver au premier mois d'après Pâques, c'est-à-dire au

mois de mai 1308. « Car Philippe, dit sur cela Jean de Saint- Victor,

pour faire voir la droiture de ses intentions et la sagesse de son pro-

cédé, voulut savoir l'avis des gens de toute condition. Ainsi, non

content de prendre les jugements délibératifs des nobles et des let-

trés, il exigea celui des bourgeois et des laïques. Tous ces députés

parurent en personne au temps marqué, et, ayant entendu lire les

dépositions des Templiers, ils les jugèrent dignes de mort 3. »

Pour les lettrés, le roi requit les principaux docteurs de l'univer-

sité de Paris de lui envoyer leur sentence ou leur censure, avec la

confession du grand maître et des plus considérables commandeurs.

1 Dupuy, p. no. — 2 Ibid., pieuv. 78. Balu/.., t. 1, p. 8 et 689. — 3 Baluz.,

t. 1 , p. 8. Nanc/is cont. Apud d'Acheri.
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Car Tiinivorsité avait assisté à deux interrogiitoirescles Templiers^ sa-

voir, au T(uriplo, lo 25 mars 1308, ainsi que nous venons de le re-

marquer, et dans une autre occasion où le grand maître réitéra tous

ses aveux, aussi bien que plusieurs autres chevaliers. «L'université,

continue le même auteur, chargée de répondre au roi, s'assembla

donc pour cela le samedi après TAscension, 25 de mai 1308; elle fit

écrire par un notaire les dépositions des Templiers ; et elle les envoya

à Tours avec la copie d'une lettre circulaire écrite par le grand

maître à tous les chevaliers de son ordre. Il leur mandait qu'il avait

confessé telle et telle chose, et il les exiioi'tait à faire les mêmes
aveux, comme ayant été séduits par une ancienne erreur. L'univer-

sité joignit à ces actes la sentence que le roi demandait, et que voici:

Il faut s'en tenir à la censure du Saint-Siège, qui a spécialement

droit de juger des faits religieux et des hérésies ou d'autres crimes

énormes ^.

« Le parlement de Tours étant fini, le roi partit pour Poitiers,

accompagné de ses frères, de ses fils et de ses conseillers. L'affaire

des Templiers fut de nouveau agitée et mûrement pesée entre le

Pape et le roi, en présence des cardinaux, du clergé et d'autres. On
discuta les raisons de part et d'autre, les objections et les réponses,

et l'on convint enfin que le roi ferait administrer et garder par

ses officiers les biens des Templiers, jusqu'à nouvelle délibération

du Pape et du roi sur l'usage qu'il conviendrait d'en faire. Quant

à leurs personnes, il fut conclu que le roi ne les punirait point

sans l'aveu du Pape, mais qu'il les retiendrait sous bonne garde,

comme il l'avait fait, et qu'ils seraient entretenus sur les revenus

de leurs maisons jusqu'au futur concile général. Dès ce moment
le Pape remit les chevaliers aux mains du roi. Ce prince, avant

que de retourner à Paris, fit amener à Poitiers le grand maître et

d'autres chevaliers, à qui l'on fit entendre les volontés du Pape et du

souverain. On les ramena bientôt en leurs prisons, où ils devaient

rester jusqu'à la tenue du concile qui fut résolu pour l'octave de la

Toussaint. auboutdedeuxannées,enl310, etindiqué pour ce temps-

là aux parties les plus éloignées de la chrétienté. Il se passa un dé-

lai considérable, à Poitiers, en allées et venues, en discussion d'au-

tres affaires, dont les unes furent expédiées, les autres différées ou

suspendues. Après quoi le Pape et le roi se séparèrent vers le mois

d'août 1308, le premier pour aller en Gascogne, et le second pour

retourner à Paris 2. » Tel est, mot pour mot, l'exposé de Jean de

Saint-Victor.

» Baluz. et Uubouiai, t. 4, p. 111.— » Duboulai, t. 4, p, 12 et M.
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Le Pape^dansses lettres circulaires citéesci-dessus, assure que son

dessein était de faire par lui-même l'information sur le grand maître

et les principaux commandeurs qu'on avait amenés à Poitiers;

mais quelques-uns d'entre eux étant tombés malades en chemin,

jusqu'à ne pouvoir souffrir le cheval ni se rendre au terme. Sa Sain-

teté, qui désirait savoir la vérité de leurs dépositions par leur bouche,

avait commis en sa place les cardinaux Bérenger de Frédol, Etienne

de Suisi et Landolfe Brancaccio, pour s'en instruire en son nom et

lui en faire le rapport par écrit authentique, avec plein pouvoir d'in-

former sur les principaux chevaliers et sur les autres, par rapport au

corps entier. (Ce fut là l'objet et la fonction de toutes les commis-

sions que Clément nomma dans la suite.) Enfin le Pape donnait per-

mission aux trois cardinaux d'absoudre le grand maître et les autres

des censures, s'ils demandaient cette grâce. Les malades étaient en

effet restés à Chinon en Touraine. Après avoir comparu à Ja cour du

Pape, le grand maître et les commandeurs de Poitou, de Guienne

et de Normandie, avaient été reconduits dans la même ville pour y
subir l'examen des trois cardinaux. Il se passa de la manière que le

raconte le Pape dans ses bulles, et les deux premiers cardinaux dans

le rapport qu'ils envoyèrent au roi en ces termes :

a Nous nous transportâmes à Chinon, par ordre du Pape, pour

examiner les prisonniers, savoir : le grand maître, le commandant

de Chypre, le visiteur de France, le commandeur de Guienne et de

Poitou, et celui de Normandie, avec plein pouvoir d'informer tant

sur les faits personnels que sur l'état de tout l'ordre. Le samedi d'a-

près l'Assomption, 17 d'août 1308, le commandeur de Chypre fut

appelé, comparut, prêta le serment à l'ordinaire, puis confessa le re-

noncement à Jésus-Christ et le crachement sur la croix. Le comman-

deur de Normandie en fit autant pour le reniement. Le soir du

même jour, nous appelâmes le commandeur de Poitou etde Guienne,

qui demanda permission de délibérer jusqu'au lendemain. Il avoua

qu'il avait promis à celui qui le recevait dans l'ordre que, si quel-

qu'un des frères lui demandait s'il avait renoncé à Jésus-Christ, il

dirait que oui. Le dimanche suivant, nous fîmes paraître Hugues de

Péralde, au matin, et, en dernier lieu, legrand maître, au soir. Après

avoir vu les articles de l'interrogatoire, ils demandèrent à délibérer

jusqu'au lendemain. Ce jour-là le frère Hugues, après le serment,

persista dans son aveu fait à Paris, et spécialement à l'égard du re-

noncement à Jésus-Christ, de l'idole qu'il avait vue et des actions illi-

cites qu'il avait commises, ainsi que l'acte de sa confession le porte

plus au long. Enfin, le mardi suivant, le grand maître comparut, et,

après avoir juré et entendu les articles d'information, il convint du
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renoncement. DurestCjilnoiispriad'écouterlaconfession que voulait

faire un sien frère servant qu'il aimait. Comme nous vîmes le grand

maître repentant de ses crimes, quoique notre commission ne re-

gardât, pour Chinon, que les cinq chevaliers nommés,;nous crûmes

pouvoir compter sur l'intention du Pape, et nous entendîmes le frère

servant, qui, après le serment fait, confessa le renoncement, comme
vous le verrez plus au long dans nos actes rédigés en forme authen-

tique et scellés de nos sceaux. Tous abjurèrent l'hérésie et nous de-

mandèrent l'absolution des censures. Nous la donnâmes à chacun en

particulier. » Les deux cardinaux finissent leur lettre, datée du mardi

même, 20 d'août, à Chinon, en priant le roi de traiter favorablement

les cinq chevaliers, en considération du repentir qu'ils ont marqué,

surtout le grand maître, Hugues de Péralde, et le commandeur ou

grand prieur de Chypre *.

Les trois cardinaux retournèrent à Poitiers, pour faire leur rap-

port au Pape, à qui ils présentèrent les actes de la procédure de Chi-

non. Après quoi. Clément ne balança point à en insérer le précis

dans les bulles circulaires qu'il adressa partout, pour ordonner les in-

formations juridiques concernant l'affaire des Templiers. Il inséra

même le détail de tous les faits imputés à ces chevaliers, de toute la

procédure commencée contre eux, dansla bulle de convocation pour

le concile de Vienne, adressée au roi, à tous les souverains et à tous

les prélats du monde; elle est datée du 42"^ d'août de Pan 1308,

l'année troisième de son pontificat, c'est-à-dire de son couronne-

ment, qui s'était fait le 14 de novembre, l'an 1305.

C'est la même bulle, quant au fond, pour tous ceux à qui elle est

adressée. Les divers exemplaires ne diffèrent entre eux que par les

noms, quelques légers changements de dates et quelques additions,

soit pour les rois et les princes chrétiens que le Pape invite à assister

au concile en personne, soit pour les archevêques et leurs suffragants,

sur la manière de procéder au sujet des Templiers
;
par exemple,

le Pape ajoute à l'archevêque de Cantorbéri ces paroles :

« Ne pouvant informer par nous-mêmes dans tous les lieux où

l'ordre est répandu, nous chargeons, vous et les évêques, chacun

dans son diocèse, de faire citer publiquement tous les Templiers qui

se trouveront dans chaque district, et de les interroger avec les ad-

joints que nous nommerons, sur les articles que nous vous envoyons

inclus, et sur ce que vous jugerez de plus convenable. Nous voulons

de plus qu'après ces informations vous prononciez, en concile pro-

vincial et suivant les canons, la sentence d'absolution ou de condam-

1 Baluz., t. 2, p. 121. Dupuy, p. 31.
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nation, en admettant les inquisiteurs députés par nous, s'ils veulent

assister aux examens et à la sentence. » Le Pape excepte le grand

prieur d'Angleterre, à qui il réserve d'autres examinateurs. Cette

manière de procéder est la même que le Pape avait déjà recomman-
dée aux archevêques et évêques de France, après la suspense levée

par sa lettre du 5 de juillet 1308, pour faire recommencer les infor-

mations déjà faites, de l'autorité du roi, par l'inquisiteur, accompa-

gné de quelques gentilshommes; procédure qui avait fort déplu au

Pape.

A l'égard des commissaires marqués par le Pape pour ce qui re-

gardait tout le corps des Templiers, on a vu qu'ils étaient difiérents

des archevêques, qui devaient juger les personnes en concile. Les

conmiissaires qu'il nomma j)Our la France, et surfout pour la pro-

vince de Sens, furent l'archevêque de Narbonne, les évêques de

Bayeux, de Mende et de Limoges, avec Matthieu de Naples, Jean de

Mantoue, Jean de Montlaur, tous trois 'archidiacres, le premier de

Rouen, le second de Trente, et le troisième de Maguelone, et Guil-

laume Agaron, prévôt d'Aix. Ces huit commissaires se rendirent à

Paris durant la vacance du siège de Sens par la mort d'Etienne Bé-

card, décédé le 29 de mars, jour du Samedi Saint de l'année 1309.

Arrivés à Paris au mois d'août 1309, les huit commissairesdu Pape

conmiencèrent à procéder contre les Temphers. Dès le huitième de

ce mois, ils citèrent tout l'ordre de France à comparaître en leur

présence le premier jouraprèsla Saint-Martin, dans la salle de l'é-

vêché. Le lendemain, ils envoyèrent la citation dans les provincesde

Reims, de Rouen, de Tours, de Lyon, de Bourges, de Bordeaux, de

Nai bonne etd'Auch. Quant à la province de Sens, ils s'y étaient ren-

dus en personne pour y faire les citations; le Pape l'avait ainsi or-

donné 1
; il fallait que le mal fût plus grand dans ce canton du

royaunie que partout ailleurs. Le 22 de novembre de la môme an-

née 1309, c'était un samedi, les commissaires tinrent leur tribunal

dans la salle du palais épiscopal de Paris.

« Un homme, di.sent-ils dans t'acte de leur procès-verbal, se pré-

senta en habit de séculier, disant qu'il venait pour l'affaire des Tem-
pliers. Interrogé sur son nom, sa condition et la cause de son arri-

vée, il répondit qu'il se nommait Jean de Molai, et qu'il était du dio-

cèse de Besançon. Il montra un cachet qu'il assura être le sien, où

ce nom était gravé. Il ajouta qu'il avait été Templier, qu'il en avait

porté l'habit dix ans, puis était sorti de l'ordre; mais que, sur son

âme et sur sa foi, il n'avait ni vu ni suie moindre mal dans cet ordre;

1 Dupuy, p. 40 et 115.
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que, du reste, il venait se présenter aux commissaires, prêt à faire et

à sceller tout ce qui leur plairait. Interrogé s'il venait défenrlre l'or-

dre, qu'en ce cas il dît tout avec franchise, parce qu'ils étaient dis-

posés à l'entendre favorablement, il répondit qu'il n'était venu que

pour cola, et qu'il était bien aise de savoir ce qu'on ferait de l'ordre

qu'il prétendait défendre, demandant avec instance qu'on fît de lui

ce qu'on voudrait, mais qu'on commençât par lui donner le néces-

saire, parce qu'il était pauvre, A le voir et à l'entendre, il leur parut

un homme simple, comme hébété et hors de son assiette. Les com-
missaires n'allèrent pas [)lus loin dans la procédure, et lui conseillè-

rent (le se rendre auprès de l'évèque de Paris, chargé de recevoir les

fugitifs lie l'ordre et de les entretenir. A[)rèsquoi il se retira*. » Ce

narré fait sentir que ce Jean do Molai, qui était imbécile ou le contre-

faisait, vêtu d'ailleurs d'im habit laïque, et qui se présenta de lui-

même, n'était pas le grand maître Jacques de Molai, prisonnier. Il

pouvait être son parent.

Le vrai grand maître, Jacques de Molai, fut tiré de prison, et

amené le 26 de décembre aux commissaires, dans le même lieu. L'é-

vèque de Paris lui avait lu la citation, et il avait répondu qu'il vou-

lait comparaître. Lesconmiissaires lui demandèrent s'il avait dessein

de défendre l'ordre. Sa réponse fut a que l'ordre était confirmé et

privilégié par le Saint-Siège, de sorte qu'il lui paraissait étrange que

l'Église romaine voulût procéder si vite à le perdre, sans se souve-

nir que la sentence de déposition contre Frédéric avait été différée

pendant trente-deux ans. Il ajouta qu'il n'était pas aussi savant qu'il

conviendrait pour défendre l'ordre par lui-même, mais qu'il le ferait

de son mieux
;
que, du reste, il se réputerait et serait digne d'être

répute un misérable et une âme basse s'il ne prenait en main la cause

d'un ordre dont il avait reçu tant de biens et d'honneurs, quelque

difficile que lui semblât cette défense entre ses mains, étant prison-

nier du Pape et du roi, n'ayant rien, pas même quatre deniers à

employer pour le défendre, et n'usant, non plus que les autres cheva-

liers, que des choses qu'on leur fournissait. C'est pourquoi il deman-

dait secours et conseil, son intention étant que la vérité sur les accu-

sationsdonton chargeait son ordre fût connue non-seulement d'eux

commissaires, mais, dans toute la terre, des rois, des princes, pré-

lats, ducs, comtes et barons, avouait toutefois que ses confrères

avaient été trop roides dans la poursuite de leurs droits contre plu-

sieurs prélats; qu'après tout, il était prêt à s'en rapporter aux dé-

positions et aux témoignages des rois, des princes, des prélats et des

' Dupuy, p. 122.
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seigneurs; mais que l'affaire était difficile, et qu'il n'avait avec lui

pour conseil qu'un bon frère servant *. » Les commissaires lui dirent

qu'il songeât mûrement à la défense qu'il offrait; qu'il se souvînt de

ce qu'il avait confessé, tant contre lui-même que contre son ordre;

qu'ils étaient disposés néanmoins à le recevoir comme défenseur, s'il

persistait à vouloir l'être, et même à lui accorder un délai, s'il sou-

haitait délibérer davantage; qu'ils voulaient pourtant qu'il sût qu'en

matière d'hérésie et d'infidélité, il fallait procéder simplement, sans

avocats et sans l'éclat de la forme judiciaire.

Pour lui donner lieu de délibérer pleinement, ils lui firent lecture

de leur commission et d'autres lettres apostoliques sur l'information

touchant les Templiers. On lui exposa le tout en langue vulgaire.

Quand on vint au récit de la procédure de Chinon, où le grand

maître avait tout confessé contre son ordre, en présence de trois car-

dinaux commis par le Pape pour tenir la place de Sa Sainteté, il se

signa deux fois, et fit beaucoup l'étonné sur cette confession mar-

quée dans les lettres apostoliques. Il dit, entre autres choses, « que,

si les commissaires devant qui il parlait étaient d'autres gens, il sau-

rait bien répondre autrement. » Sur quoi les commissaires lui ayant

dit qu'ils n'étaient pas personnes à recevoir des défis militaires, le

grand maître reprit qu'il ne voulait pas dire cela; mais que plût à

Dieu qu'on usât à l'égard de gens aussi pervers comme les Sarra-

sins et les Tartares en usent en pareil cas, en leur coupant le cou ou

les fendant en deux. C'est qu'il traitait de calomniateurs ceux qui

alléguaient ses propres aveux. Il finit cette conférence par demander

un délai jusqu'au vendredi suivant. Non-seulement on le lui accorda,

mais on lui offrit un plus long terme, s'il le souhaitait. Puis l'appa-

riteur fit la proclamation, comme les jours précédents, pour inviter

ceux qui voudraient défendre l'ordre à comparaître. Personne ne se

présenta.

Le vendredi venu, le grand maître fut amené, comme il l'avait

déjà été, par le prévôt de Poitiers et Jean de Jamville, huissier du

roi, garde des prisonniers. Jacques de Molai remercia les commissai-

res ou juges du délai qu'ils lui avaient accordé, et de l'offre d'une

prolongation. C'était là, disait-il, lui mettre la bride sur le cou. Mais

quand il fallut répondre à la question, savoir, s'il voulait défendre

l'ordre, il répondit qu'il était un gentilhomme sans lettres, et qu'il

avait ouï lire une certaine lettre apostolique qui disait que le Pape

s'était réservé le jugement de sa personne et de celle des principaux

Templiers; qu'ainsi il s'en tenait là
;
qu'il était prêt à aller se désister

ï Dupuy, p. 123.
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en la présence du Pape; mais, qu'étant mortel et ayant peu de temps

à vivre, il les priait d'engager Sa Sainteté à l'appeler au plus tôt.

Les commissaires lui dirent que la commission regardait Tordre

entier et non les personnes en détail. Ils demandèrent s'il trouvait

à redire à leur procédure d'information. Il dit que non, et les requit

de se bien conduire en cette affaire. Il ajouta que, pour la décharge

de sa conscience, il avait trois choses à leur déclarer sur son ordre.

La première, qu'il ne connaissait point d'autres églises, excepté les

cathédrales, où il y eût de plus beaux ornements et plus de reliques,

et où le service divin fût mieux célébré par les prêtres que celles de

l'ordre des Templiers. La seconde, que nulle part on ne faisait plus

d'aumônes que chez eux, où, par un décret général, on les distri-

buait trois fois par semaine dans chaque maison. La troisième, qu'il

ne savait ni ordre religieux ni même nation au monde où l'on mon-

trât tant d'ardeur à répandre son sang pour la foi que chez les che-

valiers; qu'il y avait paru dans l'occasion où le comte d'Artois fut

tué en Palestine, où il voulut qu'ils fissent l'avant-garde de son ar-

mée; malheureux de n'avoir pas écouté alors le grand maître, qui

lui donnait des conseils capables de sauver le prince, les Français et

les chevaliers. Comme on lui répliqua que tout cela était inutile pour

le salut sans le fondement de la foi chrétienne : Cela est vrai, dit-il ;

aussi je crois en un seul Dieu, la Trinité et tout ce qui concerne la

foi catholique.

Il continuait sa confession de foi, lorsque le seigneur Guillaume de

Nogaret, garde des sceaux du roi, étant survenu, et voyant que le

grand maître éludait la défense de son ordre, lui dit qu'on lisait dans

les chroniques de Saint-Denis, que Saladin, Soudan de Babylone,

ayant reçu l'hommage du grand maître et des principaux de ce

tenips-là, et ayant appris une disgrâce qui leur était arrivée, dit pu-

bliquement que les Templiers étaient punis pour avoir prévariqué à

leur foi et s'être souillés d'impuretés exécrables. Le grand maître

parut fort étonné, disant qu'il n'avait jamais ouï parler de cela;

qu'il se souvenait seulement, quant à l'hommage, que, lui étant

outre-mer sous le grand maître de Beaujeu, quantité de jeunes gens.

Templiers et autres, avides d'acquérir de la gloire par les combats,

murmurèrent contre Beaujeu de ce que, durant la trêve faite par le

roi d'Angleterre, qui était mort depuis, les Templiers rendaient en-

core hommage au Soudan pour ne pas l'irriter; mais le murmure

fut apaisé quand Beaujeu fit voir que l'ordre tenait en sa garde

quantité de cités et de forteresses sur les frontières des terres du

Soudan, de sorte qu'on ne pouvait les garder autrement qu'en lui

faisant hommage ; encore auraient-elles été perdues si le roi d'An-
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gleterre n'y eût fait passer des vivres. Enfin, Jacques de Molai

demanda qu'il lui fût permis d'avoir sa chapelle et ses chapelainS;,

afin d'entendre la messe et l'office divin; ce qu'on lui promit *.

Les actes qui suivent ce procès-verbal des commissaires, au sujet

du grand maître, nous apprennent que le roi donna dès lors ses

lettres patentes en faveur des Templiers, qui demandaient qu'on

leur permît d'avoir des défenseurs de l'ordre. Il ordonna à ses offi-

ciers de faire conduire à Paris tous ceux des chevaliers détenus dans

les provinces qui se proposeraient d'entreprendre cette défense. C'é-

tait en partie l'objet de la comniission doimée par le Pape. Les ordres

du roi furent exécutés; on amena à Paris tout ce qui se trouva de

Templiers résolus à plaider pour eux et pour leur ordre. Les com-

missaires les firent comparaître au nombre de soixante-quatorze, le

samedi \A de mars de l'an 1310. C'était encore dans la salle de Té-

véché. On leur lut en français la commission du Pape et les articles

de l'interrogatoire qu'il avait envoyés. Cet interrogatoire regardait

spécialement l'état de Tordre en général, pour juger s'il méritait

d'être conservé ou aboli. Il contenait dans un plus grand détail les

points capitaux avoués parles cent quarante Templiers, à Paris, dès

l'an d307. Cela fait, on reconduisit les soixante-quatorze au Temple,

où l'on renvoya des notaires, qui leur demandèrent s'ils avaient déli-

béré entre eux sur le choix de leurs procureurs, comme on le leur

avait dit le samedi qu'ils avaient comparu. Le frère Pierre de Bou-

logne, prêtre et procureur général de l'ordre, même en cour ro-

maine, où il avait, disait-il, son homme d'affaires, répondit pour

tous, et dicta aux notaires ce qui suit :

« Quoique nous ne puissions pas nous donner des procureurs pu-

blics sans la permission de notre chef et de Tordre entier, ni par

conséquent faire ce qu'on veut de nous, nous y suppléerons par

nous-mêmes en nous chargeant de notre propre cause. Nous sommes

tous préparés à la défendre. Quant aux articles qu'on nous a lus, ce

sont autant (le mensonges abominables, inventés, forgés et suggérés

par des ennemis. L'ordre des chevaliers de la milice du Tenjple est

pur effort éloigné de ces horreurs. Ceux qui disent le contraire par-

lent en hérétiques et en infidèles Nous sommes prêts à le prouver

et à justifier l'ordre. Mais, pour le faire, nous demandons laliberté et

le pouvoir d'aller nous-mêmes personnellement au concile général,

ou d'y envoyer d'autres de nos frères pour ceux de nous qui ne

pourraient pas s'y rendre. Quant à ceux des Templiers qui ont dé-

posé ces mensonges comme des vérités, ce sont ou des gens timides

1 Dupuy, p. 122 et suivantes.
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et lâches, à qui la crainte de la mort et l'épreuve des tourments

ont arraché ces fausses dépositions qui ne peuvent tirer à consé-

quence ni contre l'ordre ni contre eux ; ou bien ce sont des misé-

rables, corrompus peut-être par argent ou par sollicitations, par pro-

messes ou par menaces. Cela est si notoire, que nous avons droit de

demander pour Dieu qu'on nous fasse justice, qu'on nous délivre

d^une si longue et si cruelle oppression, et que dès à présent on

nous admette aux sacrements de l'Église. »

Cela se passait le mardi 7"* d'avril de la même année 1310. Le

même jour, les notaires s 'étant rendus à l'évêché, on amena devant

les commissaires neuf Templiers nommés dans les actes. Deux étaient

prêtres, savoir : Pierre de Boulogne et Raynaud de Puyno. Ils pré-

sentèrent aux juges, au nom de tous les soixante-quatorze, un cahier

qui contenait, outre ce que nous venons de dire, « qu'ils ne pou-

vaient ni ne voulaient se choisir des procureurs en titre sans le con-

sentement du grand maître et de tout l'ordre; qu'ils n'aspiraient

qu'à aller se défendre en plein concile à Vienne; qu'ils commettaient

pour défenseurs les deux frères que nous avons nommés et deux

chevaliers présents, Guillaume de Chambonet et Bertrand de Sarli-

ges; qu'ils souscrivent d'avance à tout ce que ces quatre défenseurs

diront ou écriront de favorable à la dignité de l'ordre; mais qu'ils dé-

clarent nul et de nul effet ce qui leur échapperaitde contraire; qu'ils

annulent le témoignage de ceux qui auront déposé ou déposeront

contre l'oidre et contre eux-mêmes durant le cours de l'emprisonne-

ment, vu la notoriété publique du peu de poids de ces dépositions

extorquées ou gagnées; qu'ils demandent que les apostats de l'or-

dre soient mis en prison sous bonne garde, jusqu'à ce que la vérité

ou la fausseté de leur témoignage soit connue; que, dans les interro-

gatoires des Templiers, on n'admette point de laïques, de peur qu'il

ne semble qu'on les appelle pour inspirer la terreur aux accusés qui

en sont très-susceptibles, par la comparaison naturelle qu'ils font de

l'état fortuné des menteurs à qui l'on ajoute foi avec les misères, les

persécutions et l'opprobre des accusés qui soutiennent la vérité

comme des martyrs. Chose inconcevable! ajoutent-ils, qu'on s'en

rapporte plus à des faussaires corrompus par argent qu'à ceux mê-

mes qui ont supporté tant de maux et qui ont expiré dans les tour-

ments avec la palme du martyre! Enfin, dit ce mémoire, nul

chevalier, en aucun autre lieu que la France, n'a autorisé par son

témoignage les calomnies dont on charge ici les accusés. » D'où il

conclut qu'elles sont des fruits nés de la crainte ou de la séduction.

Ensuite le mémoire s'étend sur les louanges de l'ordre, en remon-

tant à son institution toute sainte, aux liens sacrés des trois vœux
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de tous les ordres réguliers, et du quatrième, qui distinguait celui

de ces religieux armés pour la défense de TÉglise, à laquelle ils ont

prodigué leur sang depuis tant de siècles. Rien n'était omis pour

persuader que l'esprit et la pratique de cette sainte institution s'é-

taient perpétués sans que la moindre tache en eût flétri l'éclat ou la

pureté. On y peignait avec des couleursbien différentes de celles des

accusateurs la manière prétendue simple et innocente dont on rece-

vait les prosélytes dans l'ordre, en leur donnant l'habit sanctifié par

la croix et le baiser fraternel. On insistait avec les traits les plus

énergiques sur la cupidité et sur l'envie que l'on supposait dans ceux

qui, pour empoisonner l'esprit du roi et du Pape, avaient suscité

des apostats de l'ordre, en les subornant, pour leur faire parler le

même langage concerté; de sorte que les accusés mêmes, intimidés

par les supplices, ont cru pouvoir se sauver en avouant, contre leur

conscience, des crimes dont ils étaient innocents. Entin les défen-

seurs avertissaient les juges que, de la manière dont on s'y était pris,

ils ne s'auraient agir juridiquement, ni aller contre les privilèges de

l'ordre, attendu qu'il n'était point diffamé avant l'emprisonnement

qui a donné lieu à ses ennemis de suggérer des faussetés au roi, et

de renverser la tête aux prisonniers, en leur extorquant leurs dépo-

sitions, en les menaçant du feu s'ils les désavouaient.

Les commissaires du Pape répondirent « que ce n'étaient point eux

qui avaient mis en prison les accusés; que leurs personnes et leurs

biens étaient entre les mains du Pape; qu'ainsi il n'était pas en leur

pouvoir de les mettre en liberté, comme ils le demandaient
;
que

leur ordre était diffamé avant leur arrestation, comme il apparaissait

par les lettres apostoliques qui décernaient qu'on informât d'abord

de cette infamie, ainsi qu'on l'avait fait; que des évêques et des in-

quisiteurs avaient donc pu informer juridiquement, sans blesser les

privilèges de l'ordre, d'autant plus qu'il était question d'hérésie, et

que les juges agissaient de l'autorité du Pape.» Quant au grand

maître, dont parlaient leurs mémoires, ils dirent qu'étant interrogé

s'il voulait défendre son ordre, il avait répondu que le Pape s'était

réservé son jugement, et qu'il défendrait sa cause en sa présence.

Les autres réponses des commissaires roulèrent sur des articles qu'il

n'était pas en leur pouvoir d'accorder, suivant leur commission. C'est

tout ce qu'en dit le procès-verbal; ils assurent, ajoutent-ils, qu'ils en

useraient avec humanité, qu'ils écouteraient les défenses des accusés,

et qu'ils en rendraient compte au Pape ^

Le samedi suivant 11"* d'avril, avant le dimanche des Rameaux,

» Dupuy, p. 130-154.
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les juges, rassemblés au même lieu, se firent amener les quatre pre-

miers Templiers qui avaient pris la défense de l'ordre, et qui leur

parurent plus propres à entendre les témoins. Ces quatre avocats

furent les deux prêtres et les deux chevaliers que nous avons nom-

més. Les vingt-quatre témoins qui parurent ce jour-là devant eux,

savoir, vingt Templiers et quatre laïques, firent le serment ordinaire

de dire la vérité pour ou contre Tordre, et jurèrent qu'ils n'étaient

ni sollicités ni gagnés, en un mot, qu'aucun motif humain ne les

ferait parler. Cette forme de serment fut le modèle de ceux que les

commissaires exigèrent des deux cent trente-un témoins qui furent

écoutés durant cette procédure*.

Cette histoire du procès des Templiersest du jésuite Brumoi, dans

son livre trente-six de l'Histoire de l'Église gallicane. C'est ce que

nous avons trouvé de plus clair, de plus net et de plus exact. Mais,

pour la suite du procès, on a découvert de nos jours de nouveaux

documents. Par exemple, des deux cent trente-un témoins entendus

par les commissaires du Pape, on ne connaissait que la déposition

d'un seul. Vers la fin du siècle dernier, un protestant d'Allemagne ^

trouva dans la bibliothèque royale de Paris les actes originaux de

cette commission, avec les dépositions de tous les témoins. Plus tard,

un protestant du Danemark ^trouva dans la bibliothèque du Vatican

les actes originaux de la procédure faite en Angleterre. Enfin, tout

récemment, un ministre protestant d'Allemagne, mettant à profit tous

les documents anciens et nouveaux, a publié une nouvelle histoire

des Templiers *. Voici comme cet écrivain résume lui-même le

résultat final de son travail.

a L'ordre était coupable et digne de la peine qu'il a subie, si on

juge ses crimes d'après les idées de ce temps-là; c'est pourquoi les

juges ecclésiastiques jugèrent justement, mais injustement Philippe,

parce que le jugement n'était pas de sa compétence, et qu'il ne s'y

portait point par amour de la justice; il aurait pu abolir l'ordre dans

ses États, mais rien de plus. Devant le tribunal ecclésiastique l'ordre

était très-punissable et sa peine proportionnée; la puissance sécu-

lière pouvait seulement révoquer ou restreindre ses privilèges, et

requérir la hiérarchie d'abolir l'ordre ou de l'associer à un autre.

Notre temps jugerait de même devant les deux fors, par l'abolition

de l'ordre et la saisie des biens ^. » Le même auteur observe à plu-

rieurs reprises que, si les justices particulières et royales employè-

rent la question suivant la jurisprudence d'alors, les commissaires

du Pape ne l'employèrent pas, mais procédèrent avec douceur, cir-

1 Dupuy, p. 155.— * Moldenhawer. — ^ Munter. — * Wilcke, Hist. des Tem-

pliers (en allemand), 3 vol. in-8; le dernier est de 1835.— ^ lùid., t. 2, p. 10 et 11.
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consppction et conscience *. Il remarque en particulier sur les actes

originaux retrouvés à Paris, qu'ils montrent clans un jour magnifi-

que la douceur et la justice des commissaires pontificaux ^.

Quant au résultat des dépositions consiiznées dans ces actes, voici

ce qu'il dit entre autres : « Pour ce qui est de renier le Christ et de

cracher sur la croix, ces deux points sont avoués par tous les témoins,

à peu d'exceptions près ^. Les témoins étaient au nombre de deux

cent trente-un. Voici quelques-unes des dépositions les plus impor-

tantes. Raoul de Prêles avait un ami, le commandeur de Laon, Ger-

vaisde Beauvais, qui lui dit très-souvent, en présence de plusieurs

autres, que dans l'ordre il y avait un point singulier et tellement

secret, qu'il aimerait autant qu'on lui coupât la tête que de le révé-

ler; que, de plus, il y avait dans le chapitre général un autre point

d'un secret si important, que, si par malheur son ami de Prêles ou

le roi même le voyaient, nul motif n'empêcherait les frères assem-

blés de les tuer, s'ils le pouvaient *.

Jean de Saint-Benoît, prieur de l'Isle-Bouchard, fut obligé de

renier le Seigneur et de cracher sur la croix ; il disait qu'il n'avait

reçu personne de cette manière dans l'ordre, mais il mentait, comme
le prouve l'interrogatoire ^. Guichard de JVlarziac, chevalier séculier,

raconte que son ami, Hugues de Marchant, entra à la réception bien

portant et plein de joie, mais qu'il en sortit pâle comme la mort et

avec l'expression d'un trouble et d'une stupeur extrêmes, disant qu'il

lui était impossible d'être plus jamaiscontent au fond de son cœur; il

fut accablé d'une mélancolie incurable, et y mourut après deux ans®.

Beaucoup de témoins confessèrent qu'ils avaient été contraints de

renier le Christ parla menace d'être mis en un lieu où ils ne ver-

raient jamais ni leurs mains ni leurs pieds '^. A Gérard de Passage,

on montra une croix de bois, en lui demandant s'il croyait que ce

fût le Seigneur Dieu. Il répondit que c'était l'image du Crucifié. Ne

le croyez pas. fut la réponse, ce n'est qu'un morceau de bois. Notre-

Seit;neur est dans le ciel ^. Raymond Vassiniac avait renié, conspué

et foulé aux pieds la croix sur son manteau, et cela en mépris du

Crucifié; il dut le faire, parce que c'était un usage de l'ordre^. Bau-

douin de Saint-Just dut renier Dieu ^^. Guillaume de Cardaillac fut

requis de renier Dieu et de cracher sur la croix : comme il ne vou-

lait, un chevalier du Temple, Dominique de Linac, le saisit d'une

main à la poitrine, et brandissant de l'autre un poignard, lui cria

avec plusieurs des assistants : Obéis, ou tu es mort ! Il cracha sur la

iT. l,p. 291,297 et 323; t. 2, p. 7,24. - ^T. 1, p. 3i3. - » T. 1, p. 302.-

'^ Moldenhawer, p. 152 et 15i. — » Ibid., p. 156 et 193. — 6 P. 160-163. -
7 P. 164, 180, 234, etc.— s P. 185. — » P. 202.— lO p. 209.
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croix, mais il fut dispensé du ronieinont par Tentremise de celui

qui le recevait *. Gilles de Rotangi, clerc de l'ordre, ne voulait pas

renier le Christ, parce qu'il était et voulait demeurer bon chrétien;

on lui répliqua : Nous te connaissons pour tel et nous voulons l'êlre

nous-mêmes, mais il faut que tu renies, parce que c'est un point

de l'ordre 2.

A Albert de Canelles on dit, en lui montrant la croix du man-
teau : Ce crucifié-là était un faux prophète, ne croyez pas en lui;

n'espérez ni ne vous contiez en lui ; en mépris de lui, crachez sur

cette croix ! Comme Albert ne le voulait pas, on l'y contraignit l'é-

pée à la main ; il s'y prêta par- la crainte de la mort et hors de lui-

même ^.

Lorsque le Templier Bosco de Masvalier demanda à un vieux

prieur pourquoi on faisait renier aux frères Jésus, le fds de la sainte

Vierge, qu'un cantique si souvent chanté par eux célébrait comme
le sauveur du monde, on lui répondit de se garder de toutes recher-

ches curieuses, qui ne lui attireraient que le mécontentement des

supérieurs, et d'aller tranquillement à table, attendu qu'il n'était pas

le premier qui eût renié, et qu'il ne serait pas le dernier
;
qu'on en-

tendait un certain prophète dont l'histoire serait trop longue. Bosco

croit avoir entendu parler d'un prophète qui s'appelait Josué^. A
Jean de Pont-l'Evêque on montre un crucifix, avec la demande s'il

croyait que ce fût l'image de Dieu. Il répondit : Non, mais cela re-

présente Dieu et le Crucifié. Celui qui le recevait lui dit : Quoi qu'il

en soit, ne croyez plus jamais en celui que doit représenter cette

image ! Il n'était pas Dieu, mais faux prophète. Reniez-le I II lefit^.

Presque tous les témoins furent de même reçus d'une manière blâ-

mable ; c'est pourquoi les réceptions se faisaient si secrètement, que
les parents mêmes du novice ne pouvaient y assister ^. Les chapitres

se tenaient de même en secret, d'ordinaire vers la pointe du jour;

nul n'osait approcher la porte de la salle capitulaire'^.

Quant aux baisers obscènes dans les réceptions, on en dispensait

les uns, on les exigeait des autres. La tête ou l'idole qu'on adorait

n'avait été vue que du petit nombre des témoins. Du cordon mysté-

rieux, les applications variaient. Beaucoup de témoins rappellent la

permission de sodomie. Le prieur Raymond de Vassiniac n'en parlait

point aux récipiendaires âgés, mais aux plus jeunes ^.

Sur l'omission des paroles de la consécration au saint sacrifice de

la messe, on trouve ce qui suit : Le prêtre Gui de la Roche-Talhat

* P. 62S. — 2 p. 378. — 3 Moldenhawer, p. 355. — * P. 617. — 5 P. M)7, 342,

423, 598. — 6 P. 518, 563, 568. — ^ P. 174. —J P. 204 et 205. Wilcke, t. 1,

p. 306-315.
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était demeure fidèle aux règles de TEglise, le président de sa récep-

tion s'étant borné à dire que l'omission de ces paroles était un usage

habituel dans Tordre, sans y joindre un commandement formel *. Le

prêtre Jean de Braulis fut extrêmement effrayé de l'injonction d'o-

mettre à l'avenir les quatre paroles de la consécration en disant la

messe ; il s'abstint de célébrer jusqu'à ce qu'il eût reçu l'absolution

d'un frère Mineur 2. Gautier de Buris devait omettre désormais à la

messe les quatre paroles mystérieuses du canon ; comme le prési-

dent de sa réception ne les avait pas nommées expressément, le

prêtre de l'ordre, Jean de Buris, lui apprit qu'on entendait les quatre

mots '.hoc est corpus meum; cependant il ne les avait jamais omises à

la messe ^. Bertrand de Villars devait également, en disant la messe,

passer sous silence ces paroles *.

Par d'autres dépositions, on voit que les chefs de Tordre, quoique

laïques, s'attribuaient le pouvoir d'absoudre despéchés; qu'il y avait

deux espèces de statuts : les uns plus communs, quoiqu'ils ne fussent

pas entre les mains de tous les frères; les autres si secrets, que Ger-

vais de Beauvais disait : Je possède un petit livre des statuts de Tor-

dre, que je montre volontiers; mais il y en a un autre, plus secret,

que je ne voudrais pas laisser voir pour tout l'univers ^. On remarque

encore que dans la règle primitive, dressée par saint Bernard, il y

avait une année de noviciat, mais que dans le fait les Templiers

l'avaient supprimée. Telle est la substance de cette procédure.

Cependant le 7"* de mai 4310, après la déposition de Jean Lan-

glois, les quatre Templiers qui s'étaient portés défenseurs de Tordre

comparurent dans la chapelle où étaient les juges, et leur présentè-

rent un nouvel écrit de défense, qui fut lu. Il contient en substance

leurs premiers écrits et des plaintes sur la violence des procédures,

où ils prétendaient qu'on n'avait gardé nulle forme de droit ; « qu'on

les avait tous pris en France, jetés dans les fers à Timproviste, menés

à la boucherie comme des brebis, tourmentés de manière que les uns

étaient morts, d'autres avaient perdu la force et la santé pour tou-

jours, d'autres obligés de déposer faux contre Tordre et eux-mêmes
;

qu'on leur avait enlevé jusqu'au plus précieux des biens, qui est le

libre arbitre : de sorte que les confessions des frères ne prouvaient

rien contre la dignité de Tordre et leur propre innocence
;
que les

témoins chevaliers n'étaient pas plus croyables que les autres en té-

moignant contre eux-mêmes, parce qu'on leur montrait des lettres

du roi pour leur faire entendre qu'on leur donnerait la vie, la liberté

1 P. 575. - î P. ?80. - 3 Moldenhawer, p. 257, 259, 262. — * P. 564. —
» P. 152, 154.
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et des revenns considérables, en les avertissant, au reste, que tout

l'ordre était proscrit. Sur quoi les accusés protestaient contre tout

ce qui s'était dit par ces motifs, dont ils s'offraient de prouver la no-

toriété. Ils ajoutaient que la présomption était tout entière en faveur

de l'ordre. Quelle vraisemblance, disaient-ils, qu'aucun fût assez in-

sensé pour entrer ou persévérer, au préjudice de son salut, dans un
corps aussi corrompu ! que tant de personnes nobles et réputées

vertueuses n'eussent pas élevé la voix contre les borreurs qui font

actuellement la matière des procédures, si elles les eussent remar-

quées dans l'ordre ! »

Les quatre défenseurs demandaient encore « qu'on leur commu-
niquât la copie des pièces de la commission et des articles d'infor-

mation marqués parle Pape; qu'on leur donnât les noms des témoins,

afin qu'on pût agir contre eux, qu'on ne confondît point les témoins

entendus avec ceux qui ne l'étaient pas : qu'on leur fît à tous jurer

de n'informer qui que ce fût de ce qui se passait, de ne suborner

personne par lettres ou autrement, et de garder le secret : article

qu'on priait les commissaires eux-mêmes d'observer jusqu'à ce que
les dépositions fussent portées à Sa Sainteté. Enfin ils priaient qu'on

interrogeât les gardes, les compagnons et les serviteurs des chevaliers

détenus sur ce qu'ils avaient entendu ou su de ceux qui étaient morts

en prison, savoir, dans quels sentiments ils avaient fini leurs jours,

et ce qu'ils avaient dit de l'ordre en mourant, surtout ceux qu'on

disait réconciliés
;
qu'on interrogeât de plus les frères qui s'étaient

défendus de rien déclarer pour ou contre l'ordre, sur les raisons de

cette conduite
;
qu'on leur fît prêter le serment et qu'on les contrai-

gnît de parler, puisqu'ils savaient la vérité touchant l'ordre, ainsi

que les autres frères. »

Telles furent les demandes des quatre défenseurs, leurs protesta-

tions et leurs raisons, conformes à tout ce qu'ils avaient avancé dans

les autres interrogatoires. Us finirent ce mémoire par l'histoire sui-

vante : « II y a chez nous un noble chevalier nommé Adam de Valin-

cour. Après avoir vécu longtemps dans l'ordre, il eut dessein de passer

dans un ordre plus austère. Il en obtint la permission, et se fit Char-

treux ; mais, peu de temps après, étant sorti de chez eux, il revint

nous supplier avec de vives et longues instances de le recevoir une

seconde fois. On le reçut, mais sous les conditions qui s'observent

parmi nous à l'égard des apostats. D'abord il parut nu et en simple

caleçon à la porte extérieure; il entra ainsi, s'avança jusqu'au chapi-

tre, tous les frères assemblés et en présence de plusieurs nobles, ses

parents et ses amis, se prosterna aux pieds du maître, demandant
miséricorde et priant avec larmes d'être reçu encore une fois parmi

XIX. 34
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les frères. Il le fut, mais on ne lui fit point grâce de la pénitence.

Durant une année entière, tous les vendredis il couchait sur la dure,

jeûnant au pain et à l'eau ; tous les dimanches il se présentait de-

vant l'autel en posture de pénitent, préparé à recevoir la discipline

que lui donnait le prêtre officiant. Il reçut enfin l'habit et la conunu-

nieation avec les frères. Comme Adam est à Paris, et qu'il ne s'est

pas présenté pour défendre l'ordre, nous supplions les juges de le

faire comparaître, prêter serment, et déposer en vérité sur l'état

de l'ordre et sur les articles proposés. Est-il croyable, ajoutaient-

ils
,

qu'un personnage si vertueux eût souff"ert un traitement

pareil, réservé aux apoêlats, si l'ordre était tel qu'on le pré-

tend 1 ? »

Le dimanche suivant lO""^ de mai, comme on eut annoncé aux

commissaires que les quatre Templiers députés par les autres souhai-

taient d'être ouïs, on les admit. Pierre de Boulogne, au nom de tous,

dit aux juges « que le Pape les avait commis pour entendre les

Templiers qui voudraient prendre en main la cause de l'ordre, et

que les défenseurs avaient déjà été entendus en conséquence par les

conmiissaires. Cependant, ajouta-t-il, nous avons ouï dire, et nous

le croyons avec autant d'effroi que de fondement, nous avons ouï

dire que dès demain l'archevêque de Sens doit tenir un concile pro-

vincial à Paris, avec ses suffragents, contre plusieurs de nos frères

qui se sont présentés pour défendre l'ordre; procédé qui les obli-

gerait à se désister de leur défense. Nous vous prions donc d'en-

tendre la lecture de notre appel du concile de Sens au souverain

Pontife. »

L'archevêque de Narbonne, j^résident de la commission répondit

que cet appel ne regardait ni lui ni ses collègues, puisque ce n'était

point d'eux qu'on appelait; mais que, si l'on avait quelque chose à

-lire pour la défense de l'ordre, on pouvait s'expliquer en toute li-

berté. Sur cela, Pierre de Boulogne présenta une requête, par la-

quelle il demandait « qu'on envoyât les firisonniers, sous la foi

publique, au Saint-Siège pour s'y défendre; qu'on dénonçât à

l'archevêque de Sens de suspendre ses procédures
;
qu'on les con-

duisît eux-mêmes chez ce prélat pour lui signifier leur appel; qu'on

leur donnât deux notaires pour les accompagner et transcrire leur

acte
;
qu'aux dépens de l'ordre on fît signifier à tous les archevêques

de France l'appel de leur tribunal à celui du Saint-Siège. » Gela se

passait le matin. On les remit au soir pour leur rendre réponse.

Quand on les eut fait revenir, les commissaires leur dirent qu'ils

> Dupuy, p. 160-164.
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plaignaient beaucoup leur sort, mais qu'il n'était pas en leur pouvoir

d'empêcher l'archevêque de Sens et ses sutfragants de tenir concile,

et que, de même qu'eux commissaires sont commis par l'autorité

apostolique pour informer sur l'ordre en général, afin d'en instruire

le Pape, ainsi l'archevêque de Sens et ses suffragants le sont pour

tenir le concile provincial
;
que c'étaient deux tribunaux ditférents,

dont le premier ne pouvait rien sur le second; qu'ils verraient ce-

pendant ce qu'il serait possible de faire en faveur des prisonniers *.

Avant que de parler du concile de Sens, qui se tint en effet à

Paris le lendemain 1
1""* de mai 1310, il est bon de se rappeler

deux points essentiels que la plupart des historiens méconnaissent,

oublient ou confondent. Le premier, que le Pape ayant trouvé mau-
vais qu'on eût arrêté en France les Templiers et commencé contre

eux les procédures par voie d'inquisition, de l'autorité royale et sans

le consulter, suspendit le pouvoir de les continuer, en évoquant

cette affaire à son tribunal. Le second est que Clément ayant ouï par

lui-même en plein consistoire les aveux libres de soixante-douze

Temp'iers, sans compter celui de son domestique, et ayant su le

rapport de ses trois commissaires de Cliinon sur les dépositions

réitérées du grand-maître et des autres principaux chevaliers, dont

il avait transporté l'examen en son nom aux trois cardinaux, songea

dès lors à éteindre cet ordre. Mais il prit deux partis : l'un, de nom-

mer ses propres commissaires pour informer sur le corps même de

l'ordre, afin de savoir au juste les raisons et les fondements de le

conserver ou de l'abolir; ce qu'il réservait au jugement du concile

de Vienne; l'autre, de lever la suspense pour la France et d'ordon-

ner dans tout le monde chrétien, qu'après les informations de chaque

évêque diocésain et des inquisiteurs, les conciles provinciaux juge-

raient en dernier ressort, non du corps de l'ordre, mais des individus,

soit pour les absoudre, soit pour les condamner selon la rigueur des

canons; de sorte que ces conciles pouvaient, en agissant canoniquc-

ment, livrer certains coupables au bras séculier. Nous avons mon-
tré en détail ces deux points par les actes^.

Le concile provincial fut assemblé à Paris par l'archevêque de

Sens, Philippe de iMarigni, le jour que nous venons de dire, et dura

jusqu'au 26 de mai, c'est-à-dire quinze jours. Les actes en sont

perdus; mais on sait par les auteurs du temps qu'on y examina et

jugea les causes particulières de chaque Templier, dont quelques-uns

furent dégagés de leurs vœux, d'autres renvoyés après une pénitence

canonique, plusieurs condanmés à une prison perpétuelle, quelques-

' Dupuy, p. 1G6. — * Hist. de i'Éylise gallic, 1. 36.
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uns livrés au bras séculier, comme relaps et contumaces. On dégrada

les prêtres et cinquante-neuf Templiers furent brûlés à Paris, dans

la campagne, derrière l'abbaye de Saint-Antoine. Peu après, on dé-

terra les ossements d'un certain Jean de Thur, Templier, et on les jeta

au feu, comme on aurait fait pour le corps d'un hérétique notoire.

Il se tint, le mois suivant, un autre concile provincial à Senlis sur

le même sujet, par l'archevêque de Reims, et l'on y condamna comme
relaps neuf Templiers, que le juge séculier fît brûler. Ce qu'il y eut

d'étonnant, c'est que tous les cinquante-neuf de Paris et les neuf de

Senlis rétractèrent leurs aveux à la mort, en disant qu'on les con-

damnait injustement, et que, s'ils avaient déposé contre eux-mêmes,

c'était par la crainte des tourments; ce qui fit d'étranges impres-

sions sur l'esprit du peuple ^

Quant aux commissaires du Pape, dès qu'ils entendirent parler de

ces exécutions, ils suspendirent leur procédure. Ils envoyèrent prier

l'archevêque de Sens et son concile d'agir avec la plus grande matu-

rité par rapport au jugement qu'ils avaient porté, et de différer

l'exécution, si cela leur semblait possible; d'autant plus que des frères

décédés en prison, comme l'assuraient les inspecteurs et beaucoup

d'autres, avaient protesté jusqu'à leurs derniers soupirs et sur leur

âme, qu'eux et leur ordre étaient accusés faussement des crimes

qu'on leur imputait. Il semblait aussi aux commissaires que, si le ju-

gement définitif s'exécutait dans ce moment, leur propre procédure

serait inévitablement arrêtée, attendu que déjà plusieurs témoins

avaient perdu l'esprit d'épouvante 2.

Lescommissaires pontificaux suspendirent, en efïet, leur procédure

pendant près de six mois, pour laisser aux témoins le temps de se

remettre. Ils ne reprirent leurs séances que le 3 de novembre. Les

quatre défenseurs de l'ordre devaient y être entendus. Mais Guil-

laume de Chambonet et Bertrand de Sartiges demandèrent, comme
étant d'ignorants laïques, qu'on les réunît à leurs collègues Rainaud

de Pruyno et Pierre de Boulogne. Lescommissaires répondirent que

ces deux défenseurs s'étaient volontairement et solennellement dé-

sistés de la défense de l'ordre; sur quoi Pierre de Boulogne s'était

évadé de la prison, et Pruyno avait été dégagé de ses vœux au con-

cile de Sens, ce qui ne permettait plus de l'admettre comme dé-

fenseur; alors les deux chevaliers se désistèrent également de la

défense, qui fut entièrement abandonnée 3.

Les commissaires du Pape s'étaient fixés à Paris, depuis le mois

1 Baluz, t. 1, p. 16, 71 et 72. Nong. continuât. Apud d'Acheri, t. 3, p. 63, in-

folio. — ^ Moldenhawer, p. 236. — 3 p. 248-
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d'août 1309 jusqu'au mois de mai 1311. Ils entendirent les deux

cent trente-un témoins, Templiers et autres, qui tous, excepté un

petit nombre, ayant déjà déposé ce qu'ils savaient des Templiers

devant les ordinaires, reconnurent, en présence des commissaires,

les crimes énoncés dans les articles envoyés par le Pape. Les com-

missaires jugèrent qu'il était temps de terminer leur commission

et d'en rendre compte à Sa Sainteté. L'évêque de Bayeux fut chargé

d'aller à la cour du Pape pour exposer tout l'ordre de ces procé-

dures. Après les avoir communiquées à Clément et au sacré collège,

il se rendit à Pontoise, où le roi tenait son parlement. L'archevêque

de Narbonne, autre commissaire, y était déjà appelé. Cette assem-

blée tirant en longueur, le roi appela aussi à Pontoise les évêques

de Limoges, de Mende, avec Matthieu de Naples et l'archidiacre de

Trente, en un mot, tous les commissaires du Pape.

Ils conférèrent avec le roi sur ce que le Pape avait approuvé qu'on

terminât la commission, qui lui paraissait suffisamment remphe,

« à moins, ajoute Sa Sainteté, que les commissaires ne pussent la

rendre plus complète, en interrogeant les Templiers d'outre-mer sur

la manière de leur réception dans l'ordre. » Sur quoi il leur vint une

pensée dans cette conférence avec le roi, savoir, que d'un côté on

avait entendu deux cent trente-un témoins, dont quelques-uns

avaient répondu sur l'état et la réception des Templiers d'outre-mer
;

et qu'on avait de plus les réponses des autres informations pour ou

contre l'ordre, en différents endroits du monde, et les mêmes té-

moignages des soixante-douze interrogés par le Pape et le sacré

collège
;
que, d'une autre part, on ne voyait plus personne à interro-

ger en France
;
qu'un cardinal, même par lettres, pressait l'envoi

des mémoires à Sa Sainteté, et que le temps marqué pour le concile

de Vienne approchait; qu'ainsi l'on devait conclure de tout cela,

que l'intention du Pape était qu'on mît fin à la commission. Ils se dé-

terminèrent sur ces motifs et chargèrent de leur registre deux licen-

ciés en droit, avec une lettre au pape Clément, datée du 5 de juin

1311, à l'abbaye royale, près de Pontoise ^
A Londres, les informations durèrent de 1309 à 1311. Dans la col-

lection des conciles d'Angleterre, complétée par les actes retrouvés au

Vatican, il y eut dix-sept témoinssur le reniement au Christ, seize pour

le crachement sur la croix, huit sur le mépris des sacrements, deux

sur l'omission des paroles de la consécration, treize sur l'absolution

laïque, plusieurs sur les baisers obscènes; vingt-sept avaient juré de

ne pas sortir de l'ordre, cinquante-deux témoignèrent de réceptions

> Dupuy, p. 51, 52 et 170. Hist. de l'Église gallic, I. 30.
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occultes, sept de sodomie, quelques-uns d'idoles. Généralement en

Angleterre on entendit pour le moins deux cent vingt-huit Tem-
pliers. A York et à Gantorbéri , en Irlande et en Ecosse , les cheva-

liers ne confessèrent rien de crinfiinel*.

Quant aux informations faites en Espagne, on n'a que des rensei-

gnements incomplets. En Castille, le Pape commit les archevêques

de Compostelle et de Tolède, et d'autres évêques auxquels il joignit

Tinquisiteur dominicain Eymeric. En Aragon, cette commission fut

donnée aux évêques Raimond de Valence etXimenès de Saragosse.

Ainsi en usa-t-on dans les autres provinces, avec ce tempérament,

que, les informations faites, le jugement serait réservé aux conciles

provinciaux; mais les Templiers aragonais prirent les armes et se

défendirent dans leurs forteresses. Le roi Jacques II les vainquit et

les mit aux fers. Pour la Gastille, où régnait Ferdinand IV, Gonzalve,

archevêque de Tolède, ayant cité le grand-prieur, Rodrigue Ibagnès,

et tous les chevaliers, le roi les fit tous prendre. Le concile qui s'as-

sembla à Salamanque était composé de dix évêques. On informa

sur les accusés suppliants, et le concile prononça unanimement en

leur faveur, et les déclara innocents, renvoyant toutefois au Pape la

décision suprême 2.

A Brindes, dans le royame de Naples, l'archevêque entendit deux

Temphers, qui confessèrent le reniement : c'était en juin 1310. En
Sicile, au mois d'avril de la même année, six Templiers furent en- ^

tendus, qui confessèrent plusieurs articles. Trente-deux Templiers à

Messine ne confessèrent rien. En Chypre, l'information se fit en mai

et juin 1310 contre cent dix témoins; la plupart reconnurent l'ordre

pour innocent 3.

Rainald, archevêque de Ravenne, comme commissaire du Pape,

avait à informer contre l'ordre en Lombardie, dans les Marches, en

Toscane et en Dalmatie ; les actes sont à Ravenne. Les dominicains

voulaient qu'on employât la torture ; la majorité des évêques assem-

blés fut contre. Devant le concile provincial de Ravenne, 1310,les .

chevaliers soutinrent leur innocence et furent acquittés. Le concile

prononça tout d'une voix cette sentence : On doit absoudre les inno-

cents et punir les coupables suivant la loi. Geux-là seront encore

censés innocents qui auront tout avoué contre eux, par la crainte

des tourments, en révoquant ensuite cette fausse confession ; ou

même, s'ils n'osent la révoquer par la même crainte, pourvu que la ^

crainte et le reste soient bien et dûment constatés. Quant à l'ordre

en général et à ses biens, on les conservera en faveur des innocents,

1 Wilcke, t. 1, p. 326-33i. — ^ Labbe, Mansi. — 3 Wilcke, t. 1, p. 340.



à 1311 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQDE. 685

s'ils font le plus grand nombro, à condition que lescoupablessoien

punis dans l'ordre même suivant leur mérite *.

A Florence, l'information se fit dans l'église Saint-Gilles avec dix

témoins. Le crachement et le reniement furent avoués : pour com-
mettre ces crimes, on avait établi un chapitre exprès au mois de

mai ; un autre pensait que c'était principalement le Vendredi-Saint

qu'on outrageait la croix ; on fit mention de l'idole, et de l'injuste

acquisition des biens dans l'ordre. Au concile provincial de Pise, en

1308, où siégeait l'archevêque de Piseavec l'évêque de Florence et

d'autres délégués apostoliques, les Templiers confessèrent la culpa-

bilité de l'ordre. A Césène et dans la Marche d'Ancône, il n'y eut

aucune charge contre les chevaliers^.

Dans les Etats de l'Eglise, les informations commencèrent en dé-

cembre 1308, à Viterbe, sous l'évêque de Sutri, et finirent en juillet

1310. Cettus Ragonis avait été reçu à Kome d'une manière irrépro-

chable : quelques années après, un commandeur le requit d'adorer

une idole en ces termes : Recommande-toi à cette tête d'idole, et

demande-lui ton bien. André Armani avait marché sur la croix et

adoré une image. Guillaume de Verdun, prêtre de l'ordre, fut con-

traint de renier Jésus-Christ ; il avait entendu que le Vendredi Saint

était désigné pour profaner la croix, et qu'un statut défendait aux

prêtres de prononcer des paroles de consécration. Le servant Gé-

rard de Plaisance dit : Démon temps, Jacques de Montaigu a été pro-

vincial en Lombardie, Toscane, Etats de l'Eglise, Spolète, Campanie

et Sardaigne. Gérard dutrenier le Christ; la sodomie, lui dit-on, n'est

point un péché. Il a vu une idole de bois d'une aune de hauteur, et

il l'a adorée, parce qu'elle pouvait rendre riche. Le servant Pierre

Valentini confessa qu'il y avait des idoles à Rome. Le servant Revoie

en a adoré une de force'.

En Allemagne, l'archevêque Pierre de Mayence tenait son concile

provincial le 11"* de mai 1310. Un des trois jours que le concile

dura, comme on traita de l'affaire des Templiers, un de leurs chefs,

comte du Rhin, nommé Hugues, entra brusquement à la tête de vingt

chevaliers bien armés. L'archevêque, craignant les suites, pria poli-

ment le commandeur de s'asseoir et de s'expliquer. Celui-ci le fit

d'un air cavalier et à haute voix. « Moi et mes confrères, dit-il, avons

su que ce synode était principalement assemblé par commission du

Pape, pour abolir notre ordre que l'on charge de certains forfaits

énormes et plus que païens, lesquels on nous spécifiera en particu-

lier. Cela nous serait intolérable, surtout si l'on nous condamnait

1 Labbe. Dupuy, p. 53, etc. — » Wikke, t. 1, p. 338 et 339.-3 P. 339 et 340.
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sans être ouïs et convaincus suivant l'usage. C'est pourquoi je dé-

clare, en présence des Pères du concile, que j'appelle au futur sou-

verain Pontife et à tout son clergé. Je proteste aussi publiquement

que ceux qui, pour ces crimes, ont été brûlés ailleurs, les ont niés

constamment jusqu'au dernier soupir, en périssant dans ce désaveu

au milieu des tourments. Leur innocence même a été justifiée par un
miracle singulier du souverain juge. C'est que leurs habits blancs et

leurs croix n'ont point souffert l'atteinte des flammes. »

L'archevêque, pour prévenir l'éclat et la violence, reçut la protes-

tation, et répondit qu'il agirait auprès du Saint-Père pour les mettre

en repos. Il les congédia, et obtint du Saint-Siège une antre commis-

sion suivant laquelle il procéda, et jugea pouvoir absoudre les Tem-
pliers de Mayence. On dit que, quand Hugues cita le prétendu miracle

des habits des Templiers qui ne brûlèrent pas comme eux, quelqu'un

reprit : C'est que les robes étaient saintes et les hommes pervers*.

Le concile général de Vienne avait été convoqué pour la Toussaint

de l'an 1310. Comme l'affaire des Templiers n'eût pas encore été

prête pour cette époque, le pape Clément V prorogea le concile au

1" d'octobre i3 il. Il se tint, en effet, au jour marqué. Il s'y trouva,

dit un des continuateurs de Nangis, cent quatorze prélats mitres,

sans compter les députés. Le nombre des évêques, selon Jean Villani,

monta à plus de trois cents. On y vit deux patriarches, celui d'An-

tioche et celui d'Alexandrie.

Dans la première session, tenue le 16 d'octobre, le Pape ouvrit le

concile, prêcha et prit pour texte ce passage : Les œuvres du Sei-

gneur sont grandes dans l'assemblée des justes. Il proposa les trois

objets principaux du concile, savoir : l'affaire des Templiers, le se-

cours de la terre sainte, la réformation des mœurs et de la discipline.

Tout l'hiver se passa en diverses conférences sur les trois motifs que

le Pape avait proposés, spécialement sur le premier. On attendait

l'arrivée du roi Philippe, qui avait été l'auteur de la découverte, et

qui passait pour le principal zélateur de l'affaire des Templiers. En

l'attendant, le Pape, au commencement de décembre, assembla les

cardinaux et les prélats, à qui on lut les actes faits contre les cheva-

liers du Temple. Neuf Templiers se présentèrent pour défendre leur

ordre, assurant que dans le voisinage de Lyon, il y avait jusqu'à

quinze cents et deux mille de leurs confrères, qui adhéraient à cette

défense^. Chacun des prélats étant requis en particulier par le Pape

de dire leur avis, ils convinrent qu'il devait écouter les accusés dans

leurs défenses. Ce fut l'avis de tous les évêques d'Italie, excepté d'un

1 Labbe. — * Raynouard, Monuments histor. relatifs aux Templiers, p. 177.
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seul, et de tous ceux d'Espagne, d'Allemagne, de Danemark, d'An-

gleterre, d'Ecosse et d'Irlande. Ceux de France en jugèrent de même,
hormis les trois archevêques de Reims, de Sens et de Rouen.

Il y eut d'autres conférences sur cela, et nous apprenons des

auteurs contemporains, qu'il s'en tint durant plusieurs mois. Enfin,

le mercredi 22 de mars de l'année suivante 4312, le pape Clément V,

ayant appelé en conseil secret les cardinaux avec plusieurs prélats,

cassa par provision, plutôt que par voie de condamnation, l'ordre

des Templiers, réservant leurs personnes et leurs biens à sa dispo-

sition et à celle de l'Église'.

La seconde session se tint le 3"* jour d'avril. Le roi de France

étant arrivé avec le comte de Valois, son frère, et les trois fils de

France, Louis, roi de Navarre, Philippe et Charles, il entra au con-

cile et prit place à la droite du Pape sur un trône un peu plus bas.

Clément V ayant pris pour texte ces paroles : Les impies ne se

relèveront point dans le jugement, ni les pécheurs dans l'assemblée

des justes, s'adressa par manière de sermon aux Temi)liers, en citant

cet ordre militaire. Ensuite il publia contre lui la sentence provi-

sionnelle en ces termes :

« Clément, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour la certi-

tude de ceux qui sont présents et pour la mémoire de ceux qui sont

à venir : considérant depuis longtemps les diverses informations et

procédures faites par mandement du Siège apostolique dans toutes

les parties de la chrétienté, contre le ci-devant ordre de la milice du

Temple et contre ses membres en particulier, soit sur les hérésies

touchant lesquelles ils étaient grièvement diffamés, et spécialement

sur ce que les frères, quand ils étaient reçus dans l'ordre et quelque-

fois après leur réception, passaient pour renier le Christ, et, en son

mépris, cracher sur une croix, et quelquefois la fouler aux pieds;

considérant que le maître général du même ordre, le visiteur de

France, les principaux commandeurs et beaucoup de frères confes-

sèrent en jugement l'article desdites hérésies, et que ces confessions

rendaient l'ordre grandement suspect; considérant déplus l'infamie

publique, la véhémente suspicion et les instances pressantes des pré-

lats, ducs, comtes, barons et communes de France, le scandale sou-

levé par tout cela contre cet ordre, scandale qui semblait ne pouvoir

être apaisé tant que ledit ordre subsisterait ; considérant beaucoup

d'autres raisons et causes justes, qui ont déterminé notre esprit, et

dont il est parlé dans les procédures, avec griève amertume et afflic-

tion de cœur, non par manière de sentence définitive, que nous

1 Raynaltl, 1312.
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ne pourrions donner de droit suivant les informations et pro-

cédures, mais par voie de provision et d'ordonnance apostolique,

nous avons aboli, supprimé, cassé le ci-devant ordre du Temple, son

état, son habit et son nom, le soumettant à une prohibition perpé-

tuelle, avec l'approbation du saint concile, et réservant les personnes

et les biens dudit ordre à la disposition du Siège apostolique. Donné

à Vienne, le deux des nones de mai, l'an sept de notre pontificat. »

Enfin le Pape fit lire la constitution qu'il avait faite contre ceux

qui retiendraient ou prendraient de nouveau l'habit, ou qui en choi-

siraient un autre pour faire profession de cet ordre; le tout sous

peine d'excommunication, qui serait encourue par les recevants

et les reçus. La bulle ne fut promulguée dans les formes que le

L'historien protestant des Templiers fait à ce sujet les observations

suivantes : « L'ordre était donc aboli par l'Église universelle. Les

défenseurs de l'ordre regardent cette décision comme très-injuste et

arbitraire ; mais en y regardant de plus près, on voit s'évanouir Tin-

justice envers Tordre. Lorsque Clément dit que la sentence définitive

ne pouvait pas être donnée de droit d'après les actes, cela montre

qu'il n'avait procédé ni voulu procéder injustement : un juge injuste

ne confesse pas si hautement son injustice. Clément donne à entendre

qu'il ne résultait pas des actes d'informations que tout Tordre fût

corrompu, beaucoup de membres ne sachant rien des mystères, n'é-

tant que membres et non pas chefs, mais que tout Tordre pouvait se

corrompre, et que lui. Pape, y voulait obvier et Tabolir". Pour pré-

venir le scandale du peuple chrétien, la culpabilité de Tordre fut

donccouverte d'unvoile,et son abolition remise à la sagesse du Pape.

Qui jamais eût douté de la culpabilité de Tordre, qui surtout l'eût

jamais combattu, si Clément eût exposé au monde les actes du pro-

cès, et porté un jugement conforme dans sa bulle d'abolition; mais

comme les historiens subséquents n'entendirent parler de ces héré-

sies que comme d'un bruit, leur jugement demeura incertain'...

Que si Ton découvre de Tarbitraire dans la conduite de Philippe en-

vers Tordre, il n'en est pas de même de Clément, non plus que desi

informations en général depuis que le Pape en eut pris k direction.
'

Si Philippe et Clément avaient voulu se mettre au-dessus des formes,

ils auraient arrêté les membres, aboli Tordre, sans informer de sa

culpabilité. Mais quatre années entières sont employées à des infor-

mations, qui, eu égard à l'époque, notamment sous la direction du '^

Pape, doivent être appelées extrêmement douces. Pour prévenir ^

1 Raynakl, i:;i2, n. 3. Narig. Continuai. Rymer, t. Impars I, p. 5. — » Wilcke,

t. 2, p. 37. — 3 P. 38.
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toutes les accusations d'arbitraire. Clément convoque un concile

général pour y abolir l'ordre ; la marche de l'affaire fut donc, non

pas arbitraire, mais conforme à la justice, à la loi et à l'usage de

rÉglise d'alors ^. » Ainsi parle cet auteur protestant.

Ce jugement et ces paroles sont d'autant plus remarquables, que

l'auteur se montre encore plein de préventions surannées contre l'É-

glise romaine, et qu'il est loin de blâmer la doctrine secrète des

Templiers; car il dit que, vu du bon côté, c'était le protestantisme

en général et le rationalisme en particulier, et que le Templerisme

ne succomba que parce qu'il était venu trop tôt '. Ailleurs il dit

que, considéré historiquement, c'était un gnosticisme mahométan '.

Ce qui donne une idée assez curieuse du protestantisme.

Le même auteur, examinant les prétentions de quelques sectaires

qui, vers le milieu du dix-huitième siècle, se donnèrent pour les suc-

cesseurs occultes des anciens Templiers, est amené à conclure que

les soi-disant Templiers modernes n'ont guère de commun avec les

anciens que le nom et quelque chose du costume; qu'au lieu de re-

monter à Jacques Molai, ils ne sont qu'une excroissance de la mo-

derne franc-maçonnerie; que leur charte de transmission est une

pièce moderne, fabriquée avec assez peu d'adresse pour oublier deux

ou trois noms dans la hste des premiers grands maîtres, en trans-

porter plusieurs à des années qui ne sont pas les leurs, et même
d'un seul en faire deux

;
que leur culte, singé du catholicisme, n'est

que des jeux d'enfants et une auguste fadaise; que leur a^edo réel

est zéro, leur doctrine officielle le panthéisme, la négation de la tri-

nité des personnes en Dieu, de la divinité du Christ, et ce qui s'en-

suit; que leur recueil de dogmes et de rites, qu'ils nomment leviti-

con et qu'ils attribuent aux anciens Templiers, esi une imposture

calquée sur les idées de Spinosa et de Locke; que leur évangile de

saint Jean, venu du mont Athos et souscrit en grec des cinq premiers

grands maîtres du Temple, n'est que l'évangile connu de cet apôtre,

mais mutilé, tronqué, interpolé, falsifié par un faussaire moderne,

de manière à y insinuer le panthéisme du Juif Spinosa, supprimant

tout ce qui établit la distinction des personnes divines, la divinité du

Christ, ses miracles, la primauté de saint Pierre, pour la transporter

à saint Jean par une interpolation frauduleuse : imposture fondée

sur une erreur grossière. Les anciens Templiers avaient entre autres

pour principal patron saint Jean-Baptiste; les Templiers modernes,

croyant que c'était saint Jean l'Évangéliste, ont attribué à leurs de-

vanciers l'évangile falsifié de l'apôtre *.

1 Wilcke, t. 2, p. 39. — « T. 3, p. 356. — ' T. 1, p. 373. - * Wilcke, t. 3,

p. 399-46G.
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Tout cela nous montre quelle idée ont des anciens Templiers leurs

défenseurs et leurs imitateurs modernes, l'idée de moines apostats

et hypocrites, qui renient, blasphèment et trahissent le Christ en fei-

gnant de le servir, qui conspuent la croix en feignant de combattre

pour elle; tout cela nous montre quelle idée les Templiers moder-

nes ont d'eux-mêmes, puisqu'ils se glorifient d'être les héritiers et

les imitateurs d'hommes pareils; tout cela nous montre ce mystère

d'iniquité, qui opère et s'opère dans le monde : mystère d'iniquité,

guerre contre l'Éternel et son Christ; guerre incessante dont le chef

est Satan, le prince de ce monde, le dieu de ce siècle : c'est d'abord,

de la part des empereurs et des sophistes idolâtres, la guerre contre

l'Eternel en faveur des idoles; c'est ensuite, delà part des gnostiques,

des ariens, des manichéens, des mahométans, des protestants, des

incrédules, la guerre contre le Christ et sa divinité en faveur de l'an-

techrist, cet ange de ténèbres qui se transforme en ange de lumière.

Voilà l'infernal secret de cette lutte, de cette guerre qui sans cesse

remue et agite le monde et l'Eglise, et parmi laquelle les enfants de

Dieu, les fidèles catholiques, leurs pasteurs surtout ne doivent jamais

s'endormir.

Mais revenons au concile de Vienne. Il y fut souvent question des

biens des Templiers et de l'usage qu'il conviendrait d'en faire. Les

avis se trouvèrent partagés. Quelques-uns voulaient qu'on créât un

nouvel ordre. Le pape Clément V eut une autre pensée qui fut ap-

prouvée universellement. Il considéra que les biens des Templiers

leur ayant été donnés pour le secours de la terre sainte, il était juste

de suivre cette destination et de les transporter, pour le même usage,

aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, depuis chevaliers de

Rhodes et enfin de Malte. Les circonstances étaient favorables; on

ne parlait, dans tout le monde chrétien, qu'avec admiration des

Hospitaliers, qui venaient de consommer une des plus glorieuses en-

treprises qu'on fît jamais contre les Turcs, sur qui ils avaient fait la

conquête de l'île de Rhodes, commencée l'an 1308 et terminée le

jour de l'Assomption, 15°" d'août l'an 1310 ^ Le roi Phihppe con-

sentit à ce transport, comme il paraît par sa lettre au Pape du 24""*

d'août 1312. Il y dit que les biens dont il s'agit pour la France, étant

sous sa garde, le droit de patronage lui appartenant, et le Pape avec

le concile lui ayant demandé son consentement pour cette destina-

nation, il les donne volontiers, déduction faite des sommes employées

à la garde et à l'administration de ces biens. Enfin les chevaliers de

l'Hôpital en furent mis en possession la même année 1312, par ar-

iBaluz., t. i, p. 76.
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rêt du parlement, après la bulle de translntion, datée du second de

mai *.

L'emploi de ces biens ne fut pas le même partout. Le Pape et le

concile exceptèrent les biens situés dans les royaumes d'Espagne,

Castille, Portugal, Aragon, Mnjorqne; et parce que les Templiers

s'y trouvaient obligés de détendre l'Etat contre les entreprises des

Sarrasins et des Maures de Grenade, ainsi qu'on l'exposa, ces biens

y furent appliqués à la même défense. Dans la suite, les possessions

des Templiers en Aragon et à Majorque furent mises en la main des

Hospitaliers, comme ailleurs, à quelques exceptions près.

L'exception que fit le concile fut faite à la sollicitation des souve-

rains d'Espagne, qui alléguaient, pour être saisis des biens, la néces-

sité indispensable de se défendre contre les Maures, serpents dange-

reux qui vivaient dans le sein de la domination espagnole pour la

déchirer et se conserver leur ancienne conquête. Jacques II, roi d'A-

ragon, eut pour sa part dix-sept places fortes des Templiers. Il les

demandait pour l'établissement de l'ordre de Calatrava, qui se forma

depuis. Ferdinand IV, roi de Castille, ne s'étantpas présenté au jour

que le Pape avait marqué, pour décider sur ce qui le concernait

quant à l'emploi de ces biens, le Pape unit ceux qui se trouvaient en

Castille aux chevaliers de l'Hôpital. Mais Ferdinand ne tint aucun

compte de cette union. Par voie de fait, il mit en sa main les biens

et les nombreuses places des Templiers de son royaume. Le roi de

Portugal, Denys, par le conseil du Pape, fonda de ces biens aban-

donnés l'ordre des chevaliers du Christ, dont le principal emploi

était alors de combattre contre les Maures. En Angleterre comme en

France, et dans tous les autres pays chrétiens, ces biens furent remis

fidèlement aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, devenus

chevaliers de Rhodes.

Pour les personnes des Templiers, le concile général régla qu'à

l'exception de quelques-uns, dont le Pape se réserva nommément la

destinée, tous les autres, qui restaient en très-grand nombre, seraient

renvoyés au jugement du concile de leur province, lequel procéde-

rait en cette manière. Ceux qu'on trouvera innocents ou ayant mé-
rité l'absolution, seront entretenus honnêtement, suivant leur con-

dition, sur les revenus de l'ordre. Ceux qui auront confessé leurs

erreurs, seront traités avec indulgence. Pour les impénitents et les

relaps, on les traitera avec rigueur. Ceux qui, après la question même,
ont persisté à nier qu'ils fussent coupables, seront mis à part et logés

séparément, ou dans les maisons de l'ordre, ou dans des monastères,

' Dupuy.p. 178.
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aux dépens de l'ordre. Voilà pour ceux qui avaient déjà été examinés

par les évêques et les inquisiteurs, ou qui étaient en état de l'être

par leur détention. Quant aux autres qui étaient en fuite ou cachés^

on les cita par un acte public du concile pour se sister, dans le terme

d'une année, devant leurs évêques, afin d'être jugés par les conciles

provinciaux, sous peine, s'ils différaient à comparaître, d'être d'abord

excommuniés; puis, au delà du terme prescrit, d'être regardés et

traités comme hérétiques.

En définitive, la plupart des Templiers furent rendus à la liberté.

Un grand nombre entrèrent dans l'ordre de Saint-Jean, et avec les

mêmes dignités qu'ils avaient dans celui du Temple : ainsi Albert de

Blacas, prieurd'Aix, conserva, sa vie durant, la commanderie de Saint-

Maurice, comme prieur des Hospitaliers; Frédéric, grand-prieur de

la Basse-Allemagne, entra comme tel dans l'ordre de Saint-Jean *.

En Portugal, les Templiers formèrent le nouvel ordre du Christ,

qui a subsisté jusqu'à nos jours, et auquel Napoléon fut agrégé

l'an 1805 ».

Avant le concile de Vienne, le pape Clément s'était réservé l'exa-

men et le jugement du grand-maître Jacques de Molai, du visiteur de

France et des commandeurs de Guienne et de Normandie. Nous

avons vu qu'il en chargea d'abord trois cardinaux, qui firent leur

rapport à Sa Sainteté après le voyage de Chinon, et qu'ensuite ces

commandeurs furent encore interrogés par les commissaires du Pape,

à Paris. Enfin le Pape, après le concile, nomma d'autres commis-

saires, auxquels il abandonna le jugement des quatre chevaliersen son

nom. Ces derniers commissaires furent Arnaud d'Aux, évêque d'Al-

bane, deux autres cardinaux-légats, l'archevêque de Sens et quel-

ques évêques, avec des docteurs qu'on avait fait venir exprès de

Paris. Ils tinrent conseil entre eux sur la sentence qu'ils devaient

prononcer touchant les quatre chevaliers du premier rang. Ceux-ci,

sans exception, avaient confessé ouvertement et publiquement les

crimes dont on les chargeait, et cela en présence des nouveaux com-

missaires ; de sorte qu'ils leur parurent déterminés à persister dans

le parti qu'ils avaient pris. Les commissaires-juges ayant donc dirigé

mûrement leur sentence, firent dresser une estrade au parvis de

Notre-Dame, le lundi après la fête de Saint-Grégoire, 18"** de mars

1314, elles condamnèrent tous quatre à une prison perpétuelle. La

sentence prononcée, les juges croyaient tout fini, lorsque, contre

toute apparence, deux de ces quatre chevaliers, savoir le grand-maî-

tre et le frère du Dauphin d'Auvergne, réclamèrent sur l'estrade

> Wilcke, t. 2, p. 54. — * Voyez le Moniteur, 2 prairial an 13.
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contre un des cardinaux qui prêchait actuellement, et contre Tar-

chevêque de Sens. Ils rétractèrent à haute voix leur confession, et

soutinrent avec opiniâtreté, devant le peuple, qu'ils n'étaient point

coupables, au grand étonnoment des assistants. Les cardinaux pri-

rent le parti de les remettre entre les mains du prévôt de Paris, qui

était présent, afin qu'il les représentât le lendemain et qu'on eût le

temps de délibérer sur cet incident singulier ^

Cependant, dès que le roi Philippe le Bel, qui se trouvait dans son

palais, eut appris cette nouvelle, il prit l'avis de son conseil, sans y
appeler d'ecclésiastiques; et, sur le soir du même jour, il fit conduire

les deux criminels dans une petite île de la Seine, qui était entre le

jardin du roi et les ermites de Saint-Augustin. Ils y furent livrés aux

flammes, et soutinrent la rigueur de ce supplice, en persistant jusqu'à

la fin dans le désaveu de leur confession, avec une constance et une

fermeté qui causèrent beaucoup de surprise à tous ceux qui en furent

témoins '^. Ce fut un acte de cruauté inouïe, allant droit contre les

intentions du Pape et qui charge à jamais la mémoire d'un roi de

France. Le grand-maître surtout parut supérieur àtous les tourments.

Sollicité par ses amis de se conserver la vie, en répétant les aveux

qu'il avait faits dans sa prison, il eut le courage, si nous en croyons

l'historien Paul-Émile, de répondre en ces termes : « Prêt à finir

mon sort, et au moment où l'on ne peut mentir sans un crime affreux,

je confesse de tout mon cœur la vérité, savoir, que j'ai commis un

forfait abominable contre moi et contre mes frères, et j'ai mérité le

dernier supplice avec les plus horribles tourments, pour avoir, par

le désir d'une vie heureuse et en faveur de personnes qui ne méri-

taient pas cette lâche complaisance, forgé et soutenu, jusqu'à la tor-

ture, des calomnies exécrables contre mon ordre, qui a rendu tant

de services à la religion chrétienne. Je n'ai plus besoin d'une vie qu'il

me faudrait acheter par un nouveau mensonge plus détestable que

le premier. » Jacques de Molai et son compagnon, le frère du Dau-
phin d'Auvergne, moururent dans ces sentiments

;
pour les deux au-

tres qui avaient avoué, on les laissa encore quelque temps en prison,

puis on les reuvoya, selon la promesse qu'on leur avait faite ^.

Outre l'ati'aire des Templiers, le concile de Vienne termina encore

celle des poursuites contre la ménioire de Boniface VIII ; poursuites

poussées avec vigueur durant plusieurs années, et dont le roi s'était

désisté au commencement de l'an 1311. Comme le concile n'avait

» Nanc/is Continuât. Apud d'Acheri, t. 3, in-foL, p. 67. Dupuy, p. (M et seqq.

— -^ Dupuy, p. 66 et seqq. — ' Paul ,£mil. in Fhilipp. Pulchr. Hist. de l'Église

yall., \. 3().
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été résolu d'abord que pour cela, le Pape, malgré le désistement du

roi, ne laissa pas de mettre encore cette affaire en délibération dans

rassemblée des prélats, en présence du roi même. Trois savants car-

dinaux, savoir, Richard de Sienne, Jean de Namur et Gentil de Mon-

tefiore, se chargèrent de justifier la mémoire de Boniface du crime

d'hérésie, par des preuves tirées de la théologie, du droit civil et du

droit canon. Les autres accusations furent réfutées par le cardinal

Gaétan ». Le concile œcuménique déclara que Boniface VIII avait été

Pape catholique et indubitable ^. Deux Catalans qui se trouvèrent à

cette assemblée, s'offrirent brusquement à prouver la même chose

par un défi de duel. On n'alla pas plus loin. Mais comme de la dé-

claration du concile il s'ensuivait que la conduite des Colonne et de

Philippe le Bel envers Boniface YIII avait été criminelle et schisma-

tique, le pape Clément V, pour contenter le roi, fit un décret portant

qu'on ne pourrait jamais inquiéter ce prince ni ses successeurs sur

ce qu'il avait fait au sujet du pape Boniface.

Le 21 mars 1313, Clément V promulgua les constitutions approu-

vées par le concile de Vienne, avec quelques autres qu'il avait fait

ranger en un corps d'ouvrage qu'il prétendait nommer le septième

des décrétales, pour servir de suite au Sexte de Boniface VIII; mais

la mort empêcha qu'il n'envoyât cet ouvrage aux écoles, suivant l'u-

sage, c'est-à-dire qu'il ne le publiât authentiquement. Ce ne fut qu'en

1317 que Jean XXII, son successeur, rendit public et autorisa, par

une bulle adressée aux universités, le recueil et les constitutions

promulguées, partie dans le concile de Vienne, partie avant et après.

On l'appelle le volume des Clémentines : il est inséré dans le corps

du droit.

Pour dresser ces constitutions avec plus de maturité, le pape Clé-

ment avait demandé aux évêques des mémoires sur les abus à cor-

riger. Plusieurs en apportèrent au concile, comme des conseils sur

les objets que l'on y devait traiter. Lesdeux seuls mémoires qui nous

restent sont de deux évêques de France. Le nom du premier n'a pas

passé jusqu'à nous; mais on assure que c'était un prélat distingué par

son zèle et sa science. Il y paraît par l'abrégé de son mémoire.

Son avis sur les Templiers est qu'on abolisse au plus tôt, sans

égard aux représentations, un ordre qui déshonore le christianisme

chez les Sarrasins. Son avis sur la terre sainte est qu'il y a fort peu

à espérer de succès pour cela durant la division des princes chrétiens.

Sur la réformation des mœurs, l'évêque allègue des abus à corriger;

par exemple, en France, la profanation des dimanches et des prin-

* Petrini. Memor. Prœnest. — * Sanct. Antonin. et Villan. ' Apud Raynald.,

1312, n. 15 et 16.
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cipales fêtes, par la tenue des foires et des tribunaux de plaidoiries,

sources de querelles ou de débauches dans les cabarets, l'abus du

pouvoir des clés dans les archidiacres, archiprètreset doyens ruraux,

soit par eux-mêmes, soit par d'ignorants substituts ; de sorte qu'il y

a souvent des exconununiés sans nombre, et très-souvent sans

cause. L'évéque dit qu'il a vu jusqu'à quaire cents, pour ne pas dire

sept cents excommuniés dans une paroisse. De là le mépris des

censures et les scandales. Il remonte aux sources du mal, qu'il attri-

bue aux évêques et au Pape même; aux évêques, par le mauvais

choix des sujets qu'ils ordonnent, et dont plusieurs sont méprisables,

faute de science et de bonnes mœurs, et sont, en etîet, méprisés par

les laïques; au Pape et à la cour romaine, parce que les ecclésiasti-

ques déréglés y accourent de toutes parts, et obtiennent des bénéfices
'

et des cures que les évêques n'osent refuser, et que ces ecclésiastiques

déshonorent par leurs dérèglements, tandis que les prélats ne peu-

vent conférer leurs bénéfices aux bons sujets, aux gens de lettres,

qui se dégoûtent et prennent parti chez les princes ou dans les tribu-

naux séculiers, pour devenir les ennemis des libertés de l'Eglise,

qui a paru dédaigner leurs services. »

Après les prélats, le mémoire de l'évéque s'occupe du clergé in-

férieur et des moines; partout il signale sans ménagement les relâ-

chements et les abus. Aussi le médecin guérit-il les plaies, non pas

en les dissimulant, mais en les sondant jusqu'à fond. Le remède

qu'il propose, c'est de garder et faire garder les anciens canons,

principalement ceux des quatre premiers conciles généraux et du

concile de Latran, ainsi que les décrets des souverains Pontifes. Si

toutes ces saintes lois, dit-il, étaient observées, tant par le chef de

l'Église que par les membres, il semble que la chrétienté serait suf-

fisamment réformée. « Car c'était le Saint-Esprit qui inspirait les

hommes de Dieu, auteurs de tant de sages règlements, qui ont ré-

pandu partout la bonne odeur de Jésus-Christ. Et qu'on ne s'étonne

pas que je parle du chef de l'Église, car quoique le prince ne soit

pas soumis aux lois, il ny arien toutefois qui lui convienne mieux

que de s'astreindre à l'observation des lois; et c'est une parole di-

gne de la majesté d'un souverain ; Je suis prince, et les lois me com-

mandent ^ »

Le second mémoire est de l'évéque de Mende, Guillaume Durand

ou Duranti. Cette église eut successivenjent deux évêques de ce nom,

l'oncle elle neveu, que l'on a quelquefois confondus. Duranti l'oncle

était né à Puimisson, diocèse deBéziers. Il fit à Bologne ses études

> Uaynald, 1.311, n. 56 et seqq,

\ix. 35
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de droit civil et canonique sous les plus grands maîtres. Docteur

lui-même, il y professa, aussi bien qu'à Modène. On rappelait le

Père de la pratique. En cette qualité, il fut employé par les Papes.

Clément IV lui donna les charges de chapelain et d'auditeur général

du sacré palais. Il eut deux canonicats en France, à Beauvais et à

Narbonne, et le doyenné de Chartres. Au second concile de Lyon,

saint Grégoire X l'établit son secrétaire pour dresser plusieurs sta-

tuts. Nicolas III le lit recteur et comte du patrimoine de saint Pierre.

Il eut même le titre de général d'armée, qu'il exerça plus d'une fois

contre les rebelles. En 1286, il fut promu à l'évêché de Mende. En
129-4, Boniface VIII voulut le transférer à l'archevêché de Ravenne;

mais on ne put gagner sur lui de l'accepter. En 1296, le même Pape

le manda pour une affaire à Rome, où il mourut la même année, le

1" de novembre. On voit son tombeau et son épitaphe à la Minerve,

où il fut inhumé. Il s'est distingué par plusieurs écrits, dont les

principaux sont le Miroir du droit et le Rational des offices divins,

qu'il acheva l'an 1286, n'étant encore que doyen de Chartres. On
trouve danscedernier ouvrage beaucoup de points curieux de l'an-

cienne discipline en usage de son temps. Son successeur à l'évêché

de Mende fut son propre neveu, qui portait le même nom. Il était

archidiacre de la même église. Boniface VIII le pourvut de l'évêché

par considération pour l'oncle, en le lui proposant pour modèle,

comme l'exprime la bulle du 17 de décembre 1296 *.

C'est Duranti le neveu qui présenta au pape Clément V le second

mémoire sur les réformes à faire dans l'Eglise. C'est un traité dans

les formes, traité ample et fondé sur de fortes preuves. Il veut, comme
le précédent, que l'on rappelle les anciens canons, dont il respecte

l'autorité, au point de dire que l'on blasphème contre le Saint-Esprit

en les contredisant. Il donne d'étroites bornes aux dispenses et aux

exemptions. Il s'oppose aux commendes qui commençaient à s'établir.

Il se plaint beaucoup des entreprises des seigneurs temporels, et fait

voir aussi jusqu'où l'on étendait la juridiction ecclésiastique, qui

n'était rien moins que gratuite, tous les officiers se faisant payer

fort cher, jusque-là que les prélats mettaient à ferme les revenus de

leurs justices.

L'évêque Duranti se déclare en faveur des études et des universités

pour bien remplir les bénéfices. Il demande qu'on en réserve le

dixième pour l'entretien des écoliers pauvres dans chaque faculté,

et que le Pape ne donne aucun bénéfice à d'autres qu'à des docteurs,

tant qu'il s'en trouvera qui ne seront pas pourvus dans chaque dio-

* Gallia Christiana, t. 3, p. 730 et seqq.
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cèse. Il veut en même temps qu'on réforme les études etréducation

des universités: les études, en ce qu'on y néglige l'essentiel, c'est-à-

dire la science de l'Écriture sainte et de la vraie théologie, pour courir

après des gloses et de vaines subtilités. Afin d'y remédier, il souhai-

terait que l'on fît composer par des gens habiles de courts et solides

traités, où les hommes destinés à la conduite des âmes pussent ap-

prendre en peu de temps le détail et l'étendue de leurs devoirs.

Quant à Téducati on, il voudrait retrancher certains usages ou plutôt

certains abus nés dans les universités, comme la vaine gloire, la dé-

pense superflue, les repas de fêtes, les discordes, les brigues, et tout

ce qui détourne l'attention des étudiants; de sorte que les docteurs,

même en titre, ne sont rien moins que doctes à leur retour chez eux.

L'évêque de Mende paraît très-favorable aux religieux mendiants,

qu'il loue du côté des mœurs, de la science, de l'austérité de vie,

des talents pour la chaire et du zèle pour le salut des âmes, surtout

pour la conversion des infidèles. Il les croit propres à suppléer au

peu de mérite des curés ; il propose de les employer au soin des

âmes, en ajoutant deux choses : la première, de faire en sorte qu'ils

aient des revenus en commun ou qu'ils subsistent du travail manuel;

la seconde, de réprimer leur curiosité dans les études et les prédica-

tions, en les ramenant à la solide manière d'étudier et de raisonner.

Il voudrait qu'on rédigeât en un livre d'usage, pour les curés, les

confesseurs et les prêtres, les canons de la pénitence, avec des instruc-

tions faciles pour augmenter ou diminuer la peine suivant les cas, et

pour faire sentir aux pénitents l'énormité de leurs péchés. Il ne peut

souffrir l'usage établi en plusieurs lieux d'accepter de l'argent quand

on confère des sacrements. Il en rejette l'abus sur l'exemple des

évêques. Il signale plusieurs abus dans la cour romaine, et y souhaite

une réforme considérable, ainsi que dans les évêques et le clergé.

Au reste, dans tout cet écrit de l'évêque de Mende, il n'est jamais

question que du rétablissement des mœurs et de l'ancienne disci-

pline. Sur la foi, il n'accuse les Papes, les évêques, le clergé d'aucune

prévarication. Pour ce qui est de l'Église romaine, voici comment il

en parle : « Quant à la réforme, il paraît qu'il faut la commencer

par la sainte Église romaine, qui préside à toutes les autres, qui est

le chef dont tous les membres dépendent, qui est le centre où il faut

rapporter tout ce qui concerne la religion, qui est placée pour servir

d'exemple et de miroir à tous les fidèles... qui est la maîtresse et le

juge de toutes les autres églises, qui est gouvernée par un pasteur

que Jésus-Christ a établi son vicaire et son lieutenant sur la terre*. »

1 GuiU. Dur. De mod. gen. Concil. celebr., part. 3, fol. 52, edit. 1531. Lug-

duni, in-4.
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Nous voyons ici une chose qui devrait se faire toujours : le chef

de l'Église interrogeant ses frères dans Tépiscopat, les sentinelles du

camp de Dieu, sur ce qu'ils remarquent le jour et la nuit, et au de-

dans et au dehors; et les sentinelles signalant sans aucune réticence

les périls et les abus qui se forment et autour du chef, et autour

d'eux, et partout. Heureux le camp lorsque le chef tient les gardes

éveillés et qu'il profite de leurs avis ! mais malheur lorsque les sen-

tinelles ou s^'endorment, ou dissimulent, ou se taisent ; lorsque le

chef néglige de stimuler leur vigilance ou de profiter de leurs aver-

tissements ! L'ennemi, qui profite de tout pour le mal, ne manquera

pas de se glisser dans le camp, de gagner une partie des troupes,

et de fomenter le relâchement, l'indiscipline, la division parmi les

autres.

Ainsi, vers la fin du treizième siècle, par la négligence ou la mol-

lesse des supérieurs, le relâchement s'était glissé parmi les religieux

de Saint-François. On s'écartait de la sainte pauvreté, tant recom-

mandée par le saint patriarche. On recevait de l'argent à l'offrande,

aux premières messes des nouveaux prêtres; on mettait des troncs

dans les églises, on recevait des rétributions pour les messes ; les

frères allaient aux anniversaires pour les morts moyennant un cer-

tain salaire, comme les prêtres séculiers ; ils mettaient aux portes de

leurs églises de petits garçons qui demandaient de l'argent aux pas-

sants et leur présentaient dans des bassins de petites bougies à ache-

ter, pour les faire brûler en Phonneur des saints; les frères eux-

mêmes trafiquaient dans les rues et les marchés, menant avec eux

ces enfants, qui recevaient l'argent et l'employaient. Ils quittaient

leurs maisons solitaires et pauvres, pour en bâtir à grands frais de

belles et grandes dans les villes, où ne logeaient que ceux du lieu,

à l'exclusion des étrangers; aucun ne voulait plus demeurer loin de

son pays et de ses parents *.

Tous ne donnaient pas dans ce relâchement ; il y eut un bon

nombre de zélateurs pour la stricte observance de la règle ; mais il

leur arriva quelquefois de ne pas garder toute la mesure convenable,

de quoi les autres profitaient pour s'autoriser dans leur relâchement.

Le plus ardent de ces zélateurs était Pierre-Jean d'Olive, né à

Sérignan en Languedoc. Il fut offert par ses parents à saint François,

au couvent de Béziers, à l'âge de douze ans, l'année 1259. Il s'y fit

aimer de tout le monde par la vivacité de son esprit, la gravité de ses

mœurs et l'étendue de sa doctrine. Étant venu à Paris, il fut bache-

lier en théologie. Son attachement à la rigueurde l'observance et son

' Wadding, 1278, n. 28.
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ardeur contre le relâchement lui attirèrent beaucoup d'ennemis, et

il donna souvent prise sur lui par les opinions singulières et outrées

qu'il répandit dans ses écrits. Dès l'année 1278, il fut accusé devant

le général de l'ordre, Jérôme d'Asoli, d'avoir avancé des nouveautés

dans quelques petits traités sur la sainte Vierge. Le général les ayant

lus, y trouva des propositions si excessives, qu'il commanda à l'au-

teur de les brûler de sa main, et il obéit sans résistance. Au chapitre

général tenu à Strasbourg en 1282, frère d'Olive fut accusé de parler

trop librement contre l'observance commune de l'ordre, ainsi que

d'avoir composé et répandu des écrits pleins d'erreurs, et même
contenant quelques hérésies. L'accusation vint de la part de ceux

dont il blâmait le relâchement, sans épargner les supérieurs, et disant

hautement qu'il fallait les corriger ou les chasser, de peur qu'ils ne

gâtassent les autres et n'attirassent tout l'ordre dans leur relâche-

ment. Il parlait même contre les prélats de l'Église et blâmait trop

librement leur vie molle et sensuelle. Le chapitre ordonna que le

général visiterait la province de France où était ce frère, et qu'il

examinerait sa personne et ses écrits *.

Après le chapitre de Strasbourg, le général donc revint en France,

et se fit apporter tous les écrits de frère d'Olive. Il les donna à

examiner dans Paris à quatre docteurs et trois bacheliers de l'ordre,

qui tout d'une voix en condamnèrent plusieurs propositions, les

unes comme dangereuses, les autres comme malsonnantes, et don-

nèrent leur censure par écrit. Le général, l'ayant reçue, se rendit à

Avignon pour désabuser plusieurs sectateurs qu'y avait frère d'Olive.

Celui-ci y vint aussi du lieu de sa résidence, mais sans permission;

de quoi le général irrité convoqua le chapitre, où frère d'Olive

parla si bien, qu'il l'apaisa. Mais le général l'admonesta d'écrire

désormais avec plus de précaution, et de rétracter cependant les

erreurs qu'il avait avancées ^.

Frère d'Olive fut examiné de nouveau sur sa doctrine l'an 1285;

mais il se défendit si bien, qu'il n'y eut pas de condamnation ^.

Pierre-Jean d'Olive mourut le 16 mars 1297, à l'âge de cinquante

ans , après avoir reçu tous les sacrements et déclaré ses derniers

senUments sur l'observance de la règle. Il le fit en ces termes : Je dis

qu'il est essentiel à notre vie évangélique de renoncer à tout droit

temporel, et de nous contenter du simple usage des choses. C'est un

péché mortel de soutenir opiniâtrement les transgressions de la règle

et les imperfections contraires à la j)auvroté, d'y vouloir contraindre

les frères et persécuter ceux qui observent la règle dans sa pureté.

Il est plus criminel d'introduire les relâchements dans tout le corps

» Wadding, 1282, ii. 1. — ^ Ibid., 1283, n. 1. — » làid., 1285, n. 46.
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de Fordre que d'yinduire quelques particuliers, elles relâchements les

plus pernicieux sont ceux qui sont les plus durables et les plus publics,

et par conséquent les plus scandaleux : comme les grands bâtiments

qui engagent à des quêtes importunes. C'est un grand éloignement

de la règle de plaider pour des frais funéraires ou des legs pieux,

quoique les poursuites se fassent en apparence par des séculiers. J'en

dis autant de l'empressement à procurer qu'on se fasse enterrer dans

nos églises, à cause du profit qui en revient, et de s'engager à des

annuels de messes, et en général de procurer à nos maisons des

revenus ou des provisions certaines tous les ans. Enfin, c'est une

dérision de la règle de prétendre qu'il soit permis à nos frères d'être

bien vêtus et bien chaussés, d'aller à cheval et de vivre aussi

commodément qu'il est en usage chez les chanoines réguliers.

A cette déclaration, Pierre-Jean d'OHve ajouta sa profession de

foi, en disant : Je proteste devant Dieu et devant vous que je ne

m'attache qu'à l'Écriture sainte et à la foi de l'Église catholique et

romaine, à laquelle préside maintenant le pape Boniface. Je ne

m'attache, comme de foi, à aucune opinion humaine, soit la mienne,

soit d'un autre, quelque grand docteur qu'il soit. Je ne me crois

point obligé de convenir qu'une proposition soit de foi si elle n'est

déclarée telle par le Pape ou le concile général; mais je ne laisse pas

de respecter les opinions des théologiens, et je crois qu'il est utile

d'en soutenir de contraires, pour exercer les esprits et éclaircir la

vérité. Pierre-Jean d'Olive mourut à Narbonne, au couvent de son

ordre, où il fut enterré, et ses partisans prétendirent qu'il s'y était

fait des miracles. Il laissa plusieurs écrits, entre autres des Commen-
taires sur la Bible, et en particulier sur l'Apocalypse.

Sa mort n'éteignit pas l'animosité des frères de Provence, prin-

cipalement de ceux qui aimaient lerelâchement. Ils firent condamner

sa mémoire, comme d'un hérétique, par Jean de Mur, général de

Tordre ; et il châtia rigoureusement ceux qui gardaient par devers

eux quelques-uns de ses ouvrages, s'ils ne les remettaient aux juges

commis pour cette affaire, afin de les brûler. Plusieurs frères furent

mis en prison pour ce sujet, et, dans le premier chapitre général qui

suivit, on défeiidit absolument la lecture des livres de Pierre-Jean

d'Olive. Il eut toutefois des défenseurs, entre autre frère Urbain

de Casai, son disciple, qui naquit en 1259, et entra dans l'ordre

en 1273. Il était grand zélateur de l'observance, et fut encouragé

dans ces sentiments par Jean de Parme, ancien général de Tordre.

Il écrivit une apologie pour Pierre-Jean d'Olive, où il répond à onze

articles d'erreurs dont il était accusé *.

> Wadding, 1297, n. 33, 35; 1299, n. 4 et 37.
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Sous Ifi pape Célestin Y, ceux des frères Mineurs qui se préten-

daient les plus zélés pour Tétroite observance ne manquèrent pas

de profiter de la disposition favorable de ce Pontife pour l'austérité

et la réforme. Ils lui envoyèrent donc frère Libérât et frère Pierre

de Macérata, revenus depuis peu d'Arménie et déjà connus du Pape.

î!s vinrent le trouver en 1294, et lui demandèrent que, sous son

autorité, à laquelle personne n'oserait s'opposer, il leur fût permis

de vivre selon la pureté de leur règle et l'intention de saint François:

ce qu'ils obtinrent facilement. Mais, de plus, Célestin V leur accorda

la faculté de demeurer ensemble partout où il leur plairait, pour

y pratiquer en liberté la rigueur de leur observance. II leur donna

pour supérieur frère Libérât; et, pour les mettre à couvert des

supérieurs majeurs de l'ordre, il voulut qu'ils ne s'appelassent plus

frères Mineurs, mais les pauvres ermites, et on les appela ensuite les

ermites du pape Célestin. Il leur donna des lettres de recommanda-

tion pour Napoléon des Ursins, cardinal de Saint-Adrien, homme
libéral et favorable aux causes pieuses. Les supérieurs majeurs

furent très-mécontents de cette division de l'ordre; mais ils n'osè-

rent rien entreprendre contre pendant le pontificat de Célestin ^

. Les pauvres ermites passèrent en Achaïe, où un seigneur, nommé
Thomas de Sole, leur ayant donné une petite île, ils y bâtirent une

habitation, et pendant quelque temps y servirent Dieu en repos.

Des pères de la province de Romanie, l'ayant appris, firent tous

leurs efforts pour les ramener à l'unité de l'ordre; mais les ermites

leur résistèrent constamment, s'appuyant sur la concession du pape

Célestin. Leurs adversaires, voulant absolument les chasser de leui

île, les accusèrent d'être manichéens, car cette secte était encore

nombreuse, sous prétexte qu'ils s'abstenaient de viande et de vin,

et fuyaient la compagnie des hommes. On les accusait de plus d'en-

tendre la messe très-rarement, et d'avoir de mauvais sentiments

touchant le Saint-Sacrement et l'autorité du Pape.

Ces reproches ayant été portésaux seigneurs et auxévêques latins

du pays, ils envoyèrent dans l'ile des hommes savants et pieux pour

examiner la vie des ermites. Ils trouvèrent que c'étaient des men-

songes et des calomnies; que les ermites-prêtres disaient la messe

tous les jours, qu'ils célébraient dévotement l'office divin et priaient

pour le Pape et l'Église romaine
;
que leur abstinence et leur soli-

tude n'avaient pour principe que l'esprit de mortification. Les pré-

lats et les seigneurs, satisfaits de ce rapport, firent venir les ermites,

et leur conseillèrent de venir dire la messe dans la grande église,

» Wadding, 129i, n. 4. Raynald.n. 20.
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de rendre compte de leur foi dans leurs sermons, et, quand ils se-

raient invités à manger, d'user librement de viande et de vin. Les
ermites le firent, et rejetèrent ainsi toute la haine sur leurs calom-

niateurs. Ceux-ci, n'ayant pas réussi en Grèce, résolurent de les

poursuivre en cour de Ron)e jusqu'à ce qu'ils les eussent ramenés :

ce qui se passa vers l'an 1301 *.

L'année suivante, le chapitre général des frères Mineurs se tint à

Gênes, d'où, pendant qu'il se tenait, Jean de Mur, quatorzième

général de l'ordre, écrivit une lettre à tous les supérieurs et à tous

les frères, dans laquelle il dit : Je trouve que quelques-unes de nos

communautés ont des terres, des maisons et des vignes, ou des

pensions perpétuelles à prendre sur ces fonds; que quelques-uns de
nos frères ont non-seulement des revenuspersonnels, mais encore se

chargent d'exécutions de testaments perpétuelles : ce qui les engage

à prendre soin de la culture des terres et de la récolte des fruits, et

à poursuivre des procès. Il défend tous ces abus, sous peine d'ex-

communication par le seul fait, et exhorte tous ses frères à rappeler

l'esprit de la première pauvreté.

En ce même chapitre, les frères de la province deRomanie firent

prendre une conclusion en pleine assemblée, qu'il fallait obvier au

schisme de l'ordre et employer tous les moyens possibles pour y
réunir les ermites Célestins. On s'adressa au pape Boniface, et on

lui demanda la révocation des privilèges de son prédécesseur; mais

il répondit qu'il fallait laisser ces ermites dans leur observance, et

qu'il était bien informé qu'ils gardaient mieux la règle que ceux qui

les persécutaient. Alors ceux-ci lui dirent : Les ermites ont tou-

jours été attachés à Célestin et ne vous reconnaissent point pour vrai

P.ipe, C'était frapper Boniface à l'endroit le plus sensible, principa-

lement dans le fort de ses différends avec Philippe le Bel, et il crai-

gnit que ce parti ne se fortifiât en Grèce. Il écrivit donc à Pierre,

patriarche latin de Constantinople, qui était alors à Venise, et aux

archevêques d'Athènes et de Patras, de s'informer exactement de

celte affaire. L'archevêque d'Athènes ordonna à Thomas de Sole

de chasser les ermites de son île; et ils passèrent sous la domination

des Grecs, où ils demeurèrent deux ans. Mais le patriarche Pierre

étant venuàNégrepont, et sollicité par les frères de Romanie, publia

deux fois excommunication contre les ermites, s'ils ne revenaient à

l'obédience de l'ordre.

Pendant ces troubles, frère Libérât, supérieur des ermites, crut

que le plus sûr était de retourner en Italie et de se justifier devant le

» Wadding, 1301, n. i.
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Pape_, lui et ses confrères. Ils abordèrent à un port de la Pouille,

l'an 1303, dans le temps de la capture de Bonifaee VIII '. Un sei-

gneur du pays, nommé André de Segna, leur donna une pauvre

habitation dans un désert où ils s'arrêtèrent. Mais le quinzième gé-

néral de l'ordre, le Portugais Gonsalve de Balboa, sollicita le roi de

Naples, Charles II, de chasser de son royaume ces schismatiques,

qu'il accusait même d'hérésie. Le roi écrivit à Thomas d'Averse, in-

quisiteur de l'ordre des frères Prêcheurs, de s'en informer exacte-

ment et de punir les coupables. L'inquisiteur les ayant fait venir dans

un château du comte de Molisse, les examina et ne trouva point

d'erreur contre la foi. Toutefois, en s'en allant, il leur conseilla de le

suivre, pour éviter d'être inquiétés par leurs ennemis. Ceux-ci ne

laissèrent pas de les insulter par le chemin, et de redemander frère

Libérât comme ayant quitté la communauté sans permission des

supérieurs. L'inquisiteur l'avertit de se mettre en sûreté pour ne pas

tomber entre leurs mains, et lui conseilla d'aller droit au Pape; il se

mit en chemin avec un compagnon, pour venir en France trouver

Clément V; mais il tomba malade à Viterbe, et mourut en 1307.

Ses compagnons voulaient sortir du royaume de Naples, ne s'y

trouvant pas en sûreté ; mais l'inquisiteur le leur défendit, et leur

ordonna de comparaître encore devant lui. Il joignit avec eux d'au-

tres religieux de mauvaise réputation, nommés de Saint-Onufre, et

des hérétiques de la secte des apostoliques. Il les condamna tous

indistinctement par une même sentence, comme hérétiques et schis-

matiques, notant même comme fauteurs ceux qui les protégeaient.

André de Segna, qui avait logé les ermites, s'en plaignit à l'inquisi-

teur, qui n'en fut que plus irrité contre eux, et les fit conduire à

Trivento, ville épiscopale du comté de Molisse. Après les avoir mis

à la question pour leur faire confesser leur hérésie prétendue, et les

avoir tenus cinq mois en prison, il les condamna à être fustigés pu-

bliquement à Naples, puis chassés du royaume. Mais il mourut peu

de temps après, déclarant qu'il les avait condamnés injustement.

Quelques-uns succombèrent aux tourments, et les autres vinrent

en France pour se justifier devant le Pape
;
puis ils se joignirent aux

autres frères Mineurs qu'ils trouvèrent en Provence, qui s'étaient

aussi séparés de l'ordre par zèle pour l'observance, comme il était

arrivé en d'autres provinces, particulièrement en Toscane ; ce qui

produisit deux partis dans l'ordre, dont l'un se nommait les spiri-

tuels, plus tard observantins; l'autre les frères de la commuiuiuté,

plus tard les conventuels 2. Celui-ci était le plus nombreux et le plus

' Wadding, 1302, n. 1-8. — 2 Waddiiig, 130i, n. 13; 1307, n. 2-i.



554 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LXXVII. — De 1300

puissant, mais l'autre ne laissait pas de se soutenir, principalement

en Provence. Raymond de Villeneuve, natif de cette province et

médecin du roi Charles II, l'excita, peu avant sa mort, à interposer

son autorité pour garantir d'oppression les frères spirituels ou obser-

vantins, et écrire au général de Tordre de leur être favorable. Le roi

écrivit non-seulement au général, mais au pape Clément, le priant de

faire cesser ce scandale. Suivant la prière et le conseil du roi, le

Pape fît venir en sa présence, par des ordres secrets, le général de

l'ordre, Gonsalve, et ceux qu'il crut les plus capables de l'instruire

de cette affaire, savoir: Raymond Goffredi. qui avait été le treizième

général de l'ordre, Guillaume de Cornillon, Ubertin de Casai, et quel-

ques autres. Il les fit venir à Malause, au diocèse de Vaison, et in-

terrogea secrètement le général Gonsalve, et les autres ensuite, pour

savoir la vérité; mais voyant que la multitude des affaires ne lui

permettait pas de vaquer à celle-ci en personne, il en donna la com-

mission à trois cardinaux.

Or, comme l'affaire tirait en longueur, les frères spirituels, ou ob-

servantins, que le Pape avait appelés, craignirent d'être cependant

maltraités parles supérieurs de Tordre ; c'est pourquoi le Pape donna

une bulle provisionnelle par laquelle il les exempte, au nombre de

huit qu'il nomme, de l'obéissance et de la juridiction du général et

des supérieurs pendant le cours de l'affaire. Il défend aussi d'inquié-

ter ceux qui, en diverses provinces, adhèrent à ces huit, auxquels

il ne veut point que la poursuite de cette affaire nuise en aucune ma-

nière. La bulle est datée d'Avignon, le l^""* d'avril 1310, et Taffaire

demeura en cet état pendant deux ans, jusqu'au concile de Vienne.

Cependant frère Ubertin de Casai, le plus ardent de tous les spiri-

tuels, donna aux commissaires un mémoire contenant trente-cinq

chefs de transgression, vingt-cinq contre la' règle et dix contre la dé-

claration de Nicolas III ; à quoi les frères conventuels répondirent

par un grand écrit. Les spirituels de la province de Toscane furent

les plus emportés; ils se séparèrent du corps de Tordre de leur seule

autorité, et se donnèrent un général et des supérieurs; mais cette

révolte fut désapprouvée en cour de Rome, et aliéna des spirituels

ceux qui leur étaient auparavant favorables ^

En 1312, au concile de Vienne, le pape Clément V essaya de faire

cesser cette division entre les frères Mineurs, et de lever les scrupu-

les de ceux qui se plaignaient que le corps de Tordre n'observait pas

fidèlement la règle de Saint-François. C'est pourquoi il fit une grande

constitution dont voici les principaux chefs. Les frères Mineurs, en

1 Wadding, 1310, n. 1-7.
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vertu de leur profession^ ne sont pas tenus, plus que tous les autres

Chrétiens, àl'observation de tout l'Évangile ; et le Pape délermineen

particulier les paroles de la règle qui ont force de précepte. Les frè-

res Mineurs ne doivent aucunement se mettre en peine des biens

temporels que leurs novices ont possédés dans le monde. Us ne doi-

vent pas porter plusieurs tuniques sans nécessité, et c'est aux supé-

rieurs à déterminer, selon les pays, le bas prix de Tétolfe et de la

chaussure. Ils sont obligés aux jeûnes de l'Église qui ne sont pas

exprimés dans la règle. Défense à eux de recevoir de l'argent à la

quête ou autrement, d'avoir des troncs dans leurs églises, ni de s'a-

dresser à leurs amis spirituels en matière d'argent, sinon aux cas

exprimés dans la règle ou dans la déclaration de Nicolas III. Ils sont

incapables de successions. Ils ne doivent point avoir de revenus an-

nuels, ni paraître avec leurs avocats ou procureurs dans les cours de

justice, ni être exécuteurs de testaments. Défense d'avoir des jardins

excessifs ou des vignes, des celliers et des greniers pour mettre le pro-

duit de leur quête, des églises magnifiques ou curieusement ornées

et des parements précieux. Enfin ils sont obligés à se contenter de l'u-

sage pauvre des choses nécessaires, selon qu'il est prescrit par la règle.

Cette constitution fut approuvée en consistoire secret le 5"* de mai,

et publiée le lendemain à la troisièmeet dernière session du concile.

Après quoi le Pape exliorta les supérieurs de l'ordre qui se trou-

vaient auprès de lui à faire observer la règle selon cette déclaration,

à traiter charitablement les frères qui, deux ans auparavant, avaient

été exemptés de leur juridiction, et à les promouvoir aux charges

indifféremment comme les autres. Il enjoignit aussi à ceux-ci, c'est-

à-dire aux spirituels ou observantins, de revenir incessamment à l'o-

béissance des supérieurs, et de vivre en paix et en union avec les au-

tres. Mais libertin de Casai se mit à genoux devant le Pape, criant et

disant qu'il était venu par son ordre en cour de Rome, en quoi il

avait beaucoup souffert, et craignait de souffrir encore plus s'il était

remis entre les mains des supérieurs. C'est pourquoi il priait le Pape

de leur permettre, à lui etaux siens, de vivre séparément hors de leur

dépendance, pour pratiquer la règle plus commodément, suivant la

déclaration du concile. Le Pape le refusa, ne voulant point de divi-

sion dans l'ordre; plusieurs obéirent; mais plusieurs se séparèrent

en diverses provinces, particulièrement dans la Narbonnaise, où ils

prirent tellement le dessus, qu'ils chassèrent les autres de Narbonne

et de Béziors, étant soutenus par le peuple, qui les nommait les spi-

rituels. Ainsi la constitution de Clément V ne termina point la divi-

sion entre les frères Mineurs i. Elle ne cessera que par l'autorisation

1 Wadding, 1312, n. 3. Clem,, De Verb. signif.
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donnée vers l'an 1370 aux zélateurs de la règle de former une con-

grégation particulière de l'observance sous saint Bernardin de Sienne.

libertin de Casai, devenu chef des spirituels ou observantins au

temps du concile de Vienne, avait été fort attaché à Pierre-Jean d'O-

live. Cet attachement fut cause qu'on l'observa de plus près sur ses

sentiments. On aperçut dans ses écrits des principes erronés ou du
moins tels, que ses disciples en tiraient des erreurs qui ressentaient

celles de l'abbé Joachim, renouvelées par Pierre-Jean d'Olive
;
par

exemple, celles-ci : L'essence divine engendre et est engendrée.

L'âme n'est pas la forme substantielle du corps humain. Ubertin

était encore accusé d'avoir dit que Jésus-Christ vivait quand on lui

perça le côté, et que les enfants ne reçoivent, par le baptême, que

la rémission du péché d'origine, non la grâce et les vertus de ce sa-

crement. Ces erreurs furent condamnées par le premier capitule du

concile général de Vienne.

Ce capitule est une profession de foi qui dit : Le Fils de Dieu

existe de toute éternité avec le Père el de la même subsistance que

le Père; il s'est revêtu de toute notre nature, qu'il a prise entière-

ment, savoir, le corps passible et l'âme raisonnable. Celle-ci est es-

sentiellement la forme du corps humain. Le Fils de Dieu, revêtu de

la nature humaine, a voulu opérer le salut de tous les hommes, et

pour cela être crucifié, mourir sur la croix et ensuite être percé au

côté d'une lance. Tel est le récit de l'évangéliste saint Jean, où nous

déclarons, avec l'approbation du concile, que saint Jean a suivi l'ar-

rangement des faits. Pierre-Jean d'Olive passait pour soutenir le con-

traire, et s'appuyait sur un texte corrigé, qu'il prétendait être de

saint Matthieu. Le concile décide qu'on doit regarder comme héréti-

ques ceux qui soutiendront que l'âme n'est pas essentiellement la

forme du corps humain. Il ajoute, quant à l'effet du baptême pour

les enfants, que, comme il y a en théologie deux senti. uents sur cet

effet, il choisit le plus probable, savoir, que le baptême confère la

grâce et les vertus aux enfants comme aux adultes ; et ce choix est

fait, dit le concile, par égard à l'efficacité de la mort de Jésus-Christ,

que le baptême applique également à quiconque le reçoit *.

Ce détail d'erreurs condanmées regarde évidemment la doctrine

de Pierre-Jean d'Olive, dont plusieurs frères Mineurs révéraient la

mémoire, aussi bien que ceux qu'on appelait Bégards et Béguines,

ou même Fratricelles ou Bizoques, déjà proscrits par Boniface VIIL

Les premiers se disaient frères Pénitents du tiers-ordre de Saint-

François, et les autres suivaient une secte d'apostats de l'ordre

' Clément, 1. l.tit. l,De Trinit.,c. i.
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même. Tous soutenaient qu'il n'y avait rien que de catholique dans

la doctrine de Pierre-Jean d'Olive, qu'ils appelaient par respect

saint Pierre non canonisé.

La secte des Bégards et des Béguines est notée et censurée par un
décret du concile, où le pape Clément dit : Nous avons su qu'en

Allemagne il se trouve une secte d'hommes qu'on appelle Bégards

et des femmes nommées Béguines, dont voici les erreurs : L'homme
peut dans cette vie s'élever à un degré de perfection qui le rend im-

peccable, sans qu'il puisse avancer en grâce au delà ; autrement, en

avançant toujours, il pourrait devenir plus parfait que Jésus-Christ.

L'homme arrivé à ce degré de perfection n'a plus besoin de prières

et de jeûnes. La concupiscence est soumise à la raison, de sorte qu'il

peut accorder aux sens ce qu'il veut. Il a acquis la vraie liberté, parce

qu'il a l'esprit de Dieu. Il n'est plus obligé d'obéir aux honmies, pas

même aux commandements de l'Église. On peut dès cette vie jouir

de la béatitude, ainsi que dans l'autre. Toute nature intelligente porte

en soi son bonheur, de sorte que l'âme peut voir Dieu et jouir de lui

sans lumière de gloire. L'exercice des vertus est pour les imparfaits.

Le parfait leur dit adieu. II est dispensé de se lever et de marquer

son respect à Télévation du corps de Notre-Seigneur. Ce serait être

imparfait que de descendre des sublimités de la contemplation pour

s'occuper de l'eucharistie, de la passion et de l'humanité de Jésus-

Christ. Telles étaient les erreurs que le Pape condamna, de l'aveu du
concile, avec ordre aux prélats et aux inquisiteurs de châtier les Bé-

gards et les Béguines qui soutenaient cette pernicieuse doctrine.

Nous ajouterons que, selon les apparences, Marguerite Porrète,

dont parle un auteur contemporain sous l'an 1310, était du nombre
de ces Béguines hérétiques. Elle avançait dans un ouvrage de sa fa-

çon, outre quantité d'erreurs, celle-ci en particulier : « Qu'une âme
anéantie dans l'amour du Créateur peut et doit sans remords accor-

der à la nature tout ce qu'elle veut. » Elle soutint opiniâtrement

cette doctrine, et fut brûlée en Grève à Paris, aussi bien qu'un Juif

relaps qui crachait sur les images de la sainte Vierge, et un certain

Guiard de Cressonessard, qui se disait l'ange de Philadelphie '.

Outre ces Béguines évidemment tachées d'erreurs si criminelles,

il se trouvait d'autres femmes dévotes, à qui Ton donnait le même
nom de Béguines, dont le concile condamne aussi, par un autre dé-

cret, la manière de vivre. Elles se disaient religieuses, mais sans

liaison d'obéissance, ni renoncement à leurs biens, ni profession

d'aucune règle approuvée, ne s'attachant qu'à certains religieux, se-

' Spond., 1310, n. G. Continuât. Nangis.
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Ion leur caprice. L'écueil de leur piété était qu'elles faisaient les

théologiennes, aimant à disputer sur l'essence divine, sur la Trinité,

sur les mystères et les sacrements, à pénétrer enfin dans la profon-

deur des articles de la foi. Curiosité dangereuse, qui était pour elles

une source d'erreurs, comme il est arrivé de tout temps dans la nais-

sance et le progrès des hérésies anciennes et modernes. Le concile

crut devoir prohiber cette manière de vivre. Il défend à ces dévotes

de demeurer dans cet état, ou d'y en associer d'autres, et à tous les

rehgieux de les y maintenir *.

Il excepte pourtant les femmes qui, touchées de l'esprit de péni-

tence et d'hunnlité, veulent pratiquer ces vertus si estimables dans

leurs maisons. C'est-à-dire qu'il retranche les abus de la dévotion,

dont les principes sont la vanité, l'orgueil, la curiosité ; et les effets,

quelques nouveautés de mode et la fureur d'être théologiennes, qui

avaient infatué tant de dévotes qu'on appelait Béguines, nom rendu

odieux par les deux sortes de femmes que le concile condamne, quoi-

que respecté dès son origine et perpétué jusqu'à nos jours en Belgi-

que, dans celles qui suivaient l'esprit de Lambert le Bègue, leur

instituteur, depuis un siècle et demi avant le concile de Vienne. Aussi

Jean XXII, successeur de Clément, en abrogeant comme lui les Fra-

tricelles. Béguins et Béguines, déclara-t-il, par une lettre à l'évêque

de Strasbourg, qu'il n'entendait point comprendre dans sa bulle les

vraies Béguines, qui s'étaient conservées sans tache, et dont l'évêque

faisait l'éloge 2.

Quant aux Bégards et Béguines dont nous avons exposé les er-

reurs sur la perfection, l'impeccabilité et le reste, il s'en trouva de

cette sorte hors de l'Allemagne et même en Italie, comme à Spolète

et dans les cantons voisins. Ces misérables portaient leur prétendue

liberté de l'esprit divin jusqu'à un libertinage monstrueux, de sorte

que Clément V, sept mois avant le concile de Vienne, adressa une

bulle, datée du 1" d'avril 1311, à l'évêque de Crémone, Rainier,

pour lui donner ordre d'aller lui-même procéder contre cette secte

abominable, sans égard ni au rang ni aux privilèges ; ce qui montre

qu'il y avait parmi eux des nobles, des ecclésiastiques et des reli-

gieux, que l'évangile éternel des Joachimites et les folies de Doucin

de Navarre avaient corrompus ^.

Doucin était le chef d'un reste des faux apostoliques condamnés

par le pape Nicolas IV en 1290. Voici quelles étaient ses erreurs.

L'Eglise romaine a perdu depuis longtemps toute l'autorité qu'elle

1 Clément, 1. 3, lit. 2, De Relig..domib., c. 1. — ^ Apud Baluz., t. 2, p. 446.

— 3 Raynald, 1311, n. GGetseqq.



à 1311 de l'ère chr.l DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 559

avait reçue depuis Jésus-Christ, et l'Eglise où sont le Pape, les car-

dinaux, le clergé et les religieux, est une église réprouvée et sans

fruit : c'est la grande prostituée de l'Apocalypse ; la puissance que

Jésus-Christ lui avait donnée d'abord a passé à notre église, qui est

la congrégation spirituelle de l'ordre des apôtres. C'est ainsi qu'ils

se nommaient. Nous seuls, ajoutaient-ils, sonmies dans la perfection

où étaient les apôtres et dans la liberté qui vient immédiatement de

Jésus-Christ; c'est pourquoi nous ne sommes tenus d'obéir ni au

Pape ni à aucun autre homme, et il ne peut nous excommunier.

Tous les hommes, de quelque condition qu'ils soient, peuvent libre-

ment passer à notre congrégation, religieux ou séculiers, même les

personnes mariées, sans le consentement l'un de l'autre. Mais per-

sonne ne peut quitter notre congrégation pour entrer dans un autre

ordre, ou se soumettre à l'obéissance d'aucun homme ; ce serait dé-

choir de la perfection ; et hors de notre congrégation il n'y a point

de salut : aussi tous ceux qui nous persécutent sont en état de

damnation.

Le Pape ne peut donner l'absolution des péchés, s'il n'est saint

conmie était saint Pierre, vivant dans une entière pauvreté et dans

l'humilité, sans faire de guerre ni persécuter personne, mais laissant

vivre chacun dans sa liberté. Aussi tous les Papes et les prélats, de-

puis saint Silvestre, s'étant écartés de cette première sainteté, sont

des prévaricateurs et des séducteurs, excepté le pape Célestin, Pierre

de Mouron. On ne doit donner les dîmes à aucun prêtre ou prélat

s'il n'est dans la pauvreté que gardaient les apôtres ; c'est pourquoi

on ne doit les donner qu'à nous. Les hommes et les femmes peuvent

indifféremment habiter ensemble ; car la charité veut que toutes

choses soient communes. Il est plus parfait de ne point faire de vœu
que d'en faire. On peut aussi bien et mieux prier Dieu dans les bois

que dans les églises, et la prière ne vaut pas mieux dans une église

consacrée que dans une écurie ou une étable à pourceaux. On ne

doit faire aucun serment, si ce n'est pour conserver la foi. C'est que
.

comme ils défendaient de jurer, même en justice, on les reconnais-

sait au refus qu'ils en faisaient. Ils permettaient donc de jurer en ce

seul cas pour tromper les prélats et les inquisiteurs ; mais ils ne

croyaient pas que ce serment les obligeât à dire la vérité, et ils em-

ployaient tous les artifices possibles pour déguiser leur crénnce, si

ce n'est lorsqu'ils ne pouvaient éviter la mort; car ils disaient qu'en

ce cas il la fallait professer ouvertement, sans toutefois découvrir

aucun de leurs confrères.

Doucin, enseignant cette doctrine, attira un grand nombre de séc-

ateurs de l'un et de l'autre sexe, la plupart de basse condition, et on
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en comptait jusqu'à quatre mille. Doucin ayant été réduit à s'enfuir

de Milan, ils demeuraient sur les montagnes et dans les bois comme
des bêtes, vivant de ce qu'on leur donnait par aumône ou de ce

qu'ils pouvaient prendre, car ils disaient que les biens étaient com-

muns. Le pape Clément, en étant averti, envoya des inquisiteurs de

l'ordre de Saint-Dominique pour ramener ces sectaires, ou du moins

s'informer exactement de leur conduite et lui en faire le rapport..

En étant instruit, il fit prêcher la croisade contre eux avec de grandes

indulgences ; en sorte que les croisés s'engageaient même par leur

vœu à servir à leurs dépens. Ainsi les inquisiteurs assemblèrent une

armée, et elle fut conduite par l'évêque de Verceil, Rainier de Advo-

catis, qui tenait ce siège depuis l'an 1303.

Il poursuivit les sectaires pendant le carême de Tannée 1308, et

les serra de si près, que plusieurs périrent de faim et de froid dans

leurs montagnes; car il était tombé une grande quantité de neige.

Il en mourut près de quatre cents, en comptant ceux qui furent

tués, et l'on en prit environ cent cinquante, entre autres Doucin

et Marguerite, sa concubine. Ayant été déclarés hérétiques par le

jugement de l'Église, ils furent livrés à la cour séculière, qui fit

exécuter l'un et l'autre. On punit de même quelques-uns de leurs

complices, à proportion de leurs crimes *. On voit que ces hérétiques

étaient au fond ce que nous appellerions aujourd'hui des anarchistes,

des révolutionnaires, prêchant le renversement de toute autorité ci-

vile et religieuse, l'abolition du mariage et de la propriété, en un mot

la ruine de toute société humaine.

On traita encore d'autres articles dans le concile de Vienne. On

y parla surtout des exemptions des religieux. Avant le concile, le

bruit courait qu'on devait réduire au droit commun tous les régu-

liers : de sorte, dit un auteur anglais, sur lequel on ne peut pas

compter beaucoup 2, que l'ordre de Cîteaux députa au Pape pour le

prévenir en sa faveur, et le prévint en etfet par ses présents : ce qui

fit dire à plusieurs que le Pape n'avait assemblé le concile qu'à des-

sein de tirer des sommes d'argent. La vérité est que les évêques

paraissaient disposés à la révocation des exemptions. Cela produisit

des cris de part et d'autre, pour et contre les exempts. Gilles de

Colonne, archevêque de Bourges, quoiqu'il eût été Augustin, atta-

qua les réguliers, qui furent défendus par Jacques de Thermes, abbé

de Chailli, cistercien, dans le diocèse de Senlis. L'archevêque, en se

déclarant contre les exempts, excepte les religieux mendiants, et par

conséquent les Augustins; mais, en revanche, il n'épargne pas les

» Baluz., t. 1, p. 26, 66, 605. Cont.Nangis.Joan. Villani. 1. 8, c. 84. S. Anton.,

t. 3, p. 270. Fleury, 1. 91, n. 23.- « Vulsinstiam, an 1311, p. 99.
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religieux rentes, à qui il attribue, généralement parlant, l'oisiveté et

la fierté, suite des richesses, aussi bien que le peu de soumission aux

évêques, dont ils n'ont pas besoin pour vivre. L'abbé répond en fai-

sant remarquer la partialité de l'archevêque, autrefois Augustin, et

alléguant, pour la justification des réguliers rentes, leur pauvreté

réelle, qui consistait à ne rien posséder en propre et à vivre dans

Taustérilé des monastères. Il les justifie aussi de l'oisiveté, en mon-

trant leur occupation tant du côté du service divin que de l'étiide,

et quelquefois même du travail des mains. Mais il ne fait cette justi-

fication des réguliers rentes qu'en récriminant un peu contre les

mendiants, dont il dit qu'ayant plus de liberté, ils trouvent, en cou-

rant le monde, des agréments humains dont les autres ne jouissent

pas, et des tentations de s'approprier souvent quelque chose contre

la pauvreté, pour assurer leur vie, ou d'être adulateurs des riches et

de commettre des bassesses; qu'ils étudient, à la vérité, mais une

philosophie vaine et propre à les égarer dans des erreurs dangereuses.

Gilles de Colonne ou de Rome alléguait contre les exemptions

l'exemple présent des Templiers, qui en avaient abusé, exemple qui,

sans doute, avait donné lieu de traiter cet article au concile. Les

visites des évêques, disait-il, auraient prévenu ou du moins éteint

de bonne heure le principe de corruption qui avait rendu cet ordre

infâme et abominable. L'abbé répond que de l'exemple des Tem-

pliers, gens qui ne vaquaient ni aux lettres ni au service divin, qui

n'étaient que rarement occupés du service militaire, et nullement

du travail des mains, à cause de leurs immenses richesses, capables

d'ailleurs de séduction par leur ignorance et leur commerce avec les

infidèles, on ne peut rien conclure contre les autres religieux, occupés

à célébrer l'office divin et à étudier, au point d'avoir parmi eux des

théologiens habiles et de doctes jurisconsultes.

L'abbé, non content de réfuter les raisons de l'archevêque contre

les exemptions, entreprenait même de renverser les preuves que

saint Bernard établit en divers endroits de ses ouvrages, surtout dans

les livres Delà Considéradon. En général, il se fondait sur ce prin-

cipe : Que le Pape est le pasteur immédiat de tout Chrétien, comme
chef de l'Eglise; qu'il a la toute-puissance spirituelle et même tem-

porelle par rapport au salut
;
qu'il peut fixer les bornes des diocèses,

les étendre et les rétrécir à son gré, et que par conséquent il est de

sa grandeur qu'il y ait des exemptions, pour la rendre respectable à

la vue des personnes qui, dans chaque province, dépendent im-

médiatement de Sa Sainteté : préservatif contre le schisme, ajoute

l'auteur ^

» Biblioth. Cîsferc.,]. 4, p. 261.

XIX, 3G
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Le concile de Vienne, suivant l'esprit de saint Bernard et de l'É-

glise, prit un milieu entre ces deux partis extrêmes : l'un d'étendre

et de soutenir les exemptions sans réserve, l'autre de les abolir. Il

donna quelques constitutions, dont la première, favorable aux régu-

liers, contientles plaintes qu'ils formaient à leur tour contre le clergé

séculier. Ils se plaignaient, dit le Pape, de plusieurs griefs ou vexa-

tions des évêques, au nombre de trente articles, sur lesquels le con-

cile défend aux prélats d'inquiéter les exempts. Ces griefs ne re-

gardent que le temporel pour les religieux rentes, et nullement l'ad-

ministration des sacrements pour les autres.

Quant à la seconde, qui suit immédiatement, elle défend aux

religieux, sous peine d'être excommuniés par le fait, de donner

l'extrême-onction, l'eucharistie, la bénédiction nuptiale sans la per-

mission du curé, et l'absolution aux excommuniés, si ce n'est dans

le cas de droit. Elle leur défend, en vertu de l'obéissance, de parler

mal des prélats dans leurs sermons, de détourner des laïques d'aller

à la paroisse, et les testateurs de faire des restitutions légitimes et

des legs aux églises-matrices ; de se procurer à eux-mêmes des legs,

ou l'attribution des biens incertains, ou des dons faits par forme de

restitution; d'absoudre des cas réservés aux ordinaires, et le reste.

Le Pape excepte des deux premiers articles les religieux à qui le

Saint-Siège a accordé le pouvoir d'administrer les sacrementsà leurs

domestiques et aux pauvres qui demeurent dans leurs hôpitaux. Le

concile veut encore que l'ordinaire demande compte aux religieux,

même exempts, de l'exécution des testaments qui passeraient par

leurs mains, et punisse les fautes qu'on y aurait commises. Il ex-

communie les mêmes, si dans les cas non permis ils enterrent, en

temps d'interdit, des excommuniés notoires ou des usuriers ma-

nifestes *.

D'un autre côté, le pape Clément V renouvela dans le concile la

décrétale de Boniface, que Benoît XI avait révoquée par une autre

qui n'avait pas terminé les démêlés entre les religieux mendiants et

le clergé. Clément permet aux Dominicains et aux Franciscains de

prêcher dans leurs églises, dans leurs écoles et dans les places publi-

ques, excepté aux heures où les prélats des lieux voudraient prêcher

ou faire prêcher en leur présence. Les religieux, ajoute-t-il, ne prê-

cheront point dans les paroisses sans y être invités par les curés ou

sans l'ordre des évêques. Pour ce qui regarde les confessions, les

supérieurs présenteront aux évêques ceux de leurs inférieurs qu'ils y

• Clément., 1. 5, lit. 6. Deexcess. prolaf.^ cap. unie. Ibid., tit. 7, c. 1; 1. 3,

lit. G. De Tcsfam., 1. 3, tit. 7, c. 1.
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croiront propres, pour en obtenir l'approbation. Si les prélats ju-

geaient à propos de la refuser à quelques-uns, on pourra en pré-

senter d'autres ; mais s'ils refusent généralement tous ceux que les

supérieurs auront choisis et présentés, les religieux pourront en-

tendre les confessions par le pouvoir que le Pape leur en donne. Il

leur permet aussi d'enterrer chez eux ceux qui le souhaiteraient, à

condition de payer les droits aux églises paroissiales *.

ïl y eut dans le concile d'autres règlements, dont nous rapporte-

rons les principaux. i° Sur les moines noirs et sur les religieuses.

On défend aux premiers l'abus de leurs richesses, la superfluilé, la

mondanité, la chasse, les voyages chez les princes ; on les exhorte à

la retraite, à l'étude et à la paix avec leurs supérieurs. A l'égard des

religieuses, on leur défend d'être curieuses, de se parer, d'assister

aux fêtes du monde et de sortir de leurs monastères. On veut qu'elles

aient des visiteurs, sans excepter celles même qui se disaient cha-

noinesses non religieuses 2.

2° Le règlement sur les hôpitaux est remarquable, parce qu'il a

réellement donné lieu aux administrations laïques de ces maisons.

Le concile se plaint que leurs biens et leurs droits sont quelquefois

négligés parleurs directeurs, au point de laisser dépérir leurs bâti-

ments sans les tirer des mains qui les ont usurpés ; et que ces direc-

teurs abusent à leur profit de revenus destinés aux pauvres et aux

lépreux, à qui ils refusent l'hospitalité. Sur quoi il règle deux choses.

La première, que ces abus soient réformés par ceux de qui dépend la

fondation, et que hors de ce cas, le soin des hôpitaux sera mis entre

les mains de personnes sages, intelligentes, sensibles aux misères des

pauvres et capables de se comporter en vrais tuteurs, obligés, au

reste, à prêter serment, à faire leur inventaire, à rendre des comptes

annuels aux ordinaires ^. Cela ne regarde point les hôpitaux des

ordres militaires.

3° Les règlements sur le clergé consistent entre autres dans la dé-

fense de pratiquer des métiers ou de vaquer à des commerces peu

convenables aux clercs même mariés ; celle de porter des habits de

couleur ou indécents; l'âge nécessaire pour les ordres : dix-huit ans

pour le sous-diaconat, vingt pour le diaconat, vingt-cinq pour la

prêtrise. Point de voix au chapitre pour les chanoines s'ils ne pren-

nent l'ordre attaché à leur prébende *,

4° Le premier chapitre du titre XI, au livre cinquième des Clé-

mentines, roule sur un abus dont on se plaignit au concile, par rap-

1 Ibid., 1. 3, lit. 7, c. 2. — 2 Clément., 1. 6, lit. 10, c. 1 et 2. — » L. 3,

til. 11, De rcliy. dom.,c. 2. — ' Ibid., lit. De vit. et lioneat. cleric, c. 1 et 2.
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port aux coupables condamnés à mort. Les canons avaient pourvu à

leur faire administrer les sacrements de la pénitence et de l'eucha-

ristie, s'ils le souhaitaient. Cependant plusieurs juges laïques leur

refusaient cette consolation, alléguant l'usage contraire. Le concile

condamne cet usage, ou plutôt cet abus. Il conjure les juges et les

seigneurs, par les entrailles de la miséricorde divine, de renoncer à

cette inhumaine coutume. Déplus, ilenjoinlaux ordinaires d'avertir

les juges de ne pas refuser les sacrements aux condamnés, et même
de les contraindre, s'il le faut, par les censures, à les accorder *.

5° Le second chtipitre du titre 11, dans le premier livre, règle

la juridiction des cardinaux, le siège vacant. Ils n'ont pas celle du

Pape, mais ils peuvent pourvoir aux charges de caniérier et de pé-

nitencier en cas de mort. L'élection du Pape se doit faire dans le

lieu où son prédécesseur est mort ; mais, pour obvier aux inconvé-

nients, on se propose deux cas dans le décret : le premier, où les

cardinaux sortiraient tous du conclave avant l'élection; le second où

quelques-uns d'eux auraient encouru quelque censure. On déclare

que, dans le premier cas, ceux à qui l'exécution de la bulle de Gré-

goire X appartient doivent les contraindre à rentrer, pour reprendre

l'affaire de l'élection où ils l'auront laissée ; et que, dans le second

cas, pour éviter tout schisme dans le sacré collège, les censures ne

sont point un obstacle qui empêche les cardinaux d'avoir voix à l'é-

lection des Papes. En un mot, le concile lève les difficultés qu'on

formait contre la constitution de Grégoire X, et il la confirme ^.

6" Le chapitre unique du titre XVI, dans le livre troisième, re-

garde la fête du Saint-Sacrement. Urbain IV, ainsi que nous l'avons

vu en son lieu, avait établi, l'an 1264, celte fétc, qu'il fixait au jeudi

après l'octave de la Pentecôte; mais, soit qu'elle n'eût pas encore été

universellement reçue dans toutes les églises, ou qu'elle eût été né-

gligée ou peu célébrée, le concile et Clément V confirment la bulle

d'Urbain, qui est rapportée tout au long dans cet article des Clé-

mentines 3.

T Le concile, animé de l'espérance d'une croisade en faveur de

la terre sainte, ordonna la levée des décimes pour dix années. Cette

espérance parut aux pères du concile bien fondée, sur le succès

récent des Hospitaliers, qui venaient d'enlever aux Turcs l'îlo de

Rhodes, et sur la disposition des princes chrétiens, qui semblaient

vouloir concourir au recouvrement de la Palestine, entre autres,

l'empereur Henri VII et les rois Philippe de France, Edouard d'An-

1 Clément., I. 5, tit. Il, De pœnit., c. 1. - "-Ihid., \. 1, tit. 2, De elect.,

e. 2; Spond., )3!l, n. 12. — ^ lbid.,\. o,i\i. 16, cap. 1. Ibid., n. 11.
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glcterre, Louis de Navarre, qui s'étaient engagés par vœu à me-

ner en Syrie une armée au bout de six ans. Ainsi l'assure le Pape

dans la bulle qu'il pronuilgua avec l'approbation du concile. En con-

séquence, la décime fut réglée, ce qui donna lieu à un autre règle-

ment du concile, qui porte défense de faire les levées trop rigoureu-

sement, c'est-à-dire d'eidever les vases et les ornements sacrés, avec

les livres d'églises *.

8° Enfin, pour la gloire de la religion et des sciences, le concile

écouta les sollicitations que faisait depuis longtemps Raymond LuUe

au sujet des langues savantes. On assure même qu'il alla de Paris,

où il était alors, au concile de Vienne, et qu'il y proposa les quatre

articles qu'il avait demandés jusqu'à l'importunité aux princes et aux

Papes précédents, surtout à Nicolas IV savoir, d'établir dans toute

la chrétienté des écoles pour y enseigner les langues orientales, afin

d'en rendre l'usage facile à des missionnaires qui ne craindraient pas

de mourir pour la conversion des infidèles; de réunir en un seul

corps tous les ordres militaires pour la conquête de la terre sainte;

enfin, de condamner les écrits d'Averroès, qu'il prétendait être per-

nicieux au point de conduire à l'impiété. Il obtint une partie de ce

qu'il demandait. Le concile ordonna qu'on enseignerait publique-

ment les langues orientales; qu'on établirait deux maîtres pour l'a-

rabe et autant pour le chaldéen, et cela à Bologne, à Paris, à Salaman-

que, à Oxford, et dans les lieux où résiderait la cour romaine; le

tout aux dépens du Pape et des prélats, excepté à Paris, où le roi

Philippe le Bel fit cet établissement à ses frais en faveur de Raymond

Lulle, qui l'en avait souvent pressé "2.

Tandis que le Pape et les évêques unissaient ainsi leurs efforts pour

réformer les abus et seconder le bien dans toute l'Église, l'Esprit de

Dieu, qui demeure avec cette Église éternellement, ne cessait d'y

produire des fruits de sainteté et de vie éternelle. C'est ce que nous

verrons dans le livre suivant.

» Ibid., tit. 8, De decimis, c. 2; Raynald, !312, n. 21 et 22. — a Clément.,

I. 4, tit. 1. De 7/iagist., c. 1.

FIN DU DIX-NELVIEME VOLUME.
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rent au pape Boniface VIII. Adolphe
est tué dans une bataille. Le Pape con-

firme Albert 391-395

Origine des Suisses. Caractère de leur

confédération. Remontrances des trois

cantons de Schwilz, d'Uri et d'Unter-

wald aux prétentions d'Albert d'Autri-

che. Hauteur tyrannique du gouverneur

Gessler. Confédération des trente. Guil-

laume Tell 395-399

Insurrection des trois cantons contre

les gouverneurs autrichiens.. 399 et 400

Albert d'Autriche tué par son neveu

Jean 400-'i02

Élection de Henri de Luxembourg
pour le trône impérial 402 et 403

Double élection ou prétention au

royaume de Hongrie. Boniface VIII se

déclare pour Charobert , sous qui la

Hongrie parvient à son plus haut point

de splendeur 403-408

Atl'aires de Danemark pour l'arche-

vêque de Lunden 40S-4 10

Le Franciscain Jean de Montcorvin

bâtit deux églises dans la capitale de la

Chine, y enseigne les lettres grecques
et latines, en est fait archevêque, avec
plusieurs sufïragants 4 > 0-4 15

Rois catholiques d'Arménie. Histoire

d'Orient
,
par l'Arménien Hayton. 415-

418

Permutations ou rechanges de pa-

triarches à Constantinople, par l'empe-

reur Andronic, qui se voit lui-même
supplanté par son petit-fds ... 41 8-437

Défjradation et ignorance des évcques

grecs 437-441

Ce qu'étaient les Papes au moyen
âge, d'après Frédéric de Schlegel. 44l

et 442

Caractère de Boniface VIII . Précau-

tions pour apprécier équitablement son

démêlé avec Philippe le Bel 442

Règne de Philippe le Bel, d'après

Bossuet 443

La première année de son pontificat,

Boniface VIII procure la paix à la France

avec l'Angleterre, et travaille à la lui pro-

curer avec toutes les puissances. Philippe

le Bel est seul à y résister. 443 et 444

Boniface VIII défend d'imposer des

taxes extraordinaires sur le clergé, sans

le consentement du Saint-Siège. Idées

peu exactes de Bossuet à cet égard.

444-450

Révolte schismafique des Colonne.

Conduite irréprochable de Boniface VIII

en cette affaire •. 450-455

Boniface VI II travaille avec succès à

pacifier les villes d'Italie.. . 455 et 456

Il ménage la paix entre le roi français

de Naples et le roi arasonais de Sicile.

466-458

Il nomme capitaine général de l'Église

romaine Charles de Valois, frère de Phi-

lippe le Bel 458

Philippe le Bel protège les Colonne

schismatiques et fait d'autres choses peu

dignes d'un roi de France, manque de

parole au comte de Flandre, viole le droit

des gens à l'égard de deux envoyés du
Saint-Siège 458-461

Lettre du Pape au roi. Pierre Flotte la

tient cachée et lui en substitue une autre.

461-464

Guillaume de Nogaret présente au roi

un réquisitoire contre Boniface VIII,

comme n'étant point Pape. Assemblée

de prélats et barons, et réflexions du

prote^tant Sismondi à ce sujet. 464-467

Lettres du roi, de la noblesse et du
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Légation du cardinal Lemoine.

clergé. Réponse des cardinaux et du

Pape 467-471

Concile de Rome. Dulle Unam sanc-

lam. Sa conformilé avec la tradition des

Pères et des docteurs 471-477

477

et /.78

Guillaume de Nogaret présente au roi

une requête contre Boniface VIH, comme
intrus et hérétique. Le roi, contre le

droit des gens, arrête et emprisonne un
courrier du légat 478

Dans une assemblée des trois ordres

de l'État, Guillaume du Plessis accuse

Boniface Vlil d'impiété et d'hérésie. 11

émetunappelschismatique au futur Pape

légitime. Parallèle entre Philippe le Bel

et l'arien Théodoric, entre les évéques

de France du quatorzième siècle et les

évcques de France du sixième et du hui-

tième 478-481

Derniers actes du pape Boniface VIII,

11 est trahi par ses compatriotes d'Anagni,

livré aux sicaires des Français, et meurt,

calomnié par les Gibelins et lesGaliicans,

même par Chateaubriand, leur écho.

481-483

Élection de saint Benoît XL Ses com-
mencements, ses vertus 483-485

Ses relations avec les rois de Naples

et de Sicile, la reine Hélène de Servie,

etc 485 et 486

Ses relations avec Philippe le B.4 et

Charles de Valois 486-488

Sa bulle d'excommunication contre

les auteurs et complices des excès com-
mis contre le pape Boniface VIII. 489

et 490

Cette bulle est exécutée d'une manière

mémorable par les événements. 490

et 491

Mort du pape saint Benoît XI. 492

Élection de Clément V. Divers récits

à ce sujet 492-495

Il appelle les cardinaux en France.
Son couronnement à Lyon. Vues rape-

tissées des Papes français 495-497

Clément V révoque la bulle Clericia

laicos, mais non la bulle Unam sanctam,

498

11 érige l'université d'Orléans, qui a

de la peine à faire valoir ses privilèges.

498-500

Inconvénients du séjour du Pape en

France 600 et 501

Prodige à Poitiers 502 et 503

Négociations de Philippe le Bel et de
Clément V, au sujet de Boniface VIII.

503 et 50i

Affaire des Templiers. Leur mauvaise
renommée. Comment leur secret fut

découvert 505-507

Philippe le Bel fait emprisonner tous

les Templiers de ses États, et procéder

contre eux par l'inquisiteur générai de
F'rance. Principaux chefs d'accusations

et de dépositions 507-510

Le Pape arrête les procédures de l'in-

quisiteur et des évéques de France, et se

réserve toute l'affaire 510-512
Le Pape, après avoir entendu lui-

même soixante-douze Templiers, charge

les conciles provinciaux de juger indivi-

duellement les Templiers de leur pro-
vince, mais se réserve à lui-même la

cause générale de l'ordre et de ses prin-

cipaux membres 512-516
Interrogatoire des principaux Tem-

pliers à Chinon 6l6 et 517
Le Pape ordonne des informations ju-

ridiques partout, concernant celte aft'aire.

11 en insère le détail dans la bulle de
convocation du concile général de Vienne.

517 et 518
Interrogatoire des principaux Tem-

pliers par les commissaires pontificaux

à Paris 518-525
Résultat des dépositions juridiques.

Ce qu'en conclut un historien protestant

des Templiers 525-5".'8

Conduite irréprochable des commis-
saires pontificaux envers les défenseurs

de l'ordre 628-531
Le concile provincial de Sens livre

plusieurs Templiers au bras séculier, qui

les exécute 531 et 532
Les commissaires pontificaux témoi-

gnent une grande peine de ces exécu-

tions, et suspendent leur propre procé-

dure 532

Rapport de ces commissaires au Pape.

532 et 533

Résultat des informations et des pro-

cédures en Angleterre, en Espagne, en

Italie et en Allemagne 533-536

Ouverture du concile général de
Vienne. Le Pape y supprime par provi-

sion l'ordre des Templiers 63C-538
Jugement de l'historien protestant sur

cette affaire, et sur la manière dont on

y a procédé 538 et 539

Ce que le même auteur pense des soi-

disant Templiers modernes. 539 et 540

Destination des biens des Templiers.
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Sort de leurs personnes 5 10-542

Les commissaires du Pape condam-

nent à une prison pcrpéluelle le grand-

maître et trois autres , lorsque tout à

coup deux rétractent leurs dépositions

antérieures. Les commissaires remettent

l'aiTaireau lendemain ; maislesoirméme,

Philippe le Bel fait brûler les deux re-

laps, dont un le grand-maître. Les deux

autres sont renvoyés quelque temps

après 542 et 643

Le concile œcuménique de Vienne dé-

clare que Boniface VIII a été Pape ca-

tholique et indubitable 543 et 544

Constitutions de Clément V au concile

de Vienne 644

Mémoire d'uu évéque anonyme sur les

abus à corriger dans l'Eglise. 544

et 545

Mémoire semblable de Guillaume Du-

rand, évêque de Mende. Ouvrages d'un

autre Durand, son neveu 546-547

Chose qui devrait se faire toujours.

548

Division des Franciscains en obser-

vanlins et conventuels. Clément V tâche

d'y remédier au concile de Vienne.

548-556

Bégards et Béguines condamnés au

concile de Vienne, avec lesquels il ne

faut pas confondre d'autres Béguines

très-catholiques 556-558

Condamnation de Doucin, chef de

faux apostoliques 558-560

Règlement du concile sur les exemp-

tions des religieux 560-5e2

Autres règlements du concile œcumé-
nique de Vienne, notamment pour l'é-

tude des langues orientales. 563-565
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